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STATUTS

PE LAN

PROiLiVIN-\CE ]DU CANADA
PASSÉS DANS LES

VINGT-NEUVIEME ET TRENTIEME ANNÉES DU RÈGNE
DE SA MAJESTÉ

LA RElINE VICTORIF-A

ET DANS LA CINQUIEME SESSION DU HUITIEME PARLEMENT DU CANADA,

Commencée et tenue à Ottawa le Huitième jour de Juin, en l'année de Notre
Seigneur mil huit cent soixante-et-six.

SON EXCELLENCE
LE TRES-HONORABLE CHARLES STANLEY VICOMTE MONCK,

GOUVERNEUR GÉNÊRAL.

OTTAWA:
IMPRIMÉS PAR MALCOLM CAMERON,

IMPRIMEUR DES LOIS DE SA TRES-EXCELLENTE MAJESTI LA REINE.

Anno Domini, 1866.





ANNO VICESIMO-NON0 ET TRICESIMO

YICTORIÆà REGINE<

C AP. .

Acte pour autoriser l'arrestation et l'emprisonnement
jusqu'au huitièrne jour de Juin, mil huit cent
soixante-et-sept, des personnes soupçonnées d'avoir
commis des hostilités ou d'avoir conspiré contre la
personne et le gouvernement de Sa Majesté.

[Sanctionné le 8 Juin, 1866.]

C ONSIDERANT que certains individus mal intentionnés, Préambule..
sujets ou citoyens de pays étrangers en paix avec Sa Ma-

jesté, ont osé envahir cette province dans un but hostile ; et
considérant que l'on médite de tenter d'autres invasions et
incursions hostiles en cette province: Sa Majesté, par el de-
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Toute personne emprisonnée ou qui sera emprisonnée en Personnes enr-
cette province le ou après le jour de la passation du prisonnées au
présent acte, en vertu d'un mandat (warrant of commit-l pssoau aprds
ment) signé par deux juges de paix, ou prise ou arrêtée, avec cet acte, et
ou sans mandat, par aucun des officiers, sous-officiers ou aces
soldats des troupes régulières de Sa Majesté, de la milice ou vantes-
de la milice volontaire, ou par aucun des officiers, sous-
officiers ou soldats de la marine de Sa Majesté, et accusée ;

D'avoir porté ou de continuer à porter les armes contre Sa
Majesté en cette province;

Ou d'avoir commis quelque hostilité en cette province
Ou d'être entrée en cette province avec le dessein ou l'inten-

tion de faire la guerre à Sa Majesté, ou d'y commettre
quelque félonie;

Ou d'avoir fait la'guerre à Sa Majesté de concert avec aucun
des sujets ou citoyens d'un état ou pays étranger alors en
paix avec Sa Majesté,;

Ou d'être entrée en cette Province avec tels sujets ou citoyens
avec l'intention de faire la guerre -à Sa Majesté, ou d'y
commettre cuelque félonie

1 't Ou.
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Ou, dans le dessein ou avec l'intention de les aider ou assis-ter, de s'être associée à quelques personnes que ce soit,
sujets de Sa Majesté ou aubains, entrés ou qui pourront
entrer en cette province dans le dessein ou avec l'inten-
tion de faire la guerre à Sa Majesté, ou d'y -commettre
quelque félonie;

Ou accusée de haute trahison ou de menées traîtresses, ousoupçonnee de trahison ou de menées traîtresses,-

Pourront tre Pourra être détenue en lieu sûr, sans pouvoir être admise àcaution jus- caution (without bail or main prize) jusqu'au huitième jour dequ'au s Juin. Juin, mil huit cent soixante-et-sept, et nul juge ou juge de1567. paix n'admettra à .caution la personne ainsi emprisonnée,
prise ou arrêtée, ni ne lui fera subir son procès sans un ordredu conseil exécutif <le Sa Majesté, jusqu'au huitième jourde Juin, mil huit cent soixante-et-sept, nonobstant toute loi ou

Pourvu que le statut au contraire; pourvu que si dans les quatorze jours de lamandat d'en- date du mandat d'emprisonnement, tel mandat ou copie d'ice-
sot coltesi u certifiée par la personne sous la garde de laquelle le prévenuen& sou, 1-1 est placé, n'est pas contresigné par un greflier du Conseil Exé-jours par tit

reier du on- cutif, alors tout prévenu emprisonné en vertu de tel mandatseil exécutif pour aucune des causes sus-mentionnées sous l'autorité duprésent acte, pourra demander et obtenir d'être admise à cau-tion.

sruces r 2. Si une personne quelconque, avant la passation du pré-détenues et où sent acte ou pendant le temps qu'il restera en vigueur, estarrêtée, emprisonnée ou détenue sous garde en vertu d'un man-dat d'emprisonnement de deux juges de paix, pour aucune descauses énoncées dans la section précédente, il sera et pourraêtre loisible à la partie à laquelle le mandat est adressé, dedétenir sous sa garde la personne ainsi arrêtée ou emprisonnée,dans quelque heu que ce soit en cette province, et la partie àlaquelle le mandat est ainsi adressé, sera réputée à toutes fins etintentions que ce soit légalement autorisée à détenir en lieu sûrla personne aisi arrêtée, emprisonnée ou détenue, et en être le'geôlier et gardien légal, et l'endroit dans lequel la personne ainsiarretec, emprsonnee ou détenue sera placée sous garde, seraréputé a toutes fins et intentions que ce soit une prison légaleLe lieu, etc., pour la détention et la garde en lieu sûr de telle personne ; etpourra 1tre il sera loisible au conseil exécutif de Sa Majesté, par mandatchangé a
mandat u revêtu du seing d'un greffier du dit conseil exécutif, de changerconseil eXêcu- la personne sous la surveillance de laquelle et le lieu danslequel le prévenu ainsi arrêté, emprisonné ou détenu, est gardéen lieu sur.

Le présent 3. Le gouverneur pourra, par , quand etpourra êtrelrcamtnpu eUe comme il le jugera à propos, suspendre l'opération du présentremis de nou- acte, ou, dans le cours de la période susdite, déclarer de nou-veau Cil 'i- veau qu'il est en pleine force et vigueur, et sur némission de-sucur. geuesul'isindtelle proclamation, le présent acte sera suspendu ou en pleineforce et vigueur, selon le cas.
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4. Le présent acte pourra être modifié, amendé ou abrogé Fourra être

dans le cours de la présente session du parlement. ame veue

CAP. IL

Acte ponr mettre les habitants du Bas Canada à l'abri
des injustes agressions commises par des sujets de

pays étrangers en paix avec Sa Majesté.

[Sanctionné le 8 Juin, 186.]

ANS le but de mettre les habitants du Bas Canada à Préambule-

l'abri des injustes agressions commises par des sujets de

pays étrangers en paix avec Sa Majesté: a ces causes, Sa

Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil

législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrete ce

qui suit;

1. Si un citoyen ou sujet de tout état ou pays étranger en Les citoyens,

paix avec Sa .Majesté prend ou continue à prendre les armes ou sujets d'un

contrSa Majesté, dans le Bas Canada, ou y commet quelque pria en armes

hostilité, ou entre dans le Bas Canada dans Je dessein ou avec dans le B.C.,

'intention de faire la guerre à Sa Majesté, ou d'y commettre uésot eor

quelque félonie qui, d'après les lois du Bas Canada, entrainerait camuis par
une cour mar-

peine de mort,-alors le gouverneur pourra convoquer une cour lie générale

martiale générale de milice pour faire subir le procès à telle de milice.

personne, conformément aux lois de la milice; et si elle est

trouvée coupable par-devant la cour martiale, de contravention

au présent acte, telle personne sera condamnée par la cour

martiale à la peine de mort, ou à tout autre châtiment que la
cour pourra infliger.

2. Si un sujet de Sa Majesté, dans le Bas Canada, fait la Les sujets de

guerre à Sa Majesté, de concert avec aucun des sujets ou S. !.. (as la

citoyens d'un état ou pays étranger alors en paix avec Sa Ma- er e on-

jesté,-ou entre dans le Bas Canada avec tels sujets ou citoyens cert avec des

dans le but de faire la guerre à Sa Majesté, ou de commettre o es

une félonie comme il est dit ci-dessus,-ou si, avec le dessein ou ai1,pour-

l'intention de les aider et assister, il s'associe à quelques per- et condamnes
sonnes que ce soit, sujets de Sa Majesté ou aubains, entrés de la même

dans le Bas Canada avec le dessein ou l'intention de faire la

guerre à Sa Majesté, ou d'y commettre quelque félonie,-en

pareil cas tel sujet de Sa Majesté pourra être mis en procès

et puni par une cour martiale de milice, de la meme manière

que tout citoyen ou sujet d'un état ou pays. étranger en paix
avec Sa Majesté peut être, en vertu du présent acie, mis en

procès et puni.

3. Tout citoyen on sujet d'un état on pays étranger contre- Telis étrangers
prystde félo- °" is

venant aux dispositions du présent acte, est coupale d je-o-

nie, et peut, nonobstant les dispositions ci-dessus énoncées, Vant la'cour

être poursuivi et mis en procès par devant la Cour du Banc 1
de
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de la Reine dans l'exercice de sjuidiction criminelle, dans etpour tout district dans le 13as Cnaa, de la même manière qu 1eEt sur convic- Si la contravention avait eu lieu dans
tion subiront
ta peine d viction, subira la peine d mort comme flon.
mort.

Sec. 3Ad. c. 2

Acte pour amender l'acte de la présenle session,
inrtitulé: Acte pour mette les haitants cu Bas Canada
s l'ac ri des ionat esions ce ist par des sucts
de pays étrangers en paix avec )Sa Majesté.

[Sanctionné le 15 Aoûet, 1866.]
Préamnbule. s A Majesté, par et de l'avis et dlu consentemenît du, conseil

législatif et de Passemblée législative du Canada, décrètece qui suit:

Sec. 3 di c. 2. I. La troisième section de l'acte passé durant la présenteabroge session du lement de cette province, intitulé : Acte poursition subsîl- mettre les habiüants lu Bas Canada à l'abri dcs injustes agres-tuée. sions comnises par des sujets de pays étrangers en paix avec SaMajeste, est par le présent abrogée, et la section suivante ysera et y est par le présent substituée, et elic sera lue et inter-
prétée cemme étant la troisième section du dit acte:

Les sujets ( 3». Tout uJet de sa e et tout citoyen ou sujet d'anS. M. ou les
etrangers con- at o pas élranger auavnttrevenîanît au c. enfreint ou qui pourra on aucun temps à l'avenir enfreindre les2seronit couz-
pables de f é!o-dprsnace- est et sera réputé coupable deie ct punis- félonie, et peut, nonobstant les dispositions ci-dessus énoncées,sables ei cou-

etat u pay etrne ui a, en aucunètrnpsrauaravan

séquence. etre poursuivi et mis en procès par-devant la cour du banc dela Reine dans l'exercice de sa jurisdiction criminelle, dans etpour tout district dans le Bas Canada, (le la même manière quesi la contravention avait eu lieu dans tel district, et, sur convic-tion, subira la peine de mort comme félon."

CAP. I

Acte pour amender le chapitre quatre-vingt-dix-huit
des Statuts Refondus pour le Haut Canada.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]
Préabule. --l A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil

SP et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce q.ui suit:

Sec. 3 (Ill c.98, i. La troisième section du chapitre quatre-vingt-dix-huitSbR.. des Saints Refondus pour le fiant Canada, intitulé: Acte pournouvî scc-mettre les habitants di hauü Canada t l'abri des injustestio sulb.i:ude. agressi os comn.ses par des sujets de pays étrangers en paix
avec
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avec Sa Majeté, st par le présent abrogée, et la section sui-

vante y sera et y et par e esnt tée, et sera lue et

interprétée comme étant la troisième section du dit acte:

3. Tout s et de Sa Majesté, et tout citoyen ou sujet d'un essuets de
sujetS. M. ou les

état ou pays étranger qui a, en aucun temps auparavant, étrangers con-

enfreint ou qui pourra en aucun temps à l'avenir enfreindre les trevenanta cet

tte est et sera reputé coupable coupables de

dispositions du présent act, e e r e cae e
félonie, et eutnonobstant les dispositions ci-dessus énoncées, félonie et pu-

être poursuivi et mis en procès par devant toute cour d'oyer et cnsequence

terminer et d'évacuation générale des prisons, dans et pour tout

comté dans le Haut Canada, de la même manière que, si la

contravention avait eu lieu dans tel comté, et, sur conviction,

subira la peine de mort comme félon."

2. Si une personne est poursuivie et mise en procès en vertu La sentece

de la section précédente et trouvée coupable, il sera et pourra e efet

être loisible à la cour devant laquelle le procès aura eu lieu de nonobstant le

prononcer sentence de mort contre telle personne, laquelle S..

sentence sera mise à effet à l'époque que la cour pourra fixer,

nonobstant les dispositions de l'acte des statuts refondus pour

le Haut Canada, intitulé: Acte concernant les nouveaux proces,

appels et brefs de pourvoi pour erreur en matières criminelles

dans le Haut Canada.

Acte pour défendre l'enseignement illicite du manie-

ment des armes et la pratique des évolutions ou ex-

ercices militaires ; et pour autoriser les juges de

paix à saisir et arrêter les armes amassées ou gar-

dées pour des objets de nature à compromettre la

pi ubliq-epaix p ique [sanctionné le 15 Àoût, 1866.]

SA Majesté, par et de l'avis et du consentement du COl- Préambule.

seil législatif et de l'assemblée législative du, Canada,

décrète ce qui suit:

1. Toutes réunions et assemblées de personnes dans le but ]1 est déf endu

de s'exercer ou de se faire exercer au maniement des armes, de s'assembler

ou dans le but de pratiquer les exercices, mouvements ou evo e, san euto

lutions militaires, sans autorité légitime pour ce faire, seront rité légitime.

et sont par le présent prohibées et déclarées illégales, comme

dangereuses à la paix et à la sécurité des loyaux sujets de Sa

Majesté et de cette province ; et quiconque sera présent ouas- Punition des

sistera à toute semblable réunion ou assemblée dans le but peonnesagis-

d'exercer aucune autre personne ou personnes au maniement instructeurs a

des armes ou à la pratique des exercices, mouvements ou évo- e

lutions militaires, ou qui, sans autorité légale pour ce faire,

exercera toute autre personne ou personnes au maniement des
armes
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armes, ou à la pratique des exercices, mouvements ou évolu-tions militaires, ou y aidera ou contribuera, et enment convaincu, sera passible de prisonn sera pégae-
cier provincial pour le terme de deux années, ou de lamende
et emprisonnement dans aucune des prisons communes decette province pour un terme de pas moins de deux ans, à ladiscrétion cie la cour dans laquelle la conviction aura le;eEt des per- quiconque assistera ou sera présent à cune sembl etsonnes rece- asebé,dans ebtl fre rqumon'tant l'instruc- ou seble fn le but deý S ar exercer ou qiSyferation. exercer au maniement des armes rr ou à la pratique des exerci
ces mouvements ou évolutions militaires et en sera légalement
convaincu, sera passible de Pamende et se l'emprisonnement
pendant un terme de pas plus decdeux ans, à la discrétion dela cotir devant laquelle telle conviction aura lieu.

Ces asern- 2. Il sera loisible à lout juge de paix ou à tout Constabledisperséestnes Ou officier de paix, ou toute personne leur prêtant main-fortepersonne y de disperser aucune semblable réunion ou assemblée illégale,ront arrêtées et et d'arrêter et détenir toute personne prèsenle ou aidant, assis-emprisonnêes tant ou encourageant telle réunion ou assemblée comme susdit;a moins qu'- et il sera loisible au uge de paix qui asseé aucune l er-elles ne don- arrêteraatelle
nent cauton, sonne ou devant lequel telle personne ainsi arrêtée sera ame-

née, de faire emprisonner telle personne pour subir son procèspour lelle offense en vertu des disýpositions du présent acte, àmoins que telle personne ne puisse donner et ne donne cautionde comparaîlre aux prochaines assises, si c'est dans le HautCanada, ou au prochain terme ou séance de la cour du bancde la Reine en l'exercice de sa juridiction criminelle, si c'estdans le Bas Canada, pour répondre a l'acte d'accusation quipourra être porté contre elle pour toute semblable contraventionau p)résent acte.

Les armes et 3. Et considérant qu'il est expédient d'empêcher que l'ondées ans un aniasse et garde des armes ou autres art e ondées autre arice en cet prvnebut illicite lesquels sont ainsi amassés et gardés pour des objets de naturepourront être *a paxpbiu t es xéin esaisies et dete- à compromettre la paix publiqe; et qu'il s bdentquenue. luges de paix soient autorisés à saisir et détenir ces armes: àces causes, il sera loisible à tout juge de paix, sur informationsous serment d'un ou plusieurs témoins dignes de foi, énoncantque des piques, têtes de piques, dards, dagues, Poignards,sabres, pistolets, fusils, carabines ou autres armes, ou que dela poudre, plomb, des cartouches, balles ou autres munitions deguerre, sont, pour des objets de nature à compromettre la paixpublique, en la possession d'aucune personne, ou dans aucunemaison ou lieu, d'émettre son mandat adressé à tout constableou autre officier de paix, lui ordonnant de rechercher et saisir cespiques, têtes de piques, dards, dagues, poignards, sabres, pisto-lets, fusils, carabines ou autres armes, loui telle poudre, plomb,cartouches, balles ou autres munitions de guerre, se trouvant enla possession de telle personne, ou en telle maison ou lieu commeEt les per- susdit, et d'arrêter toute personne ayant ces articles en sa posses-sonnes les sion comme susdit, et dans le cas où adrission à telle maison
ou
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ou lieu serait refusée ou ne serait pas obtenue dans un délai ayant pourront

raisonnable après qu'elle aura été demandée, d'entrer forcé- êre arrêtée,.

ment, de jour ou de nuit, dans chaque telle maison ou lieu

quelconque, et d'arrêter ou faire arrêter telle personne, et de

garder en tel lieu sûr que le dit juge de paix indiquera et fixera,
les armes ou munitions de guerre ainsi trouvées ou saisies

comme susdit, à moins que le propriétaire de ces acticles ne

prouve, à la satisfaction du juge de paix que ces armes ou mu-

nitions de guerre n'étaient point gardées pour des objets de

nature à compromettre la paix publique et toute telle personne Procédure
ayant en sa possession ou sous sa garde des armes ou mu-
nitions de guerre et étant ainsi arrêtée sera amenée devant

aucun juge de paix et pourra être mise en proces et jugée de

la manière prescrite quant aux personnes arrêtées et mises en

procès sous lautorité de la cinquième section du présent acte.

4- Pourvu toujours, qu'il sera loisible à toute personne en la comment

possession de laquelle ces arres ou munitions de guerre auront a
été orises comme il est dit en dernier lieu, dans le cas oÙ le tions pour la

juge de paix sur le mandat dugnd elles auront été prises, refu- restitution de

serait sur derande à cet ecet, de les restituer, de s'adresser

aux prochaines sessions générales ou de quartier de lapaix, ou
dans le Bas Canada, dans tout district dans lequel telle cour ne

serait pas alors tenue, à tout juge de la cour du banc de la

Reine ou de la cour supérieure, en donnant à tel juge de paix

dix jours d'avis préalable de sa requête, pour obtenir la resti-
tution de ces armes ou d'aucune partie d'icelles; et les juges

de paix assemblés en sessions générales ou de quartier de la

paix, ou tel juge de la cour du banc de la Reine ou de la cour

supérieure, rendront tel ordre pour la restitution ou la mise en
lieu sûr de ces armes ou d'aucune partie d'icelles que, sur telle
requête, ils jugeront à propos.

5. Il sera loisible à tout juge de paix, ou à tout constable, Les peronnes

officier de paix ou aulre personne agissant sous l'autorité portant des
neronn armes dans un

du mandat d'aucun juge de paix, ou a toute personne prêtant but illicite
main-forte à aucun juge de paix, ou constable ou autre officier pourront être

de paix ayant le mandat susdit, d'arrêter et détenir toute per- et-

sonne trouvée portant aucune des armes susdites, de telle ma-
nière et à des époques qui, au jugement du juge de paix,

pourraient donner juste lieu de soupçonner qu'elles sont desti-
nées à des objets de nature à compromettre la paix publique;
et il sera loisible au juge de paix qui arrêtera telle personne, Emprisonnées
ou devant lequel aucune personne arrêtée en vertu de tel man- puur.subir leur

dat sera amenée, de faire emprisonner telle personne pour subir

son procès pour délit (misdemeanor); et telle personne pourra
être mise en procès pour délit pour avoir porté les armes sus-
dites, et sur conviction sera punie de l'amende ou de lempri-
sonnement ou des deux, à, la discrétion de la cour lui faisant
subir son procès pour telle offense ; mais telle personne pourra Pourront don-

avant conviction s'engager par cautionnement valable à com-ton emen

paraître aux prochaines assises ou sessions générales de quartier

Cap. 5. 9
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de la paix, ou dans le Bas Canada dans tout district où il neserait pas alors tenu de cour de session de quartier au prochainlerme de la cour du banc de la Reine en l'exercice de sa juri-diction criminelle, pour répondre à l'acte d'accusation qui
pourra être porté contre elle.

Tous les juges G. Tous les juges de paix dans et pour tout districi cmtéde paix auront cité,vleo iu ~ e eter uotjrucjuridiction con- i le ou hen quelconque en cette province auront uridicnte en tion concurrenie comme juges de paix avec les juges de paixsentu de tout autre district, comté, cité, ville ou lieu, dans tous lescas, quant à la mise à exécution du présent acte et à toutesmatieres et choses relatives à la conservation de la paix publi-que en vertu du_ présent acte, aussi amplement et avec le mêmeeffet que si ces juges de paix étaient dans la commission de lapaix ou juges de paix ex-oficio pour. chacun de ces districts,comtés, cités, villes ou lieux.
Protection des 7• Toute action ou poursuite intentée ou commencée contrejuges et autres
agIsant sous le tout juge de paix, constable oficier de paix ou autre personnepresent. pour aucun acte accompli en vertu du présent, le sera dans lessix mois de calendrier qui suivront la commission du fait etnon après ; et la venue sera portée dans les limites du HautCanada, et l'action ou poursuite sera intentée dans le BasCanada, dans le comté, district ou autre division judiciairequ'il appartient, où le fait a été commis et non ailleurs; et ledéfendeur pourra plaider par dénégation générale et offrir le pré-sent acte et la matière spéciale en témoignage lors de l'instruc-tion de la cause ; et si telle action ou poursuite est commencéeou intentée après le délai fixé à cet effet par le présent acte, ousi elle est inientée ou si la venue est portée dans un autre lieuque celui prescrit ci-haut, alors un verdict sera prononcù ou un'Doubles dé- jugement rendu en faveur du défendeur; et en pareil cas si ledemnndtel emandeur est mis hors de cause ou discontinue son actiont mis hors apres comparution, ou si l.e jury rend un verdict ou la cour unde cause. jugement en faveur du défendeur sur les mérites, ou si sur ex-ception !péremptoire (demnurrer) jugement est rendu contre ledemandeur, le défendeur aura droit à doubles dépens et pourrales recouvrer de la même manière que tout défendeur peut parla loi le faire dans les mêmes cas.

,Cet acte pourra S. Le gouverneur en conseil pourra, de temps à autre, parêtremspe proclamation, sus'endre Popération du présent acte en cettenouveau en province, ou dans tout district, comté ou localité y spécifié envigteur dans oce pcfeetoute la prô- particuier; et depuis et après L'époque fixée dans telle procla-'vince, etc. mation, les pouvoirs conférés par le présent acte seront suspen-dus en cette province, ou dans tel district, comté ou localité ;mais rien de contenu au présent n'empêchera ni ne sera inter-prété comme empêchant le gouverneur en conseil de déclarerde nouveau par proclamation que cette province ou tout teldistrict, comté ou localité sera de nouveau assujéti au présentacte, et aux pouvoirs y conférés, et après l'émission de telleproclamation le présent acte sera remis en vigueur en consé-quence.
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9 Nul n ra poursuivi pour aucune offense commise con- Délai pour in-
trairement aux dispositions du présent acte, à moins que Paction eS1 1 suites limiti.à cet effet ne soit intentée dans les six mois de calendrier après
la commission de l'offense.

C A P VI

Acte pour amender les actes concernant les droits de
douane et le tarif des droits payables sous leur
autorité.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]
.CONSIDÉRANT qu'il est expédient de reviser et amender prambule.

le tarif des droits de douane actuellement en force, et
d'amender d'autre manière l'acte concernant ces droits: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de L'assemblée législative du Canada
décrète ce qui suit:

I. Est abrogée toute partie du chapitre dix-sept des statut: Ancies droits
refondus du Canada, ou de tout autre acte actuellement en surles articles
force, qui impose des droits de douane sur des articles énumérés dules A et B
dans les cédules A et B, annexées au présent, ou sur les articles ahrg-és et leq
non énumérés dans aucune des cédules annexées au présent,- dites cédules
et aux lieu et place de ces droits, il sera imposé,rélevé perçu subtitués 2
et pave sur ces articles, lorsqu'ils seront importés en cette ui Is667
province, ou retirés de l'entrepôt pour y être consommés, les
différents droits de douane respectivement énoncés et définis
dans les dites cédules A et B; les dispositions (le cette section
seront censées être devenues en force et vigueur le vingt-
septième jour de juin de l'année courante, mil huit cent soixante-
six, et les droits mentionnés dans les dites cédules seront les
droits payables sur ces articles lorsqu'ils seront importés ou
retirés de l'entrepôt pour la consommation comme susdit, lc ou
après le dit jour; le droit de quinze pour cent ad valoren étant Quinze par
payable sur tous articles non frappés d'aucun autre droit et non snl art ilese
déclarés par le présent exempts de droits. non énëiné.

res.

2. Il sera imposé prélevé perçu et payé sur les articles Droi ssur es
énumérés dans lacédule C, annexée au présent, qui seront articlesdans la
importés en cette province ou retirés de l'entrepôt pour y être la passa apo d
consommés, après la passation du présent acte, les différents presenti
droits de douane énoncés et définis dans la dite cédule C,-
excepté seulement dans les cas où quelques uns de ces articles
pourraient être exempts de droits en vertu des dispositions ci-
dessous prescrites.

3. Le, depuis et après le premier jour d'octobre de l'anné roits ur les
courante. mil huit cent soixante-six, toute partie du dit chapitre articles dans a
dix-sept des statuts refondus du Canada, ou de tout autre acte e r a
actuellement en forceui impose des droits de douane surles 1866.
articles énumérés dans la cédule D, annexée au présent, sera

abrogée,
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abrogée, et aux lieu et place de ces droits, prélevéperçu et payé sur les dits articles, lorsqu'ils seront importés encette province, ou retirés de l'entrepôt pour y êtr consommés,Les droits le uprèpr
actuels reste e On aprese jour en dernier lieu mentionné, les différentsront payables droits de douane énoncés et définis dans la dite cédule D, lesjusqu'à cette droits actuels sur ces articles restant payables à cet égard

Jusqu'au dit jour.

Les articles 4. Toute du chapitre dix-septdesdans c t partie du refondusldiE seront admis Canada, ou de tout autre acte actuellement en force, qui imposeen franchi.se ,des droits de douane sur: les articles,; énumérés dans la cédulearsl2j1E, annexée, est abrogée et ces articles pourront êtreimportés en cette province ou retirés de l'entrepôt pour y êtreconsommés, sans qu'il soit payé aucun droit de douane a cetégard; et les dispositions de cette section seront censées êtredevenues en force et vigueur le vingt setième jour de juin del'année courante, mil huit cent soixante-six, et s'ppliqueront
a ces articles ainsi importés ou retirés de l'entrepôt pour laconsommation le ou après le dit jour.

Les articles . epuis et apres la passation du présent acte, les
dams la c&Jule e u apè asto péetatceF admis en enumérés dans la cédUle F, annexée au présent, pourront être,tanchiseccr aux conditions y mentionnées, importés en cette province outaines ronde-tin, retirés (le l'entrepôt pour y être consommés saaucun droit de douane à cet égard. ns qu soit paye

Les articles 6. Les articles mentionnés dans la cédule G, annexée audarnt :rdie présent, pJourront être, aux conditions y prescrites,, importés en
G pourront ê:reP
aéclarés francs cette province, ou retirés de l'entrepôt pour y etre consommés,de droits par sans payer aun d , lorsque et aussiordre en con- pir. longtemps qu'il en sera ainsi ordonné par ordre en conseil ouproclamation du gouverneur en conseil, tel que prescrit dansla dite cédule.
Les artile 7 . Les articles énumérés dans la cédule , annexée auprohibés. présent, ne seront pas importés dans cette prinesupiede l'amende y mentionnée, et S' ils sont 'importés ils serontconfisqués et détruits sur le champ.

Droits d'expor- et la du présent acte il seratations sur les Depuis et après sa passationdarticles dans la preleve, perçu et payé sur articles énumérés dans la cédulec&Jule I. 1) annexée au présent (sauf les exceptions qui y sont faites)
les droits d'exportation mentionnés dans la dite édule, et cesdroits seront payés à l'officier des douanes qu'il appartient, auport duquel ces articles doivent être exportés; l'exportation deces articles sur lesquels ces droits n'auront pas été payésseraillicite, et le percepteur ou tout officier des douanes empêcheratelle exportation jusqu'à ce que les droits soient acquittés; ets'il est fait quelque tentative d'exportertels articles rn vrolationdes disposiions du présent acte, ils pourront etre saisis etseront confisqués, et il en sera déposé de la même manière quedes autres articles .confisqués pour infractioun aux lois desdouanes.

D -'f
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9. Le et après le quinzième jour de Septembre de lannée Abrogation de
courante, mil huit cent soixante-six, Pacte passé dans la vingt- 'Atedes Ps

troisième année du règne de Sa Majesté, chapitre vingtième, .s eetaprès
intitulé: Acte concernant les portsfrancs d'entrée, sera abrogé; e 5 Septembr,1866.
et il sera loisible au gouverneur en conseil en aucun temps
après la passation du présent acte, par proclamation, de déclarer
que tout port franc établi en vertu du dit acte cessera d'être un
port franc le et après le dit jour, et que toute proclamation
décrétant l'établissement de tel port franc sera alors révoquée;
mais tout règlement antérieurement fait par le gouverneur en
conseil, pour prévenir les fraudes contre le revenu en raison de
tel port franc, restera en force; et le et après le dit quinzième Dispositons
jour de septembre mil huit cent soixante-six, les mêmes droits relatives Z telle

seront prélevés sur les articles importés dans les lieux ci-devant abrogation.

enclavés dans les limites de tel port franc que sur les articles
importés dans tout autre port de cette province ; et les articles Quant aux ar-
sujets aux droits seront, s'ils sont apportés, soit avant soit après ticles apportés
le dit jour, d'un port franc ou d'aucun endroit enclavé ou ayant dans d'autrs
été enclavé dans les limites d'un port franc, dans tout autre parties de la

port de cette province, soumis aux mêmes droits, et il en sera.pronace.
disposé à tous égards de la même manière, et ils seront assujétis
aux mêmes dispositions, règlements, amendes et confiscations
que s'ils eussent été importés d'un endroit en dehors des limites
de la province, sauf que ces articles ne paieront aucun droit
s'il est prouvé, à la satisfaction du percepteur, qu'ils n'ont pas
été importés dans tel port franc d'aucun endroit hors de cette
province, ou qu'ils n'étaient pas alors sujets à aucun droit, ou
que les droits imposés sur ces articles ont été acquittes.

10. Les dispositions substituées par la première section de Droit sur les
l'acte passé dans la vingt-quatrième année du règne de Sa ballots.
Majesté, chapitre deuxième, à celle de la cédule A du dit cha-
pitre dix-septième des Statuts Refondus du Canada, sont révo-
quées; les ballots contenant des articles admis en franchise de Certains ballots
l'espèce de ceux dans lesquels ces articles sont ordinairement êeront admis
importés, seront exempts de droits ainsi nue les colis suivants, eranehîse.
savoir: les balles, paniers et caisses recouvrant des futailles
de vin ou d'eau-de-vie; les caisses et futailles contenant des
marchandises sèches, de la quincaillerie ou de la coutellerie;
les paniers (crates,) ou futailles contenant de la verrerie ou de la
poterie, les caisses contenant du vin ou des spiritueux en bou-
teilles, et les autres colis dans lesquels les marchandises de
l'espèce y contenue sont ordinairement importées, et qui n'ac-
compagnent pas nécessairement ou généralement les marchan-
dises de cette espèce quand elles sont vendues en cette province;
mais tous autres ballots seront, comme il y est prescrit, sujets Droit sur
aux droits mentionnés dans la cédule B, annexée au présent d>autres.
acte.

11. La vraie valeur venale, relativement aux droits, des Ce qui sera ré-
articles importés en cette province, sera la vraie valeur vénale puté la vaie
de ces articles dans lacception commerciale usuelle et ordinaire quant au droit

Cu v
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du terme, au crédit usuel et ordinaire, et non la valeur aucomptant de ces articles, excepté dans les cas où l'article importéest par l'usage universel considéré et reconnu co
comptant, et payé ainsi bonfide dans toutes les transactionsconcernant cet article, et aucun escompte pour argent comptantne devra, en aucun cas, étre accordé en déduction de la vraivaleur vénale telle que lus haut définie lare

repesetan des vouesles facturesreprésentant des valeurs au comptant, exccpté dspeciaux ci-desumn onésans lescasspéiax ci-essus mentionnés, seront soumises à telles addi-tionsý que le'percipteur ou. lý'valuaieur, du 'otaqe lereront n rése ps port auquel elle~ftc, pourra croire Jstsetrisnabe puporter le montant à la vraie et just ivslurovénale tel que pres-crit par cette section.

iuans~tauia on~ 1 Tous les ballots mentionnés dans une seuts lvrés déclaration, bien que la plupart de ces ballots aient pu êtrel'ïnportateur livrés à l'importateur, seront sujets au 'contrôle des autoriteat emmnen. douanières dui port o' soi ce cnrôedsatrts
a st ils sont déclarés, jusqu'à ce que ceux desballots envoyés à lentrepot pour être examinés, aient étédûment examinés et apparouvés pourvu que tel examen aitlieu dans les trois jours après la livraison des ballots dans l'en-trepôt pour être examins, et après vingt-quatre heures d'avisCautionnement donné p l'importateur au percepteur; et un cautionnementsera fourni, -sera fourni rliptteur, stipulant que les ballots ainsi1llvos ne sront pas ouverts o épaquetés avant que le ou les.ballots envoyés 'a lentrepot pour être examinés aient été exami-nés et approuvés comme sustbt, pourvu qu'ils aient été exami-nés dans le délaisusdit, et si le percepteur des douanes l'exigeles ballots ainsi livrés ou les articles s'ils sont légalement débal-lés seront rapportés à la douane dans le délai qui pourra êtreprescrit dans le cautionnement sous peine du p oement de lapénalité portée au cautionnement.

Le percepteur 13. Les percepteurs de douane, à tous les ports de cetteet mettre les provnce, pourront garder par devers eux et mettre en liasse,factures en après les avoir dûment étampées, toutes les factures d'articles,respectivement importés à ces ports, et de ces factures ils don-neront (les copies ou extraits certifiés lorqu'ils en seront requiscopies certi- par les importateurs, et ces copies ou extraits ainsi dûment cer-liéesseront tifis par le percepteur ou autre officier autorisé à ceportant l'étampe de la douane où ces factures sont mises enliasse, seront considérés et recus comme authentiques; et lepercepteur aura droit d'exiger pour chaque autiicat un hono-raire de cinquante centins avant de le délivrer.
La décision du 14. Lors de la déclaration de tous articles, la décison dufinale, E moins percepteur des douanes du port d'entrée, relativement au tauxqu'il y ait appel et au montant des droits à payer sur ces articles, sera finale etdans un certain ltg~ dedélai. définitive à égard tous les intéressés, à moins que le pro-priétaire importateur, consignataire ou agent des rticles, nedonne, dans les dix jours après constatation et liquidation desdroits par' les officiers de douane, qu'il appartient, tant par

rapport
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rapport aux articles entrés à l'entrepôt que par rapport à ceux
entrés pour la consommation, avis par écrit au percepteur lors
de chaque déclaration, S'il se croit lésé par sa décision, y énon-
çant distinctement et spécifiquement les raisons pour lesquelles
il y objecte, et n'en appelle de telle constatation et liquidation
dans les trente jours-de sa date, au ministre des finances, dont
la décision sur tel appel, ou en son absence, la décision de tout
autre membre du conseil cxécutif nommé à cette fin par le gou-
verneur en conseil, sera finale et définitive, et ces articles seront
frappés de droits en conséquence, à moins qu'une action ne soit
intentée dans les soixante jours de la décision sur tel appel, au
sujet de tous droits qui auront été payés avant la date de telle
décision, sur ces articles, ou dans les soixante jours après le
paiement des droits acquittés subséquemment à la décision
et nulle action ne sera maintenue dans aucune cour que ce soit Nulle action
pour le recouvrement de droit que l'on prétendra avoir été par P°u reouvre
erreur ou illégallement exigés tant que telle décision n'aura décision su
pas, au préalable, été rendue sur tel appel; pourvu que telle Pappel.

décision sera donnée dans les trente jours après la signification proviso.
de tel appel au ministre des finances.

15. Les étalons d'après lesquels la couleur et les qualités Etalon8 pour
des sucres devront être établies, et la catégorie à laquelle les les qualités du
sucres seront réputés appartenir, relativement au droit impo-
sable à cet égard, seront choisis par le ministre des finances et
par lui fournis, de temps à autre, aux percepteurs de tels ports
d'entrée qu'il sera jugé nécessaire, selon qu'il le croira expé-
dient; et la décision de lévaluateur, ou du percepteur d'un
port où il n'y a pas d'évaluateur, quant à la catégorie à laquelle
doivent appartenir des sucres importés et les droits dont ils
doivent être frappés, sera finale et définitive, et les droits seront
acquittés en conséquence; et tout suc de canne, sirop de sucre Confiscation si
ou de cannes à sucre, mélado ou mélado concentrée, ou mé- certains sarops
lasse concentrée, déclaré sous le nom de mélasse ou sous tout ,tc"soe"na
autre nom que celui de sue de canne, sirop de sucre ou de noms.
cannes à sucre, mélado, mélado concentrée ou mélasse con-
centrée, sera confisqué.

16. Si dans aucun des cas où les droits imposés SUr tous Dispositions
articles en vertu du présent acte, sont moindres que ceux aux- Pour la remise-

du surplus des
quels ils sont substitués, ou si à l'égard des articles qui, sans droits payés
le présent acte auraient été soumis à des droits, mais qui sont aprés le 27
par le présent déclarés francs de droits, (et à l'égard desquels
il est décrété que telle diminution ou abolition de droits sera
réputée avoir eu lieu le vingt-septième jour de juin en la pré-
sente année mil huit cent soixante-six,) des droits pkos élevés
sont perçus et acquittés sur des articles entrés à l'entre5t' ou
sortis de l'entrepôt pour la consommation, le ou après le dit
jour, que ceux exigibles en vertu du présent acte, ou si des
droits ont été ainsi acquittés sur des articles déclarés francs de
droits en vertu du présent acte,-le ministre des finances pourra
ordonner que la différence entre les droitspayés et ceux qui

y
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sont substitués par le présent acteo que la totalit(édev son substitués
droits payés, si d'autres nsn pas sub, u s par le présentacte, pourra être remise à la partie quit l'a acquittée, souslesreglements et aux conditions que le ministre des fiances pourraQuant aux ar- prescrire; et tout ordre rendu par le ministre des finances,-rdices enrevs permettant que des articles sur lesquels e de usncesd 'entrep6 u otinoé ateqeds droits plus élevésentrele27Juin sont imposés par leprésent acte à compter du vingt-septièmeetie 7Juilletjurd juin de-ir t iejor e enire qui ctaient entreposes avant ce jour,soient enlevés de lentrepôt pour la consommation entre ce jouret le septième jour de juillet suivant, ces deux jours compris,moyennant paiement des anciens droits imposés à cet égard,-est par le présent approuvé et ratifié.

Dclarations 17. La déclaration à Pentrée à l'intérieur ou à l'extérieurpourront être prescrit par les onzième et cinouante-deuxièm sections du ditaites par les chaplre dix-sept des statuts refoidusodu Canada, pourra, dansptables des le cas de tout bateatabateaux a va- ie à t vapeur portant un comptablepurser)peur. être faite par tel comptable avec la même validité à tous égards,et sous la même pénalité quant au comptable, et la même con-fiscation des écart dans le cas de déclaration infidèle que sitelle déclaration eût été faîte par le maître; et le mot '"maître "dans les dites sections sera censé comprendre le comptable deProviso. tout bateau à vapeur; mais rien de contenu dans la présentesection n'empêchera le percepteur ou l'officier de douane qu'ilappartient de sommer le maître de tout bateau à vapeur derépondre à toutes les questions qui auraient pu légalement luiêtre adressées au sujet du navire, de la cargaison et de l'équi-page, si la déclaration eut été faite par lui, ni exempter lemaître des amendes imposées par les dites sections pour défautde répondre à toutes semblables questions, ou dans le cas oùil y répondrait contrairement àla vrité ni dempêcerle maîtrede faire telle déclaration s'il le juge ta npropos.

Les rcs p- 1S. Lorsque le percepteur des douanes à un port quelcon-leurcorrontqesr onanun u otqecnccorder des que sera convaincu que dans ce port, ainsi que dans la cité oucertificats de ville adjacente et ses environs, il n'existe pas de maladies pes-tilentielles contagieuses ou épidémiques extraordinaires sus-
ceptibles de pouvoir être transportées par le navire, son équi-page ou sa cargaison, il pourra octroyer à tout navire deman-dant une patente de santé, un certificat sous ses seing et sceauattestant le fait susdit, et pour ce service il aura droit dedemander et recevoir un honoraire de une piastre.

Incorporation 19. Les dispositions précédentes du présent acte serontd'actes anté- interprétées comme étant incorporées dans le dit chapitre dix-rieurs. sept des statuts refondus du Canada, intitulé: Acte concernant
les droits de douane et leur perception, et les actes qui l'amen-dent, on tant qu'ils sont en vigueur et compatibles avec le pré-Signieation sent; et tous les termes et expressions usités dans le présentde certains auront la sigm cation qui leur est attribuée d les dits actes,
et toutes les dispositions des dits actes relatives aux droitsimposés sous leur autorité ou sous l'autorité d'aucun d oiceux,

ou
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ou les règlements faits ou qui seront faits sous leur autorité,
s'appliqueront aux droits imposés par le présent, sauf en autant
qu elles peuvent être incompatibles avec le présent acte.

CEDULE A.

Droits spéciliques payables le et après le 27 juin 1S661

Spiritueux et eaux fortes, savoir:
Eau-de-vie, genièvre, rhum, vhiskey, esprits de vin et

alcool n'étant point du whiskey, sur chaque gallon
de la force de preuve à lhydromètre de Sykes, et
ainsi dans la mêrme proportion pour toute force plus
grande que la force de preuve, et pour toute quantité
moindre qu'un gallon... .......... .....

Cordiaux, autres que les vins de gingembre, orange,
citron, groseille, fraise, framboise, sureau et gadelle. P

Spiritueux parfumés destinés exclusivement à la par-
fumerie ..................................

Acide acétique et vinaigre.......................
Ale, bière et porter en barils.....................
Do do do en bouteillesde4pintesou8chopines

au gallon....... .............
Sur le pétrole cru............................

Huiles, savoir :
De Charbon et Kérosene, distillée, purifiée et raffinée...
Naphthe ....................................
Benzine..... . .............
Pétrole raffinée ...............................

Sucre, savoir:
Candi-brun ou blanc, sucre raffiné ou sucre rendu

égal en qualité par quelque procédé, y compris les
sucreries et b)onbons faits de sucreraffiné....... Par

Sucre blanc terré ou sucre rendu par quelque procédé
égal en qualité au sucre blanc terré, sans être raffiné
ou égal en qualité au sucre raffiné............

Cassonade jaune et sucre brun terré ou sucre rendu par
quelque procédé égal en qualité à la cassonade jaune,
ou sucre brun terré et inférieur au blanc terré..

Cassonade brune ou sucre rendu par quelque procédé
égal en qualité à la cassonade brune, et inférieure à
la cassonade jaune ou brune terrée....... ... '.

Tout autre sucre inférieur en qualité à la cassonade
brune.................................

Suc de canne, sirop de sucre ou de canne à sucre, sirop
de mélasse, mélado, mélado' concentrée ou mélasses
concentrées ..............................

Mélasses........ ..........................
Café vert. ...... .. .............. .. P

2

ar gal.

L 0,07
CC 006

" 0

0
0

100 lbs 3 00

2 60

*2 25

1 90

1 68

ar lb.

Droits.
$ ets.

0 70

1 20

1 37
0 73
0 os

Café

Cap. 6.



-Droits de douane.

Café rôti ou moulu............ ...
Chicorée ou toute autre racine ou végétal employé

comme café, brut ou vert... ..........
Chicorée séchée au four, rôtie ou moulue... ..
Savon commun... ... .......... Par
Amidon...............

Tabac:-fabriqué, savoir:
Cavendish........... .......
Tabac frisé (common cut)..... .................
Tabac frisé (fine cut) ....................
Tabac blanc (Canadien) en torquettes. .. ...
Tabac à priser, et en poudre, sec... ...........
Tabac à priser, humide, humecté ou assaisonné ..

Cigares:-Valeur n'excédant pas $10 par Mille... Par
Excédant $10 et de pas plus de $20.

Do $20 do $40.
Do $40 par M....... .

is Cap. 6.

0
" 0

100 lbs. 1
"2

Par lb. 0
cc 0
cc 0
cc
C' 0
,cc 0

Mille. 3
c 4

5
6

03
04
00
50

15
071
20
04
15
10
00
00
00
00

CÉDULE B.

Droits ad valorem payables le et après le 27 Juin, 1866.

ARTICLES SOUM[S À UN DROIT DE.VINGT-CINQ POUR CENT AD VALORED.

Cannelle, macis et muscade.
Epices, y compris le gingembre, piment et poivre moulus.
Médecines brevetées, et préparations médecinales non spécifiées ailleurs.
Essences et parfurns, non spécifiés ailleurs.

ARTICLES SOUMIS À UN DROIT DE QUINZE POUR CENT AD VALOREM.

"Cuirs ouvrés, y compris bottes et souliers, harnais et sellerie,
Hardes faites à la main ou au moyen de machines à coudre,
cirage,
Tables de bagatelle et tables de billard, et leurs accessoires, non spécifées

ailleurs,
'Balais et brosses, de toutes sortes
Articles d'ébénisterie ou meubles,
Chandelles, suif, et bougies de suif, cire ou autres matériaux
Tapis et tapis de foyer,
Carrosses,
Fournitures de carrosserie et de sellerie,
Chandeliers, girandoles, appareils à gaz,
Porcelaine, faïence et poterie,
Cidre,
Pendules,
Bouchons de liège,
.Coton, chaîne de coton, coton filé et retors,

Fruits

29-30 VIcT.
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Droits de douane.

Fruits secs et noix,
Drogues, non autrement spécifiées.
Articles de mode et nouveautés, savoir:

Articles brodés en or, argent ou autres métaux, bracelets, milerets, etc.,
fabriqués de crin, plumes et fleurs, éventails et écrans, articles de mode

de toutes sortes, ornements en bronze, albâtre, terra-cotta, ou compo-
sition, étoffes dorées ou argentées, fil et autres articles brodés en

or, ou pour brodure, dentelle de fil et entre-deux, pupitres et boîtes
de fantaisie, et autres objets de fantaisie,

Journaux étrangers expédiés par autre voie que la poste,
Pièces de feu d'artifice,
Vins de gingembre, d'orange, de citron, groseille, fraise, framboise,

sureau et gadelle,
Poudre à tirer,
Fusils, carabines, et armes à feu de toutes sortes,
Verrerie, glaces, verrerie argentée, teinte, peinte ou coloree,
Chapeaux, casquettes et chapeaux de femme,
Peluche pour chapeaux,
Bonneterie,
Encres de toutes sortes, excepté celle d'imprimerie,
Quincaillerie, savoir:

Coutellerie, polie, de toutes sortes,
Ferblanc vernis et plané, articles de métal Anglais,
Piques, bêches, haches, houes, rateaux, fourches, outils tranchants,

faux et faucilles,
Fiches, clous, braquettes, pointes et brindilles,

Poëles et tous autres articles en fonte,
Autre quincaillerie,

Planches et bois scié de toute nature, excepté le noyer, Pacajou, le cha-
taignier, le bois de rose et le cerisier.

Cuir, savoir:
Peaux de môuton, veau, chèvre et chamois, préparées, vernies ou

émaillées,
Toile,
Locomotives et chars de chemins de fer,
Macaroni et vermicelle,
Marbre ouvré ou imitation de marbre autre qu'en plaques brutes ou blocs,
Caoutchouc et gutta-percha, ouvrés,
Fourrures ouvrées ou dans lesquelles la fourrure domine,
Crin ou poil de chèvre de Turquie, ouvré,
Papier-maché, ouvré,
Herbes, osier, feuilles de palmier, paille, fanon de baleine ou saule, ouvrés,

excepté les tresses mentionnées ailleurs,
Os, écailles, cornes, perles, ivoire, ouvrés,
Or, argent, électro-plaqués, argentin, argent d'Albata et d'Allemagne ou-

vrés, et articles plaqués et dorés de toutes sortes,
Cuivre jaune ou rouge, ouvré,
Cuir, ou imitation de cuir, ouvré,
Bois ouvrés, non énumérés ailleurs,
Cachemire, ouvré,
Instruments de musique, y compris les boîtes et horloges à musique,
Moutarde,

2* ýOchre
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Droits de doua e. 29-SOVcT.

Ochre moulue ou calcinée,
Toiles cirées,
Huiles rectifiées, décantées, soutirées, clarifiées ou fitr ées, non autrementénumérées,
Opium,
Colis, contenant des marchandises frappées de droits spécifiques seulement;s'ils contiennent des marchandises frappées de droits ad valorem, leurvaleur devra être ajoutée à celle des marchandises, sauf (que les droitssoient spécifiques ou ad valorem) les colis déclarés francs de droits

par la section dix du présent actePeintures et couleurs, non exemptées de droits par la cédule
Papier,
Papiers peints,
Parasols et parapluies,
Plâtre de Paris et ciment hydraulique, moulus et calcinés,Cartes à jouer,
Conserves au vinaigre et sauces,Viandes, volailles, poissons, végétaux, marinés,
Affiches, en-têtes et pamphlets d'annonces, etc., imprimés en taille-douceou lithographiés,
Presses à bras portatives à imprimer,
Châles,
Soies, satins et velours,
Broderies en soie, laine, coton, et articles brodés au plumetisCordons de soie, et cordons de soie et de poil de chèvre de Turquie, nonailleurs énumérés,,
Epices, comprenant le gingembre, piment, et le poivre, non moulusPapeterie,
Menus articles,
Pipes à fumer,
Bimbeloterie,
Vernis, autre que le brillant ou noir,
Lainages,
Papier pour l'impression des livres, des cartes géographiques et des jour-naux,
Gravures et étampes,
Lames métalliques recouvertes pour crinoline,
Bijouterie et montres,
Cartes et cartes marines etAtlas, non ailleurs énumérées,Voiles, toutes faites,
Esprit de térébenthine,
Et tous articles non énumérés dans aucune des cédules annexées auprésent acte comme frappés de quelque autre droit ni déclarés francsde droits.

ARTICLES SOUMIS Â UN DROIT DE DIX POUx CENT AD ýVALOREM.
Cuir à semelles et empeignes.

Droits ad valorenz et spécifiques payables après le 7juin 1866.
Thé, quinze pour cent ad valôren et un droit spécifique de sept ent.par livre.C.
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CÉDULE C.

Droits spécifiques payables depuis et après la passation du présent acte.

Droits.
cts.

Beurre.Paxlb., 04

Fromage ... ... 0..................1 OS
Saindoux et suif ... • b•. •............ 001
Poisson salé ou fumé . .0.1.. ....... O Ol
Farine de blé ou de seigle.•.••••••.. ... Par br. O 50

Fleur et Farine de toutes les autres espèces de grain. Par 100 lbs. 0 25

Blé-d'Inde et grains de toute espèce, excepté le blé
Par minot, (buskel)...... ....- -.-.. 0 10

Viandes fraîches, salées ou fumées........... • .Par lb 0 01

CÉDULE D.

Droits spécifiques payables le et après le premier octobre, 1866.

Vins de toute espèce (excepté-les vins mousseux et vins
de gingembre, orange, citron, groseille, fraise,
framboise, sureau et gadelle,) ne donnant pas plus
de 26 degrés de force de preuve à l'hydromètre de
Sykes, en futailles...•. ••••••••••••.•.•.

Do do (excepté comme ci-dessus) donnant plus de
26 degrés et pas plus de 42 degrés de force de,
preuve à l'hydromètre de Sykes, en futailles

Do do (excepté comme ci-dessus) ne donnant pas
plus de 42 degrés de force, de preuve alhydr.omètre
de Sykes, en bouteilles.. ... ••. · ·.........

Et un droit additionnel de 3 centins par gallon pour
chaque degré de force au-dessus de 42 degrés, en
futailles ou en bouteilles; bouteilles de 4 pintes ou
8 chopines au gallon.

Vins-Mousseux de toute espèce en bouteilles, lorsque
accompagnés d'un certificat d'origine, pintes.

chopines...
Et lorsqu'ils ne sont pasý accompagn s d'un certificat

d'origine, un droit additionnel de pintes....
chopines..

Par gal O 10

025
Par doz.

Pintes 1 50
Chop. O 75

Par doz. 3 00
" 1 50

1 00
050

CEDULE E.

Articles admis enfranchise le et après le 27 juin, 1866.
Ancres
Cuivre jaune en barres, en baguettes ou en feuilles,
Fil de cuivre rouge ou jaune, et tissus de cuivre rouge ou jaune,

Cuivre
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Droits de douane.

Cuivre en barres, en baguettes, en boulons ou en feuilles,Tubes et tuyaux, de cuivre rouge et jaune et de fer, passés à la filièreFer, des espèces suivantes, savoir:
Tôle du Canada et ferblanc,
Galvanisé et en feuilles,
Chevilles et boulons galvanisés,
Fil de fer, Ier en baguettes pour clous et chevilles rod u pEn morceaux, en barres, en baguettes ou-à cerclesEn cercles, ou bandages pour roues de loomotives courbés et

soudés,
Tôle à chaudière,
Barres de chemins de fer, coussinets et jumelles pour ler les lisses(Iish plates),
Tole laminée,
Barres de fer puddlées,

Plomb en feuilles,
Litharge,
Châssis, manivelles, essieux de locomotives et machines, essieux dle charset de locomotives tiges de piston, tiges de tiroir lissières, touril-

ions de manivelles et bielles,
Racines médicinales,
Phosphore,
Cordons de soie pour chapeaux, bottes et souliers,Arbres et manivelles ébauchés de bateaux-à-vapeur et de moulins,Pompes à incendie mues par la vapeur, importées par les corporationsmunicipales des cités, villes ou villages et pour leur usageAcier Ouvré ou coulé, en barres, en baguettes, en feuilles circulaires ouoblongues,

Tresses de fantaisie en paille, en paille d'Italie et en herbe,Etain granule ou en barres
Zinc ou spelter, en feuilles
Acides de toute sorte, excepté l'acide acétique et le vinaigre,Alun,
Préparations anatomiques,
Antimoine,
Collections d'antiquités,
Vêtements de sujets anglais domiciliés en Canada et décédant à l'étranger,Argol,
Articles pour le service public ce la province,
Articles importés par le gouverneur général et pour son usage,Articles pour Pusage des consuls étrangers quand ces derniers sont sujetsou citoyens du pays qu'ils représentent et non engagés dans le com-merce,
Alcalis-perlasse, potasse et soude,
Ecorce, baies, noix, végétaux, bois et drogues servant principalement àteindre,
Barille ou snde brute,
Tan,
Toile pour courroies sans fin et tuyaux,Poudres à blanchir,
Tissus pour bluteaux,
Borax,

Outils
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Droits de douane.

Outils et instruments de relieur,
Livres imprimés; publications périodiques et pamphlets, n'étant point desý

réimpressions étrangères d'ouvrages anglais sounis au droit de pro

priété littéraire, ni des livres de comptes en blancs, ou d'exemples, ni
des cahiers à écrire ou de dessin livres d'école ou autres livres impn--
més dans la province

Feutre pour chaussures,
Soies et poils de porc de tout genre,
Millet à balais,
Bustes, statues et statuettes de marbre, bronze ou albâtre, peintures et

dessin comme ouvre d'art, échantillons de sculpture, cabinets de

monnaies, médailles, pierres précieuses et toutes collections d'antiquités,

Pierres à meules et à aiguiser, ouvrées ou non,
Biscuit et pain de la Grande Bretagne et des provinces de lu* B. du N.

Pâte de cacao do do
Câbles, chaîne de fer,

do de chanvre et d'herbe,
Caoutchouc et gutta-percha, non ouvrés
Carrosses de voyageurs et voitures employées au transport des marchan-

dises, les colporteurs et roupes de cirques exceptés,
Ciment marin ou hydraulique, non moulu,
Les articles suivants lorsqu'importes par les officiers des troupes de

Sa Majesté en Canada et pour leur usage, savoir
Cigares, pour l'ordinaire des officiers,
Vaisselle d'argent ou plaquée do
Porcelaine do
Verrerie do
Linge de table do

Spiritueux do
Vins do
Bière do
Tables de billard et de bagatelle lorsqu'importées directement par

les régiments servant en Canada, et pour leur usage,
Habillements civils et militaires,,importés par les officiers de l'armée

servant en Canada,
Café, sucre et thé lorsqu'importés directement pour les troupes de Sa

Majesté servant en Canada, ou pris de l'entrepôt pour elles, sous les-

restrictions et règlements qui pourront être établis par le ministre

des finances,
Cloches d'église,
Calices,
Charbon et coke,
Vêtements et armes pour les tribus sauvages,

do do pour l'armée et les forces militaires dans la province,,

Provisions pour le commissariat et l'artillerie
Liége, ou écorce de l'arbre à liége,
Déchêts de coton et de filasse
Coton de laine,
Coton à mèche,
Tissus de coton et de laine pour souliers de caoutchouc,
Crême de tartre crystallisée,
Diamants et pierres précieuses non montés,
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Dons de hardes pour être distribuées gratuitement par des sociétés cha-
ritables

Tuiles à drainage pour les fins de l'agriculture,
Dessins comme oeuvres d'art,
Terre, argile et sable,
oeufs,
Papiers à émeri, à verre, et sablé,
Huiles essentielles de toutes espèces,
Instruments aratoires quand ils sont importés spécialement pour lencou-

ragement de l'agriculture,
Formes de chapeaux de feutre et feutre pour chapeaux,
Fibre du Mexique ou Tampico, blanche et noire ou autres fibres végétales

pour les manufactures,
Bois de chauffàge,
Brique et argile réfractaire,
Poisson frais,
Filets et seines de pêche, hameçons, ligne et fil à rets
Lin, chanvre et étoupe non préparés,
Fourrures et peaux, pelleteries ou queues, non préparées,
Pierres précieuses et médailles,
Chaudereis et peaux pour les batteurs d'or,
Feuilles d'or et d'argent, pour les fabricants d'articles plaqués,
Graisse et graillons.
Graviers,
Gypse ou plâtre de Paris, ni moulu ni calciné,
Cheveux, crin d'Angola, de chèvre, du Thibet, de cheval, de porc ou de

chèvre de Turquie, non ouvré,
Foin,
Peaux et cornes,
Houblon,
Indigo
Vieux câble et étoupe,
Kryolite,
Fil (le lin (machines) pour bottes et zouliers,
Locomotives, chars à voyageurs, à bagage et à fret parcourant toute ligne

de chemin de fer qui traverse la frontière tant que les locomotives et
chars canadiens seront admis en franchise sous les circonstances
analogues dans les Etats Unis,

Herbe de manille, foin dé mer et mousses pour les tapissiers,
Engrais,
Cartes géographiques et marines, importées non comme marchandises,

mais comme effets mobilliers appartenant aux personnes arrivant en
Canada avec l'intention de s'y établir,

Marbre en blocs ou en plaques brutes et non spécialement mis en ouvre,
Médicaments pour les hôpitaux,
Chevaux, bestiaux, voitures et harnais de ménageries,
Provisions pour l'armée ou la marine,
Modèles,
Instruments de musique pour les corps de musique militaires,
Nitre ou salpètre,
Ochres et oxydes métalliques moulus, non moulue, lavés ou non lavés,

secs-non calcinés,
Tourteaux

24 ,cap. 6. Droits de douane. 29-30 Mi.



Droits de douane.

Tourteaux de lin,
Huiles de cacao, resine de pin, huile de palme dans leur état naturel et

n'ayant pas subi l'action du feu,
Minerais de toutes sortes,
Branches d'osier ou de saule, préparées pour Pusage des vanniers,
Instruments et appareils de physique, et sphères, lorsque spécialement

importés pour l'usage des colléges et des sociétés littéraires et scien-

tifiques,
Terre à pipe,
Fer, plomb et cuivre en saumon,
Brai et goudron,
Encre à imprimer et presses à imprimer, excepté les presses à bras porta-

tives à imprimer,

Prunelle, î
Guenilles,
Plomb rouge et blanc (le céruse, sec,
Résine et colophane,
Riz,
Sel ammoniac, sel de soude, cendre de soude, soude caustique et silice

de soide,
Sek
Cuivre et fer en morceaux
Graines pour les fins de l'agriculture, de l'horticulture ou de la fabrication

seulement,
Vêtements et autres effets personnels et instruments d'agriculture (n'étant

pas des marchandises) pour l'usage immédiat des personnes
venant s'établir en cette Province.

Les articles suivants lorsqu'ils sont importés par les constructeurs de

navires pour la construction des navires, savoir:
Poulies de navires et dés patentés pour poulies,
Lampes d'habitacle,
Etamine,
Canevas,
Voiles, Nos. 1 jusqu'à 6,
Compas,
Caps-de-moutons,
Faux sabords,
Tampons de pont
Pompes et garnitures de pompes,
Anneaux de fer,
Roues de poulies,
Lampes à signaux,
Margouillets.
Laiton ou cuivre jaune en barres ou boulons et bordages en cuivre

jaune,
Gouvernail,
Chevilles et clous d'alliages différents,
Cuivre et clous de bordages,
Courbes et lisoirs de fer,
Manouvres, en fil de fer,
Cordage

Gournables
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Gournables et coins,
Mâts de fer ou parties de mâts de fer

Echantillons d'histoire naturelle, de minéralogie ou de botanique,Ardoise
Pierre non ouvrée, et pierre à lithographier,
Planches stéréotypées, pour les fins d'imprimerie,
Planches electrotypes, do do
Soufre en pierre ou en poudre
Chardon à carder,
Etain et zinc ou Spelter en saumons ou en gueuse,
Arbres, plantes et arbrisseaux, bulbes et racines,
Tabac, non fabriqué,
Térébenthine, autre que l'esprit de térébenthine,
Métal à caractères typographiques, en saumons ou en gueuse
Vernis luisant et noir, pour les constructeurs de navires
Végétaux,
Placage en bois ou en ivoire,
Soie tissée ou torse et coton tissé ou tors pour tissus élastiques et fil pourrecouvrir les lames métalliques à crinoline,
Blé,
Blanc d'Espagne
Bois de toute espèce, non ouvré,
Laine,
Blanc ce zinc,
Monnaies et lingots
Mécanisme de toute espèce pour moulins et manufactures,

Les couleurs et articles suivants, seulement quand ils sont importés pardes fabricants de papiers peints, pour les fins de la fabrication seule-ment, c'est à savoir
Laques en pulpe, écarlates et brun-marron,
Bleu d'outre-mer et de Chine,
Terre d'ombre d'Angleterre, naturelle,
Bleu foncé,
Vert de Paris et verts permanents
Blanc satiné et passé au tamis,
Bi-chromate de potasse,
Sucre de plomb,
Gomme anglaise,

Galon employé dans la fabrication des crinolines,
Boucles ou agrafes de cuivre et de fer-blanc, rainures et paillettes pourdo, do,
Rotin pour empailler les chaises,
Cordons de soie et fil (le lin fabriqués à la machine,
Nitrate de soude,
Huiles de baleine, dans leur état naturel, et nullement rectifiées, décantées,

soutirées, clarifiées ou préparées,
Planches et bois scié, savoir: acajou, bois de rose, noyer, chataignier et

censier.

CÉDULE F.
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CEDULE F.

Articles admis francs de droits depuis et après la passation du présent acte.

Les articles suivants lorsqu'ils seront du crû et de la provenance d'aucune

des provinces de l'Amérique Britannique du Nord, savoir:
Grains, farine et céréales de toutes sortes,
Animaux de toutes espèces,
Viandes fraîches, fumées et salées,
Graines de semence et végétaux,
Fruits verts et secs,
Poissons de toutes sortes,
Produits du poisson et de tous autres animaux vivant dans l'eau,
Volailles,
Beurre, fromage
Saindoux, suif,
Bois de construction et de charpente de toutes sortes, rond, équarri, scié,

mais non d'ailleurs fabriqué en tout ou en partie,
Huiles de poisson,
Gypse moulue ou non moulue,

CEDULE G.

Articles qui pourront être admis en franchise par proclamation ou par ordre
en Conseil.

Tous autres articles que ceux mentionnés dans la cédule F, étant du

crû et de la provenance des dites provinces de l'Amérique Britannique du

Nord, qui pourront être spécialement exemptés des droits de douane par
ordre du gouverneur en conseil,

Tous autres articles mentionnés dans la cédule F, lorsqu'ils seront du

crû et de la provenance des Etats-Unis d'Amérique, pourront être admis
francs de droits dans cette province sur proclamation lancée par le gouver-
neur en conseil après que des arrangements satisfaisants auront été conclus
avec les Etats-Unis au sujet de l'importation d'articles de la même nature
du Canada en ce pays.

CEDULE H.

Tableau des Frohibitions.

L'importation des articles qui suivent sera prohibée sous peine d'une
amende de deux cents piastres et de la confiscation des colis les contenant:

Livres, dessins, peintures et gravures d'un caractère immoral ou indé-
cent,

Monnaie affaiblie ou contrefaite.

CÉDULE I.

1866.
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CEDULE 1.

Droits d'exportations.

Les billots de sciage et billots à bardeaux de pin ou d'épinette exportés du
Canada, excepté lorsqu'ils sont directement exportés aux provinces del'Amérique Britannque du Nord:

Sur chaque 1000 pieds mesure de planche, Pin..' $1 00
do do do Epinette.. 0 50

CAP* VII.
Acte pour amender les actes concernant les droits

d'excise et pour modifier le droit qu'ils imposent sur
les spiritueux.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]
Préambule. C ONSIDERANT qu'il est expédient de modifier les droits

d'excise sur les spiritueux distillés ou fabriqués en cette
province, et d'amender d'autre manière les actes relatifs aux
droits d'excise: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et(lu consentement du conseil législatif e de Passemblée législa
tive du Canada, décrète ce qui suit:

Nouveau droit 1. Aux lieu et place du droit d'excise imposé sur les spiri-
tueux distillés ou fabriqués en cette province, par l'acte passéen la session tenue dans les vingt-septième et vingt-huitième

27, 28 v. . 3. années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour amender etrefondre les actes concernant les droits d'excise, et pour imposer
certains droits noupeaux,-il sera, imposé, préleyé et perçu sur
tous spiritueux distillés ou fabriqués en, cette province un droit
d'excise de soixante centins sur chaque gallon, mesure à vin,de ces spiritueux de la force de preuve de l'hydromètre de
Sykes, et ainsi dans la même prýoportion pour toute force plus
grande ou moindre que la force de preuve, et pour toute quan-
tité moindre qu'un gallon;

A commencer Le droit susdit sera censé avoir été imposé et avoir été pay-
dum able (au lieu du droit imposé, comme il est dit ci-haut parl'acte ci-dessus cité) le vingt-septième jour de juin de l'année

courante, mil huit cent soixante-six, sur tous spiritueux distil-
lés ou fabriqués ou retirés, de l'entrepôt pour être consommés en
cette province le ou après le dit jour, et sur tous spiritueux sur
lesquels le droit d'excise n'avait pas été payé avant le dit jour;
et à l'égard du droit susdit et de sa perception ou de toule pé
nalité à défaut du paiement de ce droit, le présent acte sera
interprété et mis à effet comme s'il fut entré en vigueur le dit

Proviso quant jour: pourvu. toujours que le ministre des finances pourra or-
sortis del'en- don:xer que dans tous les cas où le droit susdit aurait été
trepot avant acquitté sur des spiritueux sortis de l'entrepôt pour la consom-le 7 Juin, IS66. mation entre le dit jour et le septième jour de juillet de la pré-

sente année, la différence entre le droit susdit et le droit auquel
il
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il est substitué pourra être remboursée à la personne ayant

acquitté le droit plus élevé imposé par le présent acte.

2. Toutes les dispositions de l'acte au présent en premier Actes anté-

lieu cité et de l'acte passé en la vingt-neuvième année du règne rieurs PP

de Sa Majesté, intitulé: Acte pour amender l'acte concernant droi Po-
les droits d'excise, et du présent acte, s'appliqueront au droit parle present.

par le présent imposé, et à toutes les matières se rattachant au

droit susdit et au paiement de ce droit, de la même manière

qu'aux droits imposés par l'acte au présent en premier lieu

cité sujet seulement aux dispositions ci-dessous prescrites.

3. Nonobstant tout ce que contenu au contraire dans la qua- Nouveedispo-

toizième section de l'acte au présent en premier lieu cité, une s n t

licence de distillateur pourra être accordée à toute personne, à être données

pourvu qu'elle se soit d'ailleurs conformée au dit acte et qu'elle parles distil-

ait conjointement avec pas moins de deux et pas plus de six séquence du

bonnes et suffisantes cautions, consenti une obligation à Sa nouveau droit.

Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, pour une somme égale au

montant auquel le percepteur du revenu de l'intérieur ou l'ins-

pecteur de l'excise estimera les droits que doit payer la per-
sonne à qui la licence est accordée, sur lës produits de la dis-
tillerie à l'égard de laquelle elle est accordée, exploitée au plus
haut degré de sa capacité, pendant deux mois du temps que la

licence devra rester en force, le porteur de la licence s'obli-

ligeant pour le montant de telle estimation, et les cau-
tions, individuellement, pour un montant qui sera suffisam-
ment élevé pour que les sommes pour lesquelles elles sont res-

pectivement obligées soient ensemble égales au montant de

telle estimation; et cette obligation sera consentie devant le per-

cepteur du revenu de l'intérieur qui exigera des cautions qu'elles

justifient de leur solvabilité chacune pour la somme pour

laquelle elle est obligée, par aflidavit pris devant lui et inscrit
au dossier de telle obligation, et contiendra des conditions pour
la reddition de tous comptes et le paiement de tous droits et

pénalités que la partie à qui telle licence doit être accordée se
trouvera tenue de rendre ou de payer en vertu des actes ci-des-
sus cités, ou de l'un ou de l'autre de ces actes ou en vertu du

présent, et que telle partie se conformera fidèlement à toutes les

exigences des actes sus-mentionnés ou du présent, d'après leur
véritable interprétation et signification, tant à l'égard de tels

comptes, droits et pénalités, qu'à l'égard de toutes autres ma-
tières et choses quelconques; et le commissaire des douanes et
d'excise conservera la dite obligation.

4. Toute obligation qui sera consentie à l'avenir par un dis- Autre dpo-

tillateur, en, vertude la quatorzième section de l'acte ci-dessus telles ob
en premier lieu cité, portera les conditions stipulées dans la tions.

section immédiatement précédente; et toutes les dispositions
du dit acte non incompatibles avec le présent, s'appliqueront
aussi bien aux obligations consenties en vertu du présent qu'à
celles consenties en vertu du dit acte; et toute obligation mami-
tenant en force, consentie par un distillateur depuis la passation

de

Cap.



de l'acte ci-dessus en second lieu cité, sera censée comporter la
condition de payer tous les droits imposés par le présent et
d'observer toutes les stipulations exigées de la partie à laquelle
elle a été accordée, tant en vertu du dit acte et du présent qu'en
vertu de l'acte ci-dessus en premier lieu cité.

Sections 3S et 5. La tirente-huitième section de Pacte en premier lieu cité91 de27, 28 V. - et rCI 3, amen- au présent, est amendée en ajoutant après les mots "l Pordon-
dées. ner; et", à la fin du premier paragraphe, les mots "le ou avant

le dixième jour de juillet de chaque année."

Et le paragraphe portant le numéro deux de la quatre-vingt-
onzième section du dit acte, est par le présent amendé, en in-
sérant après le mot "l'excise," où il se rencontre pour la der-
nière fois dans le dit paragraphe. les mots -" ou qui peuvent
être employés à la fabrication d'articles sujets aux droits
d'excise."

Sect. 9 de 29 6. La neuvième section de l'acte ci-dessus en second lieuV. c. 3 amen-
dée. cité, est par le présent amendée en y ajoutant le paragraphe

suivant:

Corrections des "3. L'officier inspecteur de l'excise ayant déterminé la force
rade la bière ou du liquide à fermentation, par l'un ou l'autre des

modes ci-dessus mentionnés, pourra faire amender les rapports
du distillateur en établissant le droit payable par ce distillateur
d'après la quantité totale de bière ou de liquide à fermentation,
fermentée ou fabriquée par tel distillateur, durant une période
n'excédant pas un an avant l'époque à laquelle la force de la
bière ou du liquide à fermentation sera ainsi constatée, en pro-
portion de la force ainsi déterminée et de la quantité de spiri-
tueux qui en aurait pu être produite; et le droit supplémentaire
ainsi établi en sus de celui mentionné dans les rapports ainsi
amendés, sera dû et payable dans les cinq jours après que le
distillateur en aura été notifié, aux mêmes conditions et péna-
lités qui seront mises à effet de la même manière que le droit
mentionné dans ces rapports.

Sous quelles 7. Depuis et après la passation du présent acte, nuls spiri-
conditions
seulement les tueux ne seront enlevés des distilleries dans lesquelles ils
spiritueux auront été fabriqués, ni d'aucun entrepôt où ils auront été dépo-
pourront être
enlevés. sès ou emmagasinés, jusqu'à ce que le droit sur ces spiritueux

ait été payé.ou garanti par obligation en la manière prescrite
par la loi, ni jusqu'à ce qu'un perm~is de les enlever n'ait été
donné en telle forme et par telle autorité que le gouverneur en

Confiscation conseil pourra de temps à autre ordonner et déterminer; et
s'1s sont enle- tous enlevés de telle distillerie de tel entrepôt,
vés illégale-
ment. avant que ledroit n'en ait été ainsi payé ou garanti ou avant

que tel perois n'ait été donné, seront saisis et détenus par tout
officier de l'xise qui aura connaissance du fait, et seront ét
resteront confisqués au profit de la couronne.
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S. Tout officier de l'excise ou des douanes, ou tout constable Pouvoir de dé-

on officier de paix généralement autorisé à cette fin par un tenir e er

officier supérieur de l'excise, pourra arrêter et détenir toute vant des spiri-

personne ou voiture transportant des colis d'aucune espèce tuetX ill4ale-

contenant des spiritueux, examiner ces spiritueux et exiger la

production du permis en autorisant le déplacement, et si tel

permis est produit, l'officier écrira sur l'endos la date et le lieu

de tel examen; mais si le permis n'est pas produit, alors ces Confiscation.

spiritueux, si leur quantité est de plus de cinq gallons, et si tel

officier a raison de croire qu'ils ont été déplacés illégalement,
pourront être détenus jusqu'à ce qu'il lui soit prouve a sa satis-

faction que ces spiritueux ont été légalement déplacés, et si

cette preuve n'est pas faite sous trente jours, ils seront con-
fisqués au profit de la couronne.

9. Le gouverneur en conseil pourra, à sa discrétion, per- La gouverneur

mettre la fabrication à l'entrepôt des articles imposables qu'il en conseil

pourra de temps à autre spécifier, et dans la fabrication ou pro- la fabriction a
duction desquels entrent des spiritueux ou autres articles re es

soumis aux droits de douane ou d'excise, par les personnes sem.
autorisées à cet effet, lesquelles seront sujettes aux dispositions
ci-dessous établies et aux règlements qui seront faits à cet égard

par le gouverneur en conseil; et les articles ainsi fabriqués à Droit sur tels

l'entrepôt, s'ils sont sortis de l'entrepôt pour être consommés articles.

en cette province, seront assujétis à des droits d'excise équiva-
lant aux droits de douane auxquels ils auraient été alors soumis
s'ils eussent été importés des marchés anglais ou étrangers et
entrés pour la consommation en cette province.

10. Avant qu'aucune personne puisse avoir ainsi le droit Licence pour

de fabriquer à l'entrepôt, il lui faudra demander et obtenir une fabriquer a

licence pour la fabrication d'une ou de certaines espèces d'ar- l'entrepôt.

ticles qui seront désignés dans la demande et la licence, ainsi

que les bâtiments où ils seront fabriqués, et telle demande sera
faite au percepteur du revenu de l'intérieur dans la forme que

prescrira le ministre des finances, et elle devra énoncer les
noms des parties offertes par le requérant comme ses cautions,
et telles autres particularités que le ministre des finances jugera

à propos d'exiger; et la durée de telle licence expirera le
trentième jour de juin après qu'elle aura été accordée, et la

partie qui l'obtiendra paiera au percepteur du revenu de l'in-
térieur la somme de cinquante piastres avant qu'elle lui soit
livrée; mais une licence pour la fabrication à l'entrepôt, si elle Proviso.

est demandée en aucun temps après le premier jour de janvier
d'aucune année, pourra être accordée pour le reste du semestre

expirant le trentième jour de juin alors suivant, moyennant
paiement de la somme de vingt-cinq piastres au percepteur du
revenu de l'intérieur, si le requérant s'est au préalable conformé
à toutes les autres exigences du présent acte.

11. Toute telle licence sera dénommée une licence pour la Cautions qui

fabrication à lentrepôt, et il n'en sera accordé à aucune per- seront donnees.

sonne avant qu'elle ait consenti, conjointement et solidairement
avec



avec de bonnes et suffisantes cautions acceptées par le per-
cepteur du revenu de l'intérieur, une obligation en faveur de
Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, au montant de quatre
mille piastres, et d'une somme additionnelle égale au montant
auquel le dit percepteur du revenu de Pintérieur estimera le
maximum des droits que devra payer telle personne pendant

Formule de deux des mois que la licence doit durer ; et telle obligation
l'obligation sera consentie et les cautions devront justifier de leur solvabilité
cautions en la manière prescrite à l'égard des obligations qui doivent

être données en vertu de l'acte en premier lieu cité, et toutes
les dispositions du dit acte et de l'acte cité en second lieu à
l'égard des obligations consenties par les porteurs de licences
sous l'autorité de l'un ou l'autre de ces actes, s'appliqueront,
autant que possible et d'autant qu'elles ne seront pas contraires
aux dispositions du présent acte ni aux règlements qui seront
faits en vertu d'icelui, aux obligations qui seront consenties en
vertu de la présente section et à leur mise à exécution, et les
conditions de 'obligation seront semblables à celles des obli-
gations exigées en vertu des dits actes, plus telles autres
conditions qui pourront être exigées en vertu du présent ou par
aucun règlement comme susdit.

L'établisse- 12. Avant qu'aucun établissement n'obtienne licence pour
ment devra
avoir été visité la fabrication à l'entrepôt, en vertu du présent acte, les bâti-
et approuvé. nents et dépendances de cet établissement devront avoir été

visités et approuvés par l'officier de l'excise autorisé à cet effet,
et toutes les dispositions des dits actes telles que par le présent
étendues à cette fin, et tout ordre en conseil à cet égard, devront
avoir été observés au sujet de tel établissement.

Dispositions 13. Tout porteur de licence pour la fabrication à l'entrepôtd'actes anté-
rieurs appli- et l'établissement à l'égard duquel telle licence est accordée,
cables à la fa. seront soumises aux mêmes dispositions, restrictions, obli-
ticles à l'entre- gations et pénalités auxquelles sont soumis tout porteur d'une
pôt et à l'en- licence de distillateur, et l'établissement pour lequel sa licence
rit us etO est accordée, en vertu des actes ci-dessus cités; et toutes les

dispositions des dits actes pour mettre à effet ces restrictions,
obligations et pénalités, et relatives à la description et énumé-
ration devant être fournies au sujet de l'établissement pour
lequel la licence est accordée et des machines et appareils qui
seront employés,-Pavis qui devra être donné au percepteur du
reven de l'intérieur de l'intention de commencer les opérations
a une époque quelconque,-Pobligation de donner assistance à
tout officier de l'excise,--les obligations résultant de toute
intention de modifier ou agrandir l'établissement, les machines
ou appareils,-les inscriptions à l'entrée de l'établissement,
lieux ou appartements soumis à l'excise,-les livres, comptes
et papiers que devra tenir le porteur de la licence, et ses obli-
gations à cet égard -les pouvoirs du ministre des finances, du
percepteur du revenu de l'intérieur ou de tout officier -de l'ex-
cise en ce qui concerne ces livres, comptes et papiers, et tous
comptes et livres du porteur de la licence, ayant trait à Pindus-
trie pour laquelle cette licence lui a été accordée,-le mode à

suivre
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suivre pour inscrire les quantités de tous articles quelconques,
dans ces livres et comptes,-la saisie des livres, papiers et
comptes requis par les dits actes lors d'une saisie de son
établissement,-les époques auxquelles des rapports devront
être faits par le porteur de la licence et la forme de ces rapports,
les particularités qui devront y être inscrites et la manière de les
attester et le paiement des droits,-les pouvoirs de l'officier de
Pexcise de faire un examen plus minutieux et des questions
plus détaillées au sujet de ces rapports et de ces croits,-le
mode de calculer le droit payable sur tous articles sujets à
Pexcise, et Pentreposement de ces articles,-les pouvoirs des
officiers de l'excise en général d'entrer dans l'établissement et
d'examiner les machines et appaieils en vue de découvrir les
appareils ou ustensiles cachés, et pour prendre des échantillons,
des articles fabriqués soumis à lexcise,-le pouvoir des officiersý
de l'excise de fournir et d'appliquer des cadenas à tout appnr-
tement ou appareil, d'obtenir des mandats de perquisition et
de l'aide,-la révocation de la licence ce toute personne pour.
cause d'opposition à l'officier de l'excise dans l'exécution de-
son devoir, ou de défaut de payer les droits et pénalités qui sont
dus, -la protection des officiers de l'excise, les pénalités pour
toute violation ou contravention aux dits actes, l recouvrement
de ces pénalités, la manière de disposer des articles saisis,
s'ils sont de nature périssable, l'application des pénalités et
confiscations,-et généralement toutes'les dispositions des dits
actes en tant qu'elles peuvent être appliquées, assn*jéties
toutefois aux dispositions du présent acte et à celles de tous
règlements qui seront faits sous son autorité par le gouverneur
en conseil, - s'étendront et s'appliqueront aux personnes
obtenant des licences en vertu du présent acte, et aux établisse-
ments occupés ou employés par elles, et aux machines et
appareils employés dans la fabrication pour laquelle des
licences pourront être accordées en vertu du présent acte, aussi
amplement à toutes fins et intentions qu'aux personnes ayant
des licences en vertu des dits actes et aux établissements
occupés ou employés, et aux machines et appareils employés
par elles.

14. Toute personne ayant une licence -e bonne urme', Les articles ixa
comme il est dit plus haut, pourra recevoir dans létablissement posables em-
pour lequel la licence est accordée, comme on un entrepôt, et ilfasca

sans paiement de droits, tous spiritueux et autres artic-ls ordi- tion, pourront
nairement employés dans la fabrication des articles pour lesquels epr n n
la licence est accordée, sur un permis à cet efèt. qui sera. ainsi lieenci a
délivré par le percepteur du revenu de l'intérieur,, dans telle un entrepôt.
forme et sur telle cautionnement fourni et à telles conditions
qui seront prescrites par les règlements à cet égard ; mais il
ne devra pas être reçu, en une seule et même fois, une quantité
de spiritueux ou autres articles moindre que celle qui peut être
retirée de l'entrepôt pour la consommation.

1.'a



Paiement des 1e. Les articles fabriqués à lentrepôt devront rester à Péta-
droits sur les blissement pour lequel la licence a été accordée, de. la Même

qués, ec manière et assujétis aux mêmes restrictions et à la surveillance

des officiers de l'excise, comme il est prescrit par la loi pour
les autres articles fabriqués dans cette province et soumis a
'excise; et le droit sur ces articles devra être payé de la même

manière dans les cinq jours de la fin de chaque semestre, à
moins que ces articles ne soient alors exportés ou entreposés
comme ils pourront l'être en la manière prescrite pour les
autres articles soumis à l'excise.

Leobligation 16. Lorsque le percepteur du revenu ce l'intérieur sera
pou les r- suisamment convaincu que la quantité d'articles fabriqués à
sables reçus l'entrepôt par une personne ayant une licence, comme il est dit

pourra tra plus haut, et sur lesq'uels ledroit a étépayé ou qui ontét
zaines condi- entreposés ou entrés pour l'exportation, est telle que la quantité

ons. de spiritueux ou autre article reçue par cette personne, en
vertu d'un permis accordé comme il est dit plus haut, doit
avoir été consommée dans la fabrication de ces articles, alors
le percepteur devra donner un certificat à cet effet à cette
personne qui sera par le fait exemptée de l'obligation de payer
le droit sur ces spiritueux ou, tel autre article ; mais si les

spiritueux ou autre article pour lesquels le permis a été accordé,
restent dans l'établissement auquel le permis.se rapporte, plus
de six mois sans qu'un certificat soit accordé à cet égard, alors
cette personne devra faire une déclaration de sortie de lentrepôt
et payer le droit sur la quantité de ces spiritueux ou de tel
autre article dont la consommation ne sera pas certifiée, et ce
droit sera considéré comme droit d'excise et percu et porté en
compte comme tel.

Couverncur en 17. Le gouverneur en consei pourra de temps à autre

-seI ea tes décréter tels règlements qui lui paraitront nécessaires pour
pour mettre le mettre à effet et faire exécuter les dispositions du présent acte
présenacte à relativement à la fabrication d'articles en entrepôt, ou pour

l'entreposement de ces articles, lorsqu'ilsm seront fabriqués, et
pour déclarer la véritable interprétation et intention de ces
dispositions en cas de doute, et pour déclarerjusqu ' quel point
les dispositions des actes ci-dessus cités seront modifiées dans
leur application à la fabrication d'articles en entrepôt et à tout
ce qui s'y rattacle, ou pour substituer d'autres dispositions de
même nature aux lieu et place d'aucune de celles qui, a son avis,
ne pourront être convenablement appliquées; et pourra par ces
règlements exiger toute obligation ou tout serment ou affima-
tion qu'il jugera nécessaire pour les fins susdites; et pourra,
sur infraction de ces règlements, imposer toute amende n'excé-
dant pas cinq cents piastres dans chaque cas, oula confiscation
des articles ou choses à l'égard desquelles ils auront été violés;

,glements et tout tel règlemrent fait par le gouverneur en conseil, pourra
ourrot être être révoqué, amendé ou remis en vigueur, et toutes les dispo-

Qmendés etc. sitions des actes ci-dessus cités, et de l'acte concernant les droits
de douane et leur perception, relativement aux règlements

faits
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faits sous leur autorité respectivement, s'appliqueront aux. règle
ments faits en vertu du présent acte.

18. Tous règlements faits, par le gouverneur en conseil en Pubication et
vertu du présent acte, et publiés dans la Gazette du Canada, effet des rle-
auront, après cette publication force de loi, et toute infraction ments.

ou violation de quelqu'un de ces règlements, rendra le porteur
d'une licence pour la fabrication à l'entrepôt, ou oute autre
personne mentionnée dans les dits règlements, passible de telle
amende ou confiscation qui pourra être imposée parles dits
règlements, pour cette offense, et cette amende ou confiscation
sera recouvrée ou exécutée de la même manière que les amendes
et confiscations imposées par les actes ci-dessus cités, ou l'un
ou l'autre de ces actes.

1.9. Les articles fabriqués à l'entrepôt en vertu du présent clause inter-
acte, et tes lieux dans lesquels se poursuit la fabrication, serontprétative.
réputés " sujets à l'excise" dans le sens des actes ci-dessus
cités et amendés, et le présent acte se lira et sera interprété
comme ne formant qu'un seul et même acte avec les dits actes
et comme en formant partie, et .tous les mots et expressions
employés dans le présent acte auront la même signification
que celle qui leur est assignée respectivement dans les dits
actes; et les mots. "le présent acte," dans aucun des dits
actes ou le présent acte, comprendront les dits actes et le
présent acte, à moins qu'il n'y ait quelque chose dans le
contexte qui soit incompatible avec cette disposition.

CAP. VI1IL.

Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes
d'argent nécessaires pour subvenir à certaines dé-
penses du gouvernement civil, et à certains autres
besoins du ressort du service public, pour l'année
liscale expirant le trentième jour de juin, mil huit
cent soixante-et-sept.

[Sanctionné le 1Ô Août, 1866.]
TRÈs GRACiEUSE SoUvERAINE

c ONSIDÉRANT que par des messages de Son Excellence Préambule.
le très-honorable Charles Stanley, Vicomte Monck,,gou-

verneur-général de l'Amérique Britannique du Nord et capi-
taine général et gouverneur-en-chef de cette province du
Canada, et les estimés qui les accompagnent, il appert que les
sommes ci-dessous mentionnées sont nécessaires pour faire face
à certaines dépenses du gouvernement civil de cette province
auquel il n'est pas autrement pourvu, pour l'année fiscale expi-
rant le trentième jour de juin, mil huit cent soixante-et-sept, et
à d'autres besoins du ressort du service public: plaise en con-
séquence à Votre Majesté qu'il soit statué, et qu'il soit statué
par la très-excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et

du
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du consentement du conseil législatif et de Passemblée législa-
tive du Canada, que,-

$7,003, 236,S 1. Sur et à même le fonds consolidé du revenu de cette pro-
êmea vince il sera et pourra être payé et employé une somme n ex-

consolidé du cedant pas en tout sept millions trois mille deux cent trente-six
revenu pour les piastres et quatre-vingt-un centins, pour subvenir aux diverses
fins miention- chre provinceremntcnes dans lacharges et dépenses du gouvernement civil de cette Province
cédue pour l'année fiscale expirant le trentième jour de juin mil huit

cent soixante-et-sept, auxquelles il n'est pas autrement pourvu,
et énoncées dans la cédule annexée au présent, et pour les
autres objets y énumérés.

$62,000 à 2 La somme de soixante-deux mille piastres affectée parla
même le fonds dite cédule annexée au présent, à l'asile des aliénés de Torontode bâtisse du
H. C. et aux nouvelles prisons dans les comtés de Limcoln et Fronte-

nac, sera et pourra être payée et prise sur le fonds de bâtisse
du Haut Canada, pour les fins mentionnées dans la dite
cédule

$19,700 i La somme de dix-neuf mille sept cent piastres affectée par
même le fonds la dite cédule à certaines prisons dans le Bas Canada, sera et
de bâtisse et de

e C. pourra tre payée et prise sur le fonds de bâtisse et de jurés du
Bas Canada, pour les fins mentionnées dans la dite cédule;

$îsecoo à 'La somme de dix-ufit mille piastres affectée Par la dite cé-
pourra être1d paé-tpiesrl od de bâtisst de jrsd

(êeles onds dule à acquitter la balance de l'allocation aux cours de justice
lités du B. C. de comtés, sera et pourra être payée et prise sur le fonds des

municipalités du Bas Canada, pour les fins mentionnées dans
la dite cédule; et

$9.350 à même La somme de neuf mille trois cent cinquante piastres, affec-
le fonds dele ond de tée par la dite cédule à l'hôtel du gouvernement à Montréal et
bâtisse des
écoles nor- à lécole normale McGill, sera et pourra être payée et prise sur
males du I. B. le fonds de bâtisse des'écoles normales, pour les fins mention-

nées dans la dite cédule.

Comptes ren- 3. Des comptes détaillés des sommes d'argent dépensées en
dus au parle-dusiune vertu du présent acte, seront soumis aux deux chambres de la

législature de cette province sa prochaine session.

Compte à e Sa 4. Il sera rendu compte de l'emploi régulier des sommes
Majestn. d'argent dépensées sous l'autorité du présentacte, à Sa Majesté

Ses Héritiers et Successeurs, par l'entremise des lords commis-
saires de la trésorerie de Sa Majesté, en la manière et suivant
la forme quil plaira à Sa Majesté, Ses Héritiers et Succes-
seurs, ordonner.

CEDULE.
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CEDULE.
Sommes octroyées à Sa Majesté par le présent acte et fins

lesquelles elles sont octroyées

S E R V I C E.

GOUVERNEMENT CIVIL.

Bureau du secrétaire du gouverneur-général .......
Bureau du secrétaire provincial.................
Bureau du régistrateur provincial...............
Bureau du receveur-généra] .............
Département du ministre des finances.... $13,103 33

Do Branches des douanes. 15,070 00
Do Branche de l'audition. 10,870 00

Bureau du conseil exécutif......... . ..
Département des travaux publics....... $13,677 50

Do de la branche des ingénieurs. 7,332 50

Bureau d'agriculture -...
Département des postes.............. ---
Département des terres de la couronne... $54,419 33

Do Branche des sauvages. --.. . 6,930 00

Procureur et solliciteur-généial, Est............
Do Ouest. . $2410 00
Do do supplémentaire. 400 00

Promotions et arrérages en vertu de l'acte du service
civil dans les différents départements. ........

Dépenses contingentes, pour 1865-6..... $20,000 0
pour 1866-7 . . 80,000 00

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE, C. E.

Pour faire face aux salaires et dépenses contingentes
non autrement pourvus... .................

Montant Total.

$ cts. cts.

1,996 O
12,266 64
4,085 00

12,310 00

39,043 33
8,950 O

21,010 00
20,985 00
25,540 00

61,349 33
4,523 20

2810 00

22,000 00

100,000 00

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE, C. O.

Pour faire face aux salaires et dépenses contingentes,non autrement pourvus.......... ..........

POLICE.

Dépenses de la police fluviale, Québec...
Do Montréal, (dont $3,700 àêtre remboursées par les commissaires du havre)..

Porté en l'autre part. .

19,180 O

18,586 00

336868 50

207,900 00

47,520 00

37,766 00

$630,054 50

CÉDULE.
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C É D U L E.-Suie.

Maison de Réforne, .I C.-
Soutien ....
Pour achever la bâtisse principale.
Aile B, pour l'année courante.
Restant dû de 1865-6.......

Maison de iforie, B. C.-,
Soutien.....................
Prolongement du mur de la prison, etc.

$22,680
6,400
8,000
3,000

$23,815 00
4,740 00

Inspection des prisons ci asiles . ......

L EÉ GIS L A T 10 N.

Conseil Législatif-
Salaires et dépenses contingentes.

Assemblée Législative
Salaires et dépense- contingentes.. $148,440 00
Appropriation supplémentaire pour

les dépenses contingentes....... 10,000 00
Impression de l'index générale des

journaux de l'assemblée législative 6,000 O

Items divers-
Impressions et reliure des lois.
Impression et reliure du code civil et

du code de procédure civile pour
le Bas Canada.............

Distribution des lois et des codes....
Octroi à la bibliothèque du parlement.
Salaire du zreffier de la couronne en

chancellerie.......

Porté en l'autre part

$20,000 00

10,000 00
4,009 00
4,000 00

1,28. 00

S39,280 0

40,080 00

28,555 00
12000 00

96,580 00

164,440 00

SE RVIC E. Montant.

$ ets.
Rapporté de l'autre part.-.-.

PÉNITENCIER, MAISON DE RÉFORME ET
INSPECTION DES PRISONS.

Pénitencier Provincial-
Soutien du pénitencier (pour lequel il y aura un re-h

venu estimé à $40,000)...... $106,330 00
Matériaux de construction.... . 6,200 00

50113 00

Asile de Rockwood: -
Bâtisses de Rockwood.$ 7,850 00
Soutien ... ...... .. 28,800 00
Ameublements, etc. 5,00 00
Restant dû de 1865-6.... . 6,600 00

- 481250 00

261,020 00 871,469 50

CEDULE.

.1
Total.

$ cts.
630,054 50

241,415 00
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C É D Ù, L E .- Sute.

S E R V I C E.

Rapporié de l'autre part $39,e,80 00

LÉGISLATION.- Suite.

Dépenses contingentes du greffier de
la couronne en chancellerie.

Balance due pour l'impression des dé-
bats sur la confédération.......

600 00

210 00

ÉDUCATION.

Somme additionnelle pour les écoles communes du Haut
et du Bas Canada; (dont $6,000 de la part du Bas
Canada doivent être appliquées aux écoles normales)

Aide au fonds de revenu pour l'éducation
supérieure, Bas Canada ...... G25,000 00

Do Haut Canada. 25,000 00

Laide au H. C. devant être distribuée comme suit:-
Collége Victoria, Cobourg........ q5,000 00
Queen's College, Kingston...... .5,00 0
Collége Régiopolis, do ........ 3,000 00
Collége St. Michel, Torontu....... 2,000 00
Trinity College, do ...... 4,000 00
Coliége ß3ytown, Ottawa......... 1,400 00
Col. de lPAssomption, Sandwich . 1.000 00
Fonds des écoles de grammaireH.C. 3,600 100

S25,000-00

Somme additionnelle poor les écoles communes, Haut
et Bas Canada, la proportion pour le H. C. étant'
applicable aux écoles de grammaire.............

Avance au fonds d'éducation supérieure, Bas Canada.
pour défrayer le déficit du revenu........

Salaires et dépenses contingentes du bureau de lédu-
cation, Bas Canada............ ..............

Do do Haut Canada....

INSTITUTIONS LITTERAIRrS ET SCIENTIFIQUES.

Observatoire de ýQuébec, pour défrayer les dépense...
Do Toronto, do ............

Porté en l'autre part.

Montant.

S cts.
261,020 O00

40,090 00

160,000 00

50,000 O

32.00() 00

10.00 00

i 20,085 00
14,;700 00

-----

2;400 O0
4,800.00'

Total.

S ets.
871,469 50

301,110 00.

306,785 00'

7.200 00 1,479,36 A 50

CEDULE

Cap ý 8. 71866.
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C É D U L E -Suite.

S E R V I C E

Rapporté de l'autre part. ......

INSTITUTIONS LITTÉRAIRES ET SCIENTI-
FIQUES.-Suite.

)bservatoire de Kingston, pour défrayer les dépenses..!
Do Montréal, do

-ide à la faculté médicale, collége McGill, Montréal..
Do Collége Victoria, Cobourg....

Do Ecole de médecine, Montréal.. .....
Do Toronto ..........
Do Kingston............ .i

Do Institut Canadien, Toronto ..............
Do Société d'histoire naturelle, Montréal........
Do Société littéraire et d'histoire, Montréal.
Do Institut Canadien, Ottawa ..............
Do Athénée, Ottawa.....................

HOPITAUX ET INSTITUTIONS DE CHARITÉ.

Asile provincial des aliénés, Toronto, soutien
Asile des aliénés, Orillia, soutien....... $16,000 00

Pour acheter un mélodéon .......... 80 00

Asile des aliénés de Malden, soutien.
Pierre pour une jetée.........
Pour égoutter le jardin.....
Mesures sanitaires en temps de

choléra...............

$31,325 ()0
650 00
400 00

1,000 00

Asile des aliénés de St. Jean, soutien
Hôpital de marine et des émigrés, Québec

soutien ........................ $22,58S 00
En cas de choléra........... 3,000 00

Marins naufragés ...........................
Asile de Beauport. ..........................
Aide à l'hôpital de Toronto, Toronto... $6,400 G
Do pour les patients du comté, do . 4800 0
Do maison d'industrie, do .400 G
Du Asile des orphelins protestants et

société de secours des femmes,
Toronto...... .............. 640 00

Do Asile de la Magdeleine, Toronto. 480 00
Do Asile des orphelins catholiques ro-

mains, Toronto............. 640 00
Do Hospice de la Maternité, Toronto... 480 00
Do Asile des filles et crèche publique,

Toronto.................... 320 00

Porté en l'autre part..... $16,160 00

Montant.

$ ts.
7,200 00 i

500 0G
750 00
750 00
750 00
750 00
750 00
750 00
750 00
750 00

300 00

69,000 00

16,080 00

33,375 00
16,800 00

25,588 00
600 00

91,350 00

255,793 00

CÉDULE.

Total.

$ cts.
1;479,364 50

14,800 0

1,494,164 50
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C É D U L E .- Suite.

Cap. 8. 41

SERVICE.

Rapporté de l'autre part...S16,160 00

HÔPITAUX ET INSTITUTIONS DE CHARITÉ.-Suite.

Aide à l'asile de la Providence, Toronto..
Do Institutions des sourds et muets pour

]e Haut Canada, Toronto.
Do Malades indigents, Québec .
Do Hospice de la Maternité, Québec..
Do Association des dames charitables de

l'asile des orphelins catholi-
ques romains, Québec.

Do Asile du Bon Pasteur, Québec..
Do Directeurs de l'asile des orphelines

protestantes, Québec...
Do Asile de Finlay, Québec ........
Do Asile des orphelins, Québec.
Do Asile de Ste. Brigitte, Québec..
Do Asile protestant des dames, Québec.
Do Asile militaire du Canada pour les

veuves et orphelins, Québec..
Do Malades indigents, Montréal.
Do Hôpital-Général des sours de la cha-

rité, Montréal...........
Do Corporation de l'Hôpital - Général,

Montréal ...............
Do Hôpital St. Patrice, Montréal.
Do Sours de la Providence, Montréal..
Do Asile de la rue Bonaventure, Mont-

réal...... ......
Do l'asile Nazareth pour les aveugles

et les enfants pauvres, Mont-
réal.....

Do Asile St. Patrice des orphelins catho-
liques romains, Montréal.

Do Asile des orphelins protestants, Mont-
tréal.................

Do Maison de refuge, Montréal.
Do Société de bienfaisance des dames

pour les veuves et les orphe-
lins, Montréal ...........

Do Hospice de la Maternité de l'univer-
sité, Montréal............

Do Hospice de la Maternité aux soins
des sours de la Miséricorde,
Montréal. ...............

Do Institutions des sourds et muets,
Montréal.................

320

3,000
3,200

480

480
640

320
320
320
320
320

160
3,200

800

4,0003
1,600
1,120

430

430

640

640
480

320

480 1

480 00

3.000 00

Porté en 1'autre part ... $43,660 00

Montant.

25 cts
255,793 00O

1

Total.

s cts.
1,494,164 50

255,793 00 1,494164 50

CÉDULÉ
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C 2 D U LE .- Suite.

SERVICE.

Rapporté de lautre part.. $43,660 00

rÔPITrX ET INSr MUTIONS DE CIARrT.-Suite.

Aide à l'Asile des orphelins catholiques
romains, Montréal ......

Do Asile de la Magdeleine (Dames du
Bon Pasteur), Montréal.....

Do Dispensaire de Montréal, Montréal
Do Ecole d'industrie et refuge de Mont-

réal
Asile de St. Vincent (le Paul. Mont-

réal.
Hôpital-Général de Kinston, Kîxîg-

ston -
MaiSon d'industrie et de refuge pour

les malades indigents,Kingston
Hôpital de l'Hôtel-Dieu, Kingston..
Asile des orphelins, Hamilton
Hôpital d'Hamilton, Hanihon
des orphelins et société bienveil-

lantes des dames, Hamiiton .
Asile catholique romain, Hamilton.
Malades indi_-ents, Trois-Rivières.
Hôpital de Lôndon, London
Hôpital protestant, Ottawa
Hôpital catholique romain, Ottawa
Hôpital de St. Hyacinthe, St. Hya-

cinthe
Hôpital-Général, district de Riche-

lieu, Sorel...

320 0O

320 00
320 00

320 00.

43 0(10

4,800 00

2,400 00
800 0)
640 00

4,800 00

640 00
640 00

~2,240 00
2,400 0
1.200 00
1,200 00

320 (0

320 00

EXPLORATION GÊOLOGIQUE.

Appropriation pour..........................
Rapport géologique-traduction française. $3,.270 65
Cartes. ........................... 1;800 00

ARTS, AGRICULTURE ET STATIST[QUES.
Aide aux chambres des arts et manufactures, Haut

et Bas Canada, à $2,000 chaque
Publications, etc., spécifications et dessins des patentes.
Exhibition de Paris, 1867 .
Importation de la graine de lin de Riga

SOCIÉTÉS D'AGRICULTURE.
Aide aux chambres d'agriculture, Hant et Bas Canada,

à $4,000 chaque .........

Porté en l'autre part....

Montant.

255,793 00

67,770 00

20,000 00

5,070 65

4,0.0 0
3 000 .00

50,000 00
6,000 0

Total

$ ets.
1,494,164 50

323,563 O0

25,070 65

63,000 00

8,000 00

1,913,798 15

CÉDULE.
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C É D U L E.-Suite.

S E R VI CE

--- 11 -

Rapporté de l'autre part.-.- .

IMMIGRATION ET QUARANTAINE.

Salaires et dépenses contingentes du département de
l'émigration et pour le maintien de l'établissement
de la Quarantaine à la Grosse Isle............

PENSIONS.

Samuel Waller, comme ci-devant greffier des comités
de l'assemblée législative, Bas Canada......-.

John Bright, comme ci-devant messager do
Louis Gagné, do do ....
G. B. Faribault, comme ci-devant assistant greffier de

l'assemblée législative........ -.-.-.
Dme. Catherine Antrobus. ...........
Dme. Charlotte McCormick ........ .......
Pierre Bouchard, pour blessures reçues au service pu-

blic .... ..
Jacques Brien, pour blessures reçues au service pu-

blic ............ . ..........

ANNUITÉS DES SAUVAGES.

Nouvelles annuités des Sauvages..
Sauva-es du Bas Canada...... ..... ...... ...

TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS.

Canau=.

Pour faire face aux dommages causés par la construc-
tion du canal Beauharnois .. .........

Hâcres, Jetées et Rivières.

Pour iéparations- faites aux jetées au-
-déissous de Québec.

Pour l'enlèvement des jetées situées dans
le fleuve St. Laurent vis-à;vis Ste.
Anne de la Pérade............

42000 00

1,000 00

Pouté en l'autre-part.....

Montant

$ ots.

400 00
80 00
72 'GO

1,600, 00
800 00
400 00

100 00

80 00

4 400 00
400 00

4;000 00

3, 00 0

7,000 00

Total.

1 C ts.
1,913,798 15

62,400 00

3;532 00

4,800 00

1,984530 15

CÖDULE .
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C É D U L E .- Suite.

S E R I C E Montant. Total

$ cts. $ cts.

Rapporté de autre part7 000 00 1,984e530 15

TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS.-Suite.

Phares.

Pour la construction de phares 7000 00

Glissoires et Bómes.

Pour travaux en rapport avec la descente du bois sur
l'Ottawa et ses tributaires .......... ........... 22500 00

Edilces Publics.

Pour parachever les bâtisses du parle-
ment et les départements à Ot-
tawa.. - . . ... $500,000 00

Pour la résidence de Son Excellence le
ouverneur-genéral à Ottawa..9....25,000 00 1!

Pour lachèvement de la prison de ré-
forme à St. Vincent de Paul....... 56,000 00

Pour l'Hôpital de la Marine, Québec... 6,000 00
Pour la prison sur l'Ile Manitouline.... 5,000 00

592,000 00

Items divers.

Arbitrages et sentences.... -. $10,000 00
Arpentages et inspections.............. 5,000 00

- - 15,000 D0

upemnaire.

Pour préparer la maison du parlement et la résidence'
du lieutenant-gouverneur à Toronto, à la charge
du Haut Canada.... ............. $50,000 00

Pour la construction d'une habitation pour le
secrétaire du gouverneur, près de Ri-
deau Hall ........... ........... 4000 00

Pour fournir de l'eau au canal Rideau...... 000 00
Pont sur le canal Rideau au détroit........ 1;000 00

- 59,000 00
--- 702,500 00

Loyers, Assurances et Réparations des Edfices Pucs . ... ... 40,000 00

CHEMINS ET PONTS.

Chemins de colonisation du Haut Canada.. $50,000 00
Do Bas Canada... 50,000 00

- 100,000 00

Porté en l'autre part .......... 100)000 00 2,727,030 15

CÉDULE.
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C É -D U L E .- Suite.

S ERVICE. Montant. Total.

Rapporté de 1-autrepart ..........

CHEMINS ET PONTS.-Suite.

$ cts.
100,000 00

Pour compléter-le chemin militaire.de Matapedia 9,000 00
Pour le chemin militaire Monck . 10,000 00

SERVICE DES STEAMERS OCÉANIQUES ET
DU FLEUVE.

Service des bateaux remorqueurs entre Montréal et
Kingston ..............................

Steamers de la province

PHARES ET SERVICE DE COTE.

Maison de la Trinité, Québec.
Maison de la rrinité, Montréa, $25,770 00

Arrérages de 1865-6 1,949 00

Phares sur les lacs et lés rivières à l'intérieur .......
Allocation à Pierre Brochu, pour résider au

lac Matapediac, sur le chemin de Kempt,
pour assister les voyageurs.... ...... $100 00

Allocation à Marcel Brochu, do au Petit Lac, do. 100 00
Do Jonathan Noble, do à la Fourche, do. 100 00
Do T. Evans, do à Assametquagan, do. 100 00

Proportion des dépenses pour l'entretien des phares sur
les Isles St. Paul et Scatterie . ..

Pour la construction d'un phare sur la Pointe Est de
l'Isle du Prince-Edouard ..................

MESURAGE DE BOIS.

Salaires et dépenses contingentes du bureau du surin-
tendant des mesureurs de bois, Québec et Montréal.

PECHERIES.
Haut et Bas Canada, (y compris les primes)........
Additionnelle ......... ............ .......

INSPECTION DES CHEMINS DE FER ET
BATEAUX-A-VAPEUR.

Chemins de fer ... ........................
Bateaux-à-vapeur....... ........ ...........

ITEMS DIVERS.
Pour fournir des couvertes aux Sauvages âgés et pauvres

du Haut et du Bas Canada........ . $1,100 00
Diverses impressions .................. 5000 00

Porté en l'autre part ....... $6100 00

12,500 00
75,000 00

45,536 00

27,719 00
40,000 00

400 00

2,500 00

1,500 00

25,000 00
5,000 Go

4,000 00
6,500 0

$ cts.
2,727,030 15

119,000 00

87e500 00

117e655 00

75,000 00

30>000 00

10,500 00

3,166,685 15

CÉDULE.,
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C É D U L E.-Suite.

SE RVI CE.

Rapporté de l'autre part ... $6,100 00

ITEMS DIVERS.-Suite.

Annonces et souscriptions, Gazette du Ca-
nada. ---.- 6,500 00

Frais de port de la Gazette du Canada. 1,200 00
Bureau du préposé à l'engagement des ma-

telots. . .......... .......... 1,200 0
Dépenses imprévues.... . ....... 60,000 00
Indemnité seigneuriale aux townships .- 40,000 00
A payer à Wm. Head en remission de l'a-

mende et des frais encourus rar suite
de son défaut de comparaître comme
témoin en la cour du banc de la reine,
Montréal, en 1865.-... .......... ... 142 00

Désinfectants . . .... ......... 1,000 00
Police secrète 100,0.............. 0, 0

Supplémentaire-
Compensation pour dommages par les Fé-

mens, i.C. .... ... $ 6,939 18
Do do . C. 15,463.83

22 403 01
Pour payer le transport dles troupes du Biec à

Québec, en 1862 ... 414,
Arrérages de l'indemnité aux townships

dans le Bas Canada, moitié payable 1er
avril 1867, et le reste 1er avril, 1868... 191,901

Pour se procurer un buste de Sir E. P. Taché,
pour la maison du parlement......... 500

PERCEPTION ET ADMINISTRATION
DU REVENU.

Douanes (moins les droits remis) ......
Excise. . - -.. . .- --- .
Bureau des postes-dépenses ordinaires

pour l'année ...... . ... 3210c
Service des chemins de fer et

bateaux-à-vapeur ........ 274,00

Exploration territoriale, Haut et Bas Ca-
nada, à $14,OO chaque. ........ 28,O0

Dépenses diverses ...... ... - 110,O0
Compagnie canadienne des ter-

res et de l'émigration (dont
$5,177.88 ont été dépensées
en 1866 ............... 8

o

40

00

0 00

0 00

0 00
0 00

)6 25

Porté en l'autre part.

Montant.

.9 ets.

216,142 00

215'218 41

330,000 00
120,00 Go

595000 GO

156,106 25

1201106 25.

Total.

T~ Cts.
3,166,685 15

431,360 41

3,598,045 56

CÉDULE.
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C D U L E.-Suite.

ER VI C E.

Rapporté de l'autre part

PERCEPTION ET ADMINISTRATION DU
REVENU.-Suite.

Timbres ................
Amendes et confiscations ------ .

Travaux publics-Soutien ............ $125,000
Réparations .. .. -- 125,000
Percepti"n et items di-

vers .......... ... 45,000

00
00

00

MILICE.

,Salaires du Département.

Adjudant général .93,000 00
Député do B. C.... . 2,240 00

1o do H. C. )2,240 00
2 Assistants Adj. Gén'x. H. C. 3,200 00
2 do do do B. C .. 3,200 00
2 Députés Asst. Adj. Gén'x. H. C.. 2,400 002 do do do do B. C. 2,400 00
Surintendant des écoles militaires 1,200 00
Arpenteur militaire.-... ..... 1,200 00
Aide-de-Camp provincial...... 1,840 00
Commis principal et comptable.... 2,000 00
Commis senior 1- ,400 00
Surintendant des magasins ....... 1,400 00
Còmmis-3 à M1,200 . 3,600 00

1 1...............1100 c0
1 .. 900.00
1 -.............. 000
1 .. . -..... 660 00
2 $600 .1200 00

Messagers ............ .500 00
do 400 00

Déepnses contingentes-Pour papeterie, impressions)
inspections et réparations d'armes, transports de
toutes les munitions du gouvernement et toutes autres
dépenses imprévues de la milice .

Compensation pour accidents ou blessuresaux exercices.
Cartouches d balles et à poudre .............
Ecoles militaires .............

Arsenaux publics-

2 gardes-maasins à $600 et sept gardes-magasins
à $iOb chaque. $3,300 ()0

Porté en l'autre part .........

Total.

$ ets.
3598,045 56

1508106 25

56,000 00
2,000 00

30,000 00
100,000 00d

224,880 00 5,106,151 81

CÉDULE.

Cap. 8.

Montant.

$ ets.
1,201,106 25.

5,000 00
7,000 00

295,000 00

36,880 00



Subsides, 1866-7.

C É D U L E.-Suite.

SERVICE.

Loyers des arse
soin des arm

Rapporté de l'autre part ..........

MILICE.-Suite.

niaux et bâtisses publiques,
es, paiement des sergents-

majors des batteries de campagne, gar-
diens etgardes-magasins, y compris les
combustibles et 1éclairage des diffé-
rentes bâtisses................. $46,700 00

Items divers-

Habillement et équipement de la force et
capotes . ... ................. $281,000 00

Seize majors de brigade, allocations pour
un cheval et dépenses de voyage .... 19,000 00

Corps volontaires effectifs en vertu de la
section 16 de l'acte concernant les
corps de milice volontaire.......... 5,000 00

Salles d'exercice, arsenaux et cibles....110,000 00
Montant dû au gouvernement impérial pour

munitions, etc.................... 45 OO 00
Loyer d'un bureau pour le major de brigade

Macpherson à Montréal, depuis no-
vembre 1862 jusqu'au 31 décembre,
1864, à $200 par année . ..... 420 00

Arrérages du loyer d'une salle d'exercice
dus au capitaine McMaster, à Toronto. 400 00

Bâtisses pour des magasins d'armes et mu-
nitions militaires à London, Toronto
et Kingston ... ........ 20,000 00

Compensation aux pensionnaires au lieu
de terres ...................... 10,000 00

Pour service de milice en général. .. 734,300 00

Supplémentaire-

Pour l'achat et l'entretien des chaloupes
canonnières sur les lacs et le fleuve
St. Laurent......... ..........

Caserne .... ....................
Gratification aux majors de brigade, pour

l'année courante, $200 chaque, lors-
que non employés autrement ......

Achat d'armes à feu améliorés ... ....
Dépenses pour le logement et le transport

des volontaires de Chicago . ..

134,060 00
8,000 00

4,000
250,000

1,025

Total à même le fonds du revenu consolidé....

1,225,120 00

397,085 00

Total.

$ cts.
5,106,151 81

1,897,085 00

7,003)236 81

CÉDULE..

219-80 vicoTCap. -8.



Subsides, 1866-7, Cap. 8.

CÉDULE.-Suite

SERV ICE. Montant

A MEME LES FONDS SPÉCIAUX $ ets-

A même le fonds de bâtisse du Haut Canada

Pour l'agrandissement de l'asile des
aliénés à Toronto. - ... $50;000 00Pour la nouvelle prison, comté de Lin_
coln ............ ...... - 6000 00Do Frontenac. 6,000 00

62,000 00
A même le fonds de bâtisse et de jury

Pour la construction de la prison deQuébec.. ...------- - - -- 10000 00Pour la construction de la prison du
district de St. François. - .... 5000 00Pour le palais de justice et la prison
aux lies de la Magdeleine. - 3200 00Pour le palais de justice et la prison
à Ste. Scholastique..-...... ... 1500, 00

19,700 00
A même le fonds des municipalités du Bas Canada

Pour payer la balance due sur l'allocation aux pa-lais de justice du comté ....... 18000 00
A même le fonds de bâtisse de l'école normale

Pour la maison du gouvernement,
Montréal ................. 8000 00Pour additions et réparations à l'école
normale McGill............... 350 00

9,350 00
Total à même les fonds spéciaux .......... ........ 10930i

4

S$ cts.
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Infraction d l'Acte dAudition.

CAP* IX.

Acte pour exonérer les membres du gouvernement et
autres y concernés, d'avoir, pour cause inévitable,
enfreint les dispositions de l'acte d'audition, par
suite de la nécessité de maintenir un nombre con-
sidérable de miliciens en service actif sur la frontière,
dans les années mil huit cent soixante-cin q et mil
huit cent soixante-six.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'il appert que par suit e de la nécessité
J de maintenir un nombre considérable de miliciens en ser-

vice actif sur la frontière, pendant les années mil huit cent
soixante-cinq et mil huit cent soixante-six, le gouvernement
exécutif de cette province s'est trouvé inévitablement obligé
d'autoriser l'avance et la dépense, à même le fonds consolidé
du revenu de cette province, de la somme de sept cent sept.
mille trois cent trente-neuf piastres et quarante-neuf centins, à
laquelle il n'avait pas été pourvu dans l'acte des subsides de
la dernière session, et d'appliquer aux frais occasionnés par le
service sur la frontière la somme de trente rmille piastres prise
sur le montant affecté par le dit acte aux uniformes de la
milice, et de redistribuer la somme totale affectée à toutes les
branches de la milice, de manière à pouvoir faire face aux
exigences actuelles du service, contrevenant ainsi pour cause
inévitable aux dispositions de la huitième section de l'Acte
pour amender la loi relativement aux comptes publics et au
bureau d'audition ; et considérant que des comptes détaillés
des sommes ainsi avancées, redistribuées et dépensées jusqu'au
huitième jour de juin, mil huit cent soixante-six, inclusivement,
ont été soumis au parlement provincial immédiatement après
l'ouverture de la présente session, ainsi que des copies des
ordres en conseil du dixième jour d'avril et du deuxième jour
de juin, mil huit cent soixante-six, sous l'autorité desquels les
dites avances, redistribution et dépenses ont été faites, et des
copies des rapports de l'auditeur et du ministre de la milice,
servant de base aux dits ordres en conseil, et des mandats
(warrants) spéciaux signés par son excellence le gouverneur
général conformément aux dits ordres en conseil ; et considé-
rant qu'il est expédient, sous les circonstances ci-haut énoncées,
d'exonérer les différents officiers et individus qui ont suggéré
et mis à exécution les dits ordres en conseil, et de pourvoir au
cas où d'autres avances et dépenses deviendraient nécessaires
avant de pouvoir être votées et octroyées par le parlement :
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

Les personnes 1. Les membres du conseil exécutif de cette province,conPe lidyé
dlaàle l'auditeur et tous les officiers et individus ayant suggéré ou mis

a
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Infraction à l'Acte d'Audition. Cap. 9, 10.
à exécution les ordres en conseil mentionnés au )reambule du avances etdé.présent acte, ou ayant avancé ou dépensé les sommes d'argent psemen
y mentionnées, conformément aux dits ordres en conseil, et - préambule déla redistribution des sommes aectées au service de la milice clarées indem-
comme il est dit ci-haui, seront et sont par le présent déclarés 7*indemnes et exoneres de tan'- responsabilité à cet égard, et ladite redistribution sera répátée légale et valide; et les sommes Les dépenesdéjà dépensées jusqu'au huitième jour de juin susdit, et toutes seront censées
autres sommes-qu'il a pu ou qu'il pourra être nécessaire sont couvertes-d'avancer ou dépenser dans le même but, et conformément à par le bil desde semblables rapports et ordres en conseil, entre le jour endernier lieu mentionné et la passation de l'acte des subsidesdurant la présente session, seront réputées avoir été légalementavancées et dépensées, pourvu qu'elles soient couvertes etgaranties par des crédits affectés à cette fin dans le dit acte..

CAP. XI'

Acte pour pourvoir à l'émission de Billets Provinciaux,
[Sanctionné le 15 Août 1866]

C ONSIDÉRANT qu'il est expédient de pourvoir à l'émission Préambule.de billet. provinciaux a ces causes, Sa Majesté, par etde l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assein-blée législative du Canada, décrète ce qui suit

1. Le gouverneur en conseil pourra autoriser l émission de Le -ouverneur-billets provinciaux, payables a demande, de telles dénomina- enconseiltionsvaleur et forme, et signés par les personnes et en la manière p°au moyen'de la lithographie, l'impression ou autrement qu'ie , o
pourra, de temps à autre prescrire,-jusqu'à concurrence d'une e blet po.somme n'excédant pas cinq millions de piastres, sauf les excep-tions ci-dessous ; ces billets seront rachetables e eces, sur Comment et otprésentation à des bureaux qui seront établis à Montréal et,à rachetable.Toronto, suivant que les dits billets seront payables à l'une oul'autre de cescités, et constitueront une offre éale, sauf aux lbureaux susdits. eac au

ete.
ae Le gou pourra entrer en arrangements Armnzementavec aucune ou toutes les banques-incororées de cette province, avec lès ban-pour la reilonciation à leur droit d'énettre des billets, le a o queson aeavant, le premier Janvier mil huit cent soîxante-et-huit; et leur pouvoirpour les indemniser de cette renonciation, une somme annuelle d'émettre des.n'excédant pas cinq pour cent du montant de'leur circulation,tel qu'établi par le rapport mensuel, au trenle Avril milhuit Indemnité aux

cent soixante-et-six, sera payable à chatuel banque elle rerncian
cera ainsi a ce droit, et rachetera ses billets en circulation, eron.
jusqu'à l'expiration de sa charte; et le receveur-générac échan-gera les bons provinciaux aujourd'hui posdés par cesbanques, conformément aux dispositions de leurs chartes res-
pectives, contre des billets provinciaux; et paiera de Plus à
ces banques la moitié du coût estimé de lursill t émi s.4.

186&..
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Renonciation 3. Le gouverneur en conseil, en entrant en arrangements
pourra être avec aucune banque, comme il est dit ci-haut, pourra pourvoir à
graduelle.

sa renonciation, soit immédiate, soit graduelle, de son droit
d'émettre des billets, s'étendant dans ce dernier cas aune période

.Disposition en n'excédant pas douze mois; mais en pareil cas, l'échange des
zel cas. billets provinciaux contre des bons provinciaux possédés par la

banque en vertu de sa charte, ne sera fait avec telle banque
qu'en proportion égale au montant de ses billets réellement
racheté et retiré de la circulation, tel qu'établi par les rapports
mensuels.

La. banque 4. A compter de la date de tout arrangement de cette nature
pourra ne Plus avec quelque banque, elle ne sera pas tenue de posséder plus
posséder desprvniuajod'i

dêbentures. longtemps de bons provinciaux tel que le veut aujourd'hui la
loi.

les banques ne a. Nulle banque, après. la passation du présent acte, ne
-seront pluspas- sera passible de la peine ou de l'amende portée contre l'usure
sibles des
amendes pour dans la neuvième section du chapitre cinquante-huit des Statuts
usure. Refondus du Canada, intitulé : Acte concernant l'intérêt, mais

r2roviso. le taux d'intérêt ou de commission que telle banque pourra
recevoir continuera d'être celui fixé par le dit chapitre.

Les banques 6. Toute banque qui renoncera ainsi à son droit d'émettre
renonçant des billets, fera un rapport hebdomadaire à l'auditeur de ses

orts ds r billets rachetés et retirés de la circulation et de ceux encore
madaires: sup- en circulation, et l'indemnité ci-dessus autorisée lui sera payée
putation de pooto

semestriellement dans la proportion du montant ainsi racheté

et retiré, calculé sur la moyenne des rapports hebdomadaires
pour le semestre écoulé, jusqu'à ce que le montant des billets
ainsi rachetés soit équivalent aux neuf-dixièmes de sa circu-
lation au trente Avril, mil huit cent soixante-et-six, et alors
elle aura droit de recevoir l'indemnité sur le montant total.

Pouvoirs du 7. Les pouvoirs exercés par le gouverneur en conseil en
gouverneur en entrant en arrangement avec toute banque au sujet de sa renon-
-conseil en fai-
sant tels arran- ciation au pouvoir d'émettre des billets, s'étendront à toutes
.gements. les mesures qui pourront être nécessaires relativement au

rachat des billets de telle banque ou au droit de réémettre ces
billets dans le cours de la période fixée, pour leur rachat gra-
duel, et généralement à toutes les mesures que le gouverneur
en conseil jugera nécessaire d'adopter pour donner utilement
suite au présent acte et qui ne seront pas d'ailleurs incompa-
tibles avec les dispositions qui y sont énoncées ; et tout ordre
en conseil à l'effet d'effectuer ces mesures aura force de loi.

Les banques S. Toute banque qui aura renoncé à son droit d'émettre
pourront re- des billets, pourra reprendre l'exercice de ce droit en en
prendre le droit
d'émettre des donnant pas moins de trois mois d'avis par écrit au receveur-
billets à cer- général, et en publiant cet avis pendant le même intervalle

ctions dans la Gazette Officielle ; mais telle banque cessera, à dater
de l'expiration de tel avis, de recevoir l'indemnité sur ses

billets

Billets Provinciaux.Cap. .0.



Billets Provinciaux.

billets retirés de la circulation, et sera tenue de rembourser au
receveur-général les billets provinciaux qu'elle aura reçus en
échange des bons provinciaux, et ces bons seront de nouveau
remis à cette banque, laquelle devra garder le montant de bons
provinciaux prescrit par sa charte, avant de recommencer à
émettre des billets.

9. Nulle banque, renonçant à son pouvoir d'émettre des bil- Certains pri'%..-
lets, ne se verra par là privée du droit de reclamer tout privilége li-es non
ou pouvoir qui sera accordé aux autres banques, lors du renou- areecs paa
vellement de leurs chartes, en mil huit cent soixante-et-dix. enocaton.

10. Le gouverneur en conseil, pourra, de temps à autre, et Autre montan,en sus et au-delà des cinq millions ci-dessus mentionnés, auto- de billets pro-
riser l'émission du montant de billets provinciaux qu'il sera VeSux.

nécessaire de donner en échange contre des bons provinciaux
possédés aux termes de leurs chartes par les banques renon-
çant à leur pouvoir d'émettre des billets, et tout autre montant
ultérieur qui pourra être requis et payé par les banques incor-
porées de cette Province, ou aucune d'elles ; mais le montant Total lfnité..total ne devra pas excéder huit millions de piastres.

11. Le gouverneur pourra, en sa discrétion, établir des Bureaux pousuccursales du département du receveur-général à Montréal et le rachat des
à Toronto respectivement, pour l'émission et le rachat des bil- billets provin-
lets provinciaux ; ou il pourra faire des arrangements avec
quelque banque ou quelques banques incorporées pour l'émis-
sion et le rachat de ces billets, et allouer pour ce service une
commission n'excédant pas un quart de un pour cent sur la
moyenne des billets en circulation pendant chaque trimestre.

12. La somme en espèces qui sera tenue en réserve par sommes en es.le receveur général pour le rachat des billets provinciaux, sera pcOes Pour tel
de vingt pour cent sur le montant de la circulation, tant que
ce montant n'excèdera pas cinq millions de piastres ; pourtout excédant au-delà de cinq millions, 'tant que le montant
total n'excèdera pas cinq millions, il sera gardé vingt-cinq
pour cent en espèces, et il sera émis et tenu en réserve des
bons provinciaux par le receveur général de manière à couvrir
le montant total des billets provinciaux en circulation enaucun temps, qui ne . sera pas couvert par les espèces
tenues en réserve ; ces bons seront tenus en réserve pour Bons provin-garantir le rachat des billets provinciaux, et le receveur général ciaux réservés.
aura plein pouvoir de les écouler, soit pour un temps· soit pour la balan~
d'une manière absolue, pour prélever des fonds à cette fin ou
pour se procurer les espèces qu'il doit tenir en réserve, confor-mément aux dispositions de la présente section.

13. Le gouverneur en conseil nommera, de temps à autre, Commissaires.six commissaires, dont trois pour le Haut Canada et trois pour pour constater
1les montantsle Bas Canada, leur attribuant la rémunération qu'il jugera à <es billets pro-propos de fixer; il sera de leur devoir de constater, le premier vinciaux, es

mercredi
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,'p&es et dében- mercredi de chaque mois, le-nombre de billets provinciaux alors4Xures. émis et en circulation aux succursales du département du
receveur-généra, ou aux bureaux des banques qui les émettront
à Montréal et Toronto respectivement, et aussi le montant des
especes et des bons alors tenus en réserve à Montréal et Toronto

Rapport sous respectivement, pour le rachat de ces billets; et après avoir ainsisýerment. constaté ces faits, les commissaires pourle Haut et le Bas Canada
respectivement, ou deux d'entre eux, feront, sous serment, un
rapport du résultat de leur enquête, à l'auditeur, et ce dernier
fera publier ce rapport dans le plus prochain numéro de la
Gazette Officielle ; ce serment sera d'après la formule suivante,
et s'il est prêté faussement, avec connaissance de cause, il
assujétira la personne qui le prêtera à toutes les peines et
pénalités portées contre le crime de parjure

u Nous, A. B. etc. commissaires pour (le Haut ou le Bas
Canada, selon le cas) jurons sous serment que le jour
de A. D. 18 , les billets provinciaux en circulation
de (Toronto ou Montréal, selon le cas) se sont montés à
piastres, et que les espèces et bons provinciaux alors tenus en
réserve pour le rachat de ces billets à (Toronto ou Montréal,
selon le cas) se sont élevés à piastres pour les especes,et a piastres pour les bons."

'Produits des 14. Le produit des dits billets provinciaux formera partietiltllets. du fonds consolidé de revenu de cette province, et les dépen-ses légalement encourues en vertu duprésent acte,
payées sur ce fonds.

Les billets des 1. Et considérant qu'il devra s'écouler un certain inter-
çantpourron valle avant que les billets provinciaux spécialement gravés etç ant pourront péaé u ritiervir jqu prpars pour les fins du présent acte, puissent être livrés au
lets provin. pubbic-a ces causes, le gouverneur en conseil pourra permet-

*ciaux soient tre que les billets de toute banque ou banques, ayant renoncé
au pouvoir d'émettre des billets, soient reconnus comme Billets
Provinciaux, jusqu'à ce qu'un nombre suffisant de nouveaux
billets soit préparé et livré au public; les billets de banque
ainsi reconnus comme billets provinciaux seront numérotés,
signés, étampés, on marqués selon tout autre mode, que le
gouverneur en conseil prescrira, de manière à ce qu'ils puissent
être identifiés comme billets provinciaux, ce qu'ils seront répu-
tes être pour toutes les fins du présent acte, tant qu'ils seront
ainsi reconnus, et ils cesseront d'être des billets de la banque
ou des banques les ayant émis ou devant les émettre dès Pori-
gine.

Wartie du c. 55 16. Est par le présent abrogée toute partie du chapitre cin-quante-cinq des Statuts Refondus du Canada, intitulé: Acte
concernant lesbanqueset le libre comnerce des banques, autori-
sant toute association à fonds social, banque ou banquier indi-
viduel, ou toute personne ou partie quelconque, à émettre ou
obtenir la permission d'émettre des billets de banque, dans le

sens
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sens du dit acte-sauf seulement en ce qui concerne les asso-
ciations, banques, banquiers, personnes ou parties qui ont pUobtenir et exercer le droit d'émettre -ces billets sous l'autorité
du dit acte et avant la passation du présent.

17. Le mot ' espèces" dans le présent acte signifie la interprétation.monnaie courante de cette province, aux termes de l'acte con- «especes."
cernant le cours monétaire, chapitre quinze des Statuts Refondus
du Canada, d'après les dénominations et sous les dispositionsénoncées dans ce chapitre, et signifie aussi les lingots selon
leur poids et titre ; et l'expression " bons provinciaux " usités «Bons provin-dans les deuxième, troisième, quatrième, huitième et dixième ciax.»
sections du présent acte, signifie et comprend tous bons, tant
ceux de cette province que ceux garantis sur le crédit du fonds
consolidé d'emprunt municipal, ou autrement, que toute banque
peut, en vertu de sa charte, tenir en réserve, conformément à
la disposition de sa charte qui l'oblige de placer en pareils
bons une certaine partie de son capital.

18. Est par le présent abrogée toute partie de Pun ou de Dispositions
l'autre des dits actes, chapitres cinquante-cinq et cinquante- incompatibles
huit des Statuts Refondus du Canada, ou de tout autre acte ou abrogee.
10, incompatible avec le présent.

19. Les dispositions du chapitre quatre.vingt-quatorze des Acte concer-Statuts Refondus du Canada, intitulé : Acte concernant le nant le crime
crime defaux, relatives aux personnes qui contrefont et mettent Üb, ap
en circulation des billets de banque contrefaits--ou les tiennent
sous leur garde ou possession,-ou qui les gravent ou les font,-ou qui ont sous leur garde et possession, ,aucun métal, 'bois,
pierre ou autre matériel quelconque pour graver ou faire tel
billet,-seront applicables aux billets provinciaux émis sous
Pautorité du présent acte.

CAP. xi.

Acte pour amender l'acte du Bureau des Postes..

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]CONSID£RANT que. dans le but de mettre le revenu du Préambule.
bureau des postes plus amplement à l'abri de la fraude, ilest expédient d'amender l'acte \ du bureau des postes : à ces

causes, Sa majesté, par et de lavis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1. Quiconque fait usage ou tente de faire usage, dans Pénalité pourl'affranchissement des frais de port sur quelque lettre ou articio employer des
timbres-poste,transmissible par la. malle, expédiée, par la -poste en cette plud'une ois.province, d'un timbre-poste -qui aura été employé auparavant

pour un objet semblable, sera passible d'une amende derpas
moins
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moins de dix et de pas plus de quarante piastres pour toute
semblable offense, et la lettre ou autre article transmissible
par la malle sur laquelle ce timbre aura été apposé'illégalement,
pourra être détenue ou, à la discrétion du maître-général des
postes, transmise au lieu de sa destination et assujétie à un
port double de celui auquel elle l'aurait été si elle eût été mise
à la poste sans être affranchie.

Sec. 55 amen- 2 Le paragraphe dix de la section cinquante-cinq de l'acte
du bureau des postes est par le présent abrogé, et remplacé
par le suivant:

Incluredes "inclure une lettre ou des lettres, ou des écrits devant servirlettres, etc.,d et~ddéoé lpoeaumns
dans de lettres dans un paquet déposé dans la poste aux rns
quets, jour- articles (parcel post), ou dans un paquet d'échantillons ou de
naux, etc. patrons destinés à être expédiés au taux du port applicable

aux échantillons et patrons, ou inclure une lettre ou tout écrit
devant servir de lettre, ou toute autre chose dans un journal
destiné à être expédié par la poste comme tel, aux taux du
port applicable aux journaux (excepté les comptes et reçus des
éditeurs de journaux, qui peuvent passer pliés dans les journaux

Punition. qu'ils envoient à leurs abonnés,) sera dans chaque cas une
offense punissable par une amende de pas moins de dix et de
pas plus de quarante piastres.

Vente des tim- 3. Le maitre-généraI des postes pourra accorder des licences
bres par des (révocables à volonté) à des aoen

poteuoutonrertsatrseuelsmatesdneau publi les timbres-poste et enveloppes
seulement, timbrées, et accorder à ces agents une commission n'excédant

point cinq pour cent sur le montant de leurs ventes; et il ne
sera permis à aucune personne de vendre au public des timbres-
poste ou des enveloppes timbrées, à moins qu'elle ne soit
dûment autorisée à le faire par le maître-général des postes,

Pénalité pour et à telles conditions qu'il prescrira ; et toute personne qui
vienre.snlience. an violera cette disposition en vendant des timbres-poste ou des

enveloppes timbrées au public sans une licence du maître-
général des postes sera, sur conviction devant un juge de paix,
passible d'une amende n'excédant pas quarante piastres pour
chaque offense.

Recouvrement 4. Les pénalités imposées par le présent acte serontrecou-des pénalités. vrables sommairement par le maître-général des postes par-
devant un seul juge de paix, et si elles ne sont pas acquittées
elles pourront être prélevées par saisie-exécution sous le mandat
de tel juge de paix, et les procédures à suivre pour le recou-
vrement de ces penalités seront régies, quant à la preuve de
l'offence, par les dispositions contenues dans la soixante-
deuxième section de l'acte du bureau des postes.

Boîtes aux J. Le maître-général des postes pourra, lorsqu'à son juge-
res les ment les besoins publics sembleront l'exiger établir des boîtesrues, etc.

aux lettres destinées à recevoir les lettres et autres articles
transmissibles
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transmissibles par la malle, dans les rues de toute cité ou ville
en cette province, et du moment qu'une lettre sera déposée
dans ces boîtes aux lettres elle sera réputée lettre de poste dans
le sens de Pacte du bureau des postes.

'6. Quiconque détériorera ou détruira volontairement et mali- punition des
cieusement quelque boîte aux lettres placée sur une rue, ou personnede-

truisant ces
autre boîte placée par l'autorité du maître-général des postes, boîtes, etc.
et destinée à recevoir les lettres ou autres articles transmissibles
par la malle, sera, sur conviction, considéré coupable d'un
délit (misdemeanor) punissable par amende ou emprisonnement,
ou par les deux à la fois, à la discrétion de la cour devant

laquelle le délinquant sera convaincu; et toute personne qui
aidera à la commission de cette offense ou qui la conseillera
ou la fera commettre, sera coupable d'un délit (misdemeanor),
et pourra être poursuivie par voie d'indictement et punie
comme délinquant principal.

7. Le gouverneur pourra au moyen de règlements faits de
temps à autre, étendre le système des mandats d'argent de Système des

tempsmandats d'ar-'
manière à embrasser l'octroi des mandats d'argent (money gent étendus
orders) sur les maîtres de poste des autres provinces de aux autres pro-

l'Amérique Britannique du Nord, et le paiement des mandats ]B. N.
d'argent tirés par ces maîtres de poste sur les maîtres de poste
en cette province, aux termes et conditions qui pourront être
énoncés dans ces règlements.

S. Le gouverneur en conseil pourra, au moyen de règlements .
faits de temps à autre, autoriser la transmission par les malles °aontc.
de cette province, de patrons et échantillons de marchandises parla malle.
et effets destinés à la vente, et de paquets de graines, boutures,
bulbes, racines et scions ou greffes, aux termes et conditions
qui pourront être énoncés dans ces règlements.

9. Détruire, endommager, détenir ou retarder volontairement Punition des

et malicieusement des paquets contenant des patrons et échan- personnes les
tillons de marchandises et effets, ou de graines, boutures, endommageant
bulbes, racines et scions ou greffes transmis par la malle con- ment..
formément à la section précédente, constituera un délit (rnisde-
meanor), qui sera punissable de la même manière que les
autres offenses constituant des délits aux termes de l'acte du
bureau des postes.

10. Le présent sera interprété comme formant un seul et Interprétation
même acte avec l'acte du- bureau des postes, de manière à ce de cet acte.

que toutes les dispositions de ce dernier acte puissent s'appli-

quer aux règlements que fera le 'gouverneur en conseil sous
l'autorité du présent, ainsi qu'à toutes autres choses qui devront
être accomplies sous' son autorité 'comme si ces règlements
étaient faits et ces choses accomplies en vertu du dit acte,
ainsi qu'à toutes offenses commises en' violation du présent

acte,
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acte, et à toutes les pénalités qu'il impose, comme si ces
offences étaient commises en violation du dit acte, et ces
pénalités imposées sous son autorité et tous les termes et
expressions usités dans le présent acte auront la signification
qui leur est assignée dans le dit acte.

CAP. XII.

Acte pour amender l'acte concernant les corps volon-
taires de milice.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]
Préambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du con-

seil législatif et de l'assemblée législative du Canada
décrète ce qui suit:

sec. 2 de 27 V. 1. La seconde section de l'acte passé en la session du par-3 aboge et lement tenue en la vingt-septième année du règne de Sa Ma-
tion substituée. jesté, et intitulé: Acte concernant les corps volontaires de milice,

est par le présent abrogée, et la section suivante y est substituée
et se lira et sera interprétée comme en tenant lieu:

Nouvelle sec- C2. Le commandant en chef pourr lever o
tion. pourvoir d'uniformes et d'accoutrements des corps volontaires

de milice devant servir dans les limites de, la province pour sa
défense au cas de besoin, et prêter main-forte au pouvoir civil

Gouverneur en la manière ci-dessous prescrite; et le commandant en chef
pourra lever et
appeler pescorps volon- actif, chaque fois que, d'après son opinion, il sera à propos de
taies, le fire; mais les différents corps de volontaires organisés et
Proviso quant annoncés dans la Gazette Officielle, avant la passation du pré-
aux corps dejà
organises. sent acte, continueront d'exister comme S'ils avaient été orga-

nisés et annoncés dans la Gazette Officielle, sous l'autoritédu
présent acte, et formeront partie des corps volontaires de milice
ci-dessus mentionnés."

Sec. 4 abrogée. 2. La quatrième section edu ditacte est par le présent abro-
gée, et la section suivante y est substituée, et sera lue et inter-
prétée comme en tenant lieu,:

Nouvelle sec- et4. Les volontaires pourront se composer de troupes delin. cavalerie, de troupes d'infanterie o de carabiniers à cheval,
De quels corps de trains militaires, de batteries d'artillerie de campagne, de
se composeront
les volontaires, batteries d'rtillerie de place, de, compagnies du génie, de

corpsdu commissariat, d'état-major etde corps d'hôpitaux et
diambulance, de bataillons- OU compagniles de carabiniers et
d'infanterie, et dercompagnies de marine, qui seront armées et
équipées onformément à euxs services respectifs, et formées
aux endroits et de la manière qui urot nt de temps à autre

Proviso p quant tre ordonné par lecommandant en chef; pourvu que dans les
auxcites. cité, il ne sera ni accepténi annoncé dans la Gazette du

Canada aucune troupe d'hommes ou de milice volontaire,à
m.oins
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moins qu'elle ne soit formée en bataillon, conformément aux

dispositions de la septième section du présent acte."

3. La cinquième section du dit acte est par le présent abro- sec

gée et la section suivante y est substituée, et sera lue et inter-
prétée comme en tenant lieu:

e. Tous corps de volontaires seront formés et pourront être Nouvelle sec-
licenciés par autorité du commandant en chef, en la manière tion.

qui, d'après son opinion, sera la plus propre à atteindre les finS Formation c

du présent acte et favoriser le bien public." des corps.

4. Le premier paragraphe de la sixième section du dit acte par. i de s. 6

est par le présent abrogé et le suivant y est substitué et sera lu abrogé.
et interprété comme en tenant lieu:

6. Chaque troupe de cavalerie, troupe d'infanterie ou de Nouveau para-

carabiniers à cheval, train militaire, batterie d'artillerie de place, graphe. Effectif

compagnie du génie, ou de carabiniers, ou d'infanterie se omptaiesres

composera, suivant son service respectif, d'un capitaine, un pectivemen .

lieutenant, un cornette, un second lieutenant ou enseigne, trois

sergents, trois caporaux, un trompette ou clairon, et de pas plus

de quarante-huit soldats, excepté dans les cas où le comman-
dant en chef pourra permettre spécialement qu'il y ait un plus
grand nombre de soldats n'excédant pas soixante-et-quinze.

5. La dix-septième section du dit acte est par le présent Sec. 17 ab rogée

abrogée et la suivante y est substituée et sera lue et interprétée etnouvele

comme en tenant lieu: tuée.

17. Dans le but de garder en sûreté les armes, mumtions Les munipa-

et accoutrements fournis à aucun corps, la corporation de chaque lités poarront

municipalité dans les limites de laquelle tel corps ou aucune senaux , et
partie de tel corps sera organisé, pourra; si elle le juge à pro- pourronpréle-P . .ver et dépenser
posaux frais de la municipalité, établir un ou plusieurs arse- deseniers
naux à l'épreuve du feu, commodes et sûrs, garnis de rateliers pour des fins se

d'armes et autres articles dont il sera besoin pour l'emmagasi- l'encourage-

nage, et devra chauffer ces édifices, et pourra aussi bâtir et ment etmain-
construire ou aider partiellement à bâtir ou construire des tie ° des corps

retranchements fortifiés ou des salles d'exercice ou champs de
maneuvre, ou des tirsà la cible, et pourra acquérir et posséder
des immeubles ou pourra affecter tout terrain ou édifice à elle

appartenant, ou par elle possédé . aucune de ces fns; et
pourra se procurer les Sonds nécessaires à ces fins' ou aucune
de ces fins, ou :pour jndemniser les corps de volontaires ou pour
encourager ou maintenir l'efficacité des corps de volontaires
dans les lirnites de telle municipalité, ou pour acheter ou aider à
acheter des armes pour tout corps de volontaires ou pour toute
association d'exercice légalement établie en vertu des actes en

vigueur à cet égard, et pourra accorder des gratifications ou

sommes d'argent à tout corps en service actif, ou à tout officier,
sous-officier ou soldat de tels corps en service actif,. ou qui,

étant
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étant engagé au ,service militaire comme tel volontaire, pourra
être blessé, estropié, mutilé on rendu incapable de poursuivre
sa profession ou de continuer à remplir son emploi, ou à la
famille de tout officier, sous-officier ou soldat en service actif,ou qui, étant engagé au service militaire comme tel, pourra
être tué; et pourra, dans le but d'encourager et maintenir
la force volontaire, passer des règlements à leffet d'accor-
der des exemptions aux hommes enrôlés et aux chevaux dont
ils peuvent se servir-selon que la corporation le trouvera juste
et convenable; et les différentes municipalités du Haut Canada
auront tous les pouvoirs qui leur sont conférés pour prélever
tous les fonds requis pour aucune de ces fins par les deux cen-
tieme et deux cent vingt-quatrième sections du cinquante-
quatrième chapitre des Statuts Refonduspourle Haut Canada-Pouvoir de et les différentes municipalités du Bas Canada auront aussiprilever des de-

niers i ces fns. tous les pouvoirs qui leur sont conférés au sujet du prélève-
ment de tous les deniers par l'acte municipal refondu du Bas
Canada et les actes qui l'amendent, ou par l'acte spécial ou
les actes spéciaux incorporant la municipalité (s'il en est), à
Pégard du prélèvement des deniers pour toutes les fins pour
lesquelles les municipalités sont autorisées par la loi à prélever
des deniers :"

®è"aouls ci "2. Une copie de chaque règlement passé sous l'autorité de
nistre de la mi- cette section, dûment certifié sous le sceau de corporation delice pour être la municipalité, sera sans délai transmise au ministre de la

milice; et il pourra en tout temps signifier sa désapprobation
de tel règlement, si, à son avis, il s'y trouve des dispositions de
nature à compromettre l'efficacité de la force ; et tout règle-
ment ainsi désapprouvé deviendra dès lors nul et de nul effet;"

Comment se- "3 . Tous paiements et allocations quelconques afférant enront faits lespaeet alotin
paiements en vertu d'aucun règlement à aucun officier, sous-officier ou sol-vertu d'un dat volontaire engagé au service actif, seront faits en la manière

seulement et par l'intermédiaire des personnes que le comman-
dant en chef indiquera au besoin."

Les règlement 6. Nonobstant toute chose contenue dans la-précédente sec-
seront vades, tion, tout règlement ou résolution ci-devant passé ou qui pourraetc. a l'avenir être passé par aucune corporation municipale avant le

premier jour de janvier qui suivra la passation du présent acte,pour aucune des fins mentionnées dans la précédente section,sera censé être et- sera valide pour les fins y énoncées, et à
l'égard du Haut Canada, que ce règlement ait ou n'ait pas été
soumis ou ait ou n'ait pas reçu l'assentiment requis par la deux
cent vingt-quatrième section de l'acte en dernier lieu mentionné
dans la précédente section.

Sec. 22 abro- 7. La vingt-deuxième section du dit acte est par le présentgée. abrogée, et la section suivante y est substituée et sera lue et
interprétée comme en tenant lieu:

22.
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"22. Le commandant en chef pourra de temps à autre décer- Nouvellesec-

uer des ordres ou faire des règlements à l'égard de toute chose -

contenue au présent acte, faite ou devant être faite ou prescrite le comn -

par ordres ou règlements, et aussi tels ordres ou règlements pourra fair

qu'il croira convenables (n'étant pas incompatibles avec les des rtglements

dispositions du présent acte), à l'égard de la nomination et de pur certaines

la promotion des officiers, et des réunions et des délibérations Cours d'en-
des cours d'enquête instituées pour s'enquérir et faire rapport quête.

sur toute matière se rattachant au gouvernement ou à la disci-

pline ou à la conduite d'un corps ou bataillon volontaire, ou de

tout officier, sous-officier ou soldat de tel corps ou. bataillon, et

pour la mise à exécution du présent acte, et le gouvernement

general et la discipline des corps volontaires ; et il pourra .èglements

modifier ou abroger aucun de ces règlements, et demander tels 1  o r

rapports qui lui paraîtront de temps à autre nécessaires.

S. La vingt-septième section du dit acte est par le présent Se. 27 abro-

abrogée, et la section suivante y est substituée, et sera lue et gee-

interprétée comme en tenant lieu:

"27. Les corps volontaires et tout officier ou soldat apparte- Nouvele sec-

nant à ces corps, seront sujets aux règlements et ordres de la ti

Reine concernant l'armée; et,à compter du jour où ils auront Les volontaires

été appelés au service actif, et aussi durant la période d'exer- seront s, ets

cice annuel prescrit par le présent acte ou par aucun acte qui code miUtalrdu

l'amende, ou par aucun ordre du commandant en chef en vertu

d'icelui, et aussi pendant la durée des exercices ou parades de

leurs corps, auxquels ils seront présent, ils seront aussi sujets
aux articles du Code militaire, et à* l'acte qui punit la mutinerie
et la désertion, et à toutes autres lois alors applicables aux

troupes de Sa Majesté en cette province, et qui ne sont point
incompatibles avec le présent acte ; excepté que nul soldat ne Exception.

sera sujet à aucune punition corporelle, sauf la mort ou lem-

prisonnement pour infraction de ces lois; excepté aussi que le Exception.
commandant en chef pourra ordonner que certaies dispositions

des dites lois ne s'appliqueront pas aux corps volontaires de

milice ; pourvu toujours qu'aucun officier, sous-officier ou sol- Nouveau pro-

dat accusé de quelque offense commise pendant qu'il sera viso.
volontaire ou pendant qu'il sera en service actif, sera passible Les volontaires

d'être poursuivi, et s'il est trouvé coupable, d'être puni en con- Pourront.etre

séquence dans les six mois après qu'il aura cessé d'être volon- dans les six

taire ou après que le corps auquel il appartient aura été dé- m arsë
rvrc ac, nnobtant aur d'treavoir laissé le

chargé du service actif, nonobstant qu'il aura cess e corps, etc.

volontaire ou que le corps auquel il appartenait aurait été ainsi

déchargé du service actif."

9. La quarante-deuxième section du dit acte est par le pré- Sec. 42 amen-

sent abrogée et la suivante y est substituée, et sera lue et inter- e

prétée comme en tenant lieu, savoir:

"42. Chaque fois que les volontaires, en tout ou en partie, Paie des voloa-

seront appelés au service actif, les officiers, sous-officiers et
soldats



soldats ainsi appelés recevront la même. solde par jour que celle
accordée aux officiers, sous-officiers et soldats des rang ou
grades correspondants dans le service de Sa Majesté, ou toute
autre solde qui pourra alors être fixée par le gouverneur en con-

Proviso. seil; pourvu que lorsqu'ils seront appelés pour un service par-tiel, intermittent ou hon-continu, ils ne seront payés seulement
que pour les jours de tel service."

Nulle demi- 10. Aucun officier n'aura droit de demander ou recevoir unepaie, etc. demi-paie ou une paie à l'égard de son rang lorsqu'il sera en
non-activité de service.

Réeiments de 1l .Le commandant en chef pourra, lorsqu'il le jugeramilice volon-
taire, en cas de necessaire, soit pour cause ou danger de guerre mvasion oudanger de guere inaso ouguerre, etc. insurrection, ou danger imminent provenant d'aucune de cescauses, lever, en sus de la milice ou des milices volontaires de

la province, des régiments de milice volontaire, par enrôlement
volontaire, pour le service général durant telle guerre, invasion,
insurrection ou danger imminent provenant d'aucune de ces
causes, et pendant un temps raisonnable après la cessation des
dangers ou des hostilités; et ces régiments seront assujétis aux
dispositions du présent et de l'acte qu'il amende.

Le présent 1. Les différentes clauses, dispositions et amendements
de s7 V. c. 3 contenus au présent acte, seront lus et interétés comme S'ilseussent été décrétés lors de la passation du dit acte intitulé

Acte concernant les corps de milice volontaire, et comme en for-
mant respectivement partie.

CAP. XIII.

Acte pour amender le chapitre six des Statuts Refon-
dus du Canada, intitulé: Acte concernant l'élect ion
des IMembres de la Législature.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]
Préambule. ONSIDÉRANT qu'il est à propos d'amender la loi des

. élections de députés au parlement': à ces causes, SaMajesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législa-
tif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Levée des 1. Nonobstant toute chose à ce contraire contenue dans lamains abolie, trente-quatrième section du dit acte, chapitre six des Statuts
Refondus du Canada, intitulé: Acte concernant l'élection desmembres de la législature,il n'y aurapas de levée de mains le jour

Pol sera ac- de la nomination, et si à la nomination, plus d'un candidat estcordé s'il est proposé et si un poll est là et alors demandé par un ou plusdemandé. des candidats proposés, ou en leur nom, l'officier rapporteur
accordera un poll pour prendre et enregistrer les votes desélecteurs.
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2. Lorsque d'après les listes alors en force le nombre des Divsion

électeurs dans aucune municipalité, quartier, ou autre division électorales en
électorale, excèdera six cents, le conseil municipal de la cité, subdivisions

ville. ou autre municipalité locale ayant juridiction dans la ®*coa°, par

localité devra, dans les trois mois qui suivront la passation du cipal.
présent acte, et de temps à autre ensuite, selon qu'il deviendra
nécessaire, diviser de la manière la plus commode telle cite,
ville ou autre municipalité locale en subdivisions électorales,
de manière à ce qu'il y ait deux subdivisions si le nombre des
électeurs est de plus- de six cents et de moins de dix cents,
trois, si le nombre des électeurs excède dix cents et qu'il soit
moins de quatorze cents, et ainsi de suite en ajoutant une sub-
division pour chaque nombre, additionnel de quatre cents élec-
teurs, dont les noms se trouveront sur ces listes comme susdit;
pourvu toujours, que cinq électeurs pourront appeler de la divi- A g1 qnt e

sion ainsi faite, lequel appel dans le Haut Canada, sera porte dans le ii. o.
devant'un juge de comté, qui modifiera telle division confor- et 3. c.
mément à la loi; et dans le Bas Canada devant le conseil de
comté, de la même manière que dans le cas d'appel d'un règle-
ment d'un conseil local; excepté dans les cités et villes, où
Pappel' sera porté devant un juge de la cour supérieureîpendant
le terme ou la vacance; et dans tous les cas cet appel devra
être porté dans le délai d'un mois.

3'. Dans le cas où, en vertu du présent ou de tout autre acte, Liste des élec-

une municipalité sera divisée pour les fins électorales, le teurs pour

greffier de telle municipalité devra, en préparant les listes élec- aue divi-

torales exigées par la loi, partager ces listes en autant de par-
ties qu'il y aura de divisions électorales dans la municipalité,
et chaque partie contiendra une liste alphabétique des noms des
électeurs de la division électorale à laquelle elle s'appliquera.

4. Sur réception du bref d'élection, l'officier-rapporteur fixera Lieux de vo-

un lieu de votation dans toute cité, ville ou municipalité locale, tation dans

conformément aux dispositions de la trente-huitième section du sion.
dit acte, et un lieu de votation pour chaque subdivision en
laquelle telle cité, ville ou autre municipalité locale pourra
avoir été subdivisée ; pourvu que le nombre des lieux de vota- Proviso: quant

tation maintenant requis par la loi dans les cités et villes ne à la distance

sera en aucun cas diminué, et que les lieux de votation seront de votation.

à au moins deux cents verges de distance les uns des autres,
dans les cités, villes et villages incorporés, et à au moins trois'
milles de distance les uns des autres dans les autres municipa-
lités locales.

5. Si le conseil municipal néglige de diviser un cité, ville Devoir del'offi-

ou autre municipalité locale en subdivisions électorales en cier raporteur

proportion du nombre d'électeurs, tel que pourvu par la deux- visionsne sont

ième section dii présent acte, ou si le délai accordé pour pas faites-

appeler de la division qui aura'été faite n'est pas expiré avant
la réception du bref, P'officier-rapporteur devra faire .tenir autant
de lieux de votation pour enregistrer les- votes des électeurs

dans
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dans telle cité, ville ou autre municipalité locale qu'il en faudra
pour correspondre, autant que faire se pourra, au nombre de
lieux de votation qui auraient été requis si la dite cité, ville
ou municipalité locale eût été subdivisée en autant de subdi
visions électorales que l'exige le présent acte.

Copie de la 6. Lorsqu'il aura été établi des subdivisions électorales parli lecto*rale 1 losui 1'fip1.
sera rourne le conseil municipal, ou lorsqu'il y aura été pourvu par officier-
r rapporteur, une copie, ou un double de la liste électorale outelle partie de la liste qui sera requise pour la subdivision, sera

fournie pour chaque lieu de votation fixé à cet effet, et l'officier-
rapporteur dans les cités et villes prendra les arrangements

Dans les cités nécessaires pour que les électeurs dont les noms commencentet villes les
listes aeront par par la même lettre de l'alphabet puissent enregistrer leurs

alpha- votes au même lieu de votation, autant que cela pourra se faire
trement dans en vue de ces arranmements, mais dans les townships etles paroisses, paroisses, les arrangements à prendre consisteront à subdiviser

la localité au moyen de bornes bien établies (telles que lignes
de concessions et lignes latérales) de manière à ce que le
nombre de votes à enregistrer à chaque lieu de votation puisse
concorder, aussi près que possible, avec la règle énoncée dans
la section deux du présent acte.

PDputés offi- 7. Dans tous les cas où des lieux additionnels de votation
teurs. seront établis, l'officier-rapporteur normera autant de députés-

officiers-rapporteurs qu'il jugera nécessaire pour conduire l'élec-
tion convenablement.

OÙ pourront S. Les électeurs dans les townships et paroisses ne voteront
teurs. qu'au heu de votation établi pour la subdivision où se trouie

située la propneté sur laquelle repose leur droit d'électeur
mais dans les cités, villes et quartiers, les électeurs voterontd'après l'ordre alphabétique établi par l'officier-rapporteur pour
chacun des lieux de votation.

Transmission 9. Les divers députés-officiers-rapporteurs transmettront, en
des livres de
POL. la manière prescrite par la loi, le ou avant le troisième jouraprès la clôture des polls, les livres de poll à l'officier rapporteur.

Il ne ser pas 10. Les quatrième et cinquième paragraphes de la sectionfixé de jour quarante-deux du dit acte sont par le présent abrogés, etpour la clôtu-dipalebrgs
e de l'élec- l'officier-rapporteur ne fixera pas le jour pour clore l'électiontion, etc. et pour proclamer publiquement les candidats élus ; et la partie

de la soixante-cinquième section ou toute autre partie du dit
acte, qui exige que telle proclamation ait lieu ou que les votes
soient comptés en la présence des électeurs, ou qui a trait àtout ajournement pour cet objet, ou à la fixation du jour pourLe résultat de la clôture de l'élection, est par le présent révoquée ; et l'officier-

constaté et un rapporteur, aussitôt après avoir reçu tous les livres de poll quiapport en sera auront servi à l'élection, constatera, en la manière prescrite par
la loi, le nombre total des votes inscrits pour chaque candidat
à l'élection, tel que certifié et attesté sous serment par les divers

députés-
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députés-officiers-rapporteurs, et transmettra par la poste un
rapport au greffier de 'la couronne en chancellerie, dans un
délai de quarante-huit heures, et il délivrera aussi sur demande Nulleinden-
à chacun des candidats ou à leurs agents, ou s'il n'y a pas -de turc requise,
demande il transmettra, dans le même délai, par la poste à etc.
chacun des candidats un double de tel rapport, lequel rempla-
cera Pindenture exigée par la soixante-septième section du dit tanspovoirs
acte, abrogée par le présent; pourvu toujours, que les droits et iet devoirades
pouvoirs conférés à l'officier-rapporteur ou à toute autre per- teursaor
sonne par les soixante-huitième, soixante-neuvième et soixante- afrectés.
dixième sections du dit acte, ne seront en rien modifiés par
l'abolition du jour de la clôture de l'élection ou par aucune
autre dispositiondu présent acte, et les dix jours fixés par la
section soixante-et-dix pour opérer le dépôt des livres de poll
au bureau du régistrateur des contrats et titres, seront comptés
de la date du rapport.

1 1. Il est par le présent déclaré et décrété que la liste élec- Liste électorale
torale qui doit, en vertu de l'acte concernant l'élection des devant servir
membres de la législature, servir à toute élection de députés au dans leH.tonC
conseil législatif ou à Passemblée législative, dans toute muni-
cipalité du Haut Canada, est et sera la dernière liste électorale
qui aura été complétée suivant la loi, au moins un mois avant
la date du bref d'élection, et qui aura été remise par le greffier de
telle municipalité au greffier de la paix pour le comté ou
l'union de comtés où se trouve la dite municipalité:

1. Dans le cas où le greffier d'une municipalité n'aura pas Dispositions
complété et remis la liste électorale dûment certifiée, au pour faire com-
premier d'octobre de chaque année, il sera du devoir du greffier piéter les listes,
de la paix de s'adresser immédiatement et sommairement au
juge de comté ou juge suppléant de la cour de comté, dans le
Haut Canada, pour obtenir l'achèvement et la livraison de la
dite liste

2. Cette demande pourra se faire également par toute per-
sonne ayant le droit d'être inscrite sur la liste comme électeur;

3. Le juge, en recevant telle demande, ordonnera au greffier
de la municipalité et à toute autre personne qu'il jugera à
propos, de comparaître devant lui et de produire lerôle de coti-
sation et tout autre document y relatif, et lui fera subir sous
serment tel interrogatoire qu'il jugera nécessaire, et il rendra
les ordres et donnera les instructions qu'il croira nécessaires ou -
utiles pour faire compléter et déposer entre les mains de qui
de droit la liste électorale, sous le plus court délai possible;

4. Le greffier de la municipalité sera responsable de tous les
frais de cette procédure et devra les payer, à moins que le juge,
pour des raisons qui lui paraîtront suffisantes, n'ordonne le con-
traire, auquel cas les frais resteront à la discrétion du juge;
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5. Cette procédure, ainsi que l'ordre du juge de la cour de
comté, n'exonèrera pas le greffier de l'amende imposée par la
sixième clause du dit acte pour négligence ou refus de com-
pléter la liste tel qu'il y est pourvu.

Par. 3, de sec. 12. Le troisième paragraphe de la quatrième section du
abrogé et nou- chapitre six des statuts refondus du Canada est abrogé et rem-
veaupara- placé par le suivant:
stitué.

Quant aux per- ":3. Lorsque deux individus ou plus, soit comme associés
sonnes possé. en afflaires, soit comme étant conjointement en possession oudant une pro- comme possesseurs en commun, seront inscrits sur tel rôlepriété en )e
conunun. d'évaluation comme susdit, comme propriétaires, locataires ou

occupants d'un bien-fonds, chacun des dits individus aura droit
de voter et de se faire inscrire sur la liste électorale à raison de
tel bien-fonds, si la valeur de sa part ou portion de tel bien-
fonds est assez élevée pour lui donner le droit de voter à toute
élection d'un député au conseil législatif ou à Passemblée
législative, si tel bien-fonds eût été cotisé en son propre nom;
mais-dans le cas où le bien-fonds serait possédé par une corpo-
ration, aucun des membres de telle corporation n'aura le droit
de voter ni de se faire inscrire sur la liste électorale à raison de
tel bien-fonds; et pour les fins de cette section, les individus
cotisés comme susdit seront censés être également intéressés
dans tel bien-fonds, à moins de preuve au contraire."

" Lorsque les individus cotisés sont également intéressés ou
sont censés l'être comme susdit, et que le bien-fonds n'est pas
cotisé pour une somme suffisante, si elle était également
divisée entre les parties cotisées, pour donner à chacun d'eux
la qualité d'électeur, aucun d'eux ne sera considéré comme
ayant droit de vote."

Application du 13. Le sixième paragraphe de la cinquième section du ditpar.6, de la s. acte s'apphquera au Haut Canada..5, au Il s'pliur

Application des 14. Toutes les dispositions du dit acte concernant l'électionlois actueles. des députés à la législature, compatibles avec le présent, s'ap-
pliqueront aux lieux additionnels de votation qui seront établis
conformément aux dispositions du présent acte, et à toutes les

Pispositions procédures ou matières en dépendant'; et toutes les dispositionsncompatibles, du dit acte ou de tout autre acte qui seront incompatibles avecabro-eese etc. le présent acte sont abrogés, et le présent acte sera interprété
comme n'en formant qu'un seul avec le dit acte, et toute cita-
tion du présent acte sera censée désigner le dit acte, tel que
par le présent amendé.

C A P .
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Actes continués.

CAP. XIV.

Acte pour continuer pendant un temps limité les
divers actes y mentionnés.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

X TTENDU qu'il est expédient de continuer les actes Pilambu1e..
ci-après mentionnés qui autrement expireraient a la

fin de la présente session : à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit

1. L'acte du parlement de cette province, passé dans la Aces du Ca-
session tenue dans les dixième et onzième années du règne nada, 10, il V.
de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour étendre les pouvoirs de
la Maison de la Trinité de Montréal dans certains cas où la
santé publique de la cité peut être mise en danger;" l'acte
passé dans la vingt-huitième année du règne de Sa Majesté,
intitulé: " Acte pour prévenir et réprimer les déprédations
commises en violation de la paix sur la frontière de la province,
et pour d'autres fins "; l'acte du parlement de la ci-devant Acte du B. C .
province du Bas Canada, passé dans la seconde année du 2 G. 4, . S.
règne de feu Sa Majesté le Roi George Quatre, intitulé : Laprairie.

"Acte pour mieux régler la commune de la seigneurie de
Laprairie de la Magdeleine ;" l'acte du dit parlement, passé
dans la même année du même règne, et intitulé : " Acte pour 2 G. 4, e. 1
mettre les habitants de la seigneurie de la Baie Saint-Antoine Bie St. An-
communément appelée Baie du Febvre, en état de pouvoir
mieux régler la commune de la dite seigneurie," tel qu'amendé
et étendu par l'acte du dit parlement, passé dans la quatrième
année du même règne, et intitulé: " Acte pour autoriser le 2 à.'4, c. 26'.
président et les syndics de la commune de la seigneurie de la Le même.

Baie Saint Antoine, communément appelée Baie du Febvre, à
terminer certaines disputes relativement aux limites de la dite
commune, et pour d'autres objets y appartenant ;" acte du
dit parlement, passé dans la neuvième année du même règne,
et intitulé: " Acte pour changer et amender un acte passé 2 G. 4, c. 32.
dans la sixième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Fief Grosbois..
"Acte pour autoriser les habitants du fief Grosbois, dans le
comté de Saint-Maurice, à établir des règlements pour la
commune du ditfief;" et tous et chacun des dits actes sont Continuisiùs-.
par le présent continués jusqu'au premier de janvier, mil huit u"fi a de

) la sssionapriecent soixante-et-sept, et de là, jusqu à la fin de la session du le ler Jan.,
parlement provincial alors prochaine, et pas plus longtemps. 1867.

2. L'acte du parlement de cette province, passé dans la Actes du Ca-
septième année du fègne de Sa Majesté, intitulé Acte pour nada, 7 V. c.
abroger une ordonnance du Bas Canada," intitulé: "Ordon- nquerou-
nance concernant les banqueroutiers et ladministration et la tiers.
distribution de leurs biens et effet, et pour établir des dispo-
sitions pour le même objet dans toute la province du Canada;

5* et

1866. C ap. 4.



et l'acte amendant le dit acte, passé dans la neuvième année9 V. C. s0. du règne de Sa Majesté, et intitulé: "Acte pour continuer et
amender les lois de banqueroute maintenant en force en cetteprovince," en autant seulement que ces actes sont continués
par et pour les objets mentionnés dans l'acte passé dans la12 V. c. is. douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour
établir des dispositions aux fins de continuer et compléter les
procédures dans les affaires de banqueroute maintenant pen13,14 v. c.0. dantes," et le dit acte mentionné en dernier lieu et l'acte dudit parlement, passé dans la session tenue dans les treizième
et quatorzième années du règne de Sa Majesté, 'intitulé"Acte pour venir en aide aux banqueroutiers dans certains

Continués pour cas, seront respectivement et ils sont par le présent respec-certaines fins tivement continués et demeureront en force jusqu'au ditseulement jus- jou de c
qu'â la lin de premier jour de janvier mil huit cent soixante-et-sept, et de làla session après jusqu'à la fin de la session alors prochaine du parlement pro-
1a7. vicial, et pas plus longtemps.

Période limité 3. La période limitée par l'acte du parlement de cette pro-par 12 V. c. 07. veice, passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté,En registre- ntitule • ' Acte pour amender les actes passés pour remédiermst n s a certaines défectuosités dans l'enregistrement des titresdans le comté de Hastings," dans laquelle il sera loisibleau régistrateur ou député régistrateur du comté de Has-
tings de recevoir et entrer à lindex tout sommaire sousl'autorité de l'acte du dit parlement, pssé dans la neu-

e'v. C. 12. vième année du rèane de Sa Majesté, et intitulé: " Actepour remédier a certaines défectuosités dans l'enregistrement
des titres dans le comté de Hastings, dans le Haut Canadaou de l'acte du dit parlement, passé dansla session tenue dansles dixième et onzième années, du règne de Sa Majesté, inti-10, I V. c. 38. tulé: " Acte pour changer et amender un acte intitulé: Actepour remédier a certaines défectuosités dans Penregistre
des titres dans le comté de Hastings, dans le gHait Canadanou d'endosser aucun titre, contrat, testament ou vérificationProlonges jus- auquel tel sommaire aura rapport, sera et elle est par le présentqe la rinè la prolongée jusqu'au dit premier jour de i, nil huit centsession après le janvie *r 'mihtcn1er Jan., IS67.. soixante-et-sept, et ensuite jusqu'à la fin de la session alorsprochaine du parlement provincial, et pas, plus longtemps.

4, àv. C. 32. 4. Et considérant que certaines institutions de prévoyanceBanques dýé- ou banques d épargnes ont été établies et sont maintenant enpargnes. opération dans cette province sous les conditions, priviléges etrestrictions faites, accordées et imposées par un acte du par-lement de cette province, passé en la session tenue dans laquatrième et la cinquième années du règne de Sa Majesté,intitulé " Acte pour encourager l'établissement de banquesd'epargnes en cette province et pour les régler ;" et considérantque le temps qui y est fixé pour la continuation et l'opératiônde ces banques d'épargnes a été prolongé pour une période decinq ans par un acte du parlement de cette province passé en
14, 15v. c. 55. la session tenue dans les quatorzième et quinzième années dui

regne
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Tègne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour continuer pendant
un temps limité Pacte intitulé: "Acte pour encourager Péta-
blissement de banques d'épargnes en cette province, et pour
les régler ;" et considérant que le temps qui y est ainsi limité
pour les opérations des dites banques d'épargnes, fut prolongé
de nouveau' jusqu'au trente iai, mil huit cent soixante-et-deux,
par un acte du parlement de cette province, passé -dans la
session tenue dans la dix-huitième année du règne de Sa
Majesté, intitulé: " Acte pour régler les banques d'épargnes 15 v. c. 96.
et pour abroger l'acte maintenant en force à cet effet," et sub- s. IL c., c. 56,
séquemment par la soixante-et-dixième section du chapitre s.70.

cinquante-six des Statuts Refondus du Canada,; et considé-
rant qu'il est expédient que les opérations des dites banques
d'épargnes soient prolongées pendant un temps limité : à ces continiusius-
causes l'acte en premier lieu cité restera 'en force quant a'ux quU àau d e

banques d'épargnes mentionnées dans la dite soixante-et- rle e
dixième section, jusqu'au premier jour de juillet mil huit cent an,1868. .

soixante-et-huit, et de là, jusqu'à la fin de la session suivante
du parlement provincial, et pas au-delà.

5. Pourvu toujours que rien de contenu dans le présent acte Proviso.
n'empêchera l'effet- d'aucun acte passé durant la présente
session, pour abroger, amender, rendre permanent ou Conti- ne ps
nuer à une époque plus reculée que celle fixée par' le présent, l'effet d'aucun

aucun des actes ci-dessus mentionnés et contiues, ni ne con- s
tinuera aucune disposition ou partie d'aucun des actes men-
tionnés dans le présent acte qui auront été révoqués par tout
acte passé dans quelqu'une des sessions précédentes ou durant
la présente session.

CAP. XV.

Acte établissant de nouvelles dispositions à l'égard des
biens temporels de l'église unie (l'Angleterre et
d'Irlande en cette province.

[Sanctionné le 15 Août, T860.]

C ONSIDERANT qu'il est à propos- de pourvoir à ce que Préamh,e.
' l'acte passé par le parlement du Haut Canada, dans la

troisième année du règne de Sa Majesté, chapitre soixante-et-
quatorze, et intitulé : Acte établissant des dispositions pour la Acte du H. c.,
gestion des bies temporels de l'église unie d'Angleterre et d'Ir- 3. V. c. 74,

cité.
lande en cette province, et pour d'autres fins y mentionnées, et
aussi l'acte du parlenent dé cette povi'd'e pásé daïis la
sixième année du règne de Sa Majesté chapitre trente-deux,
intitulé: Acte pour pourvoir à /'admninistration du temporel de 6 v. C. 32.
l'église unie d'Angleterre et d'ilande dans le diocèse de Québec
en cette province, et pour d'autres objets y menionýé,' dtUuss i
lacte du parlement de cette provincè.passé dans Fa session
tenue dans les quinzième et seizième ann&es du êègne de Sa
Majesté, chapitte cent soixante;etseize, intitulé: 'te fou'r 14,15V.c.176.

régler

.1866. Actès continués.



70

Le synode pro-snide ou as- 1. Les évêques, le clerge et les laïques de l'église unie
aýemb!ée gên d'Angleterre et d'Irlande, en Canada, réunis en synode provin--=leen ertu cial ou assemblée générale, en vertu des dispositions de l'acte

141, pourra passé durant la session tenue dans les années dix-neuvième etamender les vingtième du rèan d etýuaat_dits actes. sin m de gn e Sa Majesté, chapitre cent quarante-unsection deuxieme, auront le pouvoir de temps à autre, parrèglement ou canon adopté par eux, de faire telle abrogation,changement, altération et amendement d'aucune des clausesou dispositions des dits actes mentionnés au préambule du
présent acte, ou d'aucun d'eux, comme ils le jugeront opportunet nécessaire pour la gestion et administration plus avantageuseset uniformes de tous ou aucun des biens temporels de la diteeglise unie d'Angleterre et d'Irlande en cette province -et leExcepté cer- canon ou règlement devra avoir effet en conséquence ; pourvude chscundes toujours, que le dispositif ajouté à la seizième section de l'actedits actes. en premier lieu mentionné, et le dispositif de la dix-huitièmesection de l'acte en troisième lieu mentionné au préambule du
présent acte, et aussi les dix-huitièmes sections des actes enpremier et en second lieu mentionnés, et la vingt-deuxièmesection de l'acte en troisième lieu mentionné au préambule duprésent acte ne devront pas, non plus qu'aucune des dites sec-tions, être changés, altérés ou révoqués par le dit règlement oucanon sus-mentionné, et pourvu aussi que tel canon ou règle-ment soit approuvé par le gouverneur en conseil, et qu'avantde l'être, il ait été publié pendant trois mois dans la GazetteOfficielle.

Acte publie. S Le présent sera un acte public.

CAP. XVI.
Acte pour pourvoir à la vente des terres affectées auxrectoreries en cette province.

[Sanctionné le 15 Aoûtt, 1866.]
,Préambule. C ONSIDËRANT que le synode provincial de '1église unied'Angleterre et d'irlande en Canada a, par sa pétition, de-mandé qu'il soit passé un acte à l'effet de permettre aux syno-des et sociétés ecclésiastiques incorporés des différents diocèses

Cap. 15, 16. Biens lernp, Eglise ere. 29-30 VIcT.

régler l'admnizstratio? des bien tenporels de l'église unied'Angleterre et d'Irlande, dans le diocèse, de Montréal, our,d'autres fins y mentionnées, puissent être changés et amendés detemps en temps, et que par sa pétition le synodeprovincial del'église unie d'Angleterre et d'Irlande, en Canada a demandél'autorisation de faire aux dits actes tels changements qui serontde temps à autre jugés nécessaires pour la meilleure et plusuniforme gestion des biens temporels de la dite église en cette
province, et qu'il convient d'accorder cette demande: à,cescauses, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement duconseil législatif et de Passemblée législative du Canadadécrète ce qui suit :
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de la dite église en cette province, de vendre les terres affectées
aux rectoreries, possédées dans ces diocèses à titre de conces-
sions consenties par la couronne; et considérant qu'il est expé-
dient d'accéder à cette demande : à 'ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le synode incorporé de tout diocèse de léglise unie sous que

d'Angleterre et d'Irlande en Canada, ou la société ecclésias- autorité les. ZD 1terre curiales
tique d'aucun de ces diocèses en cette province, du consente- pourront etre
ment du synode du diocèse, lorsque tel synode n'est pas incor- vendues.

poré, aura plein pouvoir et autorité de vendre et aiéner a titre
absolu, toutes les terres concédées par la couronne dans ce dio-
cèse comme terres curiales, ou appartenant ou affectées a au-
cune rectorerie de la dite église dans tel diocèse, sous quelque
nom qu'elles soient connues, ou quelque soit la personne à

laquelle le titre en soit dévolu ; et. tout titre consenti par tel

synode incorporé ou par telle société ecclésiastique, cônfèrera
à lacquéreur un droit incontestable et absolu aux terres sus-
mentionnées, sujet seulement aux baux faits ou priviléges con-
férés à l'égard de ces terres par autorité compétente, antérieu-
rement à telle vente, et,à toute hypothèque consentie à cet effet

pour en garantir en tout ou en partie le prix d'acquisition;
pourvu toujours que telle vente n'affectera pas les droits ou in- Froviso quant

térêts du dit titulaire de telle rectorerie à l'époque de telle ttuar da
vente à moins que le consentement par écrit à telle vente ne lors.

soit au préalable donné par le titulaire, et que sans tel consen-
tement, le titre donné aux acquéreurs en vertu de tel acte
sera sujet aux droits et intérêts du titulaire alois en exercice
sur les terres ainsi vendues.

2. Les produits de ces ventes, au fur et à mesure que la Placement de

-entrée s'en fera, ou qu'ils seront rapportés de quelque place- vente

ment, seront placés en effets du gouvernement ou en bons de
municipalités de comté, et Pintérêt provenant de ces produits
sera payé au titulaire de la rectorerie à laquelle appartenaient
ces terres à l'époque de la vente, pendant le terme de ses
fonctions.

3. Les produits de ces ventes seront gardés par tel synode Em loi de tels
incorporé ou telle société ecclésiastique, à la charge, d'abord Produits-

d'acquitter tous les frais d'administration; secondement, de

payer l'intérêt des deniers provenant de telle vente, au titulaire
de la rectorerie à laquelle les terres appartenaient à l'époque de
la vente, durant le terme de ses fonctions s'il a consenti à telle
vente comme susdit,; .et troisièmement, après la -mort, la re-

traite ou la destitution du titulaire, de payer tel intéret si le

montant est suffisant pour cela, au titulaire de telle rectorerie
alors en exercice, comme suit : dans les cités, jusqu'à concur-
currence de sept cent cinquante louis par année; dans les villes,
jusqu'à concurrence de cinq cents louis par année ; et dans les
townships jusqu'à concurrence de quatre cents louis par anneé,

et
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et tout excédant d'intérêt au delà de ces paiements annuels seraréparti et partagé entre les titulaires des autres églises de la diteéglise dans la cité, la ville, ou le township dans lequel se trouvéntces terres, ou auquel telle rectorerie appartenait, dans la pro-portion que le synode incorporé ou la société ecclésiastique, duconsentement du synode, lorsque ce dernier nest pas incorporé,ordonnera et prescrira de temps à autre par résolutionment ou canon.

Droit de nonii- 4. Rien de contenu au présent n'aura l'effet de modifier ienation non droit de nomination à une rectore 1rie. mais tel droit continueraafrecte. d'être exerc t comme il l'était avant la passation du présent.
Ventes dans les 5. La faculté de vente conférée par le présent acte devradix ans. être exercée dans les dix ans de sa passation.

A quelles recto- 6* Le présent acte s'appliquera aux rectoreries et aux terresreries leprisent curialés tombant sous le coup des dispositions de Pact
s'appliquera, 

cou es1~rn elat asen la session tenue dans les quatorzième et'quinzième annéesdu règne de Sa Mlajesté, chapitre cent soixante-quinze.
Acte publie. 7. Le présent sera réputé acte public.

CAP. XVII.

Acte pour amender l'acte de la présente session, inti-tulé : Acte 2o r pourvoir à la Vente de terres aaux rectoreies en cette province.
[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

Préambule. ONSIDÊRANT qu'il est à propos d'amender l'acte de laC présente session ci-après mentionné: à ces causes, SaMajesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législa-tif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce quisuit

S. 6 du c. 16 1. La sixième clause de l'acte passé dans la présente ses-abrogée. sion du parlement, intitulé: Actc pour pourvoir la vente de
terres affectées aux rectoreries en cette province, est par le pré-sent abrogée, et la clause suivante sera et est par le présentsubstituée à la dite clause abrogée, et sera lue et considérée
comme la sixième clause du dit acte:

Nouvele sc- &6 Le présent acte ne, s'appliquera pas aux terres octroyées,tion substituée. par la couronne comme emplacements d'églises, (le presbyte-
res ou de cimetières, ou maintenant océupées pour ces objats."

C A P ,
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Sociétés d'Agriculture.

CAP. XVIII.

Acte pour amender le chapitre trente-deux des Statuts
refondus du Canada, concernant le bureau et les
sociétés d'agriculture.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]E N amendement au chapitre trente-deux des statuts refon- Préambule.
dus du Canada concernant le bureau et les sociétés

d'agriculture: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de Passemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Sur les somnes votées en faveur des sociétés d'agricul- see.9du c. 32
ture dans le Bas Canada et puisées aux fonds provinciaux, S. R. C.,
cinq pour cent sera appliqué, sous l'autorité du gouverneur en amendee.

conseil, à Pencoui-agement de Penseignement agricole ; et est
par le présert abrogée touté disposition de la neuvième sec-
tion du dit acte, incompatible avec le présent.

2. Nulle partie des deniers reçus par une chambre d'agri- Les journaux
culture dans le Bas Canada, et puisée aux fonds provinciaux, dans lesquels

ne sera payée par telle chambre pour l'insertion de ses délibé- et.asponitu.
rations ou d'aucun rapport, essai, lecture, annonce, renseigne- devront

ment ou autres matières quelconques, dans un journal d'agri- parle pnistre
culture, papier-nouvelles ou autre publication que ce soit qui de l'agricul-
n'aura pas été au préalable approuvée par le ministre de ture.

lagr.iculture; et est par le présent abrogée toute disposition de
la seizième section du dit acte, incompatible avec la présente
section.

CA.P. XIX.

Acte pour amender le chapitre trente qÙatte des
Statuts Refondus du Calnada, c'ocei·rant les pa-
tentes ou brevets d'invention.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

SiA MajestPar t de avis et du conseritement du conseil Préambule.
LégiSlatif et de Passemblée législative dà Ganada, décrète

ce qui suit:

1. Les paragraphes 1stivants sont ajoiâtés à la rquinzièrie Nouveaux
section du 'chapitre trète-quatíe 'des Statùts tRéfondus du araa à
Canada, intitulé : Acte concernant les patentescou brevets d'in- 34, s. R. c.
vention et considérés comme en formant partie:

3. Avant de procéder, les arbitres ainsi normtés prête'ront sermentepries
devant-uü.juge de -lne -des öurs'du Hiant ou 'du®BsCanada, arbitre.
le serment suivant:

"Je,

1866.s Cap. 18,19.
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Forne Je, Soussigné, (A. B.) dûment nommé arbitre sous l'autoritéde la quinzième section du trente-quatrième chapitre desStatuts Refondus du Canada, par le présent, jure solennelle-ment (om affirme, selon le cas) que je remplirai bien et"fidèlement mes devoirs d'arbitre dans le cas des demandesconcurrentes de (C. D. et E. F.) à moi soumises."
Les arbitres 4. Les arbitres, ou l'un ou l'autre d'entre eux ap rès avoircompariitre ainsi prêté serment, auront le pouvoir de faire comparaîtredes témoins, devant eux les parties intéressées ou les témoins et de lesobliger à rendre témoignage sous serment, de vive voix ou parécrit (ou sur affirmation solennelle, si ce sont des personnesayant droit d'affirmer en matières civiles), et de produire lesdocuments et pièces que les arbitres pourront juger nécessairesà l'investigation complète des demandes qui leur ont été sou-mises, et ils exerceront, pour obliger les témoins à compa.raitre et à rendre témoignage, les pouvoirs conférés à touttribunal, en matières civiles, dans la partie de la province oùse poursuit l'arbitrage>; et toute fausse déclaration faite depropos délibéré par aucun de ces témoins, sous serment ouaffirmation solennelle, constituera un délit punissable de lamême manière que le parjure commis malicieusement et depropos délibéré; mais ni les parties, ni les témoins ne serontforcés de faire aucune réponse à des questions qui pourraientles exposer à une poursuite criminelle

Comment Se- 5. Les honoraires attribués aux arbitres pour leurs serviceshonoraires des seront à la charge des parties qui les auront nommés respecti-arbitres. vement, sauf ceux du tiers arbitre nommé par le ministre del'agriculture, lesquels seront à la charge des réclamantsconjointement.

CAP. XX.
Acte pour confirmer le titre à des terres possédées enfideicommis pour certains sauvages résidant en,cette province.

[Sanctionné le 15 Aoûùt, 1866.]
Préambue NOSIDÉANT qu'on a trouvé qu'il existe des défauts dansa passation de titres à certaines terres dans le Haut Canada,acquises par certaines tribus de sauvages, ou par le couronne

enfidéicommis pour et au nom de sauvages ou de tribus sau-vages, et qu'il est opportun d'assurer et confirmer ces titresa ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentementdu conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,décrète ce qui suit:

Certains titres 1. Nonobstant toute chose contenue dans aucun acte dudetomrrese parlement de la ci-devant province du Haut Canada, ou dupour des sau- parlementde la province du Canada, ci-devant fait et passé,mes, nonobs- tout acte translatif de propriété ou instrument qui comporte
être

Patente d'Invention. 29-30 Vr-r.
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être un acte translatif de terres dans le Haut Canada, à une tant certaines
tribu de sauvages, ou à la couronne en fidéicommis pour et irrégularités,
au nom de sauvages ou de tribus sauvages ouque ia couronne
possède maintenant à titre de fidéicommis, fait et exécuté avant
la passation du présent acte, par une femme mariée en possession
de ou ayant un titre à tel immeuble, soit conjointement avec son
mari ou sans lui, ou fait et exécuté par une personne constituée
et autorisée par procuration donnée par telle femme mariée, soit
conjointement avec son mari ou sans lui, pour passer tel acte
translatif de propriété ou instrument pour elle ou en son nom,
sera censé et considéré être un acte translatif valable de la
terre y mentionnée, et l'exécution d'icelui sera censée et con-
sidérée être bonne et valable et avoir iransporté le droit de
telle femme dans la dite terre, quoique tel acte translatif de
propriété, instrument ou procuration n'ait pas été passé par
telle femme mariée conformément aux dispositions des lois ou
des statuts en force dans le Haut-Canada, au sujet du transport
d'immeubles par des femmes mariées, et quoiqu'il n'ait pas été
inscrit de certificat ou qu'il ait été inscrit un certificat irré-
gulier ou insuffisant du consentement de telle femme mariée à
transporter son droit dans telle terre au dos de tel acte trans-
latif de propriété ou instrument, fait soit par telle femme ou son
procureur, et quoiqu'il n'ait pas été inscrit de certificat ou
qu'il ait été inscrit un certificat irrégulier et insuffisant de tel
consentement, au dos de telle procuration.

C AP. X XI
Acte pour amender l'acte vingt-neuf Victoria, chapitre

sept, concernant les travaux reliés à la défense de
la province.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]
C ONSIDÉRANT qu'il est expédient de faire disparaître les Préambule.

doutes à l'égard de la septième section de l'acte passé en
la vingt-neuvième année du règne de Sa Majesté, intitulé:
Acte pour étendre et amender les actes concernant les travaux 29V. c. 7.
publics, en ce qui se rattache aux travaux reliés à la défense de
la province, de manière à pourvoir à la décision de, certains
cas non prévus dans la dite section : à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, déclare et décrète ce qui
suit

1. Dans tous les cas mentionnés dans la dite septième Dispositions
section dans lesquels unjury n'aura pas siégé avant la passa- dans les cas
sion du dit acte, ou dans lesquels, depuis sa passation, les as e acte
jurés ont été congédiés comme ayant été circonvenus par
la partie à laquelle le prix ou l'indemnité doit être pàyé, ou
autrementpar sa faute, sans qu'ils aient rendui de verdict, tel prix
ou indemnité sera examiné et établi parles arbitres officiels, de
la manière pourvue pour d'autres cas, dans et par a dite section
et le dit acte.

C A P.

1866. Cap_ 20;,1. 75
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CAP« XXII.

Acte pour faciliter lissue des édifices publics.

[ Sa n o Le 15 Août, Ï866.JPréaîui. cONSIDÉRANT que l'absence d'un systèmeCnealC dans l maniére clns ée convenableou édifices destiés e construire les portes des églises, salles
ond es d e snrs u X réunions publiques, est une source de'rands danger pour la vie et ,la sécurité des personnes, etqu'il est expédient d) a seut epronseSest epiet dy remédier: a ces causes, Sa Majesté

par et deé l'avis et dui consentementdu cosi>éisaitd
asemlé conei légativei et del'ssmbéelégislative duCnddécrète ce qui suit:

lies portes (les
éliese., etc., e . Toutes les portes de toutes les glis s, théâtres salles ouseront posé autres édifices en cette provine ses théâr sruesde anèr àou employés pour y tenir cse qu seront à l'venir construits,
téreur aux- rendez-vous ou ausents publiques, ou destinésonds de manière à seront posées sur leu-sbons d maièr àPouvloir s'ouvrir faieetà-l'extérieuret toutes les barrières des clôtures extérieur,

pas ainsi posées sur leurs gonds e rieuressi elles ne sont
des-- fermetures convenablego 'ps, sero-nt tenues ouivertesz par
Occupés par le public aes ndant que ces édifices serontoccués ar e pbli, dans le but de ýfaciliter la sortie desassistants dans les cas de pnique teour cause ditieautre alarme. d'incendie ou

Les portes des 61
'neste e Les nr atios ou autres propriétaires d'églises, ainsitn que les individus, corporations et compagnies propriétaireschnga le s tubltres, ou estifices epour y tenir des

si c'e.-t 
a eOuRteédfcsripso

rents publi queso destinés aux rendez-vous ou amuse-
présent aceare es douze mos de la passation duphéresnt a, aire poer les portes le Ces églisessalleseétres ou autres édifices, de manre ce u'elles puissent,n tournant sleurs g s, s'ouvrir facilement à lextérieur.

Les partict. 3. Les Part nronét'liers, coinpa iuirCopgise Copoaton r aiespo- Ou POSsesseurs e salles publiques, églises, ou autres difices
ration sujet-; i servant àe.réni-'spbiques, 

qui aotèindotlux ds
an dpou r anà des réunions pu O'î du nes dfnégligence de positions du présent acte, sro passiblesv amende dedipo or pas plus de cinquante piastres aseàu rr ,es sur nmnde detionsdupresent portée par-devant deux juges de paixde SaM ou devantle maire ou le magistrat de police de toute cité ou ville)nmoitié de l'amende devant appartenir audénonciateur et Pautremoitié à la municipalité dans laquelle la contravention auralieu, et les parties contre qui il sera ainsi porté plainte serontpassibles d'aune amende de cinq piastres par semaine, aprèscelle' dans laquelle telle- plainte sera faite,, tarit que les change-iments nécessaires ne seront pas exéctatés

Ainsi que les
congrégations 2. Les congrégations possédant des pouvoirs dncorporées et et tous les syndieseou déeleosndies~o~ posîc propritaires d'éghse o e édifrionsédant pourdes 

b iase ou dv udcp rces servante onr péos. puses en vertu du chapitre soixante-neuf des statuts refonduseongrgatios pour le Haut Canada, intitulé: Acte concernant la propriété
des



Issue. des édifces publics. Cp2. 7
des institutions religieuses dans le Haut Canada, et les titu-
laires et marguilliers propriétaires d'églises ou d'édifices servant
d'églises en vertu de Pacte du parlenient du IIaut Canada,
trois Victoria, chapitre soixante-quatorze, intitulé: Acte pour
établir des dispositions pour l'administration des biens temporels
de l'église unie d'Angleterre et d'Irlande en cette province ''et
pour d'autresfins y mentionnées, et les titulaires, marguilliers
ou syndics propriétaires d'églises ou d'édifices servant d'églises
en vertu du chapitre dix-neuf des statuts refondus pour le Bas
Canada, intitulé : Acte concernant les terrains possédés par des
congrégations religieuses, et tous autres possédant des églises
ou édifices servant d'églises en vertu de tout autre acte, seront
séparément soumis, comme syndic de telles sociétés ou congré-
gations, aux dispositions de la clause précédente.

4. Les corporations municipales dans le Haut Canada auront Les corpora-
le pouvoir de faire des règlements pour régler la, dimension et tions munici-
le nombre de portes dans les églises, salles, théâtres ou autres l s rans te'édifices servant au culte, aux réumons publiques ou comme faire des régIe-
lieu, d'amusement, et les barrières donnant sur la rue et y con- ments.
duisant, ainsi que la dimension et structure des escaliers et
rampes d'escalier dans ces édifices, et la force de leurs poutres,
solives et supports.

a. Les corporations municipales dans le Bas Canada auront Ainsi que dans
le même pouvoir de passer des règlements que celui par le le B. C.
présent conféré aux corporations municipales dans le Haut
Canada, sauf en ce qui concerne les églises et autres édifices Exceptions
destinés au culte public dont la construction est régie par le quant aux
chapitre dix-huit des statuts refondus pour le Bas Canada,; et vertu due. iS
les commissaires mentionnés au dit chapitre auront quant aux s. R. B. C.
églises et édifices susdits destinés au culte public, le même
pouvoir de passer des règlements que celui conféré aux corpo-
rations municipales, lesquels règlements une fois approuvés.
parles autorités ecclésiastiques mentionn.ées au dit chapitre,
auront pleine force et effet.

6. Dans les cités, villes et villages incorporés, il sera. du Devoirs des
devoir du -grand-bailli, grand constable ou chef de police de officiers muni-
mettre à exécution les dispositions du présent acte, et ceux de "i"u'
ces officiers qui négligeront de remplir ce devoir seront passibles
d'une amende de pas plus de cinquante piastres, recouvrables
en la manière et par-devant les juges de paix et payable aux
parties mentionnées dans la troisième section du présent acte.

7. Les municipalités de comté, de township et de. paroisse Exécution de
pourront, par un règlement, nommer un officier pour faire cet acte.
observer les dispositions du présent acte.

S. Le présent acte ne sera pas censé s'appliquer aux couvents Ne s'apiique-
ou aux chapelles particulières y attenantes.. ra pa auxcou-vents.

c A P .
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CAýjP. XXIII.
Acte pour amender Pacte passé dans les vingt-setième et vingt-huitièrnee anns dane e y ajesté, concerant la nces du rèanes deSa Ma

porationi des ecsondchartes d'incor-poraio a à es compagnies pour l'e-xploitatoidsmanufactures mines t redes

[Sanctionné le 15 tA Majesté, ar et de avis et du consentement duSJlégislatif et de Passe écsete du conse 
crete ce qui sut sative du Canada, dé

Par. 7,S.1, s le27, 28.c.23 .e septieme paragraphe de a reamen . pitre vingt-trois des actes a rl eret section du chat
huitièrne anéelu rèr a -è $ en les vingt-septième et vingtri
amendé en insérant les mots a Majeste, est par le présentamendé ~ ~ ~ ~ ~ 01 en isrn-e os " u àun gymnase, apè lemot "lectures" dans la troisième a n nse après lemllots "jeux athlétiques er le o e; et en insérant lea
sixième lign eaprès le mo 'que," dan la

Par. s. 1 tamendé. ~ e premier paralga a reacte est par le présent amendé en premiaes mse du dit
pression - et publication" après le ont "esamos dan ldernière line du dit paragraphe.

CAP. XXIV.
Acte pour amender la loi relative à l'inspection decuirs et peaux crues. S

Préambu le. O[Sanctionné le 15 Août, 1866.]Prabuc ONSIDE R.AN'\'T qu'il est nécessaire d'amender l'acte passé27 C dans es vintsep)tiènie et vin o annes (l règn27 y. c. s1. de S aa jst- tl eme ane(l è
et P eaux crues, i titre v te pour régler 'insp ection des cuirset peaux Crues, Chaitre vin gt.et.un : à ces causes, a M j sépar et de l'avis et dIu consente et du conseil sl, Sa Maesté

Pase béelégislativ d n su oatif et del'asem lé léisatiTedu Canada, décrète ce qui suit:
Peaux crues . Aucune peau crue vert'etseront avoir-lu-pod d pesant plus de ngyt livre
inspectées. 

poridsu poipete srot v 
,dans les limites desinpcerpeaux crues dans aucune Cité o e spurs de cuirs epecteur de cuir st actuellemeO vule pour laquelle r insnommé, ne sera offerte en vente ou venouera Pavenir êtrevle) a, moins d'avoir été vea u dans telle cité, ouExetin ville, à ma oin d'a oi été préalablem ent inspectée co nf rxcepton. mément à la loi Mais cette dispositon ne sc nforpeaux crues vertes en dehors deslimtes appiquera pas auxinspecteurs ; maisota é 1 e d'inspectionl des ditsspectrrs main tout acquéreur des dites peaux les fera ins-pecter après son achat ou acquisition avant de les pouvoirvendre ou en disposer de touite autre manière.

78 Cap. 2s, 24. , o



Inspection des cuirs.

2. Tout tel inspecteur marquera ou étampera sur chaque Marque et es-
peau le poids net de telle peau ; et les dites peaux seront ins- tampiliage des

p peaux.pectées sans les cornes, mufHles, babines, ni les sabots et
l'inspecteur donnera un certificat du poids net de telles peaux,
s'1 en est requis, sans rien exiger pour le certificat.

3. Tout inspecteur diminuera sur le poids de chaque peau Diinution sur
toutes les saletés, coups de couteau dommageables ou autre le poids.
chose, ne devant pas être comptées dans le poids des peaux; il
pourra aussi ajouter au dit poids tout ce que les dites peaux
pourront avoir perdu par le dessèchement, le tout à sa discré-
tion ; il les classifiera aussi par numéros, un, deux, ou endom- Classification.
magees, selon le cas.

4. Tout inspecteur comme susdit aura droit pour l'ins- Honoraires.
pection des dites peaux, à une somme de cinq centins pour
chaque peau, par lot de cent à la fois, et à quatre centins pour
chaque peau, par lot de plus de cent à la fois.

J. Le paragraphe suivant est ajouté à la section seize de Para
l'acte pour régler l'inspection des cuirs et peaux crues: ajouté la s.

Mais l'inspecteur ne sera responsable d'aucun dommage
par suite du déficit n'excédant pas cinq pour cent sur tout le
poids du dit cuir par lui inspecté."

6. Le mot skins, dans la dix-neuvième section de la version s
anglaise du dit acte, sera remplacé par le mot leather, et la de.
dite version de la dite section sera lue et appliquée comme
contenant le mot leatier.

7. La section trente-quatrième du dit acte est abrogée quant 3etion 35aux cités et villes y mentionnées en ce qui se rattache à telles abrogéeeapar-
peaux crues vertes. tie.

S. Toute offense commise contre les dispositions du présent punition des
acte sera punie par une amende n'excédant pas quatre-vingts offenses.
piastres, laquelle sera poursuivie, entendue et décidée en la
manière et forme prescrites par le dit acte, et il en sera disposé
tel que décrété par le dit acte.

CAP. XXV.

Acte concernant le Code de Procédure Civile du Bas
Canada.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.1
C ONSIDÉRANT que les commissaires nommés sous l'au- Préambule.

tonté du second chapitre des Statuts Refondus pour le Bas
Canada, pour codifier les lois de cette division de la province
qui se rapportent aux matières civiles, ont complété cette partie
de leur ouvre appelée dans cet acte le Code de Procédure

Civile

1866. Cap. ý24, 25. 7
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Civile dit Bas Canada, n'y ayant incorporé que lesqu'ils ont considérées etre actuellement cn d sposititns
les autorités sur lesquesisatelmn en force, et ayant cité
létaient ainsi, et quels ils se sont appuyés pour juger qu'elles

lcéaient insirabeesumetonat uggéré les amendements qu'ilscroient désirables, mentionnant ces amendements séparément
sot distndése;t qu'cagnés des raisons sur lesquelles ilseont fondu se sont en tous points conformés auxexigences du dit acte à l'égard du, dit Coe d esaedments; et considérant que le dit Code, avec les amendementssuggérés par les commissaires a, par ordre du mouvernemntsoumis à la. législature pour g auar ordr dugueer, étéu laLgislature p puisse, avec les amendementsque la Législature Pourra adopter, être déclaré loi par actelégislatif; et considérant que tels amendements suggérés par lesdansesrsluts coutres amendenents qui sont mentionnésdansales résolutions contenues dans la cédule ci-annexée, on

été Malesment dopts par les deux chambres: à ces causes,Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseilléisaife de l'assemblée législative duCaddértce qui suit: Canada

Le rôleattesté Le rle imprimé, attesté comme étant celui du Code de
'e:imprim-é du Procédure Gvl i a 

a
Code de Procé E uve anada, par a signatur de Son
dure Civil sera Excellence le gouverneur gnéral, celle du greffier du- conseilrepute en être lé- neir et ce dul l éoriginal. egis tif et ele eu ge reu oneidelle législative, etdéposé au bureau du greffier du conseil leisle een être Porign a atif sera réputéen~~ êrlorgnal rapporté par les commissaires comme con-Quant aux tenant les lois en existence sans amendements; mais les notenotes argi margales et les renvois à des lois oues xise tecemiles. g 

ens en autoritésau bas des différents articles du code, n'en formeront pas partie,et seront réputés y avoir été insérés seulement ans le but e,pouvoir y référer plus facilement, et pourront être omis oucorriges.

Les commis- 2 Lc, commissaires sous l'autorité de lacte mentionnésaires incorpo- da csrerontes dans le préambule du présent incorporeront les amendements
amendements. mentionnés dans les résolutions contenues dans la céduleannexée au présent acte, dans le code de procédure civileinséré au rôle susdit, adaptant leur forme et leur langage (s'ilest nécessaire) à ceux du dit code, mais sans en changer l'effetles insérant à la place qui leur convient, et giffnt du codetoute disposition incompatible avec les amendementsd

Les actes de la 3.presente session 
gouverneur pourra

Les acLesrneura pourragaussi faire choix (les actes et des
pourront y être parties d'actes passés durant ession qu'il pourraincorporés. juger a propos de faire incorporer dans le dit code, e purra esy faire incorporer par les commissaires en la manière ci-hautprescrite quant aux amendements ci-dessus mentioés biffantdu code ou des amendements toute disposition incompatibleavec les actes ou parties d'actes qui y sont ainsi incorporés.

Changements . Les commissaires pourront modifier le numérotage des
titres et acode oleur ordre si besoin en est, et faire

subir



CoW de PrTocédture CUie, B. U. Cap. 2 81
subir les changements nécessaires à tout renvoi d'une partie du missaires pour-
code à une autre, et pourront corriger toute faute typographique ront faire.
ou toute erreur de commission ou d'omission, ou toute contra-
diction ou ambiguité dans le rôle original, mais sals en
changer l'effet.

5i. Aussitôt que les travaux d'incorporation et de correction 1 im resion
auront été achevés, les commissaires feront imprimer le dit du code te que
code tel qu'amendé et corrigé, distinguant soigneusement dans corrigé.
telle réimpression les amendements et additions essentiels faits
au rôle original et le soumettront au gouverneur qui pourra en Dépôt de la
faire déposer un rôle imprimé correct, attesté par sa signature coP attte
et contresigné par le secrétaire provincial, ou lun des assis
tants secrétaires provinciaux, an bureau du greflier du conseil
législatif, et ce rôle en sera censé être l'original; mais les notes
marginales ou les renvois qui s'y trouvent, tels que mentionnés
dans la première section, seront réputés n'en pas former partie
et y avoir été insérés seulement dans le but de pouvoir y
référer plus facilement,

6. Le gouverneur en conseil pourra, après que le rôle en Le code seradernier lieu mentionne aura été déposé, déclarer par procla- mis en force
prproclama-,mation le jour auquel et à compter duquel le code tel que con- tioc. a

tenu dans le rôle susdit aura force de loi sous la désignation
de CCode de Procédure Civile du Bas Canada; et le, depuis
et après tel jour, le dit code aura en conséquence force de loi.

7. Les lois relatives à la distribution des copies imprimées comment ildes Statuts ne s'appliqueront pas au code, lequel sera distribué s ribué.
en tel nombre et à telles personnes seulement que le o
verneur en conseil pourra prescrire.

S. Le présent acte ainsi que la proclamation mentionnés Le présent etdans la sixième section seront incorporés dans les copies du laproclama-code imprimées pour être distribuées comme susdit. ipn ec
mnprimes avec

le Code.9. Est par le présent abrogée toute partie de l'acte cité dans Abrogation desle préambule qui peut être incompatible avec le présent. diYpositions
incompatibles.

6 CËDULE.
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CEDULE.

RESOLUTIONS

Contenant les amendements qui doivent être faits au
RoLE imprimé du Code de Procédure Civile du
Bas Canada dont il est fait mention dans l'Acte
ci-dessus.

RÉsoL:

1. Que l'article 2 soit retranché et remplacé par le suivant:
2. Sont réputés jours non juridiques
1. Les Dimanches;
2. Les Fêtes de la Circoncision, de l'Epiphanie, de l'Annon-

ciation, le Vendredi-Saint, la fête de l'Ascension, la Fête-Dieu,
les fêtes de St. Pierre et St. Paul, de la Toussaint, de la Con-
ception et de Noël;

3. L'anniversaire de la naissance du Souverain
4. Tout jour fixé par proclamation royale ou par proclama-

tion du gouverneur comme jour de pénitence ou d'action de
grâces ; mais tout bref d'assignation ou autre procédure qui,
avant telle proclamation aura été fait rapportable à un jour
ainsi fixé, pourra être rapporté le jour juridique suivant.

2. Qu'après l'article 25bis le suivant soit inséré:
25ter. Toutes les dispositions de l'article 17 du Code Civil

s'appliquent au présent code.
Toute copie du présent code ainsi que du Code Civil

du Bas Canada, et tout extrait de ces deux codes imprimés
par limflprimeur dûment autorisé par Sa Majesté, sont réputés
authentiques.

3. Qu'après larticle 3 1 le suivant soit inséré:
32. Si la partie qui a procédé in fornd pauperis obtient

jugement en sa faveur, l'autre partie peut être condamnée à
payer aussi les dépens y compris ceux des officiers de la
justice, qui ont alors droit de s'en faire payer par voie de dis-
traction de la partie condamnée.

Il ne peut néanmoins émaner qu'un seul exécutoire pour
tous les dépens taxés et restant dus; cet exécutoire émane à la
poursuite du protonotaire ou de toute partie intéressée, et les
deniers sont rapportés au greffe pour y être payés à qui de
droit et sans frais.

4. Que l'article 48 soit retranché et remplacé par le suivant:
4S. Le bref doit contenir les noms, occupation ou qualité,

et domicile du demandeur, et les noms et la résidence actuelle
du défendeur.

Dans les poursuites sur lettres de change, billets promis-
soires ou autres écrits sous seing privé, négociables ou non,
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il suffit de donner les initiales des prénoms des défendeurs,
telles qu'elle se trouvent sUr ces lettres de change, billets ou
écrits.

Lorsqu'un corps incorporé est partie en cause il suffit
d'inserer son nom collectif et le lieu oùil a son principal établis-
sement.

5. Que l'article 54 soit retranché et remplacé par le suivant:
54. L'assignation ne peut être donnée avant sept heures du

matin ni après sept heures de l'après-midi.
Cette disposition ne s'applique pas cependant aux cas du

Capias ad Responden.dwn.

6. Qu'après l'article 56 le suivant soit inséré:
J7. Dans tous les cas où le défendeur réside au même

domicile que le demandeur, Passignation doit lui être donnée
en personne, à moins d'une permission du juge.

. Qu'après l'article 63 les deux suivants soient insérés:
64.Les Fabriques dIEglise sont assignées en laissantcopies de Passignation séparément au curé au recteur, ou à lapersonne faisant les fonctions curiales dans la paroisse, et aumarguillier en charge.
65. L'assignation d'un maître ou patron de vaisseau ouautre marinier, qui n'a pas de domicile dans le Bas Canada,

peut se faire à bord du bâtiment sur lequel il navigue, en
parlant a quelqu'un des employés du bord.

8. Qu'après l'article 80 le suivant soit inséré
S 1. Si le bref n'est pas rapporté tel que ci-dessus réglé, le dé-

fendeur peut obtenir défaut contre le demandeur et congé del'assignation avec dépens, en déposant la copie du bref qui luia été signifiée.

9. Qu'à la fin de l'article 88, les mots suivants soient a u tésou de faire aucune autre preuve."

10. Qu après l'article 93 le suivant soit inséré:
94. Si la personne qui se présente comme défendeur pourconfesser jugement est inconnue du greffier, ce dernier doitexiger qu'elle produise la copie de l'assignation, ou le contre-seing d un procureur ad lites.

11. Qu'après l'article 96 le suivant soit inséré:97. Dans le cas où il y a plusieurs défenleurs dans la même
instance, dont quelques uns seulement confessent jugement,le demandeur peut procéder sur telle confession, au recouvre-ment de sa créance contre ceux qui ont reconnu la dette, saufà procéder ultérieurement contre les autres.

12. Qu'après l'article 100 le suivant st séré
101. Toute personne qui est en possession de quelque

piece
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pièce produite et formant partie d'un dossier, ou qui l'a priseou reçue, peut être contrainte par corps à la remettre, sur unerequete sommaire adressée au tribunal, sans préjudice aurecours pour les dommages.

13. Que l'article 112 soit retranché et remplacé parlesuivant:
112. Le plaidoyer contenant une exception préliminaire nepeut être reçu à moins qu'il ne soit accompagné du dépôt de lasomme de deniers fixée par les règles de pratique du tribunal.

14. Qu'après Particle 123 le suivant soit inséré:124. Le délai pour appeler garants est de huit jours aprèsl'assignation principale et, en sus, de tout le temps requis- pourl'assignation des garants suivant les dispositions de l'article 74.
15. Qu'après l'article 130 le suivant soit inséré:13 1. A défaut par la partie cie fournir le cautionnementsous le délai ui lui est fixé par le tribunal, la partie adversepeut demander le renvoi de la demande sauf à se pourvoir.

16. Que l'article 145 soit remplacé par le suivant:14a. Nulle forme particulière n'est requise pour lesplaidoieries; mais tout fait dont l'existence ou la vérité n'estpas expressement niée ou déclarée n'être pas connue est censéadmis.

17. Qu'à la suite de l'article 146> le paragraphe suivant soit
ajouté:

Dans le cas de billet promissoire ou lettre de changepayable dans un lieu indiqué, la présentation en cet endroit àl'échéance en est presumee à Pencontre du faiseur ou de l'ac-cepteur, à moins que l'exception fondée sur défaut de présen-tation ne soit accompagnée d'une déposition sous serment con-statant qu'à l'époque de l'échéance il y avait provision au lieuindiqué pour effectuer le paiement.

18. Que l'article 147 soit amendé en insérant dans ladeuxième ligne après" une partie" les mots, ' dans un mênmeplaidoyer."

19. Que l'article 161 soit retranché et remplacé par lesuivant:-
161. Outre l'action en faux qui peut être intentée commeprincipale et directement, une partie peut s'inscrire en fauxcontre toute pièce authentique produite par lapartie adverse,et même contre tout rapport du shérif on autre offi ier judiiaire

Néanmoins lorsqu'il s'agit d'un simple rapport d'assignation
ou de signification, la contestation peut s'en faire sur requête
sommaire sans recourir à l'inscription en faux, à moins que letribunal n'en ordonne autrement.

Si cette contestation est jugée frivole, la partie contestante
peut être condamnée à donbles frais.

29-80 V1C-r.
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Le tribunal peut, suivant les circonstances, permettre d'a-mender le rapport en suppléant aux omissions ou cbrnigeantles erreurs qui s'y trouvent et qui pourraient former la matièred'une inscription en faux.

20. Qu'après l'article 164 le suivant soit inséré:I 65. La requête doit être accompagnée du dépôt au greffede la somme réglée par le tribunal pour répondre des fraisencourus, en tout ou en partie, dans le cas où l'inscription enfaux serait déboutée.

21. Qu'après l'article 176 le suivant soit inséré
177. Les dispositions de cette section, en autant qu'ellespeuvent s'appliquer, doivent être observées dans Paction directeen faux, excepté celles de l'article 165.

22. Qu'après Particle 220 les deux suivants soient insérés:221. Dans le cas des articles 216, 217 et 218, la partie quiveut recouvrer les dépens doit en faire une demande spécialelors de l'audition au mérite, en accompagnant cette demanded'un état des faits nies injustement par la partie adverse, etdesfrais encourus sur la preuve de ces faits.222. En prononçant sur le mérite de la cause, le tribunaladjuge sur cette demande de dépens.

3. Que l'article 225 soit retranché et remplacé par le suivant:L'assignation pour répondre sur faits et articles estdonnée en vertu d'un ordre au nom du Souverain et délivréepar le protonotaire sur requisition qui lui en est faite par écrit, et
enjo gnant à la partie de comparaître devant le tribunal ou augreffe pour répondre aux interrogatoires qui lui seront soumis.

24. Que l'article 243 soit amendé en substituant au lieu-de"après l'entrée "dans la cinquième ligne, les mots suivants:après la sigmification."

5. Que l'article 254 soit retranché et remplacé par le suivant:~24. Toute partie dans la cause peut être assignée, inter-rogée, transquestionnée et tiaitée comme un témoin; cepen-
dant son témoignage ne peut lui servir; la partie adverse peutnéanmoins déclarer, avant de clore son enquête, qu'elle n'entendpas s'en prévaloir, et dans ce cas le témoignage de l'autrepartie est censé non'avenu.

26. Qu la suite de l'article 254 le paragraphe suivantsoit
inséré

Les réponses données par la, partie ainsi examinée commetémoin peuvent servir de commencement de preuve par écrit.
27. Qu'après l'article 263 le suivant soit inséré:264. Le sourd-muet qui est capable de lire et d'écrire peutêtre admis comme témoin en rédigeant son serment ou affir-mation et ses réponses par écrit.

Code de'Procedufrp C"ivil B C Y
á
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Que l'article 270 soit amendé en retranchant les para-graphes 2,3,.

29. Que l'article 273 soit omis.

30. Qu'après l'article 276 le suivant soit inséré:
277. Lorsque des témoins sont appelés à constater Piden-tité d'un objet qui se trouve en la possession d'uile des parties,le tribunal ou le juge peut ordonner que la partie exhibe l'objet,soit devant le tribunal, ou, en tout autre lieu et temps conve-nables, aux témoins ainsi appelés à en témoigner, et à défaut parla partie de produire l'objet, l'identité en est réputée établie.e tribunal peut de la même manière ordonner au témoin

qui est en possession de quelque objet en litige de le produire,sous les rmmes pénalités que pour refus de répondre à desquestions pertnentes.

31. Que Particle 311 soit amendé en ajoutant: "par ledemandeur" après le mot "faite " dans la prciière ligne; eten ajoutant après le mot "juge" dans la quatrième ligne ce qui
suit: "cette demande doit être faite par le défendeur dans lesquatre jours qui suivent la clôture de l'enquête du demandeur."

32. Que les articles 326 et 326bïs, soient retranchés etremplaces par le suivant:
326. L'expertise ne peut se faire que par trois experts con-venus par les parties, à moins qu'elles ne consentent qu'il soitprocédé par un seul.

33. Que l'article 329 soit retranché et remplacé par le suivant:329. Les parties sont tenues de comparaître au jour fixé,et si alors les parties ne peuvent convenir les trois experts, lejuge les nomme pour elles.
Au cas de récusation jugée valable, il est nommé d'autresexperts au lieu de ceux qui sont recusés et en procédant tel queprescrit ci-dessus.

34. Que l'article 339 soit retranché et remplacé par le sui-vant:
339. Si tous les experts sont d'accordils donnent un'seul etmême rapport; sinon, chacun d'eux fait son rapport particulier,

S'il le juge à propos.

Que l'article 347 soit retranché et remplacé par le sui-vant :
347. Les experts, praticiens, auditeurs et arbitres peuventexiger que le montant de leurs émoluments, frais et débourséesoit déposé en cour avant l'ouverture de leur rapport, sujet i ladisposition du tribunal.
Lorsque ce dépôt n'est pas exigé par eux, ils ont leur recourssolidaire contre toutes les parties en cause.

29-30 VICr.
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36. Que l'article 363 soit amendé en exemptant absolument
sans être obligé d'en donner avis:

Les membres du Clergé; les membres du Conseil Exécutif,
du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative - lesavocats etprocureurs pratiquants, les Protonotaires, les Greffiers
de la Paix et de la Cour de Circuit; les Shérifs et les Coroners
les officiers des cours de Sa Majesté, les geôliers et gardiensdes maisons de correction, les employés de la marine et del'armée en pleine paie, les pilotes licenciés, les maitres d'écolequi n'exercent pas d'autre profession, et toutes personnes pré-
posées au service des trains des chemins de fer.

s7. Que l'article 364 soit amendé en ajoutant à la suite del'article ce qui suit:
" et aussi en rayant sur la liste les noms de tous ceux quele shérif dans une cause pendante rapporte comme décédés,ou absents, ou incompétents, ou que le tribunal déclare tels."

38. Que l'article 369 soit amendé en substituant au lieu dumot "assigné " dans la dernière ligne, les suivants : "inclusdans le dernier tableau de jurés fait."

39. Qu'après l'article 373 le suivant soit inséré:
374. A défaut par la partie qui a demandé le jury de pro-céder avec diligence sur cette demande, il est loisible à lapartie adverse d'adopter les procédés nécessaires pour la convo-cation du jury, ou d'obtenir du juge ou du tribuual la permissiond'inscrire la cause pour enquête en la forme indiquée auchapitre des Enquêtes.

40. Que l'article 379 soit amendé en substituant $25 au lieude $10.

41. Que le paragraphe 5 de l'article 387 soit omis.

42. Que l'article 406 soit retranché et remplacé par le suivant:•406. C'est au demandeur à exposer, au jury sa demandeet à faire sa preuve.
Le défendeur procède ensuite à sa défense ayant l'option de

apres. expose de sa cause au jury avant de faire sa preuve ou
Le-demandeur a ensuite le droit de réplique, et s'il fait unecontre-preuve, le défendeur a droit de la commenter avant laréplique du demandeur.

43. Que l'article 411 soit retranché.

44. Que l'article 437 soit remplacé par le suivant437. Dans tous les cas où un verdict est rendu par un jurysur des matières dle fait conformément aux allégations del'une des parties, le tribunal, nonobstant ce verdict eut
rendre jugement en faveur de l'autre partie, si les allégations

de
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de la première ne sont pas sufisantes en droit pour soutenirses l)rétention!s.ý

45. Qu'après l'article 466 le suivant soit inséré.466bis. Deux juges ou plus résidant dans le même districtdoivent siéger en même temps et au même endroit mais dansdes appartements séparés, pendant ou hors des termes, etchacun d'eux a juridiction pour entendre et juger les causes'etmatières qui lui sont soumises et exercer les mêmes pouvoirsque s'il siégeait seul en tel endroit.

46. Qu'après l'article 479, le suivant soit inséré:479bos. Une partie eut se désister du jugement rendu ensa faveur pour une partie seulement, ou pour le tout, endonnant avis à la partie adverse, et en obtenir acte du protono-taire ; et dans le dernier cas, la cause ,est remise au mêmeétat qu'elle était avant le jugement.

47. Qu'à la fin de l'article 496 le paragraphe suivant soitinséré:p
5.. De tout jugement ou ordonnance rendue par unjugesurdes matières sommaires conformément aux dispositions con-tenues; dans la troisième partie de ce'code.

48. Que l'article 509 soit amendé en retranc.hant le premierparagraphe.

49. Que l'article 510 soi tretranché et remplacé par le sui-vant:*
éc1u . La requête civile ne peut empêcher ou arrêter l'ex-écution d jugement à moins d'un ordre de sursis donné par letibunal ou par le juge.

50. Que le premier paragraphe de l'article 555 soit retranchéet remplacé par le suivant
iii La saisie-exécution a lieu sur un bref adressé auShérif du lieu où sont situés les biens mobiliers du débiteur,enjoignant au Shérif de prélever le montant de la dette, avecintérêts s'ilya lieu, et les frais tant du jugement que de lasaisie-exécution, et ce bref est fait rapportable à un jour fixéou plus tôt si fire se peut. u orfxS'il ny a pas de meubles à saisir, le bref peut être adresséindifférement au Sérif du district'où le jugement a étérendu, ou au Shiérif du district où le débiteur a s,,on domicile.

vn. Que l'article 563 soit retranché et remplacé par e sui-vant:
.a63. Le shiérif ou l'huissier peut, sur l'ordre du juge renduen connaissance de causesur la demande par écrit du créancier,faire transporter les eflets saisis dans les parties rurales à laville ia plus proche ou autre lieu indiqué pour les y vendre.

52.
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52. Qu'après l'article 563 les deux suivants soient insérés
564. Si des deniers ayant cours légal sont saisis, mention

de leur nature et quantité dòit être faite au procès-verbal, et il
en doit être fait rapport avec les autres deniers prélevés

i6J. On peut aussi saisir les débentures, billets promis-
soires négociables ou non, actions de banque ou d'autre société
commerciale ou industrielle, et autres effets payables au
porteur ou par endossement, y compris les billets de banque;
et telles choses sont vendues comme les autres effets mobiliers
du débiteur.

53. Que Particle 574 soit retranché et remplacé par le
suivant:

574. La saisie ne peut se faire qu'entre sept heures du
matin et sept heures du soir, à moins qu'il n'y ait détourne-
ment, et peut être continuée les jours suivants, s'il en est
besoin, en apposant les scellés ou mettant garnison.

51. Qu'après l'article 576 le suivant soit inséré:577 Si les meubles nt déjà été saisis et le débiteu dépos
sédé, le second saisissant est tenu de nommer le même gardien
qui ne peut être déchargé que par la vente des eflts, le con-
sertement de tous les saisissants, ou l'ordre du juge.

55. Qu'à la fin de l'article 578 le paragraphe suivant soit
inséré

Si, en l'absence d'opposition, le saisissant ne procède pas àla vente des meubles saisis dans le délai fixé pour le rapport
du bref, la saisie devient caduque, à moins que le juge ne
proroge le temps pour rapporter le bref à un jour ultérieur qu'il
fixe, et ce par un ordre que le protonotaire doit noter dans le
livre d'entrée des exécutions.

56. Qu'après l'article 599 le suivant soit inséré
600. Aussitôt après la vente, les frais encourus sur icelle,

y compris le salaire du gardien d'office, doivent être taxés par
un juge ou par le protonotaire, sauf révision dans le dernier
cas, s'il y a lieu.

57. Qu'à la fin de l'article 606 le paragraphe suivant soitinsére:
Le demandeur dans l'action est ensuite payé de ses fraisd'action taxés comme dans une cause non contestée et sansenquête, par préférence à tous créanciers.

.58. Qu'à la fin de l'article 618 le paragraphe suivant soitinsere
Le poursuivant a droit d'être présent lorsque le tiers-saisifait sa déclaration et de lui soumettre toute question tendant àetablr quelque obligation de la part du tiers-saisi envers'ledéfendeur en saisie-arrêt, sauf objections qui peuvent être

jugées de suite par le juge, s'il est présent, sinon le protonotaire
doit

Cap. 25. -8
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doit en faire une entrée, pour y être adjugé ensuite par le
tribunal.

59. Qu'a la fin de l'article 627 il soit inséré
Le salaire des instituteurs."

60. Que le deuxième alinéa de Particle 633 soit retranché.

61. Que Particlc 641 soit retranché et remplacé par le su-vant :
641. Le shérif qui a saisi un Immeuble sur un défendeur

ne peut le saisir de nouveau à la poursuite d'un autre créancier,
ou du mme créancier pour une autre dette, tant que la pre-mière saisie subsiste ; mais il est tenu de noter tout bref d'exé-
cution subséquent comme opposition afin de conserver au pre-mier bref, et la première saisie ne peut en ce cas être discon-tinuée ou suspendue, que par suite d'opposition s'appliquant
tant au créancier saisissant qu'à ceux dont 'exécution a éténotée, ou de leur consentement, ou sur l'ordre du juge.

62. Qu'après Particle 641 le suivant soit inséré
642. Dans je cas où le saisissant se désisterait de sa saisieou recevrait ie paiement de ce qui lui est dû, le shérif est tenude continuer ses procédés au nom du premier saisissant et auxfrais (les créanciers dont les brefs ont été notés, pour saisfaireaux créances spécifiées dans les Brefs d'exécution subséquents,pourvu que la saisie soitt revêiue de toutes les formalité

requises.

63. Qu'après l'article 644 le suivant soit inséré
645. Les immeubles saisis restent en la possession du saisijusqu'à l'adjudication.
Mais si la -ente en est arrêtée par quelque opposition, lesaisissant peut, suivant les circonstances et à la disposition dutribunal, obtenir la nomination d'un séquestre pour en perce-voir les revenus.

64. Qu'après l'article 683 le suivant soit inséré684. L'adjudication d'un immeuble ne peut être faite avantl'expiration d'un quart d'heure à compter du moment où il aété mis a l'enchère, et après ce délai écoulé, avant d'adjuger,l'officier doit recevoir toutes les enchères offertes.

65. Qu'après l'article 696 le suivant soit inséré:697. Le Shérif à qui a été remis un bref pour procéder à lavente des immeubles d'un débiteur est tenu à leine de tousdépens, dommages et intérêts, de le rappo;ter au jour fixé avecun certificat de ses procédés, le procès-verbal de saisie, unexemplaire des annonces avec certificat de leur publication etdes criées, le procès-verbal des enchères, les conditions de lavente, un état de ses frais et déboursés taxés conformément àl'article 705, et enfin le certificat des hypothèques dont étaientgrevés les immeubles saisis, et toutes les oppositions mises
entre
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entre ses mains, ainsi que tous les brefs d'exécution qui ont
été notés.

S'il y a un procès-verbal de carence, il doit faire son rapport
de suite sans attendre le jour fixé dans le bref.

Si le débiteur est un commerçant en faillite les deniers
doivent, sur demande, être remis au syndic avec le certificat
des hypothèques.

66. Qu'après l'article 700 l'article suivant soit inséré
703. Après le dépôt des plan et livre de renvoi dans un

bureau d'enregistrement conformément aux dispositions de
l'article 2168 du Code Civil, il sera loisible au gouverneur, par
un Ordre en Conseil, de changer la forme du certificat à être
donné par le régistrateur ainsi que prescrit ci-dessus ; et tout
ordre à cet effet sera publié dans la Gazette du Canada, et aura
effet à compter du joar qui y sera mentionné, pourvu que ce
jour ne soit pas fixé à moins d'un mois après'la publication de
cet ordre.

67. Qu'à la fin de l'article 719 le paragraphe suivant soit
inséré

Elle n'est pas nécessaire non plus pour les créances résultant
des taxes municipales ou scolaires, ni pour les cotisations pour
la construction ou réparation des églises, presbytères et cime-
tières ; et il suffit de produire entre les mains du shérif ou du
protonotaire un état de lelle réclamation certifié par le secré-
taire-trésorier ou autre agent reconnu de la corporation et
accompagné des pièces justificatives nécessaires.

Les réclamations pour arrérages de cens et rentes ou rentes
constituées qui les remplacent peuvent se faire par la produc-
tion d'un état sous la signature du seigneur ou créancier ou de
son agent.

68. Qu'à la fin de l'article 730 le paragraphe suivant soit
inséré

Dans le cas où aucune des parties ne fournirait le caution-
nement voulu, le montant de la créance conditionnelle peut
être mis entre les mains dun séquestre ou dépositaire dont les
parties conviennent, ou, qui est nommé d'office par le tribunal

Et qu'à la fin du premier paragraphe les mots suivants soient
ajoutés : et payant l'intérêt aux personnes indiquées parle
tribunal, s'il y a lieu."

69. Qu'à la suite de l'article 734, l'alinéa suivant soit ajouté:
Le créancier dont la créance est enregistrée n'est colloqué au

même rang que pour les frais taxés en première instance sur
le jugement par lui obtenu pour le recouvrement de sa créance.
Les frais adjugés en appel ne sont colloqués que suivant la.
date de leur enregistrement.

70.
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70. Que l'article 747 soit retranché et remplacé par le sui-vant:
747. La contestation des réclamations, oppositions, ou col-locations, appartient à la partie intéressée la plus diligente.Celui dont la créance ou collocation est contestée n'est pastenu de répondre à plus d'une contestation sur les mêmesmoyens, et sur sa demande toutes les contestation sur lesmêmes moyens sont réunies et la procédure conduite avec lapartie la plus diligente, en donnant aux autres avis, dans tousles cas où l'avis est requis, sauf à ces derniers le droit de sur-veiller la procédure, et même de se faire subroger dans la pour-suite de la contestation au cas de désistement, négligence ourefus de procéder de celui qui a engagé la contestation.

71. Qu'après l'article 750 le suivant soit inséré7JI. Si dans une distribution, homologuée ou non, un cré-ancier se trouve colloque pour ce qui ne lui est pas dû, le tri-bunal, sur la déclaration faite par tel créancier, peut ordonnerqu'il soit fait une dis-tribution supplémentaire de la somme quiavait été ainsi accordée.r
A défaut par la personne ainsi colloquée de faire la décla-ration de ce qu'elle a reçu précédemment, sur demande detoute partie intéressée et production de quittance authentique,le juge peut ordonner qu'il soit fait une distribution du montantde cette collocation à qui de droit.
S'il n'y a pas de quittance authentique, la personne ainsicolloquée doit être appelée en cause sur simple requête au tri-bunal ou à un juge, et alors les dispositions de l'article 741 ontleur application- Z
Si la personne colloquée n'a pas de domicile connu dans leBas Canada, ou si elle est décédée et que ses représentantslégaux sont incertains, sur certificat à cet effet, le juge peutordonner qu'ils soient appelés en la manière pourvue par l'ar-ticle 67.

72. Qu'après l'article 760 les deux suivants soient insérés:761. Toute partie lésée par un jugement de distributionpeut se pourvoir en appel ou par requête civile s'il y a lieu.La partie créancière mentionnée au certificat du régistrateur,qui n'a pas comparu dans la cause peut, en outre, se jpourvoirdans les quinze jours par simple opposition au jugement.762. Au cas de réformation du jugement de distributionainsi que dans le cas où le décret serait annulé, ou que l'adjudi-cataire ou ses représentants seraient évincés à raison de quel-que droit non purgé par le décret, les sommes qui se trouventavoir été indûment payées doivent être rapportées au shérifet les parties sont tenues à ce rapport sur ordonnance du tribu-nal à cet effet.

73. Qu'après l'article 764 le suivant soit inséré76N. Le débiteur doit donner avis au demandeur du dépôtdu bilan et de la déclaration de cession et abandon.

74.
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74. Qu'après l'article 768 le suivant soit inséré:
769. A défaut par le demandeur de poursuivre la nomi-

nation d'un curateur, il est loisible au défendeur, ou à toute
partie en cause, de le faire en observant les mêmes formalités.

75. Que Particle 790 soit amendé en substituant les mots
" cinquante piastres" au lieu de "quarante-huit piastres et
soixante-et-six centins," et ajoutant après le mot "incarcéré"
dans la première ligne, les suivants "excepté dans le cas de
l'article 797."

76. Qu'à la fin de Paiticle 796, les mots suivants soient
ajoutés

'"sauf au défendeur son recours en dommages en prouvant
absence de cause probable dans la poursuite de ces voies-
extraordinaires."

77. Que l'article 800 soit omis.

78. Qu'après l'article 801 le suivant soit insér'e:
S02. Si la créance repose sur une demande de dommages-

intérêts non liquidés, le bref de capias ne peut émaner que sur
l'ordre d'un juge après examen de la suffisance de la déposi-
tion sous serment ; et telle déposition doit en outre énoncer
la nature et le montant des dommages réclamés et les faits
qui y ont donné lieu, et il est à la discrétion du juge d'accorder
ou de refuser le capias et de fixer le montant du cautionnement
au moyen duquel le défendeur pourra obtenir son élargisse-
ment.

79. Que l'article 805 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

SO. Il n'est pas nécessaire que la déclaration ou demande,
libellée soit signifiée au défendeur au moment de son arresta-
tion, mais il suffit de lui en laisser une copie à lui-même ou au
greffe du tribunal dans les trois jours qui suivent la signification
du bref.

80. Qu'après l'article 823 le suivant soit inséré:
$24. Au cas où la libération du défendeur serait ordonnée

par le tribunal ou le juge, le demandeur peut en obtenir la
suspension en déclarant de suite qu'il entend faire reviser la
décision et déposant le montant requis par l'article 500. Il
peut également appeler de la sentence en révision en déclarant
de suite son intention à cet effet et faisant signifier l'appel sous
trois jours juridiques à compter de la prononciation du juge-
ment en révision.

A défaut par le demandeur de remplir ces formalités, le
défendeur est mis en liberté.

81. Qu'après l'article 832 le suivant soit inséré
833. Le shérif néanmoins ne peut être tenu de recevoir le

défendeur,
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défendeur, à moins qu'il n'en soit requis par un acte sous lasignature des cautions ou de l'un d'eux, ou de leur procureurfondé.
Cet acte doit contenir Pénonciation du tribunal, des noms desparties en cause, et des cautions, et requérir le shérif deprendre le débiteur sous sa charge; et le shérif doit leur donneracte de sa livraison.
Si les cautions craignent de la résistance, sur déposition del'un deux alléguant leur cautionnement, assermentée devantun juge, le protonotaire, un commissaire de la cour supérieure,ou un juge de paix du district où se trouve le débiteur, et surréquisition par écrit au dos de la déposition, tout huissier ouconstable peut procéder à l'arrestation du débiteur, en se faisantaccompagner de la force nécessaire, et le remettre au shérif.

82. Que l'article 834 soit amendé en insérant dans laquatrième ligne, à la suite du mot " affidavit ' les mots suivants:"de tel demandeur ou de toute autre personne compétente."

83. Que 1 article 835 soit retranché et remplacé par le sui-vant
S35. Si la créance repose sur une demande de dommages-intérêts non liquidés, le bref de saisie ne peut émaner que surl'ordre d'un juge après examen de la suffisance de la dépositionsous sermernt, laquelle doit en outre énoncer la nature et lemontant des dommages réclamés et les faits qui y ont donnélieu, et il est à la discrétion du juge d'accorder ou de refuserSemanation du bref, et de fixer le montant du cautionnement

au moyen duquel le défendeur peut obtenir main-levée de lasaisie.

84. Que l'article 847 soit omis.

85. Qu'après larticle 850 le suivant soit inséré:
851. Copie du bref d'arrêt doit être laissée au défendeurainsi qu'un double du procès-verbal de la saisie aussitôt qu'elleest parfaite. Quant à la déclaration, elle peut être signifiée enmeme temps que le bref, ou dans les trois jours qui suivent lasaisie, en laissant copie soit au défendeur, ou au greffe.

86. Que l'article 866 soit amendé en retranchant les motspar requête sommaire" et les mots qui se trouvent après lemot "capias.

87. Que l'article 868 soit amendé en substituant au deuxièmealinea le suivant:
"Mention est faite au dos du bref du nom de la personnesur la déposition de laquelle le bref émane."

88. Qu'à la fin de l'article 876 le paragraphe suivant soitinséré:
La saisie par droit de suite doit être signifiée au nouveau

locateur
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iocateur qui doit être mis en cause pour la voir déclarer exé-
cutoire.

89. Que Particle 879 soit retranché et remplacé par le sui-
vant:

S 79. Toute demande en séquestre est formée par requête
présentée à l'audience ou à un juge. Le tribunal peut aussi
l'ordonner sans la demande des parties suivant les circons-
tances.

90. Que l'article 903 soit amendé en insérant après le motintérêts " dans la troisième ligne les mots suivants ou
deux années de rente constituée ou autre rente."

91. Qu'après l'article 907 le paragraphe suivant soit inséré:
S'il n'y a pas d'église, alors Pavis doit être affiché aubureau

d'enregistrement de la localité.

92. Qu'après l'article 933 le suivant soit inséré
934. A défaut par le demandeur de procéder à la publi-

cation de cet avis sous quinze jours de la sentence de lici-tation, il est loisible à toute autre partie de le faire et la plus
dihgente est alors préférée et a seule droit aux frais de lalicitation.

93. Que l'article 936 soit retranché et remplacé par le sui-vant:
936. Dans le cas où quelque opposition afin de charge, afin

de distraire ou afin d'annuler, ou quelque autre incident relatif
a la licitation, ne peut être décidée avant le jour fixé pour pro-
céder aux enchères, la licitation est suspendue, et en adjugeant
sur telle opposition le tribunal, s'il y a lieu, peut fixer un autre
jour pour procéder à l'adjudication, en par les parties faisant
publier dans la Gazette du Canada, au moins trois semaines
avant celui fixé, un avis rédigé dans la même forme que le pre-
mier en autant qu'elle est applicable.

94. Que Particle 938 soit amendé en substituant " trente
jours" au lieu de " quinze jours," et en ajoutant à la suite del'article l'alinéa suivant:

Après que l'adjudication a été close et que l'adjudicataire aa satisfait aux conditions en payant les deniers qui doivent
être déposés devant le tribunal, le protonotaire doit préparerun titre de vente qui peut être rédigé de la même manière quele titre du shérif, en autant que les dispositions de l'article 689sont applicables.

95. Que le premier alinéa de l'article 951 soit retranché etremplacé par le suivant
9 1. Le requérant doit en outre produire, avec sa demande,

un certificat du bureau ou des bureaux d'enregistrement dans
la circonscription desquels se trouvé ou s'est trouvé limmeuble,

indiquant
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indiquant les hypothèques qui ont été enregistrées avant l'enre-
gistrement du titre dont la ratification est demandée.

96. Que l'article 970 soit amendé en retranchant tous les
mois dans le deuxième paragraphe depuis "Si le mari "jusqu'au
mot "commerçant."

97. Qu'après l'article 975 le suivant soit inséré:
976. La renonciation par la femme à la communauté doit.

être enregistrée au bureau d'enregistrement dans la circonscrip-
tion duquel le mari était domicilié au temps où la demande a
été intentée.

98. Qu'à la suite de l'article 977 ce qui suit soit ajouté
La femme séparée de biens ne peut faire commerce avant

d'avoir remis au protonotaire du district et au régistrateur du
comté où elle veut faire commerce une déclaration par écrit
énonçant son intention et contenant ses noms, prénoms et ceux
de son mari, et la raison sous laquelle elle veut ainsi faire
commerce; et les délais pour ce faire et les pénalités au cas
de contravention sont les mêmes que ceux réglés pour les
sociétés commerciales dans le chapitre 65 des Statuis Refondus
pour le Bas Canada. Cette déclaration est transcrite et entrée
dans les mêmes registres que celles relatives aux sociétés
mentionnées dans le siatut ci-dessus mentionné.

La femme séparée de biens et faisant commerce au iemps
de la mise en force du présent code est tenue de 'remplir les
formalités ci-dessus mentionnées dans les six mois de cette
mise en force.

99. Qu'après l'article 985 le chapitre suivant soit inséré .

CHAPITRE SEPTIEME.
DES OPPOSITIONS AUX MARIAGES.

986. Toute opposition à un mariage doit être accompagnée
d'un avis indiquant le jour et l'heure auxquels l'opposition sera
présentée à la Cour Supérieure ou à un juge de cette cour.

987. L'opposition et l'avis doivent être signifiés tant à la
personne appelée à célébrer le mariage qu'aux futurs époux
ou a ceux qui les représentent, en observant les mêmes délais
que pour les ajournements devant la Cour de Circuit.

988. Il est procédé sommairement sur cette opposition de
la même manière que sur demande entre locateurs et locataires.

989. Si l'opposant ne présente pas son opposition au jour
fixé, toute partie intéressée peut obtenir jugement de défaut-
congé contre l'opposant, sur dépôt de la copie d'opposition qui
lui a été signifiée ; et sur la remise qui lui est faite de copie
de ce jugement, la personne appelée à célébrer le mariage peut
passer outre.

990. A défaut par l'opposant de procéder en la manière
requise, l'opposition est déclarée désertée.

991.
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991. Le tribunal ou le juge, avant de prononcer sur l'oppo-
sition, peut, s'il y a lieu, convoquer devant lui les parents, et, à
leur défaut, les amis des futurs époux mineurs, pour donner
leur opinion sur le mariage projeté, et agir ensuite ainsi que de
droit.

992. Il y a appel du jugement sur l'opposition à la cour
du Banc de la Reine, en observant les mêmes formalités que
dans les appels de la cour de circuit, et les procédures ont la
préséance.

100. Qu'après l'article 1005 le suivant soit inséré
1006. Il est tenu de donner avis de sa nomination par un

avis publié au moins deux fois dans deux journaux désignés
par le tribunal ou le juge.

101. Que l'article 1009 soit retranché et remplacé par le
suivant:

1009. Si la corporation ne doit rien, ou si ses dettes ne'
sont pas connues, alors le curateur doit procéder à vendre les.
immeubles à l'enchère, après en avoir donné avis de la même,
manière que le shérif sur exécution contre les immeubles d'un
débiteur.

102. Que l'article 1044 soit omis et remplacé par le suivant
1044. Le tribunal peut ordonner une ou plusieurs plai-

doieries écrites pour juger des faits allégués dans le rapport, et
il est procédé à l'instruction soit par affidavits ou par examren
des témoins devant le tribunal ou le juge, suivant qu'ils le
jugent plus convenables.

103. Qu'à la fin de l'article 1059, les mots suivants soient
ajoutés: "et les dispositions de l'article 466bis s'y appliquent."

104. Qu'à la snite de l'article 1073 l'alinéa suivant soit inséré :" Du consentement des parties l'enquête peut être écrite aulong, et le greffier de la cour de circuit est autorisé à recevoir
les dépositions et les assermenter en l'absence du juge, oubien elle peut être faite devant un commissaire enquêteur, letout suivant les règles prescrites pour la Cour Supérieure."

105. Que l'article 1079 soit retranché et remplacé par lesuivant
1079. Le bref d'exécution pour le paiement d'une somme

de deniers émane contre les meubles et effets du débiteur quise trouvent soit dans le district où le jugement a été rendu, oudans un autre district. Dans le premier cas il est adressé à unhuissier qui est tenu d'élire domicile pour le poursuivant dansla localité où se fait la saisie, et qui est autorisé à prélever lemontant conformément aux règles prescrites pour les saisiespar le Shérif, sans néanmoins pou'roir exiger ou retenir unecommission sur les deniers prélevés. Dans le second cas, lebref peut être de même adressé à un huissier, ou au Shérif detel autre district.
7 106.
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106. Que l'article 1083 soit amendé en ajoutant à la fin du
premier alinéa les mots suivants:

"Où le jugement a été rendu, ou dans tout autre dis-
trict."

107. Qu'après l'article 1094 le suivant soit inséré:
1094bis. Si le défendeur est en défaut soit de comparaitre

ou de plaider dans une cause rapportable en terme, le deman-
deur peut en tout temps procéder à jugement de la même
manière que si l'action était rapportable pendant la vacance.

108. Que les articles 1109, 1109bis, 1109ter et 1109quater
soient retranchés et remplacés par le suivant

i 109. Si l'une des parties se trouve lésée par le jugement,
elle peut inscrire pour nouvelle audition devant trois juges de
la Cour Supérieure, suivant les dispositions contenues aux
articles 496 et suivants.

109. Que l'article 1110 soit retranché.

110. Que larticle 1117 soit retranché et remplacé par le
suivant :

1117. Ce recours en cassation ou en appel doit être pris
dans l'année à compter de la date du jugement sauf les cas
mentionnés aux articles 823, 1029 et 1033; ce délai d'un an
est de rigueur même contre les mineurs les femmes sous
puissance de mari, les insensés ou interdits, et aussi contre les
personnes absentes du Bas Canada, lorsque ceux qui les repré-
sentent ou doivent les assister ont été dûment mis en cause ;

Si la partie décède avant d'appeler, le délai ne court que du
jour de son décès contre ses héritiers ou représentants légaux.

Le recours en cassation ou en appel ne peut néanmoins être
exercé pendant le délai accordé pour demander une révision
devant trois juges, ni pendant la procédure sur cette révision.

Dans le cas de jugement rendu par défaut hors des termes,
le délai pour appeler ne court que de l'expiration du temps
accordé pour se pourvoir par opposition.

111. Qu'après l'article 1128 le suivant soit inséré
1129. A moins que le tribunal n'en ordonne autrement,

l'intimé peut, dans les huit jours qui suivent le temps fixé pour
faire acte de comparution, opposer par requête sommaire les
exceptions, fins de non-recevoir et tous les moyens résultant:

1. Des informalités soit dans l'émanation ou la signification
du bref;

2. De l'insuffisance du cautionnement;
3. De la non-existence ou déchéance du droit a se pourvoir

en appel ou en cassation
4. De l'acquiescement au jugement rendu.
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112. Que le premier paragraphe de l'article 1197 soit retran-
ché et remplacé par le suivant:

I 197. Il est loisible à lune ou à l'autre partie d'évoquer
la cause à la Cour de Circuit du district, lorsque la contestation
en cause a trait

113. Qu'après l'article 1199 le suivant soit inséré
1200. A défaut de fournir tel cautionnement sous le délai

qui est fixé par la cour, la partie est déchuede son droit d'évo-
cation, et la cour des commissaires peut procéder à instruire
et juger la cause, sans égard à l'inscription de faux.

114. Que l'article 1210 soit retranché.

115> Que l'article 1225 soit amendé en substituant aux mots
séance tenante " les mots Iou à un juge."

116. Qu'à la fin de l'article 1237 le paragraphe suivant soit
inséré

A ce double est attachée une copie du titre du code civil
relatif aux actes de l'état civil ainsi que les chapitres premier,
deuxième et troisième du cinquième titre du même code, rela-
tifs aux mariages.

117. Qu'à la fin de l'article 1245, les mois suivants soient
ajoutés

à moins que le document ne soit de sa nature de ceux
dont Penregistrement est requis."

118. Qu'après l'article 1251 le suivant soit inséré
1252. La même demande peut être faite par toute partie

pour obliger toute autre partie à un même acte et qui en est
possesseur d'une copie authentique, de la déposer, aux mêmes
fins, et il est tenu de se conformer à l'ordre du tribunal ou du
juge à cet égard, à peine dle tous dommages-intérêts. Le tout
néanmoins aux frais et dépens de celui qui requiert ce dépôt
et qui doit lui fournir une copie certifiée de l'acte, et Pindem-
niser de tous ses frais de déplacement et autres.

119. Qu'après l'article 1271 le suivant soit inséré
1272. S'il s'agit de placements de deniers, ou de parts ou

actions dans des compagnies financières ou industrielles, la
valeur en doit être constatée.

120. Qu'après l'article 1275 le suivant soit inséré
1276. S'il n'y a pas d'enchère au-dessus de la mise à prix,celui qui a demandé la vente peut y procéder de gré à gré

mais seulement durant les quatre mois qui suivent l'autorisation
et pour une somme qui ne doit pas être moindre que la mise àprix.
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121. Qu'après l'article 1320 le suivant soit inséré:
1321. L'héritier bénéficiaire est tenu de donner avis de sa

qualité, par un avis, tel que réglé en l'article 1006.

122. Qu'après larticle 1324 le suivant soit inséré
132j. Dans le cas où l'héritier bénéficiaire a des actions à

exercer contre la succession, il doit faire procéder à la nomi-
nation d'un curateur, en observant les formalités prescrites
pour la nomination d'un curateur aux biens d'une succession
vacante.

123. Qu'après l'article 1327 les deux suivants soient insérés:
132S. L'envoi en possession ne peut être accordé qu'après

qu'avis en a été donné et publié, de la même manière que pour
l'assignation d'un absent, requérant toute personne qui peut
avoir quelque droit à exercer contre la succession ou sur les
biens en question, de présenter sa réclamation devant le tri-
bunal.

1329. Il est procédé sur telle réclamation de même que
sur une intervention ordinaire.

124. Qu'après Particle 1338 le suivant soit inséré
1339. Toute décision du tribunal ou du juge peut égale-

ment être soumise à la révision de trois juges de la Cour
Supérieure, suivant et conformément aux dispositions contenues
dans les articles 496 et suivants.

125. Qu'à la suite de l'article 1346, le paragraphe suivant soit
ajouté:

Les témoins qui doivent être examinés devant les arbitres
peuvent être assermentés devant le protonotaire, ou le greffier
de la cour de circuit, de la circonscription, ou devant un com-
missaire nommé pour recevoir les affidavits qui doivent servir
dans la Cour Supérieure.

126. Qu'après l'article 1353 le suivant soit inséré :
1354. Le tribunal saisi peut entrer dans l'examen des

nullités dont la sentence arbitrale peut être entachée, ou des
autres questions de forme qui peuvent en empêcher Phomolo-
gation; mais il ne peut s'enquérir du fonds de la contestation;
néanmoins, lorsqu'il y a eu stipulation de pénalité dans le com-
promis, il le peut, en par la partie qui conteste, payant ou
offrant le montant de cette pénalité à la partie qui acquiesce,
ou le consignant au greffe.

127. Qu'après l'article 1354 le suivant soit ajouté

DiSPOSITION FINALE.

135. Les lois sur la procédure existante lors de la mise
en force du présent code, sont abrogées:

Dans
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Dans les cas où ce code contient quelque disposition qui a
expressément ou implicitement cet effet;

Dans les cas oi elles sont contraires ou incompatibles avec
quelqu'une des dispositions de ce code, ou dans les cas où il
contient des dispositions expresses sur le sujet particulier de
telles lois.

Sauf toujours qu'en ce qui concerne les procédures, matières
et choses antérieures à la mise en force de ce code et aux-
quelles on ne pourrait en appliquer les dispositions sans opérer
un effet rétroactif, les dispositions de la loi qui, sans ce code,
s'appliqueraient à ces procédures, matières et choses restent en
force et s'y appliquent, et ce code ne s'y applique qu'en autant
qu'il coincide avec ces dispositions.

Les formes contenues dans l'appendice de ce code ou
d'autres au même effet peuvent être employées dans les cas
pour lesquels elles sont proposées.

128. Qu'un article soit redigé pour inclure dans le Code de
Procédure Civile le chapitre 76 des Statuts Refondus pour le
Bas Canada et tous autres actes ou parties d'actes du parlement
relatifs aux districts et aux comtés du Bas Canada, en autant
qu'ils se rattachent à l'administration de la justice dans le Bas
Canada.

129. Qu'il soit déclaré que la banlieue de Québec est et à
toujours été partie du district de Québec.

CAP. XXVI.

Acte pour faciliter la décision des causes pendantes
devant la Cour du Banc de la Reine et la Cour
Supérieure pour le Bas Canada.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]
ONSIDÉRANT qu'il est expédient de faciliter la décision Préambule.
des causes pendantes devant la cour du banc de la reine

et la cour supérieure pour le Bas Canada dans les cas ci-des-
sous énoncés: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

1. Nul changement survenu dans le personnel de la Cour. Chan-ements
Supérieure ou de la cour du banc de la reine, par la nomina- dans re person-
tion d'un juge en chef, juge puisné ou juge suppléant, ou par le ne necessito

décès, la démission ou la nomination à une autre cour d'un pas une nou-
juge en chef, juge puisné ou juge suppléant, n'aura l'effet de velle audition.

rendre nécessaire qu'une cause entendue jusque là en révision
ou en appel et pourvoi pour erreur, soit entendue de nouveau
uniquement en conséquence de tel changement, pourvu qu'il
y ait un nombre suffisant de juges ayant entendu la cause
pour pouvoir rendre jugement.
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Quant aux 2. Lorsqu'une cause à la cour supérieure, soit en première
juges transfrrés instance ou en révision, ou une cause en appel ou pourvoi
à une autre
cour, etc. pour erreur à la cour du banc de la reine, a été entendue par

un juge ou juge suppléant, soit seul ou conjointement avec
d'autres juges, et qu'avant le prononcé du jugement fondé sur
telle audition, le juge ou juge suppléant est nommé juge d'une
autre cour ou est nommé juge en chef ou juge de la même
cour ou d'une autre cour, ou obtient un congé, tel juge ou juge
suppléant pourra, néanmoins, siéger en jugement dans telle
cause comme juge de la cour, soit seul ou conjointement avec
d'autres juges, selon le cas, comme si aucun événement de
cette nature ne fut survenu.

Pourvu au cas 3. Lorsqu'une cause en appel ou pourvoi pour erreur aura
o un juge e été entendue par tous les juges ou par un quorum de ladite cour
pourrait sieg-er D
en jugementà du banc de la reine, et qu'au moins trois des juges qui lont
la C. .R' entendue seront présents en cour et prêts à rendre jugement

dans la cause, alors si un juge qui a entendu la cause et aurait
d'ailleurs été compétent pour siéger en jugement en icelle, se
trouve absent à raison de maladie ou autre motif, mais transmet
une lettre au greffier ou député-greffier de la cour, contenant
sa décision dans la cause, énonçant qu'il concourt ou refuse de
concourir dans le jugemcntde la majorité de la cour, et signée
par lui, ou signe (ou a signé) un jugement par écrit devant être

prononcé et prononcé par tout autre juge, dans le but d'attester
qu'il y concourt, tel juge sera réputé présent, en tant qu'il
s'agit du jugement à rendre dans la cause, et le jugement
ainsi transmis ou signé par lui aura le même effet que s'il l'eût

Tel juge sera prononcé ou que s'il y eût concouru, cour tenante; et tel juge-
répute avoir ment pourra être ainsi transmis ou signé par un juge nommé

à une autre cour, et qui d'ailleurs aurait été compétent pour
siéger et rendre jugement en personne en vertu de la section
deux.

Lorsqu'un juge 4. Lorsqu'une cause à la cour supérieure ou à la cour de
ne.peut sieger circuit aura été entendue en révision par trois juges de la cour
en jugement a~
la CS. ou e supérieure et qu'au moins un des juges qui Pont entendue
circuit. sera présent en cour et prêt à rendre jugement dans la cause,

alors si un juge, qui a entendu la cause et aurait d'ailleurs été
compétent pour siéger en jugement en icelle, setrouve absent
à raison de nomination à une autre cour, maladie.ou aut.e
motif, mais transmet une lettre au protonotaire de la cour,
contenant sa décision dans la cause, signée par lui, ou signe
(ou a signé) un jugement par,écrit devant être prononcé et
prononcé par un juge ainsi présent, dans le but d'attester qu'il
y concourt, tel juge sera réputé présent, en tant qu'il s'agit
du jugement, à rendre dans la cause, et le jugement ainsi
transmis ou signé par lui aura le même effet que s'il.Peût pro-
noncé ou que s'il y eût concouru cour tenante; et teluge-
ment pourra être ainsi transmis ou signé par un juge nomme:à
une autre cour, et, qui d'ailleurs aurait été compétent pop:r
siéger et rendre jugement en personne en vertu de -la.sectîon
deux.
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J. Les dispositions qui précèdent s'appliquent au jugement Jugement in-

interlocutoire aussi bien.qu'au jugement final. locutoires.

6. Rien de contenu au présent acte n'empêchera la cour La cour pourra

d'ordonner qu'une cause soit entendue de nouveau, si, nonobs- ordonner une
noueau .aulditiol flou-

tant les dispositions prescrites par le présent, elle est d'avis velle.

qu'une nouvelle audition est nécessaire.

7. Le mot "juge" dans le présent acte comprend le juge en Interprétation,

chef ou le juge suppléant de la cour, à moins que le contexte

n'indique une interprétation différente.

CAP. XXVII.

Acte concernant le Barreau du Bas Canada.

[Sanctionné le 15 Aoit, 1866.]

C ONSIDERANT qu'il est expédient d'abroger, de refondre Préambulo.

et d'amender les actes concernant le barreau du Bas Ca-

nada: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consen-

tement du conseil législatif et de l'assemblée législative du

Canada, décrète ce qui suit:

1. Les avocats, conseils, procureurs, solliciteurs et praticiens Incorporatioi

en loi du Bas Canada, formeront une corporation civile sous le du Barreau.

nom de: Barreau du Bas Canada; et la dite corporation sera

divisée en quatre sections comme suit, savoir: une section sections.

pour l'ancien district de Moniréal, une section pour l'ancien

district de Québec, une section pour l'ancien district de Trois

Rivières et une section pour l'ancien district de St. Francois;
et tous avocats, conseils, procureurs, solliciteurs et praticiens Gaspe.

en loi, résidant dans le district de Gaspé, feront parie de la

section du district de Québec:

2. Les noms des membres de la dite corporation seront ins- Tableaù géné-

crits sur un tableau général tenu par le conseil général, et le raides mem-
géérl pa bres.

secrétaire de chaque section devra pareillement tenir un sem-

blable tableau contena.nt les noms, prénoms et résidence de

chaque tel membre de sa section, et ce tableau sera exposé dans Tableaux pour

un endroit apparent au bureau du protonotaire dans chaque les sections.

ancien et nouveau district.

2. La dite corporation pourra poursuivre et être poursuivie La corporationl
dans~ Tote le coussd pourrapossederý

dans toutes les cours de justice du Bas Canada, acquérir des des bs-os,

biens mobiliers et immobiliers par achat, don,: legs ou autre- etc.

ment, jusqu'à la somme de vingt mille ', piastres ; et chaeune Pouvoirs des

des-dites sections pourra aussi poursuivie, et être poursuivie sections.

séparément dans aucune cour de justice, dû Bas Canada,. sous

le nom de Ba-reau du Bas Canada, section du. distr ict de

pourtoutes affaires concernant chacune des dites sections en

particulier, et acquérir des biens mobiliers ou immobiliers jus-

qu'à la somme de vingt-quatre mille piastres:q a -me evina-qua
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Jtituon par ou 2. Toutes actions dirigées pour ou contre chacune des dites
&ontre les Sec sections respectivement n'affecteront que la section qui y est

concernée, et dans le cas de poursuites à être intentées contre la
dite corporation ou contre aucune des dites sections, la signifi-
cation'faite au domicile du secrétaire-trésorier du conseil géné-
ral ci-dessous mentionné, ou au domicile du secrétaire du con-
seil de la section intéressée, suivant le cas, sera une significa-
tion valable;

Seau cot- 3. La dite corporation et chacune des dites sections auront
enuns. un sceau commun, portant pour inscription, celui de la corpo-

ration: Barreau du Bas Canada, et celui de chacune des sec-
tions: Barreau du Bas Canada, section du district de

Non-respon- 4. Les membres de la dite corporation ne seront pas person-
sabilité des nellement responsables pour les dettes contractées par la cor-
memnbres.

poration ou aucune des dites sections.

iouvoirdefaire 3. La corporation pourra faire les règles et les règlements
des rèemens qu'elle jugera nécessaires pour la discipline intérieure et l'hon-

neur des membres du barreau,-pour régler l'admission des

aspirants à l'étude ou à la pratique de la loi,-pour l'adminis-
tration de ses biens et généralement toutes règles et règlements
d'un intérêt général pour la corporation et les membres d'icelle,
et nécessaires pour en assurer le fonctionnement; lesquels
règles et règlements elle pourra changer, altérer, modifier et
révoquer quand et chaque fois qu'elle le jugera convenable':

Non contraires 2. Ces règles et règlements ne seront pas contraires aux lois
l la loi. du Bas Canada ni aux dispositions du présent acte.

Pouvoirs de 4. Les pouvoirs conférés à la corporation par le présent acte
corporation seront exercés par un conseil général, composé du bâtonnier,
exercés par unl
conseil gén- élu pour chacune des sections des districts de Montréal, Québec,
ran1 comment Trois-Rivières et St. Francois, lesquels nommeront et choisiront
compose. parmi eux un président, et choisiront et nommeront aussi à leur

gré parmi les membres d'une des sections qu'ils représenteront
un secrétaire qui sera en même temps le trésorier du dit con-
seil général de la dite corporation, et qui fera partie du dit
conseil général.

CONSEILS DE SECTIONS ET LEURS OFFICIERS.

Compositiond 5. Le conseil de chaque section se composera d'un bâton-
dscoseils denier, d'un syndic, d'un trésorier, d'un secrétaire, et de huit

autres membres pour chacune des sections du district de

Québec et du district de Montréal, respectivement, et de trois
autres membres pour la section du district de Trois-Rivières, et
de cinq autres membres pour la section du district de St. Fran-

uorum. çois; et la majorité de chacun des dits conseils respectifs for-
mera un quorum, et toutes questions soumises aux dits conseils
seront décidées à la majorité des voix des membres présents y
compris le bâtonnier.

A9-30 Vice-.



Barneau du Bas Canada.

6. La première assemblée pour l'élection des conseils de Président auxp1 assemblees.
section sera présidée par le plus ancien avocat de la section, par
la date de sa commission, alors présent, qui aura voix prépon-
dérante ; et toutes les autres assemblées seront présidées par le
bâtonnier et en son absence par tout autre membre désigné par
l'assemblée.

SL'élection du conseil de section se fera au scruti secret Elections

le premier mai de chaque année, à moins que ce jour ne soit
un dimanche ou fête d'obligation, et alors le jour suivant, si ce

jour n'est pas un dimanche ou fête d'obligation ;-et le conseil
entrera en fonctions immédiatement

2. Nulle telle élection n'aura lien, s'il n'y a au moms vingt Quorum pour
membres de la section présents à l'assemblée, si elle a lieu les élections.

pour la section de Québec ou celle de Montréal, et huit mem-
bres, si elle a lieu pour les sections de Trois-Rivières ou de St.
Francois, et dans le cas où, faute de quorum ou pour toute S'il ny a pas

autre cause, l'élection ne pourrait se faire au jour indiqué, elle
se fera à toute autre assemblée, spécialement convoquée par le
secrétaire, ou, en son absence, par le syndic, sur l'ordre du bâ-
tonnier sortant d'office, ou sur la réquisition de six membres de
la section

3. Le quorum de toutes les assemblées de chaque section Quorum des
sera le même que celui requis pour l'élection des officiers, par sections.

la sous-section précédente.

S. Une assemblée de section aura lieu tous les six mois àla Assemblées

chambre du conseil de la *section, aux jours fixés par les semestrelles
règlements que feront les dits conseils respectivement:

2. Des assemblées spéciales pourront avoir lieu et être con- Assemblées

voquées par le secrétaire, ou, en son absence, par le syndic, sur spéciales.

l'ordre du bâtonnier, ou sur la réquisition de six membres de
la section.

9. Les conseils de section feront exécuter, dans l'étendue de Sections pour-

leurs sections respectives, et indépendamment les uns des mfe s

autres, les règles et règlements faits par le conseil général et pour certaines

pourront faire tels règles et règlements qu'ils jugeront néces- fins.

saires

1. Pour l'acquisition, disposition et administration des biens
de leurs sections respectives

2. Pour régler le temps et le lieu des assemblées des
membres des sections respectives et la manière d'y procéder;

3. Et généralement tous règlements concei-nant les affaires
particulières à ces sections,

Cap. 27.
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4. Les dits règlements ne seront pas contraires aux dispo-

sitions du présent acte à aucune des règles et règlements faits

par le conseil général, ni à aucune loi en force dans le Bas

Canada.

Fo voirs des 10. Le conseil de chaque section aura, dans et à Pégard de

conseils de sec- sa secton le pouvoir:
lions concer-

La discipèie. Premièrement -Pour le maintien de la discipine et de

l'honneur du corps, et suivant la gravité des cas, de prononcer

par la voix de son bâtonnier, la censure et réprimande contre

tout membre coupable de quelque infraction à la discipline, ou

de quelque action dérogatoire à Plionneur du barreau, et priver

tel membre de la voix délibéralivu. et même du droit d'assister

aux assemblées de la section, pour un terme quelconque à la

discrétion da dit conseil, n'excédant par cinq ans,-et pourra

aussi, suivant la gravité de l'offense, punir tel membre par la

suspension de ses fonctions pour un terme quelconque à la

discrétion du dit conseil, n'excédant pas cinq ans, sujet à appe

seulement au conseil général tel que ci-dessous prescrit

Les cu Deuxèmeinerl.-De prévenir, concilier et régler toutesles

difficultés entre les membres de la section, concernant les

affaires professionnelles

Les plaintes d r i .me prévenir, entendre concilier régler et

décider toutes les plaintes et réclamnations d *e la part de tierces

personnes contre les membres du barreau de telle section,

ayant pour objet des devoirs ou affaires professionnels

Lesadm's!sio;. Qzatrièmement D'ad mettre sur le rapport des comités

nd'examen les aspirants soit à l'étude, soit à la profession, et de

décider de leur capacité et de leur moralité

La représenta- Cinquièflleft.De représenter les membres du barreau,
lion du Bar- toutes les fois que les intérêts ou les devoirs de la profession le
reau.

reatl. nécessitent.

Devoirs du se- 11. Le secrétaire de chaque section rédigera soigneusement
rêtaire dec

chéare ee les délibéra.tionsetprocédcés des assemblées de sa, section et de

lion. celles du. osi de sasection, dont il tiendra, minute dans un
chaque see- cnel s

livre à cet effet; et il sera le galdien des archives de sa section,

lesquelles seront déposées dans un endroit sûr, déterminé par

le conseil de chaque section:

Copies Le" 2Il délivrera les expéditions, certificats et autres papiers qui

papiers. pourront étre requis, et telles expéditions, signées et certifiees

par le secrétaire et scellées du sceau de la section, seront ad-

mises et reçues comme preuve authentique dans toutes les

cours de justice du Bas Canada.

12.
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12. Le trésorier de chaque section tiendra la caisse de sa Devoirs du

section recevra et paiera toutes les sommes dont la recette et

la dépense sont autorisées, et rendra compte de son adminis-

tration tous les ans à l'assemblée tenue pour l'élection du

conseil, et chaque fois qu'il en sera requis par le conseil.

13. En cas d'absence, maladie, ou décès d'aucun des Absence des

officiers du conseil, ils seront reimplacés, savoir: le bâtonnier, officiers.

par le plus ancien membre du conseil, en suivant la date de

son admission à la profession, et les autres officiers seront tem-

porairement choisis par le conseil, et, dans le cas d'absence,
maladie ou décès d'aucun des membres du conseil, le conseil

pourra les remplacer de la même manière, par autant d'autres

membres choisis parmi les membres de la section.

14. Le bâtonnier de chaque section aura droit de voter et Devoirs des b

aussi aura la voix prépondérante dans toutes les assemblées et tonniers.

délibérations, soit du conseil ou des membres de la section,; le

bâtonnier de chaque section pourra convoquer des assemblées

spéciales ou extraordinaires chaque fois qu'il le jugera a

propos; il veillera scrupuleusement à l'observation des règles

et règlements et au maintien de l'ordre dans les assemblées; il

pourra rappeler à l'ordre ceux qui s en écartent et même les

réprimander.

ASSEMBLÉES DU CONSEIL GENERAL.

1.5. Dans le mois qui suivra les élections annuelles des Assemblées des

conseils de section, les bâtonniers de ces conseils devront se bâtonniers.

réunir alternativement à Montréal et à Québec, la première

assemblée devant se tenir à Montréal, pour choisir parmi eux

le président, et parmi les mpmbres des différentes sections, le

secrétaire-trésorier du conseil général de la corporation, et

aussi pour faire les règlements qu'ils sont autorisés à faire par

la troisième section du présent acte

2 Le no wm du conseil général sera, de lamajorité du dit Quorum.
conseil, et toute question soulevée y. sera désu4lepar la. m o-

rité deis membres présqnts

16. Les devoirs du secrétaire-trésorier du. conseil général Devoirs du se-

serontpar rapport au conseilgénéral et à la corpqration, ana- cretaire-treso-

loaues à ceux du. secrétaire et du trésorier de chaqueerseciOn génésal

par.rapportaàleur section; et toutes expéditions des miutes

des procédés dudit conseil général, certifiées par le secrétairer

trésorier d conseil sous le sceau de la corporation, seront

reçues comme preuve authentique dans toutes les cours de

cette province.

17. Le président du conseil général aura droit de voter et Voix prépon-

aussi aura voix prépondérante dans toutes les assemblées déli- dérante.

bératives du conseil général.
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DES ACCUSATIONs CONTRE LES 3EMBR DU BARREAU.

Décision des I S Dans tous les cas où un membre du barreau est accusé
cotes d'aucune offense et d'aucune contravention aux dispositions du
membres. présent acte, devant le conseil de la section à laquelle il appar-

tient, l'accusation sera décidée de vive voix par coupable ou non-
coupable à la majorité absolue des membres du conseil de la
section.

Procédés. 19. La manière de procder sur toutes les accusations por-
tées par le syndic est comme suit:

Plaintes sou- 2. Chaque fois que le syndic reçoit, sous le serment d'une ou
mises au con- de plusieurs personnes dignes de foi (serment qu'il administrera).seil.

une plainte contre un des membres de sa section, se rattachant
à l'honneur, à la dignité, aux intérêts ou aux devoirs de la pro-
fession, il soumettra sans délai la dite plainte à une assemblée
du conseil, spécialement convoquée à cet effet, et si le conseil
juge qu'il y a matière à investigation, il ordonnera la mise en
accusation de tel membre;

Acte d'accu- 3. Le syndic rédigera alors l'acte d'accusation en la formne
tion de la cédule No. 2 ci-annexée, lequel acte sera transmis au

secrétaire qui en fera faire une copie qu'il certifiera et fera
signifier à l'accusé, avec un ordre au noni, du bâtonnier de la
section, enjoignant à l'accusé de compar"tre en personne
devant le conseil aux jour, lieu et heure fixés dans le dit ordre,
qui sera dans la forme de la cédule No. 3 ci-annexée

Signification. 4. La signification de l'acte d'accusation et de l'ordre de
comparaître, se fera par un messager commis à cet effet, en en
délivrant copies au dit accusé en personne, et le dit messager
fera rapport sous serment (administré par le secrétaire de la
section ou par tout juge ou commissaire de la cour supérieure)
de telle signification;

Procédés par 5. Tous les procédés relatifs aux accusations portées devantécrit. les conseils de section comme susdit, seront par écrit, et le

Des notes pri- secrétaire de telle section sera tenu de prendre des notes détail-ses. lées des témoignages entèndus, lesquelles notes et procédés et
toute copie d'iceux seront reçus comme preuve authentique
devant le conseil général et dans toutes les cours de justice du
Bas Canada, et toutes telles pièces de procédure seront réunies
en un seul dossier, propre à être transmis au conseil général en
cas d'appel, et àêtre remis au conseil de section, après juge-
ment final;

Rdglements 6. Le conseil général déterminera par ses règlements, la
procédéles manière dont les procédés relatifs aux accusations seront con-

duits devant les conseils de section.

20.
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20. Chaque conseil aura droit de requérir, par des subpoenas Le conseil

dans la forme de la cédule No. 4, ci-annexée, au nom du bâton- pou= faire
nier, sous le sceau de la section et signés par le secrétaire, la esæt'émoins.
présence de témoins devant lui, et il aura les mêmes pouvoirs
de les contraindre à comparaitre et donner leurs dépositions,
qu'ont les cours civiles du Bas Canada; et les subpæens ou
autres procédures requises, en vertu du présent acte, seront
signifiés par ministère d'huissier de la cour supérieure ; et tout Emprisonne-
bâtonnier ou autre personne présidant le conseil, durant l'accu- ment pour me-
sation, aura le même pouvoir d'imposer des amendes aux pris.

témoins pour non comparution et d'ordonner l'emprisonnement
comme pour mépris de cour, que tout juge siégeant dans aucune
cour de justice du Bas Canada.

21. Le secrétaire ou tout autre membre du conseil de la Le secrétaire
section administrera aux témoins, ou à toute autre personne, lèra prêter ser-
tous les serments requis par le présent acte; et toute personne, ment
coupable d'une fausse déclaration, dans tout serment requis par
le présent acte, sera coupable de parjure et punie des peines
portées par la loi contre le parjure.

22. Tout membre accusé comme susdit pourra se défendre L'accusé pour-
par conseil, qui ne pourra néanmoins être choisi parmi les ra avoir un
membres du conseil de la section où sera portée l'accusation. oni

23. Tout membre accusé qui se considérera lésé par le juge- Appel du juge-
ment final ou interlocutoire que prononcera le conseil de sec- ment.
tion sur Paccusation portée devant lui, ne pourra pas en appeler
autrement que devant le conseil général, en la manière ci-
dessous prescrite, et nul jugement du conseil d'une des sections
rendu en vertu du présent acte ne sera infirmé par une autre
voie que par l'appel mentionné dans cet acte;

2. Dans le but d'obtenir cet appel, le membre lésé devra Procédéssur
déposer, dans les trente jours du prononcé du jugement, entre te appel.
les mains du trésorier du conseil de la section qui a prononcé
tel jugement, cinquante piastres, laquelle somme sera remise
au membre sollicitant l'appel, si le jugement du conseil de la
section est infirmé ou modifié avec les frais, mais autrement
elle répondra des frais qu'occasionnera l'appel ainsi qu'il sera
déterminé par le jugement rendu sur le dit appel, et nul dos-
sier ne sera transmis au secrétaire-trésorier du conseil général à
moins que le dépôt ci-dessus exigé ne soit fait, et l'inscription
d'appel dûment signifiée au secrétaire du conseil de la section,
qui a prononcé tel jugement, et aucune inscription ne sera reçue
avant que le dépôt n'ait été fait; dans le cas où tel appel ne
serait pas interjeté dans les trente jours du jugement, tel juge-
ment sera exécutoire sans délai

3. La signification de l'inscription et le dépôt auront l'effet Transmission
d'obliger le secrétaire ou autre officier du conseil de lasection dudossier.
qui a prononcé tel jugement, de transmetre immédiatement au

secrétaire-trésorier
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secrétaire-trésorier du conseil général, le dossier de l'accusation
portée contre le membre appelant, avec l'inscription, le certifi-
cat de dépôt, ainsi que les procédures et copies de tous juge-
ments et ordres dans la cause, et le secrétaire-trésorier du con-
seil général placera immédiatementla cause surle rôle d'appel;

Avis par le 4. Dès la réception du dossier, le secrétaire-trésorier du con-
secrétaire-tré- seil aénéral déposera au bureau de poste de Sa Majesté un avis,

franc de port, de tel appel et du jour fixé par lui pour audition,
laquelle audition ne pourra avoir lieu avant l'expiration de
quinze j ours après le dépôt du dit avis au bureau de poste;
cet avis sera adressé à Pappelant et aux bâtonniers de toutes
les sections du barreau du Bas Canada, les requérant de se
rendre aux jour, lieu et heure indiqués;

Absence, etc. 5. Dans le cas d'absence, maladie ou décès d'aucun des
du bâtonnier. bâtonniers des dites sections, le plus ancien membre du conseil

le remplacera, et le secrétaire de la dite section délivrera à ce
membre les pleins'pouvoirs pour agir aux lieu et place du'bâ-
tonder non agissant;

Le jugement 6. Les bâtonniers devant lesquels l'appel sera interjeté, (un
pourra être desquels pourra être le bâtonnier qui a présidé lors du prononce
connirme, in-

rmé du jugement dont sera appel,) ou la majorité d'entr'eux, pour-
difié. ront confirmer, infirmer ou modifier le jugement, soitpourcause

d'erreur dans le jugement, ou dans tout jugement interlocutoire
ou ordre rendu eela cause, et ils pourront prononcer le juge-

Frais. ment qui aurait dû l'être et adjuger les frais, et dans le cas de
jugement prononçant la suspension, fixer la date à laquelle

Le dossier sera commencera telle suspension; et leur jugement ainsi que le
remis. dossier seront immédiatement remis au secrétaire de la section

d'où le dossier a été reçu, et ce jugement sera immédiatement
enregistré par le secrétaire et sera considéré comme le juge-
ment du conseil de la section, tout comme s'il eût été d'abord
rendu là;

Tarif d'hono- 7. Un tarif d'honoraires, payables aux bâtonniers et secrétaire-
acrtrésorier du conseil général sera fait par le conseil général,

qui déterminera par qui seront payés tels honoraires.

Avis de la sus- 4. Dans le cas de suspension p'un membre d'une section
pension d'un le secrétaire de cette section en donnera avis aux secrétaires

des autres sections, et tel membre ainsi lsuspendu ne pourra
pratiquer dans aucune couir dejustice du Bas Canada, pendant
la durée de telle suspension, et mention sera faite de sa suspen-
Sion sur le tableau général et sur le tableau de la section à la-
quelle il appartient, et tous procédés par lui faits comme avo-
cat après sa suspensionseront de nullité absolue en loi.

Amende ur 25. Tout membre du conseil qui s'absente d'aucune des
absence u assemblées du dit conseil, sans cause léitime encourra une
onseil. hn

amende d'une piastre pour chaque telle absence.
EXAMEN.
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EXAMEN.-ADMISSION -L TUDE OU A LA PRATIQUE.

26. Chaque conseil de section pourra faire tout règlement tègîements
pour les exarnens à l'étude et à la pratique de la profession concemant

Peadmnission à
d'avocat, devra nommer en tel nombre qui sera nécessaire et Pétude ou £ [a
tel que ci-après pourvu, des comités de trois ou cinq membres Pratique-
du barreau, ayant plus de cinq années, de pratique comme avo- Comité-
cats et ne devant aucun arrérage de contributions ou autres re-
devances, pour examiner les aspirants à l'étude ou à la pratique
de la profession, et il sera du devoir de tels comités ainsi nom- Quorums.
més, dont le quorum sera de trois:

Premièrement.-De s'enquérir des connaissances, capacités Devoirs des
et mours de l'aspirant à l'étude de la profession, qui se présen- comités quant

tera devant tels comités et de faire rapport au conseil de la sec- aux aspirants.

tion qui, si le rapport est favorable, donnera à tel aspirant un
certificat de son admission comme susdit, sous la signature du
bâtonnier, contresigné par le secrétaire, et sous le sceau de la
section, et, dans le cas contraire, tel aspirant ne pourra se pré-
senter qu'à l'examen subséquent; il en sera de même pour
l'aspirant à la pratique.

Deuxièmz ement.-D'examiner tout aspirant à la pratique, sur Ibil.
ses connaissances légales et qualifications, et de s'enquérir de
sa moralité et de la régularité de sa cléricature ; et si tel aspi-
rant est jugé capable et qualifië et s'il est constaté qu'il s'est
en tout conformé aux dispositions du présent acte, le bâtonnier
de la section, sur le rapport qui lui sera fait par écrit à ce sujet,
accordera un diplôme d'admission à la profession, lequel di- Accordera des
plôme sera en la forme de la cédule No. 1 ci-annexée, et suffira diplômes.
pour donner à celui qui l'aura obtenu, le droit de pratiquer
comme avocat, procureur, solliciteur et praticien en loi, dans
toutes les cours de justice du Bas Cauada, en par le dit aspi-
rant ainsi admis prêtant serment de bien et fidèlement remplir
ses devoirs professionnels; et ce serment sera administré par
le secrétaire de la section qui en fera mention sur le diplôme

2. Le dit diplôme sera enregistré en toutes lettres dans les Enregistrement
registres de la section qui l'a délivré dans un livre tenu par le des diplômes.
protonotaire de la cour supérieure pour le district où est située
la section ainsi que dans les registres du conseil général, et la
partie qui obtient le diplôme paiera pour chaque tel enregistre-
ment la somme d'une piastre

3 Avis par écrit sera donné au secrétaire de la section, au
moins un mois d'avance, par l'aspirant, qu'il entend se présen-
ter pour être admis à l'étude ou à la pratique, lequel avis sera
affiché par le secrétaire dans le lieu où se tiennent ordinaire-
ment les assemblées de la section, avec mention du jour où
l'examen de tel aspirant aura lieu;
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Assemblées 4. Les assemblées pour l'examen à l'étude et à a pratique
p°" P auront lieu et se tiendront aux jour, lieu et heure fixés par les
men des aspi
rants. règlements des sections respectives, pourvu que telles assem-

blées aient lieu au moins une fois tous les trois mois, et si tel
examen ne pouvait avoir lieu ou être terminé au jour fixé, il
sera loisible aux comités préposés à l'examen, d'ajourner jour
par jour jusqu'à ce que l'examen de tous les aspirants soit ter-
miné.

Qualiieations 27. Nul ne sera admis à l'examen pour l'étude et pour la
pour admission pratique de la profession, à moins d'avoir versé dans les mains
a, létude. du trésorier du conseil de section les montants ci-après men-

tionnés, et nul ne sera admis à l'étude de la profession, à moins
qu'il n'apparaisse au comité qui sera désigné pour s'enquérir
de la qualification de l'aspirant, que Paspirant possède des con-
naissances suffisantes des langues anglaise ou française et de
la langue latine, et qu'il a reçu une éducation libérale dans le
sens des dispositions ci-dessous prescrites, et tel aspirant après
avoir reçu le certificat mentionné dans la section vingt-six, fera
enregistrer son brevet, passé devant notaires, dans un registre

Honoraires, tenu a cet effet par le secrétaire ; pour tel enregistrement il
paiera une piastre, et une piastre pour le certificat de tel enre-
gistrement ; et le temps de la cléricature de tel étudiant ne
comptera que du jour de tel enregistrement.

Qualifications 2S. Nul ne sera admis, comme avocat, procureur, solliciteur
pour admission et praticien en loi, à moins d'avoir atteint l'âge de vingt-et-un ans
Sla pratque. révolus, et d'avoir étudié régulièrement et sans interruption

sous brevet passé devant notaires, comme clerc ou étudiant
chez un avocat pratiquant pendant quatre années consécutives
et entières, ou trois années consécutives s'il a suivi un cours
régulier et complet de droit dans une université ou collége
incorporé, dans lequel tel cours de droit est établi (sujet, le dit
cours, aux dispositions ci-dessous) et pris un degré en droit
dans telle université ou collége incorporé, et ce cours de droit
pourra être suivi dans le même temps que l'étudiant servira
sous brevet son temps d'étude chez un avocat pratiquant, et ces
faits seront constatés par le brevet de cléricature, le certificat
du patron et le diplôme conférant le degré : ou à moins qu'il
ne soit admis sous l'autorité du chapitre soixante-et-quinze des
statuts refondus du Canada

Obligations im- 2. Le gouverneur pourra, de temps à autre, exiger de toutes
posées aux les universités ou de tous colléaes iecorporés dans
colléges éta- pl
blissant des l'on aura prétendu établir tel cours de droit, un rapport indi-
cours de droit. quant amplement le programme détaillé de ce cours de droit,

et il pourra, par ordre en conseil publié dans la Gazette du
Canada, déclarer qu'il l'approuve, s'il est jugé suffisant, ou il
pourra prescrire tel autre programme qu'il jugera à propos ; et
nul diplôme ou degré en droit ne vaudra en vertu de la présente
section à moins qu'il ne soit accordé conformément aux
exigences de tel ordre en conseil.

.29.
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29. Nul aspirant ne sera admis à la pratique dans-une Dans quelle
section dans laquelle il n'aura pas étudié; et s'il a étudiée
partie dans une section et partie dans une autre, il ne pourra admis.
être admis que dans la section où il a terminé sa cléricature,
et il devra produire un certificat d'étude du conseil de la section
dans laquelle il a fait une partie de sa cléricature, qui lui sera
donné par le bâtônnier sous le sceau de la section, et ce en
outre de Paffidavit requis en la section précédente du présent
acte.

30. Rien dans le présent acte, ni Pabrogation par la cédule Droits existants
A des statuts refondus pour le Bas Canada de tout acte spécial, sauvegardés.

ni l'abrogation de tout acte concernant le barreau du Bas
Canada, exemptant un étudiant ou une personne quelconque
de l'opération d'aucune des sections précédentes et ci-dessous,
ne préjudiciera au droit de tel étudiant ou de telle personne
d'être admis à la pratique de la profession ou de réclamer
quelqu'exemption ou privilége acquis sous l'autorité de tout
tel acte, et toute personne désirant se présenter à la pratique
de la profession pourra le faire au temps le plus rapproché de
la fin de sa cléricature, mais elle n'obtiendra son diplôme que
lorsque sa cléricature sera entièrement terminée.

31. En outre du tableau sus-mentionné, le secrétaire de Tableaux des
chaque section tiendra un livre dans lequel les noms de tous étudiantset
les étudiants qui ont fait enregistrer leur brevet, avec la date Barreau, dans
de leur enregistrement, seront inscrits par ordre de date, et chaque section.

dans lequel il inscrira aussi, mais séparément, les noms de
tous les membres de la profession de la section, avec la date
de leur admission; et personne ne pourra pratiquer comme Les personnes
avocat, procureur, solliciteur et praticien en loi, dans aucune non sur le
cour de Justice du Bas Canada, à moins que son nom ne soit paoraoun nepra-
inscrit dans ce livre et sur le tableau et dans le registre tenu tiquer.
par le protonotaire de la cour supérieure pour le district où se
tient la section où telle personne désire pratiquer:

2. Et nul avocat, procureur, solliciteur et praticien en loi ne Ni si elles sont
pourra pratiquer dans aucune cour de justice du Bas Canada, convaincues de
s'il a été, ou s'il est, ou s'il devient convaincu de félonie ou elonie, etc.,
d'autre crime infamant, ou d'aucune des offenses énumérées
dans la vingt-sixième section du chapitre quatre-vingt-douze
des statuts refondus du Canada, et par telle conviction il perdra
les priviléges que lui accorde son diplôme, et tous les procédés
par lui faits à compter de telle conviction seront d'une nullité
absolue

3. Le greffier de la couronne pour la cour criminelle qui aura Le greflier de la
prononcé telle conviction, en informera le secrétaire de la cour criminelle
section dans laquelle pratiquait tel avocat convaincu comme de la convie-
susdit, de félonie ou d'autre crime infamant, ou d'aucune des tion.
offenses mentionnées dans la vingt-sixième section du chapitre
quatre-vingt-douze des statuts refondus du Canada, afin que le

8 , nom
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nom de tel avocat soit rayé du tableau; et le secrétaire de

telle section transmettra au secrétaire-trésorier du conseil

général le nom de l'avocat ainsi déchu de ses priviléges, afn

qu'il soit rayé du tableau général.

Honoraires 32. 1. Les honoraires suivants seront payés, en outre des
avantadmis- honoraires ci-dessus, au trésorier de chaque section, et ce avant
Ision à l'étude
ou à laPrati- l'examen de tout aspirant soit à l'étude ou à la pratique de la

que. profession, savoir: pour chaque certificat d'admission à la pro-

fession, vingt piastres; pour chaque diplôme, cinquante piastres;

et toutes sommes perçues pour le compte de la section seront

versées dans la caisse de la section;

2onoraires en 2. Les honoraires suivants seront retenus par le trésorier et
cas de refus versés dans la caisse de la section au cas de refus d'admission
d'ladmission.

soit à l'étude ou à la pratique de la profession, savoir: pour
Padmission à l'étude ; cinq piastres; pour l'admission à la

pratique, dix piastres ; le trésorier de la section remettra la

balance à l'aspirant ainsi refusé.

CONTRIBUTION ANNUELLE DES MEMBRES.

Contributions 33. Jusqu'à ce que les conseils de section .en aient autre-
annuelles,. ment disposé par règlements, chaque membre de la profession,

dans chaque section, paiera annuellement au premier mai,
entre les mains du trésorier, la somme de six piastres, qui sera

versée dans la caisse de la section:

Droits des 2. Et les membres du barreau payant telle contribution

membres. annuelle auront lusage de la bibliothèque et des livres de leur

section, sujets seulement aux règles que le conseil de la section

pourra établir pour la régie de la dite bibliothèque; et le dit

conseil est par le présent autorisé à établir des règles et à les

changer de temps à autre, ainsi qu'il le jugera à propos, pour

augmenter la dite contribution, et -pour d'autres fins;

Négligence de 3. Tout membre qui néglige de payer la contribution annuelle

payer. ou toute partie d'icelle ou toute autre redevance legalement

imposée par le conseil de sa section, perdra le droit de voter à

toutes et chacune les assemblées de sa section tant qu'il

demeurera ainsi endetté;

Membres ces- 4. Tout membre désirant ne pas pratiquer la profession

sadt de Prati- d'avocat pourra se libérer du paiement de telle.contribution
quer. pendant tout le temps qu'il cessera ainsi de pratiquer, en

payant préalablement tous les arrérages par lui dus et en

informant par écrit de son intention de ne pas pratiquer, le

secrétaire de la section à laquelle il appartient, lequel en

informera le secrétaire du conseil général, et le fait que tel

membre a cessé de pratiquer sera constaté sur le tableau par-

ticulier de la section en regard de son nom, et tel membre ne

pourra plus reprendre l'exercice de sa profession, et toute pro-

cédure faite par tel membre comme avocat sera nulle et de
nullité

29-30 VIce.-
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nullité absolue en loi, après avoir donné cet avis, à moins

qu'il n'ait auparavant notifié le secrétaire de la section de son

intention de pratiquer de nouveau, et telle notification sera

aussi constatée sur les dits tableaux, et à partir de telle notifi-

cation, tel membre continuera h payer la contribution annuelle.

34. Les conseils de section pouiront nommer, tous les ans, surveillance de-

un comité de pas moins de cinq membres, qui seront choisis la bibliothèque..

parmi les membres de leur section respective, dont le devoir

sera de surveiller la bibliothèque appartenant à la dite section,
de la prendre sous ses soins et de faire des règlements concer-
nant son administration.

CAISSE DES sECTIONS.

35. Les trésoriers des différentes sections feront tous les Devoirs du trée

ans, au premier mai et chaque fois qu'ils en seront requis.par sorier.
leurs sections, un rapport exact des recettes et dépenses de
leur section.

36. Le conseil de chaque section examinera chaque fois Examen de ses-
qu'il le jugera à propos les comptes de son trésorier, et aucune comptes.

dépense ne sera faite sans une autorisation du conseil, signée
du bâtonnier, à moins que la section en assemblée Pait ordonné.

37. Toutes amendes et contributions imposées en vertu du lRecouvrement
présent acte, et conformément à ses dispositions, seront recou- des amendes,

vrables, avec dépens, devant aucune cour de justice ayant etc.

juridiction civile dans le district où est domicilié le défendeur,
sur un simple certificat du bâtonnier contresigné par le secré-
taire de la section ; et il suffira, dans la déclaration pour le
recouvrement de telles contributions ou amendes, d'énoncer la
somme demandée, ef d'y mentionner d'une manière sommaire
la période durant laquelle telles amendes ont été encourues ou
telles contributions sont devenues dues, sans préciser ou allé-
guer le cas ou les faits particuliers.

3S. Nulle omission de la part des conseils de section de se Omission de la
réunir,-et nul défaut de la part d'aucune section de procéder part d'un con-

à l'élection de son conseil et de ses officiers, n'empêchera les nir d empê-a nîr, n'empê-
autres sections de procéder, en vertu du présent acte, à l'élec- chera pas les

tion de leurs conseils respectifs, ou à la mise en opération du procedés.

présent acte, quant aux sections qui sont organisées, ni ne
causera la dissolution de la corporation ni d'aucun tel conseil.

FORMATION DE SECTIONS NOUVELLES.

39. Nonobstant tout changement survenu dans les limites Denouvelles

d'un district, pour des fins judiciaires, les diverses sections du sectionspour-

barreau, dans le Bas Canada, ne seront pas affectées par tel tuées par pro..

changement, mais conserveront les limites locales, et la-juri- clamation.

diction qu'elles avaient, respectivement, le dixième jour de
8 juin,
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juin, mil huit cent cinquante-sept, jusqu à ce qu'elles soient

changées par proclamation; et la section du district de Québec

comprendra les districts de Gaspé et Kamouraska, et celle du

district de Montréal comprendra le district d'Ottawa (Outa-
ouais); mais le gouverneur porra par proclamation, chaque
fois que, dans son opinion, les circonstances pourront lexiger,
constituer une section ou des sections du barreau dans et pour
tout district ou districts qu'il jugera à propos de désigner
comme les limites locales de toute telle section, et les limites
locales de toutes sections antérieurement constituées, pourront
être réduites en conséquence par telle proclamation, mais leur

organisation et leurs pouvoirs ne seront pas affectés, excepté
en autant qu'ils dépendent de telles limites ; et toute telle

proclamation entrera en force, quant à chaque section, à

compter du jour qui y sera indiqué à cette fui:

Nom des nou- 2. Et de la date de telle proclamation, le district ou les
velles setions. dis{ricts y mentionnés, constitueront sous le nom de Barreau

du Bas Canada, section du district (ou des districts) de
une section du barreau séparée, et toutes les

dispositions du présent acte, en autant qu'il n'est pas autrement

pourvu par le présent, s'appliqueront à telle section

Consei. 3. Le conseil de chaque telle section se composera de trois
membres du barreau, outre un bâtonnier, syndic, secrétaire et

trésorier

'remiêre elee- 4. La première élection du conseil dans toute telle section

t'on. aura lieu dans les trois mois qui suivront la date de telle pro-

clamation à une assemblée qui aura lieu au palais de justice

du district de la section pour laquelle telle élection a lieu,-

laquelle assemblée sera convoquée par au moins cinq membres

du barreau pratiquant dans les limites de la section par avis

inséré dans la Gazette du Canada au moins quinze jours avant

telle assemblée, et par un avis public affiché au palais de

justice de la section où telle assemblée doit avoir lieu, huit

jours au moins avant telle assemblée

Avis de tel 5. Si les limites de telle section comprennent deux districts,
-élection. ou plus, le lieu où l'élection se tiendra sera nommé dans telle

proclamation, et Pavis de telle assemblée sera affiché au palais

de justice de chaque district dans les limites de telle section ;
et les assemblées ordinaires du conseil et des membres de

toute telle section seront tenues au lieu où telle première

élection se tiendra, ou a tout lieu que fixera le conseil;

Quorum. 6. Nulle telle élection n'aura lieu s'il n'y a au moins huit

membres du barreau, pratiquant dans les limites de la section,

présents à l'assemblée ainsi convoquée.

,ap. 72, s. .R. 40. Le chapitre soixante-et-douze des Statuts Refondus
B. C., abrogé; pour le Bas Canada, intitulé: Acte concernant le Barreau du
effet. Bas

d
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Bas Canada, et les différents actes et parties d'actes qui
l'amendent, sont par le présent abrogés, mais toutes proce-
dures, matières et choses, adoptées, et accomplies en vertu des
dits actes ou d'aucun de ces actes, resteront et continueront
d'exister comme si telle abrogation n'avait pas eu lieu, et en
tant que la chose sera nécessaire, seront continuées, poursuivies
et accomplies, en vertu du présentacte, et le présent ne sera
pas réputé avoir leffet d'une loi nouvelle, mais sera interprété
et exécuté comme une refonte et un amendement de la loi
contenue dans les dits actes et parties d'actes ainsi abrogés et
auxquels le présent est substitué:

2. Rien de contenu au présent acte n'aura l'effet de dissoudre corpora!ion
la corporation du barreau du Bas Canada existant avant la continuée.

passation du présent acte, laquelle corporation continuera à
exister sous l'opération du présent acte, et sera assujétie à
toutes ces dispositions, comme étant la même corporation;

3. Tous les règlements passés par le conseil général ou par Règlements

le conseil d'aucune des sections de la corporation et maintenant actuels non

existants. qui pourraient être en contradiction avec aucune des
sections du présent actc, sont par le présent révoqués, et ceux
non abrogés ni modifiés par le présent acte, demeureront en
pleine force et effet jusqu'à révocation par autorité compétente.

41. Les dispositions du présent acte ne s'appliqueront aux Application fu
étudiants actuellement sous brevet que quant à ce qui concerne Prsnt aux
le mode des examens des aspirants à la pratique, tel que pourvu tenant sous
par cet acte. brevet.

42. Le présent est réputé acte public. Acte public,

CÉDULE No. 1.

DIPLOME.

PROVINCE DU CANADA,
District de

BARREAU Du BAs CANADA.

A tous ceux qui ces présentes verront, salut:

Je, soussigné, bâtonnier du Barreau du Bas Canada, section
du district de , conformément aux dispositions de
l'acte passé en la trentième année du règne de Sa Majesté,
chapitre ,-vu le certificat à moi délivré par trois (ou
un plus grand nombre, suivant le cas) des examinateurs de la
dite section en date du ,constatant que A. B., natif
de écuyer, au désir du dit acte, après une cléricature
régulière, tel que prescrit par la loi, a subi devant eux, le

jour de l'examen requis pour être admis à la
profession
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profession d'avocat, et que d'après cet examen il a été trouvé,

sous tous les rapports, digne d être admis, lui ai donné et oc-

troyé, et par le présent lui donne et octroie, aux termes du dit

acte, le présent diplôme, lui conférant le droit de pratiquer

comme avocat, conseil, procureur, solliciteur et praticien en loi

dans toutes les cours de justice du Bas Canada.

Donné en la cité (ou ville) de sous mon seing et

le sceau de cette section et le contre-seing du secrétaire

d'icelle, le jour du mois en

l'an de Notre Seigneur, mil huit cent

(Signé,) C. D
Bâtonnier.

L. S.) E. F.
Secrétaire.

CÉDULE No. 2.

ACTE D'ACCUSATION.

PRovINcE DL CANADA, BARREAU DU BAS CANADA,

District de Section du District de
Au bâtonnier et aux membres du conseil du barreau du Bas

Canada, section du District de

A. B., écuyer, syndic, élu pour la section du barreau du Bas

Canada, appelée section du district de .informe

par le présent la dite section que C. D., écuyer, un des membres

du dit barreau, demeurant en la dite section du district de

est accusé, sous le serment de personnes dignes de

foi, par E. F., de etc., etc., comme suit, savoir:

que le dit C. D. (récite- ici l'offence.)

Pourquoi le dit A. B. demande qu'il émane un ordre de la

dite section, enjoignant au dit C. D. de comparaître devant la

dite section, pour ensuite être procédé sur la présente informa-

tion, suivant le cours de la loi et de la justice.

Fait à ce jour de mil

huit cent
(Signé,)

Syndic.

CÉDULE No. 3.

ASSIGNATION DE L ACCUSE.

PROVINCE DU CANADA, BARREAU DU BAS CANADA,

District de Section du District de

Par le bâtonnier et les membres du conseil du barreau du

Bas Canada, section du district de à C. D.)
écuyer,

d ý Bas" Cnada
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écuyer, avocat, conseil,procureur, solliciteur et praticien en loi

de dans la dite section du district de
Salut:

Vous êtes par le présent requis de comparaître en personne

par-devant nous en notre chambre, en la cité de

le de ,
heures, ded midi, pour là et alors répondre à la

plainte dont copie est ci-jointe, portée contre vous par A. B.,

écuyer, syndic de la dite section de

Et vous êtes informé que faute de comparaître devant nous,

aux jour, heure et lieu ci-dessus mentionnés, il sera procédé

par défaut sur la dite plainte.

Donné à
district de
contre-seing de notre
mil huit cent

(L. S.)
R. S.,

sous le sceau de la dite section, du
le seing de notre bâtonnier et le

secrétaire, ce Jour de

(Signé,)
F. G.,

Bâtonnier.

Secrétaire.

CEDULE No. 4.

PROvINCE DU CANADA, BARREAU DU BAs CANADA,
District de Section du district de

Par le bâtonnier, etc., (comme dans la formule précédente.)

A A. B., de salut:

Nous vous enjoignons par le présent, à vous et à chacun de

vous, de comparaître en personne devant nous, en notre

chambre, en la cité (ou ville) de le

jour de a heure de

midi, pour rendre témoignage et dire la vérité sur tout ce que

vous connaissez d'une plainte portée devant nous par

écuyer, syndic du barreau de la section du district de

contre C. D., écuyer, membre du dit barreau. Et n'y manquez

pas, sous peine d'une amende de piastres.

Donné en la cité ou ville de sous le sceau de

notre section et le seing de notre secrétaire, ce

jour de Pan mil huit cent

(Signé,),
(L S)

L. M.
Secrétaire.

C AP .
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CAP. ,XXVIII.

Acte pour créer un fonds destiné à faire face aux
dépenses encourues dans le but de donner suite
aux lois du Bas Canada concernant l'enregistre-
ment.

[Sanctionné le 15 Août 1866.]

Préambule. ONSIDERANT qu'il est expédient de créer un fonds des-
CJtiné à faire face aux dépenses découlant de l'inspection
des bureaux d'enregistrement dans le Bas Canada, et de la
confection des plans et des livres de renvoi prescrits par le cha-

pitre lrente-sept des Statuts Refondus pour le Bas Canada,
concernant l'enregistrement des titres des immeubles: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du

conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

Droits sur les 1. Il sera imposé, prélevé et perçu sur chaque acte, instru-
documents en- ment ou titre enregistré dans tout bureau d'enregistrement du

Bas Canada, le ou après le jour fixé à cet effet par ordre du

Comment im- gouverneur en conseil, publié dans la Gazeute du Canada pen-
posé. dant un mois au moins avant le dit jour, et pour chaque

recherche faite à tel bureau d'enregistrement le ou-après le dit.

jour, tels droits qui seront respectivement énoncés dans l'ordre
ci-dessus mentionné, n'excédant pas, toutefois, les taux sui-
vants, savoir:

Taux. Sur chaque testament, contrat de mariage ou
donation.............................. 30 centins.

Sur chaque acte ou titre effectuant ou prouvant
la vente ou l'échangre d'un immeuble, ou l'hy-

27~~~ 28ZDc3

pothèque sur un immeuble, quand le prix ou
la somme est de plus de $400.............80 centins.

Sur chaque autre acte ou titre...............1a centins.
Sur chaque recherche avec ou sans certificat... 5 centins.

Proviso. Pourvu que par tout ordre subséquent publié de la même
manière, le gouverneur en conseil pourra, de temps à autre,
augmenter ou diminuer Ies droits ainsi imposés, ou aucun de

ces droits, mais de manière à ne jamais excéder les taux
ci-dessus fixés.

Payables par 2. Les droits susdits seront payés par la partie demandant
timbres. l'enregistrement ou la recherche, et constitueront un fonds des-

Constitueront tiné à faire face aux dépenses découlant de l'inspection des

unes fns. bureaux d'enregistrement et de la confection des plans et livres

de renvoi prescrits par le trente-septième chapitre des Statuts

Refondus pour le Bas Canada, et (sauf les cas ci-dessous pré-
vus) seront payables au moyen de timbres, conformément à

l'acte passé en les vingt-septième et vingt-huitième années du

27,28 V. c. 5, règne de Sa Majesté, intitulé:• Acte concernant la percepttf'n,
applicable. au

r98
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ai, moyen de timbres, des honoraires d'office et droits payables
à la couronne sur les procédures judiciaires et les enregistre-
ments, et ces timbres seront obtenus par le ministre des
finances et par lui délivrés au receveur-général en la manière
prescrite par le dit acte dont toutes les dispositions non incom-
patibles avec le présent s'appliqueront, en autant que faire se
pourra, aux timbres émis pour les fins du présent acte, et à
toutes matières du ressort de ces timbres, lesquels seront
réputés des timbres émis sous l'autorité du dit acte.

3. Nul certificat de l'enregistrement d'aucun acte, instru- Certificat d'en-

ment ou titre sur lequel un droit payable aur moyen de timbres rgistrement

est alors imposé en vertu d'un ordre en conseil rendu sous l'au- d'effet sans
torité du présent acte, n'aura d'effet ni ne sera admis en cour timbre.

à l'effet de prouver tel enregistrement, à moins que le timbre
équivalant au paiement de tel droit ne soit apposé au dit certi-
ficat d'enregistrement, que ce certificat soit couché par écrit sur
l'acte, instrument ou titre, ou qu'il soit donné séparément;
sauf toujours le pouvoir conféré à la cour ou au juge qu'il Proviso.
appartient par la dix-huitième section de l'acte ci-haut cité, de
permettre que des timbres soient apposés, sur requête de toute
partie, aux conditions qui seront imposées par la cour ou le
juge sous l'autorité de la dite section.

4. Chaque régistrateur dans le Bas Canada tiendra un livre Les rgi stra-

dans lequel il inscrira d'une manière concise, jour par jour teurs arderont

et au fur et à mesure que l'occasion s'en présentera, un des recherches.
mémoire de chaque recherche faite à son bureau, le ou après
le jour à compter duquel un droit sera imposé comme il est
dit ci-dessus, indiquant le nom de la personne demandant ou
faisant la recherche, ainsi que l'honoraire payé pour chaque
recherche,-et ce nonobstant qu'il ait on n'ait pas émis de cer-
tificat au sujet de telle recherche ; et en regard de chaque
semblable mémoire il ap osera un timbre représentant le droit
payable à l'égard de telle recherche, si ce droit est alors
payable au moyen de timbres.; et chaque régistrateur devra, Rapport du

après la passation du présent acte, indiquer dans le rapport montantreçu
qu'il est tenu de faire annuellement, en vertu du chapitre cent esre
onze des Statuts Refondus pour le Bas Canada, le montant des
honoraires qu'il aura, chaque année, reçus pour les recherches
faites dans son bureau, (dont il n'est pas actuellement obligé de
rendre compte,) ainsi que le montant des droits par lui perçus
sous l'autorité du présent acte.

a. Et attendu que le paiement de ces droits au moyen de Paiement du

timbres pourrait offrir des inconvénients pendant un certain °o earaent

temps ou dans certaines divisions d'enregistrement : à ces places, ou du-

causesle gouverneur en conseil pourra, de temps à autre, tr n ena

ordonner que dans toutes les divisions ou aucune des divisions vertu d'un
d'enregistrement du Bas Canada, les droits susdits seront, ordre en con-
pendant un certain temps ou jusqu'à ce qu'il en soit autrements
ordonné, payés en argent et qu'il en sera rendu 'compte en la

manière

1
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manière qui sera prescrite par ordre en conseil rendu à cet

effet; et les parties des trois sections précédentes dans les-

quelles il est question du paiement de ces droits au moye de

timbres, ne s'appliqueront pas aux actes, instruments ou titres

enregistrés ni aux recherches faites dans aucune division d'en-

registrement tant que ces droits y seront payables en argent;

L'ordre ra mais tout ordre en conseil rendu en vertu du présent acte, ou

être modifié toute disposition contenue dans tel ordre, pourra, de temps à

etc. autre, être révoqué ou modifié par tout ordre subséquemment

rendu, et, dans toute division d'enregistrement, les droits seront

payables en argent ou au moyen de timbres, selon que pourra

le prescrire Pordre en conseil alors en vigueur à cet égard.

Timbres annu- 6. Tous les timbres apposés par un régistrateur, en vertu

s du présent acte, seront annulés par lui au momentoù il en fera

l'apposition, en la manière prescrite par la vingtième section

du dit acte.

Interprétation. 7. Le présent sera interprété comme formant partie du dit

acte et comme y étant incorporé.

CAP. XXIX.

Acte pour amender l'acte concernant les cours de

commissaires pour le Bas Canada.
[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

Préambule. SA Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil

Préae de l'assemblée législative du Canada dé-

crète ce qui suit:"

Nouvelle sec- 1. La section vingt-sept de l'acte concernant les cours de

ti')o au lieu de commissaires pour la décision sommaire des petites causes,
s. 24, S. Rd . 1 d t
B. C., c. 94. lequel forme le chapitre qatre-vingt-quatorze des Statuts Re-

fondus pour le Bas Canada, est par le présent acte abrogee et

remplacée par la clause suivante:

Le jour du "9 Dans tout mandat de saisie, saisie-arrêt, saisie revendica-

Losea eagerie, le JOur oil en dbit être fait rapport sera
rapport sera tion et salsie-agleejoro1
certains brefs. désigné; et le rapport en sera fait avec. procès-verbal des pro-

cédures prises sur le dit mandat dûmexit certifiées, au jour

ainsi fixé, lequel ne sera pas éloigné de plus de quarante jour

de la date du mandat."

E xécution de Tout mandat de saisie ou arrêt-simple, saisie-arrêt,

tns ian saisi-gagerie ou saisie-revendication, décerné dans une cause

dirs du du ressort de la cour de commissaires, sera exécutoire hors des

Iiimtes du district judiciaire én lequel il aura été décerné,

pourvu qu'au dos du dit mandat un commissaire de lacour de

commissaires, dans le district où icelui doit être exécuté, mette

son ordonnance, selon la fortnule A annexée au prését aéte.
CEDULE
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CÉDULE A.

Que le présent mandat de soit exécuté dans le

district de
Daté ce jourd'hui(

Si B. C.

Commissaire de la cour de
Commissaires de la paroisse
(ou du township) de

CAP. XXX

Acte pour expliquer et fixer le sens de l'interprétation

de certaine disposition de la loi seigneuriale.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.1

ONSIDÉRANT que la législature, en décrétant que le Préambule.

C cadastre d'une seigneurie une fois complété et déposé ne

pourrait plus être contesté ni révoqué en doute, ne prévoyait

pas qu'il s'y glisserait des erreurs et omissions de nature à

compromettre les intérêts des seigneurs et des censitaires en

même temps ; et considérant que dans les cadastres de cer-

taines seigneuries l'on a parfois omis d'insérer les noms des

censitaires, ou que leurs noms y ont été portés pour des

étendues de terre plus ou moins considérables que celles qu'ils

ne possédaient réellement ; et considérant qu'il importe de

remédier à cet inconvénient en expliquant et fixant le sens et

l'interprétation de la loi à cet égard : à ces causes, Sa Ma-

jesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif

et de l'assemblée législative du Canada, déclare et décrète

ce qui suit:

1. Tou. censitaire dont le nom n'aura pas été porté au Omission du

cadastre, tel que complété et déposé conformément à Pacte nomd'uncen-

seigneurial, sera, néanmoins, tenu au paiement de la rente, au cadastre.

taux qui y aurait été fixé si son nom n'en eut pa été omis, et

le seigneur pourrra en réclamer le paiement après avoir fait

faire un procès-verbal d'arpentage de l'immeuble ainsi omis

du cadastre.

2. Tout censitaire dont le nom aura été porté au cadastre censitaire ns-

pour une étendue de terre moins considérable que celle qu'il cnt pour moins

possède réellement, sera, néanmoins, tenu au paiement de la d e èae.
rente pour la totalité de l'étendue qu'il possède, et le seigneur,

sur procès-verbal d'arpentage constatant l'étendue véritable de

l'immeuble en question, pourra réclamer du censipaire le paie-
ment des rentes dues sur tel immeuble au -taux fixé pour la

partie qui en a été portée au cadastre.
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Ou pour une 3. Pareillement, le censitaire dont le nom aura été porté au

plus grande cadastre pour une étendue de terre plus considérable que celle

qu'il possède réellement, pourra, sur proces-verbal d'arpentage

constatant l'étendue véritable de Pimmeuble en question,

réclamer du seigneur une diminution de rente proportionnée à

l'étendue ainsi constatée.

Erreurs corri- 4. Les erreurs d'omission ou de commission mentionnées

gres. dans les sections qui précèdent pourront être corrigées ou rec-

tifiées de consentement et par accord entre le seigneur et le

censitaire sans qu'il soit besoin de recourir à un arpentage.

Rentes payées 5. Rien de contenu au présent acte n'aura l'effet d'affecter

non affe9tedi les rentes dues et payées jusqu'à ce Jour par les censitaires

des cadastres. aux seigneurs en vertu des cadastres seigneuriaux ; et les dits

cadastres resteront à tous autres égards en pleine force et

vigueur, nonobstant toutes autres informalités ou irrégularités

qui peuvent s'y trouver.

CAP. XXXI.

Acte pour amender le chapitre quinze des Statuts

Refondus pour le Bas Canada, concernant l'instruc-

tion publique.
[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

Préamble. CONSIDÉRANT que la loi relative à l'instruction publique

r n'autorise pas les commissaires ou syndics d'école à s'em-

parer des terrains par eux choisis comme emplacements de

maisons d'école, dans les cas où les propriétaires refuseraient

d'en opérer la vente et cession; et considérant qu'il est expé-

dient de remédier à un inconvénient aussi susceptible d'entra-

ver la cause de Péducation dans le Bas Canada: à ces causes

Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil

léaislati[ et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce

qui suit:

Nouveau par. 1. La soixante-quatrième section du chapitre quinze des

la s. 64,c. 5 Statuts Refondus pouír le Bas, Canada, intitulé: Acte concernant
S. . B ' C. lallocation provinciale enfaveur de l'éducation supérieure et les

écoles normales et communes, est par le présent amendée en y

ajoutant les paragraphes suivants:

Arbitrage "9. Si, après avoir choisi un terrain vacant comme emplace-

quant aux em- ment de maison d'école, les commissaires ou syndics d'école
placements de

laisons d'é- ne peuvent s'entendre avec le propriétaire au sujet du Prix

cole, si le prix Offert à titre de compensationou si ce dernier refuse de livrer

venu, possession du terrain requis dans les huit jours après que la

demande lui en aura été faite par écrit par les dits commissaires

ou syndics, alors la question sera réglée par arbitrage en la

manière suivante : les commissaires ou syndics d'école nom-

meront un arbitre et le propriétaire du terrain en nommera un
autre



autre dans les trente jours qui suivront le dit délai, et ces deux
derniers en nommeront un troisième dans les huit jours qui
suivront la nomination; et dans le cas de désaccord entre les
dits deux arbitres, ou dans le cas où les dits commissaires ou
syndics ou le dit propriétaire ne nommeraient pas leur arbitre

respectifs dans les dits trente jours, le dit arbitre ou les dits
arbitres ou le dit tiers arbitre, selon le cas, seront nommés par
le juge de la cour supérieure du district sur la demande de
l'une ou l'autre des parties, et en Pabsence du dit juge par le

protonotaire de la dite cour, et ces arbitres auront tous les

pouvoirs nécessaires pour assigner les témoins, et lés entendre,
assermenter et interroger, et la sentence des arbitres ou de la

majorité d'entre eux sera finale et désignera la partie devant
supporter les frais de larbitrage."

"10. Avant de procéder les dits arbitres devront prêter le Les arbitres

serment suivant devant un juge de paix du district: preterontser-

"Je, A. B., ayant été nommé arbitre en l'affaire des com- Serment.
"missaires ou syndics d'école de vs. C. D.. de

fais serment que je remplirai fidèlement et impartiale-
"ment les devoirs de ma charge, au meilleur de mon juge-
"ment et de ma capacité. Ainsi que Dieu me soit en aide."

" Assermenté par-devant moi, le soussigné, un des juges de
paix de Sa Majesté, pour le district de ."

" 11. Les dits arbitres devront, dans le délai d'un mois Délaipour

après leur nomination, rendre leur sentence arbitrale et en signi- rendre la sen-

fier copie aux dits commissaires ou syndics d'école ainsi qu'à
toutes autres parties intéressées."

12. Sur le paiement ou offre légale de la compensation Le terrain

adjugée à la partie qui a droit de la recevoir, la sentence don- pourra être pris

nera aux dits commissaires ou syndics le pouvoir de prendre de la compen-
possession immédiate du terrain et d'exercer les droits ou de sation adjugee.

faire les choses pour lesquelles la compensation a été accor-
dée."

13.. Si quelque personne ou partie otire quelque résistance Disposition en

ou opposition à ce que les commissaires ou syndics en agissent case résis-

ainsi, un juge de la cour supérieure pourra, sur preuve satis-
faisante que les conditions exigées par le présent acte ont été

remplies, lancer son mandat (warrant) adressé à tout shérif ou
huissier ou autre personne qu'il appartiendra, pour mettre les
commissaires ou syndics en possession, et pour faire cesser
toute résistance ou opposition, ce que fera en conséquence tel

shérif ou huissier ou telle autre personne, en prenant avec lui
l'assistance qu'il lui faudra."

"14. Pourvu toujours, que rien de contenu dans cet acte certains ter-

n'aura pour effet de permettre de prendre possession d'aucune rains ne seront

propriété

Cap. 31.- 125Terrains d'éccles, B. C.
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propriété Possédée pax une fabrique eglise, corps, corporation

ou association pour des fins religieuses ou scolaires."

présent for- .Le présent acte sera interprété à toutes fins et intentions

om me formantpartie du chapitre quinze des Statuts Refondus
nm pated commefomnpre p 9

cté, pour le Bas Canada-

CAP. XXXI

Acte pour amender l'acte municipal du Bas Canada.

[Sanctionné le 15 Aogi 1866.1

TTENDU qu'il est opportun d'amender l'acte des muni-

A cipalités et des chemins du Bas Canada, en la manière

ci-dessous énoncée: à ces Causes,,S aet, a td li
de s s onc a s cas slégislatif et de P'assemblée

et du consentement du conseil lég.sai td 'sebé

législative du Canada, décrète ce qui suit

du c. . La vingt-neuvième section de l'acte municipal refondu
Se 29 du c.'sn amendée deé mameère à

24, S. R. B. C du Bas Canada est par le présent n ir
amendée. étendre aux municipalités locales generalement les pouvoirs

et priviléges qu'elle confère aux municipalités de ville et de
et pvi gtéeý à P'avenir comme si les mots

village, et elle sera interpréeeàlanicomsiesot
municipalités locales "y eussent été insérés dès l'origine.

Sec. 27 amen- 2. Le paragraphe seize de la vingt-septième section est

déa. abrogé, et le suivant y est substitué

Les conseils 10- "16. Avant le second mercredi du mois de mars de chaque

essesux pourront année, chaque conseil ca faire un règlement pour

rlees ee arrêter et prohiber la vente de toute liqueur spiritueuse, vineuse,

tempérance. alcoolique et enivrante:"

certaines dis. 3. Le paragraphe seize de la vingtmcinquième section du dit

positions non acte ne s'appliquera pas aux
applicables. sections précédentes.

Le percepteur 4. Le secrétaire-trésorier transmettra une copie de ces règle-

se conformera mnts au percepteur du revenu de l'intér squ n
au règlement.

aucune licence pour la vente de ces liqueurs dans une muni-

cipalitélocale où telle vente a été ainsi prohibée par règlement,

quand bien même le conseil de comté permettrait dans le cours

du mois de mnars la vente de ces liqueurs dans le comté.

Les conseils .vant le ond mercre
locaux feront c local aura le de faire règlements

des règlements
quanta la vente Iquana laentq(n e icompailsca avec les sposotions du chapitre six des

ce liqueur,;. Statuts Refondus pour le Bas Canada) pour les objets suivants:

Vente. 1. POUr permettr la vente de toute liqueur spiritueuse,

vineuse, alcoolique et enivrante, sous telles limitations qu'il

considèrera expédient 2.

29-30 VCT.
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2. Pour déterminer sous quelles restrictions et conditions, et Licences.

de quelle manière, le percepteur du revenu de Pintérieur pour
le district accordera des licences aux boutiquiers, aubergistes

ou autres personnes pour vendre ces liqueurs;

3. Pour fixer la somme payable pour chaque licence, pOurvu Droit pour h-

qu'en aucun cas elle ne soit moindre que celle payable à cet

égard le premier jour de juillet mil huit cent cinquante-six;

4. Pour régir ou gouverner tous les boutiquiers, aubergistes Gouverne des

et autres personnes, vendant ces liqueurs en détail, en quel- personnes ven-

qu'endroit qu'elles soient vendues, suivant qu'il le jugera dant.

convenable et expédient pour prévenir l'ivrognerie; tout tel

règlement sera transmis sans délai par le secrétaire trésorier

au conseil de comté, qui, à sa première séance du mois de

mars, pourra reviser, amender ou annuler tout tel règlement,
sans qu'aucune demande à cet effet soit nécessaire; chaque
secrétaire-trésorier transmettra une copie de tel règlement sans

délai au percepteur du revenu de l'intérieur.

6. Tout règlement qui sera fait pour prohiber la vente des Formule du

liqueurs spiritueuses, vineuses, alcooliques et enivrantes, en t

vertu de l'acte municipal du Bas Canada de 1860, et des

actes qui l'amendent, pourra être rédigé en la forme ci-dessous

ou en toute autre forme analogue ; et tout règlement rédigé de
la sorte sera suffisant:

Règlement pour prohiber la vente des liqueurs spiritueuses, Formule.
vineuses, alcooliques et enivrantes, dans la municipalité du

comté (ou du township, ou de la paroisse, ou du village,
selon le cas) de

Le et après le premier jour de mai, mil huit cent

jusqu'au trentième jour d'avril mil huit cent
inclusivement, la vente en détail, c'est-à-dire par quantités

moindres que trois gallons à la fois, de toute liqueur spiri-
tueuse, vineuse, alcoolique, ou enivrante, dans les limites de

la municipalité du comté (ou du township, ou de la paroisse,
ou du village, selon le cas) de , et l'émission de

licences pour la dite vente en détail, sont par le présent pro-
hibées.

(Sigrnature)
Préfet ou maire.

7. Tout tel règlement sera inséré au long dans le registre Entrie des

des procès-verbaux du conseil, en· la langue ordinairement Mlgement or-
- ginaux, et tra-

employée dans la rédaction de ce registre, et le texte insére au duction.

dit registre sera réputé le seul original du dit règlement; et le

secrétaire-trésorier de la municipalité le traduira en anglais ou.

en français, selon le cas, et déposera au bureau du conseil de

la municipalité, où elle sera conservée comme pièce d'archive,
une copie exacte de la traductién par lui faite, au pied de

laquelle
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laquelle il aura appo:é un certificat, revêtu de sa signature et

concu dans les termes suivants ou autres termes analogues en

la langue dans laquelle sera faite la traduction

Certificat. Je(le nom), secrétaire-trésorier de la muni

cipalité de (le nom), certifie par les présentes

que ce qui précède est la traduction exacte et fidèle d'un

règlement passé par le conseil de la dite municipalité de

le jour de Mil huit cent

Daté à jour de

mil huit cent
(Signature)

romulgation. ;ut règlement sera publié et promulgué en la

manière voulue par l'acte municipal du Bas Canada pour la

publication et proinulgation des règlements municipaux.

Le percepteur 9. Lorsque le percepteur du revenu de l'intérieur d'une

n'accordera division du revenu, aura reçu du secrétaire-trésorier d'une
pas de licence. municipalité située dans la division, une copie dûment certifiée

de tout tel règlement, comme susdit, il ne sera plus permis au

lit percepteur du revenu de l'intérieur, d'accorder les licences

dont l'émission sera prohibée par le dit règlement, tant que ce

règlement sera en vigueur, même dans le cas oà la légalité ou

la validité en serait contestée.

Si un règle- 10. Lorsqu'un règlement prohibant la vente des liqueurs

nient est an- enivrantes aura été annulé par un tribunal compétent, le con-

nul eil qui a passé ce règlement pourra, dans les trente jours qui

suivront le prononcé du jugement à cet effet, passer un autre

règlement ayant le même but que le règlement ainsi déclare

nul; et pendant les dits trente jours, le dit percepteur du

revenu de l'intérieur de la division concernée n'accordera

aucune des licences que le conseil prohibait ou avait l'inten-

tion de prohiber par le dit règlement ainsi annulé.

S'il et dispensé 1 I. Rien dans le présent acte ne sera censé prescrire qu'un
d'un langage lement, avis ou autre document devra être traduit, ou in-
dans la muni- - dansÂ'

cipalité. séré dans un registre, ou publié dans les deux langues, dans

le Cas Où il y aura dispense de faire usage de Pune ou l'autre

des dites langues pour la municipalité dont le conseil aura

passé le dit règlement.

Il ny aura pas 12. Il ne sera pas permis d'appeler d'une condamnation

d'appel de la prononcée par le shérif, dans aucune poursuite intentée en vertu
conviction,
etc. de P'acte concernant les aubergistes et la vente des liqueurs

enivrantes, chapitre six des Statuts Refondus pour le Bas

Canada.

Pinalité pour 13. Quiconque maltraitera ou cherchera à intimider de

intimider les quelque manière une person citée en témoignage dans une

témoins. 
cto



Règlements de tempérance, B. .

action ou poursuite intentée en vertu de l'acte concernant les
aubergistes et la vente des liqueurs enivrantes, chapitre six
des Statuts Refondus pour le Bas Canada, ou en vertu de
l'Acte de Tempérance de 1864, sera passible d'une amende-
de dix piastres, ou d'un emprisonnement n'excédant pas
trente jours dans la prison commune, sur conviction som-
maire du délit devant un juge de paix du district où le
délit aura été commis ; et la dite conviction pourra être pro-
noncée sur le serment d'un témoin digne de foi, qui pourra
être le plaignant lui-même.

14. Les dispositions contenues dans les cinquième, quin- Certaines dis-

zième, vingt-deuxième et vingt-cinquième paragraphes de la P°an pp'

section vingt-huit du dit acte municipal, sont étendues aux les municipa-

municipalités locales généralement. . leoeales.

1.;. La section cinq du chapitre vingt-neuf de la vingt-qua- Sec. .5 ee24 V.

trième Victoria sera amendée en substituant les mots " d'une c. 29, amende

municipalité locale " aux mots " de ville et de village" dans
la troisième ligne de la dite section.

16. Et attendu qu'il s'est élevé des doutes sur la légalité des Doutes quant

procédés du conseil local de la municipalité du Bienheureux a a a-

Alphonse de Rodriguez, dans le comté de Joliette, et qu'il est heureux AI-

urgent de faire cesser ces doutes : à ces causes, qu'il soit phonedeR-
statué que la dite municipalité est et sera à toute fin que de et eer-
droit une municipalité locale dans le sens du chapitre vingt- tains p-eédet

0confirmes.
quatre des Statuts Refondus pour le Bas Canada, intitulé :
"Acte concernant les municipalités et les chemins dans le
Bas Canada," et les avis, procès-verbaux et procédés de la
dite municipalité faits en icelle, avant la passation du présent
acte, ne seront nuls à raison de ce que la dite municipalité au-
rait été déclarée dans les dits avis, procès-verbaux et procédés
être une municipalité de paroisse au lieu d'une municipalité
de township ; mais tous tels avis, procès-verbaux et procédés
seront aussi valides que si la dite municipalité y avait été
correctement désignée ; cette clause ne s'appliquera pas cepen-
dant aux avis, procès-verbaux et procédés qui auraient déjà été
déclarés nuls par une cour compétente, ni aux causes pendantes.

CAP. XXXIII.
Acte pour amender le chapitre vingt-six des statuts

refondus pour le Bas Canada, intitulé : Acte concer-
nant les abus préjudiciables à l'agriculture.

[Sanctionné le 15 Aotût, 1866.]
A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseilparèt Préambule.

L législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrete
ce qui suit.:

I. Toute personne peut requérir par un avis spécial tel moutons, etc.
que voulu par le dit acte d'agriculture, tout propriétaire ou affectés de ma

9 possesseur

Cap. 321, 33. 2
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ladie conta- possesseur de lout mouton ou moutons, ou autres animaux
ese seront domestiques, attaqués ou affectés de ga]e ou autre maladie

contagieuse quelconque d'enfermer et mettre à part tels
moutons ou autres animaux.

Pénalité pour 2. Dans le cas de refus ou de négligence, un uge de paix
enc ae pourra, après l'avis donné, condamner le délinquant, sur

plainte appuyée du serment d'un témoin digne de foi, autre
que le plaignant, ou sur la confession de la partie poursuivie,
à une amende de cinquante centins pour chaque jour de refus
ou négligence d'enfermer ou mettre à part tout animal attaqué
ou affecté de gale ou autre maladie contagieuse, en sus des
frais et les dépenses encourus pour obtenir tel jugement; et ce
jugement sera rendu d'une manière sommaire.

Emprisonment 3. Toutes poursuites et procédures adoptées en vertu du
pur non P 9- présent acte se feront dans la manière prescrite par le dit acte
n la pe- d'agriculture, et toutes les amendes, dommages ou frais seront

prélevés en la manière prescrite par le dit acte d'agriculture,
et dans le cas où le défendeur ne possèderait pas des meubles
suffisants pour prélever le montant de l'amende et des frais,
imposés sur lui par un jugement en vertu du présent acte le
juge ou les juges de paix pourront l'emprisonner dans la prison
commune du district, pour un espace de temps n'excédant pas
un mois pour chaque contravention.

Clauses con- 4. Nonobstant tout ce qui est contenu dans l'acte par le
ceinant les présent amendé, dans tous les cas où il s'agira de cours d'eau
cours-d'eau I
amendées. ou autres travaux dans lesquels plusieurs paroisses on townships

seront intéressés, il suffira que les inspecteurs opérant n'aient
aucun intérêt personnel, ni obligation aux travaux à faire.

CAP. XXXIV.

Acte pour amender le chapitre vingt-sept des statuts
refondus pour le Bas Canada, ' concernant les
maîtres et serviteurs dans les comtés ruraux."

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

Préambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de Passemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit:

A quellesplaces 1. Le présent acte s'appliquera à tout le Bas Canada, à lex-
le présent s'ap- ception des cités de Québec, de Montréal et de Trois Rivières et
pliquera. de toutes autres cités, villes et villages incorporés qui ont fait ou

passé des règlements pour régler la conduite des apprentis,
serviteurs, journaliers et personnes, a gages et la conduite des
maîtres et maîtresses envers les dits apprentis, serviteurs, jour-
naliers et personnes à gages.
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2. La seconde clause du dit chapitre est par le présent acte sec. 2 amen-

amendée par linsertion, après le mot " long," en la quatrième dée.

ligne, des mots suivants, " et qui refuse ou néglige d'entrer au

service de son maître au temps convenu, ou."

3. La quatrième clause du dit chapitre est par le présent sece. 4 amen-
acte amendée par l'insertion, après le mot " écrit," en la dée.

deuxième ligne, des mots " ou verbalement en présence d'un

ou plusieurs témoins."

4. La septième clause du dit chapitre est par le présent Sec. 7 amen-

acte amendée par l'insertion, après le mot " amende " en la dée.

quatorzième ligne, des mots " et les frais," et par l'insertion,
après le mot " effets," en la quinzième ligne, des mots " et si pinalité

lors de la dite condamnation le maître a entre les mains des pourra être

deniers dus à son serviteur, il sera autorisé à garder par devers ges.

lui le' montant de l'amende et des frais, qu'il sera tenu de

verser entre les mains du secrétaire-trésorier de la municipalité

ayant droit à telle amende, lequel devra remettre les dits frais

à qui de droit."

C A P. X XXV.

Acte pour amender la section neuf du chapitre six des
statuts refondus pour le Bas-Canada, concernant les
aubergistes et la vente des liqueurs enivrantes.

[Sanctionné le 15 Aott, 1866.]

C ONSIDÉRANT que dans le but de donner suite-aux dis- Priambule.

positions de l'acte vingt-sept, vingt-huit Victoria, chapitre

quarante-huit, et de le faire concorder d'ailleurs avec le eba-

pitre six des statuts refondus pour le Bas Canada qu'il amende,
il est expédient d'apporter certaines modifications à la neu-
vième section de l'acte en dernier lieu cité: à ces causes, Sa

Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit:

1. La section neuf du chapitre six des statuts refondus pour sec. 9 amen-
le Bas Canada, intitulé: Acte concernant les aubergistes et la due
vente des liqueurs enivrantes, est par le présent amendée en
retranchant les mots " du Comté " dans la dixième ligne, et
insérant à la place les mots " de la paroisse, ou township."

CAP.



Eglises, P esbytères, etc.

CAP. XXXVI.

Acte pour amender le chapitre dix-huit des Statuts
Refondus pour le Bas Canada, concernant l'érection
et la division des paroisses, la construction et la
réparation des églises, presbytères et cimetières,-
et les assemblées de fabrique.

[Sanctionné le 15 Août 1866.]
Préambule. ONSIDÉRANT que des inconvénients et des difficultésc nombreuses viennent souvent entraver l'exécution detravaux ordonnés par décret canonique, soit après l'homologa-tion de l'acte de nomination des syndics, soit après homologa-tion de l'acte de cotisation par les commissaires, en con-séquence des délais et formalités prescrits par la loi, avant quedes modifications au plan ou devis puissent être approuvëes etsanctionnées : pour y remédier, Sa Majesté, par et de l'avis etdu consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-

lative du Canada, décrète ce qui suit:

Procédés si le 1. Chaque fois que les syndics élus pour surveiller la cons-plan prïmitifest truction ou la réparation d'une église ou chapelle paroissiale ousuccursale, presbytère ou cimetière, croiront qu'il est nécessaire
de faire des changements ou modifications dans les dimensionsou dans la nature des travaux à faire, ils pourront présenter àl'Evêque catholique du diocèse ou en cas d'absence de l'Evêqueou de vacance du siége épiscopal, à l'administrateur du ditdiocèse, une requête demandant telles modifications au décretcanonique autorisant ces travaux qui seront jugées nécessaires,

Ledécretcano- et dans le cas où le décret canonique serait modifié, les syndicsnique Pourra devront demander aux commissaires l'autorisation de le mettreà effet; et si les changements autorisés ne peuvent se fairesans une cotisation sur les paroissiens, il y sera procédé suivantles dispositions en force à cet égard.

C des pro- 2. Toute copie des procédés devant les commissaires, cer-ce ée.s tifiée par le secrétaire des commissaires, sera considérée primelfacie comme authentique devant toute cour de justice en cetteprovince.

C A P .

132 cap. 36. 940 Vi e



866. Compagnies à fonds social, B. C. Cap 37 8.

CAP. XXXVII.

Acte pour amender le chapitre soixante-et-diexime
des Statuts Refondus pour le Bas Canada, intitulé:
Acte concernant les compagnies à fonds social pour la
construction de chenins et de certains autres travaux.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Preambu
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit

t La section cinquante-neuf du chapitre soixante-et-dix des Sec. 59 amen-
statuts refondus pour le Bas Canada, est par le présent amendée de.
en substituant le mot " trois au mot "'cinq " chaque fois qu'il
se trouve dans icelle section; et à la fin de la même section le
proviso suivant est ajouté: "pourvu toujours que dans le cas Nouveau pro-
"où la dite compagnie cesserait d'exister pour quelques raisons
ccque ce soit, la personne qui a déposé à quelque banque incor-
ccporée les divers versements payés par les actionnaires, pourra

en retirer ces dépôts et les remettre à ceux qui les auront
payés.

2. Le présent sera censé faire partie de l'acte qu'il amende. Interprétation
du présent.

C AP. XXXVIII.

Acte pour amender l'acte concernant la cour de mise
en accusation (Court of Impeachment) du Haut
Canada.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

A TTENDU qu'il est expédient d'amender l'acte passé dans Préambule.
la vingt-deuxièrne année du règne de Sa Majesté, intitu-

lé : Acte concernant la cour de mise en accusation, chapitre s. IL H c., c.
quatorze des Statuts Refondus pour le Haut Canada: à ces 14.
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législafif et de l'assemblée législative du Canada, dé-
crète ce qui suit:

1. La seconde clause du dit acte est par le présent révôquée S.2 abrogée.
et la suivante y est substituée

"En cas de maladie ou d'absence du Haut Canada d'Un ou Nouvene seet.,
de plusieurs des juges de la dite cour, un ou plusieurs des substitue.

juges puisnés de la cour supérieure de droit commun pourront
agir avec les mêmes pouvoirs à la place du juge ou des juges
ainsi malades ou absents.

2. La quatrième clause du dit acte est par le présent révo- Sec. 4 abrogée.
quée et la suivante y est substituée:

Lorsqu'une
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Sset Lorsqu'une plainte pour incapacité ou inconduite dansl'exercice de sa charge, sera portée contre un inge d'une courde comté, ou contre un recorder d'une cit, s le ouerneur.e e e si le gouverneur' latrouve suffisamment fondée et assez grave pour, exger unenvestigation judiciaire par la cour de mise en accusation, ilordonnera de transmettre la dite plainte avec tous les docurents
qui s'y rattachent, au juge en chef du Haut Canada commeprésident de la, cour."

Sec. 5 abrog ée 3. La cinquième clause du dit acte sous la rúbrique deSessions" (sittings) est par le présent révoquée, et la suivantey est substituée:

souvlle set., "La cour de mise en accusation sur ce, fixera e jour
.s assembler, et tout juge de la dite cour, ou tou
replaçant un juge, ouvrira la dite cour de mise e accusation
et l'ajournera à un autre jour, et de même, de temps en temps,selon que les circonstances l'exigeront; et à telles sessionsà tout ajournement d'icelles, les juges de la dite cour procède-ront à l'instruction des accusations portées et énoncées dans laplainte, et à l'audition de la partie plaignante et de laccusé, deleurs conseils, témoins et preuves, respectivement, et prononce-ront sur la dite plainte et accusation.")

Secs. 6, 7, , 9 4. Les dispositions des sixième, septième, huitième et neu-étendues aux
plaintes contre vième clauses du dit acte seront réputées applicables auxles recorders. plaintes portées contre le recorder d'une cité, de la même ma-nière qu'elles le sont aux plaintes portées contre le juge d'unecour de comté, et elles se liront comme si les mots I' ou unrecorder" (or any recorder) se trouvaient insérés aux susditesclauses après le mot "juge" (judge) partout où celui-ci s'yrencontre.

CAP. XXXIX.
Acte concernant l'audition des causes dans la Cour deChancellerie du Haut Canada.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]
Prêambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du con-seil législatif et de l'assemblée législative du Canada, dé-crète ce qui suit:

Conseil pourra 1. Toute séance de la cour de chancellerie du Haut Canada,etre nommé itoore ntene pour l'audition des causes, pourra être tenue par l'un deslu causes, savants conseils de Sa Majesté, du barreau du Haut Canada,lorsque tel conseil sera requis par le chancelier ou Pun desPouvoirs. vice-chanceliers de siéger à cette fl ; et tel conseil, lorsqu'ilsiégera ainsi, possédera et exercera tous les pouvoirs et l'auto-risé d'un juge de la dite cour.



2. Le conseil pourra donner sa décision soit pendant la Décision iuand
séance ou après, et dans le cas où quelque partie serait léséee
par la décision de tel conseil, elle aura droit de la faire reviser

par la dite cour de la même manière et dans le même délai que
dans le cas d'une décision rendue par un juge de la dite cour,;
et il pourra être interjeté appel de l'ordre décerné à cet égard Révision et

par la dite cour à la cour d'appel et pourvoi pour erreur de la aPPel.

même manière que pour les autres décrets et ordres de la dite
cour de chancellerie.

3. La dite cour aura le pouvoir de promulguer de temps a Règles de pra-
-D ,teue en vru

autre des ordres généraux pour règler la pratique en vertu du prent
présent acte, et de suspendre, révoquer, modifier ou remettre
en vigueur tels ordres, suivant que la dite cour le jugera conve-
nable.

CAP. XL.

Acte pour amender l'cte concernant les cours stipé-
rieures de juridiction civile et criminelle dans le
Haut Canada.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

A Majesté, par et de Pavis et du consentement du con- Préambule.

scil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1. La seizième section du chapitre dix des statuts refondus Sec. 16auc. 10,

pour le Haut Canada, intitulé: Acte concernant les cours supé- S. R H.,C,

rieures de juridiction civile et criminelle, sera et elle est par le
présent abrogée, et la suivante y est substituée

16, Dans le cas où l'un des juges de la cour du banc de la Nouvelle dispo-
Reine ou des plaids communs aura continué à exercer les fonc- sition substi-

tions de juge de l'une ou de plusielurs des cours supérieures de tue.

loi et d'équité dans le Haut Canada, pendant quinze ans, ou s

qu'il sera devenu affligé de quelqu'infirmité chronique de à P. c.
nature à l'empêcher de remplir sa charge avec régularité, et dans
le cas où tel juge se démettrait de ses fonctions, Sa Majesté
pourra, par lettres patentes sous le grand sceau de la province,
dans lesquelles sera énoncée la durée de ses services ou infir-
mité chronique accorder à tel juge une pension annuelle équi-
valant aux deux tiers du salaire attaché à ses fonctions de
juge, laquelle pension commencera immédiatement après l'é-
poque de sa démission, et lui sera continuée jusqu'au terme de
sa vie naturelle."

2. La dix-huitième section du dit acte est par le présent sec. 18 abro-

abrogée, et la suivante y est substituée : gee-

i S. Les termes des dites cours du banc de la Reine et des Termes des

plaids communs seront tenus annuellement comme suit: le etlesd..
terme

Cap. 393 40. 15Cour de Chancellerie, H. C.,
1866
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Sec. dlu c.
s.K HL. cj. C~broge.

ouveiledisp
sitioni suhstj.
tuée.

Cours :'assises
etc., 07 C.
quandr tenues

Cap. 40. Cours spérieure C.
terme de la St. Hilaire Commencera lfévrier, et fiira le samed e peraindra P.ma^ 

ensuivante. letemde Pâques commencera le troisième lundi de maitet;fiterme
samedi de la seconde semaine en uie mal et fdeira le
Michel commencera le troisième lsuivante ;etme de la St.
samedi de la secnd lundi d- nlovembre et finira leTrit era secode semaine ensuivante, et le terme de laTrinité sera aboli."ýecdl

3. La première section du chapitre onze des statuts refonduspour le Haut Canada est a c Pre onze ey est substitué: e prsent abrogée et la suivante

Les cours d'assises et de niSi Prius et d'Oyer et Ter-miner et évacuation générale des prisons et teue Terchaque comté et union de cim psnSeront tenues, dansChauecotéet no de comftés dlans le Haut Canada, chaqueannée, pendant la vacance entre les termes de la St. Hilaire etde"Pâque s et entre cette période de la vacance après leUnième jour d'août et le terme de la St. vaichel, et en sus des
deux cours susdites qui seront tenues pour le comté e la citee Toronto et le comté d'York, il se tiendra une troisième courchaque année dans chacun des deux comtés en dernier lieumentiolnés pendant la vacance entre les termes de St.Michel et de la St. Hilaire, et toutes ces cours seront tenue a S
ou sans commission, selon que le or ur se tues avec
expédient, et aux jours que f overneur le jugera le pluschef et les juges (les cours supérieurespe n sen

teances sur lebaIv pendant . Les cours du banc de la Rinela vacance )pourront, à leur discrétionplads communsdant la vacance, en vr tenir des seances sur le banc pen-
r srespectivem t rele pOu d'un ordre de la cour,

Eot il. rsetvment rendu pendant ou hlors le terme, Porl'auditiondes causes spéciales ou règles pour nouveaux po di
s9ur nle liste qlui sera anne é tu novaxProcès indiqués
rendre les juie exée à telle règle ou ordre, et pourrendre les jugementclans es cuses précédemment argrués, etpour décider les antres affaires que la cour, à sa discrétionàgera a propos; pourvu que nule de ces ans surétioncne devra avoir lieu ou être tenue à aucun jour entre le premieullet et le vingt-et-un août de ch e nnée

regls. dc p arer t sea donné en les afichant
en quelque lieu apparent à l'extérieur, de la'cour qui les aurarendus, et dans les chambres de a cour qie pau
a Osgoode Hall, et au bureau au grefier de la courolne et de,Plaids, dle la même cour g eelacuoeetdS
dimaniche ol tout ur SIX jours francs, sans compter le
et cet avis pourra être de la ten egaleuavant n atleur suivante

COUR DU BANC DE LA REINE OU DES PLAIDs COMMUNS
orma ie d'a CetCette cour tiendra le

des séance, et procèder ce jour 'es Mentionnées dans la liste ci-jointe,et
rendre

FI

9-30 Vhär.
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rendre jugement dans les causes précédemment arguées, et à
décider toutes autres affaires que la cour à sa discrétion, juge-
ra à propos. (Liste annexée.)

(S igné)
Greffier de la.couronne et des plaids.

6. La vingtième section du chapitre dix des statuts refondus Sec. 20 abro-
pour le Haut Canada est par le présent abrogée. te.

7. Tous jugements qui seront prononcés, et tous règles et ements en
ordres décernés en vertu du présent acte, auront le même effet, vacance.
à toutes fins et intentions, que s'ils avaient été prononcés pen-
dant le terme.

S. Le présent acte entrera en vigueur le dernier jour du Commence
prochain ierme de la St. Michel, mais non auparavant, ment du pré-

sent.

CAP. XLI

Acte pour amender la loi (le la procédure dans les
pou rmites intentées par la couronne et les poursuites
criminelles, et la loi de la preuve lors de l'instruc-
tion du procès dans le Haut Canada.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

C ONSIDÉRANT qu'il est expédient que la loi de la preuve Préambule.
et la procédure à suivre dans les poursuites et procès

criminels pour trahison, félonie et délit, soient assimilées à
celles suivies dans l'instruction du procès à Nisi Prius : à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada
décrète ce qui suit

1. Lors de l'instruction de tous procès dans lesquels la cou- certaines pro-
ronne est directement ou indirectement représentée par le blabless ce

procureur-général, et dans toutes poursuites criminelles pour dans les pour-
trahison, félonie ou délit, les adresses des conseils ou des suites civiles.

parties au jury, l'interrogatoire et contre interrogatoire des
témoins, l'identification des écritures et l'appel des témoins, se
feront de la même manière et avec le même effet que dans les
causes civiles, tel que prescrit par les sections de deux cent
neuf à deux cent quinze, (ces deux incluses) de l'acte de pro-
cédure du droit commun; pourvu toujours que le droit de Proviso.
répliquer sera toujours réservé au procureur et solliciteur-
général, et à tout conseil de la Reine à ce autorisé par écrit de
l'un ou de l'autre d'entre eux.

2. Le présent ne s'applique qu'au Haut Canada. Acte limité au
H. C.

CAP.
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CAP. XLII.

Acte pour amender Pacte concernant la procédure du
droit commun du Haut Canada.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]
Préambule. ONSIDERANT qu'il est désirable de faire certains amen-C dements à l'acte concernant la procédure du droit commun

du Haut Canada: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de lassemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit:

Cas dans les- 1. En sus de tous les cas où un défendeur dans aucune
quelsledéfen- cause a droit d'exi-er un cautionnement pour les dépens d'undeur peut ob- Z
tenircaution- demandeur, cautionnement pour dépens pourra être accordé au
nement pour défendeur ou requérant dans toute poursuite ou procédure dansles f laquelle il sera démontré d'une manière satisfaisante à la cour

par-devant laquelle telle poursuite ou procédure a été intentée
ou adoptée, on à aucun juge en chambre, que le demandeur a
intenté pour la même cause une action ou procédure antérieure
qui est pendante dans le Haut Canada ou dans quelque autre
pays, ou qu'il y a eu un jugement, unerègle ou un ordre contre
lui dans telle action ou procédure, avec dépens, et que ces
dépens n'ont pas été payés, et telle cour ou juge pourra alors
décréter tel ordre ou règle pour arrêter les procédures jusqu'à
ce que cautionnement soit fourni, suivant que telle cour ou
juge le croira convenable.

Intérêt accordé 2. Dans toute poursuite ou action cans laquelle un verdict
depuis le pro-
noncé du ver- u pour une dette, ou somme fixe sur un compte, une
diet en certains dette ou promesSc, tel verdict portera intérêt au taux de six
cas. pour cent par année depuis la date du prononcé de ce verdict,

si jugement est ensuite rendu en faveur de la partie ou per-
sonne qui aura obtenu ce verdict, nonobstant que l'inscription
du jugement sur ce verdict aura été suspendue par l'op)ération
d'aucune règle ou ordre de cour qui pourra être, fait dans telle

Quant aux poursuite ou action, et, dans tous les cas les dommages ne
dommages. seront comptés quejusqu'au jour du verdict.

Doutes levés 3. Considérant qu'il existe des doutes sur l'effet des défenses
quant i aleflet
de certains ju- en équité phkidécs dans les actions en loi, et qu'il est désirable
gements. de faire disparaître ces doutes: si le défendeur dans aucune

action en loi laide une défense en équité, et que jugement
soit rendu contre tel défendeur sur tel plaidoyer en équité, tel
jugement pourra être allégué comme exception et fin de non
recevoir valable à toute déclaration faite partel défendeur en
équité contre le demandeur ou le représentant du demandeur
en loi, àm l'égard du même sujet mis en jugement sur telle

Causes Pen- défense en équité et en loi; mais rien de contenu dans cette
dantes. section ne s'appliquera à aucune poursuite ou action com-

mencée et pendante avant la passation du présent acte, laquelle
sera jugée et décidée comme si le présent n'avait pas été

passé
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passé, et le présent acte ne sera pas interprété comme décla-

rant que tel jugement en loi sur une défense en éqmté n'a

pas été jusqu'ici une exception valable à une poursuite en

équité pour la même cause.

4. Si une poursuite ou action est intentée devant une cour si une pour-

de droit ou d'équité pour quelque cause d'action pour laquelle suite pour la

une poursuite ou action a été intentée et est pendante entre les êe p te

mêmes parties ou leurs représentants, dans aucun endroit ou du .',

pays en dehors du Haut Canada, la cour ou un juge de la cour

pourra décréter une règle ou un ordre pour arrêter les procé-

dures dans la cour de droit ou d'équité en premier lieu men-

tionnée, jusqu'à ce que preuve satisfaisante ait été fournie à

telle cour ou à tel juge que la poursuite ou action ainsi intentée

dans tel autre endroit ou pays en dehors du Haut Canada est

décidée ou discontinuée.

i. Nulle exécution contre des terres ne sera confiée au Enission d'une

shérif d'aucun comté jusqu'à ce qu'il ait été fait un rapport de exécution

nulla bona en tout ou en partie, à l'égard d'une exécution ter es

contre des eflets, dans la même poursuite, par le même shérif.

6. Aucun shérif ne fera un rapport de nulla bona, soit en Rapport de

tout ou en partie, à aucun bref contre des effets, jusqu'à ce que nulla...

tous les effets du débiteur saisis-exécutés dans son comté aient quand fait.

été vendus, et alors tel rapport sera fait seulement dans l'ordre

de priorité dans lequel les brefs lui auront été confiés.

CAP. XLIII.

Acte pour amender la loi du Haut Canada concernant

les débiteurs de la couronne.

[Sanctionné le 15 'Août, 1866.]

( ONSIDERANT que par la loi du Haut Canada, les biens Préambule.

Y meubles et immeubles d'aucune personne fournissant un

cautionnement ou s'engageant par des stipulations, ou qui est

endettée envers la couronne, répondent de l'accomplissement

de tel cautionnement ou stipulation à compter de la date

d'icelle et de la date à laquelle telle dette a été contractée ; et

considérant qu'il est à propos que ces cautionnements, stipu-
lationset dettes consentis ou contractés par un sujet envers la

couronne soient mis sur le même pied que s'ils avaient été

consentis ou contractés entre sujet: à ces causes, Sa Majeste,

par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de

l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Nul cautionnement, stipulation ou autre sûreté qui sera Cautionne-

à l'avenir consenti ou fait par une personne quelconque, à Sa a cou'ronne

Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, ou à toute personne au n'engageront

nom de Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs n'engageraque esbiens
les



Cap. 43, 44. Débiteurs de la couronne, H. C. 29-30 VICT.

qui y s aient les biens mobiliers oi immobiliers de telle personne consentant
d'a- ou faisant ainsi tel cautionnement, stipulation, ou autre sûreté

a un plus haut degré que si tel cautionnement, stipulation ouautre sûreté eût été consenti entre des sujets de Sa Majesté.
Quant aux
biens-nieubles
des débiteurs
delaCouronne

C5. S. . H.
C. abrogé.
Exception.

2. Les biens meubles ou immeubles d'un débiteur de Sa
Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, ou d'aucune personne
agissant au nom de Sa Majesté, Ses Héritiers u Successeurs, àl'égard d'aucune dette contractée à l'avenir, ne répondront
qu'au même degré et de la même manière que les biens
meubles ou inmeubles de tout débiteur pour une dette con-tractée entre des sujets de Sa Majesté.

3. Le chapitre cinq des Statuts refondus pour le Haut
Canada sera et est par le présent abrogé, excepté quant auxcautionnements mentionnés dans la première section de cestatut, qui ont été consentis ou faits avant la passation du
present acte.

C A P. X L IV.

Acte concernant les personnes en état d'arrestation,
accusées de haute trahison ou de félonie.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]
-Préambule. TTENDU qu'il est expédient de faire des dispositions

nulégislatives pour la détention en lieu sûr des personnesaccusées de haute trahison ou de félonie : à ces causes, SaMajesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce quisuit :

Gouverneur 1. Si par suite du manque de sûreté ou de commodité d'unepourra faire
transférer telles prison d'un comté quelconque, pour la détention sûre de per-uerison sonnes accusées des crimes de haute trahison ou de félonie oupiersonerso 

féoneune autre, en par toute autre raison, le gouverneur en conseil le trouve expé-certains cas. dient, il pourra ordonner que toutes ou quelqu'une des personnes
accusées des dits crimes, et détenues dans la dite prison,soient transférées à toute autre prison d'un autre comté quel-conque, que le dit ordre dénommera, pour y être détenues, lesdites personnes, jusqu'à ce qu'elles soient élargies suivant ledû cours de la loi, ou transférées pour subir leur procès à laprison du comté où le procès devra se faire; et une copie du.dit ordre, certifiée par le greffier du conseil exécutif, ou partoute personne faisant les fonctions de greffier, sera une autori-sation suffisante pour les shérifs et geôliers des comtés respec-tivement dénommés au dit ordre, de livrer et de recevoir lapersonne ou les personnes dénommées au dit ordre.

"Et ordonner au
sérif de les

,transýèrer.
2. Le gouverneur en conseil pourra ordonner dans tel ordreque le shérif, sous la garde duquel seront alors la personne ou

les

140



1866. Haute Trahison, etc., H. C. Cap. 44, 45. 14L,

les personnes à transférer, conduise la dite personne ou les
dites personnes à la prison du,comté où elles doivent être
incarcérées, et ordonner au shérif ou au geolier de tel comté
de recevoir la dite personne ou les dites personnes, et de les
détenir jusqu'à ce qu'elles soient relâchées suivant le dû cours
de la loi, ou transférées pour subir leur procès à un autre
comté.

3. Si le grand jury du comté d'où toute telle personne aura Transfert dans
été transférée, déclare ensuite que l'acte d'accusation pour haute leomtéoù
'rahison ou félonie, excepté la félonie sous les dispositions de ce fondé, pour
la vingt-deuxième Victoria, chapitre quatre-vingt-dix-huit des yfaire le pra-

statuts refondus pour le Haut Canada, contre telle personne,
est fondé, la cour à laquelle aura été présentée cette déclara-
tion, pourra ordonner que la personne contre laquelle l'acte

d'accusation est trouvé fondé, soit transférée de la prison où
elle est incarcérée, à la prison du comté où siégeraiaditecour,
pour que cette personne subisse son procès dans ce comté.

4. Cet acte ne s'appliquera qu'au Haut Canada. Acte limité au
H. C.

CAP. XLV.

Acte pour mieux assurer la liberté du sujet.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

C ONSIDÉRANT que l'expérience a démontré que le bref Préambule.
d'habeas corpus était le moyen le plus prompt et le plus

efficace pour rendre la liberté aux personnes qui en ont été
injustement privées; et considérant qu'il serait très-avantageux
au public d'étendre l'application de ce bref, de contraindre d'y
prêter obéissance et d'obvier au délais de sa mise à exécution;
et considérant que les dispositions prescrites par un acte passé
en Angleterre, dans la trente-unième année du roi Charles II,
intitulé: Acte pour mieux assurer la liberté du sujet, et pour
empêcher les emprisonnements au-delà des mers, ne s'étendent
qu'au cas d'emprisonnement ou de détention pour affaires
criminelles ou supposées criminelles: à ces causes, -Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Lorsqu'une personne aura été emprisonnée ou privée de Dans quels cas.
sa liberté, (sauf les personnes emprisonnées pour dettes ou par des brefs de

Hab. Corputs
quelque ordre décerné dans une action civile, ou par le juge- a suy cin-
ment, condamnation, ou décret d'une cour de record, cour dum pourront

d'Oyer et Terminer, ou d'évacuation générale des prisons ou le H. c., et
cours des sessions générales trimestrielles de la paix, ou cour par qui.
de recorder n'étant pas une cour dans laquelle le recorder
siégera seul sans le secours d'un jury) dans le Haut Canada, il
sera et pourra être loisible à aucun des juges de l'une ou l'autre
des cours supérieures de droit ou d'équité dans le Haut Canada,

et
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et ils y sont par le présent requis, sur plainte portée devant euxpar la personne ainsi emprisonnée ou privée de sa liberté, enson nom, s'il appert par affidavit ou affirmation (dans les, casoù l'affirmation est permise par la loi) que la plainte est fondéesur un motif probable ou raisonnable, d'accorder pendant lavacance un bref d'abeas corpus ad sjedr s le sceaude la cour à laquelle la demnd a éubjcitendress la scer9 a demando a ýété faitedsonne sous la garde de laquelle se tro e, a resspa ra per-

Rapport. emprisonnée ou privée de sa liberté, rapportable sans délaidevant la personne qui l'aura accordé outdean détag
siegeant en chambre pour le temps. vant tout juge

'Procédures en 2.Si la personne ou les pesne1)aqel nbecas dedéso- S'1 C stbéissance au dltaueas c07us s adressé, conformément aux,, dispositions dubref, présent acte, après que le bref lui aura été sisoitndélivrant à elle personnellement ou en le laisa fi soit en le
partie est emrprisonnée ou eto nIlssant au lieu où la

i s te mr i e ou Privée a ne sa liberté, entre les mainsd'un serviteur ou1 agent de la personne emprisonnant ou privanttelle Partie d prt refse volontairement d'enfre rapport ou, d'y prêter obéissance, elle sera réputée coupalde mépris envers la cour sous le Se de laquee tpable
mépr aura été émis; et il sera loisible au jue devant lequel le bref

sera rapportable, ou à tout autre juge siéeant en chambre, sur
preuve faite par afflidavit de désobeissan t eà telchamreun mandat sous son seing et sce sanu à l'effet d 'er et amenerdevant lui ou quelqu'autre juge des dites r enedésobéissant ainsi à tel bref, our qu'elle s'oblige envers SaMajesté la Reine, avec deu be enver sa1énoncée ~ eu nx catutions solvable,,enlsomenoncee au mandat, à la condition de compara.tre devant lacour sous le sceau de laquelle le bref a été émi, à un jour dumeme ou de tout terme subséquent qui Sera mentionné dans lemandat, pour répondre à l accusation de mépris ee courportécontre elle; et, dans le cas de négpliC rs de consentir

P'obligyation susditelsea1i b bence ou refus deé consentira tsrsera qisible au juge ou à la cour defaire incarcérer la personne qui. aura ainsi négligé ou refusé,dans la prison comrune du comté dans lequel elle réside oupeut, se trouver, pour y lrester jusqu'à ce qu'elle ait consentil'obligation susdite ou qu'elle so lb e qu'ee a courtdurant le terme, ou par ordre d'un juge durant la vacance; etle cautionnement qui sera donné en conséquence sera déposédans la même cour et sera valide jusqu' ace que l'accusationde mépris de cour ait été entendue et décidée, à moins qu'ilProviso: si ee ne soit plus tôt annullé par ordre de la cour; pourvu que si lebref est émis a bref est accordé à une époque si avancée de la vacance parl'unce de dt juges, qu'à soni opinion il ne Peut convenablementcance y être prêté obéissance durant telle vacance il Sera et pourra
a sa discrétion être rapportable dans la cour à laquelle ladermande est faite à un jour fixe du terme prochain ; et la courdprocdera et pourra procéder sur icelui et décerner un mandatdc prise de corps Pour mépris au cas de désobéissance à telS' est ém bref, de la même manière qu'au cas de désobéissance à toutune époque bref originairement accordé par la cour; et si le bref est accordé

à
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à une époque si avancée du terme, au jugement de la cour, avancée du
qu'il ne saurait y être convenablement prêté obéissance durant terme
le terme, il sera et pourra à la discrétion de la cour être rappor-
table à un jour fixe de la prochaine vacance devant un juge
siégeant en chambre, lequel procédera et pourra procéder sur
icelui en la manière prescrite par le présent acte à l'égard des
brefs émis et rapportables pendant la vacance.

3. Dans tous les cas prévus par le présent acte, bien que le Examen de la
rapport d'aucun bref d'habeas corpus soit valide et suffisant en vérit des faits
loi, il sera loisible à la cour ou à tout juge devant lequel le bref e apporans
est rapportable, de procéder à l'examen de la vérité des faits
allégués dans le rapport par affidavit ou affirmation (dans les
cas où l'affirmation est permise par la loi), et de décerner à cet
égard tout ordre conforme aux fins de la justice; et si sur tel
rapport il paraît douteux lors de tel examen que les principaux
faits allégués dans le rapport, ou aucun d'iceux, sont ý vrais ou
non, alors il sera et pourra être loisible à tel juge ou à la cour cautionnement
d'admettre à caution la personne ainsi emprisonnée ou privée en certains cas.
de sa liberté, en par elle donnant un cautionnement avec une
ou plusieurs cautions, ou dans le cas de minorité, ou de femme
sous puissance de mari, ou autre inhabilité, en s'obligeant pour
une somme raisonnable à comparaître devant la cour à laquelle
la demande est faite, à un jour du terme suivant, et ainsi de
jour en jour selon que la cour l'ordonnera, et d'obéir aux ordres
qu'elle pourra décerner à cet égard ; et tout juge devant lequel Le juge trans-
tel bref sera rapporté transmettra à la même cour le bref et le mettra le bref
rapport, accompagnés du cautionnement et des affidavits ete rapport
aflirmations ; après quoi, il pourra être loisible à la cour de
procéder à l'examen de la vérité des faits allégués dans le
rapport d'une manière sommaire par affidavit on, affirmation
(dans les cas où l'afflirmation est permise par la loi), et de
rendre tout ordre et décision concernant l'élargissement l'ad-
mission à caution ou renvoi de la partie.

4. Les mêmes procédures pourront avoir lieu dans la cour Si le brer'est
pour contester la vérité des faits allégués dans le rapport du accordé par la
bref d'habeas corpus accordé comme il est dit-ci-liaut, bien que
le bref soit accordé par la cour elle-même, ou qu'il y soit
rapportable.

J. Dans tous les cas où un bref d'habeas corpus sera émis certiorari pour
sous lautorité du présent acte ou du dit acte de la trente- faire trans-

sou,-l'autrit mettre les pro-unième année du r-ègne du Roi Charles Il, ou autrement, il sera es et
loisible au juge ou à la cour ordonnant l'émission du bref ou devant la cour
au juge devant lequel le bref sera rapportable pendant le terme pour examen.
ou la vacance, d'ordonner Pémission d'un bref de certiorari de
la cour de laquelle tel bref d'habeas corpus aura émané,
adressé à la personne par laquelle ou par l'autorité de laquelle
telle partie-aura été emprisonnée ou privée de sa liberté, ou
autre personne sous la garde et le contrôle de laquelle elle se
trouve, lui enjoignant de certifier et transmettre à tout juge

siégeant
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siégeant en chambre où à la cour, tel que le comportera le dit
bref, tout et chacun les témoignages, dépositions, convictions
et toutes procédures adoptées au sujet de tel emprisonnement
ou privation de liberté, aux fins qu'ils puissent être examinés
et ris en considération par le juge ou la cour, et que sur sufli-
sance pour justifier tel emprisonnement ou privation de liberté
soit décidée par le juge ou la cour.

Appel du ren- 6. Dans le cas où une personne emprisonnée ou privée de sa
liberté, comme il est dit ci-dessus, sera amenée dans la cour
pendant le terme en vertu d'un bref d'habeas corpus, et est de
nouveau renvoyée en prison sur l'ordre ou mandat primitif
d'emprisonnement ou en vertu de tout mandat, ordre, ou règle
de telle cour, il sera et pourra être ·loisible à telle personne
d'appeler de la décision ou jugement de la dite cour à la cour

Procédures d'crreur et d'appel ; et il sera du devoir du arefflier de la cour
certifiées à la
cour dappel. de la décision ou jugeaient de laquelle il est appelé, sur avis

donné par ou au nom de la personne ainsi renvoyée en prison,
de certifier sous le sceau de la cour le bref d'habeas corpus, le
rapport de ce bref et tous et chacun les aflidavits, dépositions,
témoignages, convictions et autres procédures rapportées ou
survenues devant la dite cour, et les transmettre à la cour
d'erreur et d'appel, et la dite cour d'erreur et d'appel, sur ce,
entendra et décidera le (lit appel sans aucune forme de plai-

Lacour pour- doierie quelconque ; et si la (ite cour d'erreur et d'appel
ra ordonner lateoud
mise en liberté, décide ou déclare que tel emprisonnement ou privation de

liberté est illégal, la cour en certifiera le fait, sous le sceau de
la dite cour, à la personne sous la garde ou le contrôle de
laquelle se trouve la partie ainsi emprisonnée ou privée de sa
liberté, et ordonnera qu'elle soit immédiatement libérée, et elle
le sera en conséquence.

Certaines dis- 7. Les différentes dispositions prescrites par le présent acte,
Poi"stapu- a leffet de rendre les brefs d'habeas corpus, émanant durant la
cables à cer- vacance, rapportables dans les dites cours, ou à l'effet de rendre
tains brefs. les brefs accordés durant le terme, rapportables durant la va-

cance, selon que le cas pourra se présenter, et aussi à l'effet de
déclarer que toute désobéissance volontaire à tels brefs,
constituera un mépris de cour, et d'émettre des mandats pour
arrêter et pour amener devant la cour ou le juge aucune per-
sonne désobéissant volontairement à tels brefs, et dans le cas.
de négligence ou refus de consentir l'obligation susdite, d'em-
prisonner la personne coupable de telle négligence ou refus, et
concernant les cautionnements à donner comme il est dit ci-
haut et les procédures à suivre à cet égard,-s'étendront à tout
bref d'habeas corpus accordé conformément à l'acte passé en
Angleterre dans la trente-unième année du règne du Roi
Charles II, ou autrement, d'une manière aussi ample et avan-
tageuse que si ces brefs et les causes en provenant eussent été
ci-dessus spécialement mentionnés et prévus respectivement.
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8. La dite cour d'erreur et d'appel pourra, de temps à autre Règles de.pra-
et aussi fréquemment que les circonstances lexigeront, faire *1"e.
des règles de pratique au sujet des procédures en matière de
brefs d'habeas corpus, selon qu'elle pourra le juger nécessaire.
ou expédient.

9. Rien de contenu au présent acte ne portera atteinte àCp. iaeceiwl'acte passé pendant la présze session du parlement, intitulé: cession non
Acte pour autoriser l'arrestation et l'emprisonnement jusqu'au affecté.
huitième jour de juin, mil huit cent soixante-et-sept, despersonnes soupçonnées d'avoir commis des hostilités ou d'avoirconspire contre la personne et le gouvernement de Sa Majesté,mais le présent acte se lira avec le dit acte et comme y étantsujet.

CAP. XLVI.

Acte pour amender la loi concernant l'examen deslieux par les jurés dans le Haut Canada.
[Sanctionné le 15 Aoûti, 1866.]

C ONSIDÉRANT que par la loi l'examen des lieux par les Préambule.jurés dans les matières civiles et criminelles ne peut se faireen dehors du comté dans lequel la venue en telles actions estportée ; et considérant qu'il est expédient d'amender la loi demanière à ce que les cours supérieures de droit commun de Sa.Majesté à Toronto, ou tout juge de ces cours, puissent ordonner -l'examen des lieux par les jurés, qu'ils soient en dedans ouen dehors du comté dans lequel la venue en telles causes peutetre portée: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et duï.consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative.
du Canada, décrète ce qui suit:

I. Lorsque dans une cause au civil ou au criminel ou fou-
dée sur un statut pénal, actuellement pendante ou qui sera à ordonnerlexa-l'avenir iritentée dans l'une ou l'autre des cours supérieures de oré dans le-
droit commun de Sa Majesté, à Toronto, il apparaîtra à telle quel le venue
cour ou à aucun juge d'icelle, pendant la vacance, qu'il sera est pe.
nécessaire et convenable que les jurés, ou quelques uns desjurés qui doivent juger les questions soumises en pareil cas,visitent les lieux dont, il s'agit enfin de pouvoir mieux com-prendre les témoignages qui pourront être donnés lors de Pins-truction de ces questions, que ces lieux soient situés dans lecomté ou les comtés unis dans lesquels la venue en telle causeest portée, ou en dehors de tel comté ou comtés unis, dans tout.autre comté dans le Haut Canada, telle cour ou tel juge, pen-dant la vacance, pourra faire décerner une règle contenan es
termes usuels, et si telle cour ou tel juge le croit à proposR
exigeant aussi. de la partie demandant l'examen des lieux Dépôt aiaqu'elle dépose entre les mains du shérif du comté ou des comtés partie ean-.dant l'examen.unis dans lesquels la venue en telle cause est portée, une sommed'argent désignée dans la règle, pour le paiement des frais del'examen sur les lieux.



Devoirs des . Tous les devoirs et toutes les obligations actuellement
Cr eas mposés aux différents shérifs et autres personnes quand les

lieux à visiter sont situés dans le comté ou les comtés unis dans
dans lesquels la venue en telle cause est portée, seront imposés
et attribués à tels shérifs et autres personnes quand les lieux à
examiner sont situés hors du comté ou des comtés unis dans
lesquels la venue en telle cause est portée, dans tout autre
comté dans le Haut Canada.

Cap. 31,s.124, 3. Est par le présent abrogée la cent vingt-quatrième sec-
S. r - Ç, tion du chapitre trente-et-un des Statuts Refondus pour le Haut

Canada.

CAP. XLVII.

Acte pour anender la loi concernant la nomination des
recorders dans le Haut Canada.

[Sanctionné le 15 Aoûti 1866.]
Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'amender les dispositions
c. 54, s. 375, s. J de la clause trois cent soixante-et-quinze de l'acte concer-
R. H. C. nant les institutions municipales du Haut Canada, chapitre

cinquante-quatre des Statuts Refondus pour le Haut Canada, en
tant que la dite clause se rapporte à la nomination des recorders:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

es recorders 1. Tout recorder en exercice lorsque le présent acte devien-
er n, dra loi, et les recorders nommés ci-après, occuperont leur charge

durant bonne durant bonne conduite, mais seront sujets à être destitués par.conduite. le gouverneur pour incapacité ou inconduite, lorsque cette inca-
pacité ou cette inconduite sera établie à la satisfaction de la
cour de mise en accusation (court of impeachment) devant
laquelle se portent les accusations contre les juges dès cours de
comté et les recorders de ville.

CAP. XLVIII.

Acte à l'effet d'amender le chapitre cent vingt-huit
des Statuts Refondus pour le Ha ut Canada, intitulé:
Acte relatif a l'administration de la justice dans les
territoires non organisés.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]
Préambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil

kilégislatif et de l'assemblée législative du Canada décrète
ce qui suit:

Par. ajouté àla 1. Les mots suivants seront ajoutés, sous forme de para-
5.90. graphe, immédiatement après la clause dix-neuf du dit acte:

"Le
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Tlrritoire non rgass . Ua.,,

Le gouverneur en conseil pourra aussi nommer Un régis- Un régistrateur
trateur d'actes au district judiciaire de Nepissin, qui enregis- dactes pou
1rera tous les actes translatifs de propriété et autres actes et dans Nepiisng.
conventions concernant des terrains situés dans quelque partie
du dit district judiciaire, et arpentés et délimités par les soins
de la couronne; le dit régistrateur tiendra son bureau.à l'en-
droit qui sera dénommé à cet effet dans sa commission, ou àtel autre qui pourra être désigné de temps à autre par le gou-
verneur en conseil, et ses devoirs seront ceux des autres régis-
trateurs sous les lois d'enregistrement du Haut Canada; ses Honoraires ouhonoraires seront ceux qu'établissent les lois d'enregistrement salaire.
du Haut Canada ou le gouverneur en conseil pourra prescrire
un salaire annuel, n'excédant pas huit cents piastres, lequel sera
payé au dit régistrateur sur le fonds du revenu consolidé de
cette province, pour tenir lieu des dits honoraires, qui seront
dans ce cas versés au dit fonds."

CAP. XLIX.

Ac e pour amender la loi concernant les procureurs.
[Sanctionné le 15 Aoûît> 1866.]

S A Majesté,,par etde l'avis et du consentement du conseil Préambule.
Ilégislatif et de l'assemblée législative du Canada décrète

ce qui suit

I. Les sections quarante-cinq, quarante-six, quarante-sept, Sec. du o. 35,quarante-huit, quarante-neuf, cinquante-trois, cinquante-quatre S. R. H. C.,
et cinquante-six du chapitre trente-cinq des Statuts Refondus g
pour le Haut Canada, intitulé: Acte concernant les procureurs,
sont par le présent abrogées.

CERTIFICATS ANNUELS.

Les anciens (benchers) de la société des hommes de-loi sommepay-
du Haut Canada pourront, par une règle, fixer une somme able parles
n'excèdant pas quinze piastres, pour toutes les cours dui banc procureurs
de la reine, de chancellerie et des plaids communs, qui sera
annuellerment payée au trésorier de la dite société par tout
procureur ou solliciteur exerçant dans toules ou aucune des
dites cours.

3. Chaque procureur et solliciteur exerçant obtiendra Certificat an-annuellement des greffiers des cours du banc de la reine et des nuel pourra
plaids communs, et du régistrateur de la cour de chancellerie être obtenu

i pareux.
s'il exerce devant telle cour, avant le dernier joùr du terme de
la St. Michel, un certificat portant le sceau de telle cour et
établissant qu'il exerce comme tel devant telle cour, et lors de
la production, chaque année, pendant le terme de la St. Michel,
de ce certificat au secrétaire de la société des hommes de loi,
et du versement de tous les honoraires dus et payables par tel

10 procureur
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procureur ou solliciteur à la dite société, le secrétaire susdit
apposera, avec la date du jour, sa sionature en marge du cer-
tificat, lequel sera considéré comme émis seulement de cette
date.

Honoraires 4. Aucun de ces certificats ne sera donné à un procureur ou
seront payes solliciteur qui sera endetté envers la société pour un terme ouavant que le
certificat soit autre honoraire a elle payable, ni avant que l'honoraire annuel
accordé. établi par la règle de la dite sdciété pour ces certificats n'ait

été payé.

Amende pour a. Si un procureur ou solliciteur manque de se procurer le
negligence de certificat annuel pendant le terme de la St. Michel, il n'y aurase procurer le
certificat. plus droit tant qu'il n'aura pas payé au dit trésorier, non seule-

ment l'honoraire du certificat établi comme susdit et tous autres
qu'il peut devoir à la dite société, mais aussi une somme
additionnelle, sous forme de pénalité, comme ci-dessous, pour
chacune de ces cours.

Montant de Si ce certificat n'a pas été obtenu avant le premier jour du
l'amende. terme de la St. Hilaire, une autre somme de deux piastres;

sinon avant le premier jour du ierme de Pâques, une autre
somme de trois piastres, et sinon avant le premier jour du
terme de la Trinité, une autre somme de quatre piastres.

Pénalité pour 6. Si quelque procureur ou solliciteur exerce en aucune des
pratiquer sans dites cours du banc de la reine, de chancellerie ou des plaidscertificat. decacleiouespis

communs, respectivement, sans ce certificat, pendant chaque
Interdiction année qu'il exercera ainsi, il sera susceptible de se voir inter-
pour un certain dire l'exercice de sa profession, pour toute telle offense envers
temps. ces cours, pendant une période d'au moins trois mois et de pas

plus de six mois, et de demeurer sous le coup de cette inter-
diction tant que l'honoraire du certificat pour l'année qu'il aura
exercé sans certificat, et une pénalité de quarante piastres
n'auront pas été payés au trésorier de la dite société ; et les
procédures relatives à cette interdiction pourront émaner d'au-
cune des dites cours, et lorsque la règle à l'égard de cette
interdiction sera déclarée absolue par aucune des dites cours,
tel procureur ou solliciteur sera condamné à ne plus exercer
devant aucune des dites cours de la même manière et pour la
même période que si la règle eût été aussi déclarée absolue
par chacune de ces cours.

Quant aux 7. Les anciens (benchers) de la société des hommes de loi
c ics se auront en tout temps plein pouvoir. de reconnaître comme

partie de sa cléricature le temps qu'un clerc de procureur ou
de solliciteur sous brevet fera comme volontaire ou au service
de la milice lorsque l'un ou l'autre est appelé au service actif.

CAP.
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CA P. L.

Acte pour amender la loi concernant les appels dans
les cas de conviction sommaire et les rapports y
relatifs par les .juges de paix dans le Haut Canada.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

1A Majesté, par et de l'avis et du consentement9du conseil Préambule.
législatif et de Passemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit:

1. Dans les cas d'appel de tout ordre ou décision rendue ou Appel décidé
de toute conviction prononcée par-devant un ou des juges de sur les mentes.

paix dans le Haut Canada, sous la loi relative aux appels des
convictions sommaires, la cour à laquelle appel est interjeté
entendra et décidera l'accusation ou plainte sur laquelle tel
ordre ou décision aura été rendu ou telle conviction prononcée,
sur les mérites, nonobstant tout défaut de fornie ou autre dans
telle conviction'; et si la partie contre laquelle plainte ou Convictions
accusation est portée est trouvée coupable, la conviction sera nt .re
confirmée, et la cour l'amendera, s'il est nécessaire, et toute
conviction ainsi confirmée ou confirmée et amendée sera mise
à effet de la même manière que les convictions confirmées en
appel le sont actuellement.

2. Et dans le but de ieux empêch les ppels frivles, Frais accordés
toute cour de sessioná de quartier ou cour de recorder, sur sur les appels
preuve qu'avis de tout appel à telle cour a été donné à la partie notifiés et
ou aux parties ayant droit de le recevoir, bien que tel appel
n'ait pas plus tard été poursuivi ou inscrit, pourra, si tel appel
n'a pas été abandonné conformément à la loi, à la même cour
pour laquelle tel avis a été donné, adjuger à la partie ou aux
parties le recevant les frais et dépens que la dite cour croira
juste et raisonnable de faire payer par la partie ou les parties
donnant tel avis, tels frais étant recouvrables en la manière
prescrite pour le recouvrement des frais en appel de tout ordre
ou conviction.

3. Il ne sera pas nécessaire à tout juge de paix par-devant
laquel se poursuit l'instruction ou audition en vertu de la loi le rapport.
conférant juridiction en la cause, et qui prononce la conviction
et impose l'amende, la pénalité ou les dommages au défen-
deur, d'en faire un rapport par écritsous son seing, jusqu'à la
tenue des sessions de quartier auxquelles peut en appeler toute
partie plaignante en vertu de la loi, et il sera suffisant que ce
rapport soit fait à ces sessions de quartier.

4. Dans tous les cas d'appel où lappelant n'est pas sous
garde, il s'engagera par cautionnement avec deux cautions Cautionnement
solvables en la manière prescrite par l'acte concernant les do sl'p eart
appels dans les cas de convictions sommaires.

45. Cet acte s'appliquera "u Haut Canada seulement. Acte limité au
C A p H. C.
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CAP. LI.

Acte concernant les Institutions Municipales du Haut
Canada.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

Préambule. A Najesté, par et'de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada décrète

ce qui suit

INSTITUTIONS EN EXISTENCE

CONT1NUEES.

Corporations 1. Lcs habitants de chaque comté, cité ville, villa e
muicipales ownship, union de comtés et union de townships incorpores

1 Pépoque de la mise en vigueur du présent acte, continueront
de former un corps incorporé, et chaque village de police alors
en existence continuera d'être un village de police, avec les
limites Municipales de chaque telle corporation et de chaque
tel village de police respectivement alors établies.

Villages de 2. Les syndics de chaque village de police en existence
police. Z

polie. quand le présent aec entrera en vigueur, seront censés être 'les
syndics respecetifs de chaq,.(ue tel village tel 'que continué par le
présent acte.

Chefs,3. Le chef et les membres du conseil, et les officie ie-
règlements, ments, contrats p)rieté, actif et passif de chaque Corporation
etc, continués. municipale, et les syndics inspecteurs de chaque village de

police en existence lorsque cet acte sera mis en vigueur, seront
censés être le chef et les membres du conseil etles officiers,
rèalements, contrats, propriétés, actif et passif de telle corpora-
tion, et les syndics inspecteurs de tel village de police tel, que
continué en vertu et sujet aux dispositions pdu présent acte.

NOMS ET CORPS ADMIN-ISTRATIFS.

I -- COPORATIONS.

Noms des cor- 4. chaque corp incorp oré continué, o u créé en vertu du
porations mprésent c acte. esera dénommé La corporation du omté de la

ncité de la ville, du village, du townshi, ou des comtés unis, OU

des toenships unis(scelon le cas) de (indiquant l'endroit.)

Noms des c er- t. Les habitants de chaque comté nouveau, lorsqu'un conseil
porations pro- municipal provisoire sera ou aura été nommé pour le comté,

formeront un corps politique incorporé sous le nom de La cor-

poration provisoire dut comé die (indiquant l'endroit.)

Les conseils 6. Les pouvoirs de chaque corps incorporé en vertu du pré-
gouverneront, sent acte, seront exercés par son conseil.o

ou
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--V1LLAGES DE POLICE.

7. Les règlements de police de chaque village de police Les syndics de

seront mis a exécution par l'intermédiaire des syndics de P o
police.

NOUVELLES MUNICIPALITÉS.

COM TES ET TOWNSHIPS.

S. Les habitants de chaque comté ou union de comtés, érigé Extension des
par proclamation, en un comté ou union de comtés indépen- municipa liés

dant, et de chaque township ou union de townships érigé en un incorporees.
township ou union de townships indépendant, et de chaque
localité érigée en une cité, ville ou village incorporé, et de
chaque comté ou township séparé de quelqu'uriion incorporée
de comtés ou de townships, et de chaque comté ou township
ou des comtés ou. townships, s'il y en a plus d'un, restant de
l'union après telle séparaion, ainsi érigés ou séparés après la
mise à effet du présent acte, formeront un corps incorporé sous
les dispositions du présent acte.

NOUVEAUX VILLAGES DE POLICE.

9. Sur pétition de quelques uns des habitants d'an village Nouveaux
non incorporé, le conseil ou les conseils du comté ou des comtés, 'es (e Po.

dans les limites desquels se trouvera situé ce village, pourront,
par un règlement, l'ériger en un village de police, et lui assigner
les limites qui pourront être jugées nécessaires.

NOUVEAUX VILLAGES lNCORPORÉS.

10. Quand le recensement d'un village non incorporé et de Qtand la popu-
l'endroit situé immédiatement dans les environs, fait sous les l seradm-

ordres du conseil ou des conseils du comté ou des comtés dans e comté pour-
lesquels se trouvent ce village et ses environs fera voir qu'il ra ineorporer

les nouveaux
renferme plus de sept cent cinquante habitants, et quand les villages et fixer
résidences de ces habitants seront suffisamrnment rapprochées le lieu de la

epremiere lc
pour former un village incorpore, alors, sur pétition de pas ¡o em
moins de cent francs-tenanciers et locataires, le conseil ou les un omicier.rap-

conseils du comté ou des comtés dans les limites desquels sera porteur.

situé tel village, endroit ou ses environs, érigeront, par un
règlement, tel village endroit et ses environs en un village
incorporé, indépendant du township ou townships où il est
situé, sous un nom et avec les limites qui seront respectivement
déclarés dans le règlement, et ils indiqueront dans ce règle-
ment la place où devra se tenir la première élection, et nom-
meront1 'officier-rapporteur qui devra la tenir; pourvu, toujours, Provieo.
que :

1. Nulle ville ou village incorporé après la passation de cet Superficie de
tD la ~ville ou vl

acte, dont la population n'excedera pas mille âmes, ne s'étendra
ou
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ou n'occupera, dans les limites de lincorporation, une superficiede plus de cinq cents acres de terre;
Addition 1 2. Nulle ville cu villageéà o ci-aè incrporé et conSuperfîcie, 11-g
ratee. tenant une population de plus de mille âmes, ne fera de nou-velle addition à ses limites ou à sa superficie, excepté dans laproportion de pas plus de deux cents acres pour chaque millierd'âmes additionnel, au-delà du premier millier;
Vle etil- 3. Dans le cas de toutes les villes ou villages maintenant
ae e incorpors, lorsque leur superficie dépassera limite proportion-prescrite, née ci-dessus décrite, savoir dans tous les cas où la superficieexcède la proportion de cinq cents acres pour le premier millierd ames, et deux cents acres pour chaque millier d'âmes sub-sequent, alors dans tous ces cas les dites villes ouvillages nepourront faire de nouvelle addition à leurs limites jusqu'à ceque leur population ait atteint une proportion comme susditrelativement à leur superficie actuelle;

Coeint sera 4. Mais dans tous les cas, ]es personnes habitant alors réel--coptée la p lement les terrains sur le point d'être incorporés dans les limites(le quelque ville ou village, pourront, pour les fins de tel agran-dissement seulement, êire tenues et comptées comme étantpermi les habitants de telle ville ou village;
Réduction de 5. Le conseil de comté d'aucun comté ou union de comtésd un Viiaue. dans le Haut Canada, pourra à sa discrétion, sur equête parpétition de la corporation de quelque village incorporé, dontles ol)lig aions et dettes flottantes n'excèderont pas le doubleclu miontanit net de la taxe annuelle qui y aura été prélevée etperçue en dernier lieu, par règlement à cet effet, réduire lasuperficie de tel village en en excluant les terres empy eProvso. clusivernent aux fins agricoles; pourvu que tel règlement défi-nisse, par tenants et aboutissants, les nouvelles limites destinéescau dt vilage Incorporé; et pourvu aussi qu'aucun village incor-poré ne sera, par un tel changement de limites, réduit en popu-lation au-dessous du nombre de sept cent cinquante âmes; etpourvu de plus, que les priviléges et droits municipaux de telvillage ne seront pas par là diminues ou autrement changés àl'égard du reste de sa superficie.

Lorsqu'un Il Lorsque le nouveau village incorporé sera situé dansge eat stué ieux comtés ou plus, les conseils de ces comtés annexerontdans Jeux par un règlement, ce village à l'n des comtés; et si dans lesComté.s, coli- n
entet il pourra Six mois de calendrier après la, présentation des pétitionsetre annexé - demandant l'incorporation, les conseils n'ont pas décidé à quelun. da e c oin-coéseaanx leotst d es co. corr ë sera annexé le village, les préfets des comtés'adres--ei s ou le gou- seront au gouverneur en conseil et lui exposeront les raisonsdu désaccord survenu entre les conseils; et là-dessus, le gon-verneur devra, par proclamation, annexer le village à l'un deces comtés.

12.

152 , Cap. 51.
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Dans le cas où les préfets ne s'adresseraient pas, dans Quand parle

le cours d'un mois après l'expiration des six mois au gouver- gouverneur.
neur comme susdit, alors cent francs-tenanciers et locataires
portéi au recencement, pourront demander au gouverneur de
régler Paffaire, et lá-dessus le gouverneur par proclamation
annexera ce village à l'un des comtés en question.

13. Dans le cas où le conseil de quelque village incorporé Limites étea-demanderait au gouverneur d'en étendre les limi1es, le gouver- dues parle
neur pourra, par proclamation, ajouter au village toute partie gouvereur.
des localités adjacentes qu'il serait désirable d'y ajouter, en
raison de la proximité des rues ou des bâtisses qui s'y trouvent,
ou des besoins futurs du village ; pourvu toujours que rien de Pro
contenu dans cet acte ne sera interprété comme autorisant une
déviation des dispositions des parag aphes de un à cinq de la
section dix de cet acte.

ERECTION DES VILLAGES EN VILLES ETDES
VILLES EN CITÉS.

14. Le recensement d'une ville on d'un village incorporé Villeou vil-pourra se faire en tout temps sous l'autorité d'un règlement du lage, comment
conseil. formé, recense-

ment.

15. Quand il apparaîtra par le recensement fait en vertu Lorsqu'une
d'un acte du parlement, ou d'un règlement, qu'une vill ren- ville renfer-

mera plus deferme plus de quinze mille habitants, cette ville pourra être 15,000 habi-
érige en une cité; et quand il apparaîtra par ce recensement tants,ellepour
qu'un village incorporé renferme plus de trois mille habitants, r et erlgee
ce village pourra être érigé en une ville; mais ce changement vllage, au-de-
se fera en la manière et aux conditions suivantes il.

Premièrement-Le conseil de telle ville ou de tel village Avis donner.mnserera, pendant trois mois après la confection du recensement,
un avis dans quelque papier-nouvelles publié dans la ville ou
le village, ou. s'il n'y a pas de papier-nouvelles de publié, alorsîe conseil devra, durant trois mois, afficher un avis dans quatre
des places les plus publiques dans la ville ou le village, et
inserera cet avis dans un papier-nouvelles publié dans le comté
dans lequel se trouve situé la ville ou le village, exposant dans
cet avis l'intention du conseil de demander l'érection de la
ville en une cité, ou du village en une ville, et indiquant les
limites qu'on a l'intention de lui donner:;

Secondement-Le conseil de la ville ou du village fera cer- Preuve de la
tifier le recensement au gouverneur en conseil, sous la signa- publication de

1C l'avis et'duture du chef de la corporation, et sous le ;ceau de cette der- recensement.
ière, et fera aussi la preuve de cette publication au gouverneur

en conseil; alors, dans. l cas d'un village, le gouverneur pourra
par proclamation, eriger ce village en ville, sous un nom qui
lui sera donné dans la proclamation

Troisièmement-

2 

i



154 Cap. 51. Institutions municipales, H. C. 29-30 VwCe.

Les dettes Troisièmement-Dans le cas où la demande est aux fins de
exmsntsé- 'érection d'une ville en cité-la ville paiera de plus au comté
Jées. dont elle forme partie, telle juste portion, si aucune il y a, des

dettes du conité, ou le conseil dle la ville s'entendra avec le
conseil de comté qant au montant qui devra être ainsi payé
et aux époques du paiement avec intérêt à compter de Pérec-
tion de la nouvelle cité, ou dans Je cas de désaccord, ces choses
seront déterminées par arbitrage en vertu du présent acte; et
le conseil fera au gouverneur en conseil la preuve de tel paie-
ment, marché ou arbitrage;

Ville érigée Ci Alors le gouverneur, pourra, par proclamation, ériger la ville
cite. en cité, sous un nom qui lui sera donné dans la proclamation.

Limite de telle 16. Le gouverneur pourra inclure dans la nouvelle ville ouville ou cité. Z
cité telles parties de tout township ou townships y adjacents, et
dans les limites indiquées dans l'avis plus haut mentionné, que
le gouverneur en conseil pourra juger à propos en raison (le la
proximité des rues ou des bâtisses, ou des besoins futurs et
probables de la nouvelle cité ou ville.

Quartier. 17. Le gouverneur pourra diviser la nouvelle ville ou cité
en quartiers, et leur donner des noms et des limites appropriés,
mais nulle ville n'aura moins de trois quartiers, et nul quartier
moins cle cinq cents habitants.

cheés de com-
Terrs dta- 18. Dans le cas où une étendue de terre qui serait ainsi

tés. attachée à la ville ou à la e t appartiendrait à un autre comté,
elle cessera dès lors à toutes fins d'appartenir à tel autre comté,
et elle sera comprise dans le même cornté que le reste de la
ville ou de la cité.

tiers dans les

.NOUVELLE DIVISION DES QUA-RTIERS DANS LS CITÉS ET
LES VILLES.

,ovledv-19. Dans le cas où avant le quinze de juilledecauané
tirsdaq esles deuix tiers des membres du conseil rnunicipal d'une cité on

cités et villes. d'une ville passeraient une résolution affirmant l'opportunité
de faire une nouvelle division en quartiers de la cité ou de la
ville, ou d'une partie seulement, soit dans les limites existantes
alors, ou avec l'addition d'une partie des localités adjacentes,
qu'à raison de la proximité des rues ou des bâtisses qui s'v
trouvent, ou des besoins futurs probables de la cité ou ville,
il pourra sembler désirable d'y ajouter, le gouverneur pourra,
par proclamation, diviser la cité ou la ville, ou une partie seu-
lement, en quartiers, selon qu'il sera expédient, et pourra
ajouter à la cité ou.à la ville toute partie du township ou des
townships adjacents, que le gouverneur en conseil, pour les
raisons exposées plus haut, pourra considérer à propos d'y
attacher.

BANLIEUES
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BANLIEUES ABOLIES DANS LES CITES.

2 Il n'y aura ni banlieues ni quartiers extérieurs dans les sd
cités lieues.

RÈGLEMENTS EN EXISTENCE--CONTINUÉS.

21. Quand un village 'sera incorporé, ou quand un village Les règlements
incorporé ou une ville sera (avec ou sans augmentation continueront

d'étendue) érigé en une ville ou cité, les règlements qui y se-
ront respectivement en vigueur continueront de l'être jusqu'à lages.
ce qu'ils soient abrogés ou modifiés par le conseil de la nouvelle
corporation ; mais ces règlements ne seront ni abrogés ni mo- Quand abro-ës
difiés, à moins qu'ils n'aient pu ou ne puissent l'être par le ou modifies.
conseil qui les aura adoptés.

22. Quand les limites d'une municipalité seront augmentées, and les li-
les règlements de la municipalité s'appliqueront à ces limites mites d'une
additionnelles, et les règlements de la municipalité dont elles m
auront été détachées cesseront de s'y apliiquer, excepté les étendues.
règlements concernant les chemins ou les ru, iqu demeure-
ront en vigueur jusqu'à ce qu'ils soient abrogés par des règle-
ments de la municipalité augmentée.

RESPONSABILITÉ POUR DETTES, CONTINUÉE.

23. Dans le cas de la formation d'un village incorporé, ou Responsabiité
de l'érection d'un village incorporé en une ville ou d'une ville des dettes, etc.,
en une cité, le village, la ville ou la cité respectivement ne cotnuee.
continueront pas moins pour cela d'être responsables de toutes
les dettes et obligations auxquelles le village ou la ville était
antérieurement tenu, de la même manière que si elles eussent
été contractées ou encourues par la nouvelle municipalité.

24. Après qu'une addition aura été faite à un village à une Et dans le cas
ville ou à une cité, le village, la ville ou la cité paiera au d'une exten-

tD~~ e l on de limites.
township ou au comté duquel aura été prise cette étendue addi-
tionnelle, une juste portion, s'il y en a, des dettes du township
ou du comté; et dans le cas où les conseils, dans les trois mois
après la première assemblée du conseil de la municipalité à
laquelle est faite l'addition, ne se seraient pas entendus quant
à la somme à payer ou quant à l'époque du paiement de cette
somme, l'affaire sera réglée par arbitrage sous les dispositions
du présent acte.

CONsEIL ET OFFICIERS CONTINUÉS.

25. Lorsqu'une place sera érigée en un village incorporé, qonseilsetoffi-
ou lorsqu'un village incorporé sera érigé en une ville, ou une ciers continues
ville en 'ne cité, le conseil et ses membres ayant autorité dans nsuau
la place ou dans la municipalité immédiatement avant Pérec- conseil ait été
tion, continueront, tant que le conseil de la corporation nouvel-
lement érigée n'aura pas été organisé, d'avoir les mêmes pouvoirs

qu'auparavant;
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qu'auparavant ; et tous les autres officiers et serviteurs de telle
place ou municipalité continueront jusqu'à ce qu'ils soient
démis ou que des successeurs aient été nommés, à remplir
leurs charges respectives, avec les mêmes pouvoirs, devoirs et
obligations qu'auparavant.

VILLES SOUSTRAITES A LA JURIDICTION DU COMTÉ.

Villes sous 26. Le conseil de toute ville pourra passer un règlementtraites à la jul-
ridiction du pour soustraire la ville à la juridiction du conseil dt comté
comt e par ré- dans lequel la ville est située, en faisant approuver ce règle-.glement à cer-D
taines condi- ment parles électeurs de la ville enla manière voulue par le

ons, présent acte, sujet aux dispositions et conditions suivantes:

Montant que 1. Après la passation finale de tel règlenent, le montant que
ra au comte telle ville paiera au comt pour les dépenses de Padministration
pour les dé- de la justice, l'usage de la prison et Pérection et les répara-pese'e -ad- Z rioréaa
minLstration de tions du bureau d'enregistrement, et pour le pourvoir de livres,la justte, sera aussi bien que pour la dette du comté, sera, s'il n'est établi deconsentement mutuel, constaté par arbitrage en vertu du pré-

sent acte, et l'arrangement ou la sentence arbitrale indiquera
les montants qui seront payés annuellement pour les dites dé-
penses et pour la dette d'alors du comté, et le nombre d'années
que les paiements pour la dite dette continueront

ae que les ar- 2. Les arbitres, en rendant leur sentence, entre autres choses,bitres auront à
prendreencon- prendront en considération le montant déjà payé par la ville ouSidération. que la ville pourra être alors tenue de payer pour la construc-

tion de chemins ou de ponts par le cornté, en dehors des limites
de la ville ; et aussi ce que le comté peut avoir payé ou peutetre tenu de payer pour la construction de chemins et de ponts
dans les lirnites de la ville, et constateront aussi et accorderont
à la ville la valeur de ses intérêts dans toutes les propriétés du
comté, excepté les chemins et ponts dans les limites de la ville;

Copie de 'a r- 3. Lorsque l'arrangement ou la sentence aura été promulgué,ran,-errnent sera e raoet ûettransmise au copie de tel arrangement ou sentence et du règlement, dûment
gouverneur. certifiée par affidavit, sera transmise au gouverneur, qui alorsProclamation, lancera sa proclamation, pour soustraire la ville à la juridiction

du conseil du comté;

Etlit de la 4. Après l'émission de la proclamation, les charges de reeveproclamation, et de député reeve ou députés reeves de la ville cesseront,; et
nul règlement du conseil du comté n'aura force dans la ville,
exbepté en autant. qu'il se rapportera au soin de la maison de
Justice et prison et autres propriétés de comté dans la ville; et
la ville ne sera pas responsable au comté parla suite ou obligée
depayer au comté ou au trésor du comté aucun denier pour
les dettes de comté ou autres fins, excepté les sommes dont il
pourra être convenu ou qui seront adjugées comme susdit,:

156 - Cap. 51. 29-30 VicT.



Instititions municipales, H. C.

5. Après le laps de cinq années, à compter de tel arrange- Nouvelrn
ment, ou toute période plus courte qui pourra être mentionnée rnent apresu 1 11 cin annees.dans le dit arrangement ou sentence arbitrale, un nouvel arran-
gement ou sentence arbitrale pourra être fait, pour constater le
montant à être payé par la ville au comté pour les frais de
l'administration de la justice;

6. Lorsque la ville se sera soustraite au comté, toutes les Quantaux
propriétés du comté, excepté les chemins et ponts dans la ville, propriétés de-
resteront la propriété du comté. comte.

TOWNSHIPS.

ERECTION DES NOUVEAUX TOWNSHIPS.

27. Dans le cas où un township est disposé par la couronne Erection des
en territoire ne formant pas partie d'un comté incorporé, le nouveaux
gouverneur; pourra par proclamation ériger ce township, ou townsi ps.
deux ou plus de ces townships adjacents l'un à l'autre, en un
township ou union de townships incorporé, et l'annexer à tout
comté incorporé adjacent ; cette proclamation nommera l'offi-
cier-rapporteur qui devra lenir la'première élection, et indiquera
l'endroit où elle devra avoir lieu dans ce township ou union
de townships.

SEPARATION DES TOWNSHIPS UNIs5

28. Lorsqu'un township moins ancien d une union incor- séparation de-
porée de townships renfermera cent francs-tenanciers et loca- townships
taires résidents portés au rôle de cotisation, tel que finalement
révisé et adopté, ce township,, après le premier jour de janvier
ensuivant, deviendra séparé de l'union.

29. Dans le cas où un township moins ancien aurait au Quand un
moins cinquante, mais moins de cent francs-tenanciers et loca- township.
taires résidants portés au dernier rôle de cotisation revisé, et moins a
que les deux tiers des francs-tenanciers et locataires de ce mais moins de
township demanderaient au conseil du comté& de séparer ce tenanciers, il
township de l'union dont il fait partie; et dans le cas où le pourra être
conseil considèrerait que le township est situé de telle manièredare
par rapport au cours d'eau ou à, d'autres obstacles naturels,
que ses habitants ne peuvent pas avantageusement être unis
avec les habitants d'un township;adjacent pour les fins muni-
èipales-le conseil pourra par règlement le séparer de l'union,
et le règlement, nommera l'officier-rapporteur qui tiendra .la
première élection, et indiquera; l'endroit où elle sera tenue.

ANNEXION DES GORES.

30. Le gouverneur pourra, par proclamation, annexer à un Annexion des-
township, ou en partie à chacun de plusieurs townships, un gores.
gore ou une petite étendue de terre y adjacente et ne formant

pas

1 866. : Cap . 51 .
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pas partie d'un township, et ce gore ou cette étendue formera
par la suite, à toutes les fins que ce soit, partie du township
auquel il est annexé.

ANNEXION DE NOUVEAUX TowNSHIPs.

Annexion de 31. Dans le cas où un township est tracé par la couronne
townships. dans un comté ou union de comtés incorporé, ou dans le casoù il s'y trouve quelque township non incorporé et n'apparte-

nant pas à une union incorporée de townships--le conseil ducomté ou des comtés unis, unira par règlement ce township
pour les fins municipales, à quelque township ou union de
townships incorporé adjacent dans le même comté, on union
de comtés.

Des townships 32. Dans le cas où il y aurait en aucun temps dans unnon corpores comté ou union de comtés incorporé deux townships adjacents
ront se former ou plus non incorporés, et n'appartenant pas à une union incor-

enis, et porée de townships, et dans le cas où ces townships adjacentsrenfermeraient ensemble pas moins de cent francs-tenanciers
et locataires résidents-le conseil du comté ou union de comtés
pourra par règlement former ces townships en une union indé-
pendante de townships.

ow.s 33. Dans le cas où les townships unis se trouveraient danscots d iffanérents comtes, lé règlement cessera d'être en force lorsqueComtés. d-Irnscmé,l Drgeetcseadêtee oc osul'union des comtés sera dissoute.

ANCIENNETÉ DES TOWNSHIPS.

Ancienneté des 24. Chaque proclamation ou règlement formant une unioncomment ré- de townships désignera Pordre d'ancienneté des townships
les. ainsi muis, et les townships de l'union seront classés dans lerèglement d'après le nombre relatif des francs-tenanciers et lo-cataires résidents portés au rôle de cotisation en dernier lieurevisé.

COMTÉS.

NOUVEAUX COMTÉS.

Nouveaux 3J. Le gouverneur pourra, par proclamation, former en uncomtés com-
ment formés nouveau comté, tous nouveaux townships non compris danspar proc'iama- les limites d'un comté incorporé, et pourra faire entrer dans letion. et an-
nexés ou unis. nouveau comté un ou plusieurs townships non incorporés, outout autre territoire adjacent non organisé, (en définissant leslimites) ne se trouvant pas dans un comté incorporé, et pourraannexer ce nouveau comté à tout comté adjacent; ou dans lecas oU il n'y aurait pas de comté incorporé adjacent, ou dansle cas où le gouverneur en conseil considérerait que le nouveau

comté ou un nombre quelconque de ces nouveaux comtés ad-
jacents l'un à l'autre et n'appartenant pas à une union incor-porée, est situé de telle manière à ce que les habitants ne

peuvent
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peuvent pas convenablement être unis avec les habitants d'un
comté adjacent incorporé pour les fins municipales, le gouver-
neur pourra, par proclamation, ériger le nouveau comté ou les
nouveaux comtes adjacents, en un comté ou union de comtés
indépendant pour les fins en question, et la proclamation nom-
mera le comté ou les comté nouveaux.

LEUR ANCIENNETE.

36. Dans chaque union de comtés, le comté dans lequel la Ancienneté des
cour de justice et la prison de comté sont situées, sera le plus comtés unis
ancien comté, et les autres comtés de l'union seront les moins lé.nent
anciens comtes.

LOIS Y APPLICABLES.

37. Pendant l'union des comtés, toutes les lois applicables Loisapplicables
aux comtés (excepté celles relatives à la représentation en par- aux unions de
lement et à l'enregistrement des titres) s'appliqueront à l'union comté.
comme s'ils ne formaient qu'un seul comté.

VENUE.

3S. Dans le cas de comtés unis, la venue dans toutes pro- Oùseca la ve-
cédures judiciaires sera dans le comté qu'il appartiendra de nue dans les
l'inion (le nommant) et le désignant comme l'un des comtés unions de
unis de , et en tel cas le jury chargé de décider une
question quelconque, au civil ou au criminel, ou d'adjuger des
dommages, sera choisi prmi les habitants des comtés unis.

ERECTION DES CORPORATONS PROVISOIRES ET
SÉPARATION DES COMTÉS MOINS ANCIENS.

MEMBRE PRESIDENT--PREMIÈRE ASSEIMBLE-CHEF-LIEU.

39. Quand un recensement fait par l'autorité d'un acte du Séparation
parlement ou sous l'autorité d'un règlement du conseil de comtés provisoire de
unis indiquera que le comté moins ancien de lunion renferme p°oarp-rocu-
dix-sept mille habitants ou plus, alors, si la majorité des reeves mation fxant le

et députés reeves de ce; comté passe, dans le mois de février blée, et nom-
une résolution affirmant l'opportunité de séparer le comté de mant le mem-
l'union'; et si dans le mois de février dans l'année suivante la bre présidant.

majorité des reeves et députés reeves transmet au gouverneur
en conseil une pétition demandant cette séparation, et si le
gouverneur est d'opinion que les circonstances de ce comté
moins ancien sont telles qu'il est nécessaire de créer un nouvel
établissement de cours et d'autres institutions de comté, il
pourra, par proclamation exposant ces faits, constituer les reeveà
et députés reeves de ce comté en un conseil municipal provi-
soire, et indiquer en telle proclamation le temps et le lieu de la
première assemblée du conseil, et y désigner un ce ces mem- Et le chef-lieu.
bres pour présider à telle assemblée, et aussi fixer l'endroit et
le nom du chef-lieu.

40.
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Qui présidera 40. Le membre ainsi nommé présidera le conseil usqu
mination d an ce qu'un préfet provisoire ait été élu par le conseil parmi lespréfet provi- membres qui le composent.
soire.

OFFICIERS PROVISOIREs.

Nomination 4 1. Chaque conseil provisoire nommera de temps à autred'un trésorier, prftu
etc., provisoi- un préfet provisoire, un trésorier provisoire, et les autres offi-re. ciers provisoires pour le comté, que le conseil jugera nécessaires.

Du ré de 42. Le préfet provisoire retiendra son office pendant l'ancharge du pré- municipal pour lequel il aura été élu.

Et de -elle du 43. Le trésorier et les autres officiers ainsi nommés reste-trésorier, etc. ront en charge jusqu'à ce qu'ils soient démis par le conseil.

A-ýCqUISITIOiX DE PROPRIETES

Les constils 44. Chaque consil provisoire pourra acquérir les propriétésprovisoires nécessaires au chef-lieu (u nouveau comté pour y ériger unepourront ac-
quérir des cour de justice et une prison, et pourra y ériger une cour depropriétés pour - p s ,yý1erdes justic et une pioadaptées aux besoins du comté, et enpin. etc. conformité de tous sialuts, règles ou règ-lements touchant cesbytisses, et pourra pdsser deserèglements à ces fins.

LES POUVOIRS DtT L'UION SERONT REPETS.

Les pouvoirs 4. Les pouvoirs d'un conseil provisoire ne viendront pasd'un.cons:eil conflit avec les povisdu conseil de l'noet tous lesprovisoire ne es ef-ur l'unon,viendront pas deniers prélevés par le conseil provisoire das un ouveau

usicne ue riondatés uxbeonsducotéete

pns onl, ecn comté Seront indépendants (les deniers prélevés par le conseilseilde l'union, de l'union.

ACTIF ET PASSIF DE L'UNIO.

Arrargement 46. Après qu'un conseil provisoire aura fourni les propriétés
nécessaires et y aura érigé les bâtisses convenables pour unede dissolution. cour de justice et une prison, il pourra entrer en arrangement.
avec le comté ou les Comtés plus anciens, ou restant, pour le
paiement à ce comte ou, comtés de toute juste partie des ýdette-sde Punion, et pour déterminer le montant qui devra être ainsi
payé, et les époques de paiement.

Quant un 47. Nul membre du conseil provisoire ne votera ni ne pren-

doree disouon dor de jutcp tuarrsn lporaetee ragmn

mmbre provi- le t dans le conseil de l'union sur tout estn que cesoire ne pourra dr epr asl osi ePno u ot uestion que ceVoter. soit affectant tel marché ou les négociations à cet effet.

Arbitrage. 4S Dans le cas où ces conseils ne s'entendraient pas alors
sur le montant ou les époques du paiement, l'affairesera réglée

Paiement des entre eux par arbitrage sous Pautorité du présent acte ; et leeLtes. comté le moins ancien paiera au comté ou comtés plus ancien
ou restant de l'union, le montant ainsi convenu oU réglé, et ce

montant
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montant portera, intérêt à compter du jour que l'union sera dis- Detes rte-
soute, et sera payé, comme les autres dettes, par le conseil du ront lntérêt.
comte moins ancien après être séparé; pourvu toujours; que Proviso.s'il n'existe pas de dettes et que les conseils ne s'entendent pas S'il n'existe
)our la division de la propriété appartenant au comtés-unis pas edettes,

. 1 - )quant. aalors il y aura arbitrage dans les douze mois qui suivront la division de la
séparation de ces comtés, et les arbitres prendront en considé- propn.
ration et accorderont au comté moins ancien la proportion équi-
table de la valeur de toute propriété mobilière des comtés-unis
qui, lors de la séparation des comtés deviendra la propriété
exclusive du plus ancien comté.

LE GOUVERNEUR NOMMERA DES JUGES, ETC.

49. Après que la somme que devra payer le comté moins Termes etancien au comté ou comtés plus anciens ou restant, l'aura été temps de la
ou aura été constatée par convention ou arbitrage, le gouverneur separation.
en conseil nommera po.ur le comté moins ancien, un juge, un Nomination
shérif, un ou plusieurs coroners, un greffier de la paix, un d u etc.
greffier de la cour de comté, un régistrateur, et au moins douze
juges de paix, et prescrira dans la ou les commissions, que lesnominations devront prendre effet à compter du jour de ladésunion des comtés.

i0. Le bureau de l'enregistrement des titres sera tenu dans Rég¡strateur.le chef-lieu en la même manière que pour les autres comtés.

QUAND UN COMTÉ MOINS ANCIEN POURRA ÊTRE SÉPARÉ.

5 1. Après que ces nominations auront été faites, le gouver- Quant et com-neur, par proclamation, séparera le comté moins ancien du ment un comté
moins ancienscomté ou comtés moins ancien ou restant, et déclarera que pourra atre sé-

telle séparation commencera le premier jour de janvier immé- parée.
diatement après la fin de trois mois de calendrier de la date
de la proclamation; et le jour susdit, les cours et les officiers
de lunion cesseront d'avoir juridiction dans le comté moins
ancien, et les biens de la corporation de l'union, situés dans le Biens commentcomté moins ancien, deviendront la propriété de la corporation partagés.
du comté moins ancien; et les biens situés dans le comté res-
tant ou comtes unis seront la propriété de la corporation du
comté restant ou des comtés unis; pourvu toujours que rien de Proviso 9uant
contenu dans la présente section n'empêchera le shérif d'aucun a l'exécution et
plus ancien comté de procéder et compléter l'exécution ou la e"åaion
signification, dans le comté moins ancien, de tout bref d'assi-
gnation ou d'arrestation entre ses mains lors de la séparation,
ou de tout renouvellement de bref, ou de tout bref subséquent
ou supplémentaire dans la même instance, ou, dans le cas
d'exécutions contre des terres, d'exécuter tous les titres et
transports s'y rattachant, et les actes de tous tels shérifs à cet
egard seront interprétés et tenus comme légaux et valides et le
seront de la même manière et au même titreque s'il n'y avait
pas eu de séparation, mais pas davantage.

11 - 52.
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Lieu des pro- O2. Si, lors de la dissolution d'une union de comtés, il y a
cédures judi- quelqu'action, dénonciation indictement ou autre procédureciaires après la qeq' o nn~~ rcdr
dissolution des judiciaire pendante, dans laquelle la venue est fixée dans un
unions sera ou comté de Punion, la cour devant lac elle l'action, la dénoncia-
lPordonnera la q
cour ou un tion on l'indictement sera pendant, ou un juge autorise a y

décerner des ordres, pourra, sur le consentement des parties,
ou après avoir entendu les parties sur affidavit, ordonner que
la venue soit transférée au nouveau comté, ainsi que tout dos-
sier et papier qui devront être transmis aux officiers qu'il
appartient de tel comté, et dans chaque cas où un acte d'accu-
sation aura été déclaré fondé dans toute cour d'oyer et terminer
et. d'évacuation générale des prisons, tout juge de l'une ou
l'autre des cours supérieures de droit commun pourra décerner
tel ordre.

S'il n'est pas 53. Dans le cas où nul tel changinent n'aura été ordonné,
donné d'ordre toutes ces actions, dénonciations, indictenens et autres pro-

cédures judiciaires seront jugés et décidés dans le comté le
plus ancien.

COURS.

Oüi seront te- .4. Toutes les cours du comté le moins ancien devant être
nues les cours tenues t un endroit fixé, le seront au chef-lieu du comté le
après la sépa-
ration. moins ancien.

PERSONNES EMPRISONNÉES.

Comment il 5. Toute personne accusée d'une offense poirsuivable par
sera disposé des voie d'indictement qui à lépoque de la désunion d'un comté

uffenes por moins ancien d'un comté plus ancien, se trouvera incarcérée
indictement. sur telle accusation dans.la prison du comté le plus ancien, ou

qui sera sous cautionnement ou obligation de comparaître pour
subir son procès devant une cour quelconque dans le comté le
plus ancien et contre laquelle l'acte d'accusation n'aura pas
été prouvé avant cette désunion, sera mise en accusation, subira
son procès et sera jugée dans le comté le plus ancien, à moins
qu'un juge de l'une des cours supérieures de droit commun
n'ordonne que la procédure aura lieu dans le comté le moins
ancien, auquel cas le prisonnier (ou les cautionnements selon
le cas) sera transporté à ce dernier comté, et la procédure y
aura lieu; et quand en pareil cas l'offense est alléguée avoi.
été commise dans un autre comté que celui dans lequel les
procédures ont eu lieu, la venue pourra être fixée dans le comté
qu'il appartiendra, le désignant comme autrefois " l'un des
comtés unis de, etc."

PERSONNES SOUS CAUTION.

Procédés dans 556. Toute personne arrêtée ou admise à caution, en vertu
des poursuites d'une poursuite civile avant la séparation d'un comté moinsciviles dans des
cas d'arresta- ancien d'un comté plus ancien, et sujette à être empri-
tion ou de cau- sonnée, le sera dans la prison du comté dans lequel elle a-été
tionnement. arrêtée,
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arrêtée, et toutes procédures dans une poursuite ou action à
l'occasion de laquelle une personne aula été ainsi emprisonnée
ou admise à caution, et toutes les procédures après jugement,
fondées sur telle arrestation ou admission à caution, seront
continuées comme si P'arrestation ou l'admission à caution,
eussent .eu lieu dans tel comté, comme formant un comté
séparé, et dans le cas où la procédure devra avoir lieu dans le
comté moins ancien, tous les dossiers et papiers relatifs à la
cause seront transmis à l'officier qu'il appartient du comté
moins ancien.

PERSONNES DANS LES LiMITES DE PRISON.

7. Dans le cas où un débileur ou autre personne sera Printéges de
admis (en la manière prescrite par la loi) dans les limites de personnes dans
prison d'une union de comtés, et que telle union est ensuite lis lu
dissoute ou qu'un ou plusieurs comtés sont séparés de telle cirdé.
union, tel débiteur ou autre personne pourra, malgré cela,
voyager et résider dans aucune partie des dits comtés comme
si nulle dissolution ou séparation n'eût eu lieu, sans se rendre-
coupable de violation d'un acte de cautionnement ou de sa
condition ou sans être sujet à perdre le caulionnement donné
dans le but d'obtenir le bénéfice de ces limites; et dans le cas.
où telle personne, après la dissolution de l'union, serait mise.
sous stricte garde, elle sera libérée ou confiée au shérif du.
comté dans lequel elle aura été arrêtée et emprisonnée.

QUAND LES CONSEILS PROVISOIRES, OFFICIERS, ETC., DEVIENDRONT
INDÉPENDANTS.

58. Quand un comté moins ancien sera séparé d'une union Les omeiciers,
de comtés, le chef et les membres du conseil provisoire de ce cie., continués.
comté moins ancien, ainsi que les officiers, règlements, contrats,
propriétés, les dettes actives et passives de la corporation pro-
visoire, seront le chef et les membres du conseil, et les officiers,
règlements, contrats, propriétés, dettes actives et passives de la
nouvelle corporation.

REGLEMENTS, DETTES ET CONT1IBUTIONS DES ANCIENNES UNIONS
DE COMTÉS OU TOWNSHIPS APRES 'LEUR DISSOLUTION.

59. Quand un comté ou townslip moins ancien est séparé Les régie-d'un comté ou township plus ancien, les règlements de Punion ments dans ]es-
continueront d'être en vigueur dans les divers comtés ou townshipstownships qui composaient l'union jusqu'à ce qu'ils soient continués.
modifiés ou abrogés par leurs conseils respectifs.

60. Après la dissolution d'une union de townships, les comment se-
biens de Punion seront réglés comme suit ront réglés le,

biens des
unions de

1. Les biens immeubles de l'union situés dans le township townships
moins ancien, deviendront la propriété du township moins lution.
ancien;

11* ,>
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2. Les biens immeubles de l'union situés dans le township
ou townships unis restant, seront la propriété du township ou
townships restant;

Intérét c- 3. Les deux corporations seront conjointement intéressées
ioint dans les dans les autres dettes actives de l'union, et ces dettes activesdettes actives.

seront retenues par l'une d'elles, ou seront divisées entre elles
deux, ou il en sera autrement disposé, suivant ce qu'elles en
conviendront;

Arrangement 4. L'une paiera ou allouera à l'autre, en considération de la
concernant les dite disposition de la propriété immobilière ou mobilière dedettes.

l'union, et en considération des dettes de l'union, telle somme
ou sommes d'argent qui pourra être trouvée équitable

Comment dé- 5. Dans le cas où les conseils de ces townships ne s'enten-
terminé au .cas draient pas dans les trois mois après la première assemblée

du conseil du township moins ancien, sur la vente des biens
mobiliers de Punion ou sur la somme à être payée ou quant
aux époques de paiement de cette somme, Paffaire sera réglée
par arbitrage sous l'autorité du présent acte;

Le montant 6. Le montant ainsi convenu ou réglé portera intérêt à
r compter du jour de la dissolution de l'union, et sera payé par

le conseil du township endetté comme toutes les autres dettes

Siun village 7. Les dispositions des six paragraphes précédents s'appli-
est séparé d'un queront dans tous les cas où un village incorporé se sépareratownshîip. du township ou des townships dans lesqùels il est situé.

Responsabilité 61. Dans le cas de séparation d'un comté ou township
des unions d'une union de comtés ou de towynships, chaque comté ouquant aux t
dettes, dans le township qui formait l'union sera tcnu, responsable des dettes
cas de separa- et obliaations de l'union comme si ces dettes eussent été con-tion. bD

tractées ou encourues après la dissolution par les comtés ou
townships respectifs qui constituaient cette union, et l'effet de
la séparation de cette union sur ses officiers et leurs cautions
sera comme suit:,

ce qui afrec- 1. La séparation d'un comté ou township moins ancien
tera les devoirs d'une union de comtés ou de townships, n'affectera en'aucunýes officiers. cas ni d'aucune manière quelconque la charge, les devoirs, les

pouvoirs ou la responsabilité d'aucun officier publie de l'union
qui continuera à être officier du plus ancien comté ou township,
ou des comtés ou townships restant après cette séparation, ou
les cautions d'aucun tel officier ou leurs obligations, autrement
qu'en limitant ces charge, devoirs, pouvoirs, responsabilité,
cautionnement et obligations au comté ou township le plus
ancien, ou aux comtés ou townships restant

Autre disposi- 2. Tous tels officiers publics, après la séparation, seront les
tions quantZaux officiers du plus ancien comté ou township, ou des comtés ouofficiers, etc. township
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township restant, comme: s'ils eussent été primitivement
nommés officiers publics pour tel plus ancien comté outownship, ou pour tels comtés ou towvnships restant seulement;

3. Toutes cautions pour tels officiers publics sernt et reste-Leurscautior.
ront passibles, comme si elles fussent devenues cautions pour
tels officiers publics seulementI l'égard de tel plus ancien comtéou township, ou de tels comtés ou townships restant, et toutesles garanties qui auront été données seront, après cette sépara-tion, regardées et interprétées comme si elles eussent étédonnées seulement pour tel plus ancien comté ou township,ou comtés ou townships restant

4. Rien de contenu au présent n'affectera le droit d'exiger Droità de nou-qu'il soit donné de nouvelles cautions par aucun shérif, ou par vefles cautions
aucun greffier ou bailli ou autre officier public, en vertu deno affecté.
quelque statut ou de quelque autre manière que ce soit.

62. Après la dissolution, le conseil du comté ou township Des dében-plus ancien ou restant émettra ses débentures ou autres obli- tures seront
gations pour une partie quelconque d'un dette contractée rmises pour lesgatins curunepariepar dlettes, et lie-l'union pour laquelle (les débentures ou autres obligations r9 nt lesan-1 .cenes etauraient pu être emises; mais ne l'avaient pas été avant la nouveles mu-dissolution; et ces débentures ou obligations comporteront ou nicipalités.enonceront la responsabilité du comté ou township moins
ancien à cet égard en vertu du présent acte ; et le comté outownship moins ancien en sera responsable comme si elleseussent été émises par le conité ou township moins ancien.

63. Toutes cotisations imposées par le conseil de l'union A qui appar-pour Pannée précédant immédiatement l'année dans laquelle tieudront te
la dissolution prendra effet, appartiendront à l'union et seront 'anép
perçues et payées en conséquence et après la dissolution a ta ls
toutes les contributions spéciales pour le paiement de dettesci-devant imposées par quelque règlement de l'union, conti-nueront d'être prélevées dans le comté ou township moinsancien; et le trésorier de ce comté ou township moins ancien Deniers com-remboursera le montant au trésorier tel que reçu par le nnt appro.trésorier du comté ou township le plus ancien, et ce dernier
emploiera les deniers amsi reçus en la même manière que lesdeniers prélevés sous le même règlernent dans le comté outownship le plus ancien.

64. Dans le cas où le montant ainsi payé au comté Ou Si la SOMMetownship plus ancien, ou à tout créancier du comté ou township payées excédeplus ancien à légard d'une obligation de l'union excèderait la 1 jutem'7 .tai t'e -bsomme que le comté ou township moins ancien doit payer en <ant sera re-vertu de la sentence ou de Parrangement entre les conseils,l'excédant pourra être recouvré du comté ou township le plusancien ou restant comme deniers payés ou comme deniersobtenus et reçus, selon le cas;
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Dispositions 1. Les dispositions des cinq sections précédentes, numérotées
applicable. à la soixante, soixante-un, soixante-deux, soixante-trois et soixante-

vilage davec quatre (excepté les paragraphes de la section soixante-et-un),
un townshiP. s'appliqueront dans tous les cas où un village incorporé se

séparera du township dans lequel il. est situé.

CONSEILS MUNICIPAUX, ETC., DE QUI COMPOSES.

LES CHEFS.

Ches dc coin- 65. Le chef de chaque comté et corporation provisoires en
etc. sera le préfet, et le chef de chaque cité et ville, le maire, et le

chef de chaque township et village incorporé, le reeve.

LES MEM1BRES.

Compositions 66. Les conseils des comiés, cités, villes, villages incorpo-
des con . rés ci townships seront composes comme suit

1.-DANS LES COMTE S.

com é. Le conseil de chaque comté se composera des reeves et dé-
putés reeves des townships et villages du comté, et des villes
du comté qui ne se seront pas soustraites à la juridiction du
conseil du comté; et un des reeves ou des députés-reeves sera
le préfet.

2.-DANS LES CITÉS.

-Cités. Le conseil de chaque cité se composera de trois échevins par

quartier, dont l'un sera maire, lesquels seront élus conformé-
ient aux dispositions de la section cent cinq de cet acte.

3.-DANS LES VILLES.

Le conseil de chaque ville se composera du maire qui en
sera le chef, et de deux conseillers par quartier, et si la ville ne
s'est point soustraite à la juridiction du conseil du comté dans
lequel elle SO trouve située, alors il y sera ajouté un reeve, et si
le dernier rôle de cotisation revisé contenait les noms de cinq
cents électeurs résidents, alors un reeve et un député reeve
seront ajoutés, et pour chaque cinq cents noms additionnels
d'électeurs portés sur ce rôle, il sera élu un député reeve addi-
tionnel.

4.-DANS LES VILLAGES INCORPORÉS.

Viliags incor- Le conseil de chaque village incorporé se composera d'un
reeve qui en sera le chef, et de quatre conseillers, et si le der-
nier rôle de cotisation revisé contenait les noms de cinq cents
électeurs résidents, alors un reeve, un député reeve et trois con-
seillers, et pour chaque cinq cents noms additionnels d'élec-
teurs portés sur ce rôle, il sera élu un député reeve additionnel
au lieu d'un conseiller.

90 A ç
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5.--DANS LES TOWNSHIPS.

Le conseil de chaque tovnship se composera d'un reeve qui Townships.
en sera le chef, et de quatre conseillers, et si le rôle de cotisa-
tion revisé contenait les noms de cinq cents électeurs résidents,
alors un reeve, un député reeve et trois conseillers, et pour
chaque cinq cents noms additionnels d'électeurs portés sur ce
rôle, il sera élu un député rceve additionnel au lieu deun con-
seiller.

67. Nul reeve ou député reeve ne prendra son siège dans le conseils de
conseil de comté avant d'avoir déposé chez le greffier du con- comtés.
seil de comté un certificat sous le seing et le sceau du greffier Certificats dé-
du township, du village ou de la ville, à leffet que tel reeve poeé pZDbqe e reeve edpu-ou député reeve a été dûment élu, et a fait les déclarations téi-re u-
d'office et de qualification (a moins qu'il n'en soit exempté)
comme tel reeve ou député recve; et un député reeve ne pren-
cira pas non plus son siège avant qu'il n'ait déposé chez le
greffier du comté un affidavit ou affirmation du greffier, ou
d'une autre personne ayant la charge légale des rôles de coti-
sation en dernier lieu revisés pour la municipalité qu'il repré-
sente, à l'effet qu'il apparait à la face de ces rôles les noms
d'au moins cinq cents électeurs résidents qualifiés de la muni-
cipalité, pour chaque député reeve élu pour la municipalité, et
qu'aucun changement diminuant les limites de la municipalité
et le nombre des électeurs résidents qualifiés de moins de cinq
cents pour chaque député reeve, depuis que les rôles auront été
revisés en dernier lieu, n'a eu lieu.

68. Les syndics de chaque village de police seront au syndies de vil-
nombre de trois, l'un desquels sera syndic-inspecteur. le de Police.

CONSEILS PROVISOIRES,

DE QUI COMPOSES.

69. Les reeves et députés reeves des municipalités dans un Quels reeves
comté moins ancien pour lequel un conseil municipal provisoire et députés

reeves serontaura été établi, seront ex oficio les membres de ce conseil le conseil pro-
provisoire. visoire.

QUALIFICATION DES MAIRES, ECHEVINS, REE'VES>
DEPUTES REEVES, CONSEILLERS ET DES

SYNDICS DE POLICE.

70. Les personnes habiles à être maires, échevins, reeves, Qualification
députés reeves et conseillers ou syndics de police, sont les rési- des conseillers
dents de la municipalité dans laquelle ou dans un rayon de e
deux milles de laquelle 'est situé la municipalité ou le village
de police, qui ne sont pas disqualifiés en vertu du présent acte,
et qui auront à 1'époque de Pélection, en leur propre nom, ou
au nom de leurs épouses, comme propriétaires ou locataires, la

pleine
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pleine propriété ou le bail de propriétés cotisées sous leur
propres noms sur le rôle de cotisation de telle municipalité on
village de*police en dernier lieu revisé, pour au moins lavaleur
suivante:

Dans les town- Dans les townships-Pleine propriété jusqu'à concurrence
de quatre cents piastres ou propriété à bail jusqu'à concurrence
de huit cents piastres;

Dans les vil- Dans les villages de police-Pleine propriété ou propriété à
laesde po- bail, jusqu'à concurrence de quatre cents piastres;

Dans les vil- Dans les villages incorporés-Pleine propriété jusqu'à con-ra es incorpo- currence de six cents piastres, ou propriété à bail jusqu'à con-
cUrrence de douze cents piastres;

Dans les villes. Dans les villes-Pleine propriété jusqu'à concurrence de huit
cents piastres ou propriétés à bail jusqu'à concurrence de seize
cents piastres;

Dans les cité. Et dans les cités-Pour maire et échevins-pleine propriété
jusqu'à concurrence de quatre mille piastres ou propriété à
bail jusqu'à concurrence de huit mille piastres

Propriété en Et ainsi de suite dans la même proportion dans toutes les
partie à bail. municipalités et villages de police dans le cas où la propriété

serait en partie en pleine propriété et en partie à bail;

L'expression L'expression " à bail," dans la présente section, ne compor-
n bae., d tera pas un terme moindre qu'un bail pour une année, ou

d'année en année;

Nature de la Et le cens d'éligibilité de toutes personnes, où un cens
propriété. d'éligibilité est requis en vertu de cet acte, pourra être fondé

sur une propriété légale ou équitable.

Nouveau 71. Dans le cas où un nouveau township pour lequel il
l p ur n'aurait pas été fait de rôle de cotisation, serait érigé par pro-

aurait pas de Clarnation, chaque personne qui à 'époque de la première
rôle de cotisa- élection a un intérêt en biens-fonds et jusqu'à concurrence du

montant tel que ci-dessus mentionné dans le présent acte, sera
censée être en possession d'une qualification foncière suffisante.

S'il n'y a 72. Dans le cas où dans une municipalité il n'y aurait pas
qu'une per- au moins deux personnes dequalifiées pour chaque siége dans
lisnée. le conseil, nulle qualification à part celle d'un électeur ne sera

nécessaire pour les personnes devant être élues.

DISQUALIFICATIONS.

Disqualifi- 73. Nul juge d'une cour ayant juridiction civile, nul geôlier
caindes con-C

eto. gardien d'une maison de correction, nul shérif, député-
shérif, greffier de la paix, avocat de comté, grand bailli ou

grand
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grand connétable d'aucune cité ou ville, nul cotiseur, percep-
teur, trésorier, chamberlain ou greffier d'aucune nunicipalité,
nul huissier d'u'ne cour de division, nul officier de shérif,ý nulle
personne n'ayant pas payé toutes ses taxes, nul aubergiste ou
cabaretier, et nulle personne ayant par elle-même ou par son
associé quelqu'intérêt dans un contrat avec la corporation ou
en son nom, ne seront habiles à être membres du conseil
d'aucune corporation municipale ; pourvu toujours qu'aucune
personne ne sera inhabile à être élue membre du, conseil d'une Prvs:quant.corporation municipale à raison de ce qu'elle sera actionnaire au° action.
d'une compagnie incorporée ayant des transactions ou contrats naires dans les

compagnies,avec Je conseil de cette corporation municipale, ou parce etc.
qu'elle aura un bail de vingt-et-un ans, ou plus, d'aucune
propriété de la corporation, mais nul tel locataire ne pourra
voter dans la corporalion sur aucune question affectant aucun
bail de la corporation.

EXEMPTIONS.

74. Toutes les personnes âgées de plus de soixante ans ; Exemptions.
tous membres et officiers du conseil législatif et de Passemblée
législative ; toutes personnes au service civil de la couronne
tous juges non rendus inhabiles par la section qui précède
tous coroners; toutes personnes dans les ordres de la prêtrise
tous membres du clergé et ministres de l'évangile de toute
dénomination ; tous membres de la société de droit du Haut
Canada, tant avocats qu'étudiants; tous procureurs et sollici-
teurs pratiquants; tous officiers de cours de justice ; tous
membres de la profession médicale, tant médecins que chirur-
giens ; tous professeurs, maîtres, instituteurs et autres membres
d'une université, d'un collége ou d'une école dans le Haut
Canada, et tous leurs officiers et serviteurs,; tous meuniers ;
et tous pompiers appartenant à une compagnie de pompe auto-
risée-sont exemptés d'être appelés ou nommés aux places de
conseillers ou à toute autre charge dans les corporations.

ÉLECTEURS.

7J. Les électeurs de chaque municipalité pour laquelle il Electeursleur
y a un rôle de cotisation, et les électeurs de chaque village de luaeafion
police, seront des francs-tenanciers du sexe masculin résidants ahips, etc.,
on non, et ceux des locataires qui y auront résidé pendant un yant un rôle
mois immédiatement avant telle élection, qui seront sujets-nés
ou naturalisés de Sa Majesté, et ayant l'âge révolu de vingt-et-
un ans, et qui ont été respectivement mais non collectivement
cotisés sur les rôles de cotisation en dernier lieu revisés, pour
des biens-fonds dans la municipalité ou le village de'police,
tenus en leur propre nom ou au nom de leurs épouses comme
propriétaires ou locataires ; et cette cotisation sera- absolue et
finale, et ne sera contestée ni par aucun officier-rapporteur, ni
sur aucune requête pour faire annuler lélection en vertu du

présent
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présent ou de tout acte concernant les institutions municipales
du Haut Canada.

Dans les cités, 76. Dans les cités, les villes, les townships et les villages
lafes etcorp- incorporés, tels biens-fonds soit en pleine propriété, soit à bail,

ou en partie de chaque, devront avoir été cotisés à au moins
la valeur actuelle suivante:

Dans les cités, six cents piastres
Dans les villes, quatre cents piastres
Dans les villages incorporés, trois cents piastres;
Dans les townships, cent piastres;
Dans les villages de police, cent piastres;

Municipalité 77. A la première élection pour une municipalité nouvelle-
nouvellement ment érigée, pour laquelle il n'y a pas de rôle de cotisation-erigé,e. pour )
iaquelle il ney séparé, chaque habitant résidant du sexe masculin, quoique
a pas de rôle non auparavant cotisé, aura droit de voter s'il possède lesdce cotisation,. uaaatd si osu e

autres qualifications ci-dessus énumérées, et s'il a à l'époque
de l'élection, des propriétés suffisantes pour lui donner droit de
voter s'il eût été cotisé pour ces propriétés ; et chaque personne
prétendant avoir le droit de voter indiquera la propriété sur
laquelle il vote, et l'officier-rapporteur, à la demande d'un can-
didat ou d'un électeur, fera mention de cette propriété dans
son livre de poll vis-à-vis le n:om de l'électeur.

Quar erscans 7S. Dans les villes et cités, chaque électeur pourra voter
lesquels Vote- dans chaque quartier où il aura été cotisé au montant requisront les élec-
teurs. pour le cens électoral sur la propriété:

1. Dans les townships et villages incorporés, divisé en
divisions électorales, nul électeur ne votera dans plus d'une
division électorale.

Quand le pro- 79. Dans le cas où le propriétaire et l'occupant d'un bien-
iépat ont fonds, seraient cotisés séparément mais non collectivement

cotisés. pour la même propriété, tous deux seront réputés avoir été
cotisés sous l'autorité du présent acte.

Quand das pro- SO. Quand une propriété foncière sera possédée ou occupée
ointes on- conjointement par deux personnes ou plus, et qu'elle sera co-
tisés. tisée à un montant suffisant, si elle est également partagée

entre elles. de manière à donner une qualification à chacune,
alors chaque personne sera censée être cotisée sous l'autorité
du présent acte, autrement nulle d'elle ne sera censée cotisée.

ELECTIONS PARLEMENTAIRES.

Qualification SI. Tout homme inscrit sur le dernier rôle de cotisation
des électeu revisé pour chaque cité, ill, village ou township, commeaux électeurs rvs orcau ié il iîa
,parlementaires. propriétaire ou occupant de propriétés foncières de la valeur

réell,-dans les cités, de six cents piastres,-dans les villes,
de
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-de quatre cents piastres,-dans les villages incorporés, de
trois cents piastres,-et dans les townships, de deux cents
piastres, aura le droit de voter à toute élection parlementaire,
sujet aux dispositions de l'acte chapitre six des statuts refondus
du Canada, excepté les paragraphes numéros un et deux de la
quatrième section du dit acte, qui sont par le présent révoqués
en ce qui regarde le Haut Canada.

ELECTIONS MUNICIPALES.

TENUE DES ÉLECTIONs-PROHIBÉE EN CERTAINS ENDROITS.

S2. Nulle élection de conseillers de townsliip ne sera tenue Les élections
dans une cité, dans une ville ou dans un village incorporé, et pour les town-
nulle élection de municipalité ou d'un quartier de municipalité ¶ n'°rn
ne se fera dans une auberge ou maison de réception publique les cités, etc.
avant licence pour vendre des liqueurs spiritueuses.

PREIRE ÉLECTION DANS DES MUNICIPALITÉ NOUVELLES
ET ETENDUES.

.(.) )ans le cas de l'incorporation d'un nouveau town- Premières élec-
ship ou d'union de townships, et tions dans des

Comntes nou-
veaux ou

(2.) Dans les cas de la séparation d'un township moins an- étendus.
cien d'une union de townships, et

(3.) Dans le cas de l'érection d'un village de police en un
village incorporé, ou de l'érection d'un villagre en une ville ou
d'une ville en une cité, et

(4.) Dans le cas où une nouvelle étendue de terre serait
ajoutée à un village incorporé, à une ville ou à une cité, ou
dans le cas d'une nouvelle division en quartiers d'une ville ou
d'une cité

(5.) Dans chacun de ces cas, la première élection en vertu Temps de
de la proclamation ou du règlement en vertu duquel le' chan- l'élection.
gement aura été effectué, aura lieu le premier lundi de janvier
suivant immédiatement après l'expiration des trois mois de
calendrier à compter de la date de la proclamation ou de, la
passation du règlement, et jusqu'à ce jour le changement ne
sera pas effectué.

ELECTIONS SUESQUENTES.

S4. Chaque élection sera tenue dans la municipalité ou dans Lieux des élec-
le village de police pour lequel elle a lieu. tons

S. Le conseil de chaque municipalité de cité, ville et vil- Fixés par rè-
lage, (y compris un village nouvellement érigé en ville, et une gl,*n pour

vill novllmn en frnel uicapa-ville nouvellement érigée en cité) fera de temps à autre des lités;
règlements, pour fixer l'endroit ou les endroits où sera tenue

l'élection
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lPélection municipale suivante, autrement Pélection sera tenue
à Pendroit ou aux endroits où aura eu lieu la dernière élection
de la municipalité, ou des quartiers, ou des divisions électo-
rales.

Ainsi que pour S6. Le conseil qui établira un village de police fixera, dansdesifages de le règlement qui l'établira, un endroit dans le village où aura
lieu l'élection des syndics de police.

Electionsdaas S7. Les électeurs de chaque cité éliront trois échevins parles cité. quartier, le premier lundi de janvier, de l'année mil huit cent
soixante-sept, dont l'un se retirera annuellement, par rotation,
et le premier lundi de janvier de chaque année subséquente,
ils éliront un échevin par quartier, à la place (lu membre sor-
tant de charge.

Dans les vites SS. Dans les villes incorporées qui auront cinq quartiers, il
sera élu deux conseillers par quartiers, le premier lundi de jan-
vier, mil huit cent soixante-sept, dont l'un se retirera annuelle-
ment par rotation, et dans les villes qui auront moins de cinq
quartiers, il sera élu trois conseillers par quartier, legpremier
lundi de janvier, mil huit cent soixante-sept, dont l'un se reti-
rera annuellement par rotation, et le premier lundi de janvier
de chaque année subséquente, il sera élu un conseiller par
quartier dans toutes les villes.

Eleetions an- S9. Les électeurs dle chaque municipalité de township et
uelle"dccoi,- de village incorporé, éliront annuellement le premier lundi deseillers et des ý

syndics de po- janvier, les membres du conseil de la municipalité, et le second
lice. lundi de janvier. les électeurs dle chaque village de police éli-

ront annuellement les syndics de police du village, et les per-
sonnes ainsi élues demeureront en charge jusqu'à ce que leurs
successeurs aient été élus, nommés et assermentés, et que lX
nouveau conseil ou bureau de syndics de police ait été organisé.

Scrutin pour 90. A la première réunion du conseil <le chaque cité etdécider quels ..
membres doi- ville, élu après la passation de cet acte, il sera décidé au
ventse retirer. scrutin, sous la direction du greffier, lesquels des membres

devront se retirer les prernière, seconde et troisième années
respectivement, et la durée de charge de chaque conseiller ou
échevin cessera suivant le résultat de ce scrutin.

Première élec- 91. Quand un township moins ancien d'une union renfer-°ion dan, les mera cent francs-tenanciers et locataires résidants portés au
moins anciens rôle de cotisation en dernier lieu revisiê, le conseil du comté
aprs la sépa- fiXera par un règlement qui devra être passé avant le trente-

unième jour d'octobre de la même année, l'endroit où sera
tenue la première élection annuelle de conseillers dans ce town-
ship, et nommera un officier-rapporteur pour la tenir, et pour
pourvoir autrement à ce qu'elle soit tenue conformément à la
loi.

99.
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92. Dans le cas de la séparation d'une union de townships, Divisions dela division existante ,en quartiers, s'il en est, cessera comme si quartiers dans

elle eût été abolie par règlement, et l'élection des conseillers se ce&sýront
fera par un vote général jusqu'à ce que tel township ou town- lors de la dis-

-'téd ovea diis' , dvisonsé 1solution deships ait été de nouveau divisé en divisions électorales Sous l'union.
l'autorité des dispositions du présent acte.

93. Dans les townships et villages incorporés, l'élection des Certaines élec-reeves, deputés reeves et conseillers se fera par un vote général, tions se rèront
et se tiendra à l'endroit où se sera tenue la dernière assemblée pal"avotdu conseil, ou en tel autre endroit ou endroits qui pourront de
temps à autre etre.fixés par règlement.

OFFICIERS-RAPPORTEURS.

94. Le conseil de chaque municipalité dans laquelle l'élec- Olffciers rap-lection se fera par quartiers, ou par division électorale nom- porteurs pour
mera de temps à autre, par un règlement, des officiers-rappor- lprquati-s.teurs pour tenir les élections suivantes.

QUAND LES GREFFIERS SERONT (EX-OFFICIO) OFFICIERS-
RAPPORTEURS.

9a. Dans le cas où l'élection dans une municipalité ne Sc Quand lesferait pas par quartier, ou par division électorale, le greffier greieis seront
sera officier-rapporteur à toutes les élections après la première. ciers rpor-

teurs.
OFFICIERS-RAPPORTEURS POUR LA PREMIERE ELECTION DANS

LES VILLAGES.

96. Dans chaque règlement établissant un village de police Pour la pre-
ou un village incorporé, il sera nommé un officier-rapporteur, mière életion
qui devra tenir la première élection dans ce village. Iages.

1. Dans les villages de police, après la première election, Les syndics
les syndics, ou d'eux d'entre eux, nommeront de temps à autre nommeront
par un écrit sous leurs seings, l'officier rapporteur. porteur.

SI L'OFFICIER-RAPPORTEUR S'ABSENTE.

97. Dans le cas où à l'époque fixée pour la tenue d'une si l'officier.election la personne nommée officier-rapporteur est décédée, rapporteur
ou n'est pas présente pour tenir l'élection dans leý::ace- d'une s'absente.
heure après le temps fixé, ou dans le cas où il n'uait pas été
nommé d'officier rapporteur, les électeurs présents à l'endroit
où doit se tenir l'élection pourront choisir parmi eux un officier-
rapporteur, et cet officier-rapporteur aura tous les pouvoirs et
procèdera de suite à tenir l'élection et à accomplir tous les
autres devoirs d'un officier-rapporteur.

L OFFICIER RAPPORTEUR SERA UN CONSERVATEUR DE LA PAIX.

9S. L'officier-rapporteur, durant l'élection, agira comme L'omicier rap-conservateur de la paix pour la cité ou le comté dans lequel se porteur sera
tiendra conser-
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vateur de la tiendra 'élection; et lui, ou tout autre juge de paix ayant juri-
Pai' ses pO- diction dans la municipalité dans laquelle se tient lélectionvoîrs.

pourra faire arrêter, et pourra sommairement juger et punir de
l'amende ou cde l'emprisonnement, ou des deux à la fois, ou
pourra emprisonner oU obliger de garder la paix ou de subir
son procès toute personne turbulente ou déréglée qui assaille,
bai, moleste ou menace un électeur se rendant à telle élection,
y restant, ou en revenant; et, quand ils en seront requis, tous
constables et individus présents à l'élection, prêteront main-forte
à tel officier-i-apporteur oujuge de paix, sous peine d'être cou-
pable de délit.

IL POURRA ASSERMENTER DES CONSTABLES SPÉCIAUX.

Deq cois1bies 99. Tout officier-rapport ur ou juge de paix pourra nommerspéciaux pour-I'
runt ëtre asser- et assermenter un nombre quelconque de constables spéciaux.
mente-. pour lui aider à maintenir l paix et l'ordre à l'élection ; et

toute personne tenue d'agir comme constable et requise d'être
assernentée comme constable spécial par lofficier-rapporteur
ou le juge de paix, sera, si elle refuse d'être assermentée ou
d'agir, assujétie à un pénalité de vingt piastres à être recou-
vree pour l'usage de toute personne qui en fera la poursuite.

AN De PROCL DER AUX ] ECTIONS DANS LES TOWNSHIPs ET
LES VILLAGES INCORPORÉS.

Assemblée 100. Une assemblée des électeurs aura lieu pour la nomi-
pour la nomi- nation es candidats a cput e
nation.

conseillers et, syndics de police, dlans les townships, villages.
incorporss et villages de police, à midi, l'avant-dernier lundi
die décembre de chaqune année, en tel endroit qui y pourra, être
de temps à autre désigné par règlement;

Préside~nt. 1. Le greffier (ou en son absence il sera, choisi-, un président)
présidera cette assemblée, dont le greffier donnera au moins six
jours (l'a-.vis;

S'il 'ya a~ 2 S'il n'est proposé et secondé que le nomb>re (le candidat
plus de candi-
dats que de nécessaires pour remplir les charges vacantes, le greffier ou
charges. après un intervalle d'une heure, tels candi-

dats dûment élus

S'il yena plu$ S. S'il est proposé plus que le n'ombre nécessaire de candi-
CI q p dats, et qu'un po0l soit demandé quelque Candidat ou éiec-ludi. Une a mlerésident ajoaunera les procédés au premier

'ni de janvier, lorsqu'un 10r ou des olls seront ouverts dans
chaque division électorale, ou si la municipalité n'est pas di-
visée en divisions électorales, alors à tels endroits que le con-
seil désignera par règlement pour l'élection à neuf heures du
matin, et resteront ouverts jusqu'à cinq heures de l'anrs-midi,
et pas plus longtemps;
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4 Le greffier ou président de lassemblée affichera le lendé Avis des per
main de la nomination, dans le bureau du greffier de la muni- s9lnes PrOPO-cipalité, les noms des personnes proposées pour remplir les
charges respectives, et le greffier fournira à l'officier ou auxofficiers rapporteurs, dans le cas de divisions électorales une
liste certifiée des noms de ces candidats, en spécifiant lescharges pour lesquelles ils seront respectivement candidats

5. Le greffier devra, avant que le poll ne soit ouvert remet- List des
tre à l'officier-rap porteur de chaque division électorale, o vil-
lage de police, une liste des noms, arrangés par ordre alphabé-
tique, de tous les francs-tenanciers et locataires du sexe
masculin cotisés sur le dernier rôle de cotisation revisé pour
propriété foncière située dans cette division électorale ou ce
village, au montant requis pour leur conférer le droit de voter
à telle élection, et certifiera cette liste par sa déclaration solen-
nelle;

6. Le greffier fournira un livre de poll à loffiúer-rapporteurL
et lu ou son clerc de pol assermenté, entrera dans ce livre
dans des colonnes séparées, les noms des candidats proposés
et secondés à la nomination, et écrira, vis-à-vis ces colonnes,
les noms des électeurs demandant à voter à telle élection, et il Comment te-
inscrira dans chaque colonne dans laquelle est entré le nom nu
d'un candidat en faveur duquel un électeur aura voté, le chiffre
" 1 " vis-à-vis le nom de l'électeur;

7. Dans les townships, villages incorporés et villages de
police, chaque officier-rapporteur devra, le lendemain de la polseront
clôture du poll, remettre le livre de poll au greffier, vérifié sous ""t

serment par-devant le dit greffier ou un juge de paix pour le
comté ou l'union de comtés dans lequel le dit tovnship, village
incorporé ou village de police sera situé, à P'égard de lenre-
gistrement exact des votes;

8. Le greffier de township, village incorporé o villa de
police, ou la personne ainsi nommée président comme susdit, votes.
additionnera les votes inscrits pour chaque candidat dans les
livres de poll, et constatera le nombre total des votes et devra
à l'hôtel-de-ville ou autre endroit où aura lieu la nomination,
le lendemain du jour qu'il aura reçu les livres de poll, décla- D&laration des
rer publiquement les reeve et conseillers ou le reeve, député candidats éls.
reeve et conseillers, selon le cas, qui auront été élus;

9. Dans le cas où deux ou un plus grand nombre de candi-
dats auraient un égal nombre de votes, le dit greffier, qu'il soit dérante en ec
ou non autrement habile à voter, donnera son vote prépondérant d'égalité.
pour l'un ou plusieurs de ces candidats, de manière à décider
l'élection, et excepté dans ce cas le greffier ne votera pasà cette
élection.

MANIÈRE
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MANIÈRE DE PROCÉDER AUX ÉLECTIONS D' ÉCHEVINS DANS LES
CITES ET DE CONSEILLERS DANS LES VILLES.

Elections com- 101. La manière de procéder à ces élections sera commement conduites. •
su1t

Assemble 1. Une assemblée des électeurs aura lieu pour la nomina-
porla ti- lion des candidats aux charges d'échevins dans les cités, et de

conseillers dans les villes, à midi, l'avant dernier lundi de
décembre de chaque année, dans chaque quartier ou division
électorale de ces cités ou villes, en tels endroits qui y pourront
être de temps à autre désignés par règlements des conseils des
dites cités ou villes;

Avis. 2. L'oflicier-rapporteur de chaque quartier ou division élec-
torale, dans les cités et villes, ou en son absence le président,
qui sera choisi par Passemblée, présidera, et l'officier-rappor-
teur donnera au moins six jours d'avis de telle assemblée;

S'il nv a pas '. S'il n'est proposé et secondé que le nombre de candidats
plus de candi- nécessaire pour remplir les charges vacantes, l'officier-rappor-
eharges. teur ou président déclarera, après un intervalle d'une heure,

tels candidats dûment élus

S plus et 4. S e est propose plus que le nombre nécessaire de candi-
n dats, et qu'un poîl soit demandé par quelque candidat ou élec-

teur, l'officier-rapporteur ou le président ajournera les procédés
au premier lundi de janvier, lorsqu'un poll ou des polls seront
ouverts clans chaque quartier ou chaque division électorale,
pour l'élection à neuf heures du matin, et resteront ouverts
jusqu'à cinq heures de l'après-midi, et pas plus longtemps;

Listes des 5. Le greffier de la ville ou cité devra, avant que le poll ne
volant soit ouvert, remettre à l'officier-rapporteur de chaque quartier

ou division électorale, une liste des noms, arrangés par ordre
alphabétique, de tous les francs-tenanciers et locataires du sexe
masculin cotisés sur le dernier rôle de cotisation revisé pour
propriété foncière située dans ce quartier ou cette division
électorale au montant requis pour leur conférer le droit de voter
à telle élection, et certifiera cette liste par sa déclaration
solennelle;

Livres de pol. 6. Le greffier de la ville ou cité fournira un livre de poll à
l'officier-rapporteur de chaque quartier ou division électorale,
et a chaque élection à laquelle un poll est demandé, l'officier-
rapporteur ou son clerc de poll assermenté, entrera dans ce
livre, dans des colonnes séparées, les noms des candidats pro-

Comment posés et secondés à la nomination, et écrira, vis-à-vis cestenus. colonnes les noms des électeurs demandant à voter à telle élec-
tion, et il inscrira dans chaque colonne dans laquelle est entré
le nom d'un candidat en faveur duquel un électeur aura voté,
le chiffre " 1 " vis-à-vis le nom de l'électeur;

QUELS
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QUELS SERMENTS IL PEUT ADMINISTRER

. L'officier-rapporteur ou président pourra administrer tous L'ofmcier-rap-serments ou affirmations nécessaires ; l'élection porteur pourra
administrer des
serments.SERMENTS ET QUESTIONS AUX ECTEURs

8. A. toute élection ou à toute votation publique au sujet d'n s
règlement requérant l'approbation des électeurs, les seuls ser- requis des vo-
ments ou afflirmations qui seront exigés d'une personne récla- eurs.
mant le droit de vote, sont, qu'elle a vingt-un ans révolus-
qu'elle est un sujet-né de Sa Majesté ou qu'elle a obtenu un
certificat de naturalisation des sessions de quartier ou qu'elle
était domiciliée en Canada avant le dix-huit janvier mil huit
cent quarante-neuf-qu'elle a résidé, si c'est un locataire, dans
la municipalité pour laquelle l'élection ou la votation a lieu,
pendant un mois avant l'élection, et qu'elle n'a pas déjà Voté à
l'élection, ou sur tel règlement, dans le township, ou quartier
dans lequel elle vote (selon le cas) ; et qu'elle est la personne
nommee ou censée nommée dans la liMîe des électeurs (ou, dans
le cas d'une nouvelle municipalité dtns laquelle il n'y a as
encore eu de rôle de colisalion, qu'elle est franc-tenancier oulocataire résidant dans, nommant la propriété qui lui donne
droit dé voter à l'élection), et qu'elle n'a ni directement ni indi-
rectement reçu aucune récompense ou don, ni qu'elle espère
en recevoir pour le vote qu'elle offre (le donner dans le moment
à cette élection; et tels serinets seront administrés à lademande de tout candidat ou son agent autorisé ; et il ne sera
rien demandé à telle personne a part ce qui a trait aux faits
spécifiés dans les serments ou affirmations

9. L'officier-rapporteur additionnera, à la clôture du poll, ie Leoficier rap-nombre de votes enregistrés en faveur de chaque candidat pour porteur déla-la charge d'échevin dans les cités et (le conseillers dans les rea le setat
villes, et en fera publiquement la déclaration, eacornmencant
par le candidat ayant le plus grand nombre de voix, et ainsi desuite avec les autres, après quoi il déclarera publiquement élule candidat ou les candidats ayant le plus grand nombre devotes au poll ; mais lorsqu'un quartier sera divisé en deux divi-sions électorales ou plus, chaque officier-rapporteur devra, à laclôture du poll, remettre son livre de poll au greffier de la citéou dle la ville, qui additionnera, aussitôt que possible ensuite,le nombre des votes et déclarera publiquement e candidatainsi élu;

10. Dans le cas oÙ deux candidats ou plus aurait un,égal Eganombredenombre de voix, l'officier-rapporteur, ou, dans le cas d'un quar- vo e .
tier divisé en divisions électorales, le greffier de la ville ou dela cité, qu'il soit autrement qualifié ou non, votera en faveurd'un ou de plusieurs candidats, de manière à décider l'élection;et excepté en pareil cas, lofficier-rapporteur ou le greffier de laville ou cité, ne votera jamais à une élection tenue par lui.

12 102.
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'Livres de poi 102. L'officier-rapporteur devra le lendemain de la clôture
seront trans- de l'élection, rapporter le livre de poil au greffier de la munici-

palité duquel il a reçu copie de la liste des électeurs, ainsi que
sa déclaration solennelle y annexée, à leffet que tel livre de

certneats. poll contient un état fidèle du poll et son certificat avec les
noms des personnes dûment élues.

-Election inter- 103. Dans le cas où à raison d'une émeute ou d'un autre
rompue pour événement une élection ne commence pas au jour voulu oucause d lemeu-
.e, contnue. est interrompue après avoir commence, et avant qu'elle ne soit

légalement close, l'officier-rapporteur tiendra ou reprendra l'élec-
tion le jour suivant à dix heures de l'avant-midi, et la continuera
de jour en jour pendantiquatre jours si c'est nécessaire, jusqu'à
ce que le poll ait été ouvert sans interruption, et en donnant
libre accès aux électeurs pendant douze heures en tout, ou
environ, de manière à ce que tous les électeurs qui ont l'inten-
tion de voter puissent avoir une bonne occasion de le faire.

'si l'élection 104. Mais dans le cas où lélection n'aura pas été tenue
teue penant pendant le temps nécessaire, vers la fin du quatrième jour à
le temps néces- compter du jour qu'elle a commencé, ou qu'elle aurait d û com-
saire, l'officier mencer, loflicier-rapporteur ne proclamera personne comme.rapporteur rie-élmire sn d
at°r sonre élu, mais remettra son livre de poll le jour suivant au greffier

livre de poil, et de la municipalité, certifiant la cause pour laquelle il n'y a pasunie nouvelle
ulection aura eu d'élection, et une nouvelle élection aura lieu, et le chef de

la municipalité lancera son mandat en conséquence.

ELECTION DES MAIRES DANS LES CITES ET DES MAlILE, REEVES,
ET DEPUTES REEVES DES VILLES.

Election des 105. Les maires des cités seront élus par les membres du
maires, reeves, conseil à leur première assemblée de chaque année, et les
-etc. maires, reeves, et députés reeves des villes seront choisis par les

électeurs de ces villes à l'élection annuelle qui aura lieu le pre-
mier lundi de janvier à, moins qu'ils ne Soient choisis par accla-
mation le jour de la nomination.

Leurs qualifi- 106. La qualification d'un maire dans les cités sera la
mations même que pour un échevin dans les cités, et la qualification
d'un maire, reeve et député reeve dans les villes, sera la même
que pour un conseiller dans les villes.

.Temps et lieu 107. Une assemblée des électeurs aura lieu pour la nomi-
de la nomina- nation de candidats à la charge de maire, reeve et député reeve,

dans l'hôtel-de-ville, l'avant-dernier lundi du mois de décembre
avant l'élection annuelle, à dix heures de l'avant-midi.

Le greflier pré- los. Le grefier de la ville présidera cette assemblée ou
sidera; dans le cas de son absence, le conseil nommera une personne

pour présider à sa place; si le greffier ou la personne ainsi
nommée n'est pas présent, les électeurs présents choisiront parmi
eux un président ou une personne pour remplir l'office.

19.g
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1e9 Ce greffier ou président aura tous les pouvoirs d'un Ses pouvoirs..officier-rapport eur.

110. Si seulement le nombre nécessaire de candidats ua- sifies est proposé dans l'espace d'une heure par un électeur pré- didat est Pro-sent à telle assemblée, pour aucune des dites charges le greffier Pos.ou le président déclarera ce candidat dûment élu.

111. S'il est proposé plus de candidats que le nombre si plus, etnécessaire pour aucune des dites charges t s u p est qu'un poli est
demnandé le'ff 0 -r .h are, et si un poll etq'npl sde , e greffier ou president affichera le jour suivant au demandé, lyé-bureau du greffier les noms des personnes proposées, et e d ection se fera
nera avis à l'oflicier-rapporteur pour chaque quartier ou division par quartiers.électorale.

112. Dans le cas d'une contestation d'élection pour la Dr du pol.charge de maire, reeve ou député reeve, l'officier-rapporteur r
pour chaque quartier ou division électorale tiendra le poll ouvertpendant tout le temps requis par la loi pour prendre les votesbien qu'il n'y ait pas de contestation pour les autres chargespour lesquelles il tient l'élection.

113. Chaque officier-rapporteur entrera dans son livre depoll, dans des colonnes séparées, les noms des candidats à la seront tenus;charge de maire, reeve ou député reeve, et de conseillers dansles villes, et il inscrira dans la colonne dans laquelle sera entréle nom d'un candidat à la charge de maire, reeve, député reeveou conseiller, pour lequel aura voté tout électeur, le chiffre 4 1 '?vis-à-vis le nom de l'électeur.

I 114. Chaque officier-rapporteurrapportera, le lendemain de Et remis aula clôture du pol, le livre de poll au greffler de la cité ou de la greffier.ville, vérifié par sa déclaration solennelle.

115. Le greffier de ville additionnera les votes enregistréspour chaque candidat à la char.e de maire, eeve et député dtonnera lesreeve (selon le cas), dans les livres de pOi respectifs ainsi rap- votes, eten
portés, et constatera le nombre total de ces votes, et dans le cas nombre total.où un poll aura été tenu, et que les livres auront été rapportés
pour chaque quartier ou division électorale, le greffier déclareraélu a l'hôtel-de-ville, a midi du jour suivant le rapport des livresde poll, le candidat ou les candidats ayant le plus rand nomede votes enregistrés.

116. Dans le cas où deux candidats ou plus à la charge de Voix prépon.maire, reeve ou député reeve auraient un égal nombre de votes, dé eri nle greffier de la ville, qu'il soit autrement qualifié ou non, don- pas de majo-nera son vote prépondérant en faveur de l'un ou de plusieurs des candidats.des candidats, lequel vote décidera l'élection, mais excepté enpareil cas, nul greffier de ville ne votera à aucune élection.

12~ 117.
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Déclarations 117. Les échevins dans les cités feront les déclarations
commentfaites, nécessaires devant quelque juge de paix, ou juge d'un cour

de record :

2. Le maire élu dans les villes fera et signera les déclarations
d'office et de qualification nécessaires le jour qui sera fixé pour
la première assemblée du conseil, et fera ensuite faire les dé-
clarations nécessaires aux autres membres du conseil.

Nulle autre i1 S. Nulle affaire ne sera transigée à cette assemblée
affaire avant ls auparavant que les déclarations n'aient été faites par tous les
dcla rations. membres qui se presenteront pour les faire.

S'il n'y avait 119. S'il n'a pas été fait de rapport pour un ou plusieurs
por quartiers en conséquence de ce qu'il n'y aurait pas été tenu

quartier ou d'élection, ou de ce que l'élection aurait été interrompue par
plus. émeute ou autrement, le greffier déclarera l'absence de ces

rapports pour ce ou ces quartiers ou divisions électorales, ainsi
que la cause de cette absence.

Procédures en 0. Dans le cas où il n'y aurait pas de rapport de fait
tel cas. pour un quartier ou plus en conséquence de ce qu'il n'aurait

pas été tenu d'élection, à cause d'interruption par émeute ou
autrement, les membres du conseil élus constituant au moins
la majorité de tous les membres du conseil au complet, éliront
un des échevins élus dans les cités, ou un des conseillers élus
dans les villes, pour être officier présidant, et le greffier prési-
dera cette élection, et cet officier fera les déclarations néces-
saires, et aura tous les pouvoirs du maire, jusqu'à ce qu'un poll
pour ce ou ces quartiers ait été tenu sous l'autorité d'un mandat
en la manière prescrite dans la cent vingt-cinquième section
du présent acte.

Quand un pbU 121. Quand un poll aura été régulièrement tenu dans
aura été régu- chacun de ces quartiers, et que les livres de poll auront été
dans chacun rapportés au greffier, ce dernier additionnera le nombre de
es artiers votes enregistrés pour le maire reeve, députés reeves et con-le greffier addi- votsDe

tionneraet seillers, et pour les échevins dans les cités, et constatera le
constatera nombre total de votes pour les maire, reeve, députés reeves,

bes votes. conseillers et échevins contenus dans les livres de poll en der-
nier lieu mentionnés, avec ensemble les votes contenus dans
les livres de poll auparavant rapportés pour les autres quar-
tiers, et déclarera élu, à midi, le jour suivant, à l'hôtel de ville,
comme maire, reeve ou député reeve (selon le cas), le candidat
ayant le plus grand nombre de votes enregistrés; et dans les
cités, lorsque le rapport aura été fait après tel mandat, et que
l'échevin ou les échevins ainsi élus seront qualifiés comme

Election du tels,-élection du maire dans telles cités sera faite à la pro-
ma ie dans les chaine assemblée du conseil, de la manière pourvue par la

cent-cinquième section de cet acte.

122.
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122. La personne ou les personnes ainsi élues feront de Déeiarations et

suite les déclarations nécessaires, et entreront en office en con- entréeenomee.
séquence.

DEVOIRS DES MAIREs.

123. Le maire sera censé être le. chef du conseil, et le chef Lenairesera
et le principal officier exécutif de la corporation,; et il sera de le chefdu con-
son devoir d'être vigilant et actif en tous temps à faire exécuter se-
et mettre en force les lois établies pour la gouverne de la cité Son devoir.
ou ville; de surveiller la conduite ce tous les officiers subor-
donnés au service de la corporation, et, en autant que la chose
sera en son pouvoir, de faire poursuivre et punir toute négli-
gence, inattention et violation positive de devoir; et de com-
muniquer au conseil toutes les informations, et recommander
toutes les mesures qui peuvent avoir pour effet l'amélioration
-des finances, de la police, de la santé, de la sûreté, de la pro-
preté, du confort et de l'embellissement de la cité ou ville.

ÉLECTION DANS LE CAS DE SI£GES VACANTS, &c.

124. Dans le cas où un membre du conseil aura été trouvé siége rendu
coupable de félonie ou de crime infamant, ou s'il est déclaré vacant pour
être en banqueroute, ou s'il est condamné à rester en prison vablité, ab-
pour dettes, ou dans les limites de prison pour un mois, ou s'il sence, etc.
-demande du secours comme débiteur insolvable, ou transporte
ses biens au bénéfice de ces créanciers, ou dans le cas où un
rapport de nulla bona a été fait contre lui, ou s'il s'absente des
assemblées du conseil pendant trois mois sans être autorisé à
le faire par une résolution du conseil entrée dans ses minutes,
son siége dans le conseil deviendra vacant.

1 25. Dans tout cas prévu par les cent vingtième ou cent Nouvele,
vingt-quatrième sections, ou dans le cas où une personne élue élections pour-
au conseil refuserait ou négligerait d'accepter l'oflice ou de vues.
faire les déclarations d'office necessaires dans le temps requis,
ou dans le cas où il surviendrait une vacance dans le conseil
causée par décès, décision judiciaire ou autrement, le chef du
conseil pour le temps, ou dans le cas de son absence ou dans
le cas où sa charge serait vacante, le grefier, ou dans le cas de
labsence du grellier, ou dans le cas où sa charge serait vacante,
un des membres du conseil requerra par mandat. sous le seing
de tel chef, greffier ou membre, et sous le sceau de la corpora-
tion, l'officier-rapporteur nommé pour tenir la dernière élection
de la municipalité, du quartier et de la division électorale -'es-
pectivement, ou toute autre personne dûment nommée à cet
office, de tenir une nouvelle élection pour remplir la place de
la personne négligeant ou refusant comme susdit, ou pour rem-
plir la vacance.

126. La personne ainsi élue siégera le restant du terme Dure de
pour lequel son prédécesseur avait été élu, ou pour le terme charge.
-que l'office doit être rempli.

127.
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Le manue7 Dans le cas où pareil manque d'élection négigened'élection de 17 to élaecMembres, ou refus, comme susdit, aurait lieu avant Porganisation du'empêchera conseil pour l'année, le mandat pour la nouvelle élection sera
tion du con- émis par le chef ou par un membre (lu conseil pour l'annéeseil. précédente, ou par le greffier en la rhanière prescrite par lacent vingt-cinquième section, mais pareil refus ou négligencene nuira en rien à l'organisation du nouveau conseil, pourvuqu'il y ait une majorité du nombre entier des membres présentsdu consei.

Temps et avis 12S. L'officier-rapporteur tiendra la nouvelle élection 1eélection. plus tard dans les huit jours après avoir recu le mandat, et il enaffichera, au moins quatre jours avant Péleàion, un avis public
sous son seing dans au moins quatre des places des plus pu-bliques de la municipalité, du quartier ou de la division élec-torale.

NOMINATIONS DANS LE CAS DE NÉGLIGENCE DE FAIRE
L'ÉLECTION.

domination 129. Dans tous les cas ou à une élection annuelle ou au-dans le cas de
négligence de tres, les électeurs, à raison de quelque cause non, prévue parfaire l'élection, les sections cent troisième et cent quatrième, négligeraient ourefuseraient d'élire les membres du conseil d'une municipalitéle jour fixé, ou d'élire le nombre nécessaire de membres, lesautres membres du conseil, ou s'il n'y en a pas, alors les mem-bres pour l'année précédente, ou la majorité d'entre eux respec-tivement, nommeront autant de personnes qualifiées qu'il enfaudra pour constituer ou compléter le nombre de membresrequis ; et les, personnes ainsi nommées accepteront la chargeet feront les déclarations sous la même pénalité en cas de refusou de négligence, que si elles étaient élues.

ELECTIONS CONTESTÉES OU NOMINATIONS.

Décisions des 130. Dans le cas où le droit de quelque municipalité
tevosunrev, udéuéeeseourevseotdncl.aso

la validiié de l'élection on la nomination d'un maire, préfet,reeve, député reeve, échevin, conseiller ou syndic de police,sera contestee, un juge des cours supérieures de droit commun
.pourra, durant le terme ou durant la vacance, ou le juge leplus ancien ou juge officiant de la cour de comté du comtédans lequel l'élection aura eu lieu, pourra en décider la vali-dité ; et lorsque le droit i'rne municipalité d'avoir un reeve oudes députés reeve ou reeves fera la matière de la contestation,et lorsque la contestation sera la validité de quelque électionou nomination comme susdit, tout candidat à l'élection, ou toutélecteur qui aura donné ou offert son vole, pourra être le rap-porteur en ce cas.
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MANxiRE DE LES DÉCIDER.

131. Les procédés à Poccasion de la décision de ces élec-tions seront comme suit:

1. Si dans lespace de six semaines après l'élection, OU un Manière de
mois de calendrier après acceptation d'office par la personne décider.
élue, le rapporteur fait apparoir par affidavit à tout tel juge
comme susdit qu'il a des motifs raisonnables de supposer quel'élection n'a pas été légale ou conduite d'après la loi, ou quela personne déclarée élue ne l'a pas été régulièrement, et si lerapporteur fait acte de cautionnement devant le juge, ou devant
un commissaire pour admettre à caution pour la somme dedeux cents piastres avec deux cautions (déclarées solvables parle juge sur affidavit de solvabilité) en la somme de cent pias-
tres chaque, à la condition de poursuivre le writ effectivement
ou de payer à la partie contre laquelle le writ est porté tous
frais qui pourront lui être adjugés contre le rapporteur, le juge writ dunordonnera qu'il émane un writ de sommation en la nature d'un quo 7·arrante-
Quo warranto pour décider les matières contestées ;

2. Dans le cas où le rapporteur allèguerait que lui-même ou Lorsque lerap.quelqu'autre personne a été élue, le writ sera à l'effet de dé- porteur allè-
eider de la validité tant de l'élection contre laquelle plainte est élu. ul a a
portée, que de l'élection alléguée du rapporteur ou autre per-
sonne

3. Dans le cas où les objections s'appliqueraient également Lorsque lesà deux personnes élues ou plus, le rapporteur pourra procéder objectionss'ap-
au moyen d'un seul writ contre telles personnes . lquent deuau moyen elus ou plus.

4. Dans le cas où il émanerait plus d'un writ aux fins de Fe tout seradécider de la validité d'une élection ou du droit à un reeve, décidé par le
député reeve, ou reeves, comme susdit, tous ces writs seront nerne Juge.
déclarés rapportables devant le juge qui devra décider du pre-mier, et ce juge pourra donner un seul jugement sur tous cesnvrits, ou un jugement séparé sur chacun de ces writs, ou surun plus grand nombre à la fois, selon qu'il le jugera opportun;

5. Le writ sera émis par le greffier de la procédure des dites
cours supérieures, ou par le député greffier de la couronne dans lewrit, et jour-
le comté dans lequel l'élection a eu lieu, et il sera rapportable de on rapport.
devant le juge en les chambres des cours supérieures à To-ronto, ou devant le juge de la cour de comté à un endroit in-dique dans le writ, huit jours après signification, exclusivement
du jour de la signification, ou à tout autre jour plus tard in-diqué dans le writ

6. Le juge devant lequel le vrit sera rapportable, ou sera L'ofrieier-rap-rapporté, pourra, s'il le juge à propos, ordonner l'émission d'un porteur, partie.writ de sommation a n'importe quelle phase de la procédure s la procédure.
dans le but de rendre 'officier-rapporteur partie à la procédure;

7.

186C
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pLe wrt sera 7. Chaque writ émis sous Pautorté de la présente section

ne en- sera signifi personnellemen à moins que
oins que a doit sinifier ne se eae oulnea partie a

oartie ne se ilhe pour éviter la signification person-
che. e auquel as le juge, après avoir constaté le fait par affi.davit ou autreient, pourra décernez un ordre pour autoriser unautre genre de signification à la place, selon qu'il le ugera àp)ropos

Le juze pourra 8. Le juge devant lequel e writ est raporté pourra per-tute personne mettre à toule personne ayant le droit d'agir comme rapportur,ayant le droit d'intervenir et de défendre l'éle o raporeude voter, erin- letion, et pourra accorder unzervenir. mps raisonnable pour ce faire ; et toute partie intervenantesera assuj 'tie au paiement des fra,, o u: rù omac ocrfris, on aura dlroit, cornmetoute autre parie à la Procédure

Le juge ei- Le ue entendra et décidera la validité de l'élection ousommairement. le droit à u1 reeve, député reeve, ou recre.s d'une manière som-maire sur l'exposé et la réponse, sans plaidoieries formelles, etil pourra ordonner que les rôles de cotisation, les rôles (le per-cepteurs, les livres de poil, et toutes autres archives de l'élec-Preuve. tion soient mises devant lui, et il pourra s'enquérir des faitspar affidavit ou affirmation, par témoignage oral, ou par ques-tions faites par lui et soumises à la décision ('un jury par writd'audition adressé à une cour nommée par le juge, ou par l'un
ou par plusieurs de ces moyens, selon qu'il le jugera expédient;

Et démettre, 10. Dans le cas où l'élection contre laquelle plainte estconrmer. portée est déclarée nulle, le juge fera démettre incontinent parwrit, la personne déclarée ne pas avoir été diiment élue ; etdans le cas où le juge déciderait que quelqu'autre personne aété élue, le juge ordonnera de suite qu'il émane un writ pourfaire déclarer telle personne élue ; et dans le cas où le luge
déciderait que nulle autre personne n'a été élue au lieu de lapersonne dlemise, le juge par le writ fera faire une nouvelle

,Si leéetion de 11. Dans le cas où l'élection de tous les membres d'un conseiltoues, on serait déclarée nulle, le writ pour leur démission et pour lélec-seil est deela- lion a e nouveaux membres à leur place, ou pour l'admissionnule une d'autres déclarés légalement élus et pour une élection aux finswrt our éued epi e ine au ns'on éec- de remplir les sies vacants au conseil, sera adressé au shérifi~on sera du comte dans lequel l'élection a en lieu et le shérif aura
nJ.ressé aua 

I ;,sirif tous les pouvoirs pour la tenue de l'élection qu'a le conseil
municipal pour y remplir les vacances

ue déuleur 12. Toute personne contre l'élection de laquelle plainte serameure une portee, pourra transmettre, une semaine après signification durenoneiation. writ a elle faite, franc de port, par le bureau de poste, adressé"au greffier des chambres des juges, à Osgoode Hall, Toronto"ou au "juge de la cour de comté," du comté deprocédé. (Meon le cas), ou pourra faire transmettre à tel greflier ou juge,une renonciation, signée par elle, à l'effet suivant:
"Je,
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"Je, A. B., à qui un writ de sommation en la nature d;un Formule de
quo warranto a été signifié dans le but de contester mon droit noneaton
ai la charge de conseiller de township (ouseon le cas), pour
le township de dans le comté de
(ou selon le cas), renonce à la dite charge, et à toute défense
des droits que je puis y avoir."

Daté ce jour cie 18
(Signé,) A. B

13. Cette renonciation, ou l'enveloppe la renfermant, portera Renonciation
de plus sur le dos le mot "renonciation," et sera enregistrée au enregi trée.
bureau de poste où elle sera mis en malle

14. Chaque personne qui aura ainsi renoncé, délivrera un Un double dedouble de sa renonciation au greffier du conseil, et ce greffier la renoneiation
en donnera de suite communication au conseil; ra

15. Il ne sera pas adjugé de frais contre une personne renon- Frais pourvus;çant comme susdit, à moins que le juge n'ait été convaincu
que telle personne a consenti à se laisser porter candidat ou a
accepté la charge; dans ce cas les frais seront à la discrétion
du juge

16. Dans tous les cas non prévus, les frais seront à la discré- Seront Ch la dis-tion du juge; cion du jug

17. Lorsqu'il y a eu une élection contestée, la personne élue personne élue
pourra, en aucun temps après l'élection, et avant que son élec- pourra renon-
tion ne soit contestée, remettre au greffier de la municipalité cer en aucun
une renonciation signée par lui comme suit: que son v

tions soit con
Je, A. B renonce par le présent à tout droit à la charge de

conseiller de township (selon le cas) pour le township de(ou selon le cas) à' toute défense du droit que j'ai à
dite charge."

Cette renonciation aura l'effet d'une résignation, el exonérera itenonciation
celui qui la fera de toute responsabilité, et le candidat qui aura aura IlefFet
recu le plus grand nombre de votes ensuite deviendra le con- oun na
seiller ou selon le cas

18. La décision du juge sera finale et il devra immédiatement Le jue ren-après son jugement renvoyer le writ et le jugement avec toutes verra son iuge-
les choses faites devant lui à cet, gard à la cour d'où au ia en tifémané le writ, pour y rester dans les archives comme un ju-
gement de la dite cour ; et selon que l'occasion le requerra, il
rendra ce jugement exécutoire par mandanus péremptoire, et
par writs d'exécution pour les frais adjugés

19. Les juges des cours supérieures du droit commun, oU Les juges re-une majorité d.'enre eux, pourront, par des règles faites pen- ront des regIe.
dant le terme, prescrire les formes des .rits de sommation, de ments,etc.

cerliorari,
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certiorari, de mandamus et d'exécution, et pourront régler la
pratique relative à l'émission, la signification et l'exécution de
ces writs, et à la punition pour désobéissance à ces vrits, ou à
tout autre writ ou ordre de la cour ou du juge, et touchant la
pratique généralement, pour l'audition et la décision de la va-
lidité de ces élections ou nominations, et touchant les frais à
cet égard; et ils pourront de temps à autre rescinder, modifier
ou muiltiplier ces règles; mais toutes les règles existantes con-
tinueront d'être en force jusqu à ce qu'elles soient rescindées
ou modifiées comme susdit.

Les nomia- 132. Les nominations de membres des conseils municipaux,
censes°td faites sous l'autorité du présent acte, seront censées être des
élections, élections dans le sens de la précédente section, et en tels cas

le rapporteur pourra être un membre quelconque du conseil ou
un électeur de la municipalité ou du quartier pour lequel cette
nomination a été faite.

ASSEMBLEES DU CONSEIL, ETC.

PREMIÈRE ASSEMBLÉE DES MEMBRES ELUS.

Premières as- 133. Les membres de chaque conseil municipal (excepté
semblées des les conseils de comté) et les syndics de chaque village de po-

lice, tiendront leur première assemblée à midi, le troisième
lundi du même mois de janvier dans lequel ils auront été élus,
ou quelque jour ensuite à midi; et les membres de chaque
conseil de comté tiendront leur première assemblée à midi ou
à une heure quelconque après midi; le quatrième mardi du
même mois, ou quelque jour ensuite, à midi.

i.le*ues dans 134. Les membres de chaque conseil de comté tiendront
les tomtés. leur première assemblée dans la salle de comté, s'il y en a une,

ou si non, dans la cour de justice du comté.

ELECTION DES CHEFS DE CONSEIL, AUTRES QUE CEUX DES CITÉS

ET DES VILLES.

Eleetions des I 35. Les membres élus de chaque conseil de comté, consti-
chefs de con- tuant au moins la majorité du nombre entier du conseil au

complet, devront, après la première assemblée après les élections
annuelles, et après avoir prêté les serments d'office et de qualifi-
cation quand ils seront requis de le faire, s'organiser en un
conseil en élisant l'un d'entre eux comme préfet, et telle per-
sonne sera le chef du conseil.

Qui y prési- 136. A chaque semblable élection le greffier du conseil
dera. présidera, et s'il n'y a pas de greffier, les membres présents

choisiront parmi eux une personne pour présider, et la personne
choisie pourra voter comme membre.

137.
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137. Dans le cas d'égalité de voix lors de l'élection du Qui aura la

chef d'un conseil de comté ou d'un conseil provisoire de comté, ° ene
le reeve, ou en son absence le député reeve de la municipalité le cas d'éalité.

qui a le plus grand nombre de noms sur son rôle de cotisation
en dernier lieu revisé, aura droit à un second vote.

ASSEMBLEES SUBSEQUENTES.

13S. Les assemblées subséquentes du conseil de comté, et Lien des as-
toutes les assemblées de tout autre conseil, seront tenues à tel semaes des

endroit en dedans ou en dehors de la municipalité que le comté.
conseil fixera de temps à autre. par résolution en ajournant, à
être entrée sur les minutes, ou par règlement.

139. Le conseil du comté dans lequel se trouve une cité, Pourra etre
pourra tenir ses séances et ses bureaux publics, et transiger dans les cités.

toutes les affaires de ce conseil et de ses officiers et serviteurs
dans les limites de telle cité, et pourra y acquérir et tenir tels
biens-fonds qui conviendront à ces fins.

140. Les assemblées ordinaires de chaque conseil seront Les assemblées

publiques, et nulle personne en sera exclue, à moins de con- seront publi-

duite déréglée.

141. Dans le cas où le conseil n'aurait pas par règlement Assemblées
fixé l'endroit de réunion, toutes assemblées spéciales du conseil zcaclos où

seront tenues à l'endroit où la dernière assemblée de ce conseil tenues

s'est tenue, et l'assemblée spéciale pourra avoir lieu publique-
ment ou à huis clos selon que l'intérêt public l'exigera dans

l'opinion du conseil exprimée par résolution par écrit.

142. La- majorité du nombre total des membres requise par Quorum.
la loi pour constituer le conseil, formera un quorum.

143. Quand un conseil ne se composera que de cinq consen com
membres, les votes concurrents d'au moins trois seront néces- o seront
saires pour Padoption d'une résolution ou autre mesure. nécessaires.

144. Chaque conseil pourra ajourner ses assemblées de Ajournements.
temps à autre.

QUI PRÉSIDERA EN CONSEIL.

145. Le chef de chaque conseil présidera les assemblées Lechefprési-
de conseil, et pourra en tout temps convoquer une assemblée dera en conseil.

spéciale, et il sera de son devoir de convoquer des assemblées

spéciales chaque fois qu'il en sera requis par écrit par la

majorité du conseil.

146. Dans le cas de décès ou d'absence du chef d'un con- Quand le refe

seil de ville, le reeve, ou dans le cas d'absence ou de décès des Ou le député

deux, le député reeve ; et dans le cas de décès ou d'absence
Cu
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du chef d'un conseil de village ou de township, le député
reeve présidera les assemblées du conseil, et pourra en tout
temps en convoquer une assemblée spéciale; mais s'il y a plus
d'un député reeve, le conseil décidera lequel d'entre eux pré-
sidera l'assemblée ; et dans le cas de décès ou de renvoi de
quelque membre d'une corporation municipale, une élection
aura lieu le plus tôt possible pour remplir cette vacance.

Pourvti î! lab- 147. En l'absence du chef du conseil, et dans le cas d'une
sence du chef. ville, village ou township en l'absence aussi du reeve ou

députés reeves, s'il y en a un ou plus, par permission de ce
conseil ou par maladie, le conseil pourra nommer parmi ses
membres éligibles à la charge de chef, un officier-président,
lequel durant cette absence aura tous les pouvoirs du chef du
conseil

Absence ra- 14S. Si la personne qui devait présider une assemblée ne
suel]c. se présente pas dans un délai raisonnable après l'heure fixée,

les membres présents pourront nommer un président parmi
eux-mêmes, et ce président aura la même autorité à Passem-
blée qu'aurait eu la personne absente si elle eût été présente.

Le chef pourra 149. Le chef du conseil, ou l'officier-président ou président
voter;presuz - d'une assemblée d'un conseil pourra voter avec les autres
.-Ur lro lie-. e .
ga7ue en cas membres sur toutes les questions, et toute question qui réunira
d'igalite. une égalité de voix sera censée négativée.

RÉSIGNATION DES CHEFS DE CONSEIL.

Résignation des 1 5O. Le préfet d'un com é, ou le reeve ou le député reeve
ch de conl- d'une ville, d'un village ou township, pourra en tout temps

ne résigner sa charge, et en tel cas, ou dans le cas d'une vacance

comment rem- dans toute telle charge par décès ou autrement, la vacance sera
plies. remplie de la manière pourvue par la cent vingt-cinquième

section de cet acte.

DES CONSEILLERS.

Tout membre 15 1. Tout maire ou autre membre d'un conseil pourra, du
pourra résigner consentement de la majorité de ses mrnembres, qui devra être

entré sur les minutes du conseil, résigner son siége dans le
conseil, et la vacance sera remplie comme dans le cas de mort
naturelle.

OFFICIERS DE CORPORATIONS.

LE GREFFIER-SES DEVOIRS.

Le greffier et 152. Chaque conseil nommera un greitner; et le greffier
ses devoirs, enregistrera fidèlement dans un livre, sans notes ni commen-

taires, toutes résolutions, décisions Ut autres procédés - du
conseil, et s'il en est requis par un membre présent, il enregis-
irera le nom et le vote de chaque membre votant sur toute

matière



1866. Institutions mnicipales, i. C. Cap. 51. 189.

matière soumige, et il conservera les livres, archives et comptes
du conseil; et il gardera et entrera tous les comptes réglés par
le conseil, ainsi que les originaux et les copies certifiées de
tous règlements, et de toutes les minutes des délibérations du

conseil, qu'il gardera ainsi dans son bureau, ou. à l'endroit

indiqué par règlement du conseil.

1.53. Toute personne pourra inspecter les documents ci-des- Toute per-

sus, en tout temps opportun; et le greffier dans un délai sonne Pourra

raisonnable en fournira des copies à toute personne qui en fera documents, en
la demande au taux de dix centins par cent mots, on à tel taux tout temps

moins élevé que le conseil fixera, et il fournira dans un délai opportun.
Copies four-

raisonnable, sur paiement de son honoraire à cet effet, a tout nies sur paie-

électeur de la municipalité, ou à toute autre personne intéressée ment dun

dans un règlement, ordre ou résolution, ou à son procureur, honoraire.

une copie de tel règlement, ordre ou résolution, certifiée sous
son seing et sous le sceau de la corporation.

154. Le greffier de chaque cité, ville, village incorporé et Le greffier
township, transmettra au receveur-général le ou avant le transmettra au

premier jour de décembre de chaque année, un état fidèle du néral chaque
nombre des contribuables résidants portés au rôle de cotisation annéeunétat

en dernier lieu revisé de sa municipalité pour lannée, et bies.

accompagnera cet état d'un affidavit de vérification donné
devant un juge de paix, en la formule suivante:

"Je, A. B., greffier de la municipalité de la cité, (ville, Serment.de
township ou village, seloný le cas) fais serment et dis que verification.

"l'état ci-dessus, ou ci-inclus, ou ci-joint, contient un aperçu
"fidèle du nombre de contribuables residants portés au rôle
"de cotisation de la dite cité (ville, township ou village) pour
"l'année mil huil cent

(Signé) A. B.

" Assermenté devant moi, etc."

155. Et dans le cas de défaut de transmettre ces docu- Pénalité en cas

ments dans une année quelconque, le greffier sera passible de défaut.

d'une amende de vingt piastres qui sera versée entre les mains
du receveur-général pour l'usage de la province, telle somme
devant être recouvrée d'une manière sommaire tel que prescrit

pour le recouvrement des amendes pour infraction aux règle-
ments sous le présent acte.

156. Le greffier de chaque township, village et ville fera Rapport an-

chaque année, dans le cours d'une semaie après le premier rdec
jour de janvier, un rapport au greffier du comté dans lequel la
municipalité est située, des détails suivants touchant sa muni-
cipalité pour Pannée alors écôulée, savoir:
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Ce que ce rap- 1. Nombre de personnes cotisées.
port indiquera. - 2. Nombre d'acres cotisés.

3. Total des revenus annuels des biens-fonds.
4. Total de la valeur annuelle autre que les revenus

annuels des biens-fonds.
- Total de la valeur réelle des biens-fonds.

0 6 Total des revenus imposables.
7 Total de la valeur des biens mobiliers.
. Total de la valeur annuelle des biens mobiliers.

9. Montant total de la valeur cotisée des biens-
meubles et immeubles.

10. Montant total des taxes imposées par règlements de la
municipalité.

Il. Montant total des taxes imposées par règlements du
conseil de comté.

12. Montant total des taxes imposées par règlements d'un
conseil provisoire de comté.

13. Montant total de la taxe de l'asile des aliénés ou autre
taxe provinciale.

14. Montant total de toutes les taxes comme susdit.
15. Montant total du revenu perçu ou à être perçu sur les

taxes cotisées pour lusage de la municipalité.
16. Montant total du revenu des licences.
17. Montant total du revenu des travaux publics.
18. Montant total du revenu des actions dans des compa-

gnies incorporées.
19. Montant total du revenu de toutes autres sources.
20. Montant total du revenu de toutes sources.
21. Dépenses totale à compte de chemins et ponts.
22. Dépenses totales à compte d'autres travaux et propriétés

publiques.
23. Dépenses totales à compte de capital possédé dans

quelque compagnie incorporée.
24. Dépense lotale à compte d'écoles et d'éducation, à part

les contributions des syndics d'école.
25. Dépenses totales à compte du soutien des pauvres ou

des fins charitables.
26. Dépenses totales à compte des débentures et de l'intérêt

à cet égard.
27. Total de la dépense brute à compte de l'administration

de la justice dans toutes ses branches.
28. Montant reçu du gouvernement à compte de ladminis-

tration de la justice.
29. Total net des dépenses à compte de l'administration de

la justice.
.30. Dépenses totales à compte de salaires, et des dépenses

du gouvernement municipal.
31. Dépenses totales pour tous autres comptes.
.32. Dépenses totales de tous genres.
.33. Montant total des obligations garanties par les débentures.
34. Montant total des obligations non garanties.
.35. Total des obligation de tous genres.



1866. unstitstion municipales, IR C. Cap. 51. 191

36. Valeur totale des biens-fonds appartenant à la munici-
palité.

-37. Nombre total des moutons blessées par des chiens, et les
sommes payées en conséquence par la municipalité.

38. Valeur totale du capital dans des compagnies incorporées
possédé par la municipalité.

39. Montant total des dettes dues à la municipalité.
40. Montant total des arrérages de taxes.
41. Balance entre les mains du trésorier.
42. Toutes les autres propriétés possédées par la munici-

palité.
43. Total de l'actif.

157. Le greffier de chaque comté devra, avant le premier Le gre ier de

jour de février de chaque année, préparer et transmettre au comté trans-
secrétaire-provincial un état des particularités susdites touchant mettra un rap-

toutes les municipalités dans son comté, entrant chaque muni- tare prov a
cipalité dans une ligne séparée, et les particularités requises ciai;
vis-à-vis, chacune dans une colonne séparée, avec la somme
totale de toutes les colonnes pour tout le comté, et il fera aussi
en même temps un rapport des mêmes particularités touchant
son comté, comme pour une municipalité séparée.

1S. Le greffier de chaque cité, devra, avant le premier
jour de février de chaque année, faire, au secrétaire provincial, greffer de

un état des mêmes particularités touchant sa cité, chaque cité.

1 59. Le trésorier du comté retiendra entre ses mains tous Deniers rete-
les deniers payables à une municipalité, s'il lui est certifié par nus si les rap-

. ports ne sont
le greffier du comté que le greffier de telle municipalité n a pas raits.
pas fait les rapports ci-dessus requis ; et le receveur-général
retiendra entre ses mais tous deniers payables à une munici-
palité, s'il lui est certifié par le secrétaire provincial que le
greffier de telle municipalité n'a pas fait les rapports ci-dessus
requis,; et toute personne ainsi requise de faire un rapport à un
jour particulier, qui manquera de le faire, sera passible d'une
amende n'excédant pas vingt piastres, qui sera versée chez le
receveur-général pour retourner à Pusage de la province; elle
sera recouvrée comme dit en dernier lieu.

160. Le secrétaire provincial devra aussitôt que possible Le secrétaire
après le commencement de chaque session, mettre devant les pro e al

deux chambres de la législature une copie de tous les rapports ports devant
ci-dessus requis. les chambres.,

CHAMBERLAIN ET TRESORIER.

161. Chaque conseil de cité nommera un chamberlain, et un chamber-
chaque autre conseil nommera un trésorier ; et chaque Cham- lain outtriso-

berlain et trésorier avant d'entrer en charge donnera tel caution- mé-caution
nement qu'ordonIera le conseil pour l'accomplissement fidèle nement:

de ses devoirs, et spécialement pour la tenue régulière des
comptes
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comptes et le remboursement de tous les deniers qu'il pourra

Proviso. avoir en mains; pourvu qu'il sera du devoir de chaque conseil
municipal de s'enquérir tous les ans de la validité des cautions
données par le chamberlain ou trésorier, et de faire rapport.

Il prendra soin 162. Chaque trésorier et chamberlain respectivement re-
des argents et

isposera; cevra et gardera en lieu sûr tous denieis appartenant à la cor-
poration, et les paiera aux personnes et en la manière que les.
lois de la province ou les règlements légaux ou résolutions du
conseil le prescriront; mais aucun membre de la corporation
ne recevra aucun argent de tel trésorier pour aucun ouvrage

Responsabilité fait ou à faire, et tel chamberlain ou trésorier ne sera passible
limitée aucune action ou poursuite en loi pour aucuns deniers payés

par lui en conformité d'aucun règlement ou résolution passé

par le conseil municipal de la municipalité dont il est le cham-
berlain ou trésorier.

Il fera un rap- 163. Le trésorier ou chamberlain de chaque municipalité
port annuel au pu
bureau pour laquelle il aura été prélevé une somme d'argent sur le

crédit du fonds consolidé d'emprunt municipal, devra, tant

qu'une partie de cette somme, ou de 'intérêt sur cette somme,
n'aura pas été payée par telle municipalité, transmettre au
bureau d'audition, le, ou avant le quinzième jour de janvier de

comment cer- chaque année, un rapport certifié sur le serment de tel tréso-
tifié et ce qu'il rier ou chamberlain devant quelque juge de paix, contenant le
contiendra. montant de la propriété imposable clans telle municipalité

d'après le dernier rôle ou rôles d'évaluation--un compte fidèle
de toutes dettes et obligations de telle municipalité pour toutes
les fins pour la dernière année, et toutes autres informations et

particularités touchant les obligations et les ressources de telle
municipalité, que le gouverneur en conseil pourra exiger de

Pénalité pour temps à autre, sous une pénalité dans le cas de négl igence
nglgence e refus de transmettre tel rapport, compte, information ou

particularités, de cent piastres, recouvrable avec les frais
comme une dette due à la couronne, d'après la trente-unième
section du chapitre seize des statuts refondus du Canada, inti-
tulé : Acte concernant la perception el l'administration du
revenu, l'aiuditn des comptes publics et la responsabilité des

compte semi- comp!ables public ; et il sera aussi du devoir de tel cham-
annuel au con- berlain ou trésorier de préparer et soumettre au conseil mu-

ei. nicipal, semi-annuellement, un compte exact des deniers qui
se trouvent au crédit de la municipalité dont il est l'oflicier;

Proviso. pourvu que dans le cas où il serait destitué de sa charge ou
s enfuirait, il sera loisible au successeur de tel chamberlain ou
trésorier de retirer tous deniers appartenant à la municipalité.

COTISEURS ET PERCEPTEURS DE CITÉS, TOWNSHIPSI VILLES ET

VILLAGES INCORPORES.

Cotiseurs et 164. Le conseil de chaque cité, ýrille, township et village
collecteurs- incorporé devra, aussitôt que possible après l'élection annuelle,
leurs qurilîff-
cations. nommer autant de cotiseurs et de collecteurs pour la munici-

palité que le voudront ou requerront les lois de cotisation, de
temps
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temps à autre, et remplira toutes vacances qui pourront sur-
venir dans les dites charges aussitôt que possible après qu'elles
auront eu lieu; mais le conseil ne nommera pas cotiseur ou
collecteur un membre du conseil, ou une personne qui n'a pas
la qualification foncière exigée dun conseiller ou échevin de
la minicipalité ; la même personne pourra être nommée coti-
seur ou collecteur pour plus d'un quartier ou division électorale
de la même cité ou de la même -ville ou township.

1 65. Les cotiseurs mentionneront dans leurs rôles de coti- Franc- tenan-
sation si les personnes y dénommées sont francs-tenanciers ou ciers ou loca-
locataires, ou les deux à la fois, et à cette fin ils inséreront taires désignes.
dans les colonnes séparées les lettres initiales F et L pour les
signifier respectivement.

166. Chaque occu ant d'une partie séparée d'une maisonoccupant
telle partie ayant une communication distincte avec un chemin d'une partie de
public ou une rue par une porte de dehors, sera censé locataire maison défini.
dans le sens du présent acte.

167. Les collecteurs des divers townships dans un comté collecteur d'un
moins ancien d'une union de comtés, seront ex officio collecteurs conseil provi-
dans ces townships pour le conseil provisoire, t les collecteurs soIre.
verseront chez le trésorier provisoire les deniers qu'ils perce-
vront en vertu d'un règlement quelconque du conseil provisoire.

16S. Les deniers ainsi perçus seront réputés les deniers de commeti
l'union, en autant qu'il sera nécessaire pour rendre les collec- Peradisposédes

teurs et leurs cautions responsables à l'union ; et dans le cas
où la corporation de lunion les recevrait, elle devra en payer
immédiatement le montant au trésorier provisoire, retenant les
frais de perception.

AUDITEURS.

169. Chaque conseil nommera, à sa première assemblée Auditeurs.
chaque année après son organisation régulière, deux auditeurs,
dont l'un sera la perisonne choisie par le chef du conseil mais
nulle personne qui, à pareille époque, ou durant l'année pré- i cet emploi.
cédente sera ou aura été membre ou sera ou aura été greffier
ou trésorier du conseil, ou qui aura, ou durant telle année pré-
cédente, aura eu, directement ou indirectement, soit seul soit
conjointement avec une autre personne, une part ou intérêt
dans un contrat avec la corporation ou en son nom, ou un
emploi quelconque dans la corporation, excepté celui d'audi-
teur, ne pourra être nommée auditeur.

170. Les auditeurs examineront tous les comptes touchant Devoirs des
la corporation ou relatifs à toute manière sous son contrôle on auditeurs.
sa juridiction pour l'année expirant le trente-et-un décembre,
avant leur nomination, et en feront rapport.

18 171.
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Préparation 171. Les auditeurs prépareront un sommaire des récettes,
d'extraits et des dépenses et des obligations de la corporation, ainsi qu'un
d!états détail-n
lés ees état détalé des particularités en la forme que le conseil l'ordon-
et dépenses, f era, et ils feront rapport en double sur tous les comptes examinésetc.pese 1. par eux, et feront un rapport spécial de tous les deniers dépensés

en contravention à la loi et le déposeront au b ire nsudu greffier
dt conseil dans le cours d'un mois apreqs leur nomination, et -
l'avenir tout habitant ou contribuable de la municipalité pourra
examiner un de ces rapports en double, n tout temps conve-
nable, et pourra par lui-même ou ses agents, à ses propres frais,
en faire dcs copies ou des extraits.

Le conseil eda- 172. Le conseil, sur le rapport des auditeurs, examinera
Pinera finale- finalement et reconnaîtra les comptes du trésorier ou du cham-

ment les comp-
tes, etc. berlain et des collecteurs ou tous les comptes qui pourront être

chargés à la corporation; et dans le cas de charges non réglées
par la loi, le conseil allouera ce qu'il croira raisonnable.

Le1greffier pu- 173. Le greffier fera imprimer et publier le sommaire et
bliera des états. rapport, s'il y en a, de l'auditeur, et publiera aussi l'état dé-

taillé en la forme qu'ordonnera le conseil.

Audition (es 174. Chaque conseil de comté aura le contrôle et l'audition
deniers paYés de tous les deniers à être payés à même les fonds entre les
par le trésorier, mains du trésorier de comté.

Les conseils de 1 7a. Le conseil dc chaque comté pourra nommer deux éva-
comté pourront luateurs ou plus dans le comté, afin de faire évaluer les pro-
nommer des
évaluateur, priétés mobilières et immobilières, et leur devoir sera d'en
leur devoirs, constater la valeur suivant l'ordre du conseil de comté; mais
etc. les pouvoirs de ces évaluateurs n'excèderont pas ceux possédés

par les cotiseurs en vertu de cet acte, et l'évaluation qu'ils
feront pourra servir de base à une égalisation faite par le con-
seil de comté pour une période n'excédant pas cinq ans.

SALAIRES ET CONTINUATION DE CHARGE.

Salaires des 176. Dans le cas où la rémunération d'aucun des officiers
officiers; de la municipalité n'aurait pas été réglée par acte de la légis-

lature, le conseil la règlera, et le conseil paiera tous les officiers
municipaux, que la rémunération soit réglée par statut ou par
règlement du conseil.

Du chamber- 177. Le chamberlain ou trésorier pourra recevoir un salaire
lain ou tréso- ou un percentage, et tous les officiers nommés par un conseil
rier. resteront en charge jusqu'à ce qu'ils soient démis par le con-

seil, et rempliront, en sus des devoirs que leur assigne le pré-
sent acte, tous autres devoirs requis d'eux par tout autre statut,
ou par les règlements du conseil ayant juridiction sur ces
officiers.

DECLARATIONS
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DÉCLARATIONS OFFTCIELLES.

78. Chaque personne élue ou nommée en vertu du pré- Déclaration e
sent acte à une charge quelconque, pour laquelle il faut une q11aifnaitiO

qualification foncière, devra, avant de faire la déclaration
d'office, ou d'entrer en devoir, faire et signer une déclaration
solennelle à l'effet suivant

"Je, A. B., déclare solennellement, que je suis un sujet-né Fornle.
(ou nairalisé) de Sa Majesté ; que je suis vraiment bonU fide
en possession pour mon propre usage et bénéfice de tels biens
(spécifiant la nature de ces biens, et si ce sont des terres, les dési-

Sginant au moyen de leur description locale, revenus ou autre-
ment) qui me rendent habile à occuper la charge de (la nom-

" mant) pour (nommnant l'endroit pour lequel telle personne a été
" élue ou nommée) conformément à l'intention et au sens véri-
" table des lois municipales du Haut Canada."

179. Chaque officier-rapporteur et chaque clerc d'oflicier- Déclartion e
rapporteur, chaque conseiller de township, ce village et de ville, entrant en

chaque échevin die cité, chaque juge de paix pour une ville, et chrge.
chaque greffier, assesseur, collecteur, consiable, et autre officier
nommé par un conseil, fera aussi en entrant en charge et signera
une déclaration solennelle à l'effet suivant

Je, A. B., promets et déclare solennellement, que je rem- Formule.
"plirai fidèlement et impartialement, au meilleur de ina con-
"naissance et capacité, la charge de (insérez le nom de la
"charge) à laquelle j'ai été élu (ou nommé) dans ce township

(ou suivant le cas), et que je n'ai pas reçu ni ne recevrai de
"paiement ou de récompense, ni de promesse à cet eflet, pour
"partialité ou malversation ou chose indue du ressort de la
" dite charge; et que je n'ai ni par moi-même ni par un asso-
" cié, soit directement, ou indirectement, aucun intérêt dans

aucun contrat avec ou au nom de la dite corporation."

1 SO. La déclaration solennelle qui devra être faite par ce ue r
chaque maire et échevin et par chaque conseiller de township, mera laci-
de village et de ville, exprimera aussi qu'il n'a pas par lui- ration.
même, ou son associe, un intérêt quelconque dans un contrat
avec la corporation ou en son nom.

I SI. La déclaration solennelle que fera chaque auditeur, Déclaration de
sera comme suit: l'auditeur.

Je, A. B., ayant été nommé à la charge d'auditeur pour la Formule.
corporation municipale de promets par les pré-

" sentes et déclare que je remplirai fidèlement les devoirs de
" cette charge au meilleur de mon jugement et de mon habili-

té ; et je déclare solennellement, que je n'avais pas ni direc-
tement ou indirectement de part out d'intérêt dans aucun con-
trat avec la corporation ou d'emploi (excepté la charge

18* "d'auditeur
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"d'auditeur s'il est de nouveau nommé) dans telle corporation
"municipale, durant l'année qui a précédé ma nomination, et

que je n'ai ni contrat ni emploi (excepté celui d'auditeur, s'il
" est nommé de nouveau) pour la présente année."

Devant qui le 1 S2. Le chef et les autres membres du conseil, et les offi-Chef et autres ciers subordonnés de chaque municipalité, feront la déclarationmembres du
conseil feront d'office et de qualification devant une cour, un juge, recorder,
ldéclara- magistrat de police ou autre juge de paix ayant juridiction dans

la municipalté pour laquelle tel chef, tels membres ou officiers
ont été élus ou nommés, ou devant le greffier de la munici-
palité.

Certificat de I83. La cour, le juge ou toute autre personne devant la-tcaraton. quelle ces déclarations seront faites, donnera le certificat
nécessaire à l'effet qu'elles ont été faites et signées.

Le chef d'un 1 84. Le chef d'un conseil, tout échevin, reeve ou députéconseil ou un reeve, tout juge de paix d'une ville, et le greffier d'une munici-Tcevc pourra c gr
administrer palité, pourra, dans la municipalité, administrer tout serment,tout serment. affirmation ou déclaration en vertu du présent acte, relative-

ment aux affaires de l'endroit dans lequel il occupe sa
charge, excepté quand il en sera autrement prescrit d'une
manière spéciale, et excepté dans le cas o 'i il serait la personne
requise de prêter le serment ou l'affirmation, ou de faire la
déclaration.

Les serments 1 S. Le déposant, l'affirmant ou le déclarant signera
s°runt* °"e chaque tel serment, affirmation ou déclaration, et la personne

qui l'administrera le certifiera et le conservera, et dans les huit
jours le déposera au bureau du greffier de la municipalité dont
les affaires se trouvent concernees, sous peine d'être déclarée
coupable de délit.

Pénalité pour 186. Chaque personne qualifiée dûment éfue ou nommée
reu de pren- la charge de maire, d'échevin, reeve ou député reeve, con-
dre les ser- seiller, syndic de police, assesseur ou collecteur d'une muni-
mients, etc. cipalité, qui refusera d'accepter telle charge, ou qui ne fera

pas les déclarations d'offiàe et de qualification dans les vingt
jours après qu'elle aura eu connaissance de son élection ou
nomination, et chaque personne autorisée à administrer pareille
déclaration, et qui, sur demande raisonnable, refusera de la

comment recevoir, paiera, sur condamnation devant deux juges de paix
recouVree. ou plus, et sujet à l'acte refondu du Canada relatif aux juges

de paix hors de sessions à Pégard des convictions et ordres
sommaires, pas plus de quatre-vingts piastres ni moins de huit
piastres, à la discrétion de ces juges, devant retourner à lusage
de la municipalité, avec ensemble les frais de la poursuite.

OFFENSES.
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OFFENSES.

DETOURNEMENT DE LlVRES, DENIERS, ETC.

iS7. Tous livres, papiers, comptes, documents, deniers et Détournemeiit
obligations de valeur respectivement, gardés ou reçus par une par <!es oficies
personne quelconque, ou un officier nommé ou employé par ou inuniaux
au nom d'un conseil quelconque, à raison de sa charge ou de son
emploi, seront la propriété de la corporation; et dans le cas oi
toute telle personne ou officier refuserait ou manquerait de les
livrer ou rembourser respectivement à la corporation, ou à toute
personne autorisée par le conseil à les exiger, elle sera décla-
rée coupable de leur détournement frauduleux, et pourra être
poursuivie et punie en la même manière qu'un serviteur
détournant de son maître frauduleusement des biens, deniers ou
obligations de valeur; mais rien de contenu dans le présent
acte n'invalidera le recours de la corporation ou de toute autre
personne contre le contrevenant ou ses cautions, ou de toute
autre partie ; et la condamnation de tel contrevenant ne sera
pas non plus reçue en preuve dans aucune poursuite que ce
soit, en loi ou en équité contre lui.

VOLS DE BREFS D ELECTION, LIVRES DE POLL, ETC.

188. Si quelque personne vole, ou enlève illégalement ou Voler ou dé-
malicieusement, soit par violence ou par ruse,.d'entre les mains truire,,etc.,cer-
d'un député officier-rapporteur ou clerc de poll, ou de quelque concernant les
autre personne en ayant la garde légale, ou de l'endroit où il élections muni-
est légalement déposé pour le moment, ou détruit, gâte ou
déchire illégalement ou malicieusement, ou fait détruire, gâter
ou déchirer délibérément ou malicieusement, ou fait ou fait
faire quelques rayures, additions de noms, ou interpolation de
noms, ou aide, conseille ou assiste à voler,-.prendre, détruire,
gâter ou déchirer, ou à faire quelque rayure, addition de nom
ou interpolation de noms, dans ou sur tout bref d'élection'ou
rapport à un bref d'élection, ou sur tout . endenture, livre de
poll, certificat ou affidavit, ou tout autre document. ou papier
fait, préparé et rédigé d'après ou pour se conformer aux exi-
gences de la loi à légard des élections municipales,-tout tel punition.
délinquant sera coupai ble de félonie, et sera passible d'une
incarcération au pénitencier provincial pour un laps de- temps
n'excédant pas sept ans, ni moins de deux ans, ou d'un empri-
sonnement dans tout autre lieu d'incarcération, pour un laps de
temps de moins de deux ans, ou de soufl'rir telle autre punition
par amende ou emprisonnement ou les deux à la fois, que la
cour ordonnera; et il ne sera pas nécessaire, dans aucun acte l ne sera pasd'accusation pour telle oflnse, d'alléguer que larticle à Pégard ncessaire d'al-j

duquel Poffense a été commise élait ou est la propriété de *eë tNitl
quelque personne, ou qu'il était ou est de quelque valeur.

DISPOSITIONS
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DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUS LES CONSEILS.

Certaines dis- 1 S9. Les secti ons suivantes, depuis cent quatre-vingt-dix

p n app jusqu' cet quarante-quatre nclusivement ont tralt

les consels. toutes les municipalités, savoir

1. Tonships, 4. Cités,
2. Comtés, 5. Villes, et

3. Corporations provisoires, 6 illage ncorpors

JURIDICTION DES CONSEILS.

Juridiction 190. La juridiction de chaque conseil sera limitée à la
locale des con municipalité que représente le conseil, excepté quand plus

se ample autorité aura été expressément donnée, et les pouvoirs

du conseil seront exercés par règlement quand il n'en sera pas

autrement prescrit.

Pouvoir de 191. Chaque conseil pourra faire des règlements non spé-

faire des règle. cialement prévus par le présent acte, et non contraires à la loi,
mentu. pour la régie des procédés du conseil, la conduite de ses mem-

De règler les bres et la fixation ou convocation d'assemblées spéciales du
assemblees conseil, et généralement tels autres règlements qui pourront

.D'abroger ou retourner à l'avantage des habitants de la municipalité; et

amender les pourra abroger, modifier et amender les règlements, sauf en
autant que limité par le présent acte.

REGLEMENTS DES CONSEILS.

COMMENT AUTHENTIQUES.

Comment les 192. Chaque règlement sera sous le sceau de la corpora-
règlements se- tion et signé par le chef de la corporation ou par lapersonne
ront authienti -
ron. prtsiden- l'assemblée Ï5, laquelle le règlement a été passé, et
ques. prsdn

par le greffier de la corporation.

Copie certifiée, 193. Une copie de tout règlement écrite ou imprimée Sans

réputée t au- e in rligne, et sous le sceau de la corporation et
thentique. efçr i ne

certifiée être une vraie copie par le greffier et par un membre

du conseil, sera réputée authentique, et reçue en preuve dans

toute cour de justice sans preuve du sceau ou des signatures, a

moins qu'il ne soit spécialement plaidé ou allégué que le sceau

ou l'une des signatures, ou les deux, ont été forgées.

OPPOSITIONS AUX RÈGLEMENTS DE LA PART DES CONTRIBUABLES.

Opposition auX 194. Dans le cas où une personne cotisée sur le rôle de

règlements de cotisation d'une municipalité, ou d'une localité quelconque

la part des coflns- et uiiaiéfitàl asto 'n
tribuables. dans cette municipalité, fait objection à la passation d'un règle-

ment, la passation duquel doit être précédée de la requête d'un

certain nombre des contribuables de telle municipalité ou loca-

lité, il lui sera permis, sur requête au conseil, de comparaître
en



1866. Insitutions municipales, H. C. Cap. 51. 199

ereur devant le conseil à l'époque,

laquelle le règlement devra être pris en consideration, ou de-

vant un comité du conseil chargé de recueillir la preuve sur

ces faits, et pourra prouver que l'avis nécessaire n'a pas été

donno u quelques-unes des signatures ne sont, pas. véri-

tables, ou qu'elles ont été obtenues sur des données incorrectes,

et que le règlement proposé est contraire aux désirs des per-

sonnes dont lcs sinatureS ont été ainiotnee que les

autres signatures ne montent pas au nombre ni au montant de

la propriété nécessaire à la passation du règlement.

195. Si le conseil est convaincu d'après la preuve que la Quandun

requête pour le règlement ne contient pas les noms 'un r aslemertne

nombre suffisant de personnes dont les noms ont été obtenus

sans fraude et de bonne foi, et qui représentent le montant

requis de propriété, et qui désirent la passation du règlement,

ou si le conseil est convaincu que l'avis requis parla loin'a

pas été dûment donné, le conseil ie passera pas le règlement.

MODE DE PROCÉDER qUAND L'APPROBATION DES ÉLECTEURS

EST REQUISE.

196. Dans le cas où un règlement exigerait l'approbation Quand enr-

des électeurs d'une municipalité avant sa passation finale, les glement exige

procédés suivants seront pris pour constater telle approbation, des éeteurs.

excepté dans les cas autrement prévus

1. Le conseil fixera par règlement le jour, Pheure et l'en- Les temps et

droit où se prendront les votes des électeurs à chaque endroit lieu de la vota-

dans la municipalité où les élections des membres du conseil tionfixés par1règlement.

ou conseils y ont lieu, et il nommera aussi un officier-rappor-

teur pour prendre les votes à chaque tel endroit, et ce jour ne

sera pas moins de trois ni plus de quatre semaines après la

première publication du règlement propose, tel que prescrit par

le présent acte;

2. Le conseil devra, pendant au moins un mois avant la pas- Le règlement

sation finale du règlement proposé, en publier une copie dans Proposé sera

quelque papier-nouvelles de la municipalité une fois par se-

maine ou plus souvent, ou s'il n'y a pas de papier-nouvelles,

dans un papier-nouvelles publié dans l'endroit le plus voisin

où se publie un papier-nouvelles, et aussi afficher une copie du

règlement à quatre des endroits les plus publics de la munici.-

palité, ou plus

3. Annexé à chaque copie ainsi publiée et affichée, sera un Avis.

avis signé par le greffier du conseil, faisant voir que telle copie

est une vraie copie d'un règlement proposé qui sera pris en

considération par le conseil dans un mois à compter de la date

de la première publication dans le papier-nouvelles, mention-

nant la date de la première publication, et indiquant Pheure,

le jour et l'endroit ou les endroits fixés pour Penregistrement

des votes; 4.
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poi]. 4. A tel jour et à telle heure un poll sera tenu, tous lesprocédés en cette circonstance et pour ces fins seront les mêmes,aussi près que possible, qu à une élection municipale ;

vreide pera 5. Chaque officier-rapporteur devra le jour près la clôure
rapporte du poli, rapporter son livre de poli vérifié au greffier de lamunicipalité locale dans laquelle la votation a eu lieu, et dansle cas d'un règlement d'un conseil de comté le greffier de lamunicipalité locale rapportera de suite au greffier du conseilde comté, chaque livre de poli qui lui aura été ainsi délivré

Le grefier ad- 6. Le greffier du conseil qui aura pro posé le rèalement addi-ésta ti onnera le nombre de votes pour et contre, et certifiera au con-seil sous son seing si la majorité a approuvé ou désapproué
le règlement, et il conservera tel certificat avec le li rede pollparmi les archives de son bureau e

Quels contri- 7. Les contribuables qui auront le droit je voter sur aucunbuables auront 'blenel pass Su l'fftd'nouiuuen~droit de voter reglement sdette o d
murenes rèlet ae largent, qui ne sera pas payable dans le cours de année
d'enconrune alors courante, seront les contribuables seulement qui serontdette non portés sur les rôles de cotisation comme propriétaires francs-'payable clans tnnir ot e qialsl'année co- tenanciers, soit légaux et équitables, d'une valeur suffisanterale, pour leur permettre de voter à toute élection municipale, oucomme locataires de propriétés dont la durée du bail ne serapas moindre que le laps de temps durant lequel la dette à en-courrir ou Pargent à prélever en vertu de ce règlement, est

payable, et dans lequel bail le locataire convient de payer lestaxes municipales ; et le greffier fournira à l'officier-rapporteur
une liste vérifiée de ceux qui auront droit de voter sur tel
règlement

Les contribua. 8. Tout contribuable offrant de voter sur tout règlement telbles offrant (le ID
voter, prêteront que mentionne dans le paragraphe précédent, pourra être requis,serment. par l'officier-rapporteur ou quelque contribuable ayant droit devote sur tel règlement, de faire le serment ou Paffirmation sui-

vante, avant que son vote ne soit inscrit

Formule. "Je, A. B., jure ou affirme (selon le cas) solennellement etsincèrement que je suis la personne nommée ou prétendue
nommée sur la liste des votes d'après les termes du paragraphe
sept de la section cent quatre-vingt-seize de l'acte, (titre de"l'acte) pour me donner le droit de voter sûr le règlement qui
est maintenant soumis aux contribuables."

QUAND L'APPROBATION DU GoUVERNEUR EN CONSEIL SERA
REQUISE.

Quand l'appro- 197. Les faits qui, aux termes du présent acte, devrontbation degou- être mentionnés dans le règlement requéran Papprobation duVerneur sera etrqéat1apoain lrequise, gouverneur en conseil, devront, avant de recëvoir pareille ro
bation, etre vérifiés, par déclaration solennelle par lè chf d'u

conseil

20 Ca 5 rýr I_
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conseil et par le chamberlain ou trésorier et le greffier du dit

conseil, et par telles autres personnes et sur telle autre preuve

qui suffira pour établir la véracité des faits ainsi allégues de-

vant le gouverneur en conseil, ou dans le cas de décès ou d'ab-

sence de tout tel officier municipal, sur la- déclaration dc tout

autre membre du conseil, dont le gouverneur en conseil accep-

tera la déclaration.

QUAND ET COMMENT IL SERA ANNULE.

19S. Dans le cas où un résidant d'une municipalité, ou Quand et com-

toute autre personne intéressée à un règlement, ordre ou réso- anulé.

lution du conseil de telle municipalité, s'adressera à l'une ou

à PLautre des cours supérieures de droit commun, et produira

devant la cour une copie du règlement, ordre ou résolution,

certifiée sous le seing du greffier et sous le sceau d'incorpora-

tion, et fera voir, par affidavit à l'effet qu'elle a été reçue par le

-reffier et que le requérant est un résidant ou un itéressé comme

susdit, la cour, après au moins huit jours de signification a la

corporation, d'une règle pour montrer cause à cet égard, pourra

annuler le règlement, ordre' ou résolution en tout ou en partie.

à cause d'illégalité, et d'après le résultat de la réquête, adjuger
les frais pour ou contre la corporation ; pourvu toujours, qu'au- Proviso délai

cune demande d'annulation de tel règlement, ordre oU résolû- pour faire a.

tion, en tout ou on. partie, ne sera reçue par aucune cour,-a
moins que cette demande ne soit faite à cette cour sous un an

après la passation du règlement, excepté dans le cas d'un règle-
ment exigeant la sanction des électeurs ou contribuables, lors-

qu'il n'aura pas été soumis, ou n'aura pas reçu la sanction des

électeurs ou contribuables, et dans ce cas'la demande d'annuler

ce règlement pourra être faite en tout temps

QUAND CONFiRME PAR PROMULGATION.

199. Dans le cas où un règlement par lequel une taxe est Quand confir-

imposée aura été promulgué spécialement en la mamere ci- mepar prom

dessous mentionnée, nulle defmanide en cassation du regleme gaont

ne sera accueilli apres six mois de calendrier à compter de la

promiulgation.

200. Chaque promulgation spéciale d'un règlement, dans le Ce que sera
cette promul-

sens du présent acte, consistera en lapublication dans la presse gation.

publique d'ûn vraie copie 'du règlerüent, et de la signature

attestant son authenticité, avec un avis y annexé d, temps rmliite

par la oi poir la réceptio des requêtes aux courspour l'annu-

ler en tout ou en partie.

2Q1. Dans la cas d'un règlement par lequel une taxe est si le régie-

impoée' la promulgatiorise 'fera soit par cette pubication a'une sent igue
imnoée uomulatiOl ' ent quelque-

copie dû règlement avä"fel avis comme susdit, ou a la place taxe.

par telle publication a'iUnavis exposanit le mon.tant de la taxe

et ne 'donn' que la substané des autres partie du reglement,
avec
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avec un senblable avis du temps ainsi limité pour requte en

cassation commc susdit ; et la publication mentionnée dans les

deux précédentes sections se fera chaque semaine ou plus sou-

vent dans chaque papier-nouvelles imprimé dansla municipalité;

ou bien s'il n'y a pas de pareil papier-nouvelles, alors dans au

mois deux papiers-nouvelles publics imprimés une fois par

semaine, ou plus souvent, les plus proches de la. municipalité,

et lapublication sera pour les fins susdites continuée dans au

moins trois numéros consécutifs du papier.

Avis. .02. L'vs qui devra être annexé à chaque copie d'un

règlenent pour les fins susdites, sera à Peffet suivant:

Formule de IAvis-Ce qui Précède est une vraie copie d'un règlement
l'avis. passé par le conseil municipal du township de A, dans le comté

de B, Plun des comtés unis de B. C. et D. (suivant le cas) le

jour de 18 , et (lorsque l'approbation du

gouveineur en conseil est requise par la loi pour donner effet au

dit règlement) approuvé par le gouverneur en conseil, le

jour de et toutes personnes sont par le présent

requises de prendre connaissance que tout individu désirant

demander l'annulation du dit règlement ou de partie d'icelui,

doit faire sa demande à cette fin à l'une des cours supérieures

de loi commune de Sa Majesté, à Toronto, dans les six mois de

calendrier, au plus, qui suivront la promulgation spéciale du

dit règlement par la publication du présent avis ans

numéros consécutifs des papiers-nouvelles suivants, savoir:

(nommez ici les papiers-nouvelles dans lesquels cette publication

sera faite), ou il sera trop tard pour se faire entendre à cet égard.

G. H.
Greffier de township."

Avis exposant 203. L'avis exposant le montant de toute telle taxe, et don-

leutant et nant la substance seulement des autres parties du dit règlement,

règlement. pour la fin susdite, sera et pourra être à l'effet suivant, savoir:

Formule de tel " Township A dans le comté de B, l'un des comtés unis de

avis. B. C. et D. dans le Haut Canada, savoir:

Avis est par le présent donné qu'un règlement intitulé: (ins-

crivez le titre) , et numéröté (donnez le numéro sous lequel le

règlement est cité), a été, le jour de

passé par la corporation municipale du township A, dans le

comté B, l'un des comtés unis de B. C. et D., dans le Haut

Canada, (exposez ici en substance l'objet du règlement), comme

aux fins de prélever les fonds nécessaires pour défrayer les

dépenses du township de pour l'année 18 ,'? ou" aux

fins de prélever et contracter un emprunt de piastres,

pour faire et macadamiser un chemin de jusqu au

P (ou autrement, suivant le cas) et (lorsque l'appro-

bation du gouverneur en conseil est requise par la loi pour
donner

29-30 VICT.les H. C.
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donner effet au dit règlement) approuvé par Son Excellence le

gouverneur général en conseil, le jour de 18

et toutes personnes sont par le présent requises de prendre con-

naissance que tout individu désirant demander l'annulation du

dit règlement, ou d'aucune partie d'icelui, doit faire sa demande

à cette fin à lune des ~ours supérieures de loi commune de Sa

Majesté, à Toronto, dans les six mois de calendrier, auýplus,

qui suivront la promulgation spéciale du dit règlement, par la

publication du présent avis, dans trois numéros consécutifs des

papiers-nouvelles suivants, savoir: (insére~ les noms des papiers-

nouvelles dans lesquels se fera la publication), ou il sera trop
tard pour se faire entendre à cet égard. -

G. H.
Greffier de township.

2-4. Dans le cas où il n'aura pas été fait de requête à l'effet sil n'est pàs

d'annuler un règlement dans le temps limité pour cette fin, le fait de requête

règlement ou telle partie de ce règlement -ne formant pas le limité-valide.

sujet de toute telle requête, ou non annulé sur telle requete, en
autant que tel règlement ordonne ou prescrit quelque chose que
le conseil a la compétence d'ordonner ou de prescrire, sera un

règlement valide malgré tout défaut au fond ou à la forme, soit
dans le règlement lui-même, soit dans l'époque ou la manière

de le passer.

S IL EST ANNULE, LA CORPORATION SEULE SERA RESPONSABLE.

205. Dans le cas où un règlement, un ordre ou une réso- Responsabilité

lution serait illégal en tout ou en partie, et dans le cas où deé poles

quelque chose aurait été faite sous son autorité, qui, à raison actes faits sous

de telle illégalité, donne à une personne quelconque un droit quiensuite est

d'action, nulle telle action ne sera portée avant qu'il ne se soit annulé.

écoulé un mois de calendrier après que le règlement, ordre ou,

résolution a été annulé ou abrogé, ni avant qu'un mois de

calendrier d'avis par écrit de l'intention d'intenter telle action,

n'ait été donné à la corporation ; et chaque telle action sera

intentée contre la corporation seulement, et non contre qui que

ce soit agissant sous l'autorité du règlement, de l'ordre ou de

la résolution.

OFFRE D'AMENDES.

206. -Dans le cas où la corporation ferait offre d'amendes Offre d'amen-

au demandeur ou son procureur, si telle offre est plaidée et des.

(si elle est niée) prouvée, et si pas plus que le montant offert

n'est recouvré, le demandeur n'aura pas droit aux frais, mais

les frais seront taxés en faveur du défendeur, et déduits du

verdict, et la balance due à Pune ou l'autre des parties sera

recouvrée comme dans les causes ordinaires.

CONTRAVENTION
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CONTRATENTION AUX RÈGLEMENTS

ac traetion 207. Dans le cas où un officier d'une corporation muni-aux règle ale négligerait rfsrinentssera un c l n g ou refuseraitde mettre à exécution undélt. règlement pour payer une dette, et ainsi néglige ou refuse sous
prétexte d'un règlement d'essayer illégalement à abroger tel
règlement en premier lieu mentionné, ou de le modifier de
manière à diminuer le montant à être prélevé sous son autorité,
tel officier sera coupable de délit, et puni de Pamende ou de-
l'cmprisonnement, ou des deux, à la discrétion de la cour,
dont le devoir sera de passer sentence.

Jnridictionpour ~Og. Dans le cas où une contravention serait commise-juger les otIen- contre un règlement d'nn conseil, pour la poursuite de laquelle-ses.n
contravention il n'est rien prescrit, tout juge de paix, ayant
Juridiction dans la localité où réside le contrevenant, ou dans.

rocédéessom- laquelle la contravention a été commise, que ce juge soit
membre du conseil ou non, pourra eniendre et décider la pour-
suite pour contravention.

Preuve. 209,. Le juge de paix, on toute autre personne autorisée,
devant lequel la poursuite est portée pour contravention à un
reglement municipal, pourra condamner Je contrevenant sur lePénalités et serment ou affirmation d'un témoin digne de foi, et adjugerafrais; l'amende ou la punition imposée par le règlement avec les
frais de la poursuite, et il pourra par mandat sous le seing et
sceau du juge dc paix ou autre autorité, ou dans le cas où

Comment pré- deux juges de paix ou plus agissent de concert, alors sous lelevés. seing et le sceau de l'un d'eux, ordonner que toute amende et
frais pécuniaires, ou les frais seulement, s'ils ne sont payés desuite, soient prélevés par exécution et vente des biens et, effets
du contrevenant.

Emprisonne- 210. Dans le cas où il n'y aurait pas de biens de trouvés
debiens. sur lesquels Pamende pût être prélevée, le jugede paix pourra

faire incarcérer le contrevenant dans la prison commune, la
maison de correction ou la maison d'arrêt la plus proebe,. pour
le terme, en tout ou partie, spécifié dans le règlement.

Amendes com- 211. Lorsque l'amende pécuniaire aura été prélevée, une
ëe.t e moitié ira au dénonciateur ou poursuivant, et l'autre moitié àla corporation, à moins que la poursuite ne soit intentée au

nom de la corporation; et dans ce cas, le montant entier de
l'amende pécuniaire ira à la corporation.

Juridiction des 212. Le magistrat de police, ou bien q.uand-il n'y en auramaires et ma- - b7 .1nye ar
istrats de po- pas,.le maired'une, ville ou d'une. cité, aura jurisdiction enlice en matières sus de ses pouvoirs, pour entendre et décider. toutes les pour-

nases. suites pour contravention aux règlements de la ville oude lacité, et pour imposer des, amendes pour refus daccepter des
emplois, ou de faire les déclarations nécessaires de qualifica-
tion et d'office.

DÉBENT UR ES,
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DÉBEÑTURES, ETC.

COMMENT ELLEs SERONT FAITES.

213. Toutes débentures ou autres instruments dont Pcxécu- Débentures,

tion est dûment autorisée au nom d'une corporation munici-etc., comment

pale seront, à moins qu'il r'en soit autrement prescrit of
ordonné d'une manière spéciale, scellés du sceau de la côrpo-
ration et signés par son chef, ou par quelque personne
autorisée par règlement à les signer, autrement ils ne seront

pas valides; et il sera du devoir du trésorier ou chamberlai
de la municipalité de voir à ce que les deniers perçus en
vertu de tel règlement, soient convenablement appliqués au
paiement de l'intérêt et du principal de ces débentures.

TRANSFÉRABLES SUR LIVRAISON, ETC.

214. Toute débenture ci-devant émise, ou qui le sera après Transifrables

que le présent acte sera devenu en vigueur, avec les formalités sur livraison,
voulues par la loi, par toute corporation municipale ou pro-e
visoire, payable au porteur ou à toute pèrsonne y dénommée
ou au porteur, pourra être transférée par livraison, et tel trans-
fert conférera la propriété de telle débenture au porteur, et lui

permettra de maintenir une action sur icelle en son propre nom.

215. Toute débenture émise comme susdit, et déclarée ou,si eue est
endoseen,

payable à une personne quelconque ou à ordre, sera (après blanc, quand
avoir été endossée en blanc par telle personne) transférable par payable a
livraison à compter de la date de l'endossement, et le trans- ordre.

fert en conférera la propriété au porteur, et lui permettra de
maintenir une action en son propre nom.

216. Dans une poursuite ou action à l'occasion de toute Dans une pour-
telle débenture, il ne sera pas nécessaire pour le demaudeur suite, sra

d'exposer dans la déclaration ou autre plaidoirie, ou de prouver demandeur
la manière dont il 'est venu en possession de la débbnture, omme ta

ou d'alléguer ou de prouver les avis, règlements ou autres dégenture.

actes par lesquels la débenture aura été émise, mais il suffira
dans telle plaidoirie d'indiquer le demandeur comme étant le
porteur de la débenturé (alléguant Pendossement en blanc,
s'il y en a) et d'exposer en peu de mots son effet et son sens

légal, et de faire la preuve en conséquence.

217. Toute telle débenture, émise comme susdit, sera va- Tue abre-
lide et recouvrable jusqu'à concurrence du montant entier bien c tvrable jus-ee~me cparbr jus-ororqà

qu'elle ait pu être négociée par la corporation à un taux moin- u con ur

dre qu'au pair, ou à un taux d'intérêt plus eleve que six pour tant entier.
cent par année, ou bien qu'un taux d'intérêt de plus de six

pour cent par année soit réservé par telle débenture ou payable
suricelle.

RESTRICTIONS

Cap. 51.
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RESTRICTIONS IMPOSÉES AUX CONSEILS.

Resictions 21S. Nul conseil n'agira comme banquier, ni n'émettra de
coses aux bons, lettres de change, billets, débentures ou autre effet négo-

ciable d'aucun genre ou forme que ce soit, de la nature d'un
billet de banque ou lettre de change. ou destiné à former un
medium de circulation, ou de prendre la place d'espèces, ou de
passer comme argent; ni à moins d'être spécialement autorisé
à le faire, nul conseil ne consentira ni ne donnera de bon, lettre
de change, billet, débenture ou autre effet négociable*en paie-
ment d'un montant moindre que cent piastres ; et tout bon,
lettre de change, billet, débenture, ou autre effet négociable
émis en contravention à la présente section, sera nul.

Emission de 219. Dans le cas où quelque personne émettrait ou consen-
billets de ban- tirait ou aiderait à ce qu'il soit émis ou consenti ou mettrait
ques, etc.,

tarent en circulation ou offrirait en paiement ou en échange, quelque
un te, sera bon, lettre de change, billet, débenture, ou effet négociable

d'aucune espèce ou forme quelconque, de la nature d'un billet
de banque ou lettre de change destiné à former un medium de
circulation, ou à remplacer les espèces, ou à passer comme
argent, contrairement au présent acte, telle personne sera cou-
pable de délit.

Nul conseil 220. Nul conseil n'aura le pouvoir de donner à une pei-
ne donnera la sonne quelconque le droit exclusif d'exerce das les limites
permission -lr a
ecuiv dx de la municipalité un négoce ou métier quelconque, ou d'im-

euel- poser une taxe spéciale sur qui que ce soit l'exerçant ou d'exi-
conque. ger qu'une licence soit prise pour exercer tel négoce on mé-

tier à moins d'être autorisé ou requis par la loi de le faire
mais le conseil pourra ordonner qu'un honoraire n'excédant
pas une piastre soit payé à l'officier qu'il appartient pour un
certificat d'obéissance aux règlements à légard de tel négoce
ou métier.

Excepté pour 221. Mais rien de contenu dans le présent acte n'empe-
tout passage chera un conseil d'octroyer des priviléges exclusifs à tout pas-
d'eau.

sage d'eau qui pourra être cédé à la 'corporation représentée
par ce conseil.

Contrats par 222. Dans le cas où un membre du conseil d'une munici-
des membres i soit en son propre nom, soit au nom d'un autre, et soitavec la corpo-paté
ration, nuls en seul, soit conjointement avec un'autre, ferait un contrat de
lois'i o quelqu'espèce que ce soit, ou ferait un achat ou unevente,
endans lequel la corporation serait partie intéressée, et qui par

ce fait se trouverait nul en équité, ce contrat, achat ou vente
sera aussi déclaré nul sur action en loi à cet effet contre la
corporation.

FRAIS DE MANDA.MUS.

Frais de man- 223. Sur requête pour un writ de mandamus pour ou contre
damus. une corporation municipale, les cours pourront, dans leur

discrétion, octroyer ou refuser les frais.
EXÉCUTIONS
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EXÉCUTIONS CONTRE LES CORPORATIONS.

224. Tout writ d'exécution contre une corporation muni- writs anexé-

cipale pourra porter sur le dos Pordre au shérif d'en prélever le CUIOnS"COntre

montant par taxe, et les procédés à cet égard seront les sui- tionos.

vants:

1. Le shérif délivrera une copie du vrit et delendossement Le shérifdéli-

au chamberlain ou trésorier, ou laissera cette copie au bureau ,vrer&un opie
ou à la résidence de cet officier, avec un état par écrit des sorier.
honoraires du shérif et du monant requis pour payer lexécu-

tion, insérant dans ce montant l'intérêt calculé jusqu'à un jour

quelconque aussi proche que possible du jour de la significa-
tion;

2. Dans le cas où le montant avec l'intérêt calculé depuis si le montant

le jour mentionné dans l'état, ne serait pas payé au shérif dans n'est pas payé,

l'espace d'un mois de calendrier après la signification, le shérif sera unetaxe.
examinera les rôles de cotisation de la corporation, et imposera
en la manière que les taxes sont imposées pour les fins muni-

cipales générales, une taxe suffisante dans la piastre ponr cou-
vrir le montant dû sur l'exécution, avec telle augmentation que
le shérif jugera suffisante pour couvrir Pintérêt, ses propres
honoraires et le percentage du collecteur, jusquà Pépoque ou
telle taxe sera probablement disponible;

3. Le shérif lancera là-dessus un ordre ou des ordres sous Le shérif Ian-
son seing et sous son sceau officiel, adressé au collecteur ou cera un ordre

aux collecteurs respectifs de la corporation, et il annexera à ver.
chaque ordre le rôle de telle taxe; et par cet ordre, après avoir
cité le writ, et allégué que la corporation avait négligé de le
satisfaire, et mentionné le rôle annexé à lordre, il ordonnera
au collecteur ou aux collecteurs dans les limites de leurs juri-
dictions, de prélever telle taxe au temps et en la manière vou-
lue par la loi à l'égard des taxes générales annuelles

4. Dans le cas où à l'époque fixée pour prélever les taxes Qui la prélè-
annuelles immédiatement après réception de tel ordre, les col- vern.

lecteurs auraient reçu un rôle général de taxes pour telle année,

ils y ajouteront une colonne, intitulé " Taxes pour satisfaire
à l'exécution de A. B., vs. le township," (ou selon le cas, ajou-
tant une semblable colonne pour chaque exécution, s'il y en a plus
d'une), et ils devront y insérer le montant dont tel ordre exige

le prélèvement sur chaque personne respectivement, et ils pre-
lèveront le montant de la dite taxe pour satisfaire à l'exécution
comme susdit, et ils devront rapporter au shérif dans le délai

que la loi assigne pour faire les rapports de la taxe générale
annuelle, l'ordre avec le montant prélevé, déduction faite de
leur percentage

5. Le shérif, après avoir satisfait à l'exécution et aux hono- surplus.
raires, devra payer le surplus, dans les dix jours après l'avoir

reçu
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reçu, au chamberlain ou trésorier, pour servir aux fins géné-
rales de la corporation;

Legreffer,les 6. Le creffier, les assesseurs et Collecteurs de la Corporation
coecteurs, e- seront censés être pour toutes les fins se rattachant à la mise à
ront censés effet, ou pour permettre ou aider au shérif à mettre à effet les

les o a dispositions du présent acte, à Pégard de ces exécutions lesde la cour qui
auront émis le officiers de la cour qui auront émis le wrt, et comme tels pour-
Writ. ront être responsables à la cour, et il pourra être procédé contre

eux par prise de corps ou autrement, pour les obliger d'accom-
plir les devoirs qui leur sont conférés par le présent acte.

DETTES ET TAXES.

TAXEs ANNUELLES POUR DETTES.

Des taxes an- 224. Le conseil de chaque township et le conseil de chaque
nuelles seront conité et de chaque corporation provisoire, et de chaque cié etprélevées suffi-
santes pour de chaque ville, et de chaque village incorporé respectivement,
payer toutes les répartira et prélèvera sur toute la propriété imposable dans sadettes devenant .pé
dues dans'an- juridiction, une somme suffisante chaque année pour payer
née. toutes les dettes valides de la corporation, tant les dettes du

principal que de l'intérêt, devenant dues dans le courant de
Taxe totale l'année ; mais aucun conseil ne répartira et prélèvera en une

limitée. seule et même année plus qu'une taxe totale de deux centins
si cette taxe par piastre sur la valeur réelle à part les taxes des écoles; et si
n'est pas su li- dans quelque municipalité le montant total des taxes néces-
sante pour -payer les dettes saires pour le paiement des dépenses annuelles courantes de la
payablesdurant municipalité, et l'intérêt et le principal des dettes contractées

nnee. par cette municipalité, à l'époque de la passation de cet acte,
excède la dite taxe totale de deux centins par piastre sur la
valeur réelle de telle propriété cotisable, le conseil de la muni-
cipalité prélèvera telles nouvelles taxes qui pourront être né-
cessaires pour éteindre les obligations déjà encourues, mais ne
contractera pas de nouvelles dettes jusqu'à ce que les taxes
annuelles devant être prélevées dans cette municipalité soient
réduites aux taux des taxes totales susdites.

RÈGLEMENTS POUR CREER DES DETTES, ETc.

'Règlement 226. Chaque tel conseil pourra, sous les formalités requises
dettes. par la loi, passer des règlements pour contracter des dettes par

emprunt de deniers ou autrement, et pour prélever des taxes
pour le paiement de telles dettes sur la propriété imposable de
la municipalité, pour toutes fins quelconques dans la juridic-
tion du conseil; mais nul règlement ne sera valide siil n'est
fait conformément aux restrictions et aux dispositions sui-
vantes

Quand ils au- 1. Le règlement s'il n'est pas dans la vue de créer une dette
ront eflet. pour l'acquisition.de travaux publics, indiquera un jour dans

l'année fiscale dans laquelle il aura été passé, à compter du-
quel il aura effet;
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2. Si la dette n'est pas contractée por des usines à gaz ou Quand les

pour des aqueducs ou pour lacquisition de travaux publics, con- payables.

formément aux statuts y relatifs, la dette en entier, ainsi que les

obligations consenties un conséquence. seront déclarées payables

dans vingt ans au plus de la date de la mise a effet de pareil

règlement; et si la dette est contractée pour des usines a gaz si pour des

ou pour des aqueducs, elle sera pareillement payée dans trente usines a gaz.

ans au plus, de la date de la mise à effet dû règlement.

3. Le règlement établira une taxe spéciale égale par année, Taxe spéciale

en sus de toutes autres taxes, qui sera prélevée chaque année egale par an-

pour le paiement de la dette et de l'intérêt;

4. Pareille taxe spéciale devra être suflisante, d'après le sumsante en

montant de la propriété imposable apparaissant à la face des montant.

rôles de cotisation en dernier lieu revisés, pour acquitter la

dette et lintérêt quand ils seront respectivement payables;

5. Le montant de la propriété imposable sera constaté sans Sans égard à

égard à une augmentation future de la propriété imposable de une augmend

la municipalité, et de tout revenu en la nature de peages, d 'i- la propriétéim-

térêt ou de dividendes, provenant des travaux, ou des actions, posable.

parts ou intérêt dans des travaux, sur lesquels les deniers qui
devront être ainsi prélevés, ou sur aucune parue desquels il sera

projeté de les placer, et,sans égard non plus a tout revenu pro-
venant du placement temporaire du fonds d'amortissement ou

d'une partie quelconque de ce fonds;

6. Le règlement contiendra (1). Le montant de la dette cequecon-

que tel nouveau règlement est destiné à créer, et en terme con- tiendralerègle-

cis et généraux, l'objet pour lequel elle devra être crééeen

(2). Le montant total qui d'après le présent acte devra être pré-
levé annuellement par taxe spéciale pour payer la nouvelle

dette ainsi que l'intérêt; (3). Le montant de toute la propriété

imposable de la municipalité conformément aux rôles de coti-

sation en dernier lieu revisés, ou aux rôles de cotisation revisés

et égalisés ; (4). Le montant de là dette existante de la muni-

cipalité, indiquant Pintérêt et le principal séparément et les

intérêts (s'il en est) arriérés ; (5). La taxe annuelle spéciale

dans la piastre pour payer l'intérêt et créer un fonds d'amortis-

sement égal pour payer le principal de la nouvelle dette, con-

formément au présent acte.

227. Chaque règlement, sauf pour le drainage tel que prévu Sujeta'appro-

par la deux cent quatre-vingt-deuxième section du présent acte, bion des

pour prélever sur le crédit de la muicipalité des deniers non

requis pour ses dépenses ordinaires etnon payables dans la même

année municipale, devra, avant sa passation finale, recevoir

l'approbation des électeurs de la municipalité en la manière

prescrite par la cent quatre-vingt-seizième section du présent

acte ; excepté-que dans les comtés (autres que les cités) le Exception tant

conseil de tel comté ou comtés pourra prélever par règlement qu'auxcomtés
1A ou
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autres que les ou règlements, sans les soumettre à l'approbation reqise des
cités, électeurs de tel comté ou comtés pour contracter une dette ou

un emprunt, toute somme ou sommes d'argent en sus de ce qui
est nécessaire à ses dépenses ordinaires ne devant pas excéder
en aucune année vingt mille piastres.

Manière de 22S. Pourvu qu'aucun tel règlement d'un conseil de comté
procéder parporon
les consils our contracter toute telle dette ou emprunt pour une somme
comtés. en sus de ce qui est nécessaire a ses dépenses ordinaires, ne

devant pas excéder en aucune année vingt mille piastres, ne
sera valide s il n'est adopté à une assemblée du conseil spécia-
lement convoquée dans le but de le prendre en considération,
et tenue pas moins de trois mois de calendrier après qu'une
copie de ce règlement au long tel qu'il aura été finalement
passé, avec ensemble une copie de l'avis du jour fixé pour le
prendre en considération, n'aient été publiées dars quelque pa-

pier-nouvelles paraissant une fois par semaine ou plus souvent,
dans le comté, ou s'il n'y a pas de pareil papier-nouvelles alors
dans un papier-nouvelles publié à l'endroit le plus voisin du
comté; l'avis pourra être en la forme qui suit:

FORME DE L'AVIS.

Forme d'avis. La copie qui précède est une vraie copie d'un règlement
projeté qui sera pris en considération par la municipalité
du comté (ou des comtés unis) de a
dans le dit comté (ou comtés unis) le jour de
18 , à heure de midi, auxquels temps et lieu les
membres du conseil sont par le présent requis d'être présents
pour les fins mentionnées."

G. H.
Greffier."

ACQUISITION DE TRAVAUX PUBLICS.

Les conseils 229. 1. Tout conseil pourra contracter une dette envers
municipaux Sa Maiesté, pour l'acquisition d'aucun des chemins, havres,erdtraax ponts, édifices publics ou autres travaux publics dans le Haut
publics et con- Canada et pourra consentir les âbligations, titres, stipulations
tracter des
dettes, etc. et autres garanties à Sa Majesté, que le conseil pourra juger à

propos, pour le paiement du prix d'aucun de ces travaux
publics déjà vendus ou cédés, ou qui pourront être vendus ou
cédés, ou qu'il pourra être convenu de vendre ou céder à telle
corporation municipale, et pour assurer l'accomplissement et
l'observance de toutes les conditions de vente ou cession, ou
de quelqu'-îe d'entr'elles,; et il pourra aussi, passer tous règle-
ments nécessaires pour aucun des objets ci-dessus mentionnés;
ious ces règlements, dettes, obligations, titres, stipulations et
autres garanties seront valides quand bien même il n'aurait pas
été fixé ou prélevé de taxe spéciale ou autre chaque année,
tel que prescrit par les trois dernières clauses du présent acte
qui précèdent



Cap. 51. 211Institutions. municipales, H. C.

2. Mais tout.conseil pourra, dans un règlement quelconque Taxes impo-
devr êtr sée pur le

qui devra être passé pour la création d'une pareille dette, ou payment ae

pour la mise à exécution de ces obligations, titres, stipulations dettes contrac-
ou autres garanties comme susdit, consentis à Sa Majesté, ou ce.
dans tout autre règlement qui pourra être passé par le conseil,
fixer et imposer une taxe spéciale par année, au monant que le

conseil pourra juger expédient, en sus de toutes autres taxes

que ce soit, qui sera prélevée chaque année sur la propriété impo-
sable dans la municipalité, pour le paiement et l'acquittement

en tout ou en partie de ces dettes, obligations, titres, stipulations,

ou autres garanties ; et le règlement sera valide, bien que la

taxe fixée ou imposée par là soit moindre que le veulent les.

dites sections en dernier lieu mentionnées; et ces sections, en
autant qu'applicables, s'appliqueront et s'étendriont à chaque
tel règlement, et aux deniers prélevés ou qui le seront sous.

son autorité, aussi pleinement en tous points que ces disposi-
tions pourraient s'étendre ou s'appliquer à un règlement quel-
conque passé par un conseil pour la création d'une dette tel

que prescrit par les susdites sections, ou aux deniers prélevés

ou qui le seront sous son autorité;

3. Le conseil de toute corporation municipale acquérant Arquisition de

aucune réclamation en vertu de l'acte concernant la vente et réclamations

acriuisition de réclamations dues au gouvernement pour deniers vernement.
avancés aux Iravaux publics, pourra prélever par cotisation la

somme nécessaire pour payer le prix convenu.

COMMENT SERONT TENUS LES COMPTES DES
DETTES ET DES TAXES.

230. Le conseil de chaque comté, corporation provisoire, Deux comptes
township, cité, ville et village incorporé, tiendra dans ses livres séront gardés:

- Ù, é 01, des taxes
deux comptes séparés, l'un pour la taxe spéciale, et l'autre spéciales; 2,du
pour le fonds d'amortissement de chaque dette, qui seront dis- fonds d'amor-

tingués de tous autres comptes dans les livres par quelque indi- t'ssement.

cation désignant l'objet pour lequel la dette aura été contractée;
et il tiendra ces comptes avec tous les autres comptes néces-
saires, de manière à pouvoir indiquer en tout temps l'état de
chaque dette, et le montant des deniers prélevés, obtenus et
affectés au paiement de telle dette.

23 1. Si, après avoir payé l'intérêt d'une dette et avoir comment se-
affecté les sommes nécessaires au fonds d'amortissement de ront tenus les

1elle dette pour une année fiscale quelconque, il y a un surplus etmtes ees
au crédit du compte de taxe spéciale de telle dette, pareil taxes.

surplus y restera en dépôt, et pourra être affecté, s'il est néces-
saire, à l'intérêt de l'année suivante ; mais si ce surplus ex-
cède le montant de l'intérêt de l'année suivante, l'excédant
sera porté âu crédit du compte du fonds d'amortissement de
telle dette.

PLACEMENT

1866. ,
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PLACEMENT DU SURPLUS.

s*il y a un 232. Chaque tel conseil devra, de temps à autre, placer en
Sun! lus. effet- du gouvernement ou autrement, selon que le gouverneur

en conseil Pordonnera, telle partie du produit de la taxe spéciale
prélevée pour une dette quelconque, et au crédit du compte du
fonds d'amortissement, ou au compte de la taxe spéciale pour
telle dette qui ne peut pas être immédiatement affectée au
paiement de la dette par le fait que nulle partie de la dette

Placement du n'est encore payable,; et le conseil fera des placements de tous
surplus-com- les intérêts ou dividendes reçus pour la mêmre fin pour laquelle
ment fait. le présent acte prescrit que le montant prélevé par la taxe

Application des spéciale sera affecté; mais il sera néanmoins loisible au gou-
deniers avec le verneur en conseil d'ordonner que la dite partie du produit de

dugouverneur la taxe spéciale prélevée et au crédit du compte du fonds
en consel. d'amortissement, ou au compte de la taxe spéciale comme

susdit, au lieu d'être ainsi placée comme susdit, sera de temps
à autre, à mesure que perçue, appliquée au paiement on rachat,
à tel taux n'étant pas au-dessus du pair dont le dit conseil
conviendra, d'aucune partie de telle dette ou d'aucunes des
débentures représentant ou formant telle dette ou aucune partie
d'icelle, quoique non alors payables, et dont le choix sera fait
tel que le prescrira le dit ordre - et le conseil appliquera et
continuera d'appliquer telle partie du produit de la taxe spéciale
au crédit des comptes du fonds d'arnorlissement ou de la taxe
spéciale tel que le prescrira le dit ordre.

EMPLOI DU SURPLUS.

Emploi du sur- 233. Chaque conseil pourra affecter au paiement-d'une
plus. dette quelconque le surplus du revenu provenant de travaux

publicsQ ou d corporation, de parts ou d'intuêt dans ces
travaux, après en avoir payé les frais ou tous deniers non
affectés dans le trésor ou tous deniers prélevés par une taxe
additionnelle; ci. tons deniers ainsi employés seront portés au
crédit du fonds d'amortissement de la dette.

QUAND POURRONT ÉTRE ABROGÉS LES RÈGLE-
MENTS CRÉANT DES DETTES.

Quand pour- 234. Quand partie seulement d'une somme de deniers aura
ront être abro- été prélevée sous l'autorité d'un règlement, le conseil pourra
gis les régle-
nents créant révoquer le règlement à l'égard de toute partie du résidu et à

des dettes. ilégard d'une part proportionnée de la taxe spéciale imposée

en conséquence, pourvu que le règlement qui opérera pareille
abrogation expose les faits sur lesquels il est fondé, et que la
date dé sa mise en opération soit fixée au trente-unième jour
de décembre de l'année de sa passation, et qu'il n'affecte pas
les taxes dues, ou les amendes encourues avant ce jour, et

pourvu que le règlement ait au préalable été approuvé par le

gouverneur en conseil.



1866. institutions Municas C. Cap 51 213

23. Apres qu'une dette aura été contractée, le conseil ne Le conseil ne

a pas, avant le paiement de la dette et de l'intérêt, abroger a pa

le règlement sous l'autorité duquel la dette aura été contractée ment de la

o tout règlement pour le paiement de la dette ou de son n' ette et de ê lt a -
m trt rî, abroger

rêt, ou pour prélever à ce égard une taxe ou une taxe addi- le rêglement.

1ionnelle, ou pour y affecter le surplus du revenu de travaux ou

de parts ou d'intérêt dans ces travaux, ou de deniers prove-

nant de toute autre source; et le conseil ne modifiera pas un

règlement autorisant une pareille taxe de manière à' dim-inuer

le montant à être prélevé sous l'autorité du règlement, excepté

dans les cas mentionnés dans la présente section et n'a èctera

à aucune autre fin les deniers du trésor de la corporation qui,

n'ayant pas auparavant été autrement afletés par règlement ou

résolution, ont été affectés à tel paiement.

QUAND UNE TAXE SPECIALE POURRA ETRE
REDUITE.

226. Dans le cas où, pour une année en particulier, l'une Quand une
du reenu, . Lataxe speciale

ou1 plusieurs des sources suivantes du revenu, savoir 1 La pourra être

somme prélevée au moyen de la taxe spéciale imposée poUr le réduite.

paiement <'une dette et perçue pour une annee en particulier

et 2. La somme en mains, mais provenant d'années précé-

dentes ; et 3. Les sommes obtenues pour telle année en particu-

lier du surplus de revenu (le quelques travaux, ou de quelque

part ou intérêt dans ces travaux affecté au fonds d'amortissement

de la (lette ; et 4. Toute somme provenant du placement lempo-

raire du fonds d'amortissement de la dette, ou d'une partie de

ce fonds, et porté6 au crédit de la taxe spéciale et du fonds

d'amortissement, respectivement, monteraient ensemble a plus

de la somme annuelle qui devra être prélevée sous forme de

taxe spéciale pour payer la dette et l'intérêt, et 'e versernent

de la dette pour l'année en particulier, et laisseraient en con-

séquence un surplus au crédit de ces comptes, ou de l' un ou de

l'autre d'entre eux, alors le conseil pourra faire un règlement

potur réduire le montant total qui devra être prélevé sous l'auto-

rité du règlement primitif pour l'année suivante à une somme

n'étant pas moindre que la difiérence entre le surplus en dernier

lieu mentionné et la somme annuelle qui, suivant le règlement

primitif, devait être prélevée comme taxe spciale.

237 Mais ky règlement ne sera pas valide s'il ne contient: Contenu du

1. Le montant de la taxe spéciale imposée par le règlement

primitif

2. La balance de telle taxe pour l'année en particulier ou en

mains mais provenant des années précédentes

3. Le revenu de surplus des travaux, de part ou d'intérêt

dans ces travaux, reçu pour telle année; et

4. Le montant provenant pour telle année de tout placement

temporaire du fonds d'amortissement;
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Montantréduit. Nià moins que le règlement n'indique le montant réduit

dans la piastre qui devra être prélevé en vertu du règlement

prirnitif

Approuve par Ni à moins que le règlement ne soit'ensuite approuvé par le
le gouverneur. gouverneur en conseil.

APPROPRIATIONS PAR ANTICIPATION.

Appropriations 23S. Dans le cas où un conseil désirerait faire une appro-

paon a priation par anticipation pour l'année suivante au lieu de la

être faites. taxe spéciale pour telle année, à l'égard d'une dette quelconque,
le conseil pourra le faire par un règlement, en la manière et

conformément aux dispositions et restrictions qui suivent

Quels fonds 1. Le conseil pourra porter au crédit du compte du fonds
seront appro- d'amortissement de la dette, les sommes nécessaires pour les

fins susdites

(a). De tous deniers au crédit du compte de la taxe spéciale

de la dette en sus de l'intérêt sur telle dette pour l'annee sui-

vant celle dans laquelle 'appropriation par anticipation aura

été faite;

(b.) Et de tous deniers prélevés pour les fins susdites par

taxe additionnelle ou autrement;

(c.) Et de tous deniers provenant de tout placement tempo-

raire du fonds d'amortissement

(d.) Et du surplus des deniers provenant de tous travaux de

corporation ou de part ou d'intérêt dans ces travaux;

(e.) Et de tous deniers non affectés dans le trésor;

Ces deniers respectivement ne devant pas avoir été autre-

ment affectés

2. Le règlement prescrivant les appropriations fera une

divcses s distinction des diverses sources du montant, et des parties de

ce montant qui devront être respectivement afectées à l'intérêt

et à l'appropriation du fonds d'amortissement de la dette pour

telle année suivante :

Lorsque les 3. Dans le cas où les deniers ainsi retenus au crédit du
deniers t compte de la taxe spéciale, et ainsi affectés au compte du fonds
suflisant s, le
conseil passera d'amortissement, provenant de toutes les sources ou d'aucune
un règlement des sources plus haut mentionnées, seront suffisants pour faire
pour suspendre
la taxe pour face à l'appropriation du fonds d'amortissement et à l'intérêt
telle année
sulante. pour Fanée suivante, le conseil pourra alors passer un règle-

ment pour ordonner ue la taxe primitive pour telle année

suivante ne soit pas prélevée. 239.

üii e HC



Cap. 51 215
In~sttut ons mun es, J. C.

pas valide s'il ne fait vor Ce que fera
39 Le règlevent ne sera sle règle-

ment.

Sontantrimitif de la dette, et en termes concis et

généraux, Pobjet pour lequel la dette est créée primitifde la
dette;

Le nontant si aucunily a dé jà payé de la dette Le montant
Le mntanl, s aucn epayé;

Le montant annuel de l'appropriation du fonds d'amortis- Le montant

sement requisé à l'égard de telle dette; annuel dfods
ment;

4. Le montant total, alors en mains, de l'appropriation du Le montant en

Smortissement, l'égard de la dette, distinguant le mains;

montant an caisse dans le trésor, du montant placé temporaire-

ment;

5. Le montant requis pour faire face à l'intérêt de la dette, Le montantre-

pourlannée après que telle appropriation par anlcipation quispourl'in-
pourapre qu appopratio I érét de la

aura été faite ; et 
dette;

6. Que le conseil a retenu aucrédit du compte de la taxe Et qu'il est re-

spéciale de la dette, une somnie suffisante pour faire face à tenu.

l'intérêt de l'année suivante (en indiquant le montant), et que

le conseil a porté au crédit du compte du fonds d'amortisse-

ment une somme suffisante pour faire face à l'appropriation

du fonds d'amortissement (en indiquant le montant) pour telle

année ; et

7. Nul tel règlement ne sera valide s'il n'est approuve par Règlement

le gouverneur en conseil. 
approuvéparle
gouverneur.,

240. Après la dissolution d'une union municipale, la Ce qi sera ait

municipalité la plus ancienne pourra faire une appropriation aprèsiadissolu-

par anticipation pour venir en aide à la rnunicipalité moins uion.

ancienne, à l'égard de toute dette encourue par règlement en

la même manière que la municipalité plus ancienne pourrait

le faire pour elle-même.

RAPPORT DES DETTES QUI DEVRA ÊTRE FAIT
ANNUELLEMENT.

241. Chaque conseil devra, le on avant le trente-unième taopp,,tdes

jour de janvier de chaque année, transmettre au gouverneur êtrea

général, par l'entremise du secrétaire provincial, un compte nueîlement.
des diverses dettes de la corporation, telles qu'elles étaient le

trente-unième jour de décembre auparavant, spécifiant à l'égard

de chaque dette dont une balance restait due ce jour-là

1. Le montant primitif de la dette Ce que ce rap-
port devra indi-
quer.

2. La date à laquelle elle fut contractée ;

3. Les jours fixés pour son paiement
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4. L'intérêt qui devra être payé en conséquence

5. La taxe prélevée poui l'acquittement de la dette et de
lintérêt

6. Les produits de telle taxe pour l'année expirant le trente-
ct-un décembre;

7. La partie (si aucune il y a) acquittée de la dette durant
telle année.

8. Le montant d'intérêt (sil y en a) non payé à tel jour en
dernier lieu mentionné ; et

9. La balance encore due sur le principal de la dette.

Forme du 242. La forme du compte pourra de temps à autre ètrecompte pres prescrite par le gouverneur en conseil.crite par le
gouverneur.

COMMISSIONS CHARGÉES DE S'ENQUÉRIR DES
FINANCES MUNICIPALES.

Quand 243. Dans le cas où un tiers des membres d'un conseilcommission demandera qu'il émane une commission on des commissions
re sous le grand sceau, pour s'enquérir des affaires financièreslancée de la corporation et'des choses qui s'y rattachent, et, si cause

suffisante est montrée, le gouverneur en conseil pourra lancer
une commission en conséquence, et le commissaire ou les
commissaires, ou l'un d'entre eux, ou plus, que la commission
autorise d'agir, aura les mêmes pouvoirs pour sommer les
témoins, les obliger de comparaître, et les forcer à produire
des documents et de rendre témoignage, que toute cour dans
les causes civiles.

Frais pourex- 244. Les frais qui seront alloués pour l'exécution de laécution de la comission seront fixés et certifiés par le ministre des fnances
ou son député, et constitueront dès lors une dette due au com-
missaire ou aux commissaires par la corporation, laquelle sera
payable dans les trois mois de calendrier après que demande
en sera faite par le commissaire ou par l'un des commissaires,
au bureau du trésorier de la corporation.

DISPOSITIONýS APPLICABLES A TOUTES LES MU-NI-
CIPALITÉS, EXCEPTÉ AUX CORPORATIONS

PROVISOIRES.

Dispositions 24.. La section suivante s'applique à toutes les municipa-
applicables à s
toutes les mu-
nicipalités,
excepté aux Comtés 4Vlee
corporations 4. Vill e
provisoires. 2.Townships, ac iniororés

3. Cités, SsincorporAUX
2 46.
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246. Le conseil de chaque comté, township, cité, ville et Le conseil

village incorporé, pourra respectivement passer des règle-
ments

POUR ACQUERIR DES PROPRIETES.

1. Pour obtenir les biens meubles et immeubles qui pourront Pour obtenir
être requis pour Tusage de la corporation, et pour ériger, des biens-

améliorer et entretenir une salle et tous autres édifices requis meubles, etc.

pour la corporation et se trouvant sur son terrain, et pour
vendre ces propriétés une fois qu'elles ne seront plus requises;

NOMMER CERTAINS OFFICIERS.

2. Pour nommer,-

(1.) Des gardiens de fourrières; (4.) Des voyers
(2.) Des inspecteurs de clôtures ; (5.) Des commissaires

({.) Des inspecteurs de elhemins ; de chemins;
(6.) Des évaluateurs

(7.) Et autres officiers qui sont nécessaires pour la transaction Nommer de&
des affaires de la corporation, ou pour mettre à effet les dispo- ociers.

sitions de tout acte de la législature ou pour la démission de
ces officiers ; mais nul membre d'une corporation ne pourra
agir-comme commissaire, surintendant, ou inspecteur de tra-
vaux entrepris et poursuivis en tout ou en partie, aux frais de
la municipalité, et un menbre d'une corporation ne pourra
non plus agir comme évaluateur.

3. Pour régler la rémunération, les honoraires, charges et Régler les

devoirs de ces officiers, et les cautions qu'ils devront donneri1onoraires.
pour laccomplissement de leurs devoirs;

ENCOURAGER LES SOCIÉTÉS D AGRICUL TURE ET AUTRES.

4. Pour octroyer des deniers ou des terrains dans le but pour encou-
d'encourager Passociation agricole du Haut Canada ou toute rager les socie-

société organisée d'agriculture ou d'horticulture dans le Haut- r
Canada, ou la chambre des arts et manufactures du Haut Ca-
nada, ou tout institut incorporé des artisans dans les limites de
la municipalité

RECENSEMENT.

5. Pour faire le recensement des habitants, ou des francs- Recensement.
tenanciers et locataires résidants du sexe masculin de la mu-
nicipalité;

AMENDES ET PENALITES.

6. Pour imposer des amendes et pénalités raisonnables Amendes e..
n'excédant pas cinquante piastres, à part les frais: pénalités.

(a.)
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(a.) Sur toute personne refusant d'accomplir ses devoirs
quand elle aura été élue, ou nommée à une charge quelconque
dans la corporation et qui a accepté la charge et prêté les
serments, et qui ensuite en néglige les devoirs:; et

(b.) Pour infraction à aucun des règlements de la corpo-
ration; et

Perception des 7.. Pour percevoir ces amendes par la saisie et vente des
es par biens et effets du contrevenant;

Emprisonne- 8. Pour infliger des châtiments raisonnables par l'empri-
!ans tavaou sonnement avec ou sans travaux forcés soit dans une maison
forcés-temps d'arrêt dans quelque ville ou village dans le township, ou dans

mme. la prison de comté ou maison de correction, pour une période
n'excédant pas vingt-et-un jours, pour infraction à aucun des
règlements du conseil au cas de non-paiement de l'amende
]mposée pour telle infraction, et dans le cas où il n'y aurait
pas de biens sur lesquels aurait pu être prélevée pareille
amende, sauf les cas de violation des règlements dans les cités,
et la suppression de maisons de prostitution, dans lesquels
l'emprisonnement pourra être pour un temps de pas plus de
six mois dans les cas de non-paiement des frais et amendes
imposés et oà il n'y aurait pas de biens suflisants comme
susdit.

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX TOWNSHIPS,
CITES, VILLES ET VILLAGES INCORPORES.

Quelles sec- 247. Les ,sections suivantes numérotées de deux cent
tinansi a-quarante-huit à deux cent soixante-dix s'appliqueront aux

municipalités suivantes savoir:

1. Townships, 3. Villes, et
2. Cités, 4. Villages incorporés.

Et les sections de deux cent cinquante-sept à deux cent
soixante, toutes deux comprises, aux localités y désignées.

SANTÉ PUBLIQUE.

Les membres 248. Les membres de chaque township, cité, ville et vil-
de lag incorporé seront les officiers de santé de municipa-
ront des offi- lage inopr eotlsofcesd at eleurs mniia
-ciers de santé. lités respectives, sous lautorité du statut refondu pour le Haut-

Canada concernant la santé publique, et sous l'autorité de tout
acte qui sera passe à l'avenir pour ces fins; mais tout conseil
pourra par règlement déléguer les pouvoirs de ses membres en
telle qualité d'officiers de santé à un comité choisi dans son
sein, ou à telles personnes, y compris ou non quelques-uns de
ces membres, selon que le conseil le jugera le plus avantageux.

249.

2 £8 Cap. 51. 19-80 VIC-r
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249. Le conseil de chaque township, ville et village incor- Leconsei,etc.,
poré et les commissaires de police dans les cités pourront res- Parfaser

pectivement passer des règlements: ments;

LICENCES DE BOUTIQUES ET D'AUBERGES.

1. Pour octroyer des certificats de licences d'auberge (c'est- Pour la vente
à-dire des certificats pour obtenir des licences pour la vente en de ,queurs
détail de liqueurs spiritueuses, fermentées, ou autres liqueurs spiritueuses.
manufacturées, à boire dans les auberges, les maisons où -se
vendent l'ale et la bière, ou autre maison ou place de réception
publique où se vendent ces liqueurs); et pour octroyer des
licences de boutique (c'est-à-dire des licences pour la vente en
détail de ces liqueurs en quantités de pas moins d'une pinte,)
dans les boutiques, magasins ou endroits autres que les
auberges, les maisons où l'on vent de l'ale, de la bière ou autres
maisons de réception publique); mais nul certificat de licence A quelles con-
ne sera octroyé pour la vente en détail de ces liqueurs das ditions des li-
une auberge, taverne, maisons où se vendent l'ale et la bière, ront
ou place de réception publique, si ce n'est sur. requête à cet
effet, signée par au moins trente des électeurs municipaux
domiciliés dans la municipalité dans laquelle la licence doit
servir, ni à moins que l'inspecteur des licences ne fasse rapport
que le requérant possède les logements requis par la loi
Pourvu qu'il ne sera pas loisible au conseil de toute corporation Les licences
municipale, ou aux commissaires de police d'une cité, d'oc- 'es'étendront
troyer des certificats de licence pour la vente des boissons temps et lieux.
spirituéuses ou enivrantes aux jours d'exposition de lassocia-
tion agricole du Haut Canada, ou de la société d'agriculture
de tout comté, divison électorale ou de tout townsbip, soit sur
les terrains de telle société, ou dans un rayon de trois cents
verges de ces terrains.

2. Pour déclarer les termes et conditions à, être observés par Conditions
la personne demandant une licence d'auberge, et le cautionne- auxquelles une

ZD 1 licence sera
ment qu'elle devra fournir à cet égard, mais chaque taverne accordée.
devra contenir, en sus de ce qui sera nécessaire pour lusage
de la famille de l'aubergiste, pas moins de quatre chambres à
coucher, ainsi qu'un assortiment complet d'articles de literie et
de meubles, et (sauf dans les cités et villes incorporées ) des
étables convenables pour loger six chevaux au moins, devront
être attachées à l'établissement

3. Pour déclarer le cautionnement que devra fournir la per- Caution sera
sonne demandant une licence de boutique ou d'auberge, pour done.
l'observance des règlements de la municipalité;

4. Pour limiter le nombre des licences d'auberges et de bou- Nombre de
b licences limité.

tiques respectivement; mais dans aucune municipalité il ne
sera accordé de certificats de licences d'auberges dans une pro-
portion plus grande que une pour chaque deux cent cinquante
âmes y domiciliées, tel qu'indiqué par le dernier recensement,

ou
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ou par un recensement spécial fait par ordre du conseil muni-
cipal ntéressé;

Certain nombre 5. Pour déclarer que (lans les cités un nombre de pas plus
voir certae de dlix personnes, et dans les villes un nombre de plus deir e s nnmbed pasplsdcommodités quatre personnes, habiles à obtenir une licence d'auberge

pourront ê-re exemptées de la nécessité de posséder dans leursauberges les logements rèquis par les paragraphes précédents;

Règlement des 6. Pour réglementer les maisons ou lieux licenciés, la duréemiesons ler- des licences, ne <devant pas étre de plus d'une année à dater
du premier jour de mars de chaque année, et les sommes àpayer en conséquence respectivement;

Pénalité pour 7. Tout membre d'une corporation, officier ou personne quioctrover des
licences con. émettra un certifieat de licence ou une licence contrairement
driations x aux dispositions du présent acte, sera réputé coupable de délit,cet acte. et sur conviction de ce fait, se:a pour chaque offense passible

d'une amende de pas noins de quarante piastres, ni de plus deCent piastreg, moitié de laquelle ira au plaignant et l'autre à lamunicipalite ; ou le contrevenant pourra être emprisonné pourun terme de pas plus de trente jours, ou à la discrétion de la courpourra être puni en même temps de l'amende et emprisonne-
ment

Un vertificatdu S. Le conseil de chaque municipalité et les commissaires de
nesrsera police dans chaque cite délivreront le ou avant le quinzième

délivré au per- jour de février de chaque année au percepteur du revenu deeeur de i nterieur pour la division du revenu dans laquelle chaque
deu l'in-municipalilé est située, un certificat signé par le greffier et lemaire ou le reeve de la municipalité, indiquant le nombre delicences qui pourront être émises dans telle municipalité sousle présent acte ; et le percepteur clu revenu n'émettra pas unplus grand nombre Ie licences pour une municipalité que celui

indiqué dans le certificat;

VENTE PROHiBEE DES LIQUEURS SPIRITUEUSEs.

Vente prohibée 6. Pour prohiber la vente en détail de liqueurs spiritueuses,de liqueurs' fermentees ou autres liqueurs a.ufacturées dans toute auberryritueuses. femnésliuusmDf uegou autre maison de réception publique ; et pour en prohiber lavente dans les boutiques et places autres que les maisons deréception publique; pourvu que tel règlement, avant sa passa-tion finale, ait été dûment approuvé par les électeurs de lamunicipalité en la manière prescrite par le présent acte.

Sommeàpayer 25O. La somme qui sera exigible pour une licence d'au-Pour li(ýeece; berge comprendra et le droit payable en vertu du statut impé-rial passé en la- quatorzième année du règne du Roi GeorgeElle comprnp- Trois, intitulé : Am A ct to establish a fund towards defrayijngdra le droit iil- the charges of the ddministration of Justice and the support ofnrt pro. the Civil Government withiz the Province of Quebec, comme le
droit
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droit payable à la province en vertu d'aucun acte du parlement
de cette province, et ne sera pas de moins de vingt-cinq piastres,
et chaque licence ainsi octroyée comme susdit sera censée être
une licence pour les fns des dits actes impérial et provincial,
et excepté la somme payable à la province, la somme payée
pour la licence ira à l'usage de la corporation'; mais nul règle- Les sommes
ment par lequel une plus forte somme que cent piastres par "a, $00n
année sera exigible pour une licence de boutique ou d'auberge, mons qu'au-
ou pour permission d'exercer tout autre métier, ou pour faire pere"étparl
toute autre chose pour laquelle une licence est requise, n'aura électeurs.
force ni effet, à moins que ce règlement, avant son adoption
finale, n'ait été dûment approuvé par les électeurs de la muni-
cipalité en la manière prescrite par le présent acte ; et c règle-
ment ne sera ni modifié ni abrogé à moins que le règlement à
cet effet n'ait été dûment approuvé de la même manière par les
électeurs de la municipalité.

251. Chaque licence d'auberge sera émise par le percep- comment se-
teur du revenu de l'intérieur pour la division du revenu dans ront émise, les

licences d'au-laquelle l'hôtel, taverne, maison, vaisseau ou lieu auquel la >e.
licence s'applique sera situé; et sur production à tel percepteur
du revenu, si c'est dans les villes, townships et villages incor-
porés, d'un certificat du maire et du greffier, ou reeve et greffier;
et dans les cités, d'un certificat du bureau des commissaires de Dans les cités.
police, à l'effet que le requérant s'est conformé aux exigences
de la loi et des règlements de la municipalité ou des ordon-
nances faites à cet égard, et que le requérant a en conséquence
droit à telle licence pour le terme pour lequel elle est demandée
au percepteur du revenu, et pour l'hôtel, taverne, maison, vais-
seau ou lieu mentionné en tel certificat, et le droit provincial Paiement du
payable sur telle licence sera payé à tel percepteur du revenu di.t provn-
avant qu'il ne délivre telle licence et les mots "licence d'au-
berge " signifieront et comprendront toute licence comme susdit
et nulle autre.

2ã2. Nulle licence d'auberge ou de boutique ne sera néces- Nulle licence
saire pour vendre des liqueurs dans les futailles mêmes dans nécessaire pour1vendre dans les
lesquelles elles ont été reçues de l'importateur ou du fabricant; futaillesmëmes.
pourvu que ces futailles ne contiennent respectivement pas
moins de cinq gallons ou une douzaine de bouteilles.

253. Toute personne ayant une licence d'auberge pourra, Les aubergistes
sans qu'il soit besoin d'une licence additionnelle, vendre des pourront ven-
liqueurs en détail pour être bues en dehors de sa maison, en pre strlbuers
pareilles qualités que si on les buvait dans la maison même. en <jehors.

254. Chaque personne tenant une auberge ou autre maison Tout auber-
ou place de réception publique, et ayant une licence d'auberge, giste inscrira
inscrira au-dessus de la porte de telle auberge, maisonou place, sa licence.
en grosses lettres, les mots " licencié pour vendre du vin, de la
bière et autres liqueurs spiritueuses ou fermentées," sous une
pénalité à défaut de ce faire, d'une piastre, recouvrable avec

dépens
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dépens devant tout juge de paix sur le serment d'un témoin
digne de foi ; la moitié de cette pénalité ira au dénonciateur,

Personne ne et lautre moitié à la mûnicipalité; mais nul ne vendra ni
vendr >ans n'échangera de liqueurs enivrantes d'aucune espèce sans la

licence à cet effet prescrite par la loi, sous une amende (le pas
moins de vingt piastres et les frais, et n'excédant pas cinquante
piastres et les frais.

Nul boutiquier 25. Nul boutiquier licencié, ou nulle autre personne ayantne: permettra
que actesfia une licence de boutique, ne' permettra que des liqueurs par lui
queurs soient vendues et pour la vente desquelles une licence est exigée,bues dans sa soient bues dans sa boutique, ou bien dans la bâtisse dont sa

boutique forme partie, soit par l'acheteur de telles boissons ou
par toute autre personne ne résidant par d'ordinaire dans la
bâtisse, sous une amende de dix piastres et les frais.

Pnalité recou- 256. Toutes poursuites pour amendes encourues par desvrables devantdeux ju-es (le personnes vendant sans licence, du vin, du rhum, de l'eau-de-
paix. vie ou antres liqueurs spiritueuses, de la bière, de l'ale, du

cidre ou d'autres liqueurs fermentées ou fabriquées seront
recouvrables avec les frais devant deux juges de paix ou plus
ayant juridictiôn dans la municipalité dans laquelle la contra-
vention aura été commise, sur le serment d'un témoin digne
de foi ; une moitié de cette pénalité ira au dénonciateur et
lautre Moitié à la municipalité ; mais dans les cités et les
vilks où il y a un magistrat de police, l'offense sera jugée par
ce dernier.

Des liqueurs 2.7. Dans tous les lieux où, en vertu des lois de cetteenivrantes neseront pas ven- partie de la province appelée Haut Canada, des liqueurs
dues dans les enivrantes sont ou peuvent être vendues en gros ou en détail,auberges, etc., nulle vente ne s'y fera, ni non plus dans les dépendances yeil certains 

-neqec qeàtemps. attachées, ou de tels lieux a toute personne quelconque à
partir de sept heures du soir le samedi jusqu'à huit heures du
matin le lundi suivant, et durant tout autre temps, aux dits
jours et heures ou autres jours duraut lesquels en vertu de
tout règlement de la municipalité dans laquelle ces lieux sont
situés, ecs derniers ou leurs buvettes doivent être tenus fermés,

Exception. sauf dans les cas où une réquisition pour des fins médicales,
singée par un médecin pratiquant diplômé ou par un juge de
paix, sera produit par l'acheteur ou son agent, et ces liqueurs

Ni ne seront ne devront pas non plus être bues sur les lieux sauf commebussrts dvotpsnnpu tebues sur lesliusfcom
leux. susdit, durant le temps prohibé par le présent acte pour leur

vente.

Amende. 25S. Une amende pour la première offense de pas moins
Premièreoffen- de vingt piastres, avec les frais, ou quinze jours d'emprisonne-
Se. ment aux travaux forcés dans le cas de conviction, sera recou-

vrable et pourra être prélevée sur les biens et effets des
propriétaires, locataires ou agents des dits lieux, qui par eux-
mêmes, -leurs serviteurs ou agents, auront contrevenu à la
disposition de la section précédente ou à toute partie d'icelle;

pour
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pour la seconde offense, une amende contre toutes telles per- Seconde ofen-
sonnes de pas moins de quarante piastres, avec les frais, ou -e.
vingt jours d'emprisonnement aux travaux forcés; pour la rossme o
troisième offense une amende contre toutes telles personnes de fense.
pas moins de cent piastres, avec les frais, ou cinquante jours
d'emprisonnement aux travaux forcés ; et pour la quatrième Quatrième of-
ou toutes offenses subséquentes, une amende contre toutes
telles personnes de pas moins de trois mois d'emprisonnement,
aux travaux forcés, dans la Prison commune du comté où sont
situés les lieux en question ; le nombre des dites offenses Preuves des
devant être constaté par la production d'un certificat du juge ofiens.
de paix prononçant la conviction, ou par toute autre preuve
satisfaisante à l'avis. du juge de paix devant lequel la dénon-
ciation ou plainte pourra être portée; et il est par le présent
décrété que des convictions pour diverses offenses pourront
être rendues en vertu du présent acte, bien que ces offenses
puissent avoir été commises le même jour ; pourvu toujours, Proviso.
que les amendes ci-dessus imposées ne pourront être recouvrées
que dans le cas d'offenses commises à des jours différents.

2.59. Toute personne quelconque pourra se porter dénon- Qu pourra
ciateur ou plaignant, en poursuivant sous le présent acte ; poursuivre.

toutes procédures seront commencées dans les vingt jours de
la date de l'offense; toutes les dénonciations, plaintes ou Poursuites 1-
autres procédures nécessaires pourront être portées et entendues mitées.
devant un ou plusieurs juges de paix du comté où l'offense a
été cornmise, et les procédures prescrites et les formules Procédures.
annexées au chapitre cent trois des Statuts Refondus du
Canada, concernant les convictions sommaires, pourront être
suivies à l'égard des causek et procédures tombant sous le
présent acte.

20. Les dites amendes pécuniaires, ou toutes parties Emploi des.
d'icelles qui pourront être recouvrées, seront payées au juge amendes.
de paix ayant prononcé la conviction ou à tout autre juge de
paix agissant dans la cause, et par lui payées également,
moitié au dénonciateur ou plaignant et l'autre moitié au tré-
sorier de la municipalité où sont situés les lieux en question;
et pour'le recouvrement des dites amendes et frais, il sera et Recouvrement
pourra être loisible à tout juge de paix d'émettre un mandat
de saisie à tout constable ou autre officier de paix, contre les
biens et effets du contrevenant, et dans le cas où des biens
suffisants ne seraient pas trouvés pour acquitter l'amende et
les frais, alors il sera et pourra être loisible à tel juge de paix
d'ordonner que le contrevenant soit incarcéré dans la prison Emprisonment
commune du comté ou de la cité dans laquelle la conviction a pour non paie-
été prononcée, pour un terme de pas plus de trente jours, à
moins que le montant de l'amende et des frais ne soit plus tôt
payé.

261 Le mot liqueurs " sera censé comprendre et embras Interprétation.
ser toutes liqueurs spiritueuses et maltées et toutes combinai-
sons de liqueurs ou boissons enivrantes.

INSPECTEURS

18 66. Cap DI1
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INSPECTEURS DE LICENCES.

Règlements 2. Le conscil de chaque township, ville ou village
pur-orporé, et les commissaires de police dans chaque ité

pourront respectivement passer des règlements:

Nomination
d'inspecteursde
licences d'au-
ber'-es.

1. Pour nommer annuellement une ou des personnes habiles
et convenables possédant la même qualification foncière que
celle requise pour les membres du conseil de la municipalité,
pour être inspecteurs de licences de boutiques et d'auberges,
lesquels demeureront en charge durant l'année courante, et
toute vacance survenant durant l'année sera remplie par le
conseil ou par les commissaires de police, pour le reste de
l'année

Durée e 2. our établir et définir les devoirs, pouvoirstpiiéeDurée de 2.Pei-e rvlés
charge. des inspecteurs ainsi nommés, ainsi que la rémunération quils

'Lur dvorsdevront recevoir, et la caution qu'ils devront donner pour
Leurs devoirs l'accomplissement efficace des devoirs de leur charge ; ces

don- règlements n'étant pas contraires à la loi.
neront caution.

Tout inspec-
teur pourra
inscrire sur le
dos de toute
dicerice une
permission de
vendre des
liqueurs en de-
hors de la mai-
son décrite
dans la licence'

263 Tout inspecteur de licence pourra, à sa discrétion
(mais sujet à tout règlement de la municipalité ou des commis-
saires de police,) inscrire sur le dos de toute licence une per-
mission du porteur de la licence, de vendre les liqueurs
mentionnées dans la licence à n'importe quelle place hors de
sa maison, ou de déloger de la maison licenciée dans une
autreiaison qui sera désignée dans l'endossement, et qui sera
située dans la même municipalité,, et cette permission autori-
sera le norteur à vendre ces liqueurs dans la maison men-
tionnée dans l'endossement durant le reste de la partie du
terme pour lequel la licence est octroyée, et aux mêmes condi-
tions ; et toute obligation ou cautionnement que ce porteur

pourra avoir consenti pour tout objet relatif à telle licence,
s'appliquera à la maison ou à la place à laquelle le déloge-
ment a été autorisé.

Règlemtent 264. Chaque conseil respectif d'un towýNnship, d'tine cité,
pou- d'une ville, ou d'uin village incorporé pourra aussi passer des

règlements:

TABLES DE BILLARD.

Pour licencier 1. Pour licencier réoleme e
des tables de b te
billard. qui, pour profit ou gain, directement ou indirectement, tiennent

ou ont en leur possession, ou dans leurs dépendances, des tables
de billard ou qui tiennent ou ont une table de billard dans une
maison ou place de réception ou de réunion publique, qu'il soit
fait usage de ces tables de billard ou non, et pour fixer la
somme qui sera payée pour obtenir licence d'avoir ou tenir
pareilles tables de billard, et la durée de telle licence

MAISONS

29-30 VICr.
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MAISONS DE VIVRESý ETC.

2. Póur limiter le nombre et réglementer les maisons de Maisons de
vivres de tables d'hôe et de maisons où se vendent et se vivres, ete., e

1 0 LI limter le nomn
mangent des fruits, des huitres, moules, ou ViVres, et toutes bre.
autres places pour la réception, rafraich issement, ou le traite-
ment du public; et

3. Pour les licencier quand il n'existe pas d'autre disposition Pour les licen-
à cet effet, et pour fixer les taux de ces licences, ne devant pas cier et xer le

1 ~taux
excéder vingt piastres.

DURÉE DES LICENCES.

265. Dans le cas oùt un règlement relatif aux licences sera Durée des i-
abrogé, modifié ou amendé, nulle personne ne sera requise de eene-s

prendre une nouvelle licence ou de payer une somme addition-
nelle pour sa licence durant le temps pour lequel elle aura été
octroyée;

HONORAIRES DE LICENCE.

266. Toutes sommes de deniers provenant des licences, et Honoraires d
qui excèderont la somme payable à la province comme droit lirence appar-

d ' tiendront a laý
appartiendront à la corporation de la municipalité dans laquelle orporation.
elles auront été prélevées.

AUBERGES DE REGLEES.

267. Le maire ou le magistrat <le police d'une ville ou Auberges dé-
d'une cité, de concert avec un juge de paix y ayant juridiction, réë-es-procé-
ou le reeve d'ui township ou dun village, de concert avec un
juge de paix ayant juridiction dans ce township ou dans le
village, sur plainte à eux faite sous serment, ou à aucun d'eux
respectivement, de trouble ou de désordre dans une taverne,
auberge, maison où se débite la bière ou l'ale, située dans leur
juridiction, pourront sommer la personne qui tient pareille
auberge, taverne, maison où se débite la bière ou l'ale, de
répondre à la plainte, et ils pourront la juger d'une manière
sommaire, et débouter la plainte avec dépens contre le plai-
gnant, ou condamner la personne tenant ainsi une maison de
trouble ou de désordre, et annuler sa licence, ou la suspendre
pour une période de pas plus de soixante jours avec ou sans les
dépens, selon qu'ils le considéreront juste dans leur discrétion..

BORNES ET FRONTIÈRES.

26S. Dans le cas où le conseil d'un township, d'une cit6, Bornes et fron-
d'une ville ou d'un village incorporé, adopterait une résolution ères.
sur, la requête de la moitié des propriétaires fonciers résidents
intéressés, à l'effet qu'il est expédient de placer des bornes
d'une nature durable sur le front ou la profondeur d'une con-
cession ou d'un rang, ou d'une partie de concession ou d'un

19 rang,
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rang, dans la municipalité ou sur les angles de front ou de
profondeur des lots y situés, le conseil pourra s'adresser au

c. gouverneur en, la manière prescrite par les sections -e six à
dix du statut refondu pour le Haut Canada concernant l'arpen-
tage des terres, et lui demander de faire faire un arpentage de
la concession ou du rang, ou d'une partie de la concession ou
du rang et de faire placer des bornes sous l'autorité du com-
missaire des terres de la couronne, et la personne ou les per-
sonnes faisant l'arpentage poseront en conséquence des bornes
en pierre, ou autres matériaux d'une nature durable, sur le
front ou sur la profondeur de la concessioi ou du rang ou sur
partie de la concession ou du rang comme il est dit plus haut,
ou sur les angles de front et de profondeur de chaque lot y
situé (selon le cas), et les limites de chaque lot ainsi constatées

F'rais de 1'ar- et marquées en seront les vraies limites ; et.les frais de Par-
pentage seront payés en la manière prescrite par le statut dont
il vient d'être fait mention.

Certains con-
eins pourrot

pass-er des ré-
:gl;ements:

269. Le conseil de chaque township, cité, ville ou village
incorporé pourra aussi passer des règlements

DISPOSITIONS POUR L'ÉTABLISSEMENT DE FRONTIÈRES.

Pour IVUd,1s- 1. Pour faire faire les estimations nécessaires, et prendre les
ement defron- démarches nécessaires pour constater et établir les lignes fron-

tières de la municipalité, conformément à la loi, dans le cas où
ces choses n'auraient pas été faites; et pour ériger des bornes
d'une nature durable qui doivent être érigées en preuve et pour
veiller à leur conservation;

ÉCOLEs.

Pour l'acqui- 2. Pour l'acquisition des biens-fonds qui pourront être néces-
sition de biens- -aires pour y ériger des maisons d'écoles communes et pour
fonds pour y datefonrir d'autres objets relatifs aux écoles communes et pour en disposer
sons d'écoles. une fois qu'il n'en sera plus besoin; et pour l'établissement et

le soutien des écoles communes d'une manière conforme à la
loi;

CIMETIERES.

Pour Iacqluisi- 3. Pour l'acceptation ou l'acquisition de lerrains pour les
our des t cimetières publics, tant dans les limites qu'en dehors des
res limites de la municipalité, et pour les ouvrir, améliorer et

administrer; mais nul terrain ne sera accepté ou acquis pour
cet objet si ce n'est par un règlement déclarant en termes exprès
que le terrain est consacré à un cimetière public et à nul autre
objet; sur quoi, ce terrain, bien qu'en dehors de la municipalité,
en formera partie, et cessera dès lors de former partie de la
municipalité à laquelle il appartenait auparavant; et pareil rè-
glement sera irrévocable;

:226 Cap-51. histiztuons I)Lnicipcaes, H. c ý29-30 meCT
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4. Pour vendre ou louer parties de pareil terrain pour servir Pour ei vendre
à linhumation dans des voûtes de famille ou autrement, et ne partiea
pour fixer dans l'acte de vente ou dans le bail les conditions tions.
auxquelles elles seront possédées ou loués

CRUAUTÉ ENVERS LES ANIMAUX

5. Pour prévenir la cruauté envers les animaux, et la destrue- Pour préen
tion des oiseaux-les règlementsà ces fs ne devant pas être ruauté en-
incompatibles avec les statuts à cet effet; marx

CHIENS.

6. Pour faire peser une taxe sur les propriétaires, possesseurs Taxes sur les
ou gardiens de chiens ; chiensz

7. Pour tuer les chiens errant contrairement aux règlements. Les tuer.

CLOTURES.

S. Pour établir la hauteur et la qualité des clôtures suivant Hauteur des
la loi clôtures.

CLOTURES DE DIVISION.

9. Pour établir la hauteur, la longueur et la qualité de ecl
tures de division suivant la loi; et pour décider comment les division.
frais en seront répartis; et pour ordonner que tout montant
ainsi réparti sera recouvré de la même manière que les amendes
non autrement prévues peuvent être recouvrées sous l'auto-
rité du présent acte ; pourvu que, jusqu'à ce que les règle-
nents soient faits, l'acte concernant les clôtures de ligne et
cours d'eau continuera de s'appliquer à la municipalité;

MAUVAISES HERBES.

10. Pour détruire les mauvaises herbes nuisibles à lagri- Destruction
culture bien entendue des mauvaises

EXHIBITIONS, SPECTACLES, ETC.

11. Pour prohiber ou réglementer et licencier les exhibitions Pour licencier
de figures en cire, de ménageries, de cirques et autres specta- les exhibitions,
cels ordinairement exhibés par des maîtres, et pour exiger le s
paiement d'honoraires de licence pour les autoriser à cet effet
n'excédant pas cent piastres pour chaque licence; et pour im- Amendes.
poser des amendes sur les personnes enfreignant ces règle-
ments et pour en effectuer le prélèvement par exécution et
vente des biens et effets appartenant aux maîtres ou à l'exhibi-
tion ou dont se sert l'exhibition, qu'ils appartiennent ou non au
maître, ou pour emprisonner les contrevenants pour une pé-
riode de pas plus d'un mois, pourvu toujours qu'il ne sera pas Provis: des
loisible au conseil de toute corporation municipale, ou aux licences ne ze-

commissaires
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rot pas accor- commissaires de police dans toute cité, d'accorder des licences
dées pour cer- ou certificats de licences aux personnes propriétaires d'exhibi-
itemps et tions ou cirques, ménageries ou autres spectacles semblables,

ou maisons de jeu, ou aux personnes engagées dans le com-
nierce de fruits, effets, denrées ou marchandises, de toute na-
ture pour en retirer des bénéfices, aux jours fixés pour l'expo-
sition de l'association agricole du Haut Canada, ou de la so-
ciété d'agriculture de tout comté, division électorale ou de
township, soit sur les terrains de telle société, ou dans un rayon
de trois cents verges de ces terramins;

TOMBEAUX.

Protection des 12. Pour empêcher la profanation des cimetières, tombeaux,
tombeaux. sépulcres, monuments ou voûtes où sont inhumés les morts

DOMMAGES A LA PROPRIETeE PRIVÉE ET DESTRUCTION DEs AVIS.

Arbres pour 13. Pour empêcher qu'on n'endommage ou ne détruise les
ombrazes. arbres plantés ou conservés comme ombrage ou comme orne-

ment;

Enseignes. 14. Pour empêcher qu'on n'abatte ou n'efface les enseignes
et les avis imprimés ou écrits;

GAZ ET EAU.

Pour autoriser Pour autoriser toute compagnie de gaz ou d'eau a poser
toute compa- des tuyaux ou conduits pour la circulation de l'eau ou du gaz
gnie de gaz ou -
d'eau a pour es rues ou quarrés publics, en conformité des règlements
des tuyaux, que le conseil jugera à propos; et
etc.

ACTIONS DANS CES COMPAGN]ES.

Pour acquérir 16. Pour acquérir des actions dans telle compagnie ou lui
des actionsdas aco- prêter des deniers; et pour garantir le paiement de deniers
dans les comn-
pagnie de gaz. empruntés par la compagnie, ou des débentures émises, pour

~rovso. les deniers ainsi empruntés; pourvu que le règlement soit ap-Proviso.c
prouvé par les élecieurs, tel (lue ci-dessus mentionne.

Le chef d'une 270. Le chef d'une corporation possédant des actions dans
corporation une telle compagnie au montant de dix mille piastres, sera ex
sera directeur. omrun dir la co npagnie en sus de ses autresodirec-

pro u parlsecteurs t la que cidsssmetoné

teurs, et aura aussi droit de voter à raison de ces actions à
toute élection de directeurs.

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX TOWNSHIPS ET AUX COITÉs.

La section suivante s'applique aux townships et aux comtés

indemnité aux 271. Le conseil de chaque township et comté pourra passer
conseillers ' des règlements pour indemniser les membres du conseil pour
mités.leur
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leur présence aux séances du conseil, sur le pied de pas plus
de deux piastres par jour et cinq centins par mille nécessaire-
ment parcouru, aller et retour.

PLACEMENT DES DENIERS.

272. Depuis et après la passation du présent acte, toute cor- Appropriation
poration municipale ayant un surplus de deniers provenant du decertain ord-
fonds des municipalités du Haut Canada, aura le pouvoir, par ucation.
règlement, de réserver ce surplus aux fins de l'éducation; et d'en Placement.
opérer le placement, ainsi que de tous autres deniers possédés
par telle corporation municipale ou par elle affectés pour les
besoins de l'éducation, en hypothèques privilégiées garanties
sur biens-fonds possédés et mis en culture, devant avoir le
premier rang sur tels biens-fonds, et de temps à autre, au fur et à
mesure de l'échéance de ces garanties, d'opérer des placements
en d'autres garanties semblables ou en les garanties sanctionnées
par la loi, selon que le portera tel règlement, ou tout autre
règlement passé à cet effet'; pourvu toujours, que nulle corpo- Proviso: quant
ration municipale ne placera de deniers en pareilles garanties aux Place-
immobilières dans les limites de sa propre municipalité, et au-
cune somme ainsi placée ne devra excéder un tiers de la va-
leur des biens-fonds sur lesquels elle est garantie, selon le rôle
de cotisation en dernier lieu revisé et corrigé a l'époque du
placement.

273. Et considérant que plusieurs municipalités ont jusqu'à Placements
ce jour placé des deniers provenant du dit fonds et mis à part déL faits léga-
pour des fins spéciales, en biens-fonds, qu'il soit décrété que l
ces placements seront légaux et valides.

274. Le bureau des syndics d'école de toute cité ou ville Placements des
dans le Haut Canada, ayant un surplus de deniers pour les fins denierspar le

de l'éducation, pourra le placer en l'achat de débentures du dics d'école.
fonds consolidé de la province, ou en débentures municipales,
ou en les effets énumérés dans la précédente section, sujet aux
dispositions, conditions, limitations et restrictions y contenues;
et tout règlement ou résolution d'aucune telle corporation ci- Placements ci-
devant passé à l'effet d'autoriser tel placement, en vertu duquel devant faits.

ces deniers ont été ainsi placés, sera réputé légal et valide.

275. Toute corporation municipale ayant un surplus des de- Prêts aux bu-
niers provenant du fonds des municipalités du Haut Canada reaux de sn-

dics d'école par
aura le pouvoir, par règlement, de réserver ce surplus aux fins les municipa-
de l'éducation, et de le prêter à tout bureau de syndics d'école lités.
dans les limites de la municipalité pour le terme et au taux
d'intérêt dont il pourra être convenu par et entre les parties à
tel emprunt respectivement, et énoncés dans le règlement.

276. Tout bureau de syndics d'école pourra, du consente- Les bureaux de
ment des francs-tenanciers et personnes tenant feu et lieu dans syndics d'école
l'arrondissement scolaire, autoriser, par règlement, l'emprunt pourront am-

de

Cal) 51. 229
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prunter tel de- de toute corporation municipale de tout surplus de deniers
n iers. comme susdit, pour le terme et au taux d'intérêt énoncés dans

tel règlement, aux fins d'acheter un emplacement ou des empla
cements d'école, ou d'ériger une ou des maisons d'école ; et
toute somme ainsi empruntée sera appliquée à cette fin, et à
cette fin seulement.

Responsabilité 277. Tout membre d'une corporation municipale ou bu-
des membres reau de syndics d'école, qui participera ou sera de quelquedle reourepynquapatpiouner
etc_ plaçant manière partie au placement d'aucun des deniers mentionnés
des deniers au- au présent acte, par ou au nom de la. corporation dont il esttrement que
pourvu par le membre, autrement qu'en la manière autorisee par le pr.esent,
présent, ou par la onzième section de l'acte concernant les réserves du

clergé, ou par toute autre loi faite et pourvue à cet égard,,sera
personnellement responsable de toute perte éprouvée par telle
corporation, et sera aussi coupable du délit, et sujet à convic-
tion dans toute cour compétente du Haut Canada, et sur con-
viction pourra être condamné à l'amende ou l'emprisonnement,
ou aux deux, à la discrétion de la cour.

DIVISIONS ÉLECTORALES.

Division d'une 27S. Le conseil de toute cité ou ville pourra de temps à
cité ou ville autre passer des règlements pour diviser les quartiers de telle
en quartiers.cCa uaties.cité ou ville en deux ou un plus grand nombre de divisions

électorales convenables, pour y établir des polîs et pour nomn-
mer des officiers-rapporteurs en conséquence, et ;l. pourra dc

Et des town- temps à autre les abolir ou modifier, et le conseil de tout town-
ships en divi-
siens é!ecto-
rales. electorales, ou lus, et il pourra de temps à autre les abolir ou

les modifier.
PAUVRES.

Réglements l ,279. Chaque conseil de township pourra aussi faire des
concernant lesrèlements pour le prélèvement de deniers au moyen d'une
pauvres quand
et comment taxe à être également repartie sur toute la propriété imposable
passe7. du townsLip, pour le soutien des pauvres résidant dans le dit

township, ou pour affecter surlles fonds généraux de la muni-
cipalité une somme, pour cet Objet.

EMBARRAS DES RUISSEAUX ET DES COURS D'EAU.

Règlements m 2S0. Chaque conseil de township pourra aussi faire des
pour prevenr alementreples empêcher que iruisseaux, le et cours
les embarras t pour les étangs
de cours d'eau, d'eau ne soient obstrués par des arbres, des broussailles, du
etc. bois de constructioneou par d'autres matériaux, et pour faire

disparaitre et enlever ces embarras aux dépens des parties cou:-
pables ouautrement, et pour prélever le montant deoces dépens
en la même manière que îe sont les taxes, et pour imposer des
pénalités surlles parties créant ces embarras.

DRAINAGE
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DRAINAGE DANS LES TOWNSHIPs. '

281. Dans le cas où la majorité en nombre des propriétaires Dainage.
résidants de la propriété située dans une, partie quelconque
d'un township, s'adressera par pétition au conseil à l'égard de
l'approfondisseMent d'un ruisseau, étang ou cours d'eau, ou
du drainage de la propriété, (en donnant une description,) le
conseil pourra faire faire par un ingénieur compétent, ou autre
personne compétente, une exploration du ruisseau, étang ou
cours d'cau que l'on veut approfondir, ou de la propriété dont
on désire le drainage, et pourra faire faire des plans et des Plans et esti--
estimations de l'ouvrage par tel ingénieur ou personne.

2S2. Si le conseil est d'opinion que lapprofondissement de Jnglement..
tel ruisseau, étang, on cours d'eau ou le drainage de la localité
décrite bénéficierait grandement le township, il pourra passer
un règlement

1. Pour pourvoir à lapprofondissement du ruisseau, étang ses disposi-
ou cours d'eau, ou au drainage de la localité ; lions.

2. Pour cotiser et prélever sur les biens-fonds, directement Cotiser pour,
bénéficiés par l'approfondissement ou le drainage, une taxe les frais.
spéciale suffisante pour comprendre un fonds d'amortissement,
pour le remboursement des débentures que ces conseils sont
par le présent autorisés à émettre dans ces cas respectivement,
pour prélever (les fonds pour ces améliorations, et pour les co-
tiser et prélever, au moyen d'une taxe annuelle dans la piastre
sur les biens-fonds bénéficiés en proportion, auant que faire se
peut, du bénéfice en revenant à chaque portion

3. Pour fixer l'époque, ou les époques, et la manière en Cotisation
laquelle sera payée la cotisation ; quand payabe

4. Pour constater et déterminer, par lintermédiaire de lingé- Pour constater
nieur, on personne comme susdit, quelles sont les propriétés e propriétés

bénéficiées parz
foncières qui seront directement bénéficiées par lapprofon- le drainage.
dissement ou le drainage, et en quelles proportions devra être
imposée la cotisation sur les diverses portions des terres ainsi
bénéficiées, sujet en chaque cas à un appel au conseil et au
juge de la cour de comté, en la même manière et aux mêmes
conditions, en autant que faire se peut, que dans le cas d'une
cotisation ordinaire

5. Mais le règlement ne sera pas valide, à moins qu'avant Publication des.
sa passation finale il ne soit publié une fois ou pltts souvent reglements.

par semaine, durant un mois, dans un papier-nouvelles 'publié
daris'le township:, ou s'il n'y est pas p.blié de papier.nouvelles,
alors dans quelque papier-nouvelles publié dan la municipalité
voisine la plus prochaine dans laquelle il se publie un papier-
nouvelles
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Travaux s'e 6. Lorsqu'il sera nécessaire de continuer l'approfondissement
tendant au delà ou le drainage susdit au-delà des limites de tout township,
du township. î'inz'énipurr

génieur employé par la corporation de tel township pourra
continuer l'exploration et les niveaux à travers la municipalité

adjacente jusqu'à ce qu'il trouve une inclinaison suffisante pour
permettre aux eaux de passer au-delà des limites du township
dans lequel l'approfondissement ou le drainage a été commencé

Ne s'éLendant 7. Lorsque le drainage ne s' étend pas au-delà des limites de
pas ainsi, mais la municipalé dans laquelle il est commencé, mais que dans
.qui bénéficient,
des terres dans l'opinion de l'ingénieur ou autre personne comme susdit, il
une autre 'nu- bénéficie des terres dans une municipalité voisine ou améliore

i îpahe. considérablement un chemin situé dans une municipalité, ou

entre deux municipalités ou plus, alors l'ingénieur fera peser
sur les terres qui seront ainsi bénéficiées et sur la ou les corpo-
rations dont le ou les chemins sont améliorés, telle proportion
des frais de Pouvrage qu'il croira juste, et le montant ainsi

imposé pour les chemins, ou arrêté par les arbitres, sera paye
à même les fonds généraux de telle municipalité;

Charger les S. L'ingénieur, quand il sera nécessaire, fera des plans et
terres ainsi bé- spécifications de l'approfondissement ou du drainage à faire, et

en chargera les terres qui seront bénéficiées par les travaux en
la manière prescrite par le présent

Quelles muni- 9. L'ingénieur, ou autre personne comme susdit, décidera
cipa tés paie- et fera rapport au conseil par lequel il a été employé, si l'appro-

fondissement ou le drainage sera fait et maintenu seulement
aux frais de tel township, ou s'il sera fait et maintenu aux frais

des deux municipalités, et dans quelles proportions;

Avis par une 10. La corporation du township dans lequel Papprofondisse-
municipalité ment ou le drainage doit être commencé transmettra au chef
dans laquelleC
les travaux de la corporation de la municipalité dans laquelle il doit être
sont commen continué, ou dont les terres ou chemins doivent être bénéficiés,

sans que l'approfondissement ou le drainage soit continué, une

copie du rapport, des plans et spécifications de ingénieur,

quand il sera nécessaire, en tant qu'ils concernent telle muni-

cipalité en dernier lieu mentionnée, et à moins qu'il n'en soit

appelé en la manière ci-dessous prescrite, il sera obligatoire
pour la corporation de telle municipalité

Pautre muni-
Devois de 11. La corporation dc la municipalité en dernier lieu men-

cipaute m tionnée devra, dans les quatre mois de la transmission au chef

de la corporation, du rapport de l'ingénieur, tel que prescrit

dans le paragraphe précédent, passer un règlement de la même
manièr.e que si la majorité des propriétaires résidants des terres

taxées eussent adressé une pétition, tel que pourvu par la deux

cent quatre-vingt-unième section du présent acte, pour prélever

la somme indiquée dans le rapport de lingénieur, ou, dans le

cas d'appel, la somme déterminée par les arbitres;
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12. Le conseil de la municipalité dans laquelle l'approfon- Appel accordé
dissement ou le drainage doit être continué ou dont les terres e®eaate
ou chemins doivent être bénéficiées sans que Papprofondisse- avis; arbitrage.
ment ou le drainage soit fait dans ses limites, pourra dans
les trente jours de celui auquel il recevra le rapport, en appeler,
auquel cas il signifiera un avis d'appel au chef de la corpora-
tion -de laquelle il a reçu le rapport.; tel avis énoncera les griefs
d'appel, le nom d'un ingénieur comme son arbitre, ainsi que
les lieu, jour et heure de la réunion des arbitres; pourvu Proviso.
toujours qu'il sera donné au moins vingt jours d'avis de telle
réunion;

13. La corporation à laquelle tel avis est signifié devra, dans Arbitre de la
les quinze jours de celui auquel l'avis lui a été signifié, partdelacor-

poration contre
nommer un ingénieur comme son arbitre, et au cas de défaut, laquelle iy a
Parbitre sera, dans les dix jours, nommé par le juge de la cour appel.
de comté du comté dans lequel telle municipalité en défaut est
située;

14. Les arbitres ainsi nommés se réuniront aux jour et lieu Assemblées des
indiqués, ou à tel autre jour, pas plus tard que trente jours arbitres.
ensuite, selon qu'ils pourront eux-mêmes en convenir;

15. Les arbitres choisiront un tiers-arbitre, en entendront et Tiers-arbitres;
détermineront ensuite la matière en litige et rendront leur audition et dé-
sentence en triplicata, laquelle sera obligatoire pour toutes les ci*1°".
parties, et une copie en sera déposée au bureau du greffier de Des copies se-
chacune des municipalités intéressées, et une autre sera déposée ront déposées,
au bureau du régistrateur des titres pour le comté dans lequel etc.
l'un ou l'autre des townships est situé

16. Après que Papprofondissement ou le drainage aura été Devoirs des
parfait et complété, il sera du devoir de chaque municipalité municipalités
de le maintenir et entretenir dans ses propres limites, et toute drainae est
telle municipalité qui négligera ou refusera de ce faire, après complété.
avis raisonnable par écrit donné par toute partie y intéressée,
sera passible d'être poursuivie par indictement pour telle négli-
gence ou refus, et ,sera aussi passible du paiement des
dommages pécuniaires envers toute personne qui ou dont la
propriété aura été par là endommagée.

INSPECTEURS DE POIDS ET MIESURES.

2S3. Le conseil de chaque comté, cité et ville, pourra
passer des règlements:

1. Pour nommer des inspecteurs pour régler les poids et me- Inspecteurs de
sures, d'après l'étalon légal; poids*et-sue;leurs

pouvoirs.
2. Pour visiter tous les endroits où l'on se sert de poids et .

mesures, de romaines, ou de machines à peser de toute descrip-
tion,;
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3. Pour saisir et détruire les machines qui ne sont pas con-
formes à l'étalon;

4. Pour imposer des pénalités sur les personnes trouvées en
possession de poids et mesures, romaines, ou autres machines
à peser non étampées ou illégales, et pour les percevoir.

MRURS PUBLIQUES.

pilr d'autresuM -U-SRéglements 284. Le conseil de chaque comté, et e pourr aussi
pour d'autres faire des règlements:

E&îssons aux 1. Pour empêcher qu'on ne vende ou ne donne des boissons
cnfants, etc. enivrantes à un enfant, à un apprenti ou serviteur, sans le con-

sentement du père ou de la mère, d'un maître ou d'un protec-
teur légal

Placards inde- 2. Pour empêcher qu'on n'affiche des placards, écrits ou pe in-
cents, etc. lures indécents, ou qu'on écrive des mois indécents ou qu'on

ne fasse des peintures ou dessins indécents sur les murs, ou es
clôtures dans les rues on sur les places publiques

ivroznerie etc. 3. Pour réprimer le vice, l'ivrognerie, lesjurements profaines,
les langages obscènes, blasphénatoires ou grossièrement insul-
tants, et Toute autre immoralité et indécence dans les rues, sur
les grands chemins ou places publiques

Maisçons dérè 4. Pour faire disparaitre les maisons déréglées et le man-
g 1ées. vaise réputation

Couries. 5. Pour empêcher les courses e chevaux

Exhibitions, 6. Pour empêcher ou réglementer et licencier les exhibitions
etc. tenues pour gain ou profil, les jeux de quille, et les autres places

d'amusement;

Jeu. 7. Pour supprimer les maisons de jeu, et pour saisir et dé-
truire les banques de Pharaon, de rouge et noir, les tables de
roulette, et les autres inventions pour jouer qui y sont trouvées;

Vagabonds. 8. Pour arrêter et punir les vagabonds, les mendiants et les
personnes trouvées ivres ou causant du trouble dans une rue,
un grand chemin ou une place publique;

Expositions in- 9. Pour empêcher les expositions publiques indécentes de la
décenteq. personne, et autres expositions indécentes

Bains. 10. Pour empêcher qu'on ne se baigne ou ne se lave dans des
eaux publiques avoisinant un grand chemin, ou pour faire des
règlements à cet effet.

DISPOSITIONS
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX COMTÉS, CITÉS

ET VILLES SÉPARÉS DES COMTÉS.

2S5. Les sections suivantes depuis le numéro deux cent Etendues de
quatre-vingt-six à deux cent quatre-vingt-huit, toutes deux certaines sec-
comprises, s'appliqueront aux municipalités suivantes:

1. Comtés, 3. Villes séparées des comtés.
2. Cités,

2S6. Le conseil de chaque comté, cité et ville séparée du Règlement
comté pour les fins municipales, pourra respectivement passer pour les fins

pourareseciveen p suianee
des règlements pour les fins suivantes:

INGENIEURS-INsPECTEURS.

1. Pour nommer, en sus des autres officiers, un ou plusieurs Ingénieurs et
ingénieurs, ainsi qu'un ou plusieurs inspecteurs de la mnaisôn inspecteurs.
d'industrie, ainsi qu'un ou plusieurs chirurgiens de la prison
et des autres institutions à la charge de la municipalité, et pour
démettre ces mêmes officiers

ENCANTEURS.

2. Pour licencier, réalementer et régir les encanteurs et les Encauteurs.
autres personnes vendant ou offrant en vente, des effets, den-
rées ou marchandises à l'encan public; et pour fixer la somme
qui sera payée pour clhaque pareille licence, ainsi que le temps
de sa durée;

COLPORTEURS ET PORTE-CASSETTES.

3. Pour licencier, réglementer et régir les colporteurs ou Colporteur et
petits marchands, et les autres personnes exerçant de petits porte-casset-
négoces, ne tenant pas feu et lieu, ou n'ayant pas de résidence
fixe dans un comté ou dans une cité, ou qui vont de place en
place ou aux maisons d'autres personnes, à pied, ou avec un
animal qui porte ou traîne des effets, denrées ou marchandises
pour les vendre, ou dans un ou avec un bateau, vaisseau ou
autre embarcation ou autrement, transportent des effets, denrées
ou marchandises dans le but de les vendre, et pour fixer la
somme qui sera payée pour une licence pour exercer ce négoce Licences.
dans un comté ou dans une cité, et la durée de la licence, et
pour fournir aux greffiers de townships des licences mention-
nées dans le présent et le précédent paragraphe .qui seront ven-
dues aux personnes qui les demanderont dansle township sous
telles règles qui seront prescrites par tel règlement.

PASSAGES DýEAU.

4. Pour régl ementer les passages d'eau entre deux endroits Passagesd'eau.
dans la municipalité; et pour fixer les prix de passage qui

seront
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p aton seront exigés à cet effet; mais nul règlement à légard des
u ouverneur passages d'eau ne sera valide avant d'avoir reçu Papprobation

du gouverneur en conseil.

Lorsqu'il ney 2S 7. Jusqu'à ce que le conseil du comté ou de la cité passe
a pas de r un re-lement pour réglementer les passages d'eau et dans les

cas ou des passages d'eau ne seraient pas entre deux endroits
clans la même municipalité le gouverneur, par ordre en conseil
pourra de temps à autre réglementer ces passages d'eau et
établir les péages qui y sont exigibles, conformément aux
statuts on force à Pégard des passages d'eau.

Le conseil ~S S. Le conseil de chaque comté, cité et ville séparée du
pourra taire des comté pour les fins municipales }ourra faire des règlements
règlementus
pour les objets pour les objets suivants
suivants:

TERRAINS POUR LES ÉCOLES DE GRAMMIAIRE.

Acquérir des 1. Pour acquérir dans telle partie du comté, ou d'une cité ou
propritespoville séparée située dans le comté, selon que les besoins du
des écoles ville
zrammaire. peuple sembleront le plus l'exiger, la propriété foncière néces-

saire pour y construire des maisons d'école de grammaire de
comté, et pour d'autres objets se rattachant à ces écoles, et pour
conserver, améliorer et réparer ces maisons d'école, et pour
vendre la propriété une fois qu'il n'en sera plus besoin

AIDE EN FAVEUR DES ÉCOLES DE GRAMMAIRE.

Venir en Pide 2. Pour prélever des fonds pour venir en aide à telles écoles
tles écoles. de grammaire qu'il sera jugé à propos ;

ÉLÈVES CONCOURANT POUR LES PRIX DE L' UNIVERSITE.

Eleves concou- 3. Pour créer un fonds permanent pour défrayer les dépenses
rant pour les

xepur e qu'entraîne la présence à l'université de Toronto, au collége du
versiti. Haut Canada et à l'école royale de grammaire, des élèves des

écoles publiques de grammaire de comté qui sont incapables
d'encourir ces frais, mais qui désirent concourir pour des
bourses, ou autre prix du même genre, offerts par l'université
et le collége, et qui, dans l'opinion des professeurs respectifs de
ces écoles de grammaire ont les capacités nécessaires pour le
faire;

Présence à une 4. Pour créer un fonds semblable pour défrayer les dépenses
école de gramn-

ae degamqu'entraîne la présence à une école de grammaire de comté,
pour les mêmes fins, d'élèves des écoles communes du comté;

CRÉATION DES BOURSES.

Création de 5. Pour créer des bourses et autres prix comme ceux de
boures. l'université de Toronto, du collége du Haut Canada et de él'cole

royale de grammaire, et les offrir au concours des élèves des
écoles
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écoles publiques de grammaire de comté, selon que le conseil
le jugera opportun pour l'encouragement des connaissances
parmi la jeunesse du comté qui fréquente ces écoles.

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX COMTÉS
SEULEMENT.

2S9 Les sections suivantes depuis le numéro deux cent Eenduede cer-
quatre-vingt-dix à deux cent quatre-vingt-quatorze s'appliquent taines sections.
aux comtés seulement.

AMELIORATIONS SÉPAREES PAR DES cOMTES-UNIS.

290. Les conseils de comtés unis pourront faire des appro- Améliorations
priations et prélever des fonds pour mettre chaque comté eépares par

es comtésséparément en état de faire les améliorations qui pourront être unis.
requises par ses habitants.

291. Lorsqu'une telle mesure sera portée-à l'attention du Les cerc,: des
conseil d'une union de comtés, nuls autres que les reeves et l°!si

resses voterontdéputés reeves du comté intéressé dans cette mesure ne voteront, seuls.
excepté dans le cas d'égalité de voix pour ou contre la mesure, Exception.
et alors le préfet, qu'il soit reeve ou député reeve d'une partie
quelconque du comté intéressé dans telle mesure, aura la voix
prépondérante.

,9 . A tous autres égards, toutes les dispositions du pré- Les dispositions
sent acte donnant ces priviléges et pourvoyant au paiement des de cet acte

pourvoyant ausommes affectées, qu'elles soient empruntées ou prélevées par paiement des
taxation directe, seront suivies. sommes affec-

tëes, suivies.

293. Le trésorier des comtés unis paiera toutes les sommes Le trésorier
ainsi prélevées et déposées entre ses mains par les divers col- paiera les ar-

gents sans d&-lecteurs, sans aucune déduction ou percentage. duction.

294. La propriété qui sera cotisée pour les lins mentionnées En ces cas. la
dans les quatre dernières sections du présent acte, sera la même propriété du
que la propriété cotisée pour toute autre fin de comté, excepté sera seule co-que toute somme à prélever pour les fins d'un comté seule- tisée.
ment, sera imposée et prélevée uniquement sur la propriété
cotisée dans ce comté, et non sur la propriété cotisée dans
aucun autre comté qui lui serait uni; et toute débenture qui
pourra être émise pour ces fins pourra l'être comme la dében-
ture du dit comté uniquement, et sera aussi valide et obliga-
toire pour ce comté que s'il formait une niunicipalité séparée,
mais telle débenture sera sous le sceau des comtés unis, et sera
signée par le préfet de ces comtés unis.

DISPOSITIONS



238 Cap. 5]. Institutions imunzcipaes, 1. .

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CITÉS, VILLES
ET VILLAGES INCORPORES.

Etendue de la 295. Las ection suivante s'applique aux municipalités qui
section 295- suivent:

1. Cités,
2. Villes, et
3. Villages incorporés.

Le conseil pas- 296. Le conseil de toute cité, ville et village incorporé pourra
sera des règle- respectivement passer des règlements pour les fins suivantes:
ments pour les
fins suivantes:

HAVREs, DOCKS, ETC.

Pour empêcher 1. Pour empêcher qu'aucun quai public, bassin, canal,
paaucun qua rigole, éout, rivage, baie, havre, rivière ou eau, ne soit

soit embaras- embarrassé, endodmmagé ou sali par les animaux, les voitures,
sé; les vaisseaux ou autrement, oufaire des règlements à cet égard;

Pour ordonner 2. Pour ordonner le déplacement des perrons, porches, balus-
le déplacement trades, on autres constructions ou obstructions projetant dans
desperrons,etc. ou sur aucun quai, bassin, canal, rigole, égoût, havre, rivière

ou eau, ou les bords ou rivages d'iceux, aux dépens du pro-

priétaire ou de l'occupant de la propriété sur laquelle se trou-
vent ces obstructions;

Quais publics, 3. Pour la construction, l'ouverture, la conservation, le chan-
bassins, etc. gement, l'amélioration et Pentretien des quais publics, bassins,

canaux, rivages, baies, havres, rivières ou eaux, et les bords
d'iceux;

Pour l'admi- 4. Pour l'administration des havres; pour empêcher qu'ils
nistration des ne soient remplis ou comblés ; pour la construction et Pentretien

de phares, et pour la construction et Paffermage des quais,
jetées et bassins des dits havres ainsi que des élévateurs
flottants à poulies, des grues et autres mécanismes convenables
pour charger ou réparer les vaisseaux; pour assujétir à des

règlements les vaisseaux, embarcations, et radeaux arrivant
dans un havre ; pour l'imposition et la perception de droits de
havre à cet égard, suffisants pour entretenir le havre en bon
état de réparation, et pourpayer un maître de havre;

EAU.

Pour fournir de 5. Pour l'établissement, la protection et l'administration des
l'eau- puits publics, réservoirs et autres aménagements pour fournir

de l'eau, pour le paiement d'une compensation raisonnable
pour l'usage de l'eau; et pour empêcher que l'eau publique ne

soit dépensée inutilement ou salie

MARCHES.

298ý.0 V1reTri
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MARCHES.

6. Pour l'établissement de marchés; Marchés.

7. Pour l'administration de tons marchés établis et à être Pourlesrégler;
établis; les places, cependant, 'qui sont déjà établies comme
marchés dans une municipalité, co(ntinueront à être des mar-
chés, et conserveront tous leurs priviléges, à moins qu'il n'en
soit ordonné autrement par une autorité compétente; et tous Anciens rnar-
les, terrains ci-devant réservés ou appropriés pour des marchés ciies continués
dans aucune municipalité, continieront à appartenir à la cor-
poration de la municipalité;

S. Pour empêcher ou régler la vente en détail dans les rues Pour réglerla

publiques de viande, de végétaux, de fruits ou cie breuvages- vente dans les
b ~ 'ruesý;

9. Pour empêcher ou régler lachat ou la vente d'articles ou Achat d'arti.

d'animaux exposés en vente ou étalés en plein air; des exposes en

10. Pour déterminer la place et la manière de vendre et de Viande de

peser la viande de boucherie, le poisson, le foin, la paille, le boucherie;

fourrage, le bois de chauffage et le bois de construction;

11. Pour empêcher l'accaparement, le regrat ou le monopole Pour empêcher
des ,grains, viandes, poissons, fruits, légumes et végétaux, leaccapare-

volailles et produits de la laiterie ;

12. Pour empêcher et régler la vente ,de ces choses par les legrattiers;

regrattiers ou revendeurs, domiciliés dans la municipalité, ou
dans un rayon d'un mille des limites extérieures de la muni-
cipalité;

13. Pour régler le mode de mesurer ou peser (selon le cas) Pour régler le
la chaux, le bardeau, les lattes, le bois de corde, et le charbon mode de mesu-

ou combustible rer ou peser;

14. Pour l'imposition de pénalités pour faux pesage, faux Pénalité pour

compte, ou faux mesurage de toute chose offerte en vente sur faux pesage;

le marché;

15. Pour la gouverne de toutes voitures, vaisseaux et autres Four la gou-
choses dans lesquelles on expose en vente ou sur le marché, et verne de voi-

1 tures dans les
pour imposer un droit raisonnable sur ces objets, et établir le quelles on ex-
mode d'après lequel il sera payé ;obe t

16. Pour fixer le prix et le poids du pain, empêcher l'emploi Pour fixer le
de substances délétères dans la confection du pain ; et pour prix et le poids

pourvoir à la saisie et à la confiscation du pain fait contraire-
ment au règlement;

17. Pour la saisie et la destruction de toute viande, volaille, Pour la saisie de

poisson ou autres provisions de bouche malsaines et gâtéesv; ande gâtee,gâtées etc;
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Loyer d'étaux; 18 Pour la vente, après six heures d'avis, de la viande de
oucherie saisie pour le loyer d'étaux de marché;

Pour empêcher 19. Pour empêcher qu'on ne se lave ou ne se baigne dans
uon ne se les eaux publiques dans ou près la municipalité, ou pour faire

bdes règlements à cet effet;

Pour faire ces- 20. Pour faire cesser et enlever les nuisances publiques:
ser les nui-
sances;
Construction de 21. Pour prohiber ou régler la consiruction de privés;
prives;

Lots vacants; 22. Pour faire clore convenablement les lots vacants;

Abattoires, etc. 23. Pour empêcher ou régler la construction ou la continua-
tion d'abattoirs, d'usines à gaz, tanneries, distilleries ou autres
manufactures ou choses qui pourraient devenir des nuisances

Bruit dans les 24. Pour empêcher de sonner les cloches, sonner du cor,rues; crier, et de faire du bruit autrement dans les rues et les places
publiques

Tir au canon; 25. Pour empêcher ou régler le tir au canon ou autres armes
à feu; et pour empêcher qu'on ne lance des boules de feu, des
serpentaux, des pétards, des fusées d'artifice, et pour faire des
règlements à cet eflet, et pour empêcher les charivaris et toutes
autres choses semblables qui troublent la paix publique

Chevaux allant 26. Pour empêcher les hommes à cheval ou en voiture de con-trop vite dans
les rues; duire leurs chevaux trop vite sur es grands chemins publics,

ou dans les rues ; et pour empêcher qu'on ne conduise les
chevaux ou les bestiaux sur les trottoirs ou autres places où il
ne convient pas de le faire;

Personnes m- 27. Pourempêcher les personnes dans les rues ou sur les
portunant les places publiques d'importuner les autres pour les engager à

aller quelque part ou à se servir de quelque vaisseau ou voiture,
ou à aller à quelque auberge ou maison de pension, ou pour
assujétir à certaines règles les personnes ainsi employées;

SANTE PUBLIQUE.

Santé pu- 28. Touchant la santé publique dans la municipalité, et pourblique; empêcher que les maladies contagieuses ou pestilentielles ne
se propagent;

INHUMIATIONS.

Inhumation 29. Pour régler l'inhumation des morts, et pour empêcher
qu'elle se fasse dans les limites de la municipalité;

30.
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30. Pour ordonner qu'il soit tenu des états de la mortalité et Eta ts de la

qu'il en soit fait rapport; et pour imposer des pénalités aux 

personnes qui manqueront de le faire;

LICENCES.

31. Pour soumettre à des règles et licencier les propriétaires Licencier les

d'écuries, de chevaux, de cabriolets, carosses, omnibus et autres propriétaires

voitures de louage ; pour établir les taux de louage que pour-

ront exiger les propriétaires ou conducteurs; et -pour con-

traindre au paiement de ces taux;

POUDRE A CANON.

32. Pour prescrire la manière de garder et transporter la poudre à ca.-

poudre à canon et autres matières combustibles ou dangereuses; non, comment

pour poùrvoir à Pétablissement, au moyen d'honoraires, de

magasins pour y mettre la poudre à canon appartenant à des

particuliers; pour~obliger ceux-ci à y transporter leur poudre;

pour Pacquisition de terrains, tant dans la municipalité qu'en
dehors, pour y construire des poudrières, et pour la vente et

transport de tels terrains, quand ils ne seront plus requis,;

INCENDIES.

33. Pour la nomination d'inspecteurs du feu, d'ingénieurs du Compagnies de

feu et de pompiers, et pour encourager, établir et régir des pompiers, etc.

compagnies de pompiers, de sapeurs-pompiers, et des compa-

gnies pour protéger les propriétés;

34. Pour voir à ce qu'il soit accordé des médailles ou des Médailles aux

récompenses aux personnes qui se distinguent dans les incen- personnes qui
1 . . .se distinguent

dies; et à ce qu'il soit accordé de l'aide, pecuniairement ou dans les incen-
autrement, aux veuves et aux orphelins des personnes qui dies;

périssent par accident à ces incendies;

35. Pour prohiber ou régler lusage du feu ou de la lumière Feu et lumière
dans les étables, les boutiques de meubliers, de charpentiers, dans les

et dans toutes autres places exposées au feu;

36. Pour pronliber ou régler l'exploitation de manufactures Exercice de

ou l'exercice de métiers dangereux propres à mettre le feu ou mtier dan-

à le propager; ereux;

37. Pour empêcher ou régler la construction de toute chemi- Poêles, che-

née, tuyau de cheminée, foyer, poêle, four, bouilloire au autres

appareils ou choses qui peuvent mettre le feu ou le propager

et pour les faire enlever;

38. Pour régler la construction des cheminées quant à leurs Dimension des

dimensions et autrement; et pour contraindre à les nettoyer leur nettoye-

convenablement'; ment;

16 39.
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Cendres; 39. Pour régler la manière d'enlever et de garder les cendres
de manière qu'elles ne puissent mettre le feu;

Murs intoy- 40. Pour contraindre à la construction de murs mitoyens et
ens. pour en régler la construction;

Eclielles aux 41. Pour obliger les propriétaires et occupants de maisons à
avoir des trappes dans les toits, et des escaliers ou échelles y
conduisant

Edfflces et 42. Pour faire tenir les édifices et les cours dans une condi-
cours; tion telle, à tous autres égards, qu'ils soient en sûreté contre le

feu, autres risques ou accidents;

Seaux incen- 43. Pour obliger les habitants de se pourvoir d'autant de
ies; seaux à incendie, de telle manière, et en tel temps que la mu-

nicipalité l'ordonnera; et pour en régler l'inspection, et l'usage
qu'on en fera aux incendies;

Inspection des 44. Pour autoriser les officiers nommés à cet effet à entrer en
propriétés; tout temps raisonnable sur toute propriété sujette aux règle-

ments du conseil, afin de s'assurer si ces règlements ont été
suivis, ou pour les mettre à effet;

Suppressiondes 45. Pour faire des règlements pour arrêter les incendies, et
incendies; pour abattre ou démolir les maisons ou autres constructions

adjacentes, lorsque la chose sera nécessaire pour arrêter le pro-
grès du feu;

Assistances 46. Pour obliger les habitants à se porter aux incendies;
auxincendies. pour régler la manière dont ils devront s'y conduire et les obli-

ger à travailler à sauver les propriétés.

NEIGES, GLACE ET ORDURES.

Enlèvement de 47. Pour contraindre les individus à enlever la neige, la
a neie, ete glace et les ordures des toits des édifices possédés par eux a

titre de propriété ou autrement, et aussi à les enlever des trot-
toirs, des rues ou allées en face de ces édifices, et pour ordon-
ner qu'ils soient enlevés aux frais du propriétaire ou de l'occu-
pant dans le cas où ils seraient en défaut,;

NUMÉROTAGE DES MAISONS ET DES LOTS.

Numérotage 48. Pour le numérotage des maisons et des lots le long des
des maisons, rues de la -municipalité, et pour le posage des numéros aux

maisons, édifices ou autres constructions le. long des rues, et
pour assujétir le propriétaire ou l'occupant de chaque maison
ou lot au paiement des frais se rattachant au numérotage;

Tableau des 49. Pour faire tenir (et chaque conseil est par le présent
rues, aume requis de tenir) un tableau des rues et numéros des maisons et

lots
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lots. numérotés respectivement, et entrer dans ce tableau, et

chaque conseil est par le présent requis d'y faire entrer, une
division des rues avec les limites et les distances pour linfor-

mation du public;

DRAINAGE.

50. Pour constater les niveaux des caves ci-devant creusées constater les

ou faites, ou qui pourront à l'avenir être creusées ou faites le niveaux.

long des rues de la municipalité, et pour obliger les proprie-
taires, locataires et occupants à donner ces niveaux au conseil,
tels niveaux devant être en rapport avec une ligne fixée par les

règlements

51. Pour obliger au dépôt entre les mains d'un officier qui Plansde terrain

sera nommé à cette fin dans le règlement, avant de commencer des edifices.

la construction d'un édifice, d'un plan du terrain de tel édifice,
avec les niveaux des caves et des soubassements de cet édifice

en rapport avec une ligne qui sera fixée par le règlement;

52. Pour régler la construction des caves, éviers, lieux à caves,ete.
Panglaise, et privés, et la manière de les drainer;

53. Pour exiger ou régler le comblement, drainage, net- comblements

toyage, changement et réparation de tous terrains, cours, lots des marais, etc.

vacants, caves, égouts, privés, éviers, marais et lieux d'aisance;

et pour cotiser les propriétaires ou occupants de tels terrains,
cours, ou propriétés foncières sur lesquels des caves, égouts,
privés, éviers, marais et lieux d'aisance sont situés, et pour
estimer le coût de ces travaux s'ils sont faits par le conseil au
défaut des propriétaires ou occupants

54. Pour faire tous autres règlements pour l'égouttement ou Egouttement et

le drainage qui pourront être nécessaires pour les fins de la drainage.

santé publique

55. Pour faire payer à toutes personnes qui possèdent à titre Rente pour les

de propriétaire ou comme occupant une propriété qui est égoûts.

drainée au moyen d'un égout commun, ou une propriété qui
en vertu d'un règlement du conseil doit être drainée au moyen
d'un égout commun, une rente raisonnable pour l'usage de

Pégout et pour régler le temps-et le mode de tel paiement;

56. Pour licencier, réglementer et régir les colporteurs et Règlements des

autres personnes qui occupent des lieux d'affaires dans la cité colporteurs.

ou la ville pendant des périodes variables de moins d'une
année, et dont les noms n'ont pas été dûment inscrits aux rôles
de cotisation pour l'année courante.

DISPOSITIONS

. 866.

16 *
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CITES ET
VILLES.

Etenues de 297. Les clauses suivantes, savoir: depuis deux cent
ertaines sec quatre-vingt-dix-huit jusqu'à deux cent quatre-vingt-dix-neuif

et trois cent, s'appliquent aux municipalités qui suivent

1 Cités Villes.

CORONERS.

Leur nomi- 29S. Il sera nommé un ou plusieurs coroners pour chaque
nation. cité et ville incorporée.

BUREAU DE RENSEIGNEMENT.

1tug<.ements 299. Le conseil de chaque cité et ville respectivement
pour- pourra passer des règlements.:

Pour accorder 1. Pour accorder des licenses à des personnes convenables
es licences our tenir des bureaux de renseignement pour enregistrer les
Ou r tenir des portnresig 

m

?.rureau% de noms et les résidences des personnes qui ont besoin de domes-

rcasegnement. tiques ou de journaliers, leur donner des informations, ou leur

procurer des serviteurs; et pour enregistrer aussi les noms et les

résidences des domestiques et autres serviteurs qui désirent de

l'emploi, pour leur donner des informations ou leur procurer de

l'emploi, et pour fixer les honoraires que pourront recevoir les

personnes tenant ces bureaux;

Leur règle. 2. Pour la régie de ces bureaux

Durée des h- 3. Pour limiter la durée dcs dites licences ou les révoquer
cences.

Point4. Pour défendre 'tablissement de

Poin2 Pour la réi e eblbes bureaux

cence. dans la municipalité, sans licence

U.tonoraire. 5. Pour fixer l'honoraire qui sera payé pour telle licence,

lequel honoraire ne devra pas excéder une piastre par année;

ÉDIFICES EN 'BOIS.

Edifice en bois. 6. Pour régle'r la construction des édifices, et empêcher l'érec-

tion d'édifices en bois et de clôtures en bois dans certaines

parties de la cité ou ville qui seront spécifiées

POLICE.

20hce. 7. Pour établir, réglementer et maintenir une police ; mais

sujette aux autres dispositions du présent acte à cet égard.

FERME

29 
30 

Vic
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FE RIE INDUSTRIELLE-EXPOITIONS.

8. Pour l'acquisition de toute propriété foncière dans ou hors Ferme indus-

la cité -ou ville, pour y établir une- ferme industrielle, ou un triee.

pare, jardin, ou promenade publique, ou une place pour les

expositions, et pour la vente de telle propriete quand elle ne

sera plus requise pour cette f .; et Iour accepter-et prendre

en soin toute propriété foncière, dans ou hors la cité ou ville,
destinée pour un parc public, un jardin ou une promenade

pour l'usage des habitants de la cité ou ville;

9. Pour la construction sur telle propriété d'édifices et clô- Construction

tures pour les fins de la ferme, du parc, jardin, promenade ou %dicess"

place destinée aux expositions, selon que le conseil le jugera .

nécessaire

10. Pour l'administration de la ferme, du parc, jardin, pro- Administration

menade ou place destinée aux expositions, et des édifices ;

CHARITE.

11. Pour l'établissement et l'administration dans la cité ou Maison d'au-

ville, ou sur la ferme industrielle, ou sur le terrain occupé pour des relu,

expositions publiques, d'une ou plusieurs maisons d'aumône
ou maisons de refuge pour le soulagement des nécessiteux, et

pour accorder du secours à domicile aux pauvres résidants, et
aussi pour aider aux institutions charitables dans la cité ou
ville.

300. Le conseil d'une cité ou d'une ville pourra aussi
passer des règlements

1. Pour nommer quelque personne pour être inspecteur de Nomination

la corporation, et le bureau des examinateurs des arpenteurs d'e la ct

provinciaux pour le Haut Canada examinera telle personne, et ration.

si elle est trouvée capable, il lui accordera, sans qu'elle soit
tenue de faire l'apprentissage ordinaire, son certificat comme

député arpenteur provincial, et ses actes comme tel auront, dans
la ville ou cité, tant qu'elle occupera la place d'inspecteur, le
même effet que ceux d'aucun autre député arpenteur provincial;

GAZ ET EAU.

2. Pour l'éclairage de la municipalité, et à cette fin pour Eclairage.

faire tous travaux et placer tous appareils qui seront nécessaires
sur toute propriété privée; .

3. Pour la pose de. tuyaux à gaz ou à eau dans toute rue, et Pose de tuyaux

pour l'ouverture des rues à cet effet; et pour la réparation de a gazu eau.

ces tuyaux, et pour assumer tous- les pouvoirs et priviléges con-
férés à toute compagnie pour éclairer au gaz ou pour fournir
de leau, incorporée dans la municipalité, tout de même que si

ces,

Cap. 51. 245
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ces pouvoirs et priviléges lui étaient conférés par le présent
acte, sujet cependant aux dispositions contenues dans le présent
acte quant à la construction d'usines à gaz ou d'aqueducs et
au prélèvement de taxes à cette fui

Construction 4. Pour la construction d'usines à gaz et daqueducs, et le
etdaeus prélèvement d'une taxe annuelle spéciale pour payer l'intérêt

annuel de la somme dépensée pour cet objet, et pour créer un
fonds d'amortissement pour le paiement du principal dans tel
délai qui ne se prolongera pas au-delà de trente ans, et qui ne
sera pas de moins de cinq ans

Estimations 5. Mais nul règlement fait en vertu du dernier paragraphe
et°aroto e sera passé, premièrement, avant que des estirnations de la
des électeurs dépense projetée n'aient été publiées pendant un mois, et
requise. qu'avis du temps fixé pour avoir l'approbation des électeurs au

règlement proposé n'aient été publié pendant deux mois, et
qu'une copie du règlement proposé, au long et tel qu'il sera

Procédés en passé en définitive, et qu'un avis du jour fixé pour considérer
Peatles terèlmn cosin'iééprenant tel rèlement en conseil, nait été publiés pendant trois mois

voI. dans quelque papier-nouvelles de la municipalité, ou s'il n'y
en est point publié, alors dans quelque papier-nouvelles du
comté dans lequel est située la municipalité;

Un pol sera Ni, secondement, avant qu à un poll tenu de la même
tenu et la ma-
jorité 'empor- manière, aux mêmes endroits et pendant le même temps qu'aux
tera. élections de conseillers, la majorité des électeurs votant,à tel

poll ne vote en faveur du règlement;

Le règlement Ni, troisièmement, à moins que le règlement ne soit ensuite
laraeé passé à l'assemblée spéciale mentionnée dans l'avis publié;

spéciale.
Si le règle- 6. Si le règlement proposé est rejeté à tel poll, nul autre

.Ment est rejeté. règlement pour le même objet ne pourra être soumis aux
électeurs durant l'année courante;

S'il y a une 7. Dans le cas où il y aurait quelque compagnie incorporée
compagnie de pour éclairer la municipalité au gaz ou lui fournir dePeat le
gaz ou d'ea p
pour la niuni- conseil ne pourra prélever aucune taxe pour l'eau ou le gaz
cipalité. avant que par un règlement il n'ait fixé un prix à offrir pour les

usines, les aqueducs ou les actions de la compagnie; ni avant
que trente jours ne se soient écoulés après que l'avis de tel
prix aura été communiqué à la compagnie sans que la compa-
gnie ait accepté ce prix, ou ait en vertu des dispositions du
pi-esent acte relatives aux arbitres, nommé un arbitre ou ait
donné ayis de la nomination d'un arbitre pour fixer ce prix,
ni avant que le prix accepté ou adjugé n'ait été payé ou n ait
été assuré à la satisfaction de la compagnie,;

napection des 8. Le conseil d'une cité ou d'une ville pourra aussi passer
azometres' des règlements pour pourvoir à l'inspection des gazomètres ;
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9. Pour pourvoir à la nomination- de -trois commissaires, Commissaires

dont le devoir sera d'entrer en marche pour la constructionrction us.
d'usines à gaz et d'aqueducs-pour surveiller la construction nes à gaz et

de ces usines-pour l'administration de ces travaux une foisd

finis-et pour pourvoir à l'élection des dits commissaires par
les électeurs, de temps à autre, et à -telles périodes et pour tel

temps que le conseil pourra fixer par le règlement autorisant
l'élection.

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CITÉS
SEULEMENT.

301. Le conseil de chaque cité pourra décréter des règle- Règlements

ments pour les objets suivants: .our certaines

1. Pour pourvoir aux moyens de constater,, et déterminer constater quels
quels biens-fonds devront être immédiatement bénéficié par bens fonds se-

aucune amélioration projetée dont les frais doivent être cotises par une amé-

tel que ci-dessous mentionné sur les biens-fonds qui en seront iloration locale.

immédiatement bénéficiés'; et dé constater et déterminer les

proportions d'après lesquelles la cotisation doit être faite sur

les différentes parties des biens-fonds ainsi bénéficiés ; sujet
dans chaque cas à un appel au recorder de la même manière
et aux mêmes conditions, aussi près que possible, qu'un appel
de la cour de révision dans le cas d'une cotisation ordinaire ;

2. Pour cotiser et prélever. sur les biens-fonds qui seront cotisation de
immédiatement bénéficiés par la confection, Pélargissement-ou tels biens fonds.

le prolongement de tout égout commun, ou l'ouverture, P'élar-

gissement, prolongement ou-modification; ou le macadarmisage,
nivellement, pavage ou. planchéiage d'aucune rue, ruelle ou

allée, voie ou place publique, - ou de tout trottoir, sur la pétition

d'au moins les deux tiers en nombre et la moitié en valeur des

propriétaires de ces biens-fonds, une taxe spéciale suffisante

pour inclure un fonds d'amortissement pour le remboursement
des débentures que ces conseils sont par le présent autorisés -'

émettre dans ces cas respectivement sur la garantie de ces

taxes respectives, pour se procurer les fonds pour ces ame-
liorations et pour les cotiser et prélever;

(1.) Par une taxe annuelle par piastre sur les -biens-fonds Taxe annuelle
ainsi bénéficiés, selon leur valeur, à part les améliorations ;

3. Pour régler l'époque à laquelle et la manière dont les co- Règlerl'époque
tisations devant être prélevées- ei vertu de cette section seront des paiements.,

payées, et pour fixe-r les conditions auxquelles les parties coti-
sées pour améliorations locales pourront commuer le paiement
de leurs proportions des frais contre des sommes principales;

4. Pont effectuer aucune des aréliorations susdites à même siles fonds

les fonds fournis par les parties désirant les faire faire. soar s'pries.

300.
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sous que 302. Nulle telle amélioration locale ne sera entreprise parconditions telles 
-amlorations le conseil d'aucune cité, sauf en vertu d'un règlement passeseront entre- conformément au quatrième paragraphe de la section précé

prises. dente, autrement que sur pétition des deux tiers en nombre et
de la moitié en valeur des propriétaires des biens-fonds devant
en être directement bénéficiés,-le nombre de ces propriétaires
et la valeur de ces biens-fonds ayant au préalable été constatés
et déterminés finalement en la manière et d'après les moyens

Quant aux prescrits par un règlement passé à cet égard; et si l'améliora-
tion projetée consiste en la construction d'un égout commun de
plus de quatre pieds de diamètre, un tiers des frais en sera au
préalable payé par le conseil de la cité, par rglement pour
emprunter des deniers, lequel chaque tel conseil est par le pré-
sent autorisé à passer à cette fin ou autrement.

Ce qui suffira 303. Il ne sera pas essentiel pour la validité d'un règle-pour rendre unrèglement va- ment passé en vertu de la trois cent unième section du présent
lide. acte, qu'il soit conforme aux restrictions et dispositions énoncés

dans la deux cent vingt-sixième, section du présent acte; maisnul tel règlement ne sera valide s'il n'est conforme aux restric-
tions et dispositions suivantes

Misa efèt du 1. Le règlement indiquera un jour de launée fiscale pendant
laquelle il est passé à compter duquel il sera mis à effet;

Déai pour le 2. La totalité de la dette et des obligations qui seront émises
en conséquence sera stipulée payable dans vingt ans au plus à
compter du jour auquel tel règlement sera mis à effet;

Taxe spéciale. 3. Le règlement établira une taxe spéciale égale par année,
en sus de toutes autres taxes qui sera prélevée chaque année
sur les biens-fonds décrits et imposables en conséquence pour
acquitter la dette et les intérêts;

Montantdetelle 4. Telle taxe spéciale sera suffisante, selon la valeur de tels
taxe. biens-fonds, telle que constatée et finalement déterminée en

vertu du présent acte, pour acquitter la dette et les intérêts à
leur échéance respective, indépendamment de toute augmenta-
tion future dans la valeur de ces biens-fonds, et aussi indépen-
damment de tout revenu provenant du placement temporaire
du fonds d'amortissement, ou de toute partie d'icelui.

Contenu du 5. Le règlement énoncera:
règlement.

Montant et (1.) Le montant de la dette que tel règlement est destiné àobjet. créer, et, en termes concis et généraux, 'objet pour lequel elle
est créée

Montant an- (2.) Le montant total devant, aux termes du présent acte,nuel. être annuellement prélevé par taxe spéciale pour, acquitter la
dette et les intérêts en vertu du règlement;

( . )
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(3.) La valeur de tous les biens-fondsimposables en vertu du valeur des
règlement telle que constatée et finalement déterminée comme
susdit;

(4.) La taxe spéciale annuelle par piastre ou par pied de Taxe spéciale.
front ou autrement, selon le cas, pour acquitter les, intérêts et
créer un fonds d'amortissement égal pour payer le principal de
la dette, selon les dispositions précédentes du présent acte;

(5.) Que la dite dette est créée sur la garantie de la taxe Garantie pour
spéciale établie par règlement, et sur cette seule garantie. dete.

304. Chaque débenture émise en vertu des sections du Débentures en

présent acte depuis le numéro trois cent un jusqu'à trois cent ierl desss.301
i303, seront

trois, inclusivement, sera revêtue des mots " Débenture pour spcialement
amélioration locale," et référera, par la date et le numéro, au désignees.

règlement en vertu duquel elle est émise, et énoncera aussi
qu'elle est émise en vertu du présent acte.

30e. -La deux cent vingt-septième section du présent acte seet. 227 non

ne s'appliquera à aucun règlement passé en vertu des quatre applicable.

dernières précédentes sections du présent acte.

306. Rien de contenu dans les sections du présent acte, certaines sec-
depuis le numéro trois cent un au numéro trois cent quatre, ne tions nes'appli-

sera censé s'appliquer aux travaux de réparation ou entretien certains tra-

ordinaire; et tout égout commun fait, élargi ou prolongé, et vaux.
toute rue, ruelle, allée, voie ou place publique et trottoir, faite,
ouverte, élargie, prolongée, modifiée, macadamisée, pavée ou
planchéiée en vertu des dites sections du présent acte, seront
ensuite tenus en bon ordre et suffisant état de réparation aux
frais de la cité généralement.

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX VILLAGES DE
POLICE SEULEMENT.

307. Les clauses suivantes depuis la trois cent huitième Etendues de

jusqu'à la trois cent quatorzième s'appliqueront aux villages de certaines sec-

police seulement.

sYNDICS-INSPECTEURS.

30S. Les syndics de tout village incorporé, ou deux d'entre Nomination
eux nommeront, par un écrit, sous leurs seings, qui sera déposé d'un syndic-

entre les mains du greffier du township ou de l'un des town- nspecteur.

slips dans lequel le village est situé, un d'entre eux pour êtie

syndic-inspecteur.

309. Dans le cas de vacance dans l'office de syndic de police Vacances.

par mort ou autrement, le syndic ou les syndics restant nomme-
ront, par un écrit qui devra être déposé comme susdit entre
les mains du greffier, un syndic ou des syndics pour remplir la
vacance.

NEGLIGENCE
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NEGLIGENCE DE LA PART DES SYNDICS DE REMPLIR LEURS
DEVOIRS.

Pénalité pour 310. Tout syndic de police qui volontairement négligera ou
né"lire d omettra de poursuivre un contrevenant, à la réquisition d'un
devoirs, habitant tenant feu et lieu dans le village qui offrira de prouver

une offense contre les règlements de police établis par le
présent acte, ou qui volontairement négligera ou omettra de
remplir aucun autre devoir qui lui est imposé par le présent
acte, encourra une amende de cinq piastres.

Limitation des 311. Les pénalités prescrites par la clause précédente, oupoursuies. par celles qui établit des règlements de police, seront pour-
suivies dans les dix jours après que l'offense aura été commise
ou aura cessé, et non subséquement.

LES SYNDICS POURSUIVRONT LE RECOUVREMENT DES AMENDES.

Qui poursuivra 312. Le syndic-inspecteur, ou, en son absence, ou quand ilpour le recou-rent sa la partie défenderesse un des autres syndics, poursuivra
amendes, le recouvrement de toutes amendes encourues pour contra-

vention aux règlements de police établis par le présent acte,
Devant qui. devant un juge de paix ayant juridiction dans le village et y

résidant, ou résidant dans un rayon de cinq milles du village,
ou s'il n'y a point un tel juge de paix, alors devant tout juge de
paix ayant juridiction dans le village; et le juge d paix
entendra et décidera la dite plainte d'une manière sommaire,
et pourra condamner le contrevenant sur le serment ou l'affir-

conviction, et mation d'un témoin digne de foi; et fera prélever l'amende parprelèvement de saisie et vente des effets du contrevenant, et la.fera remettre aul'amende.
commissaire des chemins de la division à1 aquelle le village
appartient, ou au commissaire des chemins que les syndics
désigneront, et le commissaire des chemins emploir lanende
à réparer et améliorer les rues et ruelles du village, sous la
direction des syndics.

SANTÉ PUBLlqUE.

Les syndics :313. Les syndics de tout village de police seront desseront des ofli-yeron desantéofficiers (le sante dans les limites du v lage de police, en vertuciels de santé.vilg
du statut refondu pour le Haut Canada concernant la santé
publique, et en vertu dc tout autre acte qui pourra être passé
pour le même objet.

RÈGLEMENTS DE POLICE.

3 glements 314. Il sera du devoir des syndics de tout village de police
d exécuter et de mettre en force, dans les linites de tel village
les règlements suivants:

INCENDIE.

Incendies, 1 Tout. propriétaire d'une maison ayant plus d'un étage
placera ou fera placer une échelle sur le toit de telle maison

près



près ou joignant la principale cheminée, et une autre- échelle
conduisant du sol sur le toit de telle maison sous une pénalité
d'une piastre pour chaque négligence de ce faire, et de deux
piastres pour toute et chaque semaine qu'il négligera de se
munir d'échelles;

2. Tout habitant tenant feu et lieu dans le village sera tenu Seaux.

de se pourvoir de Leux seaux propres à transporter de Peau dans
les cas daccidents causés par le feu, sous une pénalité d'une
piastre pour chaque seau qui luir manquera

3 Il ne sera pas permis à qui que ce soit de faire aucun four Fournaises,
ot fournaise à moins qu'ils ne joignent et ne soient en com- etc.
munication avec une cherninée en pierre ou en brique, laquelle
cheminée s'élèvera d'au moins trois pieds au-dessus de la
maison ou de la bâtisse dans laquelle le dit four ou la dite
fournaise se trouvera, sous une pénalité n'excédant pas deux
piastres pour négligence de s'y conformer;

4. Aucune personne ne pourra faire passer un tuyau de poêle Tuyaux, etc.

à travers aucune cloison de bois ou colombage, ou à travers
aucun plancher, à moins qu'il n'y ait un espace de quatre
pouces entre le tuyau et la cloison en bois la plus proche; et le
tuyau de chaque poêle devra être conduit dans une cheminée;
et il devra y avoir un espace d'au moins dix pouces francs
entre tout poêle et tout colombage ou cloison en bois, sous une
pénalité de deux piastres

5. Toute personne qui entrera dans un moulin, une grange, Lumière dans

une étable ou dépendance, avec une chandelle ou une lampe les etables, etc.

allumée sans l'avoir renfermée dans une lanterne, ou avec une
pipe ou un cigare allumé, ou avec du feu qui ne sera pas bien
renfermé, encourra une pénalité d'une piastre;

6. Aucune personne ne pourra allumer ou avoir un feu dans cheminées.
aucune maison de bois ou dépendance, à moins que ce feu ne
soit bien renfermé dans une cheminée de pierre ou de brique,
ou dans un poêle de fer ou d'autre métal, sous une pénalité
d'une piastre;

7. Toute personne qui portera ou iransportera du feu dans Feu porté dans

une rue, ruelle, cour, jardin ou autre place, sans l'avoir d'abord les etc.

mis dans un vaisseau de enivre, de fer ou de ferblanc, encourra
une pénalité d'une piastie pour la première offense, et deux

piastres pour chaque ofFense subséquente;

8. Il ne sera permis à personne d'allurmer un feu dans une Feu dans les

rue, ruelle ou place publique, à peine d'ne amende d'une rue,.

piastre;

9. Toute personne qui mettra ou fera mettre ou placer du Foin, p iile,

foin de la paille ou du fourrage dans aucune maison habitée, et.
encourra

Cap .51. 25Institutions iicipa(les, H. C.1866.
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encourra une pénalité d'une piastre pour la première offense et
une pénalité de cinq piastres pour chaque semaine durant
laquelle elle négligera de faire enlever le dit foin, la paille ou
le fourrage ;

Cendres, etc. 10. Et toute personne qui gardera ou déposera des cendres
ou des charbons (à lexception des manufacturiers de potasse
et de perlasse) dans un vaisseau, boîte ou autre objet en bois,
non doublé d'une feuille de fer, ferblanc ou cuivre, pour em-
pêcher les cendres ou charbons de s'enflammer, encourra une
pénalité d'une piastre;

Chaux. 11. Toute personne qui placera ou déposera de la chaux vive
ou non éteinte de manière qu'elle se trouve en contact avec le
bois d'une maison, bâtisse ou dépendance, encourra une péna-
lité d'une piastre et une nouvelle pénalité de deux piastres par

jour, jusqu à ce que la dite chaux ait été enlevée ou mise en
sûreté, à la satisfection du dit syndic-inspecteur, et de manière
à ne causer aucun accident par le feu;

Fournaise a 12. Personne ne construira de fournaises pour faire du
charbon de charbon de bois sous une pénalité de cinq piasires;
bois.

POUDRE A CANON.

Poudre à ca- 13. Personne ne gardera ou n'aura de poudre à canon à
non comment vendre, si ce n'est dans des boîtes de cuivre, d'étain ou de

plomb, à peine d'une amende de cinq piastres pour la première
offense, et de huit piastres pour toute offense subséquente;

Et quand et 14. Personne ne vendra de poudre à canon, ou ne permettra
comment qu'il en soit vendu dans sa maison, son magasin, boutique ou

dépendance, le soir, à peine d'une amende de dix piastres pour
la première offense, et de vingt piastres pour chaque oflense
subséquente;

NUISANCES.

certaines nui- 15. Toute personne qui jettera ou fera jeter des balayures,
sanees défen- décombres ou ordures dans aucune rue, ruelle ou place publi-
d ues.

que, encourra une pénalité d'une piastre et une autre de deux

piastres pour chaque semaine qu'elle négligera de les faire
enlever, après qu'elle aura été notifiée de le faire par le syndic-
inspecteur, ou quelqu'autre personne qu'il aura autorisée a
cette fin.

CHEMINS, PONTS, FOSSES, COURS D'EAU.

CE QUI CONSTITUERA LES GRANDS CHEMINS.

ce qui consti- 315. Toute réserve de chemin faite par les arpenteurs de
tuerale grands la couronne dans aucune ville, township ou place. déjà tracée
chemins. ou
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ou qui le sera à l'avenir, et aussi tout chemin tracé en vertu

d'aucun acte du parlement du Haut Canada, ou aucuns che-

mins, sur lesquels il aura été dépensé des deniers publics pour
les ouvrir, ou sur lesquels le travail de corvée aura été généra-

lement exécuté, ou tous chemins passant à travers les terres

des sauvages, seront censés être des grands chemins communs

et publics à moins que ces chemins n'aient déjà été changés ou

ne soient changés à l'avenir conformément à la loi.

GRANDS CHEMINS TRANSPORTÉS A LA COURONNE.

316. A moins qu'il ne soit prescrit autrement, le sol et la Grands che-

propriété de tout grand chemin ou chemin changé, modifié ou tes la c-
tracé, conformément à la loi, appartiendront à Sa Majesté, Ses ronne.

Héritiers et Successeurs.

JURIDICTION DES MUNICIPALITES.

317. Chaque conseil municipal, sauf les exceptions et dis- J uridietion des

positions ci-dessous contenues, aura juridiction sur les réserves

primitives de chemins, grands chemins et ponts dans les limites
de la municipalité.

JURIDICTION LIMITEE.

CHEMINS PROVINCIAUX SOUS LE CONTROLE DES TRAVAUX PUBLICS.

31 S. Nul conseil n'aura le droit d'intervenir dans ladmi- Chemins sous

nistration d'un chemin ou pont public qui appariiendra comme le pr-

ouvrage provincial à Sa Majesté ou à un département ou bureau bics cesseront

public, et le gouverneur aura par un ordre en conseil les mêmes dI'9r s

pouvoirs à Pllégard de tel chemin et pont que ceux qui sont con-

férés par le présent acte aux conseils municipaux par rapport
aux autres chemins et ponts; mais le gouverneur pourra par

proclamation déclarer que tout chemin ou pont publie sous le

contrôle du commissaire des travaux publics, cessera d'être

plus longtemps sous son contrôle, et dans ce cas, après un jour
mentionné dans la proclamation, le chemin ou pont cessera
d'être sous le contrôle du commissaire, et il ce.ssera alors d'en

prélever les péages, et de ce moment le chemin ou pont sera
sous le contrôle du conseil de la municipalité, et par lui
entretenu.

CHEMINS SUR LES TERRAINS DE L'ARTILLERIE.

319. Nul conseil ne passera de règlement (1) pour fermer Ainsi que les

et changer la direction ou l'alignement d'aucune rue, ruelle, chetins sud

ou place publique faite ou tracée par Partillerie de Sa Majesté, l'artillerie.

ou le principal secrétaire d'état auquel sont confiés les biens
de l'artillerie en vertu du statut de cette province, passé dans
la dix-neuvième année' du règne de Sa Majesté, chapitre

quarante-cinq, ou des statuts refondus du Canada, chapitre
trente-quatre,
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trente-quatre, concernant les terrains de l'artillerie et de l'ami-
rauté transférés à la province,. (2) ni pour ouvrir aucune telle
communication à travers aucun terrain tenu par le dit principal
secrétaire d'état, (3) ni pour intervenir dans l'administration
d'un pont, quai, bassin, ou autre ouvrage construit par l'artil-
lerie de Sa Majesté ou par le dit secrétaire d'état, (4) ni pour
gérer un terrain quelconque réservé pour des objets militaires,

A moins que n pour veiller à la sûreté des défenses publiques, sans un
ce re soit par consentement par écrit signé par le principal officier (lu dépar-
du principal tement de la guerre agissant en Canada sous l'autorité de tel
officier de l'ar- Secrétaire d'état, certifié sous la signature du commandant destillerie. forces en Canada être tel officier principal et agir sous telle

autorité, et tout règlement pour aucun des objets susdits sera
de nul effet à moins qu'il ne contienne telle consentement,
autorité et certificat.

CHEMINS QUI NE SERONT PAS FERMÉS.

Le conseil ne 320. Nul conseil ne fermera un chemin ou arand cheminJermera aucun public, qu'il soit une réserve primitive, ou un chemin ouvertchemin à 1'u-
sage des per- par les sessions de quartier ou par un conseil municipal, ou
aunroont qsin qu'il ait été autrement et légalement établi, si en le faisant il

ferme a qui que ce soit l'entrée ou la sortie de ces terres ou du
lieu de sa résidence par tel chemin, mais tous tels chemins
resteront ouverts pour l'usage des personnes qui en auront
besoin.

EMPIETEMENT SUR LES MAISONS, ETC.

Ni n'empiéte- 321. Nul conseil n'autorisera d'empiètement sur aucunera sur aucune maison ou résidence, grange, étable, hangar, verger, jardin,
cour ou promenade, sans le consentement par écrit du proprié-
taire.

LARGEUR DES CHEMINS.

Largeur des 322. Nul conseil ne tracera aucun chemin ou ruelle dechemins. plus de quatre-vingt-dix pieds ni de moins de trente pieds de
largeur ; mais un chemin, quand il sera chanoé, pourra être
de la même largeur qu'auparavant.

AVIS DES RÈGLEMENTS CONCERNANT LES CHEMINS.

Quel avis sera 322. Nul conseil ne passera de règlement pour fermer,donne desre- changer, élargir, détourner ou vendre aucune réserve primitiveglements qui ' bID
devront aflrcter de chemin, ou pour établir, ouvrir, fermer, chànger, élargir,les chemins pu- détourner ou vendre aucun autre grand chemin, chemin, rue,

ou ruelle publique

Pubication. 1. Avant que des avis écrits ou imprimés du réglement pro-
posé n'aient été affichés pendant un mois auparavant dans six
des places les plus publiques du voisinage immédiat de telle
réserve primitive de chemin, rue, ou autre grand chemin, route,
rue ou ruelle
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2. Et publiés hebdomadairement pendant au moins quatre Ibid.

semaines consécutives dans quelque papier-nouvelles, (s'il y
en a) publié dans la municipalité, ou s'il n'y a pas de papier-
nouvelles, alors dans un papier-nouvelles publié dans quelque
municipalité voisine,;

3. Ni avant que le conseil n'ait entendu en personne, ou par Parties seront
conseil ou procureur, la partie dont le terrain pourra être affecté entendues.

d'une manière préjudiciable par tel règlement, et qui aura de-
mandé'à être ainsi entendue;

4. Et le greffier donnera tels avis, à la demande de la partie L greme don-
requérant le règlement, sur paiement des frais raisonnables nera avis.

qu'il faudra encourir pour tels avis.

DIFFERENDS AU SUJET DES CH3DlNS-TEMOINS ASSERMENTS, ETC.

324. Dans le cas de différends dans une municipalité à Pouvoir d'as-

propos de chemins, réserves de chemins, lignes latérales, fron- " dansa

tières ou concessions, du ressort du conseil municipal et en rends i propos

voie d'investigation devant le conseil, le chef de ce corps de chemins.

pourra administrer le serment ou l'affirmation à toute partie ou
témoin interrogé sur les matières en litige.

INDEMNITE POUR TERRAINS PRIS.

32e. Chaque conseil devra indemniser les propriétaires de Indemnité pour

toute propriété foncière que la corporation, dans l'exercice de les terrains pris.

ses pouvoirs relativement aux chemins, rues et autres voies de
communication publique, ou relativement aux fossés ou égouts
ordinaires, prendra .ou sur laquelle elle empiétera ou dont elle
se servira, de tous dommages résultant nécessairement de
l'exercice de tous ses pouvoirs, en sus de tout avantage que le
réclamant pourra retirer de l'ouvrage projeté ; et toute récla-
mation pour indemnité, à défaut d'arrangement à l'amiable,
sera décidée par arbitrage en vertu du présent acte.

TITRE DE TERRAINS APPARTENANT A DES MINEURS, ETC.,

COMMENT ACQUIS.

326. Dans le cas d'une propriété foncière sur laquelle un Titres aux
conseil aura en vertu du présent acte le pouvoir d'entrer, ou terres des en-

dont il pourra se servir sans le consentement du propriétaire, ¡sies
les corporations, les tenanciers à titre de substitution ou d'usu-
fruit à vie, les tuteurs, les fidéicommissaires et les administra-
teurs auront pour eux-mêmes, leurs successeurs et héritiers
respectivement, et pour ceux qu'ils représentent, soit mineurs,
enfants à naître, aliénés, idiots, femmes mariées ou autres, pou-
voir d'agir, tant à l'égard d'aucun arbitrage, avis et actions en
vertu du présent acte, que pour acquérir et transporter au con-
seil toute telle propriété foncière, ou pour convenir du montant
des dommages provenant de l'exercice par le conseil de tout

pouvoir

Cap.ó1. 255
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S'il n'ya per- pouvoir à léaard de telle propriété foncière, ou dans le cas où
sonne aur la personne intéressée à toute telle propriété foncière sera

absente de cette province, ou ne sera >as connueou dans le

cas où sa résidence ne sera pas connue, ou qu'elle ne pourra

être trouvée, le juge de la cour de comté pour le comté dans

lequel la dite propriété sera située, pourra, suivant la demande

du conseil nommer une personne pour agir à l'égard de telle

propriété pour toutes et chacune des fins susdites.

Dans le casoû 327. Dans le cas où une personne agissant comme susdit
une personne n'aura pas la possession absolue de a propriété fonciere e
azissant neau- pseso al
ca. pas la pro- conseil lui paiera seulement l'intérêt à six pour cent par an
deiété absoe sur le montant à être payé relativement à telle propriété, et

foncière. retiendra le principal, qui sera payé à la personne qui y aura

droit lorsqu'elle le réclamera et qu'elle lui en donnera quit-

Somme adju- tance bonne et valide, à moins que la cour de chancellerie, ou
gée comment toute autre cour ayant juridiction équitable en pareil cas,
employee. n'enjoigne dans Pintervalle au conseil de le payer à quelqu'un

ou à la cour ; et le conseil ne sera pas tenu de voir a l'emploi

de l'intérêt ainsi payé, ni d'aucune somme payée par l'ordre

de telle cour.

Charges sur 32S. Toutes sommes dont il aura été convenu ou qui auront
les deniers d'a- été adjugée relativement à telle propriété foDeere, seront
chat. sujettes aux limitations et aux charges auxquelles la propriété

était sujette.

JURIDICTION CONJOINTE A L'EGARD DES CHEMINS.

Juridietion 329. Dans la cas où un pont ou un chemin se trouvera

conjointe à situé en tout ou en partie entre un comté, une ville, cité, town-
i'égard de cer-
tain chemins; ship ou village incorporé, et un comté, une ville, cité, township

ou village incorporé adjacent, les conseils des municipalités

entre lesquelles se trouvera situé le chemin ou le pont, auront

juridiction conjointe à cet égard, bien que le chemin ou le pont

puisse tellement dévier qu'en quelques endroits il soit entière-

ment ou en partie dans les limites de l'une ou de l'autre muni-

cipalité.

Lesdex cn- 330. Nul règlemlent du conseil de l'une de ces munici-
Les deux con-ý
seils devront palités, à légard de tout tel chemin ou pon. en dernier lieu
concourir dans m
les règlements vigueur qu'aprèý qu'un règlement
qlui les affee 

bl
qu e fe- aura été passé dans des termes semblables, autant que possibe

tent. par l'autre des conseils ayant juridiction conjointe dans

l'affaire.

Renvovés à 33 Dans le cas où l'autre conseil négligera de passer un
l'arbitrage 'il rèement dans les mêmes termes dans les six mois après
y a désaccord. 11

avis du règlement, les devoirs et les obligations de chaque

mpnicipalité à l'égard du chemin ou du pont seront renvoyés

à un arbitrage envertu des dispositions du présent acte.

POUVOIRS

. . l LH C
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POUVOIRS DES CONSEILS DES TOWNSHIPS, VILLES ET VILLAGES

INCORPORÉS À L'ÉGARD DES CHEMINS, PONTS ET TRAVAUX.

332. Le conseil de chaque township, ville et village incor- Règiements ipore, pourra aussi passer des règlements l'égard des
travaux de cor-
vee.

CORVÉES.

1. Pour autoriser toute personne (résidante ou non-résidante) Commutationsujette à la corvée dans les limites de la municipalité, à com- volontaire.
muer telle corvée durant un terme de pas plus de cinq années,
pour une somme n'excédant pas une piastre pour chaque jour
de corvée;

2. Pour pourvoir a ce qu'une somme d'argent, n'excédant Commutation
pas une piastre par jour de corvée, puisse ou doive être payée orce. o
en commutation de telle corvée;

3. Pour augmenter ou réduire le nombré des jours de corvée, Nombre desauxquels les personnes taxées sur le rôle de cotisation ou autre- jours de corvée.
ment seront sujettes, en proportion du travail auquel ces per-
sonnes séront, à l'égard des sommes auxquelles elles seront
cotisées ou autrement, respectivement sujettes;

4. Pour exiger l'exécution du travail de corvée, ou le paie- Exécution dument de la commutation en argent, à son lieu et place, lorsque travail*decor-
lu loi n'y pourvoira pas autrement; vee exge.

5. Pour régler la manière et fixer les divisions dans lesquelles -
le travail de corvée sera fait ou l'argent de commutation cm- vée, argent de
ployé. commutation.

POUVOIRS DE TOUS LES CONSEILS À L'ÉGARD DES
CHEMINS, PONTS ET TRAVAUX.

333. Le conseil de chaque township, comté, cité, ville et Règlementvillage incorporé pourra passer des règlements: quant aux che-
mins.

POUVOIRS GENERAUX.

1. Pour ouvrir, faire, conserver, améliorer, réparer, élargir, Ouverture de
changer, détourner, fermer et démolir les fossés, égouts, cours chemins, etc.
d'eau, chemins, rues, carrés, allées, ruelles, ponts, ou autres
voies de communication publique, dans la juridiction du con-
seil, et pour entrer sur aucun terrain, le bouleverser, s'en emparer
ou s'en servir en aucune manière quand il sera nécessaire ou a
propos pour les dits objets, sujet aux restrictions contenues dans
le présent acte

PEAGES.

2. Pour prélever de' Pargent au moyen de péages sur tout prélèvement
pont, chemin et autre ouvrage, pour en payer les frais de con- d'argent au
struction ou de réparation; moyen de

17ý PASSAGE
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PASSAGE SUR Ls PONTS

Passages sur 3 Pour faire des règlements concernant les personnes qui
les ponts. traversent les ponts publics en voiture ou à cheval;

PUITS E PRÉCIPICES.

Puits et préci- 4. Pour faiTe des règlements par rapport aux puits, préci

pices. pice a aux profondes et autres places dangereuses pour

les voyageurs;

RÉ SERVES DE CHEMIN.

Conservation
des arbres.
pierre, sable,
etc.

Quand le con-
seil pourra fer-
mer ou vendre
une réserve de
chemin.

5. Pour la conservation ou pour la vente du bois de construc-

tion, des arbres, de la pierre, du sable ou du gravier, sur toute

réserve ou appropriation pour un chemin public;

6. Pour vendre aux propriétaires des terres adjacentes la

réserve primitive de chemin lorsqu'il aura été ouvert un che-

min public, à la place de la réserve primitive du chemin et

pour le site ou la ligne duquel l'indemnité aura été payée, et

pour vendre de la même manière aux propriétaires d'aucunes

terres adjacentes tout chemin légalement fermé ou.changé par

le conseil; et dans le cas où tels propriétaires respectivement

refuseront de se porter acquéreurs au prix que le conseil croira

raisonnable, alors pour les vendre à toute autre personne pour

le même ou pour un plus grand prix

PERMETTRE AUX COMPAGNIES DE CHEMINS ET PONTS DE

PASSER, ETC.

Permission 7. Pour régler la manière d'accorder aux compagnies de

d'ouvrir des chemins et de ponts la permission de commencer ou de pour-
chemine, etc. suivre l'établissement de chemins ou de ponts, dans les limites

de sa juridiction, et pour régler la manière de constater et de

déclarer l'achèvement de l'ouvrage afin de mettre ces compa-

gnies en état d'y prélever des péages, et pour regler la manière

de faire les examens nécessaires pour l'exercice convenable de

ces pouvoirs par le conseil;

PRENDRE DES ACTIONS.

Prendre des
actions dans
toute compa-
gnie ou prêter
e l'argent.

Quand des
péages pour-
ront être ac-
,cordes%, etc.

S. Pour prendre des actions dans toute telle compagnie incor-

porée de chemin ou de pont ou pour lui prêter de l'argent, en

vertu des statuts respectifs faits à cet égard;

PÉAGES.

9. Pour accorder à toute personne en considération du plan-

chéiage, de, lempierrement ou du. macadamisage d'un chemin

ou de la construction d'un pont, en tout .ou en partie, les péages

fixés par règlement comme devant être prélevés sur l'ouvrage
pendant
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pendant une période de pas plus de vingt-et-un ans après que-
Pouvrage aura été achevé, et après que l'achèvement aura ét·
déclaré par. un règlement du conseil autorisant la perception des.
péages; et le concessionnaire de ces péages, durant la période
que son droit durera, maintiendra le chemin ou le pont en
réparation.

10. Pour rechercher et prendre le bois de construction,gravier, Rechercher et
la pierre ou autres matériaux nécessaires pour faire et réparer, Prendre desma-
tout chemin appartenant à aucune telle municipalité, et le droit eraux.
d'entrer sur ces terres, ainsi que le prix ou dommage à payer à
toute personne pour ces matériaux, seront, s'ils ne sont pas
arrêtés entre les intéressés, réglés par arbitrage en la manière
prescrite par le présent acte.

ANCIENNES RESERVES DE CHEMINS.

334. Lorsque quelqu'un en possession d'un chemin de con- Lorsqu'un
cession, ou d'une ligne latérale, aura tracé et ouvert un chemin chemin est sub-
ou une rue à la place sans recevoir d'indemnité, ou lorsqu'un ancienneré-
chemin nouveau ou un chemin public déjà en usage aura été serve.
tracé et ouvert à la place d'une réserve primitive de chemin,
et pour lequel il n'aura été payé aucune indemnité au pro-
priétaire du terrain approprié comme chemin publie à la place
de telle réserve primitive, le propriétaire, si ses terres sont con-
tiguës au chemin de concession, à la ligne latérale ou à la.
réserve primitive y aura droit à la place du chemin ainsi tracé,
et le conseil de la municipalité, sur le rapport par écrit de son
inspecteur, ou d'un député-arpenteur provincial, à l'effet que Transport de la
tel nouveau chemin ou chemin fréquen1é est suffisant pour les réserve primi-
objets d'un grand chemin public, pourra transporter la dite tive.
réserve primitive de chemin en pleine propriété à la personne
ou aux personnes sur la terre desquelles le nouveau chemin
passera, et lorsque toute telle réserve primitive de chemin, dans
l'opinion du conseil, ne sera d'aucun usage pour le public, et
qu'elle sera située entre des terres appartenant à différentes
personnes, le conseil municipal pourra, sujet aux conditions
susdites, en vendre et transporter une partie à chacune de ces
personnes suivant qu'il jugera juste et raisonnable ; et dans le Indemnité aux
cas ou il n'aurait pas été payé d'indemnité pour le nouveau "ernn®s dont
chemin, et dans le cas où la personne sur la terre de laquelle pris.
passe ce chemin ne. possèderait pas la terre adjacente à la
réserve primitive de chemin, le montant reçu de Pacquéreur
pour la partie correspondante de la réserve de chemin, quand
elle sera vendue, sera payé à ]a personne qui, à l'époque de la
vente, possèdera la terre que traverse le nouveau chemin.

POSSESSiON DES RESERVES DE CHEMIN.

335. Lorsqu'une personne sera en possession d'aucune Possession despartie d'une réserve du gouvernement pour un chemin tracé réserves de
. adjacent à. son lot et enfermé ,pr une bonne clôture, mais qui chemin.

17* n aura
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n'aura pas été ouvert au public en r aison d ce qu'il a été fait
usage d'un autre chemin en sa place, ou lorsqu'elle sera en
possession d'une réserve du gouvernement pour un chemin
parallèle à laquelle ou près de laquelle un chemin aura été
établi d'après la loi en ses lieu et place, telle personne sera
censée être légalement en possession de la dite réserve contre
tout autre individu, tant qu'il n'aura pas été passé un règlement
pour l'ouverture de telle réserve de chemin par le conseil sous
la juridiction duquel elle se trouve.

AVIS DES RÈGLEMENTS POUR L OUVERTURE DE CES RÉSERVES.

Avis donné des 336. Mais nul tel règlement ne sera passé qu'après qu'avis
prèloues par écrit aura été donné à la personne en possession, au moins

des ré- huit jours avant l'assemblée du conseil, à Peffet que demande
sierves, sera faite pour l'ouverture de telle réserve.

AIDER LES COMTES A FAIRE DE S CHEMINS ET DES PONTS.

Règlements 337. Le conseil municipal de chaque township, cité. ville
pour- et village incorporé pourra passer des règlements

Aider les com- 1 Pour accorder aux comtés ou aux comtés unis dans
tés Ï fa!re des lesquels telle
chemins et des ateet.o a'

chmisltesqul tlemunicipalité est située, de l'aide, par prêt ou
ponts. autrement, pour ouvrir ou faire aucun nouveau chemin ou pont

dans les limites de telle municipalité;

Travaux- 2. Pour pisser et excuter tout arrangement avec tout autre
'Jiflts conseildcans le mômecomité ou comtés unis pour faire à frais

et profits communstout 1ouvrage dans les limites de la juri-
diction (lu conseil.

CHEMINS PUBLICS DANS LES CITÉS,ý TOWNSH-IPS,
VILLES ET VILLAGES 1INCORPORÉS.

Rtues, etc., 33S.'Chaque chemin public, rue, pont ou autre grand
dans les tchemin dans une Cité township, ville ou village incorpore,
ele., incorpO-Z:re<, icomnrp- artiendra-t à la municipalité, sujel aux droits que pourront
res, <'n ment ap
dassés aux mu- S'être réservés au sol les individus qui auront ouvert tel chemin,

l rue, pont ou grand chemin, et excepté dans le cas où un
chemin: de concession 1ou autre dans la cité, township ou ville
ou village incorporé, aura,été prisae sera en la possession. d'un
individu, au lieu d'une, rue, chemin ou grand chemin qu'il
aura ouvert sans s'en faire indemniser.

Entretenus par 339. Chaque tel chemin, rue, pont ou grand, chemin sera
la corporation entretenu par la corporation, et si.la corporation nég'lige de
sous eine d'a-
mne n c?. l'entretenir en bon ordre, elle sera coupable d'un délit punis-

2. par amende à la discertion de la cour, et elle sera de
plus responsable au civildetouslcs donmages dit porra
souffrir toute personne en -raison de sa'négligence, m'ais l'acètion
devra être intentée t u dans les tre mo s aprèstqueles do m miages

auront
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auront été soufferts ; -et la présente section ne s'appliquera à
aucun chemmn, rue, pont ou grand chemin ouvert, sans que la
corporation y consente par un règlement, avant qu'elle ne l'ait
établi et reconnu par un règlement.

AbtÉLIORATIONS LOCALES DES RUES.

340. Le conseil de chaque cité, ville et village incorporé, Régenentspourra aussi passer des règlements pour les objets suivants: pour-

1. Pour cotiser et prélever sur les propriétaires d'immeubles Taxe localequi retireront un avantage immédiat de létablissement ou de pourpave-
la réparation d'aucun pavage sur une voie ou place publique 'ment.
dans les environs de telle propriété, telles sommes qui pourront
être nécessaires pour le faire ou le réparer; mais ce paragraphe
ne s'applique pas aux cités;

2. Pour prélever, à la requête d'au moins les deux tiers des Eclairage,francs-tenanciers et locataires résidant dans une rue, carré, balayage oi
allée ou ruelle, représentant en valeur la moitié de la propriété arrosage des.
imposable, les sommes qui pourront être nécessaires pour le
balayage, larrosage ou, P'celairage de la rue, du carré, de
l'allée ou de la ruelle, au moyen d'une taxe spéciale sur la
propriété imposable ; mais le conseil pourra charger les fonds
généraux de la corporation de la dépense encourue pour faire ou
réparer tel pavage ou pour balayer, arroser ou éclairer telle
rue, carré, allée ou ruelle comme susdit;

3. Pour empêcher que les chemins, rues, carrés, allées, Ostrictionruelles, ponts on autres voies de communication ne soient dans les che.
encombrés, salis ou endommagés par les animaux, les voilures, insetc.
les vaisseaux on par d'autres causes;

4. Pour ordonner l'enlèvement des perrons de portes, porches Ebalustrades ou autres érections ou obstructions projetant sur des perrons,
aucun chemin ou autre voie de communication publique, aux etc
frais du propriétaire ou de l'occupant de la propriété à laquelleces projections se rattachent;

5. Pour arpenter, établir et démarquer les lignes de toute Dèmarcationderue, chemin et autres voies de communications publiques, et toute rue, etc.,pour donner des noms et pour afficher ces noms sur les cons des nons.
de ces rues, soit sur la propriété publique ou privée.

JURIDICTION EXCLUSIvE A L'EGARD DES CHEMINS.

COMTÉS.

QUELS CHEMINS.

S341. Le. conseil de comté aura juridiction exclusive sur Juridictiontous les chemins et ponts situés dans un township du comté extusive a
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ch es et que e conseil, par un rèlement, prendra sur ses chargescom chemin ou pont de comté, tant que le règlement n'aurapas e révoqué par le conseil, et sur tous ponts jetés sur desCours d eau et sur tous cours d'eau qui séparent les townshipEdans le comté, et sur chaque chemin ou pont qui divise diffé-rents townships, bien que tel chemin puisse dévier en certainsendroits de manière a se trouver en tout ou en partie dans untownship.

LIGNES DE DIVISION DES TOWNSHIPS.

Ouvertes par 1. Toutes lignes de division des townships non assuméeles conseils de ' snnasme
township. par le conseil de comté, seront ouvertes, entretenues et ané-liorées par les conseils de townships

Sianuenseles 2. Lorsque les conseils de townships manqueront d'entretenirenetenirs ces chemins de la meme manière que les autres chemins detownships par convention mutuelle quant à la part à supporterpar chacun, il sera loisible à l'un ou à un plus grand nombrede ces conseils de s'adresser au conseil de comté pour enobtenir que tous les conseils de townships intéressés y contri-buent en commun;

Si tous les con- 3. Dans les cas où tous les conseils de townships intéressésseils font dé-
(aut. négligeraient ou refuseraient d'ouvrir et réparer ces lignes dechemin d'une manière semblable aux autres chemins locauxil sera loisible à la majorité des contribuables domiciljés sur

les lots bordant l'un ou l'autre côté de ces lignes, de demanderau conseil de comté d'obliger les conseils de townships inté-ressés à ouvrir et réparer ces chemins;

Devoir du con- 4. Il sera du devoir du conseil de comté, après avoir reçuseilde pareille demande, de la part de conseil de townships ou dessur pétition.
contribuables, tel que mentionné dans le paragraphe précédent,de la prendre en considération à la session à laquelle laNIotant fourni demande est présentée ; il sera du devoir du conseil de comtépar chaque de déterminer le montant que chaque conseil de townshiptovn.sliip. à'
intéresse devra appliquer à l'ouverture ou réparation de ceschemins, ou d'ordonner qu'une partie des travaux soit faite à lacorvée, ou les deux moyens, selon qu'il pourra être nécessairepour rendre les diles lignes de chemin égales aux autreschemins locaux;

Les commis- 5. Il sera du devoir du conseil de comté de nommer unsaires feront
excuter les commissaire ou des commissaires pour faire exécuter sesordres, ordres ou règlements relatifs à ces chemins ; pourvu toujours,que si les représentants d'aucun ou de tous les townshipsmntéressés intiment au conseil ou au commissaire ou com-missaires ainsi nommés, leur -intention d'exécuter les travauxeux-mêmes, alors ce ou ces commissaires suspendront lesProviso. procédures pendant un temps raisonnable ; mais si les travauxne sont pas poursuivis durant la saison favorable par les officiers
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de Iownship, alors les commissaires les entreprendront et
les finiront eux-mêmes ;

6. Toute somme d'argent ainsi fixée par le conseil de comté Paiements ar
comme la part que devront payer les townships respectifs, sera les conseils de
payée par le trésorier de comté sur l'ordre du ou des commis- township.
saires, et le montant sera retenu sur les deniers entre ses mains
appartenant à tel township, mais s'il n'y a pas avant Pimpo-
sition d'une taxe de comté de deniers> appartenant à telle
township entre les mains du trésorier, une taxe additionnelle
sera prélevée par le conseil de comté contre tel township
suffisante pour couvrir ces avances.

LIGNE DE DivisION DES COMTÉS.

7. Les chemins de divisions entre les townships formant Division entre
aussi les lignes de division et non assumés ou entretenus par les townships.
les comtés respectivement intéressés, seront entretenus par les
townships respectifs les avoisinant ;

S. Lorsque les différents townships intéressés dans la totalité Diflércnds entre
ou partie d'aucuns chemins ne peuvent convenir mutuellement deux tomwships
de les ouvrir ou entretenir en commun, en tout ou en partie, l'un int*e®ss®.
ou plus de ces conseils de township pourra s'adresser aux
préfets des comtés avoisinants pour déterminer conjointement
le montant que chaque township sera tenu de dépenser en
argent ou en corvée, ou les deux, et la manière dont les
dépenses seront faites sur ces chemins; le juge de comté du Le j ge ecomté dans lequel est situé le township qui fait la demande comté décidera.
en premier lieu, sera, dans tous les cas, le tiers-arbitre, lorsque
les préfets ne pourront s'entendre;

9. Il sera du devoir des préfets des comtés intéressés de se - .
réunir dans les vingt-et-un jours de la réception de telle demande préfets.
pour déterminer la matière en litige ; le préfet du comté dans Par qui convo-
lequel est situé le township qui aura le premier fait la demande, quée, etc.
sera celui qui convoquera l'assemblée ; et il sera de son devoir
de notifier le préfet de l'autre comté et le juge de comté, des
lieu et heure de la réunion dans les« huit jours après ré.eption
de telle demande,;

10. A telle réunion, les préfets et le juge de comté, ou deux ce que le juge,d'entre eux, détermineront la part que devront supporter les etlespréfetsdé-
townships respectifs, sur le montant requis pour la partie ou e"c.r°n'
les parties devant être ouvertes ou réparées par chacun ou par
les deux, et nommeront un ou des commissaires pour surveiller
les travaux, et il sera du devoir du trésorier de township de
payer les ordres de ces commissaires jusqu'à concurrence de
la somme divisée entre chacun; et les voyers ayant le contrôle.
des. corvées sur les lots adjacents à telle ligne, sur la partie de
telle ligne devant être ouverte ou réparée, obéiront aux ordres
de ces commissaires relativement aux corvées à faire
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Le conseil 11. Tout conseil de comté pourra assumer, rendreeurraminue lenir toute ligne de townsh P re et entre-le chemin, leni lin tow ou de cotéau frais du comtéou pourra accorder les sommes qu'il croira de temps a autrenécessaires pour cet objet;

Pont sur les .2. Il sera du devoir des conseils de comté d'des ignes d e inir des ponts sur les rivières formant les lignes de divisiondsion. des townships ou comtés et dans les Cas on les conseils decomté manqueraient de s'entendre quant aux parts respectivesdes dépenses que devront supporter les différents comtés, ilsera du devoir de chaque conseil de comté de nommer desarbitres en la manière prescrite par le présent acte, pour déter-miner le montant devant être ainsi dépensé, et la sentence quisera rendue sera finale.

LE CONsEIL MACADAMISERA LES CHEMINS QU'IL PRENDRA SUR SA
CHARGE.

Chemins pris 342. Lorsqu'un conseil deseront maca- .omrsquunrconsiemdetcotée>ara
damisés. sur ses charges, un chemin ou un Con cln untpndra

comme chein ou u pont d pans un townshipcomme chemin ou pont de comté, le conseil, sous le plus courtdélai possible, fera planchéier, gravoyer ou macadamiser lechemin, ou fera construire le pont d'une manière forte et solideaux. frais du comté.

CERTAINS POUvOIRS DES JUGES DE PAIX EN sEs1ONs TRANsFÉRÉS

Certains pou. 343. Tous les pouvoirs, devoirs et responsabilités d
grats en ses- aucun temps, avant le premier jour de janvier, l huit cent
sions trans- cinquante, étaient revêtus les magistrats en sessions trief*2- trielles relativemn au ch na tase esosties-rcmé reat ement aux chemins Ou ponts particuliers dans uncomté, et non conférés-ou imposés à -aucune autre corporationmunicipale, seront conférés aus conseil du comté, ou dans lecas où le chemin ou le Pont sera situé dans deux comtés ouplus, au conseil de ces comtés, et ceux qui négligeront de seconformer ou qui désobéiront à aucun règlement ou aux ordres

iés pr atel conseueconseils, seront sujets aux mêmes péna-lités et autres conséquences qu'ils auraient encourues pour, lanégligence ou pour le refus de se conformer aux rglements ouordres de telle nature faits par les cnagistrats.

POUVOIRS GÉNÉýRAUX DES COMTÉs A L ÉGARD DES GRANDS
CHEMINS.

Règlements 344. Le conseil de chaque comté aura le pouvoir de passerpour- des règlements pour les'objeets suivants:

Ferner ou . . Pour fermer, ou pour fermer et vendre toute réserve pri-reserve primi- mitive de chemin ou partie de telle réserve d les r ites dutive de Chemin, comté, sujette à la seule juridiction et au contrôle du conseiletc., en certaims .,Jractoetacnrôedcas. et qui n'est point dans les limites d'un village, d'uneville oud'une cité dans les limites d'un comté ou l'avoisinant; mais
le
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le règlement pour cet objet sera sujet à la trois cent vingt-
troisième section du présent acte;

2. Pour empêcher qu'on ne fasse courir et trotter d'une Marche immo-
manière immodérée les chevaux ou autres animaux sur les dérée dea che-

grands .vaux.grands chemins, que ce soit des grands chemins de township
ou de comté;

3. Pour ouvrir, faire, conserver, améliorer, réparer, élargir, Chemins dans
changer et détourner, fermer et démolir les fossés, égouts et ou entre les
cours d'eau, chemin, rue, carré, allée, ruelle, ponts ou autres maaes.
voies de communication publiques, passant ou situés dans un
ou plusieurs townships, ou entre deux townships ou plus du
comté, ou entre le comté et un comté ou cité avoisinant, ou
sur les limites d'une ville ou d'un village incorporé dans les
limites du comté, selon que les intérêts des habitants du comté
dans l'opinion du conseil exigeront qu'ils soient ainsi ouverts,
faits, conservés et améliorés, et pour passer sur tout terrain, le
bouleverser, s'en servir en la manière qui sera nécessaire ou à
propos pour les dits objets, sujet aux restrictions ci-dessus
contenues;

4. Pour la protection des bômes sur les ruisseaux ou rivières, Protection des.
pour retenir le bois, les billots et douves dans la municipalité, bômes.
et faire des règlements à cet égard.

ARBRES OBSTRUANT LES GRANDS CHEMINS.

5. Pour ordonner que de chaque côté ou de l'un ou de l'autre Arbres abattus.coté d'un grand chemin passant dans un bois, les arbres (à et enlevé sur
moins qu'ils ne fassent partie d'un verger ou d'un bosquet, ou ciau côtn
qu'ils n'aient été plantés expressément par ornement ou comme
abris,) sur un espace n'excédant pas vingt-cinq pieds de chaque
côté du chemin, soient abattus et enlevés par le propriétaire
sous un délai fixé par le règlement, ou à son défaut, par
l'inspecteur du comté ou par autre un officier dans la division
duquel la terre est située ; et dans ce dernier cas, pour autoriser
le sous-voyer, ou autre officier, à se servir des arbres pour
aucun objet se rattachant à l'amélioration des grands chemins
et ponts de sa division, ou à les vendre pour payer les frais de
la mise en opération du règlement ;

TAXES LOCALES POUR DES AMÉLIORATIONS SPECIALES.

6. Pour prélever une cotisation sur toute la propriété impo- Taxes locales
sable dans toutes parties particulières d'un ou de parties de pour des amé.
deux townships à être désignées par bornes et limites dans le -ai°a""" Sp~

règlement, en sus de toutes autres taxes, une somme suffi-
sante pour payer les frais de construction, réparation ou d'amé-
lioration d'un chemin, pont ou autre ouvrage public situé dans
un township ou entre telles parties de deux townships, et dont
les habitants devront spécialement retirer de l'avantage; pourvu

que

1866. Cap. 51. g 6 ,
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que les dispositions du présent paragraphe ne seront zéputée
a li e 1em i, pont ou autres travaux publics dansles limites d'aucune municipalité de ville ou de village

incorporé;

Procdés pour 7. Mais nul règlement de la nature de celu dont il est faitedemnt rention dans le para h d s ficeent mention un r graphe précédent ne sera passé, excepté-cette lin. é. Sur une requête si gnée par au moins les deux tiers deséeteurs cotisés à au moins la moitié de la valeur de la pro-priété dans ces parties des townsips qui doivent être bénéfi-Aais era ciées par le re (ement; 2 Ni à moins qu'un avis imprimé de
la requête, avec les noms des signataires, décriv ldan lequelesle règlement devra avoir force et vigueur n'aitété donné pendant au moins un mois, en l'affichant à quatreendroits différents dans ces parties de townships et aux endroitsou se tiennent les séances du conseil de chaque township, queCe soit dans telles parties ou non, et aussi en l'insérant hebdo-madairement pendant au moins quatre semaines dans quelquepapier-.nouvellcs, s'il s'eu publie dans le comté, ou s'il ' apas de tel papier-nouvelles, alors dans un papier-nouvelles

publié dans quelque comté adjacent;

AIDER LES TOWNSHIPS ETC., A FAIRE DES CHEMINS ET DES PONTS.Aiderfaire des . Pour accorder à toute ville township ou village incorporé
ponts. dans le comté, de l'aide, par prptou autrement, pour ouvri r ou

faire tout nouveau chemin ou pont dans la ville, le townshipouvrillage, clans le cas où le conseil croira le comté en génsuisamment intéressé dsaans l'ouvrage pour justifier telle assis-ance, rais pas assez intéresse pour ustifier le conseil ' leprendre'de suite sur ses charges comme ouvrage de comté.

TOWNSHIPS.
Règlement 345. Le conseil de chaque township pourra passer des r
pour- glements:

AIDER LES cOMITÉS A FAIRE DES CHEMINS.
Aider des com- 1.Pour accorder à tout comté adjacent de l'aidcr pour faire,tés i taire de ouvrir, entretenir, élri,éee, baisser ou autrement amlochemns. rer tout grranid chemin, chemin, rue, pont ou voie dle communi-cation entre le toxviil ou toute autre municipalité, et pour

accorder pareille aide au comté dans lequel le township estsitué par rapport à tout grand chemin chemin rue, Pont ouvoie de communication, dans le township, que le comté aurapris sur ses charges comme ouvrage de comté, ou qu'il seraconvenu de prendre ainsi à la condition de telle aide;
RESERVES PRIMIITIVES DE CHEMINS.Fermer et ven- 2.Pour fermer et vendre toute réserve p)rimitive, de chemindre tot errteré-tserve primit~ive en tout ou en partie, dans la municipalité, et pour ýfixer'et'dé-de hmen clarer les conditions auxquelles elleý devra être vendue;et trans-lout ou en par- portée ; mais nul tel, règlement n'aura force et vigueur (1) que

S'il
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s'il est passé er conformité de la trois cent vingat-troisième sec-
tion du présent acte, ni (2) qu'après avoir été confirmé par un
règlement du conseil du comté dans lequel le township est
situé, a une session ordinaire du conseil de comté, 1enue pas
plus tôt que trois mois, ni plus tard qu'un an après la passation
du dit règlement

ARBRES OBSTRUANT DES GRANDS CHEMINS.

3. Pour ordonner que de chaque côté ou de l'un ou de Arbres obs-
l'autre côté d'un grand chemin passant dans un bois, les arbres truant des

S1 grands che-
(à moins qu'ils ne fassent partie d'un verger ou d'un bosquet, ns abattus.
ou qu'ils n'aient été plantés expressément par ornement ou
comme abris,) sur un espace n'excédant pas vingt-cinq pieds
d e chaque côté du chemin, soient abattus et enlevés par le pro-
pri étaire sous un délai fixé par le règlement, ou à son défaut,
par le sous-voyer des grands chemins ou autres officiers dans
la division duquel la terre est située ; et dans ce dernier cas,
pour autoriser le sous-voyer, ou autre officier, à se servir des
arbres pour aucun objet se ràttachant à l'amélioration des
grands chemins et ponts de sa division, ou à les vendre pour
payer les frais de la mise en opération du règlement;

4. Pour accorder, à même les fonds de townships, toute Accorder des
somme d'argent nécessaire pour faire abattre et enlever le bois deniers pour
mentionné au troisième paragraphe ; cete "-

5. Pour acquérir du gouvernement ou de toute corporation Acquisition de
ou: personne, au prix, dans le cas des terres de la couronne terres du gou-
qui sera fixé par le gouverneur en conseil, lequel est par le vernement.
préseit autorisé à fixer ce prix, toutes les terres inondées à la
disposition de la Couronne ou de telle corporation ou personne
dans tout tel township ; et ces terres pourront être vendus en
consèquence à la corporation de tel township;

6. L'acquisition et le drainage de ces terres seront l'un des Prélever des
objets pour lesquels aucune telle corporation pourra prélever deniers pour
des deniers, par emprunt ou autrement, ou auxquels elle cette fn.
pourra appliquer aucune partie de ses deniers non autrement
affectés;

7. La corporation de tout tel township pourra, lorsqu'elle le Disposer (e
croira expédient, les vendre ou autrement aliéner aux enchères telles terres.

publiques, de la même manière qu'elle peut, en vertu de la loi,vendre ou aliéner d'autres propriétés, et aux termes et condi-
tions, et sous les hypothèques sur les terres ainsi vendues ou
autres garanties pour les deniers d'acquisition, ou partie d'i-
ceux, qu'elle jugera le plus avantageux.

S. Les produits (le la vente de ces terres formeront partie Produits de lades fonds généraux de la municipalité. vente.

QUAND
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QUAND LES CHEMINS DANS LES VILLAGES OU HAMEAUX POURRONTETRE VENDUS PAR LES CONSEILS DE TOWNSHIPs

Quand les chi- .346. Dans le cas o' es syndics d'un village de police ouvillages pour- quInze des locataires tenant feu et lieu de tout a pore village ouront are en hameau fou-incorporé, composé de pas moins de vingt maisons
conseils des habitées, situées dans une superficie de deux cents acres, peti-townships. tionneront le conseil de township dans lequel ale village ohameau est situé, et dans le cas où la pétition de tel village ouhameau non incorporé, n'étant pas un village depliesr

accompagnée d'un certificat du régistrateur d< comt dans lelimites duquel le township est situé, à l'effet qu'un plansdu vil-lage ou hameau a été dûment déposé dans son bureau vio
mement aux lois d'enregistrement, le conseil pourra passer unrèglement pour fermer, vendre et transporter, ou autrementaliéner toute réserve primitive de eemin située dans les limitesdu villge o hameau, telle que tracée, sur lc plan,' maissujet à toutes les restrictions contenues dans le préent acte -lativement à la vente des réserves primitives.

Quand un vil- 347. La dernière section s'appliquera à un village ou hameaularge se trouve dans diîs, que esaen parme situé situé cieux townses townships, soient dans ledans deux même comté ou dans différents comtés, et dans ce cas, le c-onseilsde Chacun des tonships jouira des pouvoirs conférés par la ditesection, à l'égard de toute réserve primitive de chemin situéedans cette partie du village ou hameau qui, d'après le planenregistré, se trouve située dans les limites de tel townshipa
RN REG ISTREMENT DES RÈGLEMENTS POUR L'OUVERTURE DECHEMINS. SUR LA PROPRIETÉ PARTICULIÈRE

Enregistrement 34S. Tous règlements qui seront à l'avenir passés pardes règlements
sous lesquels aucun conseil municipal, en vertu desquel aucune rue, chemindes chemins ou route sera ouverte sur une propriété particulière, devrontoat oue. avant de pouvoir avoir force de loi, être enregistres a, bureaud'enregistrement du comté où est située la terre, et pour l'en-registrement, un original en double de terègleents serafait, Certifié sous le seing du greffier et le sceau de la munici-Quant aux )alité, et enregistré sans autre preuve ; et tous ordres, réso-degent se lutions des sessions de quartiers et rè,lemen senevertt desqusl u atier s ege ent ci-devant passs,en vert- desquels aucune rue, chemin ou route, a été ouvertesur une propriété parti culière pourront au choix de tout inté-ressé, et aux freais et dépens de tel intéressé ou de la munici-palité, être, aussi enrgisréê sur la production au régisrtrd'une copie dûment certifiée de tels prglements sous le seingdu greffier municipal et le sceau de telrle rnicipalité, ou dunecopie dûment certifiée die jels ordres ou résolutions de tellessessions trimestrielles, donnée sous le seino du grefier le la

paix, selon le cas.

CH EMINS
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CHEMINS DE FER.

349. Le conseil de chaque township, comté, cité, ville et Les conseils
village incorporé pourra passer des règlements: municipaux

pourront passer
des règlements

PRENDRE DES ACTIONS DANS LES COMPAGNIES DE CHEMINS DE pour-
FER, OU LEUR VENIR EN AIDE.

1. Pour souscrire un nombre quelconque d'actions dans le Prendre des
capital social de toute compagnie de chemin de fer incorporée actions dans les
à laquelle la dix-huitième section du statut de la quatorzième 'ePm-- '
et quinzième Victoria, chapitre cinquante-et-un, (l'acte des ou leur venir
clauses refonducs des chemins de fer,) ou les sections du stalut en aide.
refondu du Canada, concernant les chemins de fer, de soixante-
et-quinze à soixante-dix-huit, ont été rendues, ou pourront être
rendues applicables par un acte spécial, ou pour garantir le
paiement d'aucune somme empruntée par telle compagnie;

2. Pour endosser toute débenture à être émise par la com- Garantir le
pagnie pour l'argent qu'elle aura emprunté ou en garantir le Paement desp - déenturcs, ec
paiement, et pour cotiser et imposer et prélever de temps à
autre sur toute la propriété imposable de la municipalité une
somme suffisante pour acquitter la dette ou Pengagement ainsi
contracté:

3. Pour émettre dans le même but des débentures payables Emettre des
à telles époques et pour telles sommes respectivement de pas déhentures.
moins (le vingt piastres, et portant ou ne portant pas intérêt,
selon que le conseil municipal le jugera à propos;

4. Pour prescrire la manière de signer ou d'endosser aucune Formule.
débenture ainsi émise, endossée ou garantie, e1 de la contre-
signer, et pour prescrire par quel officier ou personne telle
débenture devra être ainsi signée, endossée ou contresignée,
respectivement; mais nulle corporation municipale ne prendra Approbation
(les actions ni n'encourra une dette ou aucune responsabilité des électeurs.

pour les objets susdits à moins que le règlement avant sa pas-
stion finale n'ait reçu l'approbation des électeurs de la muni-
cipa lité en la manière prescrite par le présent acte.

3i». Toute débenture pour aucun des objets mentionnés Débentures,
dans la section précédente, signée ou endossée et contresignée quand valides.
tel que prescrit par le règlement, sera valide et obligatoire
contre la corporation, sans que le sceau de la corporation y soit
apposé, ou sans Pobservance d'aucune autre forme à l'égard de
la débenture, que celles qui pourront être prescrites par le
règlement.

35 1. Dans le cas où un conseil municipal souscrira et Quand un chet
possèdera des actions dans tele compagnie au montant de de conseil
vingt mille piastres ou plus, le chef du conseil sera ex efßtio un r.etre .
des directeurs de la compagnie en sus du nombre de directeurs

autorisé



270 Cap. 51. Jnstit tions munieipales 29-30 VIcT.
autorisé par l'acte spécial et i aura es me dro
et devors que les autres directeurs de la compagnie.

Règlements
autorisant des conseil de chaque township pourra passer des.embranche règlements: pour autoriser toute Compagnie de chemin de ferflxents& dans le cas où telle autorisation sera nécessaire, àaire fucun

chemin de fer d'embranchement sur la propriété de la cor-poration, ou sur les grands chemins, au. conditions a con-
S gera a propos, etsujet aux restrtions conte

ct en es chemins de fer et dans tous autres actesConcernant tel chemin de fer.

ARBITRAGES

i3_ Dans tous les cas d'arbitrage prescrits par le prés
ace lsera procédé comnme suit: n

Arbitres con- Chaque partie nommera un arbitre et en donnera avis par
ment nommes. écrit à l'autre Partie; et lorsýque,. l'autre, partie sera une cor-

poration, l'avis devra être donné au chef te la corporation;
frroieiême ar .Les deux arbitres nommés par ou pour les partiesthoisiront un troisième arbitre;

psnn d Dans l cas d'n arbitrage entre townships ou comtés, ouentre un comté et une cité, ou entre un comté et une ville, sidans l'intervalle d'un mois de calendrier après avoir rec, telavis la partie notifiée négli r un vt et si
sous dix jours après que le second arbitre aura été nommé,les deux arbitres néaligent de nomme ntosèeabte
alors, dans le cas où l'arbitrage sera entre tonships, lepréfet du comté dans les limites duquel les towvnships serontsitués, ou dans le cas où l'arbitrae sera entre comtés, ou entreun comté et une cité ou une ville, le gouverneur en conseilpourra nommer un arbitre pour la partie ou les arbitres fcisant
defautp

Dans le cas 4. Dans le cas d'un arbitrage entre une corportion munici-d'exercice de aaetun la e ur on mevrapouvoirs ié pe et les propriétaires de la'propriété sur laquellegard des che- passer, ou qu'il faudra prendre ou dont on pourra se servir"ins, fosss, dans l'exercice des pouvoirs de la corporation poérde s
chemins, rues ou autres voies de communicati oul'égard des fossés et des égouts, si, après la passation durbglement, quelqu'un d'intéressé dans la propriété nommeun arbitre et donne dûment avis de sa nomination au chefdu conseil pour fixer l'indemnité à laquelle il a droit, lechef du conseil nommera sous trois jours un second arbitreet en donnera avis à l'autre partie, et il exprimera pleine-ment dans l'avis les pouvoirs que le conseil entend exer-cer relativement à la propriété (n la désignant);
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5. Si sous un mois après la signification au propriétaire ou siun propri -

aux propriétaires de la propriété d'une copie d'un règlement tairemanque
certifiée être une vraie copie sous la signature du greffier du bitre n
conseil, le propriétaire ou les propriétaires négligent de nom-
mer un arbitre et d'en donner avis comme susdit, le conseil ou
le, chef, s'il est autorisé par le. règlement, pourra nommer un
arbitre de la part du conseil et en donner avis au propriétaire
ou aux propriétaires de la propriété, et -ce, dernier ou ces der-
niers, dans les sept jours qui suivront, nommeront un arbitre
de sa ou de leur part,;

6. Dans l'un et l'autre des cas prévus par les deux para- Troisième ar-
graphes précédents, les deux arbitres sous sept jours nomme- bitre.
ront un troisième arbitre, et leur sentence devra être rendue
sous un mois après la nomination;

7. Si tel propriétaire ou occupant néglige de nommer un Le juge dearbitre sous sept jours après qu'il aura été notifié de le faire, comte pourra
ou si les deux arbitres sous sept jours de la nomination de celui en cemrain endes deux arbitres qui aura été nommé le dernier, ne convien-
nent pas d'un troisième arbitre sous sept jours de la noniina-
tion de l'arbitre nommé le dernier, ou si un arbitre refuse on
néglige d'agir, le juge de la cour de comté, sur la demande de
l'une ou l'autre partie, nommera comme arbitre une personne
convenable résidant en dehors des limites de la municipalit&
dans laquelle la propriété en question sera située, et tel arbitre
procèdera immédiatement à entendre et à décider les matières
qui lui seront renvoyées;

8. La nomination de tout arbitre sera par écrit sous la signa- comment les
turc de ceux qui nommeront, ou dans le cas d'une corporation nominationsse-
sous le sceau de la corporation, et sera authentiquée de a ront faites.

même manière qu'un règlement;

9. Les arbitres de la part d'une corporation municipale ou Le chef fera les
d'une-corporation provisoire seront nommés par le conseil, ou nominations
par le chef, s'il y est autorisé par un règlement du conseil; rtins.

10. Dans le cas où il y aura plusieurs personnes ayant des Quand plu-
intérêts distincts dans la propriété au sujet de laquelle la cor- sieurs parties
poration désire exercer les pouvoirs mentionnés dans le qua- sées dans la
trième paragraphe ci-dessus en vertu d'un règlement passé à mëni pro-
cet égard, soit que ces personnes aient des intérêts dans la priete.

même propriété, soit qu'elles n'en aient que dans une ou
plusieurs parties, et qu'une ou quelques-unes d'entre elles n'en
aient que dans une autre partie de telle propriété, et dans le cas
où le règlement ou un règlement subséquent presarira que les
prétentions de toutes les parties doivent dans l'opinion du con-
seil être réglées par une seule sentence arbitrale, elles auront
un mois de calendrier au lieu de sept jours pour convenir et
donner avis de la nomination d'un arbitre nommé conjointe-
ment de leur part avant que le juge de la cour de comté ait le
pouvoir de nommer un arbitre pour elles;



Inslitutions municipales, H. C.
Arbitres ee- d Chaque arbitre avant de procéderà entendre la matière-Ont assermen- de l'ritae prtr et r

tds. arbitrage, pretera etsouscrira le serment suivant (ou dansle cas de ceux qui d'après la loi doivent affirmer, ils prêterontet souscriront l'affirmation suivante) devant un juge de paix

Serment "Je, A. B., jure (ou affirme) que jexaminerai bien et fdèle-ment les matières et choses à moi renvoyées par les parties
et que je rendrai, dans l'affaire, un jugement fidèle et impar-tiai et conforme à la preuve. Ainsi, Dieu me soit en aide."Lequel serment ou affirmation sera déposé avec les papiersdu renvoi;

Procédés 12. Dans le cas où la sentence aura rapport à une propriété
tarddeasen sur laquelle il faudra passer, ou qu'il faudra prendre ou dont il'ence.equ 

ti m
faudra se servir, ainsi qu'il est mentionné dans le quatrièmeparagraphe, et dans le cas où le règlement ne conférera pas oune prétendra pas conférer le droit de passer sur la propriété oud'en faire usage avant que la sentence soit rendue, exceptépour en faire Parpentage, ou dans le cas où le règlement don-nera ou prétendra donner telle autorité mais que les arbitresprouveront que telle autorité n'a pas été exercée, la sentencene sera pas obligatoire pour la corporation à moins qu'elle nesoit adoptée par règlement sous six semaines après qu'elle auraété rendue; et si elle n'est pas adoptée, ie règlement primitifsera censé être révoqué, et la propriété restera comme s'il n'eûtjamais été fait de règlement, et la corporation paiera les fraisde l'arbitrage;

Notes des té- 13. Dans e cas d'une sentence en vertu du présent acte qu'ilne sera pas nécessaire de faire adopter par le conseil, ou dansees un eer- le cats d'une sentencàauecfils le ce à laquelle une corporation municipalexains cas. sera partie et qui devra être Ïendue en vertu d' un compromiscontenant une convention d'y faire appliquer le présent para-raphe du présent acte, Parbitre ou les arbitres )rendront et
immédiatement après avoir rendu la sentence, déposeront entreles mains du greffier (lu conseil pour l'inspection de toutes lesparties intéressées, des notes au ng des témoignages pris devive voix dans Pallaire, ainsi que toutes les pièces de la preuve
ou des copies de ces pièces, et dans le cas où ils procéderonten partie sur une visite de lieux ou d'après la connaissance oul'expérience qu'ils possèderont eux-mêmes ou que possèderaaucun d'eux, ils en mettront aussi par écrit un énoncé suflisam-ment au long pour mettre la cour en état de former un juge-ment de l'importance qu'elle devra y attacher;

Sentence sera 14. Chaque sentence d'arbitre rendue ev ertu n présentfaite par deux sen sr arértencesdarintreded
arbitres au acte sera par eent sous la signature de tous les arbitres ou demoins, et sera deux d'entre eux, et elle sera sujette à la juridiction d'aucune descour Supé- cours superieures de loi ou d'équité comme si elle était renduerieure. sur un compromis avec obligation contenant une convention àl'effet que ce compromis devienne une règle ou un ordre detelle cour; et dans les cas prévus par le dernier paragraphe qui

précède,

,272 cap 51.
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précède, la cour prendra en consid&ration non seulement la Pouvoirs deslégalité de la sentence mais aussi les mérites tels qu'ils paraî- Cours i cet
tront d'après les procédures produites comme susdit, et elle esard.
pourra exiger de nouvelles preuves, en la manière qu'elle lor-donnera, et elle pourra soit sans exiger telle preuve soit après
Pavoir exigée, mettre la sentence de côté, ou renvoyer laflàire
en tout ou en partie dle temps à autre à la considération et à ladécision des mêmes arbitres, ou à toute autre personne ou per-sonnes que la cour pourra nommer d'après" l'Acte de Procé-dure du Droit Commun," et elle fixera le délai dans lequeltelle nouvelle sentence devra être rendue, ou la cour pourraelle-même augmenter ou diminuer la somme accordée, ouautrement modifier la sentence, suivant que la justice du caslui semblera devoir l"exiger.

ENCLOS ET GARDIENS D'ENCLOS.

354. Le conseil ce chaque township, cité, ville et viflage Rtécemenm,incorporé, pourra respectivement passer des règlements (n'étant relatifï auxpas incompatibles avec le statut refondu du Canada relatif aux ncosUeax
cruautés envers les animaux) :ruaues n-

Maux.
ETABLISSEMENT Dl'ENCLOS.

1. Pour se procurer des cours et des enclos sufflisanis pour la Etablissernemigarde en sûreté des animaux qu'il pourra être du devoir cdu d'enckis.
gardien d'enclos dle mettre en fourrièrc;

ANIMAUX ERRANTS.

2. Pour restreindre ou régler l'abandon des animaux; pourétablir des dispositions pour les mettre en fourrière; pour les rants.
faire vendre dans le cas où ils ne seront pas réclamés sous undélai raisonnable, ou dans le cas oà les dommages, les amendeset les frais ne seront pas payés conformément à la loi:

S.. Pour évaluer les dommages à être payés par les proprié- E.aîuationdebtaires d'animaux mis en fourrière pour avoir erré sur le terrain domrnameCtn-.d'autrui contrairement aux lois du Haut Canada ou de la -municipalité;

4. Pour déterminer lindemnité qui sera allouée pour services al-rendus, en mettant à effet les dispositions du présent acte louée.relativement aux animaux mis en fourrière ou saisis et détenusen la possession du saisissant.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

3.1 Jusqu'à ce que les dispositions actuelles soient chan- Règlement-.gées ou qu'il en soit fait d'autres par acte de parlement, ou par quant auxrèglements de la municipalité, les règles suivantes seront en animaux.
force:

18 .
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Responsabilité 1. Le propriétaire ou occupant de toute terre sera responsable
mages, de tous dommages causs par des animaux sous sa garde et

ses soins, comme si ces animaux lui appartenaient en propre,
et le propriétaire de tout animal auquel il est défendu d'errer
par les règlements de la municipalité, sera passible de tous
dommages occasionnés par tel animal, quand même la clôture
environnant les lieux ne serait pas de la hauteur voulus par
ces rèlements;

Quels ani- 2. S'ils ne sont plus tôt revendiqués, le gardien de l'enclosmaux seront pourra meutre en fourrière tout cheval taureau, boeuf, vache
mouton, Chèvre, cochon ou autre bétail, ou toute volaille, saisis
errant contre la loi ou sur la propriété d'autrui, y causant des
dommages, à lui livrés pour cet objet par aucune personne
résidant dans sa division et qui les aura saisis; ou si le pro-
priétaire d'oies ou autres volailles refuse ou néglige d'empêcher
qu'elles ne passent sur la propriété d'autrui après qu'avis par
éerit lui aura été signifié à cet effet, alors le propriétaire deces volailles pouira être amené devant un juge de paix, et con-
damne a l'amonde que pourra imposer le juge;

Lorsque Pen- 3. Lorsque l'enclos commun de la municipalité ou de l'en-
n'est pas droit où une saisie aura été faite, ne sera pas sûr, le gardien de

l'enclos pourra renfermer les animaux dans, un lieu clos dans
les limites de la division du gardien de l'enclos où telle saisie
aura été faite;

Le saisissant 4. Le propriétaire de tout animal mis en fourrière aura endes animaux, tout temps le droit de revendiquer son animal, sur demande àzemiettra au u ep eeuqe nmi u eau
gardien de l'en- cet effet, sans être tenu de payer les honoraires de mise en
clos, une déla- fourrière, en donnant caution satisfaisante au aardien de laration de ses 1 b
droits contre le fourrière, pour tous les frais, dommages, honoraires de misepropriétaires. en fourrière, qui pourront être adjugés contre lui, mais la per-

sonne saisissant et mettant l'animal en fourrière, devra, lors de
telle mise en fourriere, déposer les honoraires de mise en four-
rière, s'ils sont exigés, et remettra sous vitgt-quatre heures
après, au gardien de l'enclos, une déclaration en double et par
écrit, de ses droits contre le propriétaire à des dommages (s'il
en est), n'excédant pas vingt piastres, causés par tel animal à
part les honoraires de mise en fourrière, et elle donnera en
même temps par écrit son engagement (avec une caution si le
gardien de l'enclos l'exige), lequel engagement sera dans la
forme suivante, ou en termes au même effet:

Formule d'en- Je, (ou nous, suivant le cas), consens (ou consentons) par les
lgageen ec présentes, de payer au propriétaire de (désigne- l'animal) par
clos. moi, A. B., mis ce jour en fourrière, tous les frais que pourra

encourir le dit propriétaire dans le cas où la saisie faite par
moi, le dit A. B., se trouvera illégale, ou dans le cas où les
droits à des dommages maintenant par moi, le dit A. B., récla-
més, ne seront pas établis;
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5. .Dans le cas où Panimal saisi est un cheval, un taureau; si1'animaiun bouf, une vache, une chèvre, un cochon, ou un autre bétail saisi est un

et ' aisi 1 p* 1cheval, unet s'il est saisi par un résidant du township pour avoir erré sur taureau, unses dépendances, telle personne, au lieu de remettre Panimai ixeurune
a un gardien d'enclos, pourra le retenir en sa possession vache,etc.
pourvu qu'elle ne réclame pas de dommages causés par Pani-mal, et qu'elle donne regulièrement les avis ci-dessous requisen pareil cas ;

6. Si cette personne confiait le propriétaire de Panimal, elle Si le proprii-devra de suite lui donner avis du fait qu'elle a pris l'animal ; taire est connu.

7. Mais si la personne saisissant et gardant Panimal en sapossession n'en connait pas le propriétaire, elle devra, dans les connu, il enquarante-huit heures, transmettre au greffier municipal un avis sera donné
par écrit du fait qu'elle a pris Panimai, tel avis devant contenir du township.
une description de la couleur, de Pâge, et des marques artifi-cielles et naturelles de Panimal, en autant que faire se peut;

8. Le greffier municipal, après réception de l'avis, devra Devoir duimmédiatement entrer une copie de l'avis dans un livre qu'il greffer.
tiendra à cet effet, et affichera l'avis qu'il aura reçu, ou unecopie de cet avis, en quelqu'endroit visible ou sur la porte ouprès de la porte de son bureau, et le gardera ainsi affiché pen-dan. une semaine, à moins que l'animal ne soit plus tôt réclamépar le propriétaire,;

9. Si l'animal ou un nombre quelconque d'animaux pris en Si l'animal oumême temps est ou sont de la valeur de dix piastres ou plus, les animaux
le saisissant fera publier une copie de lavis dans un papier- valent $10 ou
nouvelles du comté, s'il y en a un, et si non, alors dans un pa-pier-nouvelles d'un comté adjacent, et cette publication con-tinuera une fois par semaine durant trois semaines consécu-tives;

10. Dans le cas où un animal serait mis en fourrière, des Avis de laavis de la vente de l'animal seront donnés par le gardien de vente.Penclos, ou par la personne qui aura mis l'animal en fourrière,
dans les quarante-huit heures qui suivront, mais nul cochon ounulle volaille ne sera vendu qu'après quatre jours francs, et les Quand la vente
chevaux ou autres bestiaux ne le seront que dans huit jours aura lieu.
francs à compter de Pépoque de leur mise en fourrière;

11. Dans le cas où l'animal n'est pas mis en fourrière mais si l'animalest revenu en la possession de la personne qui Paura saisi, si n'estpasmisen
c'est un cochon, une chèvre ou un mouton, les avis de la vente est retenu.
ne seront donnés qu'un mois après la saisie de l'animal, et si
c'est un cheval ou autre bétail, les avis de la vente ne serontdonnéssque deux mois après qu'il aura été saisi;

12. Les avis de la vente pourront être écrits ou imprimés, et Avis dejails seront affichés pendant trois jours francs et consécutifs dans vente, i moins
18' trois de reclamation.
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trois endroits publics de la municipalité, et ils devront indi-quer le temps et le lieu auxquels le dit animal sera vendupubliquement, s'il n'est réclamé ou repris auparavant par lepropriétaire ou par quelqu'un pour lui, en payant la péna-lite mposee par la loi (s'il en est), le montant de dommage
(s'il en est) réclamé ou jugé avoir été causé par l'animal à lapropriété de la personne qui l'aura saisi et mis en fourrière,ensemble avec les honoraires et les frais légitimes du gardien
de l'enclos, et aussi des inspecteurs de clôtures (s'il en est),ainsi que les frais de garde de l'animal;

Le gardien de- 13. Chaque gardien d'enclos, et chaque personne qui mettra
animaux; en fourrière ou renfermera, ou qui fera mettre en fourrière onrenfermer, un animal comme susdit dans un enclos commun,

ouvert ou fermé, ou dans un lieu clos, donnera tous les jours àcet animal de quoi manger et boire suffisamment, et l'abritera
tout le temps qu'il restera en fourrière ou renfermé

Et en recou- 14. La personne qui donnera ainsi à manger et à boire à telvrerlemontant. mnimal et qui l'abritera, pourra en recouvrer la valeur du pro-
priétaire de l'animal, ainsi qu'une allocation raisonnable pour
son temps, son trouble et les soins qu'elle y aura portés

Conmentla 15. La valeur ou Pallocation comme susdit pourra êtrevaleur sera rrecouvrée. recouvrée avec dépens, par procédure sommaire devant-,unjuge de paix dans la juridiction duquel l'animal aura été misen fourrière, de la même manière que les amendes, les péna-lités ou confiscations pour infraction à un règlement de lamunicipalité peuvent par la loi être recouvrées et exécutées
par un seuljuge dle paix; et le juge de paix constatera et fixerale montant de la valeur et de l'allocation quand il ne sera pasautrement fixé par la loi, en s'en tenant, autant que possible,
au tarif des honoraires et des charges des gardiens d'enclos qui
pourra être établi par les règlements de la municipalité

Autre moyen 16. Le gardien de l'enclos, ou la personne autorisée à le
ment, faire, pourra au lieu de la dite procédure sommaire, se fairepayer la rémunération a laquelle il aura droit en la manièreci-dessous mentionnée

Ventecomment 1.7. Dans le cas où il sera prouvé par affidavit devant un des,produit co.. juges de paix susdits, à sa satisfaction, que tous les avis requismentemployée. ont été dûment affichés et publiés en la manière et durant lesperiodes ci-dessus prescrites, alors, si le propriétaire, ou quel-qu'un pour lui, dans le délai spécifié dans les avis, ou avantla vente de Panimal, ne le revendique ou le reprend en lamême manière susdite, le gardien de l'enclos qui l'aura mis en
fourrière, ou si la personne qui aura pris l'animal ne l'a pasdélivré à un gardien d'enclos, mais l'a gardé en sa possession
alors un gardien d'enclos du township vendra l'animal publi-
quement au plus haut enchérisseur, au temps et au lieu men-tionnés dans les avis susdits, et, après avoir déduit la pénalité

et
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et les dommages (s'il en est) et les honoraires et les frais sus-
dits, il en emploiera le produit à acquitter la valeur de la nour-
riture de l'animal, de la perle du temps, du trouble et des soins
donnés comme susdit, et des dépenses pour conduire ou trans-
porter l'animal et pour le mettre en fourrière ou le renfermer,
et de la vente et de ses troubles à telle vente, ou de ce qu'il
aura fait a cet égard, et les dommageslégitimes, n'excédantpas vingt piastres, a etre constatés comme susdit, causés par
'animal à la propriété de la personne à la poursuite de laquelle

il aura été saisi, et il remettra le surplus (s'il en est) au pro-priétaire primitif de l'animal, ou si ce surplus n'est pas réclamé
par lui sous trois mois après la vente, le gardien de l'enclos
versera ce surplus entre les mains du trésorier ou chamberlain
de la municipaliié pour lusage de la dite municipalité

18. Si le propriétaire, dans les quarante-huit heures après Différendsavoir transmis les déclarations comme il est dit dans le qua- commentrë-
trième paragraphe de cette clause, conteste le montant du dom-mage ainsi réclamé, le montant sera décidé par la majorité detrois inspecteurs de clôture de la municipalité, dont un seranommé par le lropriétaire de l'animal, un par la personne sai-sissant ou réclamant des dommages, et le troisième par le gar-dien de l'enclos

19. Ces inspecteurs de clôture, ou cieux d'entr'eux, dans les Les inspecvingt-quatre heures après qu'ils auront reçu avis de leur nomi- teurs te-
nation comme susdit, visiteront la clôture et le terrain sur etestimerontieslequel l'animal aura été trouvé causant des dommages, et ils dommagescau
décideront si la clôture était ou non suffisante conformément
aux statuts ou aux règlements a cet égard au temps de la con-
travention ; et s'ils trouvent qu'elle était bonne, alors ils éva-lueront les dommages qui auront été causés, et, dans les vingt-
quatre heures après avoir fait leur visite, ils remettront au gar-dien de l'enclos une déclaration écrite, signée par au moins
deux d'entre eux, de leur estimation, avec un comple de leurs
honoraires et frais légitimes

20. Tout inspecteur de clôture qui négligera son devoir Pénalité pourcomme arbitre comme susdit, encourra une pénalité de deux négligence de
piastres, a être recouvrée pour l'usage de la municipalité, par prteie laprocédure sommaire devant un juge de paix sur la plainte de Ïeur.
la partie lésée ou du trésorier ou cliamberlain de la munici-palité;

21. Si les inspecteurs de clôture décident que la clôture Procédés ors-n'était pas suffisante, ils en donneront leur certificat par écrit que les inspec-
teurs décidentsur leurs signatures avec le compte de leurs honoraires légitimes que la clôture

au gardien de l'enclos, lequel, sur paiement de tous honoraires n'et pas suffl-
et frais legitimes, remettra l'animal au propriétaire s'il le ré- ante
clame avant qu'il soit vendu, mais si l'animal n'est pasréclamé, ou si les dits, honoraires et frais ne sont pas payés, le
gardien de l'enclos, après avis dûment donné conformément au

présent

1866R
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prsent acte, vendra l'animal en la mane ci-dessus mentonnée, au temps).ý et au lieu fixés dans l'avis;
Responsabilité 22- Si un d 'enclos ou ersone qudu gardien, engaren ou sonne ui aura mis enrefusantd forrmere on renfermé, ou qui aura fait mettre en fourrière ounourir es ani- renfermer un animal comme susdit, refuse on néglige de nourrir,nau ,abreuver et d'abriter l'animal, il paiera pour chaque jour qu'il

sra ou négligera de le faire une somme dc pas moins d'uncpiastre et d e p as 1plus de quatre piastres;

Recouvrement 23. Toutes les amendes et pénalités imposées en vertu duds amendes et prsent acte pourront être recouvrées avec dépen ar a-nation sommaire en vertu de. l'acte des condamnations som-maires devant aucun juge de paix du comté ou de la munici-Emprisonne- palité dans lequel l'oflense aura été commise; et à défaut dement i défaut, paiement, le contrevenan pourra être incarcéré dans la prison
de paiement, ~pur tedn a 1 ocommune ou dans la maison de correction, ou dans la maisond'arrêt de tel comté ou municipalité pour un temps, à la dis-crétion du juge de paix qui l'aura coidmé nexcédant pasquatorze jours, à moins que telles amende et pénalité, et les

sy pris les frais emprisonnement, ne soient payésplus tôt

Qui pourra tre 4. Lors de l'instruction d'une dénonciation ou plaintetémoin, portée en vertu du présent acte, toute personne (y compris laéersonne qui aura fait la dénonciation ou la plainte,) sera untémoin compétent, nonobstant que telle personne puisse avoirdroit à une partie de la pénalité pécuniaire dans le cas de lacondamnation du contrevenant:

Emploi des 25. Lorsque la dstribution era autremèntpénalités. Lrte orse ditrbuio n'en seapas ate ntpres-
é s. rte, toute pénalité pécuniaire recouvrée devant un juge depaix en vertu du présent acte, sera payée et distribuée en lamanière suivante: la moitié ira à la cité, ville, village outownsip, acans lequel l'oflnse aura été commise, et l'autremoitié, avec ltus les,- frais, à la personne qui aura dénoncé etpoursuivi la dite offense, ou à toute autre personne que le jucede paix croira à propos;

Recompens 26. Le conseil de chaque municipalité de comté dans lepour arres- HnautCe a em pt de comté dastaton de per- Canada, prescrira par rglementsonnescou- moins de vingt piastres sera payable sous forme de récompensepables d'avoir a toute personne qu poursuivra ou a ou arrêtertoéut heal poursuivruaale drrêtera ou fera are rtout individu coupable d'avoir volé aucun cheval ou aucunejument dans le dit comté, et telle récompense sera payée ù.même les fonds de la municipalité sur condamnation du voleur,et sur l'ordre du juge par-devant lequel la conviction aura eulieu;

Ne rendra pas 27. Telle récompense ne rendra pas inhabile à être témoin laes téIi - personne qui la, réclamera ou y aura droit;
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2S. Si quelque arbre est renversé, par accident ou autrement, Quand un

à travers une clôture de ligne ou de division, ou dans ou sur arbrestren-
, erse a.traversla propriété adjacente à celle sur laquelle se trouvait tel arbre, une clôture

causant par là des dommages aux moissons sur cette propriété de li=ne.
ou à telle clôture, il sera du devoir du propriétaire ou occupant
des lieux sur lesquels se trouvait tel arbre, de l'enlever sans
délai, et aussi de réparer sans délai la clôture; et autrement de
payer tous dommages causés par la chute de tel arbre ; et sur
son refus ou négligence de le faire dans les quarante-liuit
heures après avis par écrit de l'enlever, la partie lésée pourra
Penlever, ou le faire enlever de la manière la plus convenable
et la moins couteuse, et pourra réparer la clôture ainsi endom-
magée et retenir tel arbre en dédommagementde son trouble, et
pourra aussi recouvrer le montant de tons autres dommages en
sus de la valeur de tel arbre de la partie tenue de les payer en
vertu du présent acte; pourvu toujours, que dans le but d'enlever proviso:
tel arbre, le propriétaire de l'arbre pourra pénétrer sur les lieux
adjacents pour lenlever sans enfreindre la loi, évitant tout
dégôt inutile en ce faisant, et tous différends surgissant entre
les parties relativement au présent paragraphe etau prélève-
ment et recouvrement de toute somme d'argënt devenant due à
cet égard, seront réglés par trois inspecteurs de clôturès de la
municipalité ; et la décision de deux d'entre eux sera valable.

ADMIN STRATION DE LA JUSTICE ET AFFAIRES
DE POLICE.

LEs C1TÉS SERONT DES COMTES, ETC.

»6. Chaque cité et ville séparée sera un comté par elle- Quand les citésmeme pour les fins municipales, et pour toutes les fins i seront des
ciaires prévues spécialement par le présent acte dans le. cas de
toutes cités, mais non pour d'autres.

JUGES DE PAIX.

357. Le chef de chaque conseil, le magistrat de police dc 'hefs decom-
toute cité et ville, et le reeve de chaque ville, township et vil- té-,maireset
lage icorporé seront ex officio juges de paix pour tout le comté juespax
on union (le comtés dtns lequel sont sitnées leurs municipalitésrespectives; et les échevins dans les eiés seront juges de paix

è jtijugesdde paix

dans et pour ces cités.

;>S. Les juges de paix d'une ville devront avoir la même
qualification foncière et prêter les mêmes serients que, ls autres serments de
Juges de paix, mais nul préfet, miaire, réeoi·der, magistrat de ellespersonnes1 1 commejuges de
police, écevin ou reeve, qui aura prêté serment ou fait ine dé- Paix.
claration comme tel, ne sera tenu à aucune gnalification fàn-
cière, ni de prêter aucun autre serment pour l'autoriser à agir
comme juge de paix.

359.
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3J9. Lorsqu'une ville sera érigée en une citéconseil de la cité aura été dûment organisé, chaquesion de la paix jusqu'alors émise pour la ville cesseraforce.

29-30 VICT.

et que le
commis-
d'être en

Les juges de paix d'un comté dans lequel est situéeune cité n'auront comme tels aucune juridiction sur les offensescommises dans la cité, et les mandats des juges de paix ducomté devront être endossés, avant d'être exécutés dans une itéde la même manière qu'il est requis par la-loi lorsqu'ils doiventêtre exécutés dans un comté séparé;- mais les sessions, généraleset trimestrielles ajournées de la paix pour le comté pourrontêtre tenues et leur juridiction exercée dans les limites de lacité; et tout juge de paix pour le comté pourra émettre toutmandat ou entendre toute cause dans une cité lorsque l'offenseaura été commise dans le comté ou union de comtés danslaquelle se trouve telle cité, ou adjacent à telle cité.

C oUVereur 36 I. Rien de contenu dans le présent acte n'aura l'effet dep:es de paix limiter le pouvoir qu'a le gouverneur de nommer sous le grandpour les vles, sceau de la province un nombre quelconque de juges de paix
Juridiction des pour une ville, qui n'aura l'effet d'affecter la juridiction desju=sdcols Juges de paix du comté dans lequel une ville n'ayant pas de-dans les ' i0magistrat de police est située, en matières de contraventionscommises dans la ville.

Ce qu'il suflira 362. Il ne sera pas nécessaire, dans le cas de convictiond'en0nccr, etc. rendue en vertu de tout règlement d'une corporation municipale,d'énoncer la dénonciation, comparution ou non-comparution dudéfendeur, ou la preuve ou le règlement en vertu duquel laconviction a lieu, mais toutes ces convictions pourront êtred'après la forme donnée dans la cédule suivante:

CÉDULE.

Foru'lCe. PROvINCE DU CANADA, QU'IL SOIT NOTOIRE que le
savoir dan jour de A. D. àsavou- dans le comté de , A. B. aété trouvé coupable par-devant le soussigné, un des juges depaix de Sa Majesté dans et pour le dit comté, d'avoir, le ditA. B. (exposer l'offense, les temps et lieu, et la date et l'endroitouc elle a été commise) contrairemen. a un certain règlement dela municipalité de de dans le dit comté de
i passé le jour de A. D. ,etintitulé : (titre du règlement); et je condamne le dit A. B. poursa dite offense, à forfaire et payer la somme de > devantêtre payée et appliquée conformément à la loi, et aussi à-payera C. D. le plaignant, la somme de pour ses frais àcet égard. Et si ces différentes sommes ne sont pas payéesdans le délai (ou le ou avantle jour de A. D.selon le cas), j'ordonne qu'elles soient prélevées par la saisie etvente des biens et effets du dit A. B. ; et à défaut de biens

suffisants
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suffisants, je condamne le dit A. B. à l'emprisonnenient dans
la prison commune du dit comté de (ou dans la maison pu-
blique d'arrêt, à ) pendant le terme de jours, à moins
que ces différentes sommes, et tous les frais et dépens occa-sionnés par la translation du dit A. B. à telle prison (oi maison
d'arret) ne soient plus tôt payés.

Donné sous mon seing et sceau, les jours et an ci-dessus, à
dans le dit comté.

[L. S.J M. J. P.

363. Dans les poursuites intentées en vertu de tout règle- comparutionment, les témoins pourront être contraints de comparaître et des témoins.
rendre témoignage, de la même manière, et par les mêmes
moyens, que les témoins peuvent être forcés de comparaître et
rendre temoignagne dans les procédures sommaires par-devant
les juges de paix dans les causes jugées sommairement en
vertu des statuts actuellement en force.

364. Chaque juge de paix pour un comté aura juridictionud.
dans toutes les causes surgissant de tout règlement d'aucune juges.
municipalité dans tel comté, où il n'y a pas de magistrat de
police.

36J. Le maire d'une cité ou d'une ville pourra requérir Lemairepour.
l'assistance des citoyens pour faire exécuter la loi dans les ra requérir Pas-
limites de sa municipalité lorsque les exigences le néces sistance des ci-

toyens.teront, mais seulement dans les même circonstances que le
shérif d'un comté peut le faire actuellement en vertu de la loi.

366. Le chef de tout conseil, ou en son absence le pré- Administrationsident, pourra administrer le serment ou l'afirmation à toute deserment ou
personne concernant un compte ou autre matière soumise au affirmation.
conseil.

BUREAU DE POLICE.

367. Le conseil de chaque ville et cité y établira un bureau Bureau de po-de police, et le magistrat de 'police, ou en son absence, ou lice dans ies
lorsqu'il n'y aura point de magistrat de police, le maire de la
ville ou de la cité, se rendra à ce bureau de police tous les
jours, ou aussi souvent qu'il sera nécessaire pour l'expédition
des affaires portées devant lui comme juge de paix, et tout
juge de paix ayant juridiction dans une ville pourra, à la
réquisition du maire, agir à sa place au bureau de police ;
mais, excepté dans les cas d'une nécessité urgente nul ne
sera tenu d'agir le dimanche, le jour de Noël ou le vendredi
saint, ou les jours fixés par proclamation comme jours dé jeûne
public ou d'actions de grâces.

COURS

1866A
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COURS DU DECORDER ET MAGISTRATS DE POICE.

COUR DU RÉCORDER.

Cour d recor- 36S. Il y aura dans chaque cité une cour dle record quier ts sera appelée la cour du recorder de la cité, et cet cour seraprésidée par le recorder seul, ou assisté d'un ou de plusieurséchevins; ou en l'absence du recorder, ou lorsqu'il n'y aurapas de recorder, le magistrat de police ou le maire, (et en sonabsence, un des échevins élus par eux-mêmes), assisté d'un ouSa juridiction. de plusieurs échevins, présidera; et la cour, quant aux confia-ventions et crimes commiis dans la cité, et à l'égard desmatieres civiles de son ressert, aura la même juridiction et lesmêmes pouvoirs el aura recours aux mêmes procédures queles cours de sessions trimestrielles de la paix dans les comtés.

RECORDER ET MAGISTRATS DE POLICE.

Qualification 6. e recorder devra être un avocat du Haut Canada delu recorder, pas moins (le cinq ans (le praique.

Salaire du re- 370. Chaque recorder recevra un salaire de pas moins decorder, mille piastres, et son salaire sera payé à m ême le fonds d'ho-noraires qui sert a défrayer les salaires des juges de comtés.
Magistrat de 371. Toules les cités et villes, avant plus de cin millepolice. habitants pourront avoir un magistrat de police, et les salairesde ces magistrats de police ne seront pas moins que ceux fixésdans l'échelle suivante

ialaire du nia- Dans les villes-où la population est plus de cinq miile etee au-dessous de six mille quatre cents piastres par année,; oùla population est de plus de six mille et au-dessous de huitmille, six cents piastres par année; où la population est deProviso. plus de huit mille, mille piasires par année; pourvu toujours,que chaqne magistrat <le police nommé avant la passation duprésent acte, dans toute ville ayant une population de moins decinq mille, ne tombera pas sous l'opération de cette clause.
Dans les cités Dans les cités---Douze cents piastres par année, mais toutsalaire plus elevé que celui payé tout magistrat de police àl'époque de la passation du présent acte, sera continué tart quetel magistrat de police restera en charge.

Durée (e 372. Chaque maistrat de police restera en charge duraiitcharge. bon plaisir.

Les recorders 373. Chaque recorder et magistrat de police sera ex-o icet Magistrats de Juge paix - ou
police serontpolice deronix pour la citéeo la ville dans laquelle il exerce sesjuges de paix. fonct ions, ainsi que pour le comté ou l'union de comtés danslequel est ou était située la cité ou ville ; mais nul autre jugede paix n'agira clans aucun cas pour une cité ou ville où il

existe
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existe un magistrat de police, sauf dans le cas de maladie, ab-
sence, ou à la demande du magistrat de police.

LE GREFFIER.

374. Le greffier du conseil de chaque cité ou ville, ou telle Grefier au
autre personne que le conseil de la cité ou de la ville pourra bureau de po-
nommer à cette lin, sera le greffier du bureau de police de la ce et ses de
dite cité ou ville, et il remplira les mêmes devoirs et recevra
les mêmes émoluments que les greffiers des juges de paix ; et
le greffier de la cité, ou telle autre personne que le conseil de
la cité pourra nommer pour cet objet, agira aussi comme greffier
de la cour du recorder, et il remplira les mêmes devoirs et re-
cevra les mêmes émoluments que les greffiers de la paix ; et Greffler de la
lorsque le dit greffier ou telle autre personne recevra un salaire cour du recorb . der.fixe, les dits émoluments seront par lui payés à la municipalité .
et formeront partie de ses fonds, et tel greffier sera l'officier di H rire u
magistrat de police et sous son contrôle.

SFsSIONS DE LA COUR DU RECORDER.

375. La cour du recorder tiendra quatre sessions par année Sessions de la
et ces sessions commenceront le premier lundi des mois de cour du recor

d1ermars, juin, et septembre, et le troisième lundi du mois de dé-
cembre.

376. Les listes de grands jurés contiendront les noms de j
vingt-quatre personnes, et les listes des petits jurés les noms de
pas moins de trente-six ni de plus de soixante personnes ; et
toutes ces personnes devront résider dans la cité et être choisies
pour servir comme jurés en vertu des lois relatives aux jurés.

377. Le grand constable d'une cité non érigée en comté Le grand con-séparé pour toute fin quelconque, ballottera et assignera les jurés stable les assi-
en vertu d'un ordre signé par le recorder, ou- par le maire, ou gnera.
par l'échevin chargé d'agir à la place du recorder, en la ma-
nière prescrite par les lois relatives aux jurés.

3,7S. Lors de l'acquittement d'une personne qui aura subi Frais de pour-
un procès, pour délit devant la cour du recorder, Pofficier qui suitesde pex
présidera, si la -cour est satisfaite qu'il y avait cause raison- tées de délit.nable et suffisante. de poursuivre, fera taxer.les-frais de la pour
suite par le greffier et en-ordonnera le paiement à même les
fonds de la cité.

FRAIS DE LA COUR DU RECORDER.

379. Les frais de l'administration de la justice en-matière Frais de la cour
criminelle devant la cour du recorder seront payés à même le durecorder
fonds consolidé du revenu, de la même manière queie sont les payés.
frais qu'entraîne-l'administration de la justice en matière crimi- -
nelle devanf'les diverses cours de sessions riinestrielles dans
le Haut Canada.

ENQUÈTES
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ENQUÊTES PAR LE RECORDER EN VERTU DE RÉ-SOLUTIONS DU CONSEIL DE VILLE.

Eque ar 380.* Lorsque le conseil d'une cité passera en aucun temps
ca der une résolution enjoignant au recorder de la cité de s'enquérirversation: etc. de quelqu'affaire qui devra êtrr mentionnée dans la résolution et

qui aura rapport à quelque prétendue ialversation, abus deconfiance ou autre mauvaise conduite de la part d'un membredu conseil ou d'un officier de la corporation, ou d'aucune autrepersonne ayant un contrat avec elle, à l'égard des devoirs ouobligations du membre, de l'officier ou autre personne, enversla cité, ou lorsque le conseil d'une cité jugera à propos de fairetenir une enquête sur ou touchant aucune matière se rattachantau bon gouvernement de la cité ou à la gestion d'aucune partiede ses affaires publiques, et que le conseil en aucun temps
Pouvoirs e passera une résolution enjoignant au recorder de la cité deeertu c . faire 'enquête, le recorder s'enquerra de la dite affaire, et il3 S. R. C. aura à cette fin tous les pouvoirs des commissaires nommés envertu du statut refondu du Canada concernant les enquêtesrelatives aux matières publiques et aux avis officiels, et lerecorder fera, avec toute la diligence convenable, rapport auconseil du résultat de son enquête et des témoignages qu'ilaura recueillis.

COUR DE DIVISION DES CITÉS.

Cour tede par d. Le gouverneur pourra par lettres-patentes, sous lele recorder. grand sceau, charger le recorder de présider et tenir la cour dedivision de la division du comté qui comprend la cité; et dansce cas, tant que les lettres-patentes ne seront pas révoquées, lerecorder aura les pouvoirs et priviléges et remplira les devoirsautrement conférés au juge de la cour de comté en qualité dejuge de la cour de division, et pendant ce temps l'autorité etles devoirs du juge de comté ou du juge de telle cour de divi-sion cesseront d'exister, excepté tel que prescrit par le présentacte.

Salaire comme 382. Le ouverneur en conseil fixera le salaire annuel quijuede lacour govrnu 
qude division. sera payé au recorder pour l'accomplissement de ces devoirs,tenant compte en' le fixant de la population résidant dans leslimites Je la juridiction de telle cour de division, du montantque la cour fournit au fonds d'honoraires, du montant du salairedu recorder comme tel, et du montant des salaires des jugesdes cours de comté dans le Haut Canada, et ce salaire serapareillement sujet à être changé, et sera payé à même le mêmefonds en la même manière que peut être changé et qu'est payéle salaire du juge de comté dans et pour le comté dans lequella cité est située.

corder ne
Quan lere- 383. Tant qu'un recorder sera autorisé à tenir la cour de

ordra pe division, il n'exercera pas comme avocat, procureur ou sollici-pratiquer. teur dans aucune cour de loi ou d'équité.
384.
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3S4. Dans le cas de maladie ou de 'absence inévitable du Po'r'n brecorder, ou dans le cas d'absence avec la permission du gou- sence durecor-

verneur pendant que les dites lettres-patentes seront en force, le
juge de la cour de comté du comté dans lequel la cité est située
pourra administrer la justice pour le recorder, comme juge de
telle cour de division, et en toute autre capacité du ressort de
la charge du recorder comme juge de telle cour de division;
ou le recorder pourra par un instrument écrit sous son seing et Nomnio
sceau, nommer un avocat du Haut Canada pour agir pour lui d'un député.
comme juge de telle cour de division avec les mêmes pouvoirs
que ci-dessus; mais nulle telle nomination ne sera pour plus
d'un mois, à moins qu'elle ne soit renouvelée en la même
maniere.

385. Chaque tel instrument contiendra un exposé de la Formule.cause qui rend la nomination y contenue nécessaire, et il sera
fait en triplicata; et le recorder déposera un des triplicata origi-
naux dans le bureau du greffier de la dite cour de division, et
en remettra ou enverra un autre à la personne ainsi nommée
pour le remplacer, et transmettra le troisième au secrétaire pro-
vincial pour l'information du gouverneur.

3S6. Le gouverneur pourra, par instrument sous son sceau Le gouverneur
privé, annuler toute telle nomination; et il pourra, s'il le ju ra annu-

propos, par le même instrument ou par un autre instrument ne tato nn-
sous son sceau privé, nommer un autre avocat du Haut Canada substituer.
pour agir pour le recorder à la place de l'avocat nommé par le
recorder.

JURÉS ET TÉMOINS.

CoMPETENCE.

3S7. Dans toute poursuite, action ou procédure, à laquelle Competence
une corporation municipale sera partie, les membres, officiers des jurés et té-
ou serviteurs de la corporation ne seront pas à raison de leur
charge, inhabiles à servir comme témoins, ni sujets à.être recu-
ses comme jurés.

EXEMPTIONS.

3S8. Les habitants d'une cité non érigée en comté sé r
tout spar Exemptions depour toutes fins quelconques, seront exempts de servir comme citoyens

jurés dans toute autre cour que les cours de la cité et les cours comme jurés.
d'assises et de nisi prius, d'oyer et terminer et d'évacuation Exception.
générale des prisons pour le comté dans lequel la cité est située,
et dans les procès instruits devant une cour supérieure de droit
commun.

GRAND BAILLI ET CONSTABLES.

3S9. Le conseil de chaque cité nommera un grand bailli, Grand Baillismais il pourra prescrire par règlement que les charges de grand et constables.
bailli
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bailli et de grand constable seront remplies par la même per-sonne.

Constable en 390. Jusqu'à ce que le bureau de police ci-dessous men-Chef. tionné ait été organisé, le conseil de la cité ou de la ville non-rmera un constable en chef pour la municipalité, et un ouplusieurs constables pour chaque quartier, et les personnesainsi nommées tiendront leur charge durant le bon plasir duconseil.

Arrestation par 391. Lorsqu'une personne se plaindra à un chef de policepour volaton ou à un constable ou bailli dans une ville ou une cité, qu'il adc la paix, été commis une violation dle la paix, et lorsque cet officier aura(quoique o raison de croire qu'il a été commis une violation de la paiXenee.) quand quoique non en sa présence, et qu'il y a raison suffisante deapprouvée, croire que l'arrestation de la personne accusée de telle violationde la paix est nécessaire pour empêcher qu'elle ne s'échappeou pour prévenir un renouvellement de la violation de la paix,ou pour prévenir toute violence immédiate contre la personneou la propriété, alors si la personne qui se plaint donne à l'offi-cier une garantie suffisante qu'elle comparaîtra sans délai etqu elle poursuivra l'accusation devant le magistrat de police oudevant le maire ou le juge de paix siégeant, tel officier, pourra,sans mandat, arrêter la personne accusée et la traduire aussitôtque faire se pourra convenablement devant le magistrat, lemaire ou le juge de paix, pour être traitée suivant la loi.

Jusque. l'or- 392. Jusqu'à l'organisation d'un bureau de police, chaque
banisation d'un maire, recorder ou magistrat de police pourra dans sa uridic-liee, chaque tion suspendre de sa charge pour une période à sa discrétion,maire, etc., le constable en chef ou le constable de la ville ou de la cité, etpourra, sus-
pendrede il pourra, s'il le veut, nommer quelqu'autre personne à la chargecharge le con- durant la dite période; et lorsqu'il considérera que l'officiersuspendu doit être démis, il fera, immédiatement après l'avoirsuspendu, rapport du cas au conseil, et le conseil pourradémettre le dit officier, ou il pourra ordonner qu'il soit réinstallédans sa charge après que la période de sa suspension sera expi-rée ; et le recorder et le conseil de ville respectivement aurontles mêmes pouvoirs vis-à-vis du grand bailli de la cité.

.,on il n'aura
droit plir les devors de sa charge qu'avec la permission écrite dusalaire. maire, du recorder ou du magistrat de police qui l'aura suspen-du, et durant telle suspension, il n'aura droit à aucun salaireou rémunération.

BUREAU DE POLICE.

DE QU[ COIMPOSÉ

]Bureau de p 394. Il est par le présent acte établi un bureau de com-e, d e qui nmissaires de police dans chaque cité, et ce bureau sera composécompose.mp

du
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du maire, du recorder et du magistrat de police, et s'il n'y a
pas de recorder ou de magistrat de police, ou si les charges de
recorder ou de magistrat de police sont remplies par la même
personne, le conseil de la cité nommera une personne y resi-
dant pour être membre du bureau ou deux personnes ainsi
résidant pour être membres du dit bureau, suivant que le cas
le requerra, et ces commissaires auront le pouvoir d'assigner Pouvoir quantet interroger les témoins sous serment dans toutes les matières aux témoins.
du ressort de l'exercice de leurs devoirs.

QUORUM.

39J. La majorité du bureau formera un quorum, et les actes La majorité
de la majorité seront censés être les actes du bureau formera un

quorum.
COMPOSITION DU CORPS DE POLICE.

396. Le corps de police se composera d'un constable en L nbre en
chef et d'autant de constables et autres officiers et assistants sera déterminé
que le conseil, de temps à autre, jugera nécessaires, mais le parle consel.
nombre n'en sera pas moindre que celui que le bureau jugera
absolument nécessaire.

NOMINATION DES HOMMES DE POLICE.

397. Les membres du corps de police seront nommés par Hommes dele bureau et tiendront leurs charges durant son bon plaisir et police nommés
preteront et souscriront le serment suivant par e bureau.

Je, A. B., jure que je servirai bien et fidèlement notre Sou- Serment." veraine Dame la Reine, dans la charge de constable de police
" pour de , sans faveur ni affection, malice ou

mauvaise intention; et que je ferai tout en mon pouvoir pourfaire garder et conserver la paiK, et que j'empêcherai la
commission de toute offense contre les personnes, et les pro-priétés des sujets de Sa Majesté; et que tant que je conti-
nuerai de remplir la dite charge, je remplirai, au meilleur de
mes capacités et connaissances, tous les devoirs y attachés,

"fidèlement et conformément à la loi, et que je ne ferai pas
partie ni n'assisterai aux assemblées d'aucune société secrète,

"tant que je serai membre du corps de police pour de
ainsi que Dieu me soit en aide."

REGLEMENTS DE POLICE.

39S. Le bureau fera de temps à autre, comme il le jugera Le bureau feraexpédient, des règlements pour la gouverne du corps et pour des règlements
prévenir la négligence ou les abus, et pour rendre le corps de police.
effectif dans l'accomplissement de tous ses devoirs.

POLICE PLACEE SOUS LE CONTRÔLE DU BUREAU.

399. Les constables obéiront à tous les ordres légitimes, La police seraet seront soumis aux règlements du bureau et seront chargés soumise au bu.
reau.

des
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des devoirs spéciaux de maintenir la paix, de révenir les volset autres félonies et délits, d'appréhender les délinquants, ete os auront généralement tous les pouvoirs et priviléges et seront
sujets a tous les devoirs et responsabilités auxquels sont assu-
jétis parla loi les constables dûment nommés.

REMUNERATION ET DÉPENSES CONTINGENTES.

Remuu&ration 400. Le conseil votera et paiera telle rémunération raison-et dépenses nable aux membres raconetinaentes.uxur n respectifs du corps qui sera fixée par lebureau des comrnmssaires de police et fournira de ses propresdeniers les rmaisons de garde, guérites, armes, accoutrementshabillements et autres choses indispensables que le bureaujugera de temps à autre nécessaires, et dont il aura besoin pourle paiement, le logement et l'usage de la force.

PALAIS DE JUSTICE ET PRISONS.

Chaque conseil 401. Chaque conseil de comté pourra passer des règle-.de comté pour- rent ou nm tpasser des ' érection, amélioration et la réparation d'n palaisrèglements de justice, d'une prison, d'une maison de correction, et d'unepour lérec- maison d'industrie, sur les terrains appartenant à la municipa-lité, et les conservera et les tiendra en réparation, et leur four-nira la nourriture, combustible et les autres provisions néces-saires.

De prisons et 402. La prison, le palais de justice et la maison de correctionpalais d comté dans lequel une ville ou cité non séparée pour toutestice qui seront
en commun les fins d'un comté, est Située, seront aussi la prison, le palais
tés et cités. etc.,tésccit~.,de justice et la ma:ison de correction de la ville ou cité; et dansnon séparées. le cas d'une telle cité, ils continueront de l'être jusqu'à ce quele conseil de la cité ordonne autrement ; et le shérif, le geôlieret le gardien de la prison et de la maison de correction rece-vront et garderont en sûreté, jusqu'à ce qu'elles soient dûmentélargies, toutes personnes qui y seront écrouées par touteautorité compétente de la ville ou cité.

Compensation 403. Lorsqu'une cité ou une ville fera usage du palais depar la cité oU justice, de la prison ou de la maison de correction dL comtéréglée et faite. la cité ou la ville paiera au comté pour le dit usage et pour lesoin et l'entretien des prisonniers, la compensation dont il pourraêtre mutuellement convenue ou qui sera réglée par arbitrageen vertu du présent acte.

Quand le mon- 404. Dans le cas où après le laps de cinq années à comptertant pourra être
pris en c edu jour ou la compensation aura été ainsi convenue ou adjugéedération. ou qu'elle aura été réglée par un acte du parlement, et si, soitavant ou soit après la passation du présent acte, il paraît rai-sonnable au gouverneur en conseil, sur la demande de l'une oul'autre partie, que le montant ce la compensation soit pris denouveau en considération, il pourra par un ordre en conseil or-donner que l'arrangement alors . existant cesse après un temps

fixé,
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nuXé dans pordre et pres te] temps es conseils fixeront denouveau, par arrangement ou par arbirage en veru du présentact, l mntanIt qui devra être payéà
fixé dans l'ordre. qt compter du temps ains

4.0-. Le conseil de caeciépourla érgrmaintenir, ecneldaméliorer et e t nni neronvenabcrent ne cosil e
une prison, une maison dc correction et u ais d' inustie chaer etriesur des terrains appartenart la municipalité, et pourra passer juie, unedes règlements pour tous ou aucun de pi obetc- pr a s

'406- Dans le cas de la séparahion d'uine union cicomtls, .Das ecsdtoutes les règles et les r
dans aucun acte duptleme s maý,tl:cre et l chssëaratclans aucun acte du parlement pour la régie des palais dejustice relme tou des prisons, ou y ayant rapport en forceseparation, s appliqueront au palais de juutice et de pison (lucomté moins ancien.

MAISOŽ;s D'ARR]T.

4n 0. Le conseil e Chaque comté pua tabr et rritenir une maison arêt ou ds maison darrêt, dans le comté, et dëart pour-pourra fixer et payer un salaire ou des honoraires au consta be ront ëtre conslui devra a.voir l charge de chaque maison d'r o a oepar de.ord onner g ae le sala re ser airet'C et p ourra conseils (es e se r pay é a m em e c s fonds d u com nité.
408. Chaque ma ison d arrêt era placée sous la garde 'un n constabeConstable spécialement nommé pour cet objet, jar leso en ara latrats du comté à toutes sessions générales tr es m agpa*x pour le dit comté. stiestrielles de la

4 a9. Tout juge dle paix du comté pourra ordonner par Qui
mandat par écrit sous son seing et son sceau, P ddans une maison d'arrêt dans son comte, proir Une période ncarcré.n'excédant pas deux jours, de toute personne accu sous ser-nent d'une offence criminelle, qu'il ourra c être nécessaire dedétenir jusqu'à ce qu'elle ait subi so interrogatoire et qu'ellesoit ou élargie ou écrouée définitivenment ans la prison com-mune pour attendre son procès, et jusqu' ce qu'elle puisse êtretransportée à cette prison; il pourra aussi ordonner lempriso ,nement dans telle maison d'arrêt Pour pas plus dem i reheures, de toute personne trouvée dans la rue ou le grandchemin public dans un état d'ivresse, ou toute personne con-vaincue de profanation du dimanche oet généralernt ilpourra envoyer à,une maison d'arrêt au lieu de la prison con-mune ou autre maison de correction, toute personne convaincueà vue du juge de paix, ou sommairement convaincue devanttout juge ou juges de paix d'une offense de so ou de leur res-sort, et passible de l'emprisonnement our la dite offence envertu d'un statut ou d'un règlement municipal.

19 410.



Frais de trans- 410. Les frais de transport de tout prisonnier à la maison
-icr- des pri- d'arrêt, et pour l'y garder seront payés de la même manièreesor.niers, etc. 1'l mm

que les frais de transport et de garde dans la prison commune
du comié.

An.cicnne mai- 411. Rien de contenu dans le présent acte n'affectera au-
ron- cune maison d'arrêt légalement établie avant la passation du

présent acte, mais telle maison continuera d'être une maison
d'arrêt comme si elle était établie en vertu du présent acte.

Maisons d'ar-
:êtpour la dé-

,tention dle per-
-sonnes sous
-zourt arrêt.

4.. Le conseil de chaque cité, township, ville et village
incorporé pourra, par règlement, établir, maintenir et régler les
maisons d'arrêt pour la détention et Penprisonnement de per-
sonnes condamnées à Pemprisonnement pour pas plus de dix
jours en vertu de tout règlement du conseil, et de personnes
détenues pour subir leur interrogatoire sur accusation d'avoir
commis une oflense quelconque, et de personnes détenues pour
être transportées à une prison commune ou à une maison de
correction soit pour y attendre leur procès ou en exécution de
sentence ; et ces conseils auront tous les pouvoirs et Pautorité
conférés au conseil de comté relativement aux maison d'arrêt;
deux ou un plus grand nombre de municipalités locales pour-
ront s'unir dans le but d'établir et maintenir une maison d'arrêt.

MAISONS D'INDUSTRIE ET DE REFUGE.

9e conseil du.. 413. Le conseil de chaque comté, cité, ou ville séparée d'un'Chaque comte .
pourra nommer comte pourra faire l'acquisition d'un immeuble pour une ferme
des inspecteurs industrielle, et dans les deux ans de la passation du présert«de maisons,

ustrie, acte, établira une maison d'industrie et de refuge, et pourvoira,
par règlement à Perection et à la réparation de telle maison, et
à la nomination, paiement et aux devoirs d'inspecteurs, de
gardiens, de matrones et autres serviteurs pour la surinten-
dance, le soin et la régie de telle maison d'industrie ou de
refuge, et fera de la même manière des règles et règlements

Foviso. quant (non incompatibles avec la loi) pour sa gouverne; pourvu tou-aux comte-s
COtigus. jours, que deux ou un plus grand nombre de comtés unis, ou

deux ou un plus grand nombre de comtés voisins, ayant chacun
une population de pas plus de vingt mille âmes, pourront con-
venir de n'avoir qu'une seule maison d'industrie pour tels
comtés unis ou voisins, mais lorsque ces comtés unis devien-
dront des municipalités séparées, ou lorsque la population dans
aucun comté séparé excèdeja vingt mille âmes, alors et en
chaque semblable cas tel comté établira une maison. d'industrie
et de refuge dans ses propres limites et la maintiendra en la
manière prescrite par le présent.

Qui sera pas- 414. Deux des juges de paix de Sa Majesté, ou deux des-sible d'y être 11
-e-tvoyé. inspecteurs nommés comme susdit, pourront, par un écrit sous

leurs seings et leurs sceaux, envoyer à la maison d'industrie
ou de refuge, pour être employées ou régies d'après les règles,
règlemenis et ordres de la maison:

290 cap 51. Institutions niztnclpalesH C. Z9-30 VICT.
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1 Toutes personnes pauvres et indigentes qui sont incapables Pemnnes inde-se supporter elles-mêmes;dieîs

2. Toutes personnes privés des moyens de se supporter elle
mêmes et capables de travailler, mais qui refusent ou négligent capables.
de lefaire;

3. Toutes personnes menant une vie débauchée, dissolue, OU Personnes dé-vagabonde, et ne suivant aucun métier ordinaire, ou négoce bauchéeslégitime suffisant pour pouvoir se gagner ou se procer uneexistence honnête;a

4. Et toutes les personnes qui perdent leur temps et leur bien personnes fré-dans les maisons publiques, et négligent toute occupation l*i-u entant destimý e maisons pu-
bUques.

5. Et les aliénés.
Alénés.

415. Chaque personne envoyée à la maison d'industrie oude refuge, si aucune infirmité ne l'en empêche, sera diligem- ceux qui n'yment employée au travail tant qu'elle y restera; et dans le cas accompliront
où une telle personne ne travaillera pas et n'accomplira pas la pas eur tache.
tâche ou le travail raisonnable qui pourra lui être assigné, ousi elle est obstinée, désobéissante ou déréglée, telle personnesera punie selon les règles et règlements de la maison d'indus-trie ou de refuge à cet égard.

416. Les inspecteurs tiendront un compte des frais d'érec- Les inspecteurstion, de garde, de soutien et d'entretien de la maison d'indus- tiendront ettrie ou de refuge, et de tous matériaux fournis, ensemble avec rendront un9 ~compte des,les noms des personnes admises dans la maison, aussi bien que frais.celles qui en seront renvoyées, et aussi des profits des détenus,et ils rendront ce compte au conseil de comté chaque année, ouplus souvent s'ils en sont requis par un règlement du conseil,et ils en présenteront une copie à chaque branche de la légis-lature.

ATELIERS Work-Rouses.)

417. Le conseil de chaque cité et ville pourra respective-ment passer des règlements

1. Pour ériger et établir dans la cité ou ville, ou sur une Erection d5a-ferme industrielle, ou sur un terrain de la corporation destiné teliers dans lesaux exhibitions publiques, un atelier ou maison de corection, cais,es et
et pour en régler la gouverne; eons de cor-

2. Et pour faire écrouer ou envoyer avec ou sans travail forcé Quisera pas.Sl'atelier ou maison de correction, ou à la ferme industrielle sible d' etrepar le maire, le recorder, le magistrat de police ou deux jugeede paix pour la cité ou la ville respectivement, telle classe depersonnes que le conseil jugera à propos et que par règlement19
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il déclarera expédient d'y faire envoyer; et telle ferme ou ter-
ram tenu comme susdit sera pour les objets mentionnés dans
le présent paragraphe, censé être dans les limites de la cité ou
de la ville et dans sajuridiciion.

SOIN DES PRISONS ET DES PALAIS DE JUSTICE, ETC.

Soin det pri- 418. Le shérif aura la charge de la prison de comté, des
ais deusie- bureaux et de la cour de la prison, et des appartements duCgeôlier, et il en nommera les gardiens.

Le conseil de 419. Le conseil de comté aura la chare du is decomté nomme- - ed'palais
ra des gardiens, justice et de, tous bureaux ou chambres s'y rattachant, soit queetc. le. dit palais forme une bâtisse séparée ou soit contigu à lapison, et il en nommera les gardiens, et de temps à autre ilfournira des appartements nécessaires et convenables aux coursde justice, autres que les cours de division, et aux officiersattachés à ces cours.

Les prisons de 420. Dans toute cité ne formant pas un comté séparé pourvilles seront toutes fins quelconques, mais ayant une prison ou un palais deréispar re-.,maspio plisdsiements. justice séparé de la prison ou du palais de justice de comté, lagarde de la prison ou du palais de justice de cité sera régiepar les règlements du conseil de la cité.

FAUSSES DECLARATIONS.

Allégation 421. Toute allégation fausse faite de propos délibéré dansfausse é une déclaration quelconque requise par le présent acte ou
udélit, un elrto uloqerqus a epéetatofaite sous son autorité, sera une délit punissable comme par-

jure prémédité et malicieux.

CLAUSE D'INTERPRETATION.

Interprétation 422. A moins qu'il ne soit autrement déclaré ou indiquépar le contexte, chaque fois que les mots suivants se recon-
treront dans le présent acte, ils auront la signification ci-dessous
exprimée, savoir:

Municipalité. 1. Le mot " municipalité " s'entendra de toute localité dont
les habitants sont incorporés en vertu du présent acte, mais il
ne voudra pas dire un village de police;

Conseil. 2. Le mot " conseil " s'entendra du conseil municipal ou du
conseil municipal provisoire, selon le cas;

Comté. 3. Le mot " comté " signifie comté, union de comtés oucomtés unis, ou comté provisoire, selon le cas;

Township. 4. Le mot " township " signifiera township, union de town-
ships ou townships unis, selon le cas;
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5. Les mots "terre" "terrains "immeubles" propriété Terre, immeufoncière " respectivement compendront toute terre, terrains ble.

tenements et heritages et tous droits et intérêts en iceux

6. Les mots "grand chemin chemin u " pont" s'e rantendront respectivement d'un grand chemin ou pont public;

7. Le mot "électeurs s'entendra des personnes ayant doit
dans le temps de voter aux élections municipales dans la
municipalité, le quartier ou la division électorale, ou le villagede police, selon le cas

8. Le terme creeve " comprendra ie député reeve ou les iLc*députés reeves lorsqu'il y aura un député reeve pourla munici-palite, sauf en tant qu'il s'agit des fonctions d'un juge de paix

9. Les mots "jour suivant" ne sgnifieront ni ne com- Joursuivant.prendront les dimanches ni les fêtes légales.

CLAUSES CONFIRMATIVES ET CONSERVATOIRES

423. Toute partie des cédules de l'un ou Pautre des acteS Exception deconcernant les corporations municipales de 1849 et 1850, qui l'abrogation.définit les limites de toutes cités ou villes, formant la céduleB. de l'acte de 1849, numéros deux, trois, quatre, six, sept,huit, neuf, dix et onze, et la cédule C. du même acte, numéros
un, deux et trois, et la cédule B. de l'acte de 1850, numéros
un.enq, douze, treize, quatorze et quinze

Et toute partie de la cédule D. des dits actes de 1849 et Autre excep-1850, ayant trait a Amherstburg, et aussi toute partie de la tion.
deux cent troisième section du dit acte de 1849, et toutepartie de toutes autres sections de l'un ou de l'autre des ditsactes relatives a aucune de leurs cédules, auxquelles il a étédonné suite ou qui seront en vigueur et devront être suivies,lors de la mise en force du présent acte; et toutes proclamationet statuts spéciaux par ou en vertu desquels des cités et autresi uncpalites ont été érigées, en tant que la continuation deleur existence et leurs limites sont concemées, continuerontd'être on vigueur.

424. Toutes procédures pour ou contre une corporation Proc&îuresmunicipale existante, ou pour ou contre dessyndics de police, endantes con-pendantes lors de la mise en force du présent acte, seront con- tinuées.
tinuées en vertu du présent acte, sous le nom sous lequel ellesseront alors pendantes.

42J. Toutes choses légalement accomplies en vertu des Toute chosesdispositions antérieures, sont confirmées excepté les matièresqui ont été, ou qui dans le cours d'une année après la passation conhirinêesdu présent acte, pourront être le sujet de procédures en loi ouen équité.

426.

1866.
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Offenses anté- 4*26- Toutes contraventions, défauts, amendes, pénalités,
poursnes at deniers, dettes et utres matières et choses qui, immédiatement
rom de la nou- avant que le présent acte deviendra en force, auraient pu êtree corpora poursuivies, punies, exigées ou recouvrées en vertu d'aucun

acte municipal antérieur, pourront être poursuivies, punies,
exigées ou recouvrées en vertu du présent acte de la même
manière, dans le même temps, et sous le même nom et par les
mêmes procédures, que si elles avaient été respectivement
commises ou encourues, ou que si elles étaient échues ou
devenues dues ou payables après la mise en force du présent
acte.

Commence- 27. Lc présent acte entrera en vigueu le p j
ment de cet mi h cet one
acte. janvier prochain m i

sept) sauf et excepté toute partie d'icelui ayant trait à la nomi-
nation des candidats aux charges munici'ales et à la passation
de règlements pour diviser une municipalité ou un quartier
d'icelle en divisions électorales, et à la nomination d'officiers-
rapporteurs en conséquence, laquelle entrera en vigueur le pre-
mer jour de novembre prochain, et toute partie du présent qui
a trait à la qualification des électeurs n'entrera en vigueur que
le premier jour de septembre mil huit cent soixante-et-sept.

Dispositions in- 42S. Sont par le présent abrogés tous actes ou parties
abes d'actes incompatibles avec les dispositions du présent, relative

ment aux institutions municipales du Haut Canada.

Acte limité au 429. Le présent ne s'applique qu'au Haut Canada.H. C.

CAP. LII.

Acte pour amender l'Acte de la présente session, inti-
tulé: Acte concernant les Istitutions Municipales du
Haut Canada.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]
Préambule. ~A rMajesté, par et de l'avis et du consentement du conseil

législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit:

Pouvoirs ajoutéPouvlsajS 1. Le proviso suivant est ajouté à la quarante-huitième sec-
tion de l'acte passé en la présente session du parlement de
cette province, intitulé : Acte concernant les institutions muni-
cipales du Haut Canada.

Le proviso. "Pourvu de plus que les dispositions contenues en la pré-
sente section ne s'appliqueront à aucun comté dans lequel des
procédures ont été commencées ou adoptées antérieurement à
la passation du présent acte, à l'effet d'opérer la séparation de
tel comté."
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2. Les paragraphes numéros trois, quatre et einq de la soix- Certaines sec-

ante-sixième section du dit acte, et les sections respectivement "on etPnlrtes
numérotées soixante-et-sept, soixante-et-treize (excepté le pro- abrogées et
viso), soxante-et-quinze, quatre-vingt-sept, cent dix-sept, cent d'a es sotst
vingt, cent cinquante, le premier paragraphe de trois cent soix-
ante-et-onze et la section quatre cent vingt-sept du dit acte sont
par le présent abrogés, et les sections et paragraphes qui suivent
seront et sont par le présent substitués aux sections et paragra-
phes par le présent abrogés et seront pris et considérés comme
étant les sections et paragraphes susdits du dit acte.

Paragraphes de la Section 66.

8.-DANS LES VILLES.

Le conseil de chaque ville se composera du maire qui en
sera le chef, et de deux conseillers par quartier, et si la ville ne Nouveau pa.
s'est point soustraite à la juridiction du conseil du comté dans
lequel elle se trouve située, alors il y sera ajouté un reeve, et si
le dernier rôle de cotisation revisé de la ville contenait les
noms de cinq cents francs-tenanciers et locataires, alors un
député reeve sera ajouté, et pour chaque cinq cents noms addi-
lionnels de personnes possédant la même qualification foncière
que les électeurs portés sur ce rôle, il sera élu un député reeve
additionnel.

4 .- DANS LES VILLAGES INCORPORES.

Le conseil de chaque village incorporé se composera d'un Nouveau par
reeve qui en sera le chef, et de quatre conseillers, et si le dernier 4, s.66.
rôle de cotisation revisé du village contenait les noms de cinq
cents francs-tenanciers et locataires, alors un reeve, un député
reeve, et trois conseillers, et pour chaque cinq cents noms addi-
tionnels de personnes possédant la même qualification foncière
que les électeurs portés sur ce rôle, il sera élu un député reeve
additionnel au lieu d'un conseiller.

5.-DANS LES TOWNSHIPS.

Le conseil de chaque township se composera d'un reeve qui Nouveau Pan.en sera le chef, et de quatre conseillers, et si le rôle de cotisa- 5, s. 66.
tion revisé du township contenait les noms de cinq cents francs-
tenanciers et locataires, alors un reeve, un député reeve et trois
conseillers, et pour chaque cinq cents noms additionnels de
personnes possédant la même qualification foncière que les
électeurs portés sur ce rôle, il sera élu un député reeve addi-
tionnel au lieu d'un conseiller.

67. Nul reeve ou député reeve ne prendra son siége dans le Nouvelle
conseil de comté avant d'avoir déposé chez le greffier du con- t'on 67.
seil de comté un certificat sous le seing et le sceau du greffier
du township, du village ou de la ville, à l'effet que tel reeve ou
député reeve a été dûment élu, et a fait les déclarations d'office,
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et de qualification (à moins qu'il n'en soit exempté) comme tel
reeve ou député reeve; et un député reeve ne prendra pas non
plus son siège avant qu'il n'ait déposé chez le greffier du comté
un affidavit ou aflirmation du greffier, ou d'une autre personne
ayant la charge légale. des rôles de cotisation en dernier lieu
revisés pour la municipalité qu'il représente, à l'effet qu'il ap-paraît à la face de ces rôles les noms d'au moins cinq cents francs-
tenanciers et locataires de la rmunicipalité, pour le remier dé-
puté reeve élu pour la municipalité, et qu'aucun changement
diminuant les limites de la municipalité et le nombire des
personnes possédant les mêmes qualifications foncières que les
électeurs, de moins de cinq cents pour chaque député reeve
additionnel, depuis que les rôles auront été révisés en dernier
leu, n'la en lieu.

DISQUALIFICATIONS.

.Nouvele sec- 73. Nuljuge d'une cour ayant juridiction civile, nul geôliertion 73. ou gardien d'une maison de correction, nul shérif, député-
shérif, grand bailli ou grand connétable d'aucune cité ou ville,
nul cotiseur, percepteur, trésorier, chamberlain ou greffier
d'aucune municipalité, nul huissier d'une cour de division, nul
officier de shérif, nulle personne n'ayant pas payé toutes ses
taxes, nul aubergiste ou cabaretier, et nulle personne ayant par
elle-mêine ou par son associé quelqu'intérêt dans un contrat
avec la corporation ou en son nom, ne sera habile à être membre
du conseil d'aucune corporation municipale.

Nouvelle sec- 75. Les électeurs de chaque municipalité pour laquelle il ya un rôle de cotisation, et les électeurs de chaque village de
police, seront des francs-tenanciers lu sexe masculin résidants
ou. non, et ceux des locataires qui y auront résidé pendant un
mois immédiatement avant telle élection, étant sujets-nés ou
naturalisés de Sa Majesté, et ayant l'âge révolu de vingt-et-un
ans, et lui auront été respectivement mais non collectivement
cotisés sur les rôles die cotisation en, dernier lieu revisés, pour
des biens-fonds dans la municipalité ou le village de police,
tenus en leur propre nom ou au nom de leurs épouses comme
propriétaires on locataires, et qui auront payé toutes leurs taxes
municipales dues le ou avant le seizième jour de décembre qui
précèdera immédiatement l'élection; et cette cotisation sera
absolue et finale, et ne sera conteslée ni par aucun officier-rap-
porteur, ni sur aucune requête pour faire annuler l'élection en
vertu du présent ou de tout autre acte concernant les institu-
tions municipa es du Haut Canada.

Nouvee7. Les électeurs de chaque cité éliront trois échevins partioli S7. quartier, le premier lundi de janvier, de l'année mil huit cent
soixante-sept, dont l'un se retirera annuellement, par rotatio-,
et le premier lundi de janvier de chaque année subséquente, iI
éliront un échevin par quartier, à la place du membre soitant
(le charge, à moins qu'il ne soit élu par acclamation, le jour de
la nomination.

117.
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17. Les membres du conseil el. le maire élu dans les Cités Nouvee sec-

et les villes feront les déclarations nécessaires d'oflice et de
qualification devant le greffier du dit conseil.,

120. Dans le cas oùil n'y aurait pas de rap de fait Nouvelle sec-
pour un quartier ou plus en conséquence de ce qu'il n'auraittion 120.
pas été tenu d'élection, à cause d'interruption par émeute ou
autrement, les membres du conseil élus constituant au moins
la majorité de tous les membres du conseil au complet, éliront
un des échevins élus dans les cités, pour être officier présidant.et le greflier présidera cette élection, et cet oflicier fera ls dé
clarations nécessaires, et aura tous les pouvoirs du maire, jus
qu'à ce qu'un polt pour ce ou Ces quartiers, ou la ou les divi-
sions électorales, ait été tenu sous Pautorité d'un mandat en la
manière prescrite dans la cent vingt-cinquième section du pré-
sent acte.

15 . Le préfet d'un comté pourra se démettre de ses fone- Nouvllese
tions en en donnant avis verbal au conseil en session, ou par tion 150.
lettre adressée au greffier de comté, si le conseiln'est pas en
session, auquel cas le greffier devra notifier tous les membres
du conseil et devra, s'il en est requis, par la maJorité des mem-
bres du conseil de comté, convoquer une assemblée spéciale
pour remplir telle vacance ; les vacances causées par la dé-
mission d'un reeve ou député reeve seront remplies par une
élection ordinaire, tel que prescrit par la cent vingt-cinquième
section.

371. Toutes les cités et villes ayant plus de cinq mille ha- Nouveau pre-bitants pourront avoir un magistrat de police, et les salaires de niier par. de la
ces magistrats de police ne seront pas moins que ceux fixés section 3n.
dans l'échelle suivante

427. Le présent acte entrera en vigueur le premier jour de
janvier prochain (Anno Domini, nl huit cent soixante-et-sept) tion 427.
sauf et excepté toute partie d'icelui ayant trait à la nomination
des candidats aux charges municipales et ; la passation de
règlements pour diviser une municipalité ou un quartier d'i-
celle en divisions électorales et à la nomination d'officiers-rap-
porteurs en conséquence, laquelle entrera en vigueur le
premier jour de novembre prochain, et toute partie du présent
qu 'a trait à la qualification des électeurs et des candidats
n'entrera en vigueur que le premier jour de septembre mil huit
cent soixante-et-sepl.

3. Inmdiaterment près la passation du présent agie, il sera Lo gouverneurloisible au gouverneur (le faire imonrimer tel nombre de copies pourrafaireim-
additionnelles de Pacte municipal et de l'acte (le cotisation pmerdesce-
qu'il jugera a propos, et. d'y faire annexer un index détaillé des nellesdes'cap.
dispositions y contenues ; et il pourra y faire incorporer tous a], et53,in'or-porarl t aete lactes ou parties d'actes passés durant la présente session qui avec lechapitre
amendent ou afdewctent de quelque ranière les dispositions de"*

l'acte
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'acte municipa, les faisant insérer aux places qui leur con-
viennent dans le dit acte municipal, faisant biffer de ce dernier
toutes dispositions abrogées par les actes ainsi incorporés ou
qui sont incompatibles avec icelles, et changer le numérotage
des sections, s'il est nécessaire; et une copie correcte imprimée
du dit acte municipal avec les amendements ainsi incorporés,et attestée sous le seing du gouverneur et contresignée par lesecrétaire provicial et aussi une copie semblablement attestéede l'acte de cotisation passé durant la présente session, serontdéposées au bureau du greffier du conseil législatif; et aprèstelle attestation et dépôt, les copies du dit acte municipal ainsiamendé et du dit acte de cotisation, imprimées par l'imprimeurde la reine, seront réputées et considérées avoir la même forceet vigueur que les copies du présent acte et des actes qui l'a-

Distribution de mendent, tels que passés durant la présente session; et l'impri-meur de la reine distribuera les copies additionnelles du volume
contenant ces actes avec l'index, dans la proportion de troiscopies pour chaque municipalité du Haut Canada et une copiepour chaque membre du conseil législatif et (le l'assemblée

og slativc.

C A P L I1 I

Acte pour anender et refondre les divers actes con-
cernant la cotisation de la propriété dans le Haut
Canada.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]
Préambule. A MaJesté par et de l'avis et du consentement du con-

k seil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

DISPOSITIONS PRÉLIM1NAiREs.

Titre abrégé. 1. Le présent sera dénommé: "L'acte de cotisation duHaut Canada."

Interprétation. 2. Dans le présent les mots "comté " et "township, com-
prennent les unions de comtés ou de townships tant que tellesunions existeront ; les mots "conseil de comté," comprennent

conseil de comté provisoire • " le mot " ville " signifle "illeincorporée," et le mot " village " signifie " village incorporé 
le mot " quartier " ne s'applique pas au quartier dc township,et les mois '' municipalité locale " ne comprennent pas lescomtés, a moins qu'il n'y ait quelque chose dans le sujet ou lecontexte qifi répugne à telle interprétation.

Signification 3. Les mots "terre,"
des motsdesmot bl~3 res mots re 'propriété immrobilière," "immrn-uC terre," etc. bles, respectivement, comprennent tous bâtiments ou autreschoses sus ries, ou y attachées, et toutes machines ou autres

choses attachées à toute bâtisse de manière à en former partiesuivant la loi, et tous les arbres ou arbrisseaux qui y croîtront
e t
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et toutes les Mines, minéraux, carrières et fossiles en dedans et
au-dessous, excepté les mines appartenant à Sa Majesté.

4. Les mots "biens mobiliers," et biens personnels "Biens person-

comprennent tous biens, effets et actions dans les compagnies ne"
incorporées, deniers,, billets, comptes et dettes, à leur valeur
réelle, le revenu et toutes autres propriétés, excepté les terres,
immeubles et proprietés immobilières telles que ci-dessus dé-
finies, et les propriétés par le présent acte expressément
exemptées.

5. Le mc. "propriété" comprend tant les propriétés immo-
bilières que les propriétés mobilières, telles que ci-dessus
définies.

6. Les terres inoccupées, possédées par des non-résidants Désignationdes
n'ayant pas de domicile légal ou une place d'affaires dans le terres des non-
township, village, ville ou cité où elles sont situées, et qui r'idants.
n'ont pas signifié au cotiseur, personnellement ou par écrit,
qu'ils possèdent telles terres et qu'ils désirent être cotisés en
conséquence, seront désignées sous le nom de "terres des non-
résidants."

7. Les immeubles des compagnies de chemin de fer devront immeubles des
être considérés comme terres de résidants, bien que ces com- compagnies de

,hmn efer,
pagnies n'aient pas de bureau dans la municipalité, sauf les etc.
cas où. une compagnie cesse d'exercer ses pouvoirs de corpo-
ration pour cause de faillite ou autrement.

PROPRIÉTÉ DMPOSABLE.

S. Toutes les taxes ou contributions municipales locales ou Taxespréle-
directes seront, lorsqu'aucune disposition expresse n'aura été vées également
faite à ce sujet, prélevées également sur toute la propriété im- sies posraes.
mobilière et mobilière de la municipalité ou autre localité,
d'après la valeur cotisée, et non sur une seule ou plusieurs
espèces de propriété en particulier, ou dans des proportions
différentes.

9. Toutes les terres et propriétés mobilières, dans le Haut- Propriétés im-
Canada, seront sujettes à la taxe, sauf les exceptions ci-dessous posables.
spécifiées, savoir

EXEMPTIONs.

1. Toutes propriétés appartenant à Sa Majesté, ou dont Sa Exemptions.
Majesté sera investie, ou dont sera investi tout corps public, Toutes proprié-
corporation, officier ou toute autre personne ou corporation, en tés appartenant
fidéicommis pour l'usage de toute tribu sauvage, qu'elles soient a Sa Majesté.

ou non occupées par quelque personne en sa capacité officielle,
ou partie en fidéicommis, pour et au nom de Sa Majesté, ou
pour l'usage public de la province
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isn n 2. Lorsquune propriété mentionnée dans le paragraphe pré-pcpé o.c , uméro , sera ocupée par quelque personne autre-ment qu'en sa capacité officielle, occupant sera cotisé à cet
egard, mais la propriété elle-même ne sera pas imposable

Places consa- 3. Toute place consarée au culte t u cimetèrecrées au culte, cnarea ut ttu ieir
etc.
Institutions 4. Les édifices et terrains appartenant à toute universéd&hîciatPon. collée cole de grammaire incorporée, maison incorporéed'éducation, placée entre les mains d'un syndic ou autrement'tant que ces édifices et terrains sont occupés par telle institu-tion ou s'ils ne sont pas occupés, mais non s'ils sont autrementoccupés

Maisons 5. Toutc maison d'école publique, tot hôtel-de-ville de citédeécole, hôtel-1 )l e
dleévole, etl- ou de townsh tut salle d'audienc tmiode-ville, etc. shie prison, decorrection ou d'ar rêt et hôpital public et les terrains y attachéset les propriétés immobilières appartenant à chacun de ces

établissements

Chemis et . Tout chemin et voie publique ou place publiquePlaces public8. q t

Propriété mii 7. Les propriétés appartenant à tout comté, cité ville town-ship ou village, si elles sont occupées pour les fins publiques
ou inoccupées;

Le pénitencier o. Le. pénitencier provincial et eteai s y attachés
provincial. les te ait à ch n e
ýMaisonsq, etc.. 9. Toute ferme industrielle, salle d'asile, éô emniOesjes pr Cit, a asiletabsseentées pr T e o hens maison d'industrie et bd'aliénés etlan Iltropiqu7es. Ltoute maison appartenant à une compgnie pour la réforme descriminels, et les propriétés mobilières et immobilièresqen

dépmndant;
Instituitions 10. Les propriétés de toute bi bliothèque pbiuisiu

scrnîiiqus.d'artisans ou autre institution ptiblique, litéraire ou scienti-
fique, et de toute société d'ag7riculture ou d'horticulture si elles
sont occu'es par telle société

Propriété mno- 11. La propriété, mobilière et le salaire du gouverneur dbilière (lu gou. dverneur. ttc provine
salaire et émo- 1 2 La pleine paie ou demi-paie de toute lient reiqsduetrésor impérial, itaire de Sa , ou toute pension,et lapropriété Salaire, autre gratification ou emolumeint reçu parMobilière dles1 p nliCiers en ser- personne du trésor ipnérial de Sa Mjesté, ou autrement, horsvice actit: de cette province, et la propriétés mobilire de toute personnet service naval ou ilitaire recevant pleine paie, oualors en service pactif;Les penions 13. Toutes pensions de deuenibliaste puleistut

n sentique.nspaste t a -esu

£u-esod par année, pauyblest à même les (enier plis de cette
province
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14. Le revenu d'un cultivateur provenant de sa terre; Revenu prove-
nant des terres2.

15. Toute partie de la propriété mobilière d'une personne Propriété mo-qui est garantie par un hypothèque sur un fonds, ou qui pourra bilière garantie
lui etre due pour la vente d'un fonds dont elle a la pleine ath-que.
propriété, ou qui est garantie par les débentures de la province
ou de toute corporation municipale d'icelle;

16. Les actions possédées par une personne dans toute obanque incorporée, tant qu'il y aura une taxe spéciale d'im- les banque, ec.posée sur les billes de banque,

17. Les actions possédées par toute personne dans une Actionsdansescompagnie de chemin de fer, chemin de fer.

18. Toutes propriétés mobilières ou immobilières, possédées i-éoen dehors de cette province; sl°e°e'd-4
hors de la pro-
vince.19. Telle partie de la propriété mobilière d'une personne e.é -

qui sera egale aux justes sommes dues par elle, excepté les bière teale~dettes qui sont garanties par liypothèque sur ses biens immo- aux dettesdues.
biliers, ou qui pourront être dues sur le prix d'achat;

20. La 'propriété mobilière claire et nette d'un individu' Propriété mo-pourvu qu'elle soit de moins de cent piastres en valeur; bilière au-des-
sous de $100.

21. Le revenu annuel de toute personne, pourvu qu'il n'ex- Revenu au-
cède pas trois cents piastres; dessous d

$300.
22. Le salaire ou la subvention de tout ministre de la salaire des

religlon ; ministres dc la
religion.

23. Les salaires d'office annuels des officiers et serviteurs des Salaires d'oflicedifférents département du gouvernement exécutif et des deux au siége du
chambres du parlement, résidant au siége du gouvernement gouvernement.

24. Les effets mobiliers de toute natureles livres et le linge; Eflets mobi-
liers, etc.

COMMENT SERONT REPARTIES LES COTISATIONS.

10. Dans les comtés, cités, villes, townships et village, les cotisations
cotisations seront calculées à tant par piastre sur la valeur comment cal-
réelle de tout les biens meubles, et immeubles qui y seront
sujets a la taxe.

11. Toutes débentures précédemment émises par des corpo- Priorité des dé-rations municipales en vertu de quelque règlement, et basées bentures exis-
sur la valeur annuelle des propriétés cotisables, à l'époque de tions"pour les,
la passation de ce règlement, conserveront le rang de priorité payer comment
qu'elles occupent aujourd'hui, et chaque corporation municipale
ayant ainsi émis des débentures, prélèvera une taxe sur la
valeur réelle de la propriété cotisable dans' les limites de la

municipalité
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runicipalté représentée, suffilsante pour produire une somme
égale a celle prélevable ou produite sur la valeur annuelle de
cette propriété, telle qu'établie par le rôle de cotisation del Pannée mil huit cent soixante-six; et ces cotisations serontces fins seule--

ment. apphquees exclusivement au paiement de ces débentures, ouà l'intérêt sur ces débentures, suivant les termes du règlement
en vertu duquel elles auront été émises

Taxe pour le 2. Dans les cas où il est pourvu à l'établissement d'un fonds
t seemn d'amortissement, soit par le placement d'une taxe ou somme

specifiée soit par une taxe sur l'augmentation de valeur au
delà d'une certaine somme, alors une taxe sera prélevée qui
équivaudra au moins à la somme qui devait être d'abord mise
a part.

Taxe d'un tiers 12. Afin de se conformer aux dispositions de l'acte dude centin par fonds d'emprunt municipal consolidé (statuts refondus dupiastre pour
payer la dette Canada, chapitre quatre-vingt-trois), une taxe de pas moinsau fonds d im- d'un tiers de centin par piastre, sur la valeur réelle de touteprunt inunic*i-
pal consolidé, propriété imposable, sera prélevée par les municipalités du

Haut Canada, endettées envers le fonds d'emprunt municipal,à moins qu'une taxe moindre ne puisse produire huit pour cent
Proviso: ,i sur le capital de l'emprunt; pourvu toujours, que si cette taxecette taxe est d'un tiers de centin par piastre sur la valeur actuelle de lapropriété imposable, d'après la cotisation de n'importe quelle

année, produit une somme moindre que cinq centins par piastre,sur la valeur annuelle de la propriété en Pannée mil huit cent
cinquante-huit, il sera prélevé une taxe suffisante pour produireune somme égale à celle produite par ne taxe de cinq centins
par piastre sur les rôles de cotisation de l'année mil huit cent
cinquante-huit.

Estimations 13. Le conseil de chaque municipalité fera, chaque année,des estimations de toutes les sommes qui pourront être requises
pour les fins légitimes de tout comté, cité, ville, township ouVillage, pour chaque année pendant laquelle le prélèvement des
dites sommes sera requis, chaque municipalité locale faisantune déduction raisonnable pour le coût de la perception, pourle déficit et les pertes qui pourront avoir lieu dans la perception
de la taxe, et pour les taxes sur les terres des non-résidants
qui pourront n'avoir pas été perçues.

Règlements 14. Le conseil de chaque municipalité pourra passer un oupour prélever lusieurs règlements autorisant le prélèvement ou lades deniers. p pctd une taxe ou de taxes de tant par piastre sur la valeur cotisée
des propriétés en icelle que le conseil jugera suffisante pourprélever les sommes requises d'après ces estimations.

Si le montant 15. Si le montant perçu ne se monte pas aux sommesperçsu nest pas re quises, le conseil pourra ordonner que le déficit soit comblé
à même tous fonds disponibles appartenant à telle municipalité.

16.
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16. S'il n'existe pas de fonds disponibles, le déficit pourra Le déficit pour-

être également déduit des diverses sommes estimées comme ra être déduit.
requises, ou d'une ou de plusieurs d'entre elles.

17. Si les sommes perçues excèdent les estimations, la si les sommes
balance formera partie du fonds général de la municipalité et perçues ex-

1 .1 cdentlesesti-sera à la disposition du conseil, à moins qu'elle ne soit autre- mationsemploi
ment spécialement affectée ; mais si quelque partie de P'xcé- de la balance.
dant a été perçue comme taxe spéciale sur une localité parti-
culièrc, l'excédant perçu comme taxe spéciale sera affecté à
cet objet local spécial.

iS. Les taxes ou cotisations imposées ou prélevées pour Taxes an-
une année, seront censées avoir été imposées pour l'année alors nuelles com-
courante, commençant le premier jour de janvier et expirant le er Jam-ir,trente-et-unième jour de décembre. à moins qu'il ne soit autre- etc.
ment prescrit expressément par la disposition ou le règlement
qui impose ou ordonne de prélever ces taxes.

COTISEURS ET PERCEPTEURS.

19. Le conseil de chaque municipalité, excepté celles des Nomination de
comtés, nommeront le nombre de cotiseurs et percepteurs qu'il cotiseursetper-
jugera convenable. cepteurs.

O. Et il pourra assigner à chaque cotiseur et percepteur Municipalité
un ou des districts de cotisation dans la municipalité, dans les pourra être
limites desquels il agira, et pourra faire des règlements pour tics de coisa-leur gouverne dans l'accomplissement de leurs devoirs. tion.

COMMENT SERONT FAITES LES COTISATIONS.

21. Le cotiseur ou les cotiseurs prépareront le rôle de coti- Un rôle de co-
sation dans lequel, après diligente information, il ou ils ion.sera
inscriront, d'après les meilleurs renseignements obtenus: prepare, etc.

1. Les noms et prénoms en entier, s'ils peuvent les constater, Noms des rési-
par ordre alphabétique, de tous les contribuables résidant dans dants.
la municipalité qui y auront des propriétés imposables, ou
dans le district pour lequel le cotiseur a été nommé.

2. Et de tous les francs-tenanciers non-résidants qui auront Des non-rési-
requis par écrit le cotiseur d'inscrire leurs noms et les propriétés dants.
qu'ils possèdent sur le rôle ; et

3. La description et l'étendue ou montant de propriété Propriété.
cotisable contre chaque nom;

4. Et les détails suivants dans des colonnes séparées comme Autres détails,
suit:

Colonne 1.-Les numéros successifs sur2le rôle.
Colonne 2.-
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Colonne 2.Non du contribuable
Colonne 3 . Occupation.
Colonne 4.-Si le contribuable est franc-tenancier ou loca-

taire, en mettant les etres ou T
nant), suivant le cas.

Colonne 5 .- L'ge du contribuable.
Colonne (.-Nom et adresse tu propriétaire, lorsque lecontribuable netqelocataire.,
Colonne 7 .- Numéro de la concession, rue, quarré ou autredesign ation de la division locale où la propriét

immobilière est située.
Colonne S.-Numéro du lot, de la maison, etc., dans telledivision.
Colonne 9 .- Nombre d'acres, ou autre mesurae indiquant

l'étendue de la propriété.
Colonne 10.--Nombre d'acres défrichés.
Colonne ll-Valeur de chaque lot de propriété foncière.Colonne 2 .--Montant du revenu imposable.
Colonne 1S.-Valeur des propriétés mobilières.Colonne 14.--Valeur et montant total des propriétés mobi-

lières et immobilières et du revenu imposable.Colonne l5.-Nombre de personnes composant la famille dechaque personne taxée comme résidante.Colonne 16 .- Nombre de bestiaux.
Colonne 17 .---Nombre de moutons.
Colonne is.--Nombre de porcs.
Colonne 19 .- Nombre de chevaux.
Colonne 20.-Chiens.
Colonne 2 1.- Chiennes.
Colonne 2 2 .- Intitulée "Rôle de milice de service pre-Mr classe."
Colonne 23.-- Rôle de milice de service, seconde classe."Colonne 24.-" Rôle de milice de réserve.

Les terres se- Les terres ou terrains seront cotisés dans la munici-ronti cotisées
clans les lieux pal o elles se trouventcet.dans le cas des cités et villes,où elles sont lcs quartiers desquelles se trouvent la propriété, et ceciwitees. comprendra les terres des coip.agnies incorp)oréesIz, ainsi quetoute autre propriété,1 et lorsque quelque personne ou personnesPropri&té ino- lèeront des affaires dlans deux municipalités ou plus, la proprieté1>1 iêre. miobilièr*e applartenanit a cette ou ces personnes sera cotiséedans la tunicipalité dans laquelle sera siluée cette propriété

mobilière.
Quand ~ ' 21. Les terrains occup)és par le propriétaiesrn oiéQuand cotisées 1 iesrn oiéau Homn du pro- e

priptaire. enson 11oml.

Terrains non 12 L4. Quant aux terrains non occupés par le propriétaire,occupus par lepropriétaire, mais dont le propriétaire est connu,vet qui, lorsque la cotisationinai, d tont le sera faite, résidera ou aura un domicile légal ou une placeproriftaire est l'affaires dans la ndunicipalité, ou qui aura signifi, par écritau cotiseur qu'il possède ces terrains et qu'il désire qu'ils
soient
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scient cotisés, ces terrains seront cotisés contre tel propriétaireseul, s'ils sont inoccupés, ou contre le propriétaire et l'occupant,si cet occupant est autre que le propriétaire.

2-5. Si le propriétaire du terrain n'est pas un résidant, alors Quand an nomsi le terrain est occupé, il sera cotisé au nom de et contre de Poccupant.
Poccupant et le propriétaire, mais si le terrain n'est pas occupé,et que le propriétaire na pas demandé d'être taxé pour ceterrain, alors il sera taxé comme terrain d'un non-résidant.

26. Lorsqu'un terrain est cotisé contre le propriétaire et l'oc- si le terraincupant le cotiseur placera les deux noms entre crochets sur le ot e
rôle, et écrira en regard du nom du propriétaire la lettre F, et en ",>,p"r .
regard du nom de l'occupant la lettre T, et les deux noms seront
numérotés sur le rôle ; pourvu toujours qu'aucun contribuablene sera compté plus d'une fois dans les rapports et listes exig5spar la loi pour les fins municipales, et les taxes pourrontêtre recouvrées de Pun ou l'autre ou de tout propriétaire ouoccupant futur, sauf son recours contre toute autre personne.

27. Lorsque le terrain est possédé ou occupé par plus d'une si le terrah,personne, et que tons leurs noms sont donnés au cotiseur, elles o éarplusseront cotisées suivant les proportions qui leur appartiendront Pu ne
respectivement, et si une partie du terrain ainsi situé est pos-sédée par des personnes non-résidantes, et qui n'auront pas.demandé que leurs noms soient inscrits sur le rôle, toute lapropriélé sera cotisée contre les noms qui auront été donnés au,cotiseur, sauf le recours des personnes dont les noms aoxou.été donnés contre les autres,

2. Tout occupant pourra déduire de son loyer toute taxes despayées par lui, si ces taxes avaient aussi pu être recouvrées du taes (u !oVer.propriétaire, à moins qu'il n'y ait convention spéciale à ce con-traire entre l'occupant et le propriétaire.

29. Le cotiseur inscrira en regard du nom de tout franc- Non-résidantstenancier non-résidant, qui demandera que son nom soit porté inscrits sur lerôe, dans la colonne No. 3, les lettres " N. R " et 'slis le
l'adresse de ce franc-tenancier. emandent.

30. Les propriétés niobilières et immobilières seront év- Propriés esti-luées à leur valeur réelle en argent, tel qu'elles seraient nées a leurévaluées en paiement d'une juste dette d'un débiteur solvable. valeur réelle.

3 1. En cotisant un terrain vacant ou un terrain exploité Ce qui seracomme ferme, jardin ou pépinière, et qui ne sera pas alors en censé un ter-demande pour y construire, dans telles cités, villes ou villages, rain vacant, etmcroe unn avaerd e egs comment saincorporés ou non, la valeur de tel terrain vacant ou autre sera valeur sera cal-le prix ordinaire auquel il peut se vendre; et au cas où on ne culée, dans lespeut raisonnablement s'attendre qu'il soit vendu pendant l'année
courante, les évaluateurs évalueront tel terrain comme s'il étaitexploité comme ferme ou jardin, en ajoutant tel percentage que20 

la
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la situation cl terrain peut raisonnablement permettre; et tel
terrain vacant, quoique divisé en emplacements, s'il n'a pasété vendu comme tel, pourra être porté au rôle de cotisation
comme comprenant autant d'acres du bloc ou lot primitif, et
décrit par la description du bloc ou par le numéro du lot et de
la concession du township où il se trouve situé, suivant le cas;
pourvu toujours que dans ce cas le numéro et la description dechaque lot composant chaque bloc seront portés au rôle de coti-
sation, et chaque lot sera tenu pour une part proportionnée à sa
valeur et au montant des taxes, si la propriété est vendue pour
arrerages de taxes.

32. Lorsqu'un terrain n'est pas destiné à être vendu, mais est
clos et employé de bonne foi pour servir de dépendance à une

m résidence ou bâtiment comme enclos, parc, pelouse, jardin ou
terrain d'agrément, il sera cotisé en même temps à une esti-
mation qui, à six pour cent, rapporterait une somme égale à la
rente annuelle qu'il peut, au jugement des évaluateurs, raison-
nablement valoir pour la fin à laguelle il est rnployé, et on
aura toujours égard à sa situation et à ses avantages locaux.

33. Chaque compagnie de chemin de fer transmettra
annuellement au greflier de chaque municipalité dan s laquelle
est située quelque partie du chemin ou autre propriété immo-
bilière de la compagnie, un état désignant la valeur de toute

r la propriété immobilière de la compagnie, autre que le chemin
de fer, et aussi la valeur réelle du terrain occupé par le chemin,dans la municipalité, d'après la valeur moyenne du terrain tel
que cotisé dans le rôle de l'année précédente dans la localité
et le grefier le communiquera au cotiseur, et le cotiseur
délivrera ou transmettra par la poste à toute station ou bureau
de la compagnie, un avis du montant total auquel il aura cotisé
la propriété immobilière de la compagnie dans sa municipalité
ou son quartier, distinguant la valeur du terrain occupé par le
chemmi, et la valeur de toute autre propriété immobilière de la
compagnie; et cet état sera considéré comme étant l'état requis
par la quarante-cinquième section, et l'avis requis par la
quarante-huitième section du présent acte.

TERRAINS DES NON-RESIDANTS.

34. Quant aux terres et terrains des non-résidants, qui
n'auront pas demandé de faire entrer leurs noms parle cotiseur,
les cotiseurs procèderont comme suit

1. Ils inscriront ces terrains dans le rôle, mais dans une
partie séparée des autres cotisations, sous le titre de "Coti-
sation des terrains des non-résidants ;"

2. Si le terrain n'est pas connu comme étant subdivisé en
lots, il sera désigné par ses limites ou autre désignation iniel-
ligible
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3. S'il est connu comme étant subdivisé en lots, ou comme Si leterrain estfaisant partie d'une étendue de terre connue comme devant subdivise
etre subdivisée, les cotiseurs désigneront toute l'étendue en lauis
manière prescrite pour les étendues de terre non subdivisées
et s'ils peuvent obtenir des renseignements exacts touchant lessubdivisions, ils inscriront sur leurs rôles de cotisation, et dansune première colonne, tous les lots inoccupés par leurs numéros
et noms seulement, et sans les noms des propriétaires, en com-mençant par le numéro le plus bas, et en procédant par ordre
numérique jusqu'au plus élevé ; dans une deuxième colonneet vis-à-vis le numéro de chaque lot, ils indiqueront la quantit
de terre de chaque lot qui sera sujette à la taxation ; dans une
troisième colonne, et vis-à-vis le chiffre de la quantité, ilsindiqueront la va leur de cette quantité, et si cette quantitéreprésente un lot entier, elle sera suffisamment désignée
comme telle par son nom ou numéro, mais si elle n'est quepartie d'un lot, cette partie sera désignée de quelque autremanière qui puisse la faire connaître.

DANfRE DE COTISER LES PROPRRTEÉS -MOMLIkRES.

3i. Si la valeur claire et nette de la propriété mobilière Echelle(eco-d'une personne est égale à aucune des sommes posées dans la tisation pourpremière colonne de l'échelle ci-dessous, nïais n'est pas égale 1, proprisZD maières.à la somme la plus élevée posée en regard, dans la seconde
colonne, elle sera cotisée pour la somme moindre seulement

$100 ou plus, mais au-dessous de $200
$200 do do $400
$400 do do1,00

$l,000 do do
$2,O00 do do $4000
$4,000 do $10,0uo
10,000 do do 20 ,000

$20,000 do do $40,000
$40,000 do do $60,000
$60,000 do do $80,000

et ainsi de suite, les sommes augmentant à partir de là par

36. Aucune personne retirant de tout comrnerce, vocation, En quelslieuxemploi ou profession, ou autre source quelconque, non déclarée ront coiées
exemptee par cet acte, un revenu excédant la somme de trois eoblires des
cents piastres par année, ne sera taxée pour une somme personnes x-moindre, comme étant le revenu net de sa propriété mobilière, m ou uneque le montant de ce revenu pour l'année précédente; mais profession.aucune déduction ne sera faite sur le montant total de ce revenu,a raison d'aucune dette contractée à moins qu'elle n'égalelintérêt annuel d'icelui, et le revenu de la dite année précé-dente sera censé être sa propriété mobilière nette à moinsqu'elle n'ait d'autres propriétés mobilières d'une plus grandevaleur.

20 * 37.



308 Cap. 53. Cotisation de la propriété, 11. C. 29-30 VicT.

b opriété 37. La propriété Mobilière d'une compagnie incorporée ne
o ilière d'une sera pas cotisée au nom de la corporation, mais chaque action-compagniein

corporeene naire sera cotisé pour la valeur des actions ou des parts pos-
scrapas Cotsée sédées par lui comme partie de sa propriété mobilière, à moins
Proviso: quant que ces actions ou parts soient exemptées par cet acte; pourvu
à certaines toujours, que dans les compagnies qui placeront leurs fonds en

usines à gaz, aqueducs, chemins planchéiés et macadamisés,
manrfactures, hôtels, chemins de fer et chemins à lisses,
havres et autres entreprises exigeant le placement de tous ou
de la principale partie des fonds en propriétés foncières. déjà
cotisées, afin d'exploiter ces entreprises, les actionnaires ne
seront cotisés que sur les revenus provenant de ce placement.

Comment et ea 3S. Toute société de commerce sera cotisée pour ses pro-

uelus priétés mobilières au lieu ordinaire des affaires de la société,
biens mobiliers et un associé en sa qualité individuelle ne pourra être cotisé
des sociétés le pour sa part des biens-moubles d'aucune société qui auront
commerce. déjà été cotisés contre la société.

Quant aux so- 39. Si une société a plus d'une place d'affaires chaque
ciétés ayant maison sera cotisée autant que possible dans la localité oùplus d'une place
d'afaircs. elle est située, pour cette proportion de la propriété mobilière

de la société qui appartient à cette maison particulière, et si
cela ne peut se faire, la société pourra faire choix de la place
d'affaires où elle sera cotisée pour le total de ses propriétés
mobilières et sera requise de produire un certificat de chacune
des autres places d'affaires du montant des propriétés mobi-
lières pour lesquelles elle aura été cotisée ailleurs.

Oùsera cotisée 40. Toute personne ayant une ferrne, boutique, factorerie,
la personne bureau ou autre place d'affaires, où elle exerce un commerce,ayant des place:s-
d'affaires. profession ou métier, sera cotisée pour toute la propriété mobi-

lière possédée par elle en quelque lieu qu'elle soit située, dans
le township, village ou quartier, où sera telle place d'affaires
au moment où se fera la cotisation.

Si elle a deux 41. Si elle a deux ou plusieurs places d'affaires dans diffé-
ou Plusieurs rentes municipalités ou quartiers, elle sera cotisée à chacuneplaces d'af-
faires. pour cette partie de ses propriétés mobilières qui se rapportent

aux affaires qu'elle y fait, ou si cela ne peut se faire, elle sera
cotisée pour partie de sa propriété mobilière à une place et
pour partie à une autre de ses places d'affaires, mais dans
tout tel cas elle produira un certificat à chaque place d'affaires
du montant pour lequel ses biens-meubles auront été cotisés
ailleurs.

Si elle n'a pas 40. Si une personne n'a pas de place d'affaires, elle sera
de place d'af- cotisée au lieu de sa résidence.
faire.

Dans le cas d'e- 43. Toute propriété mobilière en possession exclusive ou
xécuteurs, etc. sous le contrôle exclusif d'une personne comme tuteur, gardien

syndic, exécuteur ou administrateur sera cotisée au nom de
cette persomne seulement.

44.
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44. Dans le cas de propriété mobilière en possession ou Cotisation dis-
sous la charge ou contrôle de plus d'une personne résidant dans tl"tede pro-

priétaires oula municipalité ou le quartier, chacune d'elles sera cotisée pour posssseurs
sa part seulement ou si elles possèdent en qualité de représen- conjoints.
tants, alors elles seront cotisées pour une égale proportion seu-
lement.

44i. Quand une personne sera cotisée comme fidéi-comnis- Personnes coti-
saire, tuteur, exécuteur ou administrateur, elle sera taxée,;ëes comme'
comme telle, en ajoutant à son nom sa qualité comme tel, et saire seront
telle cotisation sera perçue à part de sa cotisation personnelle, mscrites
et elle sera taxée pour la valeur des propriétés immobilières et
mobilières possédées par elle soit en son nom individuel ou
conjointement avec d'autres, en sa qualité susdite, suivant la
pleine valeur d'icelles, ou pour, ou dans une juste proportion
relative si elle est liée avec d'autres personnes résidant clans la
même municipalité, en sa qualité représentative comme susdit.

46. Il sera du devoir de toute personne imposable pour pro- Renseigne-
priétés immobilières dans une municipalité locale, de donner inelt par
tout renseignement nécessaire au cotiseur ou aux coliseurs, et, aux cotiseurs
si elle en est requise par le cotiseur ou par l'un des cotiseurs, par les per7 -
quand il y en aura plus d'un, de remettre à tel cotiseur un état
par écrit signé par telle personne (ou par son agent, si telle
personne est absente,) et contenant toutes les particularités
relatives à la propriété immobilière imposable contre telle per-
sonne, qui doivent être inscrites sur le dit rôle ; et si le coti- Autre rensei-
seur entretient quelque doute raisonnable sur l'exactitude gnement.
d'aucun renseignement donné par la personne à laquelle il sera
adressé, il sera du devoir du cotiseur d'exiger d'elle une décla-
ration par écrit comme susdit.

47. Aucun semblable état ne liera le cotiseur et ne devra Les -ats don-
pas l'empêcher de s'enquérir s'il est correct ou s'il ne l'est pas, nés ne lieront
et nonobstant tel exposé, telle personne pourra être cotisée pour Pas les coti-
tels montants de propriété immobilière que le coliseur croira s
être justes et corrects, et il pourra omettre son nom ou toute pro-
priété qu'elle prétend posséder ou occuper, s'il a raison de
croire qu'elle n'a pas droit d'être mise sur le rôle, ou d'être co- '
tisée pour telle propriété.

4S. Au cas où une personne manquerait à remettre au coti- Pénalité contreseur les déclarations par écrit mentionnées dans les sections la personne
précédentes, lorsqu'elle aura été requise de le faire, ou qu'elle àse nea-aura sciemment déclaré quelque chose de faux dans la décla- ration.
ration qu'elle devra faire comme il vient d'être dit, cette per-sonne devra, sur plainte portée par le cotiseur et après avoir
été convaincue de ce fait par-devant un juge de paix ayant
juridiction dans les limites du comté où est située la nunici-
palité, être condamnée à payer une amende de vingt piastres
qui sera recouvrée comme toutes autres amendes sur convic-
tion sommaire par-devant un juge de paix.

49.
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Les cotiseurs 49. Tout cotiseur avant d'avoir complété son rôle, laissera
donneront avis
du montan o pour chaque personne dénommée, résidant, domiciliée, ou
tiséà chaque ayant une place d'ffares dans la cité, ville, village ou town-
Pson ship, et transmettra par la poste à chaque non-résidant y dée-

nommé, qui y aura fait entrer son nom et aura donné son
adresse au cotiscur, un avis de la valeur à laquelle ils auront
cotisé sa propriété immobilière et mobilière, conformément à
la cédule A.

Quand sera J0. Les cotiseurs feront et compléteront leurs rôles de coti-
complété Ierôle dascan-n~ete ~ ~ A
de cotisation. sation dans a entre le prenier.jour de février, et

tel jour qui sera fixé par le conseil de la municipalité, lequel
jour ne sera pas plus tard que le quinzième jour d'avril ; et ils
y attacheront séparément un certificat signé par chacun d'eux
et vérifié sous serrient ou affirmation, dans la forme suivante

Certificat qui" Je certifie que j'ai inscrit sur le rôle de cotisation ci-dessus,
Saurle tonte la propriété immobiliore imposable située dans le town-

ship, village, ou quartier de
(suicant le cas,) et la vraie valeur actuelle de cette propriété,
dans chaque cas, suivant les meilleurs infowmationset au
meilleur de ma connaissance et de mon jugement ; et égale
ment lue le dit rôle de cotisation contient un tableau fidèle
du montant total de la propriété mobilière ou revenu impo-

" sable de toute partie dénommée dans le dit rôle ; et queje l'ai
évaluée au Meilleur de nia connaissance et croyance, et je
certifie de plus que j'y ai entré les noms de tous les résidants
tenant feu et lieu et francs-tenanciers et de tous autres francs-
tenanciers qui ont demandé de faire entrer leurs noms comme
francs-tenanciers avec le véritable montant des propriétés
occupées et possédées par chacun, et que je n'ai entré le nom
d'aucune personne que je ne crois pas véritablement être
franc-ienancier ou tenant feu et lieu et l'occupant ou proprié-
taire bond fde de la propriété mise ou désignée en regard de

délivré au

son nom pour son propre usage et avantage."

Le rle ra I. Chaque cotiscur devra remettre au greffier de la munm-

greile d a cipalité e rôle le cotisation complet et avec le total fait et les
municipalité, certificats et affidavits y attacliés; et ie gremFier devra conserver
Suverts iVins- les pièces dans son bureau et elles devront, aux heures de

pection. burcau, être ouvertes à l'inspection les locataires et proprié-
taires, résidantou possédant des propriétés dans la municipalité.

COUR DE RÉVr5tONL ET D'1APPEL.

Si le conseil ne 52. Si le conseil dc la municipalité ne se compose pas dc
se composeque plus de cinq membres, ces cinq membres formeront la cour e
de cinq mem-
brs. révision pour la municipalité.

Si plus de ring. 53. Si le conseil se compose de plus de cinq membres, le
dit conseil nommera cinq de ses membres pour former la cour
de révision.

29-30 V1CT.
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54. Trois membres de la cour de révision formeront un Trois seront
quorum, et la majorité d'un quorum pourra décider toutes les un quorum.

questions soumises à la cour.

r5. Le greffier de la municipalité sera grefiEcr de la cour et Quisera
devn tenir le procès-verbal des séances de la dite cour. grefier.

56. La cour pourra se réunir et s'ajourner de temps à autre La cour pourra
suivant son plaisir ou pourra étre sornmée de se réunir à une se réunir et
époque quelconque par le chef de la municipalité. t rps ùautre.

j7. La cour ou quelqu'un de ses membres devra admi- Pourra admi-
nistrer le serment à toute partie ou témoin avant de recevoir sa "isrerdesser-

an enis etas-déposition, et pourra émettre des brefs d'assignation enjoignant zer dc t'-
a tout témoin (le comparaître devant la dite cour. momns.

5%. Si quelque témoin ainsi assign fait défaut e compa- Pénalitési les
raître, (compensation pour son temps lui étant offerte a raison téamins refu-
de cinquante centins par jour,) il encourra une pénalité n'cx- rsa." ca°a
cedant pas vingt piastres qut sera recouvrée avec les frais par
la municipalité et pour Pusage de la municipalité, en la
maniere dont les pénalités encourues en vertu cie tout règlement
d'icelle pourront être recouvrées.

J9. A tout époque ou époques fixées, la cour devra se ta emairi.
reunir et décider des plaintes des personnes désignées fausse- crailes laintes

<le liascoti-ment ou omises sur le rôle on cotisées pour un imontant t 1rop "
élevé ou trop peu élevé.

60. Tius les devoirs de la cour de révision qui ont trait aux tes rôless-rot
affaires sus-mentionnées, devront etre complétés et les rôles compiétés
finalement revisés par la cour avant le premier jour de juin de a"vat le er

chaque année.

6 I. Les procédures pour le jugement des plaintes seront Procédés clnn
comme suit: les. as o ntice

personne se
1. Toute personne se plaignant d'une erreur ou omission croira lsée

relative à elle-même, comme d'avoir été fausserneit désignée
ou mise sur le rôle, ou d'avoir été cotisée pour uin montant trop so pae la per-
élevé ou trop faible, pourra personnellement ou par l'intermé-
diaire de son agent dans l'espace de quatorze jonis après
l'époque fixée pour la remise du rôle, donner avis par écrit au
greffier de la municipalité qu'elle se considère lésée pour Pune
ou quelconque des causes ou toutes les causes sus-mentionnées;

8. Si un électeur municipal pense qu'une personne a été Electetirr.cotisée pour un montant trop peu ou troo élevé ou a été fausse- nicipaux se
ment désignée ou omise sur le rôle, le greffier devra, sur la Pe","
demande par écrit, donner avis à cette personne et au cotiseur chant des tiers.
de l'époque à laquelle l'affaire sera décidée par la cour, et
l'affaire devra être décidée de la même manière que les plaintes
faites par une personne cotisée ;
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ne liste des 3. Le greffier de la cour affichera à quelque place publique
pinants sera convenable dans la municipalité ou quartier une liste de tous

afiché. les plaignants contre le rapport du cotiseur et de tous les

plaignants à l'égard de la cotisation d'autres personnes, men-
tionnant le noin de chacune d'elles avec une désignation
concise de l'affaire dont on se plaint, avec aussi une annonce
de l'époque à laqu.,elle se tiendra la cour qui devra entendre les
dites plaintes, mais aucune altération ne sera faite dans le role,
à moins d'une plainte formellement faite conformément aux
dispositions ci-dessus;

Dé ai pour les 4. Quand il sera constaté quil y a des erreurs palpables qui
plaintes, pro- devront être corrigées, la cour pourra prolonger de dix jours le
{ong .Z

temps fixé pour recevoir les plaintes et pourra alors se réunir
et régler les nouvelles réclamations, et le cotiseur pourra à cet
effet être le plaignant.

Fornuted'avis. 5 Cette liste pourra être dressée en la forme suivante

Appels qui seront entendus à la cour de révision qui se
tiendra à le jour de

Appelant. A légari de Sujet de l'Appel.
A. B. .. Moi-même. Surchargé sur une terre.
C. D. E. F. Nom omis.
G. H.... i. K. N'occupant pas de bonne foi.
il. M. .. N. O. Propriétés mobilières cotisées

pour moins que leur valeur.
&c. &c&c.

Le ýntlcm 6. Le effier avertira aussi dans quelque papier-nouvelles
publié dans la cité, ville, village ou township, ou s'il n y en a

pas, alors dans un papier-nouvelles publié à la place la plus
proche dans le comté, l'époque où se tiendra la première
séance de la susdite cour de révision;

Laisera une 7. Le grefFier fera aussi laisser à la résidence de chaque

ste r. cotiseur une liste de toutes les plaintes relatives à son rôle

Avis sera 8. Le greffier fera dresser un avis dans la forme suivante
donné à chaque

pnriez! 'éar Por haue personne ausujet de laquelle une plainte a été
partieàP légard pu hqa
de laquelle une faite
plainte sera
tLaite. 1 Avis vous est donné que votre présence est requise à la cour
.Forttitt. de révision à le jourde dans

l'affaire suivante, en appel;

Appelant : G. H.

Sujet-Que vous n'occupez pas de bonne foi (ou selon

(Signé,) X. Y. Greflier.
A J. K.
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9' Si la personne réside ou a une place d'affaires dans la L'avis sera

municipalité locale, le greffier fera laisser l'avis à la résidence a

de la personne ou à sa place d'affaires

10. Ou si la personne n'est pas connue il le fera laisser à Cas aabsence.

quelque personne raisonnable sur les lieux cotisés, si une telle

personne y réside, ou si la personne ne réside pas dans la
municipalité, alors l'avis sera adressé à cette personne par la

poste

11. Tout avis requis par le présent acte, soit par publication, Avis complété

avertissement, lettres ou d'une autre manière, devra être com- Joavant

plété au moins six jours avant la séance de la cour;

12. Toute personne se considérant surchargée sur sa pro- Comparution

prié mobilière, ou toute personne pour laquelle elle est agent eteclaratiopersonn eleel 1 des person nes

étant ainsi surchargée, pourra comparaître devant la cour, et te considërant

pourra faire une déclaration dans la forme suivante: surchargées.

"Je, A. B., déclare solennellement que la véritable valeur
de toutes mes propriétés mobilières, (ou revenus) imposables
en ma qualité de syndic, (tuteur, gardien, exécuteur, etc.,

ou, d'agent de C. A., suivant le cas) après déduction de mes

"justes dettes (comme tel syndic, ou des dettes de C. D.)
" n'excède pas, au meilleur de ma connaissance et croyance,
" la somme de piastres courant, (et si la déclaration
" est faite par un agent, <ajoutez:) " et que j'ai les moyens de

connaître et que je connais l'étendue et la valeur de la pro-

propriété mobilière ou des revenus pour laquelle C. 1). peut Efret de la dé-

" être cotisé."-Aucune déduction ne sera faite sur le revenu claration.

en considération des dettes contractées ; là-dessus, la cour de
révision entrera le nom de la personne qui se plaindra ainsi, en

regard du montant de propriété mobilière ou revenu spécifié
dans la déclaration, et pas plus ; et si une personne fait volon- Fausse décla-

tairement un faux exposé dans toute déclaration à être ainsi punie ce
faite, elle sera coupable d'un misdemeanor (délit) et sera punie parjure.

comme pour parjure,;

13. Dans les autres cas, la cour après avoir entendu sous Dans d'autres

serment, le plaignant et le cotiseur ou les cotiseurs, ainsi que ecour dé-

tout témoin assigné, devra donner sa décision et confirmer ou
amender le rôle en conséquence;

14. Si l'une ou quelconque des parties fait défaut de com- Quand elle

paraître, soit en personne ou par l'intermédiaire de son agent, procdera e

la cour pourra procéder ex parte.

62. Le rôle tel que finalement adopté par la cour et certifié Le rôle tel que
par le greffier comme ayant été ainsi adopté, sera valide et finalementadopté sera

obligatoire pour les parties concernées, nonobstant tout défaut obligatoire
ou erreur commis dans ou relativement au dit rôle, excepté en ou ttes les
autant qu'il pourra être amendé ultérieurement sur appel au
juge de la cour de comté.

63
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Pouvoirs addi- 63. La cour devra aussi avant ou après le premier jour de
°*ne "; juin, et sans ou après avis, recevoir et juger toute pétition de

de révi,îon de toute partie cotisée, pour une habitation qui sera demeurée
re eraxr. vacante, durant Pospace de plus de trois mois de calendrier

dans le cours de l'année pour laquelle la cotisation a été faite,
ou de quelqu'autre partie qui, pour cause de maladie ou d'ex-
trôme pauvreté, se déclarera incapable, de payer ses taxes,
ou qui par suite d'une erreur grave et manifeste commise dans
le rôle, tel que finalement adopté par la cour, aura été surchar-
gée pour plus de vingt-cinq pour cent sur la somme pour
laquelle elle aurait dû être cotisée, et sujette à tout règlement à
cet égard, de remettre ou réduire les taxes ducs par telle partie,
ou de rejeter la dite pétition ; et le conseil de toute localité
municipale est par le présent autorisé à faire tels règlements,
et à les révoquer et amender de temps à autre.

APPEL DE LA COUR DE REVISION.

Parties mécon- 64. Toute partie lésée par une décision de la cour de révi-
ln ela (leci-

s de ]a t sion pourra faire appel de cette décision, et en ce cas:
de révisioi

p°urront ° ii 1. Elle devra dans les trois jours de la date de la décision,
de la courde en personne ou par son procureur ou agent signifier par éerit
ucmtéere, au glreffier avis de son intention (le faire appel aux juge dequelle ma11ière, t'ý

etc. comté, dans le.* comtés, et, dans les villes, au recorder;

2. Le greffier devra, là-dessus, donner avis aux parties contre
lesquelles appel est interjeté, de la mêre manière que celle
prescrite pour les avis des plaintes en vertu de la soixantième
section du présent acte ;

3. Uappelant devra, à la mme époque, et de la même
manière, donner avis par écrit de son appel au greffier de la
cour de division ou à la cour de recorder (selon le cas) pour le
district ou la division, dans les limites de laquelle la munici-
palité est située, et devra déposer entre ses mains la somme
de deux piastres pour chaque personne intimée, comme garan-
tie des frais d'appel

Délai pour au- 4. Le juge ou recorder (selon le- cas) devra fixer un jour pour
dition. entendre l'appel ;

Liste des appe- 5. Le greffier de la cour de division ou de la cour du recor-
lants, ett- der (selon le cas) devra aflicher un avis au bureau de la dite

cour, contenant les noms des appelants et des intimés ainsi que
la date à laqnelle la cour siégera pour entendre l'appel;

La cour pourra 6. A la cour ainsi tenue le juge ou recorder (selon le cas)
seorurr' a- devra entendre les appels et pourra en ajourner Paudition de
Journer suivant ind

son plaisir. temps a autre, et pourra en diflérer le jugement à son plaisir,
en sorte qu'un rapport puisse être fait au greflier de la munici-
palité avant le quinzième jour de juillet.

oi.
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6. Au cas où un non-résidant dont la terre, dans les limites Appels quand

d'une ville, d'un village incorporé, ou d'un township, a été ou au- teyr8 dl
sera cotisée dans un rôle de cotisation revisé et corrigé, se
Plaint par pétition au conseil municipal qu'il appartient, à une
époque quelconque avant le premier jour de mai dans l'année
qui suit celle durant laquelle la cotisation a été faite, ce conseil
devra, - sa première réunion, après une semaine d'avis au dit
appelant, décider de cette plainte ; toutes les décisions des
conseils municipaux en vertu du présent acte pourront être
sujettes'à appel, jugement et décision comme il est prescrit
par la soixante-unième clause du présent acte ; et s'il est cons- itéection pour
taté que les terres ont été cotisées à vingt-cinq pour cent de é&n
plus que des terres semblables appartenant à des résidants, le
conseil, le juge ou le recorder devront ordonner que Pexcédant
des taxes soit biffé ; dans tous les cas où la terre a été subdi- L,, lots subdi-
visée en parc, village, ou lots de villce si la (lite terre est possédée vises n'aflèc-

teront pas les
par la même ou les mômes personnes, la taxe de corvée ne rôles revisés ee,
sera imposée que sur la cotisation totale en vertu du présent corrigés.
acte; mais aucuni rôle ne sera amendé en vertu de la présente
section du présent acte, si la plainte a été jugée etréglée avant
que ce rôle ait été finalement revisé et corrigé, en vertu des
dispositions des sections soixante, soixante-une, soixante-cieux
soixante-trois du présent acte; cette clause ne devra pas affecter Ni les appels
le droit d'appel contre la cotisation faite antérieurement à contre les coti-

1 . sations ante-
l'année mil huit cent soixante-six, à aucune époque antérieure rieures, etc.
à celle où la terre en question aura été vendue pour taxe ; si
les dites terres étaient, durant le dit appel, mises en vente par
avis public, la terre sera cotisée y compris tous les frais
encourus, mais aucun appel ne sera fait après l'émission du
mandat par le trésorier pour la perception des taxes.

66. A la cour qui. sera tenue par le juge de comté, le Ie rôee ccoti-
recorder ou le juge suppléant de la cour, pour entendre les sat sera pouro

appels mentionnés ci-dessus, la personne ayant charge du rôleo
de cotisation adopté par la cour de révision devra comparaître
et produire le rôle et tous les papiers et écrits confiés à sa
garde ayant trait à Paffaire en appel, et ce rôle sera modifié et Et amendeé
amendé conformément à la décision du juge (si elle est alors suivant a deci--

donnée) qui devra inscrire ses iftitiales sur chaque partie du ge.

dit rôle dans laquelle une erreur ou omission est corrigée ou
comblée, ou si le dit rôle n'est pas alors produit ou si décision
n'est pas alors donnée par le juge, cette décision et le jugement
devront être certifiés par le greffier de la cour on le greffier
de la municipalité, qui devront aussitôt modifier et amender Amendements,.
le rôle en conséquence, et devront inscrire leur nom vis-à-vis coment cer-

chaque modification ou correction.

67. Dans toutes les procédures devant un juge deNcomté, n njuede
recorder ou juge suppléant de la cour, en vertu et pour les fins comte pourra

du présent acte, le juge ou recorder devra posséder tous les examiner sous-
pouvoirs nécessaires pour exiger la comparution et faire l'examen
sous serment de toutes parties qui réclameront ou contre les-
quelles il y aura des réclamations, et de toutes personnes

quelconques,,

Cap. 53.
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quelconques, et pour la production de livres, papiers, rôles et

documents, et pour l'exéction de ses ordres décisions et

jugements, pouvoirs qui lui appartiennent ou pourront être

exercés par lui, soit durant le terme ou la vacance, dans la dite

cour en toute question ou poursuite qui sera du ressort.de cette

cour.

Frais seront 6S. Les frais de toute procédure par-devant le juge sus-

répartis par mentionné seront payés ou répartis entre les parties de telle

ment recou- manière que le juge pensera convenable, et les frais imposés à

chaque partie réclamant ou objectant ou contre laquelle il y

aura une réclamation, ou à tout cotiseur, greffier de munici-

palité ou toute autre personne, pourront être recouvrés par

exécution de la dite cour de la mêmne manière qu'un jugement

ordinaire recouvré en la dite cour.

Taxation des 69. Les frais seront fixés conformément à la cédule des

rais. honoraires en vertu de l'acte'des cours de division', comme dans

les, poursuites pour le recouvrement de sommes excédant

quarante et n'excédant pas soixante piastres dans les dites

cours.

La décision du 70. La décision et le jugement du juge recorder ou juge

jugeserafinale. suppléant sera finale et concluante dans chaque cas réglé et

le greffier de la municipaité devra amender les rôles en

conséquence.

Copie dlu rôle .71. Lorsqu'après l'appel ré'glé par cet acte, le rôle de coti-

sera transiflise sation aura ééfnlm treié tcorrgé, le greffier de la

au greffer du
comté. mlunicipalité devra, sans délai, transmettre au greffier de comté

une copie certifiée du dit rôle.

CONSEIL DE COINTÉ.

Les conseils 72. Le conseil municipal de chaque comté, chaque année,

municipaux avant d'imposer la taxe de comté, mais pas plus tard que le

examineront premier de juillet, examinera les rôles de cotisation des diffé-

les rôles des rents townships, villes et vileges du comté, pour la précédente
otiation 7 année fiscale afin de constater si l'évaluation faite par les

cotiseurs dans chaque tel township, -ville ou village est en

juste rapport avec l'évaluation ainsi faite dans tous les tow-

ships, villes et villages; et il sera loisible à tel conseil nuni cipaî,

dans lebut de prélever les taxes de comté, d'augmenter ou

diminuer les évaluations collectives des immeubles et meubles

dans tout tel township, ville ou village, ajoutant ou déduisant

tel montant par cent qu'il jugera convenable dans son opinion,

pour établir un juste rapport entre les évaluations de la propri-

été mobilière et immobilière dans le comté, mais il ne devra

pas réduire l'évaluation totale pour tout le comté elle qu'établie

par les cotseurs.

73.

29 30 Mien
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73. Si le greffier de lamunicipalité a négligé de transmettre si le greffier
une copie certifiée des rôles de cotisation cette négligence ne l

devra pas empêcher le conseil de comté d'égaliser les Pévalua- de transmettre

tions dans les différentes municipalités d'après les meilleurs Copie des rôles.

renseignements qu'il pourra obtenir, et toute cotisation ainsi
imposée d'après le rôle de cotisation égalisé sera aussi valide
que si les rôles de cotisation eussent été transmis.

74. Lorsque le conseil nommera des évaluateurs pour évaluer Rapport certi-

toutes les propriétés mobilières et immobilières dans la circons- ié sous ser-

cription du comté, ils certifieront leur rapport sur serment ou ment.
affirmation, de la même manière que les cotiseurs sont tenus
de certifier leurs rôles par la cent treizième section du présent
acte.

7. Le conseil d'un comté, en répartissant toute taxe de Répartit ion des

comté entre les différents townships, villages et villes dans tel taxes de comte

comté, afin qu'elle puisse être cotisée également sur toute la sée sur e

propriété imposable de tel comté, prendra le montant des pro- de cotisations
de l'année pé

priétés rapporté sur les rôles de cotisation ou des évaluateurs tels cedente.
que définitivement revisés et égalisés, de tels townships, villages
et villes pour l'année précédant celle durant laquelle telle taxe
sera ainsi répartie, comme la base sur laquelle telle répartition
sera faite.

76. Si une nouvelle municipalité a été érigée dans un comté, Quantauxnou-

de manière qu'il n'y aura aucuns rôles de cotisation ou d éva- velles munici-
luation de telle nouvelle municipalité pour la précédente palités.
année, le conseil de comté constatera, néanmoins, au meilleur
de son jugement, en examinant les rôles de la-ou des premières
municipalités dont telle nouvelle municipalité formait alors
partie, quelle partie de la cotisation de telle municipalité se
rapportait à la nouvelle municipalité, et quelle partie devrait
continuer à être comptée comme la cotisation de la première
municipalité, et leurs diverses parts de la taxe de comté seront
réparties entre elles en conséquence.

77. Lorsqu'une somme devra être prélevée pour les fins du Les conseils
comté, ou par le comté pour les fins de toute localité particu- detromté dé-
lière, le conseil municipal du comté ordonnera et déclarera par quelles sont
un règlement quelle partie de telle somme sera prélevée dans ls sommes
chaque township, ou ville ou village incorporé du dit comté ou dequiins du

L es cnsdeil

de la dite localité. comté.

7S. Il sera du devoir du greffier du comté, avant le qui n- Le gretier duL
zième jour d'août de chaque année, de faire connaître par uný comté certifie-ra les sxton-
certificat, au greffier de chaque township, ou ville ou village tant,.
de son comté, le montant total ,dont le prélèvementl aura et
ainsi ordonné dans l'année courante pour les, besoins du comté,
ou pour ls fins de toute telle localité, et le greffier du towpvnshnp,
ville ou village calculera et insérera le dit montant dans le rôle
du percepteur pour cette année.

79.

C ap.,53.
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Dispositions 71. Rien de contenu dans le présornt acte n 'térera ou n'in-

n ne dspositio. ale pour la perception d'une
ant aIin é- validera cuun 1isposmon 11 spec PetlesdsO-r ctsde our l'intérêt sur des clébentures de comte, que telles dis

bentures de tae pou dansérê auusatiescro-in
comté,n iion sitions soient contenues dans aucun acte es Hcorporations

i nunicipales ci-devant ou encore en vigueur clanne

Canada, ou aucun acte concernant lefonds consolidé 'r

municipal dans le Haut Canada, ou dans tout acte gén6ôral ou

spmcial autorisant Péission de débentures, ou dans tout règle-

ment de conseil dc comté pourvoyant à l'émission de telles

débentures.

PREsTATION PERSoNN1LLE.

S l rsolneemployée au service naval Ou militaire
Personnes • ersolne Ontlere ou faisant éle
aservieu de Sa Maest, et recevan une e tiersonnelle n l

taes. ment tel service, ne sera tenue a la prestation pe

la commutation cle cette servitude.

ueal Tout habitant mâle d'une cité, ville ou village âgé de

au travail per- vingt-et-un ans et plus mais de moins de soixante ans, (et qui

S p est pas -autrement excepte par la loi de la prestation person-

nelle) qui n'a pa es inscrit sur le rôle (le cotisation de la cité,

ville ou village, ou dont les taxes ne s'élèvent pas deux

piastres, , au lieu de cette prestation, taxé à deux piastres

par année, lesquelles seront erlevées et percues, à ael te pl)s,

par telle personne et de telle manière que le conseil de la muni-
par telle persoet pour êtreas1ots

recpteUrs. cipalité prescrira par un reglement, p ainsi cotisé

il ne sera pas nécessaire que tel soit

'Oûaura leu la S2. Nulle personne ne sera exceptée de la taxe imposée

son P par la section précédente, bien qu'elle eroduise un certificat

qu'elle s'est acquittée de la prestation personnelle out qu'elle

ait payé la taxe ailleurs, à moins quelle ne fut r vellement

domiciliée en dehors (les limites dIO la cité, ville ou village

lorsqu'elle s'est acquittée de la prestation personnelle ou qu'elle

a payé la taxe.

ResponSailite . Tout habitant mâle d'un township, entre les ages sus-

desponsabiren dits qui t'est pas autremnt cotisé pour aucune somme (et qui
nos aperones un slpslureent

cotises dans nest Pa, par la loi, exempt de la prestation personnelle sera

les towdnshiP tenu à un jour de travail sur les routes et grands chemins du

toethisnship, et aucun conseil n'aura le pouvoir de diminuer la

servitude imposée par la présente section.

Echelle de tra- S4. Toute personne portée sur le rôle de cotisation d'un

vaux person- township sera, si sa propriété est cotisée à
miels.

pas plus de $300, sujette à 2 jours de travail.

p plus de $300 mais pas plus de $500...-.-.- 3 jours.

do 500 4

do 700 do 900.•.. • 6

do 900 do 1200.... 6 ••• à
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, plus de $1200 mais à pas pus de $1600 7 jours
do 1600 do 2000.. ........ 8"
do 2000 do 2400......... 9
do 2400 do 3200.......... 10
do 3200 do 4000.......... 12

et pour chaque somme de $1000 en sus de $4000.... 1

Mais le conseil de tout township, par un règlement dont
l'opération sera générale, pourra réduire ou augmenter le lités pourront

nombre des jours de travail auquel sera assujétie toute per- eour
sonne en proportion le la somme pour laquelle elle est cotisée ; de travail.

dans les tornships où des lois de ferme ont été subdivisés en Lois sulxiivîss
lots de parc ou de village dont les propriétaires ne sont pas en lots de pare,
résidants et ne se sont pas fait inscrire sur le rôle de cotisation,
la yrestation personnelle sera commuée par le greffier de tovn-
ship en faisant la liste exigée par la quatre-vingt-treizième sec-
tion du présent acte, en une taxe d'un demi-centin sur la va-
leur lorsque la valeur de ces lots sera au-dessous de deux cents
piastres ; mais, par un règlement général concernant ces lots
de village, le conseil pourra imposer une moindre taxe.

Par un règlement, le conseil de tout township pourra Commutation
prescrire qu'une somne n'excédant pas une piastre par jour a une piastre
sera payée pour la commutation de la prestation personnelle,
en quel cas la taxe commutative sera ajoutée dans une colonne
distincte sur le rôle de cotisation et prélevée comme toute autre
taxe.

86. Tout conseil municipal local pourra, par un règlemento
passé à cet effet, fixer le prix auquel les parties pourront com- purra ëire il
iuer la prestation personnelle à toute somme n'excédant pas autre somme

une piastre pour chaque jour de travail, et lasomme ainsi fixée nexcédant pis

s'appliquera également aux domiciliés assujétis à la prestation
personnelle et aux non-résidants à l'égard de leurs propriétés.

7. Là oùt tel règlement n'existera pas, la prestation person- Commutation
nelle à l'égard de terres de non-résidants situées dans les town- à50 ets. s'ilsee n'y a pas tie
ships, seacmueau taux dte cinquante contins pour chaque règlement.
jour de travail.

-SS, Toute personne tenuea de payer la somme désignée Paiement de la
dans la quatre-vingt-cinquième section du Présent acte devraý taxe pourra

ntreexédan pas

en faire la remise au p)ercepteur qui sera nommé à cette fin satre eigenpar
dans les deux jours après que le àit percepteur en aura fait la ou par emprt-
demande, et dans le cas de négligence ou de refus de payer sonnemet.

telle somme, le percepteur pourra en obtenir le recouvrement
parla saisie avec dépens, de ses meubles et effets, et si la
saisie opérée ne suffit pas, alors, sur conviction sommaire, de-
vant un juge de paix du comté où est située la municipalité
locale de son refus ou né ligence de payer la duc somme et
de l'insuffisance de la saisie opérée, elle encourra une amende
de cinq Piast rs avec les frais, et à défaut de paiement au jour

prescrit
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prescrit par le juge de paix, elle sera incarcére dans la prison
commune du comté, et là employée au travail forcé pendant
un temps qui n'excèdera pas dix jours, à moins que telle
amende et les frais, plus ceux du mandat d'emprisonnement
et du transport de la dite personne à la prison, n'aient été
pavés avant.

Quand un 9. Nul non-résidant qui n'a pas fait inserire son nom sur
residantnesera le rôle ne sera admis s'acquitter de la prestation personnelle

i apreita à Pégard d'aucune terre possédée par lui, mais la taxe commu-
eronnele. tative sera imposée pour chaque lot ou lopin selon sa valeur

cotisée.

S'il est admis 90. Dans le cas de tout non-résidant dont le nom a été entré-
mais rie s'en sur le rôle des résidants qui ne s'acquitterait pas de la presta-
acquitte pas. io personnelle ou de la taxe comutative, l'inspecteur des

grands chemins, dans sa division, le rapportera au greffier (le
la municipalité comme contrevenant, avant le qumnzieme jour
d'août, et dans ce cas le greflier entrera la commutation, à la

place de la prestalion personnelle, vis-à-vis son nom sur le rôle
Montant de la du percepteur, et si en aucun temps avant le premier jour de
prestation per- mai alors suivant, un possesseur de terrain regardé comme
sûtntielle des1Z
ien résidants. appartenant a un non-résidant donne par écrit au trésorier du

comtine liste des terres possédées par lui dans la municipa-

lité, et lai offre les taxes en plein sur telle terre, et lejuste prix
de commutation, tel que par le présent pourvu, il sera sujet à
la commutation pour la prestation personnelle seulement sur
la valeur collective de toutes les terres possédées par lui dans

chaque municipalité locale ; niais après le premierjour de mai,
comme susdit, aucun changement n'aura lieu dans la commu-
tation pour le travail personnel auquel sera affecté chaque lot

séparément, en conséquence de Ce que plusieurs tels morceaux.
lots ou étendues seront possédés par la même personne.

PERCEPTION DES TAXES.

Le greffierde 91. Le gretlier de toute cité, ville, village ou township fera
la municipalité un ou des rôles de percepion (lui pourront etre necessaires, et sur
préparera un lesquels il inscrira au long le nom de chaque personne cotisée,
pôle de percep-
teur. la valeur cotisée de ses biens, meubles et immeubles et son re-

venu imposable tels que constatés après la révision définitive

Sa forme et des cotisations; et il calculera et inscrira dans une colonne
contenu, ayant pour en-tête "Taxe du comté" et en regard de la dite

valeur cotisée inscrite pour claque partie respective, le mon-

tant de cotisation que doit payer la partie pour toutes sommes
dont le prélèvement est ordonné par le conseil de comté pour

les finsi du comté, et dans une autre colonne ayant pour en-tête
"e Taxes du township, village ou cité," le montant imposé sur

chaque partie à l'égard de sommes dont le prélèvement est

ordonné par le conseil de la municipalité locale pour les fins

d'icelle ou pour la commutation de la prestation personnelle,
et dans d'autres colonnes toute taxe spéciale pour faire face à

l'intérêt
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Pintérêt sur les débentures émises,'ou toute tae locale scolaire
ou autre dont, en vertu de la loi qui Pimpose, il doit être tenu
compte séparément, chacune des taxes en dernier lieu mention- En-tiîe (e.
nées devant être calculées séparément, et Sa colonne avoir en taxes.
conséquence pour en-tête 'Taxe spéciale," "Taxe locale,"
"Taxe scolaire," selon le cas.

92. Tous deniers cotisés, prélevés et perçus en vertus d'au- Taxes publi-
cune loi les déclarant payables au receveur-général de la pro- ([neS seront

vince ou à tout autre officier public de cette province pour perçus de la
lusage piiblic de la province, ou pour toute fin spéciale ou que les taxes

visage, mentionnée dans tel acte, seront prélevés et perçus de
la même manière que les taxes locales, et seront pareillement
calculés sur les cotisations telles (lue revisées en dernier lieu,
et seront enIrés dans les rôles du percepteur dans une colonne
séparée, dont l'en-tê:e désignera l'objet de la taxe ; et le greffier
délivrera au percepteur le rôle ainsi fait, certifié sous son sein
le ou avant Je premier jour d'octobre, o- tel autre jour qui sera
prescrit par un règlement de la mnicipalité locale.

9.. Le greffier de toute municipalité locale devra préparer
un rôle dans lequel il entrera les lois de terre des non résidants la nîcipalite
dont les noms n'ont pas été inscrits sur le rôle du cotiseur, avec rôle ln
la valeur de chaque lot telle que définitivement constatée après non résidants.
la révision des rôles de cotisation, et il entrera vis-à-vis chaque
lot ou morceau de terre toutes les taxes ou cotisations pour les-
quelles il est imposable, de la même manière qu'il est ci-dessus
prescrit pour les taxes et cotisations qui doivent entrer sur le
rôle de perception ; et il transmettra le rôle ainsi fait, et certi-
fié sous son seing au trésorier du comté dans lequel est située
sa municipalité, ou au chamberlain de la cité, suivant le cas,
le ou avant le premier jour de novembre.

PERCEPTEURS ET LEURS DEVOIRS,

94. Le percepteur en recevant son rôle de perception, plro- Devoir des per-cedera a la perception des taxes y mentionnées. cepteurs.

9;. Il se rendra au moins une fois auprès de la partie taxée Demanderont
ou au lieu de sa résidence, ou à son domicile ordinaire ou place paiement des
d'affaires, si elle se trouve dans la municipalité locale pour la- as
quelle tel percepteur a été nommé, et demandera le paiement
des taxes payables par la dite partie.

96. Si c'est une personne dont le nom appert sur son rôle ?ar a poste
qui n est pas residante dans la municipalité, il lui transmettra dans les cas de
par la poste un état et une demande -des taxes portées contre nnésidants
elle sur le rôle.

97. Dans le cas où quelque personne refusera ou négligera A déraut dede pay'er ses taxes dans les dix jours après demande faite paiement, le
comme susdit, le percepteur ou son agent les prélèvera par levra la taxe21 saisie

1866. cap. 53.
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par saisie et saisie et vente des biens et effets de la partie qui aurait dû
vente, payer, ou de tous biens et effets en sa possession partout où ils

pourront se trouver dans le comté où est située la muncipalité
Frais. locale; les frais à payer seront les honoraires des huissiers

établis par l'acte des cours de division.

Quand les per- 9S. Dans le cas de non-résidants qui ont demandé que leurs
cepteurs pour- noms fussent inscrits sur le rôle, le percepteur après un mois
.es taxe-, etc. compter de la date de la délivrance qui lui sera faite du rôle et

quatorze jours après que telle demande leur aura été transmise

par la poste, pourra faire la saisie de tous biens et effets qu'il

pourra trouver sur aucune des terres, et aucune réclamation

quant au droit de propriété, ou autre privilége, n'aura l'effet

d'empêcher la vente ou le paiement des taxes et des frais a

même le produit de la vente.

Avis public de 99. Par une annonCe affichée dans au moins trois endroits
la vente sera publics du township, village ou quartier où la vente des biens et
oIni effets saisis doit avoir lieu, le percepteur devra donner au moins

six jours d'avis de la vente et désigner le nom de la personne
dont la propriété doit être vendue ; à la date indiquée par l'avis

le percepteur ou son agent vendra par encan public les biens

et effets saisis ou autant d'iceux qu'il pourra être nécessaire.

A (lui sera 10@. Si la propriété saisie est vendue pour une somme plus
paye le surplus forte que le montant de a taxe et des fra le surplus sera
du montant de la fris
la taxe et des remis à la personne en la possession de laquelle telles proprié-
frais. 1és se trouveront lorsque la saisie a été faite, si ce surplus n'est

l'objet d'aucune réclamation de la part d'aucune autre partie

par le motif que les propriétés vendues lui appartenaient ou

(lu'elle avait un privilége sur icelles.

Ou au r&îa- 10 1. Si telle réclamation est faite par la partie pour la taxe
mantam is. de laquelle telle propriété a été vendue, et si la réclamation est

admise le surplus sera payé au réclamant.

S'il y a contes- 102. Si la réclamation est contestée le surplus de largent
tation. sera payé par le percepteur au trésorier dc la municipalité lo-

cale, ou chmetiqui le conservera jusqu'à ce que les diroits

des partie,% soient régléýs entre elles par une action devant les

tribunaux, ou de quelqu'autre manière.

Taxes recou 103. Si les taxes payables par quelque personne ne peuvent
vrables par être recouvrées en aucune manière prévue par le présent acte,
aCion.action. elles pourront l'être avec l'intérêt et les frais comme une cré-

Une copie cer- ance de la municipalité locale; dans ce cas, la production
tifiée.du rôle d'une copie de la partie durôle du percepteur qui a trait aux
du percepteur
fera preuve ar telle laquelle censée
p1wýsitfacie. Comme copie fidèle par le greffier de la municipalité locale, fera

primndfacie foi de la créance.

1104.
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104 Le ou avant le quatorze décembre de chaque année, Le percepteur
ou à tel autre jour de l'année suivante (mais pas plus tard rapporterale

rôle de percep-
que le premier avril) que le conseil de la cité, ville, town- tion, et paiera
ship. ou village aura fixé, chaque percepteur devra, apporter lemontantp e raPf erçu a un Jourýson role de perception au trésorier ou chamberlain de la lixé par lecon-
municipalité, et payer la somme payable à tel trésorier ou seil municiPal.
chamberlain, spécifiant combien dé tout le montant payé est à
compte de chaque taxe entrée dans une colonne séparée sur
son rôle de perception.

10;. Dans le cas où le percepteur manquerait ou omettrait Une autre per-
de percevoir les taxes ou aucune partie d'icelles le jour indiqué sonne pourra
ou qui doit étre indiqué tel que mentionné dans la section pré- pourpercevoir
cédente, le conseil de la cilé, ville, village ou township pourra les taxes.
par une résolution, autoriser le percepteur ou quelque autre
personne à sa place, à continuer leprélèvement et perception
des taxes non-payées, en la manière et avec les pouvoirs pres-
crits par la loi pour le prélèvement et la perception des taxes
en général, mais nulle résolution ou autorisation analogue ne
modifiera ou affectera le devoir du percepteur de rapporter son
rôle, et pareillement les obligations du percepteur ou de ses
cautions ne seront pas non plus en quoi que ce soit invalidées.

106. Si quelqu'une des taxes mentionnées sur le rôle de prcé ors-
perception n'est point payée, et que le percepteur soit incapable que quelque
de la prélever, il remettra au chamberlain ou trésorier de sa taxe nera

pas payéie.
municipalité un compte des taxes restant dues sur le rôle, et
sur le dit compte le percepteur donnera, vis-à-vis chaque coii-
sation, la raison qui l'a empêché d'en faire la perception, en
insérant dans chaque cas les mots " non-résidant " ou ' insuffi-
sance de propriété saisissable," suivant la circonstance.

107. Après avoir fait serment devant le trésorier ou cham- Quand le per-
berlain que les sommes mentionnées dans le compte restent Cepteur aura

crédit pour ledues et qu'il a été impossible, après de diligentes recherches, montant.
de découvrir assez de biens et effets appartenant aux personnes
chargées du paiement de telles sommes et desquelles il lui fallait
les prélever, il lui sera donné crédit pour le montant de ces
sommes.

108. Les taxes dues pour aucune terre seront une hypo- Taxes seront
thèque spéciale sur telle terre, laquelle aura la préférence sur uehypo-
toute réclamation, hypothèque ou privilége d'aucune partie, la terre.
couronne exceptée, et pour qu'elle vaille il ne sera pas néces-
saire qu'elle soit enregistrée.

LISTE DES TERRES ANNUELLEMENT OCTROYÉES PAR LA COURONNE.

109. Le commissaire des terres de la couronne, dans le Le commis-
mois de février de chaque année, transmettra au trésorier de sairedes terres

de lacouronnechaque comté une liste de toutes les terres de tel comté con- transnettraune
cédées à titre d'octroi gratuit, vendues par la couronne, ou liste des terres

21 * qu'elle
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octroyeesou qu'elle était convenue de vendre ou louer, ou Pégard des

aées durant quelles un permis d'occupation a été donné dans le cours de

l'année précédente.

Le trésorier du 110. Le trésorier dc comté transmettra au greffier de chaque
comté trans- municipalité locale dans le comté une copic des listes susdites
mettra une
copie ie la iste en ce qui concerne les terres de telle municipalité, et tel greffier

aux greffiers transmettra aux cotiseurs, respectivement, un état indiquant
(les mýun1cipa-
litét localesa quelles terres, dans la dite liste annuelle, sont imposables clans

l'arrondissement de el cotiseur.

TRESORIERS DE COMTE ET LOCAUX, GREFFIERS ET COTISEURS-

LEURS DEVOIRS.

Listes <es ter- 1 11. Le trésorier de tout comté du Haut Canada devra
res arriérées de tranimettre au greffier de chaqute municipalité dans le comté,
cinq ans trans-
mises aux gref'une liste de toutes les terres de sa municipalité dont le paiement

slocau des taxes sera arriéré de cinq ans à compter du premier de

janvier d'une année ; et la dite liste sera ainsi transmise le ou

avant le quinzième jour de février de chaque année, et portera

pour en-tête lesr mots suivants:-" Liste des terres susceptibles

d'être vendues pour arrérages de taxes clans l'année mil hûit

cent ;" et pour les fins du present acte,

les taxes pour la première année des cinq qui ont exposé en

vertu du présent acte aucune terre à être vendue pour taxes

seront considérées comme étant dues depuis cinq ans, bien

qu'elles puissent avoir été portées au rôle de perception en

quelque mois de l'année après celui de janvier.

Les grefiers 112. Le greflier de toute municipalité dans chaque comté

laist d es est par le présent requis de garder dans son bureau la dite liste
lartero das 
bureaux pour ainsi transmise par le trésorier de comté enfin qu'elle puisse

petio, être consultée par toute personne qui en fera la demande, et il

etc. remettra aussi chaque année au cotiseur ou cotiseurs de la

municipalité, dès que cet officier ou officiers seront nommés,

Devoir (es - lune copie de cette liste; et il sera du devoir du cotiseur ou

tîseurs. cotiseurs de constater si quelqu'un des lots ou morceaux de

terre portés sur cette liste est occupé, et de mentionner dans

leur compte de cotisation respectif, à l'occupant ainsi qu'au

propriétaire d'icelui, s'il est connu et domicilié dans la muni-

cipalité, que la terre est susceptible d'être vendue pour arre-

rages de taxes, et d'écrire dans la colonne réservée à cette fin

les nots " occupé et parties notifiées," ou "non occupé,"

Listes seront suivant le cas ; toutes ces listes seront signees par le cotiseur
remises. ou cotiseurs et remises au greffier avec le rôle de cotisation, et

le grefier les gardera da.ns son bureau pour l'usage du public,

et toute liste ou copie d'icelle sera reçue dans toute cour comme

témoignage dans toute cause concernant ou résultant de la coti-

Villes et cités sation de telles terres ; et les devoirs par le présent prescrit au

soustraites de trésorier de tout comté, et au greffier et aux cotiseurs de toute

las rdîton municipalité, seront remplis par le chamberlain ou trésorier, et

les greffiers et cotiseurs des cités et villes soustraites de la juri-

diction du conseil du comté où sont situées les cités et villes-

1 d _ l oi/ H C
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113. Tous les cotiseurs annexeront à chacune de ces listes Certificat des

un certificat signé par eux et attesté sur serment ou affirmation cot5eurs.

dans la forme suivante

Je certifie avoir examiné tous les lois désignés dans cette Formule.
liste et y avoir inscrit le nom de tous les occupants et posses-
seurs lorsqu'ils étaient connus, et que tout ce que j'ai écrit à
l'égard de chaque est exact au meilleur de ma connaissance et
croyance."

114. Avant le premier jour de mai de chaque année et Greffierscerti-
lorsque le cotiseur le lui aura remis, le greffier de chaque fieront les

:D . terres9devenues
municipalité examinera le rôle de cotisation et constatera si occupess
quelque lot contenu dans la dite dernière liste reçue par lui du
trésorier de comté se trouve inscrit comme occupé sur le rôle
de l'année ; et le ou avant le premier jour de mai de chaque
année, le dit greffier devra remettre au trésorier de comté une
liste des divers morceaux de terres figurant comme occupés
sur le rôle des domiciliés, et le ou avant le premier jour de Le trésorier
juillet de l'année alors courante, le dit trésorier de comté devra certifiera les
transmettre art greffier de chaque municipalité un compte de taxes dues.
tous les arrérages de taxes dues, pour les lots occupés, y com-
pris le percentage exigible en vertu de la cent vingt-sixième
section du présent acte ; et en faisant le rôle de perception Montant inséré
de l'année le greffier de chaque municipalité ajoutera ces sur le rôle du

ié é percepteur.
taxes arnierees a celles cotisées pour ces lots occupés pour
l'année courante, et ous ces arrérages seront perçus de la
meme manière et sujets aux mêmes conditions que toutes les
autres taxes portées sur le rôle de perception.

114. S'il n'y a pas assez de propriété saisissable sur aucun s'il n'y a pas
des lots de terre occupés et désignés dans la précédente section ase p o-

1 prietesaisissa-
pour recouvrer le total des taxes pour lesquelles ils sont cotises, w es.
y compris les arrérages de taxes, le percepteur le mentionnera
sur son rôle, qu'il remettra au trésorier de la municipalité, avec
indication de la somme perçue, s'il en est, de celle restant due,
et de la raison pour laquelle cette somme reste due.

116. Dans les quatorze jours qui suivront le temps fixé'Etat des arré-
pour le rapport et règlement définitif du rôle de perception, et rages transmis

. . par le tt esorieravant le huitième jour d'avril de chaque année, le trésorier de local au tréso-
chaque municipalité locale devra transmettre au trésorier de rier du comté.
comté Ûn état de tous les arrérages de taxes et de taxes sco-
laires dont la perception est ordonnée par le rôle de perception
ou par les commissaires d'école, lequel devra contenir uñe
description des lois ou norceaux de terre, le chiffre des arré-
rages de taxes non payés, s'il en est, pour les terres des non-
résidants dont l'occupation a eu lieu conformément à la section
cent douze du présent acte, et généralement, telles autres infor-
mations que le trésorier de comté pourra exiger et demander,
afin de se mettre en mesure de constater la juste taxe impo-
sable sur toute terre pour cette année, et le trésorier de comté

ne
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ne sera pas tenu de recevoir d'état semblable après le huitième
jour d'avril de chaque année.

Siles arrérages 17. Dans le cas où par l'état qui doit être transmis au
ne sont pas trésorier de comté en vertu de ldenière sction seraitpayéi, les terres d e '
pourront être démontré que les arrerages de taxes pour les terres occupées
vendues. des non-résidants, et que la cent quinzième section du présent

acte l)rescrit de porter au rôle de perception, ne sont pas payés,
telles terres seront assujéties à être vendues pour ces arrérages
et comprises dans la prochaine ou toute autre liste subséquente
de terres 1 être vendues par le trésorier de comté en vertu des
dispositions de la cent vingt-neuvième section du présent acte,
bien qu'elles aient pu être occupées dans lannée qu'a lieu la
vente, et. ces arrérages ne seront pas replacés sur le rôle pour
perception.

Punition da 11 . . Si le greffier d'aucune municipalité néglige de con-
greler local server la dite liste (les terres qui lui a été transmise par leseil neglige ses .C
devoirs,etc., trésorier de comté, ou de fournir, ainsi qu'il en est requis,
etdescotiseu rs. copies de telles listes au cotiseur ou cotiseurs, ou néglige die

transmettre au trésorier de comté une liste- exacte des terres
qui sont devenues occupées telle que requis par la cent qua-
torzième section du présent acte, et un état des reliquats qu'il
peut y avoir encore à percevoir sur aucun de ces lots, confor-
mément à la cent quinzième section du présent acte ; ou si
quelque cotiseur ou cotiseurs négligent d'examiner les terres
désignées sur chacune de ces listes et d'en faire rapport en la
manière ci-dessus prescrite, tout officier coupable de ce man-
quement sera, sur conviction sommaire devant deux juges de
paix ayant juridiction dans le comté où est située telle munici-
palité, assujéti aux pénalités imposées par les sections cent
soixante-seize, cent soixante-dix-sept et cent soixante-dix-huit

Amendes con- du présent acte,-toutes les amendes ainsi imposées devant
ment prelevées. être recouvrables par la saisie et vente d'aucun des biens et

effets de la partie coupable de tel manquement.

Après ce rap- 119. Après que le rôle de perception aura été remis au
ort lesce trésorier de la municipalité locale, nul argent à compte deslocaux ne rece-

vront arrrages alors dus ne sera reçu par aucun oficier de la muni-
taxes. cipalité que concerne le rôle.

Le trésorier(e 120. La perception des arrérages n'appartiendra dès lors
comté percevra qu'au trésorier de comté, lequel recevra le paiement de ces
les arrérages. -

arrerages et de toutes taxes sur les terres des -on-résidants, et
il cn donnera reçu spécifiant la somme payée, pour quelle
période, avec la description du lot ou morceau de terre et la
date du paiement, conformément aux dispositions de la cent
soixante-treizième section du présent acte.

Tout ae non- 121. ae trésorier se recevra aucune partie de taxe portéeants2ra .ayé contre aucun lot de terre, a moins que tous les arrérages alors
ea plein, à.
moins que la dus ne soient payés, ou qu'à sa satisfaction le paiement pré-
terresoit sub- cédent soit prouvé ou qu'il y ait erreur sur quelque
divisde.spint maisdivisée.
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s'il lui est suffisamment prouvé qu'aucùn lot de terre endetté
pour taxes a été subdivisé, il pourra recevoir la somme propor-
tionnelle à la taxe imposable sur aucune de ces subdivisions
et laisser les autres subdivisions imputables du reste, et dans
ses livres, le trésorier pourra diviser toute pièce ou morceau
de terre qui aura pu lui être rapporté comme arriéré pour taxes
en autant de parties que les nécessités de la circonstance Pexi-
geront.

122. Sur demande, le trésorier donnera au possesseur de Le lréorier

toute terre arriérée pour taxes un état par écrit des arrérages à donnera un état
Z> par ecrit, s'il

cette date et il pourra exiger vingt centins pour les recherches eIt ml
de chaque lot ou morceau dont le nombre n'excèdera pas
quatre, et pour tons' les dix lots additionnels, un autre hono-
raire de vingt centins, mais n'exigera rien de la personne qui
paiera ses taxes immédiatement.

123. Le trésorier de chaque comté tiendra un livre séparé Les terFe sur
pour chaque municipalité locale -; et dans ce livre ilnscrira lesquelles il

toutes les terres de la municipalite sur lesquelles il reste des " aer

taxes à payer, tel qu'indiqué par les rapports à lui faits, et les seront entrëes
montants ainsi dus, et le premier jour de mai de chaque année tenu ure
il complètera et balancera ses livres en y inscrivant en regard obie parle
de chaque morceau de terre, les arrérages, s'il en est, dus lors trésorier de

du dernier règlement et les taxes de l'année précédente qui
n'auront pas été acquittées, et il constatera et y inscrira le Ley livres du

montant total des arrérages, s'il en est, imputable à telle terre trésorier seront

à cette date. balancés
chaque année.

124. Si lors du règlement annuel qui sera fait le premier,
jour de mai, il appert au trésorier qu'aucune terre imposable une terre neau-
n'a pas été cotisée, il en fera rapport au greffier de la muni- ra Pas été cOti-~sé ',pour uule
cipalité, et le greffier inscrira telle terre au rôle du percepteur aanée.
pour l'année courante ou' an rôle des nou-résidants, selon
le èas, tant pour les arrérages omis l'année précédente seule-
muent (s'il en est) que pour la taxe de l'année courante!; et 'éva- Evaluntion de
luation de telle terre ainsi inscrite au rôle sera la moyenne de la terre.

lévaluation des trois années antérieures, si elle est cotisée
pour ces trois années, mais si elle n'est pas ainsi cotisée, le
greffier exigera du cotiseur d(e l'année courante qu'il évalue
telle terre, et il sera du devoir du cotiseur d'évaluer telle lerre
lorsqu'il en sera requis, et d'en certifier l'évaluation par écrit
au greffier; les propriétaires de semblables terres auront le Appel <leéva-

droit d'appeler au conseil à sa séance suivante ou à quelque
séance subséquente après que les taxes à cet égard auront été
demandées par le percepteur, mais dans les quatorze jours
après telle demande, laquelle sera faite par le percepteur avant
le dixième jour de novembre, et le conseil entendra et décidera
tel appel à un jour qui ne sera pas plus reculé que le premier
jour de décernbre.

112;7.
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Le trésorier 1i2ê5. Le trésorier de comté pourra corriger toute erreurorngera Ies cléricale qu'il découvrira lui-même de temps à autre ou qui
pourra lui être certifiée par le greffier de toute municipalité:

Preuve des re- 2. Si quelqu'un produit au trésorier.en paiement d'une taxe,US, etc. quelque papier censé être un reçu d'un percepteur, syndic
d'école ou autre officier de ville, village ou township, il n'ac-
ceptera pas cette preuve avant que d'avoir reçu un rapport à
cet égard du greffier de la municipalité intéressée en certifiant
l'exactitude.

l4uit pour cent 1,26. Si lors du bilan qui sera dressé le premier jour deseront ajutes mai de chaque année, il appert qu'il est dû des arrérages sur
des lopins de terre le trésorier ajoutera à tout le montant alors
dù huit pour cent.

Lors d'une sai- 127. Lorsque le trésorier de comté sera convaincu qu'il y a
esaisie contre les terres de non-résidants pour arrérages de taxes,

résidants, le il émettra un ordre sous ses seing et sceau adressé au per-
r Pourrcepteur de la municipalité locale,lequel sera par'le fait même

cepteur â pré- autorisé à prélever le montant dû sur les biens et effets trouvés
sur telle terre, de la même manière et sous les mêmes dispo-
sitions que celles contenues dans les sections depuis la quatre-
vingt-dix-septième jusqu'à la cent-et-unième du présent acte,
concernant les saisies opérées par les percepteurs.

A compter de 12-. Les terres non-patentées transférées à Sa Majesté ouqu"elePide possédées par elle, qui seront à l'avenir vendues ou au sujet
patentée sera desquelles promecsse le vente aura été donnée à toute personne,ette a la ou qui seront établies comme concessions gratuites, seront su-

jettes à la taxe à compter de telle vente ou concession, et toutes
terres telles qui ont déjà été vendues ou à Pégard desquelles
promesse de vente a été donnée à quelque personne, ou qui ont
été établies comme concessions gratuites, avant le premier jour
de janvier mil huit cent soixante-et-trois, seront réputées avoir
ét J sujettes à la taxe depuis le premier jour de janvier mil huit
cent soixante-et-trois, et toutes ces terres seront dès lors sujettes
à la taxe en vertu du présent acte, de la mème manière que
toutes autres terres, soit qu'un permis d'occupation, billet d'éta-
blissement, certificat de vente ou quittance pour deniers pavés
lors de telle vente, ait ou n'ait pas été émis, et. (dans le cas de
vente ou prom-esse de vente par la couronne) soit qu'un paie-
ment ait ou n'ait pas été fait à cet égard, et soit que partie du

Droits de Sa prix d'acquisition soit ou ne soit pas échue et non payée; maisM "- pareille taxation ne modifiera en rien les droits de Sa Majesté
sur ces terres.

QuaIne er- 129. Lorsqu'une partie (le la taxe sur des terres sera due
depuis cino ans ou, pendant plus de cinq ans avant l'année

taxes. couriCe, le trésorier du comt, à moins que le contraire ne lui
soit prescrit par u réglement da conseil de comté, soumettra au
préfct rie t-l omté une Iliste en double de toutes les terres

sujettes
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sujettes à être vendues pour taxes, d'après les dispositions du Taxes dues
présent acte, avec le montant d'arrérages de chaque ot en depuis cinq ans
regard d'icelui, et le préfet authentiquera chacune de ces listes prélevéparle
en y apposant le sceau de la cor oration et sa signature; et préfet îur war-

une de ces listes sera déposée au bureau du greffier du comté, rier.
et l'autre sera remise au trésorier avec un mandat y annexé,
sous le seing du préfet et le sceau du comté, lui commandant
de prélever sur les dites terres les arrérages dus sur icelles, et
ses frais ; pourvu toujours que lorsqu'un mandat aura été mis Proviso: quant
entre les mains du shérif ou du grand-bailli, avant le premier aux mandats

emts avant'le
Jour de janvier mil huit cent soixante-et-sept, lui commandant ler Janvier,
cie prélever des arrérages de taxes, il procédera à en faire le ]S67.

prélèvement sous les dispositions des actes en vigueur avant la
passation du présent acte, et dans tous les cas où ce prélè-
vement se fera par la venie de terres, le shérif ou le grand-bailli
dans le cas où les terres ne seront point rachetées suivant la
loi, complèiera la vente en donnant un titre à l'adjudicataire.

130. Le conseil d'un comté ou d'une cité, ou d'une ville, Le délai pour
soustraite à la juridiction d'un comté, suivant le cas, aura le paiement

pourra etre
pouvoir de prolonger, par règlement passé à cet effet, le délai prolongé.
pour le paiement de taxes au-delà du terme de cinq années.

131. Il ne sera pas du devoir du trésorier ou du shérif du Devoir du tré-
comté de s'enquérir avant de faire la vente de terres pour taxes, sorier en rece

afin de constater s'il y a ou non quelque saisie d'opérée sur la
terre; il ne sera pas non plus tenu de faire d'enquête à l'égard
de la valeur de la terre ou de formuler d'opinion à ce sujet; et
si quelque Jaxe au sujet des terres vendues par le trésorier,
après la passation du présent acte, conformément au présent
acte, est due pendant la cinquième année ou un plus grand
nombre d'années avant la vente, et qu'elle n'est pas acquittée
dans le cours d'une année après la dite vente, telle vente et le
titre du trésorier donné à l'acquéreur de ces terres, (pourvu que
la vente soit poursuivie ouvertement et honnêtement) sera finale Le titre sera
et obligatoire pour les premiers détenteurs de ces terres et pour obligatoire

. pour toutes per-
toutes personnes reclamant sous eux ou en leur nom, Pintention sonnes, etc.
du présent acte étant que tous les propriétaires de terres aient
à payer les arrérages de taxes dues sur icelles dans les cinq
ans ou qu'ils les acquittent dans. le délai de un an après
qu'elles auront été vendues par le trésorier.

132. Le trésorier ne vendra pas de terres qui n'auront pas quelles terres.
été mentionnées dans les listes par lui fournies aux greffiers des
différentes municipalités dans le mois de février précédant la
vente, ni aucune des terres qui lui auront été mentionnées
comme étant occupées sous l'autorité de la cent quatorzième
section du présent acte, sauf les terres au sujet desquelles les
arrérages avaient été placés sur le rôle de perception de
l'année précédente et mentionnés de nouveau comme non payés
et dus en conséquence de labsence de biens suflisants sur les
dites terres.

133.
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Une liste des 133. Le trésorier du comté préparera une ope de steterresaivendre doi del lsesera prparée des terres a être vendues, que requiert la cent vingt-neuvième
etinsérée dans clause du présent acte, et v donnera dans une colonne distincte
a gazette un état de la proportion des frais imputables à chaque lot pour

annonces et pour les commissions dont le présent acte autorise
le paiement au dit trésorier, distinguant les terres comme.
patentées, non patentées on tenues par bail ou permis d'occu-
pation de la couronne, et fera publier cette liste pendant quatre
semaines dans la Gazette Of/icie/le et une fois par semaine
pendant treize semaines dans un journal publié dans le comté,
ou s'il ne s'y en publie pas, dans quelqu'autre journal publié
dans un comté voisin.

Notification 134. L'annonce contiendra une notification à l'effet qu'àdonnée dan8 ri oet tt -itelle annonce. moins que les arrérage s et les frais ne soient plus tôt payés, ilprocèdera à la vente des terres pour taxesa jour et au lieu
qui seront fixés dans Pannonce.

Jour de la 134. Le jour de la vente sera fixé à plus de quatre-vingt-
onze jours apres la première publication de la liste.

Avssera affi- 13.Le trésorier affichera aussi un pareil avis dans quelqueChé. lieui public et commode~ au p)alais de Justice dla comté au moins
trois semAainei avsnt la date de la vente.

Frais ajoutés 137. Le trésorier ajoutera dans chaque cas aux arrérages
aux arrérages.au Crér~s publiés sa commission etles frais dela publication.

Ajournement i3S. Si à lépoque fixée pour la vente des terres il ne sede la vente. présente pas d'enc hérisseur, le trésorier pourra ajourner la vente
ve temps à autre.

Le trésorier 139. Si les taxes n'ont pas été antérieurement perçues, ouvendra les ter-
res à l'enchère personne les acquitterpublique, fixés pour la vente, le trésorier vendra à l'enchère publique

toute partie de la terre qui pourra être sufisante pour acquitter
les taxes ainsi que toutes dépenses légales encourues pour opé-rer la vente et percevoir Jes taxes, vendant de préférence la par-
tie qu'il tourra, dans l'intérêt du propriétaire, faire vendre
d'abord ; en offqant ces terres en vente il ne sera pas nécessaire
de décrire spécialement la partie du lot qui sera vendue, mais
il suffira de déclarer qu'il vendra toute partie du lot qlui sera
ncessaire pour assurer le paiement des taxes dues; le montant
des taxes énoncées dans l'annonce du trésorier sera, (lans tous
les cas, réputé êtrsle montant des (lettes qui est dû e

Si la terre ne v. Si le trésorier manque lors de telle vente Ce vendre desse vend pas terres pour lmotnetirdes arrérages cle taxes diie,, il
tant entier tes devra à telle vente donner avis qu'à une vente ajournéqe a unijour indiqué il vendra ces terres Pour toute somme qu'il pourraen retirer, et acceptera telle somme en paiement définitif de ces

a1rrérages de uaxe; mais le propriétaire de toute terre ainsi
vendu
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vendue n'aura pas la faculté de la racheter, sauf sur paiement
au trésorier de comté du montant entier des taxes dues, ainsi
que des frais de la vente, et le trésorier rendra, compte à la
municipalité locale du montant entier des taxes qui seront
payées.

140. Si le trésorier vend quelqu'intérêt dans une terre dont sie trisorierla possession relève de la Couronne, il ne vendra que la jouis- vend une terre
sance comre locataire, et le fait sera distinctement énonce sont la posses
dans l'acte de vente qui sera fait.par le trésorier, et tel acte de la couronne.
vente conférera à l'acquéreur les mêmes droits au sujet de la
terre que ceux dont jouissait le locataire primitif, et sera valide
sans qu'il soit besoin de l'approbation du commissaire des terres
de la couronne.

141. Si lacquéreur d'un lot de terre ne paie pas immédiate- sle prix d-ac-ment au trésorier le montant du prix d'acquisition, le trésoriert qui'itio n'est
l'offrira de nouveau incontinent en vente pas paye

142. Après avoir vendu une terre pour des taxes, le tréso- Leshêrif don-rier donnera un certificat sous son seing à l'acquéreur énon- nera un certi
çant distinctement la partie de la terre et les intérêts en icelle vedu
qu ont été ainsivendus, ou énonçant que la totalité du lot ou
des droits a été ainsi vendue, et en donnant la description, et
énonçant aussi la quantité de terre, la somme pour laquelle
elle a été vendue et les frais de la vente, et, de plus, énonçant
qu'un titre en opérant le transport à Pacquéreur ou à ses ayants
cause, selon la nature des droits ou intérêts vendus.conformé-
ment aux cent trente-neuvième et cent quarantième sections du
présent acte, sera exécuté par le trésorier à sa ou leur demande
en tout temps après l'expiration d'une année de la date du cer-
tifcat, si la terre n'est pas au préalable vendue.

143. Après avoir reçu le certificat de vente du trésorier, L'acheteur del'acquéreur deviendra le propriétaire de la terre, en ce cens terres vendues
qu'il aura tous les droits nécessaires d'action et pouvoir pour pordes taxesauraoi tous en sera le pro-,
la mettre à l'abri de la spoliation ou des dégâts jusqu'à lexpi- priétaire pour
ration du terme durant lequel la terre peut être rachetée ; mais
il ne permettra pas sciemment à qui que ce soit de couper du
bois croissant sur la terre, ou de détériorer la terre de toute
autre manière, et il ne devra pas non plus le faire lui-même,
nais il pourra l'exploiter sans en déprécier la valeur; pourvu
que Pacquéreur ne sera pas responsable des dommages causés,
hors sa connaissance, à la propriété, pendant la durée de son
certificat.

144. A dater de Pépoque à laquelle il aura été offert au Efret'de Ioffre-trésorier le montant entier du prix de rachat requis par le pré- du prix de ra-
sent acte, le dit acquéreur cessera d'avoir aucun autre droit à
la terre en question.

145.
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Commission du 45. Chaque trésorier aura droit à deux et demi pour cent
iresorier. de commission sur les sommes perçues par lui comme susdit.

Honoraires, 146. Lorsque quelque terre sera vendue par le tresorier, con-
etc., sur les formément aux dispositions des sections cent trente-troisième
ventes de terre-

et suivantes du présent acte, il pourra ajouter la commission et
les frais qu'il est par le présent autorisé à exiger pour les ser-
vices ci-dessus mentionnés, au montant des arrérages sur les
terres à l'égard desquelles ces services ont été séparément
accomplis, et en chaque cas, il donnera un état détaillé avec
chaque certificat de vente, indiquant les arrérages et les frais
encourus.

Frais des re- 147. Le trésorier devra, dans les titres consentis pour les
cherches dans terres vendues àtelle vente, donner une description de la partie
le bureau du
registraeur, vendue avec certitude suffisante, et, s'il y a moins d'un lot entier,
etc. alors il en donnera telle description générale qui permettra à

un arpenteur de constater sur les lieux le morceau vendu, et
il pourra faire des recherches, si la chose est nécessaire, au
bureau d'enregistrement, dans le but de constater la désignation
et les limites du lot entier et il pourra aussi faire faire une
description de ces lots par un arpenteur, sur les cartes du bureau
d'enregistrement ou du gouvernement, lorsqu'il ne pourra
obtenir autrement une description ample et détaillée, Phono-
raire payable à tel arpenteur, ne devant pas excéder une piastre;
les frais ainsi encourus seront compris dans ce compte et payés
pai l'acquéreur de la terre vendue.

Le trésorier 14S. Sauf ce qui est ei-haut prescrit, le trésorier n'aura pas
n'aura pas droit à d 'autres honoraires ou érmoluments que ce soit pour tous

uoi es services luendus par i relativement à la perception des arréra-
ges de taxes sur les terres.

Le propriétaire 149. Le propriétaire de toute terre qui pourra à l'avenir
pourra racheter être vendue pour non paiement d'arrérages de taxe, ou ses hoirs,

venuf°";y exécuteurs, administrateurs ou ayants-causes, ou toute autre
ant lasomme personne, pourra en tout temps dans le déla d'une année de la
payée par Ptac- date de la vente, à part ce jour, racheter'les biens vendus en
pour cent sur payant ou offrant au trésorier du comté, pour Pusage et bénéfice
cele. de l'acquéreur ou de ses représentants légaux, la somme à lui

payée avec dix pour cent en sus, et le trésorier donnera à la
partie payant tel prix de rachat, une quittance énoncant la
somme payée et l'objet du paiement, et cette quittance fera foi
du rachat.

Acte de vente 150. Si la terre n'est pas rachetée dans a période xée

pas Tachetée, pour son rachat, c'est-à-dire dans le délai d'une année, à part
le jour de la vente comme il est dit ci-haut, alors, àla demande
de l'acquéreur ou de ses ayants-cause ou autres représentants
légitimes, en tout temps après et moyennant paiement d'une
piastre, le trésorier préparera et exécutera et lui on leur délivrera
un acte en double de la vente de la terre.

151.
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151. Tel acte sera suivant la formule de la cédule B. ou au Ce que leacte

même effet et énoncera la date et la cause de la vente et le prix, contiendra, son.
et décrira la terre conformément a la section cent quarante- B. o
sept du présent acte, et aura l'effet de transférer la terre à lac-
quéreur ou ses héritieiu et ayants-cause ou autres représentants
légitimes, en pleine propriété ou autrement, selon la nature des
droits ou intérêts vendus, et nul tel acte ne sera invalidé pour
cause d'erreur dans le calcul dut montant des iaxes ou de lin-
térêt sur les taxes arriérées, ou d'erreur dans la description de
la terre comme terre " patentée" ou " non patentée" ou tenue
en vertu d'un permis d'occupation.

152. Le régistrateur ou le député régistrateur du comté certicet pour
dans lequel les terres sont situées, sur production de l'acte en enregistrement-
double, en fera l'inscription dans le livre d'enregistrement, et
octroiera un certificat de telle inscription et enregistrement,
conformément à l'acte concernant les régistrateurs et les bureaux
d'enregistrement dans le Haut Canada, chapitre vingt-quatre,
vingt-neuf Victoria.

153. A Pégard des terres vendues pour taxes, avant le Sur quels certi-
premier jour de janvier mil huit cent cinquante-et-un, sur récep. fnats les reyis-
tion par le régistrateur du comté ou de la localité qu'il appar- 'r"ou"{e®s~
tient, d'un certificat de la vente, octroyé à l'acquéreur sous le titres pour
seing et le sceau officiel du shérif, énonçant le nom de P'acqué- 'our taxes
reur, la somme payée, le nombre d'acres, et les droits ou inté- avant le pre.
rets vendus, le lot ou létendue dont il forme partie, et la date s5 1fI.nver
du transport consenti par le shérif à Pacquéreur, ses hoirs,
exécuteurs, administrateurs ou ayants-cause, et sur production
du transport consenti par le shérif à l'acquéreur, ses hoirs, exé-
cuteurs, administrateurs et ayants-cause, le régistrateur fera
l'inscription du titre consenti par le shérif au sujet de la terre
vendue pour cause de taxes avant le premier jour de janvier
mil huit cent cinquante-et-un, et cette inscription se fera en
inscrivant une copie de tel actc de vente dans les archives.

154. A légard des terres vendues pour taxes depuis le Le shéril don-
premier jour de janvier mil huit cent cinquante-et-un et avant iita un certi-
le premier jour de janvier mil huit cent soixante-et-six, le shérif eu n, des
donnera aussi à lacquéreur ou à ses ayants-cause, ou tous autres transrerts (e-

le1. puis le ler jaa-représentants légitimes, sous son seing et le sceau officiel, un vier IS51, pourcertificat de l'exécution dutitre contenant les détails énumérés pour einregis-
dans la section précédente-; et ce certificat pour les fins de "
l'enregistrement, au bureau de lenregistrement du comté qu'il
appartient, de tout titre de terres vendues pour taxes depuis le
premier janvier mil huit cent cinquante-et-un, sera réputé un
sommaire et l'acte sera enregistré et un certificat de l'enregis-
trement en sera accordé par le. régistrateur sur production à lui
faite du titre et du certificat sans autre preuve, et le régistra-
teur aura droit pour l'enregistrement el le certificat à cet égard,.
à pas plus de soixante-dix centins.
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Le trésorier 1 5. Le trésorier inscrira dans un livre fourni par le conseil
entrera dans un de comté, une description au long de chaque lot de terre trans-livre la des- p
cription des porte par lui à des acquereurs pour arrerages de taxes et y fera
terres tranupor- n index, et ce livre, après que ces entrées y auront été faitestées par lui. après

sera gardé par lui avec les copies des rôles de percepteurs et
autres documents relatifs aux terres des non résidants, parmi
les archives du comté.

Titrevalide i 1;J6. Lorsque des terres auront été ou pourront être à l'a-
tous égards. s'il venir vendues pour arrérages de taxes et que le shérif ou lc
testé dans un trésorier suivant le cas aura consenti un titre à cet effet, ce titre
certain délai. à toutes fins et intentions valide et obligatoire, sauf à l'en-

contre de la couronne, s'il n'a pas été contesté par-devant une
cour compétente par quelque personne intéressée dans la terre
ainsi vendue, dans les quatre années après la passation du
présent acte, si la terre a été vendue et un titre donné par le
shérif avant la passation du présent acte, ou dans les quatre
années de l'époque à laquelle ce titre a été donné, si la vente a
lieu ou si le titre est donné après la passation du présent acte.

non-résidants dn
Un fnds e l 17. Le conseil pourra ordonner par règlement que tous les

-ser éabidadeniers reçus par le trésorier du comté à compte des taxes sur
chaque comté. les terres des non résidants soient payés à des époques fixes aux

différentes municipalités locales auxquelles ces taxes étaient
dues, ou constituent un fonds distinct et séparé qui sera appelé
le ":fonds des terres des non résidants" de ce comté.

Tresorier ou- -la. Le trésorier ouvrira après la création de ce fond un
vria un
compte.compte.compte pour chaque municipalité locale avec le dit fonds.

comtés unis et 159. Si deux ou un plus grand nombre de municipalités
ensuite deu- locales réunies pour les fins municipales, se désunissent plusnid.

tard, ou si une municipalité ou partie de municipalité est
ensuite annexée à tout comté ou toute autre municipalité, ou en
est détachée, le trésorier fera des modifications correspondantes
dans ces livres, de manière à ce que les arrérages dus à compte
de tout lopin ou lot de terre à la date des modifications, soient
portés au crédit de la municipalité dans laquelle la terre, après

Si l'union est Ces rnodifications, se trouve située ; et si une union de comtés
sur le point est sur le point d'être dissoute, toutes les taxes imposées sur<d'être dissoute.

les terres des non résidants par des règlements du conseil pro-
visoire du comté moins ancien (junior county) seront remises
au trésorier des comtés unis et perçues par lui et non par le
trésorier provisoire, et le trésorier des comtés unis ouvrira -immé-
diatement un compte pour le comté moins ancien avec le fonds
des terres des non-résidants.

Nouvelles mu- 160. Dans les cas où une nouvelle municipalité serai for-
nicipalitês par- m
ticmée partielleent de deux ou d'un plus grand nombre de mu-
comté et partie nicipalités situées dans des comtés différents,;la perception des
dans un autre. taxes des non-résidants dues lors de la formation, restera entie

les mains du trésorier des comtés respectifs ayant ci-devant
juridiction
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juridiction sur les parties respectives du territoire formant la
nouvelle municipalité, et les trésoriers respectifs tiendront un
compte séparé de ces deniers et les paieront à la nouvelle mu-
nicipalité; et lorsqu'une nouvelle municipalité sera formée
de deux ou d'un plus grand nombre de municipalités situées
dans un seul comté, le trésorier tiendra pareillement un compte
séparé pour telle nouvelle municipalité.

161. Le trésorier du comté ne sera pas obligé de tenir un Tous les arré-compte séparé des différentes taxes distinctes imposées sur les rages detaxes,
terres, mais tous les arrérages de quelques taxes qu'ils provien- soure qu'ele,
nent, seront réunis ensemble et constitueront ensemble une proviennent,
charge sur la terre. formeront une

seule charge.

162. Chaque conseil municipal local en payant aucune Déficits dans
taxe scolaire ou locale, ou sa part de toute taxe de comté ou de certaines taxes
toute autre taxe ou contribution légalement imposée pour les munlépalé.
objets provinciaux ou locaux, comblera, à même les fonds gé-
néraux de la municipalité, tout déficit provenant du non-paie-
ment des taxes, mais ne sera pas responsable d'aucun déficit
provenant des diminutions de la taxe sur les biens personnels
ou de l'impossibilité de la percevoir.

163. Toutes sommes qui en aucun temps seront payées à Emploi des
une municipalité sur le fonds des terres des nlon-résidants du sommes prove.
comté, formeront partie des fonds généraux de telle munici- des terres.

plité.

164. Le conseil du comté pourra de temps à autre autori- Des débenturesser, par règlement, le préfet à émettre sous le sceau de la cor- pourront étre
poration, sur le crédit du fonds de terres des non résidants, [nisessur le
des débentures payables pas plus tard que huit années après des non-rési-
leur date, et pour des sommes de pas moins de cent piastres ans.
chacune, de manière à ce que la totalité des débentures émises
en aucun temps et non payées n'excède pas les deux tiers de
tous les arrérages alors dus et échus sur les terres dans le comté,
avec telles autres sommes qui pourront se trouver entre les
mains du trésorier ou autrement placées au crédit du dit fonds,;
toutes débentures émises par le comté seront sous le contrôle Qui en aura le
exclusif du trésorier, lequel sera responsable de leur sûreté jus- contrôle.
qu'à ce que les produits en aient été déposés entre ses mains.

165. Ces débentures seront négociées par le préfet et le Par qui seront
trésorier du comté, et les produits seront versés dans le dit négocies.
fonds; et l'intérêt sur ces débentures et le principal, à leur
échéance, seront -payés. sur ce fonds; -pourvu toujours que Pac- Proviso.
quereur ne sera pas tenu de veiller à l'emploi des deniers d'ac-
quisition, ni ne sera responsable de leurnon-application.

166. Si en aucun temps il n'y a pas dans le fonds des terres Paiement de
des non-résidants, où ce fonds a pu être créé, des deniers suffi- "r"t sur les

sebentnres.sants pour acquitter l'intérêt sur: une débenture ýou la racheter
a
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à son échéance, tel intérêt ou débenture sera payable à même
les fonds généraux de comté, et le paiement pourra en être
exigé en la manière prescrite par la loi dans le cas des autres
débentures de comté.

Lesurplusdans 167. Le conseil du comté passera, de temps a autre, des
le fonds des règlements pour répartir le surplus des deniers dans le fonds

oura é. des terres des non-résidants entre les municipalités au pro raa
partiparmi les -elonl les deniers recus et les arrérages dus à compte desterres
diverses muni- DPeestrs
cipalités. des non-résidants dans chaque municipalité; mais telle répar-

tition sera toujours limitée de mani.ère à ce que les débentures
non payées n'excèdent jamais les deux tiers du montant total
au crédit du fonds.

Salaire du tré- 16 S. Le trésorier n'aura pas droit de recevoir de qui que ce
sorir soit payant des taxes, aucun percentage à cet égard, mais il

pourra toucher sur le fonds tel percentage sur tous les deniers
entre ses mains on tel salaire fixe à la place que le conseil de
comté pourra ordonner par règlement.

Etat annuel 69. Le trésorier de comté préparera et soumettra au con-
du fo"ses seil le co té, à sa prer ière session en janvier de chaque
non-reisdants, -
serasoumis au année, un rapport certifié par les auditeurs constatant l'état du
conseil du fonds des terres des non-résidants.
comté.

son contenu. 1 70. Ce rapport contiendra un compte de tous les deniers
reçus et dépensés durant lannée expirant le trente-et-un dé-
cembre immédiatement précédent, distinguant les sommes re-
çues à compte des différentes municipalités et à elles payées,
et reçues et payées à compte de l'intérêt ou des-débentures né-
gociées ou rachetées, et les sommes placées et la balance en
mains ; une liste de toutes débentures alors non payées, avec
les dates de leur échéance; et un état de tous les arrérages
alors dus (distinguant ceux dus dans chaque municipalité) et le
montant du sur les terres alors annoncées en vente ou qui par
la loi pourront être annoncées dans le cours de l'année sui-
vante.

Une copie eni 17 1. Le préfet fera transmettre une copie du rapport au
sera transmi4
au sécrtae secrétaire provincial pour l'information du gouverneur général.
la province.

Perception des 172. Les arrérages de taxes dues aux cités ou villes sous-
taxes %ur les traites à la juridiction des comtés dans lesquels elles sont si-
terres des non-
résidants, dans tuées, ou formant un comté séparé, seront perçus e.t adminis-
les cités. trés de la même manière que les mêmes arrérages dus aux

autres municipalités ; et le trésorieretle maire rempliront, à cet
égard, dans le cas des cités et des villes, *les mêmes devoirs
que ceux ci-dessus imposés, dans le cas des autres municipalités,
aux trésorier et au préfet.

Les trésoriers 173. Le trésorier de chaque comté, et le trésorier de cha-
de comté, etc., que cité et ville soustraite à la juridiction du comté dans leqel
garderont un qs
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elle est située, seront requis de garder un livre de recus en livre de reçus
blanc en triplicata, et après réception de toute somme d'argent en blanc.
pour taxes sur des terres, ils délivreront à la partie opérant lepaiement, l'un de ces reçus, et délivreront au greffier du comté
de la cite ou ville le second de cette série avec le numéro Icor-respondant, gardant le troisième de la série dans le livre; la
nivraison de ces reçus sera faite au grefier au moins a tous lestrois mois; le greffier du comté, de la cité ou ville gardera cesreçus en liasse, et, dans un livre tenu à cette fln, il inscrira lenom de la partie opérant le paiement, le lot sur lequel lepaiement est fait, le montant payé, la date du paiement, et lenuméro du reçu ; les auditeurs examineront et vérifieront ces Audition des
ivres et comptes au moins une fois par trimestre. ivres, etc..

RESPONSAeILITé DES OFFICIERS.

174. Chaque trésorier et percepteur, avant d'entreir en Les tfonctions, donnera caution à la corporation de la municipalité et percepteur,
en garantie de laccomplissement fidèle de ses devoirs. onront

175. Ce cautionnement sera donné par l'officier et deux Oti Montant duun plus grand nombre de cautions solvables, pour la somme et cautionnement.en la manière que le conseil de la municipalité le prescrira àcet égard par règlement, et sera conforme à toutes les disposi-tions de ce règlement.

176. Si le cotiseur ou greffier refuse ou néglige de remplir Pénalité contreaucun des devoirs 'lui imposés par le présent acte, il sera, sur sgremers etconviction de ce fait par-devant la cour du recorder de la cité oears nteu-
on par-devant la cour des sessions générales de quartier de pir leurs font-comté dans lequel il agit comme cotiseur ou greffier, passible "°"".envers Sa Majesté d'une amende que la cour ordonnera etadjugera, n'excédant pas cent piastres.

P t77. Si un cotiseur néglige ou omet de remplir ses devoirs, D'autrescotl'autre cotiseur, ou les autres cotiseurs (S'il en est plus d'un seurs pourrontpour la mêeme localité) ou l'Un. de ces cotiseurs, rempqlira C(l agli aue deutdevoirs jusqu'à de qu'il y ait eu une nouvellenomination, et ilce a enae
certifiera sur son rôle de cotisationle nom d nrcotiser en défetil
et aussi, s'il la connaît, la nature de ce défaut; et tot conseil
pourra, après qu'un cotiseur aura négligé ou ; e rei
ses devoirs, nommer quelqu'autre persn m dre :onne pouir remplir cesdevoirs; et le cotiseur ainsi nommé aura tous les pouvoirs et
émoluments attachés à la charge.

17S. Si un greffier cotiseur ou percepteur 'al'autorité du présent acte, fait quelque cotis u percetion greoe sa,
mjuste~~~~~~~ oufadues u oi radl n on ýperceptîin gremelrs, coti..injuste ou frauduleuse oucopie frauduleuse de quelque rôle de ,eurs ou pr-cotiseur ou de percepteur, on y insère volonta .e n ceeusanduleusementr le not'uueairement et frau- une cotisationduleusement le nom d'aucune personne qui n'aurait pas dû y frauduleuse etc..être -inscrit,ý ou omet 'frauduleusement le nom d'aucune ersonne qui aurait dû y être inscrit, o - - omnaue per-22 neghge volontairement de

remplir
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remplir quelque devoir exigé de lui par le présent acte, il sera
coupable de délit (misdemeanor) et sur conviction de ce fait par
devant une cour compétente, sera passible d'une amende de
pas plus de deux cents piastres et de l'emprisonnement jusqu'au
paiement de l'amende, ou de l'emprisonnement dans la prison
commune du comté ou de la cité, pour une période de pas plus
de six mois, ou de l'amende et emprisonnement à la discrétion
de la cour.

Prouve de telle 179. Preuve à la satisfaction du jury, qu'un immeuble a
fraude. été cotisé par le cotiseur à une valeur réelle plus ou moins

grande que la vraie valeur réelle, de trente pour cent, fera foi
primû facie que la cotisation a été faite injustement ou frau-
duleusement.

Cotiseur sujetà 1 SO. Un cotiscur convaincu d'avoir fait quelque cotisation
la plus haute injuste bu frauduleuse sera condamné à la plus haute peine,peine. d'aiende et d'emprisonnement, portée par le présent acte.

Pênalité pour 18 . Relativement à l'acte des jurés du Haut Canada,--si
défat de cof- un cotiseur d'un townslïi villageouquartier, néglige ou ometpIéter le rôle illg c, ý
dans le temps de faire et complèter son rôle de cotisation pour le township,

Xe. village ou quartier, et de le remettre au greffier de tel tovnship
ou village, cité ou ville, dans lequel tel quartier est situé, ou à
l'autre officier au lieu oà tel rôle doit être déposé, le ou avant
le premier jour de septembre de l'année pendant laquelle il
agit comme cotiseur, chaque tel cotiseur ainsi contrevenant
encourra pour chaque semblable offense une amende de deux
cents piastres, dont la moitié ira à lusage de la municipalité,
et l'autre moitié, avec dépens .à telle personne qui pourra en
poursuivre le recouvrement dans toute cour compétente par

Toute autre action de dette ou dénonciation; mais rien de contenu au
ol igation non présent ne sera interprété comme libérant aucun cotiseur de

lobligation de remettre son rôle de cotisation, à l'époque
prescrite ailleurs dans le présent acte, ainsi que des pénalités
encourues par lui pour ne l'avoir pas remis en conséquence.

Procédés pour Si un percepteur refuse ou néglige de payer au tréso-

ceteur de rer ou autre personne légalement autorisée à les recevoir,
rendre compte les sommes contenues dans son rôle, ou d'en rendre un
des argent compte régulier comme non perçues, le trésorier émettra dans
entre leurs
mains. les vingt jours après l'époque à laquelle le paiement aurait dû

être fait, un mandat sous ses seing et sceau, adressé au shérif
du comté ou au grand-bailli de la cité (selon le cas) lui ordon-
nant de prélever sur les biens, effets, terres et tenements du
percepteur et de ses cautions, la somme qui reste non payée et
dont il n'a pas été rendu compte, avec dépens, et du paver au
trésorier la somme dont il n'aura pas été ainsi rendu compte,

Mandat. et de rapporter le mandat dans les quarante jours de sa date.

Le mandat iS3. Le trésorier dét ivrera immédiatement le dit mandat
devra être dé- au shérif du comté, ou grand-bailli de la cité, selon le cas.
livré au shérif,
etc.
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i S4. Le shérif ou grand-bailli auquel le mandat est adressé Le shérif, etc,le fera exécuter dans les quarante jours et en fera rapport au le fera exe-

trésorier, et lui paiera les deniers prelevés s o autorité culer, etc.
déduisant pour ses honoraires la même compensation que pourles brefs d'exécution émis des cours de record.

18.i. Si un shérif ou grand-bailli refuse ou néglige de M'anière deprélever des deniers quand il le lui sera enjoint, ou de les rem- contraindre le
bourser, ou fait un rapport faux au mandat, ou néglige ou .ierif etc., a.
refuse de faire un rapport, ou fait un rapport insuffisant, letrésorier pourra, sur affidavit énonçant les faits, s'adresser d'unemanière sommaire à l'une ou l'autre des cours supérieures dedroit commun pendant le terme, ou à tout juge de l'une oul'autre cour pendant la vacance, pour obtenir une règle OU Ré,le de cour.sommation exigeant du shérif ou grand-bailli qu'il réponde
aux faits allégués dans l'affidavit.

I 6. La dite règle ou sommation sera rapportable à l'époque
que la cour ou le juge fixera. table.

1 S 7. Sur le rapport de telle règle ou ordre, la cour ou un Audition sur le
Juge pourra procéder d'une manière sommaire sur affidavit, et rapport.
sans plaidoyer formel, à entendre et décider le mérite de la
requête.

ISS. Si la cour ou le juge est d'avis que le shérif ou grand- Fi. Fa. au co-bailli s'est rendu coupable de la faute qui lui est imputée, telle roner pour pré-cour ou tel juge ordonnera à l'officier qu'il appartient de la lever les de-
cour d'émettre un bref de fierifacias, adapté au cas, adressé niers.
a un coroner de comté dans lequel la municipalité est située,
ou à un coroner d'une cité (selon le cas) pour laquelle le
percepteur est 'en défaut.

i S9. Ce bref ordonnera au coroner de préle ver sur les biens Teneurdubref.
et effets du shérif ou grand-bailli, la somme que le shérif ou
grand-bailli avait ordre de prélever par le mandat du trésorier,
avec les frais de la requête et de tel bref et de son exécution;
et le bref portera la date du jour de son émission, pendant le Son exécution.
terme ou pendant la vacance, et sera rapporable sans délai
après avoir été mis à exécution, et le coroner, pour l'avoir mis Honoraires.a execution, aura droit aux mêmes honoraires que pour un
bref fondé sur un jugement de la cour.

190. Si un shérif ou grand-bailli omet volontairement de pénalité contre
remplir aucun des devoirs requis de lui par le présent acte, et leslierif. etc.,
qu'il ne soit pas imposé d'autre pénalité pour l'omission, il sera § en
passible d'une amende de deux cents piastres--recouvrable devoirs.
contre lui devant toute cour compétente à la poursuite du tréso-
rier du comté ou de la cité.

191. Tous les deniers cotisés, prélevés et perçus dans le Paieinentdes
but de les payer au receveur-genéral, ou à tout autre officier deaniers prle-

22 public,
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vés pour la public, pour les besoins publics de la province, ou pour aucune
province, fin ou usage spécial, nentionné dans l'acte en vertu duquel ils

sont prélevés, seront cotisés, prélevés et percus par les mêmes
personnes qui en rendront compte, et ils seront payés aux mêmes
personnes et de la même manière et à la même époque que
les ta'xes imposées sur les mêmes propriétés pour des finis de
comté ou de cité, et ils seront, en loi et équité, pris et consi-
dérés comme deniers perçus pour le comté ou la cité, de ma-
nière à en rendre chaque percepteur ou trésorier responsable,
ainsi que lui-même et ses cautions, de la même manière que
dans le cas de deniers cotisés, prélevés et perçus pour l'usage
de la cité ou du comté.

Comment se- 192. Tous deniers perçus pour des fins de comté, ou pour
ront payables aucune des fins mentionnées en la section précédente, seront

ns° pes. payables par le percepteur au trésorier de toship/ville ou
village, et par lui au trésorier de comté, et la corporation du
township, ville ou village en sera responsable à la corporation
du comté.

193. Tout cautionnement et obligation donnés par le per-Le tresorier 1 1 1
local en sera cepteur ou trésorier a la corporation du township, ville ou
responsable. village, à l'effet qu'il rendra compte et fera le paiement de tous

deniers perçus ou reçus par lui, s'appliquera à tous deniers
perçus ou reçus pour des fins de comté, ou pour aucune des
fins mentionnées dans la cent quatre-vingt-onzième section.

Lestrésoriers 194. Le trésorier de chaque township, ville ou village
locaux paieront devra, dans les quatorze jours après l'époque fixée pour le

o tés t u règlement final des rôles des percepteurs, remettre au trésorier
deniers préle- du comté tous les deniers qui ont été cotisés et par la loi pré-
ves. levés et perçus dans la municipalité pour les fins de comté, ou

pour aucune des fins mentionnées dans la cent quatre-vingt-
onzième section du présent acte.

Manière d'en 1945. Si tel paiement n'est pas opéré, le trésorier de comté
exiger le paie- pourra retenir ou prendre un pareil montant sur tous deniers
ment. qui autrement auraient été payables par lui à la municipalité,

ou pourra en opérer le. recouvrement par poursuite ou action
de dette contre telle municipalité, ou lorsqu'il se sera écoulé

Mandataushé- un espace de trois mois, il pourra, par mandat, sous ses seing
Tir. et sceau, énoncant les faits, ordonner au shérif du comté de

prélever, et percevoir le montant ainsi dû avec intérêts et frais
de la municipalité en défaut.

Comment pro- 196. Le shérif, sur réception du mandat, prélèvera et
cédera le sbè- percevra le montant, avec ses propres honoraires et frais,

comme si le mandat eût été un bref d'exécution émis d'une
cour de loi, et il prélèvera le montant des frais et honoraires en
la manière prescrite par l'acte concernant les institutions muni-
cipales du Haut Canada, dans les cas de brefs d'exécution.

197.
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197. Le trésorier de comté et le trésorier de cité, respec- Les trésoriers
tivement, seront comptables et responsables à la Couronne dé decomté, etc.,

seotrespon-tous les deniers perçus pour aucune des fins mentionnées dans sab's envers la
la cent quatre-vingt-onzième section du présent acte, et remet- couronne pour

certains ar-tront ces deniers au receveur-général. gents.

19S. Chaque comté, cité ou ville -soustrait à la juridiction Responsabilité
du comté dans lequel il est situé, sera responsable à Sa Majesté des comtés et
et à tous autres intéressés de l'obligation de veiller à ce que åéen"vers la
tous les deniers venant entre les mains du trésorier du comté,
de la cité ou de la ville, en vertu de sa charge, soient par lui
dûment payés et qu'il en rende compte conformément à la loi.

199. Le trésorier et ses cautions seront égale ment respon- Responsabilité
sables et comptables de ces deniers au comté, à la cité ou à la des trésoriers,
ville, et tout cautionnement ou obligation donné par lui pour con*mt seité.
la comptabilité et le remboursement régulier des deniers venant
en ses mains, appartenant au comté, à la cité ou à la ville, sera Cautionnement
censé s'appliquer à tous les deniers mentionnés dans-la cent applicables.
quatre-vingt-onzième section, et pourra être mis à exécution
contre le trésorier, ou ses cautions, au cas de défaut de sa
part.

200. L'obligation consentie par le trésorier et ses cautions
s'appliquera aux deniers d'école et à tous deniers publics de la plicbl°4au
province, et au cas <le défaut, Sa Majesté pourra rendre le comté, deniers d'é-
la cité ou la ville responsable en retenant un égal montant sur c°ls' tc
les deniers publics qui autrement auraient été payables au
comté, à la cité ou à la ville, ou à son trésorier, ou par pour-
suite ou action contre la corporation.

201. Toute personne lésée par le défaut du trésorier, pourra
recouvrer de la corporation de la cité, du comté ou de ville, le ponsable pour
montant dû ou payable à telle personne comme deniers reçus le défaut u

tresorier, etc.,pour son usage.

DISPOSITIONS DIVERSES.

202. Quiconque abat, endommage ou efface aucune Pénalité contre
annonce, avis ou autre document dont le présent acte exige les personnes
l'affiche dans un lieu public pour l'information des intéressés, déchirant, etc..

e e vsetc.-sera, sur conviction d'une manière sommaire par-devant un juge
de paix, ayant juridiction dans le comté, passible d'une amende
de vingt piastres, et à défaut de paiement ou d'absence de biens
et effets suffisants, de l'emprisonnement pour un terme de pas
plus de vingt jours.

203. Les amendes et pénalités qui seront imposées som- Comment se-
mairement en vertu du présent acte, lorsqu'il n'y sera pas ront recouvrées
autrement pourvu, seront prélevées et perçues par la saisie et les amendes.
vente des biens et effets du contrevenant sous l'autorité d'un
mandat de saisie émis par un juge de paix du comté, et à dé-
faut de biens et effets suffisants, le contrevenant sera incarcéré

dans
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dans la prison commune du comté t dforcés pour un terme de pas plus d'un mois.

.ra pas autrement pourvu, toutes lesamendes'recouvrées en vertu du présent acte, seront payées autrésorier, pour l'usage, de la municipalité.

CLAUSE D'ABROGATION.

Cap. 55, S.. &0 L
C. ., et R.. ~0J. Les actes amendant Ilacte de cotisation, passés enactes qui la- les années mil huit cent m uit soixante-emteden ar- e s st, i cent S-et-unmendent, abro- et mil huitcent soixante-et-trois, et l'acte de cotisation ha-pitre cinquante-enq des statuts refondus pour le Haut Canadasont, par le présent abrogés,, sauf tous droits, procédure ocses léualement acquis ou faits sous Pautorité des dits actesou d'aucun d'iceux.

Titre abrégé. 206 Le présent acte Sera désign et cité comme l'ActeEntrée en vi- de cotisation du Haut Caeanada," etentrera en vigue le Pre-gueur. mier jour de janvier mil huit cent soixante-sept.v Ur

CÉDULE
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CEDULE B.

A tous ceux qui ces présentes verront:

Nousi de Ecuver, Préfet et
de Ecuyer, Trésorier du Comté

,de SALUT:

Sachez qu'en vertu d'un Mandat sous le seing du dit Préfet
et le sceau du dit Comté, Moi, le dit Trésorier, j'ai, le

jour de en l'année de Notre-Seigneur mil
huit cent vendu à PEnchère Publique, à de

dans le comté de ce morceau ou lopin
de terre et dépendances ci-après mentionné et décrit, et que les
présentes sont destinées à transporter pour et moyennant le prix
et somne de argent légal du Canada, aux fins de
payer les arrérages de taxes alléguées être dus sur le dit
morceau ou lopin de terre jusqu'au jour de
en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent avec
ensemble les frais:

Sachez maintenant que les dits préfet.et trésorier conformé-
-nent à telle vente et pour le prix susdit et conformément au
Statut en pareil cas fait et pourvu, vendent, cèdent et trans-
portent au dit ses hoirs et ayants-cause tout ce
morceau ou lopin de terre et dépendances comprenant

acres étant le lot numéro dans la
concession du township de dans le dit

comté, lesquels dits acres peuvent être décrits et désignés
comme suit:

En foi de quoi, nous dits Préfet et Trésorier, avons apposé
aux présentes nos seings et le sceau du dit comté ce
jour de en l'année de Notre Seigneur mil huit cent

; lesquelles sont contresignées par le greffier de
la dite municipalité.

CAP. LIV.

Acte pour amender l'Acte Médical pour le Haut Canada.
[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

Préambule. A DU qu'il est à propos d'amender l'Acte Médical
.ipur le Haut Canada: a ces causes, Sa Mlajesté, par et

de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'as-
semblée législative du Canadla, décrète ce qui suit:

Disposition .- Nul étudiant en médecine qui suivait régulièrementdes
'faveur des étu- lectures sur la médecin( dans une univerit canadienne ou
diant. suivant
des lectures, une école canadienne de médecine, avant le premier jour de
etc. avant le maimil huit cent soixante-sept, ne sera tenu de passer unler mai, 1S67,etc. examen d'iimatriculation ou préliminaire ou desuivre un

cours
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cours autre ýque ceiuiqui était exigé lorsqu'il commença à
suivre les dites lectures ; et tout étudiant qui suivait régu-
lièrement l'étude de la médecine et était immatriculé avant le
premier jour de mai mil huit cent soixante-sept sera censé avoir
rempli les prescriptions du dit acte et du présent acte pour ce
qui concerne telle immatriculation.

2 Quiconque demandera à être inscrit en vertu du dit acte, ce qui devra
comme qualifié sous le troisième ou sous le quatrième para étre démontré
graphe de la cédule A, y annexée, en vertu d'une licence, pares pea-
autorisation ou certificat accordé à l'avenir, à moins qu'il n'ait dant à.tre ins-
régulièrement suivi des lectures dans une université ou une crai ée
école"de médecine, avant le premier jour de mai mil huit cent vertu de la cé-
soixante-et-sept, devra démontrer, dans le but d'établir qu'il a t desoixnte-t-set.,l'acte amendé.
droit à telle inscription, qu'il a régulièrement subi un examen
d'immatriculation ou préliminaire sur tous les sujets prescrits
dans le programme uniforme établi pour tel examen et énoncé
dans la cédule Z annexée au présent acte:

Le, dit programme uniforme pourra être à l'avenir m difié Le programme
par règlement fait par le conseil général d instruction et ubrm pour-
inscription rédicales du Haut Canada, mais non autrement; et comment.
et nul tel règlement n'aura de force ni d'effet a moins d'avoir
été approuvé par le gouverneur en conseil, après quil en aura
été donné trois mois d'avis dans la Gazette du Canada, ni à
moins que telle approbation ait été notifiée dans la Gazetie du
Canada

3. Le certificat de toute université ou école de médecine Preuve de l'ex-
incorporée dans le Bas Canada, attestant que l'étudiant a régu- amen d'm-
lièrement subi iel examen d'immatriculation ou préliminaire matriculaton.

en fera amplement foi.

3. Le septième pâragraphe de la cédule A du dit acte est Cédule A,de
amendé par l'insertion après le mot I d'inscription," des mots lacte médical,

mendée.
ou cie toute qualification qui donnerait à la personne en

question le droit d'être ainsi inscrite."

4. Quiconque sera inscrit en vertu du dit acte, et qui volon- Pénalité pour
tairement et faussement se prétendra, ou prendra ou se servira prendre de faux
du nom ou du titre d'un médecin, docteur en médecine, licencie lités.
en médecine et chirurgie, bachelier en médecine chirurgien
pharmacien, ou tout nom, titre ou qualité comportant qu'il a
pris un degré ou obtenu une licence ou certificat autre que
celui ou celledont il est alors en possession ou qu'il a droit
davoir parla loi, sera passible, sur conviction devant un juge
de paix, pour la première offenses d'une amende de pas moins
de dix piastres et de pas plus de vingtýpiastres, avec dépens,
et pour chaque conviction subséquente, comme susdit, d'une
amende égàle à celle qu'il aura été condamné en dernier lieu à
payer, une somme de pasmoins de cinq piastres et depas plus
de dix piastres et les dépens, étant en sus ajoutée à cette
amende.

1,866, -aCie médical- I G.



346 Cap. 54, 55. Acte médical, B. U. z-3u v ICT.

Emploi des e. De toutes amendes perçues en vertu de la trente-quatrième
amendes. clause du dit acte ou en vertu du présent acie, une moitié sera

remise au poursuivant ou celui qui aura fait la dénonciation,
et l'autre moitié au conseil pour son usage.

Acte public. 6. Le présent sera répnté acte publie.

CÉDULE Z.

Programme uniforme de l'examen d'immatriculation ou

préliminaire établi sous l'autorité du présent acte:

Obligatoire -la langue anglaise, y compris la grammaire t
la composition; Parithmétique, y compris les fractions vulgaires
et décimales; Palgèbre, y compris les équations simples; la
géométrie, les deux premiers livres d'Enclide, le latin, la tra-
duction et la grammaire.

Facultatif :--l'un des sujeis sivants: le grec, le français,
l'allemand, la physique, la mécanique, l'hydrostatique et la
pneumatique.

Après mil huit cent soixante-et-neuf, le grec sera un des
sujets obligatoires.

CAP. LV.

Acte pour amender et refondre les actes qui imposent
une taxe sur les chiens et pour mieux assurer la
protection des moutons dans le Haut Canada.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

Préambule. ( ONSIDÉRANT qu'il est expédient d'amender et refondre
J le chapitre trente-neuf de la vingt-neuvième Victoria, inti-

9 V. c. 39. tulé: Acte pour imposer une taxe sur les chiens et pour mieux
assurer la protection des moutons dans le Haut Canada: à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

29V. c. 39 1.. L'acte passé en la vingt-neuvième année du règne de Sa
abrogé. Majesté, chapitre trente-neuf, intitulé: Acte pour imposer une

taxe sur les chiens et pour mieux assurer la protection des mou-
tons, est par le présent abrogé.

Taxe annuelle 2. Il sera prélevé annuellement dans toute municipalité du
sur les chiens. Haut Canada, une taxe annuelle d'une piastre par chien et de

deux piastres par chienne sur tout propriétaire de chiens.
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3. Les cotiseurs de chaque municipalité en faisant leurs Devoir des co-

cotisations annuelles inscriront sur leur rôle le nom de tout tXuTrs quant

habitant cotisé, et inscriront aussi vis-à-vis le nom de tout habi- de chiens.

tant domicilié, non d'ailleurs cotisé, qui possèdera aucun chien,
le nombre de chiens qu'il possèdera, dans une colonne préparée
pour cette fin.

4. Le propriétaire ou le gardien de tout chien devra, sur la Devoir des pro-

demande qui lui en sera faite par aucun cotiseur, donner à ce Prietairesde

dernier le nombre par écrit de tout chien qu'il possèdera ou
gardera,-soit un soit plus,-et encourra pour toute négligence
ou refus de le faire ou pour toute déclaration inexacte, une
amende de cinq piastres, qui sera recouvrée devant tout juge
de paix de la municipalité avec dépens.

5. Le rôle lu percepteur contiendra le nom de chaque per- Tâxe sera en-

sonne inserite au rôle de cotisation comme propriétaire ou trée sur le rôle

gardien d'aucun chien ou chiens avec la taxe par le présentu ercepteur.

Jmposée, dans une colonne séparée, et le percepteur en fera la
perception et en même temps et avec la mrne autorité; et fera
des rapports au trésorier de la municipalité, de la même
manière et sous la même obligation de la payer au trésorier
que dans le cas des autres taxes prélevées dans les municipa-
lités.

6. Les deniers ainsi prélevés et payes au greffier ou tréso- Taxe formera

rier de toute municipalité constitueront un fonds pour acquitter un fonds pour

les dommages causés chaque année par les chiens qui tueront
ou blesseront des moutons ou agneaux dans la municipalité, et Balan.
la balance, s'il en est, formera partie de l'actif de la municipa-
lité et sera affectée à ses besoins généraux; mais le fonds sera Proviso.
augmenté d'une somme supplémentaire lorsqu'il sera néces-
saire en toute année d'acquitter les charges y imputées; jusqu'à
concurrence du montant qui pourra avoir été appliqµé aux
besoins généraux de la municipalité.

7. Le propriétaire ou gardien d'aucun chien. qui tuera ou Responsabilité
blessera de quelque façon aucun mouton ou agneau, sera tenu des proprié-

de payer la valeur de ce dernier à son propriétaire, sans avoir
besoin de prouver qu'avis a été donné au propri'taire dc tel
chien, ou même sans que celui-ci sût que son chien était mal-
faisant ou disposé à égorger les moutons.

S. Le propriétaire 'de moutons ou agneaux tués ou blessés Procédures par"
par des. chiens, portera le fait à la connaissance de deux juges les proprietaires

de paix pour le comté, leéquels' s'enquerront'du sujet de la tuéoublesés,

plainte et interrogeront le propriétaire et ses témoins (s'il en
est) sous serment, et s'ils demeurent convaincus que les
moutons ou agneaux ont été tués ou 'blessés par des chiens,
après avoir constaté' par des témoignages à qui appartiennent
ces chiens ou par qui ils sont gardés, tel propriétaire (pu pro-
priétaires, s'ils en est plus d'un), sera passible de payer le

montant
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montant des dommages éprouvés par tel propriétaire de moutons
ou agneaux tués ou blessés par des chiens, sur la décision et
ordre des juges de paix par-devant lesquels plainte est portée,

Audition et dé- et chaque juge de paix aura lautorité d'assigner des témoins
cision. et de contraindre au paiement des donrnagés et frais par saisie

et vente de la manière prévue par le chapitre cent trois des
statuts refondus du Canada, concernant les devoirs des juges
de paix en dehors des sessions relativement aux ordres et con-
victions sommaires, Pune ou l'autre partie lésée ayant le droit
d'en appeler tel que prescrit par la loi dans les cas de conviction
sommaire.

Paiement des 9. Si la partie qui a éprouvé des dommages déclare sous
omuc parit serment qu'après avoir fait toutes les recherches possibles elle

sie proprié- n'a pu découvrir le propriétaire ou gardien des chiens, auteurs
da cen- des dégâts, ou manque de recouvrer le montant des dommages

au. ou dégâts adjugés, du propriétaire ou gardien de tels chiens,
s'il est connu, faute de biens, les juges de paix par-devant les-
quels la plainte a été portée, certifieront les faits que le proprié-
taire ne peut être trouvé, ou s'il est connu, qu'il n'y a pas de
biens à même lesquels prélever le montant adjugé et le mon-
tant des dommages par eux adjugé, et après signification du
certificat de tels juges de paix à l'effet ci-dessus, au greffier de
la municipalité, il sera du devoir de ce dernier de le mettre
devant le conseil municipal à sa prochaine assemblée, et en
pareil cas le conseil- municipal émettra son ordre au trésorier
pour le montant des dommages indiqués par le certificat des
juges de paix comme ayant été éprouvés par le propriétaire
des moutons ou agneaux tués ou blessés par les chiens et ce
montant sera payé par le trésorier sur le fond établi par la
sixième section du présent acte, mais sur nul autre fonds quel-

Proviso :si le conque ; pourvu toujours que si après que des dommages
propriétaire du auront été payés par le trésorier comme il est dit 'ci-haut, lechien est en- de tescin esiei
suite trouvé. propriétaire ou gardien de tels'chiens est ensuite identifié, il

sera du devoir du greffier de la municipalité de porter plainte
par-devant un juge de paix du comté, lequel assignera tel pro-
priétaire réputé, et deux juges de paix entendront et détermi-
neront l'affaire en la manière prescrite par la huitième section
du présent acte pour obliger les propriétaires de chiens tuant
ou blessant des moutons et agneaux à payer les dommages.

Le propriétaire 10. Lorsque, après réception du montant de tels dommagesdu mouton res- du trésorier de la municipalité, le propriétaire de moutons outituera latrsredel nncpît, poiéae
sommereçue, agneaux ainsi tués ou blessés, en retirera la valeur ou parties'il recouvre de telle valeur du propriétaire ou gardien d'aucun chien, ildes dommai-es
du propriétaire devra restituer au trésorier de la friunicipalité la somme qu'il
du chýien.! en avait reçue,-et il sera du devoir du greffier de la munici-

palité d'intenter une action contre tel propriétaire pour le
recouvrement de tel montant, lequel une fois recouvré fera par-
tie du fonds formé par la sixième section du présent acte.

11.
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11. Toute personne pourra tuer aucun chien qu'elle verra chiens vus
blessant ou déchirant aucun mouton ou agneau. aoatns

12. Le propriétaire ou le gardien d'aucun chien, à qui avis Chien devra
aura été donné d'aucune blessure faite par son chien à aucun être tué par le
mouton ou agneau, ou que son chien aura donné la chasse à prorare.
quelque mouton ou agneau devra dans les qùarantc-huit heures
après tel avis, faire tuer son chien;-et pour toute iégligence de Pénaité pour
sa part à le faire, il paiera une amende de deux piastres et neslsence.

cinquante centins et une autre somme de une piastre et vingt-
cinq centins pour chaque quarante-huit heures de retard;
pourvu qu'il sera établi à la satisfaction de la cour devant Proviso.
laquelle une action de ce genre aura été intentée pour le
recouvrement de telles amendes, que tel chien a blessé tel
mouton ou agneau ou lui a donné la chasse ;-et pourvu aussi Proviso.
qu'aucune telle amende ne sera imposée lorsqu'il paraîtra à la
cour qu'il n'était pas au pouvoir de tel propriétaire ou gardien
de tuer tel chien.

13. Dans les cas où des individus ont été cotisés pour des Chiens pour
chiens et où le percepteur du township a manqué de percevoir lesquels les
les taxes autorisées par le présent, il en fera rapport sous ser- ýé es "
ment à tout juge de paix, lequel pourra ordonner la destruction seront tués.

de ces chiens.

14. Tout juge de paix aura droit de charger les honoraires Honoraires et
dans les cas de poursuites en vertu du présent acte qu'il lui est rapports par les

loisible de charger dans les autres cas de sa compétence, et il
fera les rapports ordinaires dans les cas de conviction ainsi
qu'un rapport dans chaque cas au greffier de la municipalité
dont le devoir sera de les entrer dans un livre tenu à cet effet.

15. Le présent ne s'applique qu'au Haut Canada. Acte limité au.
Hl. C.

CAP. LVI.

Acte pour amender les dispositions de divers actes
concernant la cité de Montréal, et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 15 Aoút, 1866.]

A TTENDU que la corporation de la cité de Montréal a préambule.
demandé, par sa requête, qu'il soit fait divers changements

aux dispositions des actes pour Pincorporation de la dite cité,
et qu'il est à propos de se conformer à la demande contenue en
la dite requête : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légi's-
lative du Canada, décrète ce qui suit:

1. A compter de la passation du présent acte, le délai Délai accordé
accordé aux personnes qualifiées à voter à l'élection du maire pour l.élection

et des conseillers de la dite cité, pour produire et déposer leurs cuaige,etc.,
certificats
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certificats de qualification à cet effet, et voter, sera de neuf
heures de l'avant-midi jusqu'à cinq heures de l'après-midi,
des quatre derniers jours juridiques du mois de février de
chaque année.

Les proprié- 2. Tout propriétaire du sexe masculin possédant destarsvoteront, dit "

pour les con- mmubles dans plusieurs des quartiers de la dite cit tout
seilers dans individu ayant un bureau ou lieu d'affaires dans un des dits

uart: quartiers, et un domicile ou des immeubles dans,o quartiersmebls an,: quelques
sèdent des autres des dits quartiers, auront droit de vote, pour l'électionimmeub!es,cte. de conseillers seulement, dans chacun des quartiers où ils dé-tiennent un immeuble ou ont leur domicile, et aussi dans celui

où est leur bureau ou lieu d'affaires, et ils seront inscrits sur la
&oviso. liste des électeurs de chacun des dits quartiers pourvu qu'ils

dient les autres qualifications et qu'ils soient dans les condi-
tions exigées par la loi.

La qualda, 3. Les sections sept et huit de l'acte passé dans la quin-
bres du n- zième année du règne de sa Majesté, (quatorze et quinze Vie-
seinseraquesur toria, chapitre cent vingt-huit) sont par les présentes modifiéesdes immeubles e~atne en autant qu'elles permettent au maire, aux échevins et aux

conseillers de la dite cité de se qualifier sur biens mobiliers;
Maire et éche- et désormais le maire et les échevins ne seront éligibles quevms, lorsqu'ils possèderont et auront possédé, comme propriétaires,

pendant les six mois qui précèderont immédiatement leur mise
en nomination, un ou des immeubles, dans les limites de la dite
cité, de la valenr de mille livres, cours actuel, après paiement

Conseillers. et déduction de leurs justes dettes; et les conseillers, pour être
éligibles, devront posséder et avoir possédé comme proprié-
taires, pendant les six mois qui précèderont immédiatement
leur mise en nomination, un ou des immeubles, dans les limites
de la dite cité, de la valeur de cinq cents livres dit cours, après

Formule de paiement et déduction de leurs justes dettes, et la formule deserment. serment insérée dans la trente-neuvième clause de l'acte qua-
torze et quinze Victoria, chapitre cent vingt-huit est amendée
par la suppression de cette partie de la dite formule qui a trait
aux biens meubles.

Déclaration e 4. Nul ne pourra entrer en office, comme maire, échevin ou
conseiller de la dite cité, qu'il n'ait, au préalable, déposé et
remis, entre les mains du greffier de la cité, une déclaration
signée de sa main, constatant qu'il est qualifié tel que requis
par la section précédente, et contenant une description détail-
lée de l'immeuble sur lequel il se qualifie.

Si l'immeuble 5. Du moment que le maire, un échevin ou un conseiller*sur tequel un %
membhre.'et cederaOu allénera, d'aucune manère quelconque, l'immeuble
qualifié est sur lequel il sera qualifié ou le grèvera d'hypothèques de manière

l a affecter le montant requis pour sa qualification, il sera loisiblea deux des électeurs ayant droit de vote à lélection des dits
maire, échevin ou conseiller respectivement, de présenter une
requête au conseil de la dite cité pour requérir le dit maire,

échevin
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échevin ou conseiller, suivant le cas, de produire le titre d'un Il devra se
autr immublesurqualifié sur

autre immeuble sur lequel il a droit de se qualifier, et, faute uaure um-

par lui de ce faire, son siége sera et deviendra vacant. meuble.

6. Nul ne sera éligible comme membre du conseil de la Personnes en-

dite cité, qui sera endetté envers la dite cité pour taxes, coti- .eter0ot

sations ou taxes de leau (les comptes d'égouts ou de cotisations inélis bles
spéciales pour défrayer le coût d'expropriation exceptés), ou bres deun-

qui sera partie à ou intéressé dans un procès ou autres pro- seii.

cédés judiciaires quelconques dont le montant excèdera cent
piastres, cours actuel, et où la corporation de la dite cité sera
demanderesse ou défenderesse.

7. Tout membre du dit conseil qui deviendra directement Autres causes

ou indirectement partie ou caution à un contrat, marché ou deaisqualifi-

convention auquel la corporation de la dite cité sera partie-con-
tractante, ou qui dérivera.aucun intérêt, profit ou avantage, de
tel contrat, marché ou convention, sera par là même disqua-
lifié et perdra son siége au dit conseil.

S. En cas d'absence du trésorier de la cité pour cause de Trésorier ro

maladie ou autre il sera loisible au maire alors en exercice de tem. en certains

nommer quelqu'un pour agir comme tel trésorier pendant la c

dite absence.

9. Le section trente-huit du dit acte quatorze et quinze Vic- S. 38, 14,15 V.
toria, chapitre cent vingt-huit, est abrogée. c. 12b, abrogée.

10. A l'assemblée trimestrielle du dit conseil qui aura lieu Auditeur sera

au mois de décembre prochain, mil huit cent soixante-et-six, l- él par le con-
au sei: devoirs.-

dit conseil élira, à la majorité des voix, une personne pour être
et qui sera appelée "Auditeur de la cité de Montréal," et dont
les devoirs et fonctions seront tracés et prescrits par un regle-
ment que le dit conseil de ville est par le présent autorisé à
promulguer ; pourvu toujours, que nul membre du dit conseil, Proviso.

ni le greffier, ni Passistant-greffier de la dite cité ne pourra être
élu auditeur comme susdit ; et pourvu de plus que toute Proviso.

vacance qui surviendra dans la charge d'auditeur pourra être
remplie par le dit conseil par une élection qui aura lieu en la
manière et conformément aux dispositions susdites, à toute
assemblée trimestrielle ou spéciale subséquente.

11. Une majorité en valeur des propriétaires intéressés, ou Majorité des
e propriétaires

sujets à une cotisation spéciale pourront, par une déclaration intéressésdans

qu'ils signeront à cet effet, s'opposer à -lexécution de toute une améliora-

amélioration, en remettant cette déclaration aux commissaires s'apposer a ce
nommés pour l'exécution de ces améliorations par la cour ou "'eaie soit
aucun juge, suivant le cas, deux jours au moins avant celui
fixé pour procéder à l'évaluation, et, dans ce cas, au lieu de Devoir des

procéder à telle évaluation au jour fixé, les dits commissaires en telcas.
constateront en dernier ressort si en réalité les signataires de la

dite déclaration constituent la majorité en valeur des dits
intéresses
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intéressés (la dite valeur telle que constatée et établie par le
rôle de cotisation générale immédiatement précédant la dite
déclaration), et s'ils trouvent que telle majorité est opposée à
i'amélioration ils en feront rapport à la cour ou au juge, suivant
le cas, au jour fixé pour recevoir leur rapport d'évaluation, et
les procédés en expropriation seront annulés ipso facto ; si, au
contraire, les dits commissaires constatent que la majorité en
valeur des intéressés n'a pas signé la dite déclaration, ils fixe-
ront un jour pour procéder à l'évaluation des immeubles sujets
à l'expropriation, et en donneront avis par une publication dans
un papier-nouvelles en langue francaise et dans un papier nou-
velles en langue ànglaise dans la dite cité.

Les commis- 12. Les sections vint-deux et vingt-cinq de late vint-
saires feront sept et vingt-huit Victoria, chapitre soixante, sont abro-une cotisation-
spëciale dansle gees, et il est statué que les dits commissaires, tout en
cat d'une amé- estiinant et fixant le montant du prix, indemnité ou compensa-hioration locale. tion pour chacun des terrains ou immeubles, ou partie diceux.,

requis par la corporation de la dite cité, pour des fins d'amélio-
rations, procèderont, en même temps, à cotiser et répartir de la
manière qu'il leur semblera la plus équitable, le prix ou com-
pensation, lindemnité, le dommage et les frais de telle expro-
priatioï ou amélioration, en tout ou en partie, conformément à
la résolution du dit conseil, surtontes et chacune les propriétés
ou inmienbles ou partie d'immeubles qui auront été avantagés
ou qui pourront bénéficier éventuellement de l'amélioration, et
il sera du ressort exclusif des dits commissaires de déterminer
quelles propriétés et quels immeubles ou partie d'immeubles~
auront été et devront être ainsi avantagés, et à quel montant

Base de répar relatif et comparatif, et les dils commissaires prendront pour
tition. base de leur répartition ou cotisation spéciale la valeur du terrain.

nu, exclusivement des bâtisses y érigées, en tenant compte de
la grandeur da dit terrain et les avantages qui devront lui résul-

Deux commis- ter de la dite amélioration; et deux des commissaires susdits
saires pourront auront plei n pouvoir d'agir aux fins de la dite cotisation spé-agir. ciale, s'il y a diversité d'opinion, et leur décision aura la même

force et le même effet que si les trois commissaires y eussent
concouru.

Sec. 23 de 27, i 3. La section vingt-troisième du dit acte vingt-sept et vingt-
28 V. c. 60,Z)amendV. huit Victoria chapitre soixante, est par le présent amendée en en

retranchant les mots " avec un plan ou carte désignant toutes et
chacune les propriétés, immeubles, ou parties d'immeubles affec-
tés par les dites cotisations spéciales," et en substituant le mot
" commissaires " au mot " cotiseurs" partout où ce dernier mot
se rencontre; mais les dispositions contenues dans les deux
clauses précédentes ne s'appliqueront pas au cas où les com-
missaires auront commencé à procéder à l'expropriation, lors
de la passation du présent acte.

Dles commis- 14. Quand la corporation de la dite cité, après avoir résolu
saires seront de faire une amélioration, aux dépens en tout ou en partie des

intéressés
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intéressés, aura acquis à lami ablc et sans avoir recours aux nomméspour
procédés en expropriation, tous les immeubles ou parties d'im- cotier s!anes
meubles reqis pour la dite amélioration (hypothèse d'après mneulessont.
laquelle avant la révocation des clauses du dit acte vingt-sept et a n n-
vingt-huit Victorit, chapitre soixante, abrogées par les pré-
sentes, les cotiscurs de la dite , cité devaient répartir et cotiser
sans fixàtion de délai, lecoût del'amiélioraition surles imnubles
avantagés) la dite corporation procèderaà faire nommer sur
requête adressée à la cour supérieure ou à aucun juge d'icelle,
en vacance, trois commissaires aux fins seulement d'établir et
faire la répartition ou cotisation spéciale pour défrayer le coût:'
de la dite amélioration en tout ou en parlie, selon le cas ; et ils Droits snuv
feront telle répartition ou cotisation spéciale de la manière indi- ga
quée dans les clauses précédentes; rien de contenu dans le pré-
sent acte n'empêchera aucune des parties intéressées de se préva-
loir de toute irrégularité survenùe dans les procédés originaire-
ment adoptés, et de contester le droit de la dite corporation (le
faire ou faire faire telle répartition ou cotisation.

15. La clause dix-sept du dit acte vingt-sept et vingt-hCuit ee.17de ,
Victoria, chapitre soixante, est par le présent amendée, et doré- 2s V. c. GO,
navant tous les pouvoirs conférés à la cour supérieure par la amendée.
dite clause pour appeler les créanciers et promulguer tout ordre
concernant la distribution du prix ou indemnité, seront exercés
aussi valablement par aucun des .juges de la dite cour pendant
la vacance et hors de terme.

16. Le délai de cinq années fixé par la section soixante-et- Délai pout
quinze de l'acte quatorze et quinze Victoria, chapitre cent v.ingt- vendre un im-
huit, pour la vente d'un immeuble, en cas de non paiement des mu. p°"
cotisations dues sur icelui, est par le présent réduit à deux
années.

17. Attendu, qu'il est expédient d'établir des dispositions Emprunt de
pour consolider la dette flottante de la dite cité, et de mettre !S400,OO pouir
les affaires financières de la dite cité sur un meilleur pied en ittlnte, al
pourvoyant au moyen de payer la dite dette à l'aide d'un fonds ri-
d'amortissement, il est statué par les présentes qu'il sera loisible
à la dite corporation d'emprunter, au moyen d'émission de
débentures au montant de pas moins de cinq cents piastres
chacune, une somme qui n'excèdera pas quatre cent mille
piastres pour payer et éteindre la -dite dette flottante; et les dis Certaines dis-
positions de la clause deuxième de l'acte seize Victoria, cha- positions appli-
pitre vingt-six, et de la clause deuxième de l'acte vingt-neuf cables.
Victoria, chapitre cinquante-huit, concernant un fonds d'amor-
tissement, s'appliqueront à l'emprunt autorisé par la présente
clause.

18. Il sera loisible à la dite corporation d'emprunter, au Emprunt de
moyen d'émission de débentures au montant de pas moins de S175,OO pour
cinq cent piastres chacune, une somme de cent soixante-et- taquedue.
quinze mille piastres à être appliquée exclusivement à Pamé-
lioration de l'aqueduc de la dite cité, et dont une partie, savoir,

23 cent

1866



cent mille piastres, sera spécialement employée à l'agrandisse-
ment du réservoir, soixante-et-quinze mille piastres à pourvoir
aux accidents imprévus qui pourront survenir dans la saison

Quelles dispo- d'hiver, et non à d'autres fins ; et les dispositions de la clause
sitions apph- deuxième de l'acte seize Victoria, chapitre vingt-six, et de la
cables. clause douzième de l'acte vingt-neuf Victoria, chapitre cin-

quante-huit, concernant un fonds d'amortissement, s applique-
ront à l'emprunt autorisé par la présente clause.

Acte public. 19. Le présent sera un acte public.

CAP. LVII.

Acte pour amender l'acte pour amender et refondre les
dispositions contenues dans les actes et ordonnances
concernant l'incorporation de la cité de Québec et
l'Aqueduc de la dite cité.

[Sanctionné le 15 Aoút, 1866.]

Tréambulc. TTEIND U que, par sa requête la corporation de la cité de

AL.Québec a demandé de faire des amendements à l'acte
passé dans la vingt-neuvième année du règne de Sa Majesté,

29 V. c. 57. intitulé : Acte pour amender et refondre les dispositions conte-
nues dans les actes et ordonnances concernant l'incorporation de
la cité de Québec et l'aqueduc de la dite cité et qu'il convient
de faire droit à la dite requête : à ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et ce l'as-
semblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Section 6 abproée pa
ý3eto.6 abro- 1. La section six du dit acte est abrocrée et rempaé a

ee. la suivante:

Qualification 6. 1. Pour pouvoir être élu ou exercer les fonctions de maire,
des membres échevin ou de conseiller il faut avoir résidé et tenu feu et lieu
-du conseil.

u e dans les limites de la dite cité, pendant l'année précédant
immédiatement l'élection, et, de plus, posséder lors de l'élec-
tion et pendant toute la durée dée la dite charge, pour son propre
usage et avantage, dans les limites de la dite cité, des biens
immeubles de la valeur de deux mille piastres, en sus de toutes
rentes, charges, dettes, hypothèques dues ou payables par les
dits immeubles, et être sujet anglais de naissance ou par natu-
ralisation

Preuve de qua- 52. Nulle personne ne sera habile à agir comme maire,
ification échevin ou conseiller, à moins quil n'ait is ou fait mttre

-avant l'élection éhvno osilr on ui 'i i ufi iitr

ou nomination. entre les mains du greffier de la cité, le certificat du recorder
ou d'un juge de la cour supérieure, affirmant qu'il a établi
devant lui qu'il possède la propriété d'éligibilité exigée par le
paragraphe précédent; pourvu que si tel certificat n'est pas
déposé dans les deux mois de la date de son élection, le siége
de tel maire, échevin ou conseiller sera vacant;
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",S. Le maire, les échevins et les conseillers ne pourront Serment d'allé..

agir comme tels sans avoir auparavant prêté le serment d'allé- géance et d'o-
geance, mentionné dans la cédule A, et aussi le serment d'office
devant le recorder ou un juge de paix de la cité ou du district
de Québec;

"4. Ne peuvent être élus maire, échevins ou conseillers, les Personnes dis-

personnes dans les ordres sacrés, les ministres ou prédicateurs qualifiées.
de sectes, de dissidents ou de congrégations religieuses, les
juges, les greffiers de cour, les comptables du revenu de la cité,
les personnes recevant des salaires, des émoluments, des hono-
raires ou des gages de la cité pour leurs services, les officiers
et les employés de la corporation, les clercs d'élection, les
personnes trouvées coupables de trahison ou de félonie devant
une cour de justice d'une des possessions de Sa Majesté, les
entrepreneurs des travaux de la cité ou de l'aqueduc et leurs
cautions, en un mot tous les intéressés à quelque titre que ce
soit dans un contrat ou marché avec la corporation.

2. Le paragraphe deux de la section quinze du dit acte est Section 15
abrogé et remplacé par le suivant: amendée.

" 2. Le maire, les échevins et les conseillers élus à l'élection Quand le
annuelle susdite, n'entreront en office et ne jouiront des droits maire, etc.,
et priviléges attachés à leurs offices respectifs, que le deuxième ea erès
lundi du mois de janvier qui suivra la dite élection; si le lundi l'élection.
se trouve être un jour de fête d'obligation, alors ils n'entreront
en office que le premier jour juridique suivant."

3. Le paragraphe cinq de la section seizième du dit acte est Sec. 16 amen-abrogé et remplacé par le suivant: dée.

5. La majorité absolue des membres présents déterminera majorité déci-toutes les affaires et questions, (la passation des règlements dera: pas de
exceptée,) soumises au dit conseil; et dans aucun cas, le con- scrutin.
seil ne pourra voter au scrutin secret."

4. Les paragraphes qui suivent sont ajoutés à la dix-septième sec. 17, amen-
section du dit acte: dée.

" 12. Le maire pourra, chaque fois qu'il le jugera nécessaire, Enquête par le
requérir le recorder de faire une enquête sur tout officier ou recorder tou-

chant la con-employé de la corporation relativement à sa conduite comme duite des ofi-
tel; et le dit recorder aura à cette fin tous les.pouvoirs à lui ciers.
conférés par la section vingt-sept du présent acte dans le cas
d'enquête demandée par le dit conseil

" 13. Le maire pourra suspendre tout officier ou employé de Maire pourra
ses fonctions, et cette suspension pourra durer jusqu'à ce que suspendre tels
le conseil de la dite cité en décide. omciers.
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S'"ec. IS amen- L e Paragraphe huit de la section dix-huit du dit acte est

de amendé en ajoutant après le mot ' maire," les mots "ou devant

un autre membre du dit burau"

Autre amen- 6. Les paragraphes qui suivent sont ajoutés à la dite section
dement. dix-huit

Pouvoirs des 11.Les dits cotiseurs pourront exercer, soit collectivement
cotiseurs soit séparément, tous et chacun les pouvoirs qui leur sont con-

férés par le dit acte ou par tout autre acte ou par les règlements

maintenant existants du dit conseil ou par ceux quiseront faits

par le dit bureau ;

Quorum u " 12. Deux membres du dit bureau présents à toute assem-
bureau blée du dit bureau, seront compétents à exercer tous les pou-

voirs conférés à ce bureau par le présent acte."

Sec. 20 amen- 7. Le paragraphe un de la section vingtième du dit acte est

dée. amendé en ajoutant après les mots " serment prêté devant un

juge de paix ou un membre du dit conseil," les mots ou

devant le greffier de la dite cour du recorder."

Autre amen- S. Le paragraphe trois de la même section est amendé en
dement. ajoutant ce qui suit à la fin du dit paragraphe

A moins que cause suffisante à ce contraire ne soit établie

par la partie intéressée a ce faire."

Autre amen- 9. Le paragraphe quatre de la même section est amendé

dement. en ajoutant à la fidu dit paragraphe les mots qui suivent:

Dans le cas contraire la dite cour ordonnera de faire la

correction, amendement ou addition demandée.*

10. Les paragraphes deux, trois, quatre et huit de la sec-

amendée. tion vingt-et-une sont abrogés et remplacés par les suivants:

2. Le conseil de la cité pourra, par règlements, imposer et

prélever:

Droits de pêa- Des droits de péage à l'égard de tous travaux soumis a

ges. sa juridiction dans la dite cité

Cotisations. "Une cotisation annuelle sur la propriété mobilière et

immobilière en la dite cité, ou sur l'une et l'autre, ou sur l'une

Limitation. ou l'autre à son choix; mais la cotisation ne pourra, (excepté
dans les cas ci-après prévus), excéder dix centins par piastre

de la valeur annuelle de la propriété cotisée;

Taxe'pour le ' 3. Sur la propriété immobilière pour le drainage, une coti-

drainage. sation qui ne pourra excéder deux centins et demi de sa valeur

annuelle cotisée;
"Mais

29430 Vi;CT.
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"Mais le trésorier de la cité imposera et prélèvera cette taxe Obligatoire

du drainage pour Pannée fiscale, de mil huit cent soixante-six a
et mil huit cent soixante-sept, en la manière prescrite pour
l'imposition et la perception des autres taxes ou cotisations sur
la propriété foncière, et la dite taxe sera payable le et après le
premier novembre prochain, et continuera à être prélevée de la
même manière et à la même époque chaque année subséquente
jusqu'à ce qu'elle soit abolie par le dit conseil;

"Les cotisations sur la propriété immobilière, quand celle-ci Moitié sera
sera louée ou occupée par tout autre que le propriétaire, seront e p
payables, moitié par le propriétaire et moitié par le locataire ou taire etproprié-
occupant, autrement elles seront payées en entier par le pro- taire.

priétaire ;

"Des droits spécifiques sur les animaux, sur les effets, sur Droits spéci-
les métiers, sur les industries, sur.les commerces, sur les négo- fiquessur les

ý It . efiets, etr.
ces, sur les manufactures, sur les fabriques, sur les professions,
sur les compagnies incorporées ou non incorporées de toute dé-
nomination ayant le lucre pour but; sur les associés des dites
compagnies ; en un mot, sur tous les moyens de gain ou d'ex-
istence quelconques, leurs agents on agences et leurs lieux d'o-
pérations."

"4. Le conseil pourra-

"Substituer aux droits spécifiques mentionnés dans le trois- Licences.
ième paragraphe ci-dessus, des licences ou permis

"Punir par une amende ri'excédant pas cinquante piastres Pénaités
ou par la prison pendant un mois de calendrier, à moins que la
dite amende ne soit plus tôt payée, toute contravention aux rè-
.glements qui seront faits en vertu des dispositions précédentes.

11. Le premier paragraphe de la section vingt-quatre du dit Sec. 24 amen-
acte est amendé en ajoutant à la suite du dit paragraphe: dée.

" Mais il sera loisible également à la corporation, de pour- Recouvrement
suivre le recouvrement de toute cotisation ordinaire ou spéciale, des taxes.

taxe, droit, redevance municipale quelconque due à la dite
corporation, par action devant la cour du recorder et conformé-
ment à la loi qui régit la dite cour.

Le dit paragraphe un (le la section vingt-quatre du dit acte Autre amen-
est amendé en y ajoutant les mots suivants,: d®"en-

" Lorsque la personne à laquelle Pavis et demande auront Requête par la
été signifiés aura quelque défense à opposer à la réélamation de peonne ayant
la dite corporation, elle pourra, dans les dix ours de celui au- contre la récia.
-quel la dite signification aura' été'faite, présenter à la cour du mation 4e la
recorder une requête, dont avis devraavoir ét é au tré- corporation.

.sorier de la cité, exposant la nature de sa défense et concluant
a
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a ce que nulle procédure ultérieure ne soit adoptée a la suite de
tel avis et demande, laquelle requête devra dans tous les cas

La cour du être appuyée d'affidavits; sur présentation de la dite requête,
dera sur telle la cour du recorder procèdera à la prendre en considération, etenquête. si elle est renvoyée, l'avis et la demande signifiés auront le

même effet que si nulle telle requête n'eût été présentée, et si
la requête est maintenue, la dite cour du recorder décernera tel
ordre à cet égard que pourra l'exiger la justice du cas."

Certaines sous- Les sous-sections deux, trois, quatre, cinq, six, sept, huit,sections abro- neuf, dix, onze et douze, de la même section vingt-quatre du
dit acte, sont abrogés et les suivants substitués

Nouvelles dis- Dans tous les cas où une cotisation, taxe, droit, rede-positions. vance mumcipale quelconque sera imposée sur une propri'téquant aux co vac muiiaeqecnueea moe u n rpit
propriétaires. mobilière ou immobilière, appartenant à plusieurs co-héritiers

ou possédée par plusieurs personnes par indivis dont les nroms
ne peuvent être facilement constatés par les cotiseurs, il suffira
aux dits cotiseurs d'inscrire dans le livre des cotisations le non
d'un des co-héritiers ou co-possesseurs; et le co-héritier ou le
co-possesseur dont le nom sera ainsi inscrit, sera tenu au paie-
ment entier de la cotisation, taxe, droit on autre rèdevance mu-
nicipale ainsi imposés, sauf son recours tel que de droit, contre
ses co-héritiers ou co-possesseurs

Minimum de la 3. Aucune personne cotisée sur la propriété immobilièretaxe: sur les
immeubles. ne paiera moins de une piastre par année, quand même le

montant de sa cotisation sera moindre que cette somme

Si les taxes ne 4. Mais aucune exécution émise, aucun jugement obtenu
snt ps pari_ contre le propriétaire, ou le locataire ou occupant, n'empêchera

taire ouleloca- que la dite corporation ne puisse poursuivre et exécuter le
taire pourra jugement obten pour le paiement des dites cotisations, taxesêtre poursuivi,. ordsdte oNtosdroits ou autres redevances municipales contre aucun des dits

propriétaire, locataire ou occupant, si ce paiement ne peut
être obtenu de celui d'entre eux qui aura été poursuivi déjà à
ce sujet;"

Propriétaire 5. Dans le cas où la dite corporation sera incapable de re-responsable des couvrer d'un locataire ou occupant d'un immeuble en la ditetaxes du loca- C cu)n
taire. cité, la part des cotisations, taxes, droits ou autres redevances

municipales payables par tel locataire ou occupant, le proprié-
taire de l'immeuble occupé par ce locataire ou occupant sera
responsable envers la dite corporation, qui pourra exiger du
propriétaire le paiement de toute somme ainsi due pour les
dites cotisations, taxes, droits ou autres redevances muni-
cipales, par le dit locataire ou occupant ;

Limitation. 6. Mais la dite corporation devra, en ce cas, intenter son
action contre le propriétaire avant le commencement du quar-
tier de loyer terminant l'année locative, pendant laquelle les
dites cotisations, taxes, droits ou autres redevances muni-
cipales seront devenus exigibles ;.

"7.
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7. Dans tous les cas où un défendeur, dubiteur de la cor- Exécution

poration pour cotisations, taxes, droits ou autres redevances "er
municipales, ne possédera aucuns biens ou effets mobiliers, ou
s'ils sont insuffisants pour payer la dette et les frais ou toute
portion de la dette et des frais qui pourront être dus si ce dé
fendeur possède dans le district de Québec ou dans tout autre
district du Bas Canada, des biens fonèiers, terres et tenements,
il sera à la demande du trésorier de la cité, sur le rapport de
l'huissier porteur du bref d'exécution constatant la carence des
dits biens ou effets mobiliers ou leur insuffisance émis de la
cour du recorder conformément à la loi qui régit la dite cour,
un bief de terris pour la saisie et vente des dits biens fonciers, Brefde ierris;

terres et tenements du défendeur ;

"8. Ce bref sera adressé au shérif du district dans lequel les reri qui
dits biens fonciers seront situés, et rapportable devant la cour adressé.
supérieure du Bas Canada pour le district de Québec ;"

9. Le dit shérif procèdera sur ce bref, à tous égards, con- Procédures su-
formément à la loi concernant la vente des immeubles par au- le bref.

torité de justice, et fera rapport du dit bref et de tout ce qu'jl
aura fait pour l'exécuter, à la dite cour supérieure ;

"10. Toute opposition de quelque nature qu'elle soit, toute Opposàions,
réclamation, incident, procédure se rattachant à l'exécution de et
ce bref, ou à la distribution des deniers provenus de la vente des
dits biens fonciers, terres et tenements, seront faits, produits et
décidés par la dite cour supérieure de la même manière que si
le dit bref avait été émis de la dite cour supérieure ;"

Il. Le trésorier de la dite cité veillera au recouvrement et Devoir du tré.

perception de toute somme quelconque due à la dite corpora- sorier.
tion, et il prendra à cette fin tous les moyens légaux néces-
saires;

12. Il sera responsable de la perte de toute somme due à sa responsa-
la dite corporation, à moins qu'il ne justifie qu'il a fait les dili- blsté.

gences nécessaires pour effectuer le recouvrement de cette
somme

13. AU cas où le débiteur de cotisation, taxe, droit ou Sommation des
autre redevance municipale, ne résidera pas dans le district de absents.
Québec, 'ce débiteur sera notifié de comparaître devant la dite
cour du recorder, en la manière prescrite par la loi, pour la
sommation des débiteurs absents; et les dispositions de cette
loi s'appliqueront mutatis mutandis à toute procédure faite ou
prise devant la dite cour, de la même manière qu'elles s'appli-
quent à la cour supérieure ou à la cour de circuit dans le Bas
Canada;'

14. Toute cot isation taxe, droit ou autre redevance muni- Dettes de l,

cipal e quelconque due à la dite corporation, seront des dett es corporation,
privilégiées
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privilégiées et payables selon le rang accordé aux cotisations
et taxes par le deux mille cent neuvième article au Code
Civil ;

Pivilglnité 15. Mais ce privilége, qui n'aura pa besoin d'être enre-
gistré, s' étendra seulement à l'année courante et à la récé-
(lente ; et quant aux immeuble, n'affectera que les immeubles
1ur esqUls ouià l'égard desquels telle cotisation, taxe, droit,

u ou autre redevance municipale aura été impose; quant aux
meubles et effets mobiliers ce privilége ne s'étendra qu'aux
meubles et effets possédés par le débiteur ou se trouvant dans
les limites de la dite cité, a moins que le débiteur n'ait fraudu-
leusement transporté les dils meubles et celis en dehors des
limites de la dite cité ;

-Sile:livre e <G'. Si les livres de cotisation pour l'année courante ne
ourane son pas. encore faits ou complétés à l'époque ou le dit privi-

sont pas i lége sra exercé ou demandé, dans ce cas la dite corporation
pourra demander pour née courante les cotisations, taxes,
droit, ou autre redevance municipale inscrits contre le débiteur

reuve par le pour lannée précédente dans les dits livres de cotisation, sautfdébiteur. au débiteur à établir que depuis la confection des derniers
livres de cotisation ou l'expiration de l'année fiscale de la cité,
il a cessé d'être assujéti âl telles cotisations, droit, taxe ou autre
redevance municipale ou à aucune d'elles

?rescription (es
taxes.

'Le présent al
plicable, aux
taxes spéeia es
etc.

" 17. L'action de la corporation pour le recouvrement de
toute cotisation, taxe droit ou autre redevance municipale
quelconque, sera prescrite par deux ans à compter du jour où
telle cotisation, taxe, droit. ou autre redevance sera devenue
due et exigible

1S. Toutes les dispositions du présent acte s'appliqueront
aussi au recouvrement des cotisations spéciales ou droits
imposés par le conseil de la dite cité, ou par le trésorier de'la
dite cité et au prix ou à la taxe de l'eau fournie par Paqueduc
de la dite cité."

&e. 6 amn- 12. Le paragraphe six de la section vingt-six du dit acte
d*c est arnendé en ajoutant les mots suivants à la fin du dit para-

graphe:

?rstatioD <leu " Et ces serments seront administrés par le recorder de la
dite cité ou par un juge de paix de la cité ou du district de
Québec."

'Sc. Cstlllcl- 13. Les mots cinq cents" dans la première ligne de la
section v ngt-huit du dit acte sont r oplacés parle mot "cent."

Var. u Gdu 14. Le paragraphe seizc k la section vingt-neuf est amendé
en ajoutan à la fin du dit paragraphe les mots "relatifs au feu."
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la. Le paragraphe vingt-et-un de la dite section vingt-neuf Par-s1 des.

est abrogé et remplacé par le suivant: s.abroge.

" 21. Pour payer toIe somme qui sera nécessaire pour Indemnitéaux
indemniser ou assister :u moyen d'une rétribution annuelle o"es bec-

qui, en aucun cas, ne pourra excéder cinquante piastres, toute '

personne qui ci-devant aura été ou sera à l'avenir membre
d'une compagnie de pompiers du du corps de police de la dite
cité, aura recu ou recevra dans l'accomplissement de ses devoirs
comme ici, une blessure ou aura contracté ou contractera une
maladie qui la rendra incapable de pourvoir à sa subsistance,
soit entièrement ou en partie ; ou à la famille (la femme
ou les enfants) de telle personne qui aura perdu la vie dans
laccomplissement de ses devoirs comme susdit ; et le dit
conseil, par tel règlement, déterminera- le temps pendant
lequel la dite rétribution sera payée."

16. Le paragraphe vingt-trois de la dite section vingt-neuf 1air. 23 amen-
est amendé en ajoutant à la fin du dit paragraphe ce qui suit: de.

" Et pour punir toute contravention à aucune des dispositions Pénalité pour

de tel règlement, par une amende n'excédant pas quarante contravention
aux règle-

piastres pour chaque jour que tel contravention subsistera ; et ments.
chaque tel jour constituera une offense distincte et séparée qui
sera poursuivie comme telle."

17. Le paragraphe trente-trois de la même section est Par.33.
abrogé et remplacé par le suivant:

" 33. Pour ordonner l'enlèvement par tout propriétaire, Enlèvement de

occupant, locataire de toute maison, bâtisse, propriété foncière la neigc, etc.

quelconque ou de toute partie d'icelle en la dite cité, de toute
neige, glace, ordure, boue, suie, immondices et toute chose ou
matière quelIconque nuisible à la santé, ou exhalant une mau-
vaise odeur, ou contraire à la propreté, dans ou sur toute rue,
ruelle, place publique par lesquels telle maison, bâtisse ou
propriété est bornée de quelque côté que ce soit ;"

" Mais tel propriétaire, occupant ou locataire ne sera tenu Limitatiou de

de faire telle enlèvement que sur la moitié de la rue, ruelle, ou ,tgtiog
sur une largeur de quinze pieds sur une place publique, bornant neige. etc.
telle maison, bâtisse ou propriété, conformément aux règle-
ments faits ou qui seront faits à cet égard par le conseil de la
dite cité.",

I S. Les paragraphes qui suivent sont ajoutés après le para- Nouveau par.
graphe trente-trois de la dite section vingt-neuf, savoir: as3

(a.) Pour faire enlever tout perrbn, porche, balustrade, Obstructions

balcon, galerie ou autre obstruction ou projection quelconque surt rues.
projetant sur une rue, ruelle ou place publique, ou gênant,
rétrécissant 1elle rue, ruelle ou place publique ;"

"(b.)
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Frais de l'enlè- (b.) Et par tel règlement le dit conseil pourra ordonner
mt - que toute chose, matière, projection ou obstruction mentionnée

dans le paragraphe trente-trois et le paragraphe qui le suit ci-
dessus, seront enlevés au frais du propriétaire, occupant ou
locataire, par l'officier ou personne qui sera nommé pour veiller
à lexécution du dit règlement ; et les frais de cet enlèvement
seront recouvrés de tel propriétaire, occupant ou locataire, par
action de dette devant la cour du recorder, au nom de la dite
corporation, et recouvrés conformément à la loi qui régit la
dite cour

Neige sur les (c.) Pour faire enlever par tout propriétaire, occupant on
toits, locataire de toute maison, bâtisse ou de partie quelconque

d'icelle, la neige, glace, du toit de telle maison ou bâtisse,
lorsque le dit toit déversera ou inclinera sur une rue, ruelle ou
place publique, et que telle neige ou glace pourra être dange-
reuse à la sûreté publique."

Par. 12 abrogé. 19. Le paragraphe quarante-deux de la dite section vin gt
neuf sera abrogé et remplacé par le suivant

Vente de la "42. Aucune personne quelconque ne vendra ou n'exposera
viande, réglée. ou n'offrira en vente aucune viande de boucherie, telle que

boeuf, veau, mouton, porc-frais en dehors des étaux des halles
des marchés de la dite cité, ou de toute bâtisse appropriée à
cette fin par la dite corporation, sous peine d'une amende
n excédant pas cent piastres pour chaque offense ;"

Exception. " Mais les fermiers ou cultivateurs pourront vendre sur les
dits marchés, en se conformant aux règlements de la dite cité
toute espèce de viande, soit par quartier, soit en entier, prove-
nant d'animaux élevés sur leurs terres ou fermes ou étant le

Provisoquant i produit de leur chasse ; et dans toute poursuite pour viola-
la preuve. tion des dispositions du présent paragraphe. la dite corpo-

ration ne sera pas tenue de prouver que le défendeur a vendu,
offert ou exposé en vente de la viande n'étant pas celle d'ani-
maux élevés sur sa terre ou ferme on le produit de sa chasse.'

Nouveau par. 20. Le paragraphe suivant est ajouté immédiatement après
après 42.apres42.le dit paragraphe quarante-deux de la dite section

Les commer- (a.) Le dit conseil pourra, par rèalements faits à cette fin,
çants de pas- obliaer tout marchand comm
sage prendront I , e
des licences. merchant or trader) ses agents commis ou employés, ou toute

personne vendant en la dite cité sur échantillon, de prendre du
greffier de la dite cité une licence pour laquelle il sera payé
au tresorier de la dite cité une somme n'excédant pas deux
cents piastres

Paragraphes 21. Les paragraphes quarante-trois, quarante-quatre, qua-
abrogés et d'au- rante-cinq et quarante-six de la dite section vingt-neuf, sont

abroés et remplacés par les suivants:
"143,
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" 43. Tous officier ou constable de police de la cite Cité Refus d'exhiber
pourra exiger de chaque personne mentionnée dans le para- la licence.

graphe précédent, de lui exhiber sa licence, et sur son refusArrestaton du
ou si elle n'a pas de licence, il conduira la dite personne contrevenant.

devant a dite cour du recorder, si elle est alors en séance,
pour par la dite cour être décidée suivant la loi;"

44. Si la dite cour n'est pas en séance et que la personne Si la cour du
ainsi arrêtée ne puisse ou ne veuille donner caution, devant le recorder ne
greffier de la dite cour ou son député, ou devant le dit recorderulee pas.
pour sa comparution devant la dite cour à sa prochaine séance,
ou si la dite personne refuse de payer la somme due pour
l'obtention de la licence, cette personne sera détenue en l'une
des stations de la dite police jusqu'à la prochaine séance de la
dite cour ;"

" 45. Dans le cas où la dite personne n aura pas de licence, si îayersonne
le cautionnement requis par le paragraphe précédent sera de arrêtee n'a pas
deux cents piastres, dans tout autre cas, il sera de quatre-vingts
piastres, et si les conditions du cautionnement ne sont pas
accomplies, la somme mentionnée au dit cautionnement appar-
tiendra à la dite corporation, et pourra être recouvrée par action
de dette devant la dite cour du recorder, conformément à la loi
qui régit la dite cour ; les cautions a être fournies, en
vertu du présent paragraphe et du précédent, seront des per-
sonnes connues et solvables et demeurant dans les limites de
la dite cité ;

46. Si la personne ainsi arrêtée comparaît devant la dite Si l'offense est
cour, cette dernière sur l'aveu de la dite personne ou sur preuve prouve.
de l'offense par un ou plusieurs témoins dignes de foi, condam-
nera la dite personne à payer une amende n'excédant pas deux
cents piastres, et à défaut de paiement immédiat de la dite
amende et frais, la dite personne sera emprisonnée dans la
prison commune du district de Québec pour un temps n'excé-
dant pas deux mois, à moins que l'amende, les frais et ceux
d'emprisonnement ne soient payés plus tôt."

22. Le paragraphe suivant est ajouté après le paragraphe Paragraphes
quarante-huit de la dite section vingt-neuf a o

48. (a). Le dit conseil pourra aussi, par règlement, obliger Etendue d.
ceux qui exploitent des industries, négoces en la dite cité, à règlenent.

prendre des licences pour l'exercice de ces industries; cette
obligation pourra être étendue à toutes les industries, négoces
ou seulement à celles auxquelles le dit conseil croira devoir
l'étendre ;"

48. (b). La dite licence sera donnée par le greffier de la Prix de la.
dite cité, sur paiement préalable fait au trésorier de la dite cité, licence.

du prix de la dite licence, qui ne pourra excéder cent piastres,
et que le dit conseil pourra déterminer et fixer suivant le genre
d'industrie ;"
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Durée. 48. (c). Les licences accordées en vertu des dispositions
précédentes vaudront à compter du jour où elles seront données
jusqu'au premier mai alors prochain, et pas plus longtemps."

Paragraphe 61 23. Le paragraphe soixante-et-un de la section vingt-neuf
abrogce. du dit acte est abrogé et remplacé par le suivant:

Rèelcments des "61. Pour supprimer et réglementer les maisons de prosti-
maisons de tution, mal famées, déréglées ou réputées telles, ou toute autre

bâtisse quelconque en la dite cité, réputée maison de prosti-
tution, mal famée ou déréglée, ou connue comme telle ou
réputée telle, et faire à 'égard de la dite maison ou bâtisse, ou
relativement aux maitres, maîtresses, ou personnes réputées
telles, ou aux locataires ou aux occupants de ladite maison ou
bâtisse, ou relativement aux personnes demeurant, résidant ou
logeant dans la dite maison ou bâtisse ; ou relativement à
toute prostituée on personne connue comme telle ou réputée
telle, tout règlement nécessaire à la tranquillité, l'ordre, la
décence ou la morale publique; et, par tout iel règlement, tout
maître, maîtresse, locataire ou occupant de telle maison ou
bâtisse, ou toute personne réputée telle, pourra être tenue de
toute infraction commise contre les dispositions de tel règle-
ment par toute personne, demeurant, ,ésidant, logeant dans
telle maison ou bâtisse, ou la fréquentant; mais rien n'empê-
chera que le contrevenant ne puisse être poursuivi pour l'offense
par lui commise contre tel règlement à loption du poursuivant;
et par tel règlement, toute contravention à ses dispositions sera
punie sur conviction devant la cour du recorder, par une
amende n'excédant pas cent piastres, ou à défaut de paiement
de l'amende et des frais par l'em prisonnement au travail forcé,
pour un temps n'excédant pas six mois; mais l'emprison-
nement cessera surpaiement de l'amende et de tous les frais
dus lors de tel paiement ;"

Nouveau para- 24. Le paragraphe suivant est ajouté après le paragraphe
graphe après
72.ph soixante-et-douze de la dite section vingt-neuf.

Qui sera censé Quiconque sera dans l'habitude de stationner avec une
étre charretier. Q

voiture attelée d'un ou plusieurs chevaux, ou de faire stationner
telle voiture, sur une station de charretiers ou dans une rue,
ruelle, porche, entrée de cour ou de bâtisse, ou sur une place
publique en la dite cité, ou de transporter dans telle voiture des
personnes, effets ou marchandises quelconques, sera considérée
comme exerçant 1e métier de charretier pour lucre, gain ou
profit quelconque soit pour lui-même ou pour toute autre per-
sonne, et passible de toute amende et pénalité imposées par la
loi ou par les règlements de la dite cité, à ceux qui exercent le
métier de charretier; et dans tonte action ou plainte intentée
en vertu de la présente disposition, le défendeur sera tenu de
prouver qu'il n'exerce pas le métier de ciarretier comme
susdit.

02-5
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25. Le paragraphe suivant est ajouté après le paragraphe Nouveau para-
soixante-et-dix-sept de la dite section vingt-neuf: graphe apres

" 77 (a). Mais, comme la corporation a pris de bonne foi des Engagement
engagements avec MM. Pierre Barras, George Couture et Thé- avec P. Barras
odule Foisy, à légard de la traverse entre la cité de Québec et la aca.nesmeront
Pointe Lévis, le maire est au nom de la corporation autorisé à
accorder aux personnes ci-dessus, aux conditions que le conseil
jugera convenables, de privilége exclusif de la dite traverse pour
neuf ans ou moins à partir du premier septembre mil huit.cent
soixante-et-six."

26. Le paragraphe soixante-et-dix-neuf de la même Section Paragraphe 79

vingt-neuf est amendé on ajoutant à la fin du dit paragraphe amende.
ce qui suit:

"Et aussi pour faire un tarif des droits ou taux de péage qui Droit de quai,
pourront être exigés et perçus pour l'usage des dits quais, soit etc.
pour amarrage de goëlettes ou autres embarcations ou bâtiments,
soit pour y débarquer, embarquer ou déposer pour toute autre
fin des animaux, marchandises, effets quelconques, denrées ou
provisions quelconques, ou pour l'usage ou occupation par tout
bâtiment de quelque espèce qu'il soit du havre ou port du palais
dans les limites de la dite cité."

27. Les paragraphes qui suivent sont ajoutés à la dite section Nouveau par.
vingt-neuf : las. 29.

" 84. Aucun regrattier ne pourra vendre, offrir ou exposer Regrattiers.
aucune denrée ou provision quelconque, si ce n-est dans les
halles des marchés de la dite cité, ou autre bâtisse appropriée
à cette fin par la dite corporation, sous peine d'une amende
n'excédant pas quarante piastres pour chaque offense ; et dans
toute action ou poursuite intentée pour violation des dispo-
sitions du présent règlement, il ne sera pas nécessaire au

poursuivant de prouver que le défendeur est un regrattier ;ce
sera au défendeur à prouver qu'il n'est pas regrattier ;"

",85. Sera considéré comme regrattier quiconque achète qui'le sera.
pour les revendre en détail, aucune denrée ou provision qui se
vend ordinairement sur les marchés publics de la dite cité."

28. Le paragraphe huit de la section trente du dit acte est Sec. 30 amen-
abrogé. dée.

29. Le paragraphe neuf de la section trente du dit acte est Autre amen-
abrogé, et le paragraphe suivant sera ajouté après le paragraphe derent.

dix de la même section :

" 11. Tout cautionnement requis en matière pénale dans Cautionne-

tous les cas où lamende ou pénalité poursuivie appartiendra à ment.
la dite corporation, dans le cas de non accomplissement de

toute
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toute ou aucune des conditions mentionnées au dit cau-
tionnement, sera donné en faveur de la dite corporation qui,
dans le cas de non accomplissement (forfeiture) du dit cau-
tionnement pourra recouvrer le montant de ce cautionnement
contre les cautions solidairement, par action de dette devant
la dite cour du recorder."

Sec. 31 amen- 30. Le paragraphe premier de la section trente-et-un du dit
die. acte sera abrogé et remplacé par le suivant:

Corpsdc po- Le corps de police actuellement existant en la dite cité,
cne sous'e sera, après la passation du présent acte, sous le contrôle exclusif
bureau, etc. du maire, du recorder et du juge des sessions de la paix pour

la dite cité, deux desquels formeront le quorum du dit bureau;
Nombre le dit bureau nommera un nombre suffisant d'hommes aptes a
d'hommes. remplir les devoirs imposés à ceux qui font partie du dit corps,

mais ce nombre ne pourra excéder soixante-deux hommes

Dépenses s- " 1 (a) Le trésorier de la dite cité paiera au dit bureau sur les
ront pyés Pa revenus de la dite cité et à sa demande, toute et chaque somme
e trorier, requise par le dit bureau pour payer, habiller, équiper, armer,

loger le dit corps ou partie d'icelui, pour l'entretien, réparation,
acquisition, construction, chauffage, éclairage des stations de
police, et généralement toute somme requise pour dépense
accessoire ou incidente du dit corps de police."

Par. 9 abrogé. 3 1. Le paragraphe neuf de la même section est abrogé et
remplacé par le suivant:

Constables n'a- 9. Aucun constable de police ne pourra abandonner le dit
bandonneront corps avant l'expiration du-terme de son engagement, (excepté
pas le corps 1npenas Ieps le cas ou il aura été destitué,) sous peine d'une amende n'ex-
pement. cédant pas quatre-vingts piastres, ou à défaut de Paiement d'un

emprisonnement n'excédant pas trois mois ;"

Durée de Ilei- "L'enagement de tout constable de police sera censé fait
gagement. pour l'espace d'une année et pas plus; mais tout engagement

pourra être renouvelé du consentement du dit bureau."

Par. 16 de s. 30 32. Le paragraphe seize de la section trente-et-un du dit
abrogé. acte est abrogé et remplacé par le suivant:

Personnes arrö- " 16. Toute personne arrêtée sur le fait (on view,) pour
tées sur le fait. offense contre les règlements de la dite cité pourra être admise

à caution par un juge de paix, qui ne devra admettre comme
cautions que des personnes connues comme solvables pour la
comiparution de la dite personne devant la dite cour durecorder,
au jour fixé dans le cautionnement ;

Montant du "Le montant du cautionnement en ce cas ainsi que dans le
cautionnement. cas de personnes arrêtées en vertu des dispositions des para-

graphes dix, onze et douze de la présente section, sera de qua-
rante piastres ; et pour le dit cautionnement il sera exigé cin-
quante centins, qui seront remis au greffier de la dite cour avecZD le
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le cautionneient, et les dits cinquante centins appartiendront
à la dite corporation."

33. Le paragraphe dix-huii de la même section trente-et- Paragraphe 1S
une est abrogé et remplacé par le suivant: abroge.

18. Quiconque injuriera de paroles, ou menacera, assaillira, Punition des
frappera un constable depolice ou lui résistera, ou incitera uersonnui

quelque personne à assaillir, frapper le dit constable ou à lui police, etc.,
résister dans l'exécution des devoirs qui lui sont imposés par le
dit acte, ou par le présent acte ou par tout autre acte, ou par
tout règlement de la dite cité maintenant ou qui sera en force à
l'avenir en la dite cité; ou

Arrachera, enlèvera un prisonnier, ou fera évader ou pro- Font évader un
curera, de quelque manière que ce soit, l'évasion d'un prison- prisonnier;
nier sous la garde du dit constable; ou

S'opposera à ce que le dit constable fasse la visite et exa- S'opposent à la

men de toute bâtisse ou lieu on terrain quelconque en la dite visite d'un
cité, on lui en refusera l'entrée ou d'aucune partie, dans tout constae.

cas où le dit constable sera autorisé par la loi ou par un règle-
ment de la dite cité à faire telle visite, encourra pour chaque
offense, sur condamnation (conviction,) une amende n'excédant
pas cinquante piastres, ou un emprisonnement n'excédant pas
deux mois, ou les deux à la fois, à la discrétion de la dite cour du
recorder."

34. Les paragraphes suivants 'seront ajoutés après le para- Nouveaux pa-
raphe dix-neuf de la dite section trente-et-unième ragraphea

ajoutes.

"0. Le dit bureau de police nommera un secrétaire qui sera Secrétaire du
aussi celui du bureau de cotisation; ce secrétaire tiendra et bureau de po-
signera les minutes de chaque assemblée des dits bureaux, et lice.
remplira tous les devoirs qui lui seront assignés par les dits
bureaux respectivement;"

" 21. Tout document signé par le dit secrétaire, en sa diteDocuments Si-

qualité, fera foi de son contenu devant toute cour de justice, et gnés par lui.
à toute fin quelconque jusqu'à preuve du contraire.

22. Le salaire du dit secrétaire n'excèdera pas six cents salaire.
piastres par an; ce salaire, qui sera fixé par le conseil de la dite
cité, sera payé mensuellement par le trésorier de la dite cité
mais si ]e dit secrétaire est déjà un officier ou employé de la
dite corporation, il n'aura droit qu'à une augmentation de
salaire qui ne pourra excéder la somme de deux cents piastres

" 23. Le dit bureau de police pourra, chaque fois qu'il le Eequête sur la
jugera nécessaire, faire une enquête sur la conduite de la force couite de a
de police de la dite cité, ou sur un ou plusieurs des membres police.
de la dite force ; le dit bureau aura à cette fin tous les pouvoirs Pouvoirs.

accordés
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accordés au recorder de la dite cité relativement aux enquêtes
faites par le dit recorder à la demande du conseil de la dite
cité ;"

Pouvoirs t b- 24. Les pouvoirs conférés par le dix-neuvième paragraphe
rean de police. de la trente-et-unième section du dit acte seront à l'avenir

exercés par le breau de police."

Par. 1de 3s.32. 35. Le paragraphe onze de la section trente-deux du dit
abroé acte est abrogé et remplacé par le suivant

Défendu de Il. Après la passation du présent acte, il ne sera plus

csn en bs permis de couvrir en bois ou autre matière combustible, aucune
maison ou bâtisse gui sera construite ou btie, ou en voie de
construction lors de la passation du présent acte; ou de répa-
rer aucune couverture en bois ou en autre matière combustible,
d'aucune maison ou bâtisse dont la couverture à l'époque de la

passation du présent acte, était en bois ou autre matière com-
bustible lorsque la réparation À faire excèdera cinq pieds carrés."

De quoi sera " Mais toute telle couverture sera en tôle, fer blanc, zinc ou
laite la couver-
ture. ardoise, ou autre matière incombustible qui pourra être adoptée

et prescrite par un règlement du dit conseil, sous peine d'une
amende n'excédant pas deux cents piastres pour chaque con-
travention, et en outre d'une amende n'excédant pas vingt
piastres pour chaque jour que telle contravention subsistera, et
chaque jour de contravention constituera une offense distincte
et séparée punissable par Pamende en dernier lieu mentionnée ;
et la dite amende sera poursuivie et recouvrée tel que prescrit
par le paragraphe douze de la présente section trente-deux."

Nouveaux pa- 36. Les paragraphes suivants sont ajoutés après le para-
raphe treize de la même section trente-deux

tir en .
Défendue "14. Après la passation du présent acte, il ne sera plus
tir enlis. permrtis de bâtir, construire, faire construire ou bâtir, dans les

limites de la dite cité, aucune maison ou bâtisse quelconque en
bois et de l'entourer ou revêtir extérieurement de brique ou de
pierre ; mais toute telle maison aura ses quatre pans ou côtés
complèternent construits ou bâtis en pierre, ou en brique, ou en
pierre et en brique ;

Pénalité. "15. Toute contravention à cette disposition sera poursuivie
contre le propriétaire de telle maison ou bâtisse; ou contre le
constructeur d'icelle et le propriétaire, si la dite bâtisse est en
voie de construction; ou pourra être poursuivie contre le loca-
taire ou ocupant du terrain sur lequel sera située la dite
bâtisse, si la bâtisse en voie de construction ou érigée est en

Recouvrement. construction ou a été bâtie par tel locataire ou occupant; et la
dite poursuite se fera tel que prescrit par le paragraphe douze
relativement aux bâtisses en bois

"16.
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" 16. Tous les devoirs imposés par la présente section trente- L'inspecteurdn

deux seront après la passation du présent acte remplis et exécu- feu veillerai
lés par linspecteur (u feu de la dite cité, ou autre officier auquel cette dispoçi-
par un règlement organisant le département du feu en la dite 10
cité, le dit conseil confiera la surveillance du dit département.
ou qui en sera le principal officier, ou par tout règlement fait a.
cette fin ; et le dit officier veillera aussi à lexécution des dis-
positions ci-dessus ; mais le dit chef de police sera chargé de-
l'exécution des dispositions de la présente section trente-deux.
jusqu'à ce qu'un officier ait été nommé comme susdit pour
surveillr ou diriger le département du feu ; et le (lit oicier
sera sujet amende et pénalité imposée par le treizième para nli ence.
graphe de la présente seetion."

3 7. Le paragraphe premier de la Section trente-cinq est par par. I es.35.le présent amendé en ajoutant le mot pavage," après mot n
"règlernent."

38. Le paragraphe vingt-c inq de la section trente-cinq du 3
dit acte est abrogé et remplacé par le suivant :

"5. La confection du dit rôle de cotisation spéciale ter- Dépôtdu rôleminée, les d its cotiseurs le certifieront et déposeront avec une decoi atîon.
carte ou plan désignant loutes et chacune les >roprLétés immo-
bilières ou partie d'icelles aflèctées par ja dite cotisation, dans
le bureau du greffier de la dite cité

Le dit -rôle y demeurera pendant quinze jours pour y être Terme.examiné depuis neuf heures du matin jusqu'à quatre heures de
l'après-midi, chaque jour (les dimanches et fêtes d'obligation
exceptés) ;

Avis de ce dépôt sera donné sous la signature du dit gref- Ais pu dêpôî.fier dans au moins ceux papiers-nouvelles publiés en langue
française, et deux papiers-nouvelles publiés en langue anglaise
en la dite cité, deux fois dans chacun des dits papiers nouvelles
et le dit avis informera les intéressés que toute personne qui se
croira lésée par le dit rôle de cotisation devra, dans les dus
quinze jours à compter de la date de la première insertion du
dit avis, déposer sa réclamation par écrit et sous serment, dans Réclamaion,
le boreau du greffier de la cour du recorder de la dite cité :erontdépo-
lequel serment pourra être administré par tout juge de paix de
la ci de Québec, ou par le greflier ou le député-greffier de ladite cour ;"

"Et il sera ensuite procédé sur la dite réclamation en les Procéduressur
manière et forme prescrites par la loi pour la révision des rôles les rénlama-
de cotisations ordinaires en la dite cité ; et aucune réclamation
ne pourra être admise après l'expiration du délai ci-dessus,
sous quelque forme et devant quelque cour que ce soit."

39. Le paragraphe vingt-neuf de la dite section trente-c n
sera amendé en ajoutant après les mots "trottoirs, dalles en amendé.

24 pierre
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pierre ou en brique," dans le dit paragraphe les mots tra-

verses de rues ou trottoirs en bois."

Nouveau par. 40. Le paragraphe suivant sera ajouté après le paragraphe
trente-et-un de la dite section trente-cinq:

Jlecouvrient "32. Les cotisations mentionnées dans les dispositions pré-

des cotisations. cédentes de la présente section, seront recouvrées devant la dite

cour du recorder de la même manière que les cotisauions, taxes,
droits ou redevances municipales quelconques sont recouvrables

devant la dite cour en vertu du présent acte."

Nouvellesec- 41. Après la section trente-cinq du dit acte, la section

suivante sera ajoutée -

Dipartement A l'avenir, le dit conseil ce v4le, quand il le jugera à propos
des travaux: le
destraaen cipourra mettre tous ls travaux, soit de la corporation, soit de
ouieler en che. 'aqueduc, sous le contrôle d'un seul département, lequel s'ap-

pellera le dépa.rtement des travaux; il sera dirigé par un officier

qui portera le nom de surintendant des travaux ; il sera chargé
de toute la dépense de la corporation, moins les contingents de

bureau:

Devoirs. 2. Il aura les attributs et sera assujéti aux devoirs des

divers officiers qu'il remplace en vertu du présent acte;

salaire. 3. Son salaire ne devra pas excéder cinq cents louis courant

par année;

Comment des- 4. Le surintendant des travaux ne pourra être destitué que

uC. par les dceux tiers de tous les membres du conseil, en séance

régulière

Interprétation. 5. Les mots surtutendant des travaux voudront dire, suivant

le cas, inspecteur de la cité, inspecteur des chemins, des rues,
des ponts et des cheminées et ingénieur de l'aqueduc;

Pension àJos. 6. Au cas ou l'inspecteur actuel de la cité, Joseph Hamel,
Hamel, écuyer se trouvera être mis en retraite par le present acte, et
Ecuyer. éues rueaêr i nrtat a epéetate

quand le surintendant des travaux aura été nommé, une pension

annuelle n'excédant pas huit cents piastres, sera accordée au

dit Joseph Hanel, en considération de son âge et de ses longs

services ; la pension ne devra commencer que du jour de sa

retraite.

Nouveaux 42. Après la section trente-sept du dit acte, les paragraphes
par.à s. 37. suivants sont ajoutés:

Budjets, quand "27. Les budjets de la dépense et des besoins du service

civique pour Pannée fiscale alors suivante, devront être soumis

au conseil par les divers comités nommés après que les

membres du conseil choisis à l'élection annuelle auront pris
leurs

å 
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leurs siéges, et au pls tard quinzième our de février de
chaque année et seront renvoyés sans délai au comité desfinances; cans de

Le comité des finances, après les avoir rmis à l'étude Examen.concurremment avec les ressources de la corporation les ren-
en suggérant les voies et moyens;

29. Les voies et moyens devront être votés préalablementaux appropriations Voies et moy-
c 30. Les appropriations seront spécifiques et divisées en Appropriation.catégories ou chapitres;

S1. Les salaires des officiers tant de lacorporation que de Salaires.l'aqueduc ne formeront qu'un seul chapitre dans le budjet, et
les noms de ces ofliciers avec leurs titres et leurs salaires res-pectifs en regard seront inscrits sur une même liste;

ne. Les contingents de bureau des divers départements Cont dformeront un seul chapitre dans le budjet général, et'le greffier bureau.
dela cité, quand ils auront été votés, les distribuera sous ladirection du maire, à chacun d'eux suivant le besoin;

Ces contingents comprendront les annonces
sions, la papeterie et tous les articles de bureau; prendront.

33. Les comités permanents ou spéciaux de la corporation nevir, desne pourront à l'avenir ni faire ou faire faire de travaux, ni comités.dépenser d'argent ni prendre d'initiative qui entraînerait desdépenses

"34. Le devoir des comités consistera uniquement à recher- Ztd.cher et à faire connaître au conseil les besoins du servicecivique

35. Le comité des fiances aura la surveillance dc la trerie et de la comptabilité, et nulle somme d'argent, excepté nace.
dans les cas où il en est autrement décrété par la loi, ne pourra
être payée sans les signatures du maire, du président et d'unautre membre du comté

"36. Le maire a voix délibérative et votante dans tous les V0 scomités du conseil; le président n'y a que voix prépondérante maire. etc.
dans les cas de division égale

37. La comptabilité, tant de la corporation que de'l'aque- comptes.due, sera directement sous le contrôle du trésorier de la cité,
qui cependant tiendra des comptes distincts des revenus et desd1penses des deux départements pour les objets spécifiés danslloi;

24 "8.
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etc. Il S. Aucun mandat, bon (débenture) ou chèque, ne sera

payable ou valide que lorsqu'il sera revetu des signatures du

maire et du trésorier

DéptS. Il 39. Le trésorier fera les dépôts d'argent de la corporation

dans une ou plus des banques incorporée s de la cité dc Québec:

jtccoijvreflneft "I 40. Il sera du devoir du maire, au nom de la corporation

des iers lé-rement de toute somme d argent de la
alementrs de le recouvrement 1 d

jCnsés par (es dite Corporation dépensée illégalement par aucun de ses oiciers

officier. employés que la corporation aura obligée de payer, par

suite d'un contrat, promesse, engagement, ou ordre écrit on

verbal; et le recouvrement de toute tell somme d'argent se

poursuivra contre l'officier ou employé qui l'aura ainsi illégale-

ment dépensée ou fait dépenser."

Par. 16 des. 36, 43. Le paragrapie seize de la section trente-six du dit acte

abrogé. est abrogé et remplacé par le suivant:

Pénalité pour I 16. Quiconque empêchera la dite corporation ou aucune

empélier péur de faire, ériger, réparer ou achever
emcher de- personne employee par ele
aqueducs. quelqu'un des travaux des dits aqueduc ou aqueducs, ou d'exer-

cer aucuns des pouvoirs ou droits accordés par la présente sec-

tion, ou Pembarrassera, gênera ou interrompra dans l'exercice

des dits droits ou pouvoirs, ou causera quelque dommage aux

dits aqueduc ou aqueducs, ou à leurs appareils ou accessoires,

ou obstruera, embarrassera, empêchera, arrêtera les dits aque-

duc ou aqueducs, ou leurs appareils ou accessoires, ou quelque

Aiende ou partie d'iccux, ou le fera faire par d'autres, sera sur conLiction

eniprisonment. devant la dite cour du recorder, puni par une amende n'excé-

dant pas cent piastres ou par un emprisonnement n'excéan

pas trois mois, ou par les deux à la fois à lda discrétion te
la dite cour, sans préjudice aux dommages causés, que la dite

corporation pourra recouvrer avec les frais de poursuite pa

action (levant la dite cour qui procèdera sur la dite nction tel

que prescrit par la loi qui régit la dite cour."

Nul tel con-. 44. A l'avenir le dit conseil ne pourra faire aucun contrat

trat lavenr pour Onnement d'eau à être fourni à aucune brasserie,

distillerie, tannerie ou autres bâtisses mentionnées dans le para-

graphe vingt-sept de la trente-sixième section, pour les fins

manufacturières ou pour des usines ou fabriques, pour une

période de plus de cinq annees.

Par. 1 de s. 38, 45. Le premier paragraphe de la section trente-huit du dit

abrogé. acte est abrogé, et à l'avenir:

R~ecouvrement Toute amende ou pénalité imposée par le présent acte,

es amendes, pour la punition de toute offense commise contre aucune des

etc. dispositions du présent acte, ou d'aucun règlement en force ou

qui sera en force en la dite cité, sera (à moins qu'il n'en soit

autrement et expressément prescrit par le dit acte ou p le
présent

Cr raio de Québec.
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présent acte) poursuivie devant la dite cour du recorder, et enten-
due et décidée d'une manière sommaire conformément à la loi
qui régit la dite cour, et recouvée par lepaiement de l'amende, Paiement exi-et des frais, ou à défaut de paiement, par l'emprisonnement du gé.
défendeur, pour un temps n'excédant pas deux mois, à la dis-
cretion de la dite cour, à moins que l'amende et les frais et
ceux d'emprisonnement ne soient pavés plus iôt, nonobstant
toute chose à ce contraire dansiles dits règlements

Et aucune amende, après condamnation (conviction) ou Le conseil nejugement ne pourra étre remise en tout ou en partie par le dit emettra pas
conseil, que sur Papprobation donnée par le recorder de la dite sans approba-cité à toute demande faite au dit conseil par un défendeur pour tion du recor-
remise de l'amende et des frais auxquels il aura été condamné der.
par la dite cour du recorder."

DISPOsITIONS DIVERSES.

46. Attendu que par l'acte vingt-septième et vingt-huitième Autresomme
Victoria, chapitre cinquante-neuf, intitulé : Acte pour autoriser qui sera pré!e-
le conseil de la cité de Québec à émettre des bons (débentures) plér port
pour l'élargissement des portes de la cité de Québec, le dit con- St. Jean.
sedi était autorisé à émettre des bons pour un montant n'excé-
dant pas vingt-quatre mille piastres; et attendu que le dit
montant n'a pas été trouvé suffisant, l conseil est autorisé à
émettre, en sus de ces vingt-quatre mille piastres, un autre
montant n'excédant pas dix milles piastres, pour lui permettre
de terminer la coistruction de la porte St. Jean, de la manière
qu'il le trouvera plus convenable;

2 Tous les dispositifs du dit acte vingt-septième et vingt- Acte 27, 2s V.humtèmee Victoria, seront en tous points applicables aux bons c. 59, appli-
qlui peuvent être émis en vertu du présent acte, et quant à la Cable.
taxe spéciale pour payer l'intérêt sur les dix mille piastres, et
au fonds d'amortissement y relatif; excepté que le maximum
du taux d'intérêt sur les dits bons n'excèdera pas sept pour cent;

3. Le dit conseil pourra émettre des bons, jusqu'à concur- so30,Oo pour
rence du montant de trente mille piastres, aux fins de prélever téIégraphe
une égale somme, qui sera appliquée à la construction d'un stations.
télégraphe d'alarme pour les cas d'incendie et stations; et toutes
les dispositions de l'acte par le présent amendé s'étendront à
ces bons et au paiement de l'intérêt sur iceux et au fonds
d'amortissement pour acquitter le principal;

4. Le dit conseil pourra acquérir ou louer en dehors des h- Dépôt des dé.
mites de la cité, les terrains ou lieux qu'il pourra jugdr conve- combres e

1 dehors de lanables pour y déposer les décombres ou immondices, et pourra cité.
par règlement obliger les habitants de la cité, d'y porter et dé-
poser tous décombres et immondices, devant, en vertu de
quelque règlement, être enlevés des lieux occupés par les dits
habitants respectivement.

47.

1866 /-C
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Le présent et 47. Les dispositions précédentes seront considérées comme
l'acte amendé faisant i seul et même acte avec le dit acte vin -neuf Vie-
formeront un c qu'mene
seul acte. toria, chapitre cnutesptel qamnépar le présent

acte.

COUR DU RECORDER.

Les poursuites 4S. Toute poursuite ou action qui, avant la passation du pré-
en vertu de 14,~ ~ ~o~'sent acte, airait pu être intentée au nom d'un des inspcer15 V. c. 100,s
42, pourront du revenu, en vertu des sections trente-six et trente-sept des
être intentées t
devant la cour S rour le Canada, pourra à lavenir
du recorder. tent e au nom de la dite corporation ou de tout constable de

7olice.de la dite cité, devant la dite cour du recorder; et sur
telle poursuite il sera procédé conformément à la loi qui régit
la dite cour.

Certains pars. 49. Les paragrapies deux, trois et quatre de la section six
de laS. 6 ! de l'acte viigt-quare Victoria, c oapitre vin tsix concernant
24V. c. 26,
abrogés. la cour du recorder, seront abrogés et remplacés par les sui-

vants:

Salaire du re- "2. Son salaire n'excédera pas deux mille piastres par an,
corder. payable par chaque mois sur les fonds de la cité par le trésorier

de la dite cité;

Pourra non- 3. Le recorder de la dite cité, par acte SOUs sa signature, qui

4r u. dép. é 26

me u dpué.Sera déposé et enregistré dans le bureau du greffier (le la dite
cour, pourra se nommer un député qu'il pourra destituer et

Quand il ag-ira. remplacer par un autre ; ce dépu-,.* Sera un avocat du Bas
Canada ayant au moins cinq ans de pratique; en cas de ma-
ladie, absence de la dite cité du reorter soit en vertu de la loi,
soit en vertu d'un congé d'absence accordé au dit recorder par
le gouverneur de la province, ou en cas-de récusationý ou incom-
pétence légale de ce dernier, le dit député aura et exercera,
dans les dits cas seulement, tous et chacun les pouvoirs ac-

Proris. cordés par la loi au dit recorder; pourvu que le gouverneur en
conseil pourra en out temps désavouer la nomination de tel

le recorder. député, et le dit député pour tel service sera payé par le re-
corder;"

Pourra tenir lade 4. Après la iassation du présent acte, la dite cour du recor-
cour. dser ne pourra être tenue que par le dit recorder ou sondéputr

comme susdit;"

Agira c pcas de "5. En cas de mort du dit recorder, ledit député agira comme
mort du recor-e
der. tel jusqu'à ce que le gouverneur ait nommé un recorder con-

formément àý la loi."

Juridiction cx- pO. La dite cour du recorder aura juridiction exclusive et
clusive en cer- entendra et décidera sommairement et suivant la loi qui régit

ca la dite cour, toute offense commise contre les dispositions de

lo me s t f ;, ci t
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cité, ou contre les dispositions du présent acte ou des règle-
ments maintenant en force ou qui seront à l'avenir en force en
la dite cité:

2. Dans tous les cas d'offense contre les dispositions de De quelle loc-
l'acte vingt-neuf Victoria chapitre cinquante-sept, ou du pré- lité le contre-
sent.acte, la dite cour du recorder pourra sommer le contrevenant être somme.
d'aucune localité dans aucun des districts de Québec, de
Beauce et de Montmagny, de comparaître devant la dite cour
ou émettre un mandat contre lui pour Pamener devant la dite
cour.

'51. Tout bref d'exécution émis de la dite cour du recorder Brefs d'exécn-
contre les biens et effets d'un défendeur, pourra étre exécuté -ion.
dans tout district du Bas Canada, et sera adressé, si le défen-
deur ou ses biens ne sont pas dans les limites du district de
Québec, au shérif du district dans lequel seront le dit défen-
deur ou les dits biens ; dans le cas contraire, le dit bref sera
adressé à tout huissier de la cour supérieure ou de la dite cour
du recorder, laquelle procèdera à cet égard conme dans les cas
d'exécution émise des cours de première instance en matière
civile

2. Aucun bref d'exécution ne pourra être émuis qu'à l'expira- Quand émis..
tion de huit jours après le jour où le jugement aura été rendu

3. Le dit bref serarapportable devant ladite cour du recorder Rapport dtl
au jour fixé par le dit bref, ou à tout autre jour auquel la dite bref
cour ordonnera au shérif ou à l'huissier poiteur du dit bief d'en
faire le rapport ; et tout refus ou négligence de faire Je dit rap-
port, comme il est prescrit par la présente seclion, sera puni
comme mépris de cour en la manière prescrite par la section
seize de l'acte vingt-quatre Victoria, chapitre vingt-six.

9 Dans toutes les causes civiles portées devant la cour du Appeli tacour
recorder dans lesquelles la somme ou la pénalité demandée ou le cireluî en

certains ens.pour laquelle jugement peut être rendu excède vingt piastres,
on pourra appeler à la cour de circuit, et cet appel pourra être
interjeté en par la partie appelante donnant le rmême caution-
nement et observant les mêmes formalités et procédures que
dans les. appels de jugements rendus en vertu de Pacte des
municipalités et des chemins dans le Bas Canada ; et la cour
de circuit aura le pouvoir de prononcer d'une manière finale
sur ces appels, quel que soit le montlant en litige.

J3. Dans tous les cas où une personne sera arrêtée sur le Piainte verbale
fait (on view) par un constable de police de la dite cité, pour sufrisanteen
une offense contre les dispositions de l'acte vingt-neuf Victoria, tion
chapitre cinquante-sept ci-dessus cité, ou du chapitre cent deux
des statuts refondus pour le Bas Canada ou de tout acte qui
amende le dit chapitre cent deux, ou du présent acte, ou de
tout règlement maintenant en force ou qui sera en force en la

dite
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dite cité, il ne sera pas nécessaire qu'une plainte par écrit soit
rédigée ; mais la plainte verbale et sous serment faite devant
la dite cour du recorder, par le constable qui aura fait Parres-
tation de la dite personne, sera considérée comme une plainte
suffisante:

.ourra être ré- Si telle personne demande que la plainte soit rédigée par
par écrit, écrit, la dite cour ordonnera au greflier de la dite cour de ré-

diger la dite plainte par écrit.

Greflercon- .b4. Le greffier de la dite cour du recorder conduira devant
sur es la dite cour toutes les poursuites intentées au nom de la corpo-

ration, excepté les cas où la dite corporation jugera utile de
constituer un procureur ou de lui adjoindre un conseil.

Quel rcgis're 35. Le dit greffier tiendra un regitre de toutes les condam-
des condamna- nationt onvictions) prononcées par la dite cour du recorder

indiquant les noms des défendeurs, la nature et la date de
l'offense, la date de la condamnation, le montant de Pamende
ou autre pénalité imposée ; et ce registre suffira, nonobstant
toute loi ou usage à ce contraire

Décès du 2e- . Dans le cas de îriort lu dit -reflier, le dit député-greffier
continuera d'agir comme tel, jusqu'à ce qu'un autre gretiier ait
été nommé par le conseil de la dite cité.

Grelier sujet ;i 56. Le di grelier se conformera en tout lemos aux ordres
a col qu'il recevra du recorder ou de la dite cour du recorder, relati-

vement à la gestion, adninistraijon, tenue et arrangement de
grefl de la dite cour, et sera sous le contrôle exclusif du dit
recorder relanivernent à tout ce qui concernera son office ; le
dit recorder ou la dite cour du recorder pourra suspendre de
ses fonctions le dit greflier, et faire rapport de cette suspension

s$ineei a oa au mitIre de la dite cit ; cette suspension ne pourra avoir
-refmîer. lieu que ponr infraction par le dit areffier des devoirs et obliga-

tions qui lui sont imposés par la loi ; et pendant telle suspen-
sion, le député-grefier remplira les devoirs du dit greffier:

Rapport au 2. Le maire communiquera le rapport du dit recorder au
couneli conseil e la lite ciié qui pourra destituer le dit greffier;

Serment d'of- 3. Le dit greffier et son député prêteront serinent d'office
lice du zreier devant la dite cour du. recorder; et ce serment sera inscrit sur
cetdéut. le dos ou autre partie du document nomant le dit greffier ou

député grefeier

Dépositions, 4. Le dit greflier ou son député pourra assermenter tout fi-
davit ou déposition sous serinent requis en matière civile dans
toute cause, instance ou procédure devant la dite cour du re-
corder ou qui devra lui être soumise ; et tout sernent prêté
scienment et faussement en vertu de la présente disposition
sera puni conforminent Ci k loi contre le parjure.



57. Si par une plainte ou sommation faite pour une offense Pouriyant
de la compétence de la dite cour du recorder, le poursuivant aquelque

nie quelque exemption, exception, condition ou proviso exis-
tant dans l'acte ou le règlement sur lequel telle plainte ou
sommation est fondée, il ne sera pas nécessaire que le poursui-
vant prouve sa négation ; mais le défendeur pourra prouver
au'il est compris ou qu'il tombe sous l'effet de cette exemption,
exception, condition ou proviso, dans sa défense, s'il veut s'en
prévaloir.

.3. Le paragraphe treize de la section trente-huit de l'acte Sec. 38 amen-

vingt-neuf Victoria chapitre cinquante-sept ci-dessus cité est d
abrogé et remplacé par te suivant

13. La dite cour du recorder et le dit recorder auront dans Pouvoirs quant

toute action, procédure, instance civile de la compétence de la aux proce-(turcs inciden-
dite cour, et possèderont tant à cet égard qu'à Pégard de toute te

demande en garantie, demande incidente ou en intervention,
ou exception, défense ou incident quelconque pendant 'ins-
:ance, ou relativement à toute opposition sous quelque forme
qu elle soit faite à l'exécution d'un jugement de la dite cour,
ou autre incident, chose ou matière quelconque se rattachant
au dit jugement tous et chacun les pouvoirs et autorité que
tiossèderaient et exerceraient à cet égard les cours supérieure
ou de cirent du Bas Canada et les juges des dites cours, si les
dites act ions, instances, procédures, choses ou matières sus-
dites avaient été faites, intentées ou avaient eu lieu devant les
dites cours supérieure ou de circuit au lieu d'avoir été inten-
tées, faites ou d'avoir eu lieu devant la dite cour du recorder."

of9. La dite cour du recorder aura le pouvoir de faire un Tari desiono-
tarif des frais et honoraires à être exigés et perçus par le greier, raires.

lesituissiers et autres officiers de la dite cour, et elle pourra abro-

ger, arender ce tarif ; mais le dit tarif, et les amendements sera approuvé

qui y seront faits, ne seront obligatoires qu'après avoir été ap- par le gouver-

prouvés par le gouverneur en conseil.

60. Dans tous les cas où une poursuite pour le recouvre- Exécution
ment d'une amende ou pénalité sera intentée devant la dite contre le pour-suivant oudé
cour du recorder, soit à la demande de la dite corporation O nonciateur
sur l'information ou dénonciation d'une personne quelconque, ur on

soit au nom de 1elle personne suivant le cas, si telle poursuite en certains cas
est déboutée, la dite cour poura à sa discrétion condamner la où la poursuite

dite personne à paver les frais et dépens encourus par l'adverse
partie en cette poursuite, et à défaut de paiement, ordonner
que les dits frais soient prélevés par bref de saisie-exécution
contre les biens et effets comme en matière civile.

61. Dans tous les cas où en aucune sommation ou procé- Amendement

dure en matière civile ou pénale, il y aura une variante entre anessm-
l'allégation et la preuve relativement aux noms, surnoms, qua- mations, etc.
lité, description, résidence d'aucune partie mentionnée en telle

sommation
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sommation on procédure, ou de tout autre fait allégué danstelle sommation ou procédure, la dite cour pourra en tout étatde cause, a-nu, pendant et après l'enquête, ou avant juge-ment ou conviction, sur la demande de la partie intéressée,ordonner d'amender telle Iprocédure ou sommation, si elle letrouve nécessaire, et donner à l'autre partie un délai suffisantpour défendre à la sommation ou procédure ainsi amendée, sicette partie le requiert pour les fins de la justice.

Mandat pour 62. Le dit recorder, ou la dite cour du recorder, sur plaiearreter les mi- -arêtr e n 1-faite sous serment, par tout père, mère, tuteur, gardien d'unneurs qui
abandonnent enfant mineur de l'un ou de l'autre sexe, que tel enfant sansle domicilt de cause raional a qitou abn onn o laissé le domicileleur père, etc.leurusre ra isonnable aquitté, ouabandonnéouaséledmce

de son père, mre, tuteur, gardien ou autre personne ayant lesoin ou la garde de tel enfant, et que le dit enfant est caché oudemeure dans un lieu quelconque du district de Québec,pourra faire émettre (le la dite cour, un mandat pour fairearrêter et amener le (lit mineur devant la dite cour; et la ditecour apres avoir entendu les parties ou leurs pro-ureurs, ordon-nera, si elle le trouve juste, au dit mineur dc retourner audomicile de sesdits père, mère, tuteur, gardien ou autre personne
A qui adressé. comme susdit; le dit mandat pourra être adressé au shérif dudistrict, ou à un huissier de la cour supérieure ou de la ditecour du recorder

Recevoir des 2. Tout maître, maîtresse ou tute personne le maitre ou lafilles mineureses maîtresse d'une aiison de prostitution, maison mal famée, dé-sons mil ia- réglée ou réputée telle, qui recevra, logera, gardera, ou cachera,eies, etc.' 
iou qui détiendra malgré elle dans telle maison, une fille mi-neure, ou qui incitera, engagera de quelque manière et parquelque moyen que ce soit, une mineure à abandonner, quitterla demeure de ses père, mère, tuteur, gardien ou autre personneayant le soin ou la garde de la dite mineure, pour aller de-meurer, résider, loger dans une maison de prostitution, malfamée, déréglée ou réputée telle ; ou

Ou les inviter 3. Quiconque invitera, engagera (e quelque manière ou para Y entrer. . ýa Yenter, quelque moyen que ce soit une mineure à comm-rettre aucun des
actes mentionnés dans la présente section, pourra, sur plaintefaite sous serment devant la dite cour du recorder ou le ditrecorder, par le père, mère, tuteur, gardien, personne ayant lesoin ou la garde de telle mineure, ou de tout parent ou ami detelle mineure, être arrêté et conduit devan la dite cour duPénalité, recorder, et sur conviction sommaire de loflqne devant la litecour, sera condamné à payer une amende n'excédant pas deuxcents piastres ou l un emprisonnement n'excédant pas six mloi.ou les deux à la fois, à la discrétion de la dite coir.

Mandat d'er r 63. Tout m randat d'emprisonnem ent (comilment) aprèsprisonne sgent o a g r r ou r drera e condamnation rnis de ou par la dite cour du ecorderdans tout di,- être exécuté dans tout district judiciaire du Bas Canada par letrict. shérif du district dans lequel la personne contre laquelle le dit
nandat
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mandat aura été émis, sera ou pourra être trouvé; et dans ce
cas le dit shérif auquel le dit mandat sera adressé, fera sans
délai rapport à la dite cour de toute chose par lui faite en exé-
cution du dit mandat, sous peine de mépris de la dite cour, et
sera puni en conséquence.

64. Dans tous les cas où un défendeur aura été condamné Emprisonne-

à l'emprisonnement, ou à lemprisonnement à défaut de rent en vertu

paiement de l'aniende imposée et des frais en vertu de diffé-
rentes convictions, chaque nouvel emprisonnement ne commen-
cera qu'à l'expiration du temps de l'emprisonnement précé-
dent.

VENTES DE LIQUEURS.

65. Toute personne quelconque licenciée ou non licenciée Les auberges

pour vendre en la dite cité des liqueurs spiritueuses, vin, bière :eront fermees.

ou liqueurs de tempérance, fera fermer la maison ou bâtisse depuis le
ou samedi soir

dans laquelle elle vend ou fait vendre les dites liqueurs spiri- iusqu'au lundi.

tueuses, vin, bière ou liqueurs de tempérance, depuis minuit de

chaque samedi jusqu'à six heures du matin du lundi suivant;
et pendant cet espace de temps, il ne sera permis à telle per-
sonne de vendre, ou faire ou laisser vendre dans telle
maison ou bâtisse ni dans un autre lieu queleonque aucune

liqueur spiritueuse, vin, bière ou liqueur de tempérance, sous

peine d'une amende n'excédant pas cent piastres, et à défaut

de paiement d'un emprisonnement n'excédant pas deux mois.

TAXE SPECIALE EN 186.

66. Considérant que le conseil a, le neuf février mil huit Taxe spécia!e

cent soixante-six, passé un règlement imposant un taxe de imposée en
de~~~~~~~~ lavluranelectié c aU déclarée

quinze centins par piastre de la valeur annuelle cotisee de la valde
propriété immobilière de la cité, pour combler le déficit des

quatre premiers mois de l'année mil huit cent soixante-six,

qu'il peut exister des doutes à légard de la légalité de cette

taxe, et qu'il est expédient de lever tous les doutes à cet égard,
il est déclaré et décrété que la taxe spéciale ci-dessus mention-
née est valide et légale, et que le trésorier a pu et pourra en

exiger le paiement comme de toutes les autres taxes et cotisa-
tions étabiies en vertu de l'acte vingt-neuf Victoria chapitre

cinquante-sept, par le présent amendé; et il est aussi déclaré Et aussi le

et statué que le règlement passé par le dit conseil, le vingt-sept ' 7 avrin 186
avril mil huit cent soixante-six, refondant les règlements pour

prélever des deniers pour faire face aux dépenses de.la dite cité,
est et a été légal et obligatoire à toutes,fins et intentions quel-

conques; pourvu toujours que nul ne sera passible d'aucune Proviso.
amende pour infraction au dit règlement avant la passation du

présent,,acte, et qu'aucune partie à une action pendante dans

laquelle la légalité du dit règlement est contestée ne pourra

êtrecondamnée aux frais en conséquence de la passation du

présent acte.
INTERPRETATION.
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INTERPRiTATION.

ainterprtatioi. 67. La section trente-neuf de Pacte vingt-neuf Victoria,
chapitre cinquante-sept ci-dessus cité, quant à l'interprétationActe public. du dit acte, s'appliquera à toutes les dispositions du présent
acte qui sera considéré comme un acte public.

Dispositions in- 6S. Tout acte ou partie d'acte contraire aux dispositions du
cabes 1aiblesc présent acte ou qui seront incompatibles avec cet acte sont

abrogés.

CAP. L VIII

Acte pour étendre les pouvoirs de la Maison de la
Trinité de Québec.

[Sanctionné le 15 Août 1866.]
Préanbule. ONSIDÉRANT qu'il est nécessaire d'étendre et expliquer

k les pouvoirs et devoirs de la Maison de Trinité de Québec:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
decrete ce qui suit:

Les maîtres des 1. Tout patron ou personne ayant charge d'un navire denavie et mer (lui fera naufrage ou subira des dommages, par abordage,
informeront ie ou en échouant, sombrant ou par la perte de sa mâture, dansavre an u le golfe ou le fleuve Saint-Laurent, et qui sera dans es limitesleare dan uni sàdn e iie
certain délai du port de Québec, devra personnellement en informer leapres larrîee. maitre du hâvre de Québec, dans les quatre jours qui suivront

l'arri-ée de tel patron ou autre personne dans le havre de
Québec, si tel accident a lieu en dehors du havre de Québec,
ou dans un délai de deux jours, si l'accident a lieu dans le dit
havre, sous peine d'une amende n'excédant pas quarante
piastres.

Le maître re- 2. Il sera loisible au maître du havre de poser des questionspondraaux par écrit à tel patron ou personne, touchant l'accident, ou dequestions.ï
sommer tel patron ou personne de comparaître devant lui pour

Pénalité pour subir un interrogatoire à cet égard: et à défaut de répondre àrefus>.
ces questions par écrit, ou de comparaitre lorsqu'il sera nommé
comme susdit, tel patron ou personne en charge sera passible
d'une amende n'excédant pas quarante piastres pour chaque
jour que durera telle négligence ou refus.

Le maître du 3. Le dit thaître du havre aura la faculté de faire prêterhavre pourra serment à tel maître ou personne, et de l'obliger à comparaître
obliger à com-
paraître et in- de la même manière que la Maison de la Trinité de Québec

l peut obliger les témoins de comparaitre ; et le dit maître du
havre pourra, s'il le juge convenable, non-seulement poser ces
questions, iais aussi interroger verbalement tel patron ou per-
sonne; et il est aussi autorisé à sommer de comparaître devant

lui
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lui et d'interroger sous serment, comme témoin, toute autre

personne ou personnes, pour rendre lémoignage en telle enquête,
et de l'obliger de comparaître comme susdit.

4. Sauf le pouvoir de prescrire les limites du terrain de dé- En quoi seule-

lestage, et le pouvoir de prévenir les dommages et empiète

ments sur les grèves du fleuve St.-Laurent, et des rivières du son de la Tri-

Cap Rouge, Montmorency, St.-Charles et Beauport, conféres te so arc

aux commissaires du havre de Québec par les actes vingt-deux ces

Victoria, chapitre trente-deux et vingt-cinq TVictoria, chapitre

quarante-six, les pouvoirs de la Maison de la Trinité de Qué-

bec, ne sont ni changés, ni restreints, ni révoqués, en aucune

manière, par les actes en dernier lieu mentionnés.

5-. Dans tous les cas où des ancres, chaînes, ou autres Quant aux

articles, auront été échappés ou perdus dans les limites du port aeres atse

de Québec, et lorsque tels articles n'auront pas été réclames portaeQuébec.

dans les douze mois qui suivront la date à laquelle ils auront etnon décla-

été échappés ou perdus, les dits ancres, chanes ou autres

articles seront à l'expiration de ce temps considéres comme

eflets non réclamés, et il en sera disposé en conséquence.

6. Les amendes ci-dessus imposées seront recouvrables par- Rccouvrement

devant la Maison de la Trinité de Québec, avec dépens ; et la des pénalités et

dite Maison de la Trinité aura le même pouvoir pour mettre le peréetd

présent acte à exécution que celui qu'il possède maintenant

pour faire exécuter ses ordres et règlements.

7. Toutes lois, règlements, ou parties de règlements, incom- clause d'abro-

patibles avec les dispositions ci-dessus, sont par le présent ation.

abrogés.

C AP. LI X

Acte pour amender l'acte d'incorporation de la cité.

des Trois-Rivières.
[Sanctionné le 15 Août, 1866.].

ONSIDÉRANT qu'il est désirable d'amender l'acte passé Préambuie,

dans la vingtième année du règne de Sa Majesté, intitulé:

Acte pour faire de plus amiples dispositions pour l'incorporatlion

de la ville des Trois-Rivières, et les actes passés subséquem-

ment pour amender le susdit acte : à ces causes, Sa Majesté,

par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de

l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Il sera du devoir du conseil de la dite cité, et il est par uiiéputè

le présent autorisé, à la première assemblée du dit conseil dans ,aire ie:a eu,

les mois de janvier, avril, juillet et octobre de chaque année,

d'élire un de ses membres pour, remplir les devoirs de maire

pendant l'absence ou l'indisposition du maire de la dite cité,

et le conseiller ainsi élu sera appelé pro-maire, tant qu'il
remplira

1866.
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remplira comme susdit les devoirs de maire, ou dans le cas oùSes pouvoirs. la charge de maire de la dite cité deviendrait vacante; et le ditmembre ainsi élu aura et exercera, pendant telle vacance, etjusqu'à l'élection suivante, les pouvoirs et l'autorité dont lemaire de la dite cité est légalement revêtu, auquel cas il prendrale titre maire.

Remplacement 2. Lorsqu'un des membres du conseil de la dite corporation
nommé maire. sera élu maire de la dite cité, son siége comme tel conseiller

deviendra immédiatement vacant, et il sera du devoir du dit
conseil, à l'assemblée suivant telle élection, de procéder auchoix et nomination d'une personne qualifiée pour remplacer le
conseiller dont le siége est ainsi devenu vacant.

Perception des 3. Si quelqu'un néglige de payer le montant de la taxe outaxes pur les cotisation imposée par les règlements de la dite corporation
pour le ramonage des cheminées des bâtisses dans la dite cité,le secrétaire-trésorier prélèvera la dite taxe ou cotisation de lamême manière que les autres cotisations imposées par le ditconseil et suivant les formalités prescrites par les deuxième ettroisième paragraphes de la trente-neuvième clause du susdit
acte ; il ne sera pas, néanmoins, nécessaire que le secrétaire-
trésorier se conforme aux dispositions du premier paragraphe
de la dite trente-neuvième clause.

Fouvoi*rs quant 4. Tout conseiller de la dite cité aura et exercera, à-aux pénalitésl'vnrde qe ai'le ''-déoucontre es t avenir, de même que le maire, les pouvoirs et devoirs dévolus.trangers, etc au raire de la dite cité par la première clause de l'acte vingt-
sept et vingt-huit Victoria, chapitre soixante-et-un, en ce quiconcerne la pénalité imposée contre les étrangers qui refusent
de payer les taxes contre eux établies, et les dispositions de lasusdite clause s'appliqueront aussi aux personnes sujettes à lataxe de capitation de même qu'aux étrangers.

Punition des 5. Excepté dans le cas de l'accomplissement d'un devoirpersonnes em- imposé par la loi, personne n'entrera ni ne passera sans la per-
mission du propriétaire ou occupant, sur aucun terrain, terre
ou emplacement sis et situé dans les limites de la dite cité, et
toute personne qui contreviendra aux dispositions de la présente
section pourra être poursuivie par tel propriétaire ou occupant
devant un ou plusieurs juges de paix dans la cité, et il sera du
devoir de tel ou tels juges de paix sur la déposition d'un témoin
digne de foi autre que le plaignant de condamner telle per-
sonne pour chaque offense à une amende de pas moins de une
piastre et n'excédant pas cinq piastres, et aux dépens, et àdéfaut de paiement par la partie condamnée, de l'envoyer à laprison commune jusqu'au paiement par elle de l'amende et
des dépens ci-dessus.

Chemins d'hi- 6. Le conseil de la cité pourra faire tracer des chemins'Ver, d'hiver à travers tout champ ou enclos, sauf les vergers, jardins
ou cours ou autres terrains clos en haies vives.
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7. Et attendu que dans le texte français des divers statuts Nom français
passés par le parlement de cette province, la dite corporation a é.
est quelquefois designée sous le nom de "la cité de Trois-
Rivières" et d'autres fois sous le nom de "la cité des Trois-
Rivières-" il est déclaré, qu'aucune des susdites désignations
qui sera, à l'avenir, employée dans aucun procédé, acte ou
règlement, de ou concernant la dite corporation, est et sera
légale et considérée comme si elle avait été écrite correctement.

S. Toutes et chacune les dispositions de la loi en force rela- Disposions in-
tives à l'incorporation de la dite cité, incompatibles avec les compatibles
dispositions du présent acte, seront et sont par les présentes abrogées.

abrogées depuis et à compter de la passation du présent acte.

9. Le présent est réputé acte public. Acte publie.

CAP. LX.

Acte pour incorporer la ville de St. Ours.
[Sanctionné le 15 Aodt, 1866.]

i O NSIDERANT l'accroissement de la population du village ramue
G de St. Ours, et que les dispositions des lois municipales
ne suffisent point à ses habitants pour opérer les améliorations
qu'ils projettent de faire, et que le conseil municipal du dit
village a représenté qu'il serait nécessaire que de plus amples
dispositions fussent faites, et enfin qu'il serait désirable que le
dit village fût incorporé comme ville, sous le nom de " Ville
de St. Ours " : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

i. Depuis et après la passation du présent acte, les habitants incorportion
de la ville de St. Ours, telle que ci-après circonscrite, et leurs de la ville de
successeurs, seront et sont par les présentes déclarés corps St.Ours

incorporé et politique en fait et en loi, sous le nom de " le
maire et le conseil de la ville de St. Ours," et séparés du comté Nom et pou-
de- Richelieu pour toutes les fins municipales, et sous ce nom, 1 gêne-
eux et leurs successeurs, auront succession perpétuelle et seront
habiles à ester en jugement, à poursuivre et à être poursuivis
dans toutes cours et dans toutes actions, causes et plainte quel-
conques; et ils auront un sceau commun qu'ils pourront changer
et modifier à volonté,. et seront en loi capables de recevoir à
titre de donation, d'acquérir, de posséder, de transférer et
d'aliéner tous biens, meubles ou immeubles, pour Pusage de la
dite ville, de devenir parties à tous contrats ou conventions
dans l'administration des affaires de la dite ville, et de donner
ou accepter aucuns billets, bons, obligations, jugements ou
antres instruments ou garanties, pour le paiement ou pour
garantir le paiement d'aucune somme d'argent empruntée ou
prêtée, et pour l'exécution d'aucun autre devoir, droit ou Chose
quelconque.



Bornes de la 2. La dite ville de St. Ours sera bornée au nord-ouest par
v.ille. la rivière Richelieu, en profondeur au sud-est par une ligne

tirée à l'extrémité de l'eiplacement de la dite ville ci-après
décrite, du côté nord-est à la ligne nord-est du domaine de
Madame de St. Ours, et au sud-ouest par la ligne nord-est de la
terre de [,éon Chapdelaine, écuyer, commençant à la dite ligne
nord-est du domaine de Madame de St. Ours susdit, du côté
de la rive sud-est de la rivière Richelieu, de là courant de la
dite ligne vers le'sud-est six arpents et une perche à la profon-
deur de la ligne sud-est de la dite ville, de là vers le sud-ouest
à travers le dit domaine et le long de Pemplacemcnt susdit
de sept arpents trois perches et six pieds plu.s ou ioins
jusqu'à la ligne nord est de Léon Clapdelaine susdit, de là
vers le nord-ouest le long de la dite ligne, six arpents et trois
p)erhes, plus ou moins, jusquà la rive de la rivière susdite, de
L vers le nord-est le l5ng le la dite rivière jusquau point de

départ, contenart cent huit arpents et quatre-vingt-dix-neuf
perches, lesquelles bornes et limites de la dite ville sont les
mômes que celtes fixées par proclamation du gouverneur de
cette province, datée du sixième jour de février de lPannée de
Notre Seigneur mil huit cent quarante-sept, érigeant le ci-
devant village de St. Ours.

Eke ctin des 1. Il seia éli de temps à autre, en la manière ci-après
co~eo ers. prcscrile, sept personnes compétentes, pour être et qui seront

appelées les " conseillers de la ville de Si. Ours,et tels con-
seillers pour le temps d'alors formeront le conseil de la dite
ville et seront désignés comme tels et représenteront à toutes
tins que de droit la corporation de la dite ville de St. Ours.

Qualifications 4. Personne ne pourra être élu conseiller de la dite ville de
des conselers St. Ours sans avoir résidé et tenu feu et lieu Ldans la dite ville,

pendant une année, précédant telle élection, et sans posséder
comme propriétaire, en son propre nom ou au nom de sa femme,
des biens immobiliers dans la dite ville, de la valeur de trois
cents piastres, après paiement et déduction faite de ses justes
dettes

Autres quatif- 2. Personne ne pourra être élu conseiller de la ville de St.
cations. Ours s'il n'est sujet-né ou naturalisé de Sa Majesté, et s'il n'a

atteint l'ge de vingt-et-un ans révolus

Qui sera inéli- 3. Nulle personne, étant dans les ordres sacrés, ou les
gible conle ministres d'une croyance religieuse quelconque, les membresconseiller. du conseil exécutif, les juges de la cour du banc de la Reine

et de la cour supérieure, les shérifs et greffiers des dites cours,
les officiers en pleine solde de larmée ou de la marine de Sa
Majesté, les fonctionnaires civils salariés, ni les comptables des
revenus de la ville ou autres personnes recevant une allocation
de la ville pour leurs services, ni aucune personne convaincue
de trahison ou de félonie dans aucune cour de justice, dans
aucune des possessions de Sa Majesté, ni aucune personne

avant
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ayant par elle-même ou par son associé un contrat quelconque,ou intérêt dans un contrat avec ou pour la dite ville, ne pourrontetre élus conseillers pour la dite ville;purvu toujours, qu'au
cine personne ne sera rendue incapable d'agir comme con-
seiller de la dite ville, par le fait qu'elle sera propriétaire-
actionnaire dans une compagnie incorporée qui pourra avoir
un contrat ou convention avec la dite ville

4. Les personnes suivantes ne seront pas obligées d'accepter Quine serala charge de conseiller de la dite ville ;ni aucune autre charge pas tenu ac-
à la nomination de la dite ville, les membres de la législature cepter es dites
provinciale, les médecins, chirurgiens ou apothicaires prati-
quants, les matres d'école agissant de fait comme tels, les
personnes au-dessus de soixante ans, et les rembres du conseil
de la dite ville, qui l'auront été pendant les deux années immé-
diatement précédentes, et les personnes qui auront rempli
quelqu'une des charges à la nomination de tel conseil, ou
payé l'amende encourue pour refus de l'accepter, seront
exemptes, de remplir les mêmes charges pendant les deux
années qui suivront tel service ou paiement.

J. Les personnes qui auront le droit de voter aux élections Qui votera auxmunicipales de la dite ville seront les habitants mâles, francs- élections.
tenanciers et maîtres de maisons, âgés de vingt-et-un ans
résidant en la dite ville et en possession actuelle comme proprié-
taire par eux-mêmes ou par leurs femmes de biens-fonds dans
la dite ville, depuis au moins six mois avant l'élection, et aussi
les locataires âgés de vingt-et-un ans, et qui auront résidé et
payé loyer dans la dite ville, à raison de pas moins de douze
piastres par année, pour une maison ou partie de maison,
pendant l'année qui aura immédiatement précédé une élection;
pourvu toujours qu'aucune personne qualifiée à voter à une Le votant de-élection municipale dans la dite ville, n aura le droit de faire ravo
enregistrer son vote, si elle n'a pas payé ses cotisations muni- ses taxes.

cipales et scolaires, échues avant telle élection; et il sera
loisible à tout candidat à telle élection et au président, pour
telle élection, d'exiger la production des reçus constatant le
paiement de telles cotisations échues, comme susdit.

6. Les conseillers de la dite ville, qui sont actuellement en Les conseillersexercice, resteront en charge jusqu'aux élections qui devront demeureronten
se faire en vertu de cet acte; et tous les règlements, ordon- ofisqu'a-
nances, conventions, dispositions et engagements quelconques velles élections.
passés et consentis par le conseil municipal du village de St. Les règlementsOurs, continueront à avoir leur plein et entier effet, de même actuels reste-

ront en forceque si la présente loi n'eût pas été passée, et ce jusqu'à ce que jusqu'"celes dits règlements, conventions et engagements aient été régu- qu'ils soient
lièrement rescindés, abolis ou accomplis, et la dite corporation. changés.
telle que constituée en vertu du présent acte succèdera, et sera
substituée à toutes fins quelconques dans les obligations, droits
et créances du conseil municipal du village de St. OUrs tel
que constitué ci-devant.
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Epoque des 7. Les élections municipales de la dite 'ville se feront tous
élections muni- les deux ans le mois de janvier, seront annoncées par

cipales. avis public, donné au moins huit jours avant telles élections,

en français, par affiches à la porte de l'église de la paroisse

de St. Ours, et sur le marché de la dite ville, et lu à la porte

de la dite église, à l'issue du service divin du matin, du

dimanche précédant telle élection, et cet avis devra être signé,

pour la première élection en vertu de cet acte, par le maire

actuel du village de St. Ours, ou, en son absence, par le

régistrateur du comté de Richelieu, et contenir le jour, le lieu

et heure auxquels se tiendra la dite élection de la dite ville,

Electionssub- et pour toutes les élections subséquentes, le dit avis sera

séquentes. signé par le maire ou le secrétaire-trésorier de la ville, et con-

tiendra de même les jour, lieu et heure où se tiendra la dite

élection dans la dite ville.

Qui présidera à S. Avant la publication des avis annonçant telle élection, le

lapremière conseil actuel du village de St. Ours, pour la première élection
élection, etc.

qui aura lieu dans le mois de janvier prochain, et ensuite, le

conseil de la dite ville, pour les élections subséquentes, nom-

mera un de ses membres pour présider et conduire la dite

élection et désigner l'endroit où elle sera tenue dans la dite

ville, tel conseiller ayant sous lui un député nommé et payé par

le conseil, le dit député devra avoir les qualifications néces-

saires pour voter à telle élection, et s'il le juge à propos, il lui

sera loisible d'avoir un clerc de poll qu'il nommera par écrit

sous bon seing; et le poll sera ouvert pour recevoir et enre-

gistrer les votes, depuis neuf heures du matin jusqu'à quatre

heures de l'après-midi du jour fixé pour telle élection, dans le

cas, toutefois, où la dite élection ne serait pas faite par accla-

mation; à la clôture du poll, le député déclarera élues les sept

personnes qui auront obtenu le plus grand nombre de votes,

dûment élues conseillers de la dite ville; dans le cas ou les

Voix prépon- candidats auraient un égal nombre de votes, le député agissant
dérante en cas dans le poll donnera sa voix prépondérante
d'égalité.

Poil tenu deux 2. Si à quatre heures du soir du premier jour de la dite

ours si un ne assemblée, les voix de tous les électeurs présents n ont pas été

prises, le député ajournera la dite assemblée à neuf heures du

matin du jour suivant, auquel jour il continuera à enregistrer

les voix, et il sera tenu de clore la dite élection à quatre heures

du soir du second jour, et de proclamer dûment élus conseillers

ceux des candidats qui auront le droit de l'être

Il sera fermé, 3. Pourvu toujours que si en aucun temps après le com-

su mencement de l'enregistrement des voix, soit le premier, soit
voix, le second jour de la dite élection, il s'écoule une heure sans

qu'il soit enregistré aucune voix, il sera du devoir des députés

de clore la dite élection et de proclamer élus conseillers comme

.Proviso. susdit, les candidats qui auront droit de l'être; pourvu que

nulle personne, pendant la dernière heure, n'ait été empêchée

d'approcher du poll par violence, de laquelle il aura été donné

avis à la personne qui présidera;

2)9-30 V1c-r
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4. Les conseillers élus à aucune des élections municipales Durée d'office

demeureront en charge pendant deux années; consemers.

5. Les élections annuelles subséquentes des conseillers pour Elections sub-
la dite ville se feront de la même manière et dans les mêmes séuentes.
délais que la première;

6. Avant de procéder à la tenue d'aucune élection d'après Les députés
le présent acte, le député ou clerc de poll prêteront le serment prêteront ser-
suivant que le conseiller président ou tout autre conseiller ou ment.

tout juge de paix, résidant dans la dite ville, est par les pré-
sentes autorisé à administrer, savoir,:

" Je jure solennellement de remplir fidèlement et impartiale- Formule,
" ment, au meilleur de mon jugement et de ma capacité, les
"devoirs de député officier-rapporteur ou de clerc ce poll, à
"l'élection que je vais tenir, de la ou des personnes qui doivent

servir comme conseiller de la dite ville de St. Ours. Ainsi,
"que Dieu me soit en aide;"

7. Le conseiller président et député à toute élection munici- Pouvoirdupré-
pale dans la dite ville seront, durant telle élection, conserva- ident et des

teurs de la paix et jouiront des mêmes pouvoirs que les juges députés.
de paix pour le maintien d'icelle, et pour l'arrestation, Pem-
prisonnement, le cautionnement ou le procès et la conviction
de quiconque enfreindra la loi et troublera le bon ordre, et, ce.
lors méme que la dite personne, présidant ainsi, n'aura pas la.
qualification territoriale des juges de paix, telle que voulu par
la loi; et le président d'une élection pourra nommer des cons-
tables spéciaux, en nombre suffisant pour maintenir la paix à,
telle élection, s'il le juge nécessaire ou s'il en est requis par
cinq électeurs.

9. Le président de toute élection sera tenu, sous deux jours, Avis de la pre-
à compter de la clôture de l'élection, de donner à chacun des mière assem-
conseillers ainsi élus, avis spécial de son élection, ainsi que du e COn-
lieu, du jour et de l'heure qu'il aura fixés pour la première
séance du conseil, qui devra avoir lieu après leur élection; les:
conseillers ainsi élus entreront respectivement en charge comme
tels à cette dite première séance, et resteront en charge jusqu à
la nomination de leurs successeurs:

2. Le président de toute élection remettra immédiatement Les livres de
au secrétaire-trésorier du dit conseil de ville, si tel officier polserontre-
existe, et sinon aussitôt que tel officier aura été nommé, le taire-Trésorier.
livre de poll tenu à cette élection et tous autres papiers et
documents concernant telle élection, certifiés par lui pour faire
partie des archives du dit conseil, et copies d'iceux certifiés copies.
par le secrétaire-trésorier seront authentiques dans toute cour
de justice ;

25 *
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AUestatioii d 3. Dans toutes élections tenues d'après le présent acte, les
livres de Pol, livres de poll contenant les noms des votants et autres matières

seront attestés sous serment par le député qui aura présidé telle
élection, devant le conseiller nommé pour présider à telle
élection ou tout juge de paix, lequel conseiller présidant ou

juge de paix est par les présentes autorisé à administrer tel
serment, et le dit serment sera formulé comme suit, et sera
écrit en tout ou en partie sur la dernière page du dit livre de
poll, contenant les noms des électeurs:

Serment. Je, A. B., jure que le livre de poll tenu par moi l'élection
municipale pour la ville de St. Ours, est juste et exact, au
meilleur de ma connaissance et croyance. Ainsi, que Dieu
me soit en aide."

Dépôtdes lres Et le dit livre de poll ainsi assermenté sera déposé au

de poil, bureau du secrétaire-trésorier de la dite ville, par le dit député,
dans les trois jours qui suivront telle élection

Première sé- 4. La première séance du conseil, après la première election
devra avoir lieu dans les quinze jours qui suivront immédiate-

ment telle élection, et, à telle assemblée, les conseillers élus

p)rteront devant un juge de paix le serment suivant

Sernent. Je, A. B., jucc solennellement de remplir fidèlement les

devoirs de membre du conseil de ville de St. Ours, au meil-
leur de mon jugement et de ma capacité,-Ainsi, que Dieu
me soit en aide."

La majorité Et les membres alors présents, pourvu qu'ils forment une
aréseile majorité du conseil, procèderont immédiatement à élire parmi

cux, à la majorité des votes des membres présents, un maire

pour la dite ville, lequel restera en charge durant la période

pour laquelle il aura été élu conseiller; et aussitôt après ils

seront compétents à agir comme conseillers, et les membre.-
absents, sans cause légitime, seront censés avoir refusé la

charge et seront passibles de l'amende ci-après prescrite en

-pareil cas, à moins que ce ne soit des personnes exemptes de

servir

Quand les con- Les conseillers, élus aux élections subséquentes à la

seillers entre- première, entreront en charge le jour de leur nomination, et une

assemblée du conseil aura lieu dans les quinze jours, de même

qu'après la première élection, les conseillers élus prêteront le

même serment, et procèderont à l'élection du maire comme

susdit, et les absents, sans cause légitime, seront censés avoir

refusé la charge, et seront passibles de l'amende ci-après pres-
crite en pareil cas, à moins que ce ne soit des personnes

exemptes de servir.

Quorum. 6. Quatre membres du conseil formeront quorum;
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7. Les dépenses de toute élection seront payees à même les Frais dcéiec-
fonds de la corporation.

10. Dans le cas où Pune des personnes ainsi élues refuserait Pourvu au cas
d'agir comme conseiller, ou que son élection, étant contestée, de refus d'agir-

serait déclarée nulle, les électeurs de la ville procèderont à une Nouvelle élec-

nouvelle élection d'une personne pour remplacer tel conseiller tion.
sous un mois, après que 1el refus aura été constaté ou que la
dite élection aura été déclarée nulle, et si l'élection est déclarée si une élection,
nulle, les électeurs de la ville procèderont à une nouvelle élec- st déclarée

tion pour tel conseiller, et dans ce cas, le poll sera tenu à un
endroit fixé par le dit conseil, dans'la dite ville, et, quant à la
conduite de ces élections elle sera la même que pour les é1ec-
lions ordinaires:

2 En cas de décès d'un conseiller, ou en cas d'absence de Pourvu au cas-

la ville ou d'incapacité d'agir cormme tel, soit par infirmité, de la mort,

maladie ou autrement pendant trois rmois de calendrier, les absence on1) ilicapacite dtee
utres conseilers à la première séance du conseil qui aura conseiller,.

lieu après tel décès ou après l'expiration de la période de trois
mois, nommeront, parmi les habitants de la ville, un autre
conseiller pour remplacer le conseiller ainsi décédé, absent ou
rendu incapable, comme susdit; et, au cas que les voix des
dits conseillers seraient également partagées, quand il selagira t cn -

de remplacer un conseiller, il sera procédé à l'élection de la
manière exprimée au paragraphe précédent; pourvu toujours p.oi

que nonobstant le décs, l'absence ou l'incapacité d'agir du nutres eonseiLýque onostan le-Z ers pourront
dit conseiiler, les autres conseillers continueront à exercer les
mêmes pouvoirs et à remplir les mêmes devoirs qu'ils eussent
eus à exercer ou à remplir, si tel décès, absence ou incapacité
d'agir du dit conseiller n'avait pas eu lieu;

3. Tout conseiller élu ou nommé, en rempla<ement d'un
autre, demeurera en charge le reste du temps pour lequel son chHrge.

prédécesseur avait été élu ou nommé, et pas plus lor.gtemps.

S1. Avant qu'une personne procède à la tenue de quelque s

élection, d'après le présent acte, elle prêtera le serment suivant, 'nilicier présî-
que tout juge de paix, résidant dans la dite ville, est par le ni Ce-

présent autorisé à administrer, savoir:

Je jure selennellement de remplir fidèlement et impartia- S
lement, au meilleur (le mon jugement et de ma capacité, les
devoirs d'officier présidant l'élection que je vais tenir de la
ou des personnes qui doivent servir comme membres du

"&conseil de la ville de St. Ours. Ainsi, que Dieu me soit en
aide.

12. L'officier présidant à toute élection, et le député, d'après Loficier prési.
le présent acte, auront l'autorité et il leur est par le présent dant interroge-
enjoint, lorsqu'ils en seront requis par aucune personne dûment ment drs cand-

qualifiée à voter à cette élection, d'interroger sous serment (ou cînîs quand à
affirmation,
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leur qualifi- affirmation, lorsque l'affirmation est permise par la loi), tout
cation, et. candidat à la charge de membre du dit conseil de ville, tou-

chant sa qualification à être élu au dit emploi; et ils auront

aussi l'autorité, et il leur est par le présent enjoint, sur réquisi-
tion, comme susdit, d'examiner sous serment (ou affirmation)
toute personne offrant de voter à une élection, et le serment à

administrer, dans ces deux cas, sera formulé comme suit, par

le dit officier présidant, savoir

Serment. " Vous jurez de répondre la vérité à toutes les demandes que

je vais vous faire en ma qualité de président de cette élection,
touchant votre qualification à être élu membre du conseil de

"'ville (ou touchant votre qualification à voter à cette élection,

Autres ques- suivant le cas). Ainsi, que Dieu vous soit en aide;" et Mt

tiorts. président posera lui-même les questions qu'il jugera néces-

saires.

Faux serment 13. Si aucune personne, étant interrogée sous serment ou
censé parjure. affirmation, d'après le présent acte, à l'égard de sa qualification

à être élue ou à voter, déclare sciemment le contraire de la

vérité, elle sera considérée coupable de parjure volontaire et

sera, sur conviction du fait, sujette aux mêmes pénalités que
dans les autres cas de parjure volontaire.

Temps et lieux 14. Le dit conseil.de ville s'assemblera au moins une fois
dassemblée du par mois pour la. transaction des affaires de la dite ville, et

tiendra ses séances dans l'hôtel de ville, ou à tout autre lieu

dans la dite ville qui aura été fixé, soit temporairement, soit

permanemment; pourvu toujours qu'un ou plusieurs membres

qui ne serait pas en nombre suffisant pour former le quorum,

puissent ajourner toute assemblée du dit conseil, qui n'aura pas
eu lieu faute de quorum, et les membres, quoique ne formant

pas un quorum, sont par le présent autorisés à contraindre les

membres absents à assister aux assemblées régulières, ou

ajournées comme susdit, et à imposer aux dits membres absents,
en cas de récidive toute amende ou pénalité que le dit conseil

de ville aura pu imposer en tel cas.

Le maire pour- 1. Le maire de la dite ville pourra, chaque fois qu'il le
ra convoquer croira nécessaire ou utile, convoquer des assemblées spéciales
des assemblées du dit conseil, e chaque fois que deux membres voudront
spéciales, e.dudtcneletchqefiqu 

dexm brsvdot

obtenir une assemblée spéciale, ils s'adresseront au maire pour
la convoquer, et, si le maire est absent ou refuse d'agir, ils

pourront la convoquer eux-mêmes en spécifiant par écrit au

secrétaire-trésorier du dit conseil, le but dans lequel ils convo-

quent telle assemblée spéciale, et le jour auquel ils désirent

qu'elle ait lieu, et le dit secrétaire-trésorier sera tenu, sur reçu
de telle notification écrite, (le la communiquer aux autres

membres du conseil.

Déciionsdes 16. Si l'élection de tou conseillers ou de plusieurs des
£eéet ions con- conseillers est contestée, la décision de cette contestation

appartiendra
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appartiendra à la cour de circuit dans et pour le comté de testés par la
Richeieu:cour de circuit.

Richelieu:

2. Toute telle élection pourra être ainsi contestée par le OU Qui pourra

plusieurs des candidats, ou par au mons dix electeurs

dite ville

3. Cette contestation sera portée à la cour par requête signée Et comment.

par le requérant, ou par leur avocat ou procureur articulant

d'une manière claire les faits et les moyens sur lesquels cette

contestation sera appuyée;

4. Une vraie copie de la requête, avec avis indiquant le jourde Forme de pro-

sa présentation à la dite cour, sera préalablement dûment signi- cédure.

fiée au conseiller ou aux conseillers dont l'élection sera ainsi

contestée, au moins huit jours avant le jour de la présentation de.

la dite requête à la dite cour, et un rapport de cetie signification

sera fait et signé en bonne et due forme, sur l'original de la

dite requête par l'huissier qui aura fait la dite signification;

mais aucune telle requête ne sera reçue apres le ternie qui Temps pour-

suivra immédiatement Pélection contestée par icelle, à moins contester.

que telle élection n'ait eu lieu dans les quinze jours qui auront

précédé immédiatement le premier jour de tel terme, auquel

cas, toute telle requête pourra être présentée le premier jour du

second terme, mais pas plus tard; et aucune telle requête ne Caution pour

sera reçue, à moins que les pétitionnaires ne donnent caution les frais.

pour les frais, en présence d'un juge de la cour supérieure, ou

du greffier de la cour de circuit dans et pour le comté de

Richelieu ou de son député;

5. Si la cour est d'opinion que les faits et moyens articulés Ordre pour

dans la requête sont suffisants en loi pour faire prononcer la preuve.

nullité de la dite élection, elle en ordonnera la preuve, si une

preuve est nécessaire, ainsi que l'audition des parties intéres-

sées, au jour le plus prochain qui lui paraitra le plus conve-

nable ; la cour procèdera d'une manière sommaire à entendre

et juger la dite contestation, et la preuve pourra être prise ver-

balement ou par écrit, en entier ou en partie, ainsi que la cour

l'ordonnera

6. La cour aura pouvoir, sur telle contestation, de confirmer La cour rendra

ou déclarer nulle la dite élection, ou de déclarer qu'une autre jugement.

personne a été dûment élue, et dans l'un ou Pautre cas, de

condamner aux dépens de la dite contestation l'une ou l'autre

des parties à icelle ; lesquels dépens seront taxes et recouvrés Dépens.

de la même manière et par les mêmes voies que le sont les

dépens des actions de première classe, susceptibles d'appel,
devant la dite cour de circuit, et la cour pourra ordonner que Signification

son jugement soit signifié au secrétaire-trésorier du conseil au du jugement.

dépens de la partie condamnée à payer les dépens comme

susdit
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Quant aux 7. Si quelques défauts ou quelques irrélariés dans les
rreguiarites formalités prescrites pour la dite élection sont invoqués dans la

requête, comme moyen de contestation, la dite cour sera libre
de les admettre ou dle les rejeter, selon qu'ils auront pu affecter
ou ne pas affecter essentiellement la dite élection.

Pourvu au cas 17. Et dans le cas où il arrivera qu'une élection n'aura pas
oùlctipon cu lieu, pour quelque raison que ce soit, le jour où, d'après le
n'aurait paseu prezsCrt acte, elle aurait dI avoir lieu, le dit conseil de ville ne

u sera pour cela censé dissous, et il sera du devoir de ceux des
membres du dit conseil, (lui seront alors en charge, de se
réunir pour fixer un jour quelconque, aussi rapproché que
possible pour faire telle éleci ion ; et dans ce cas, les affiches
et les annonces exigées par le présent acte seront publiées

Un antrejotir et affichées au moins un jour franc avant l'élection, et si, dans
sera ix, les quinze jours lui suivront celui auquel telle élection aurait

dù étre faite, les membres du dit conseil n'ont pas fixé ie
jour de telle dite élection, ils seront passibles d'une pénalité de
vingt piastres chacun, et telle élection sera alors faite par le
aretlier (le la cour de circuit dans et pour le comté Richelieu,
et, en son absence, par le régistrateur du comté de Richelieu.

Les assembles 1 S. Toutes les séances du dit conseil de ville serontpubliques,
seront publi- excepté seulement lorsque le conseil aura à juger des membres
ques. de son propre corps pour quelque cause que ce soit, cas auquel
Exception. il sera loisible audit conseil de siéger à huis clos; etleditcon-

seil déterminera les règles de ses procédés.

Le maire prési- 19. Le maire de la dite ville, s'il est présent, présidera aux
dera. asemblées dt conseil, y maintiendra l'ordre et aura le droit de

donner son avis, mais non son vote sur toute question qui sera
Aura voix pré- soumise au dit conseil; pourvu toùjours, que lorsque les dits
pondérante, conseillers après avoir donné leur vote sur une question quel-
seulement.

conque, se trouveront également partagés, alors, et dans ce cas
seulement le maire décidera la question par sbon vote, e le
motivant s'il le juge à Propos et ni le maire ni les conseillers
ne recevront de salaire ou d'émolument à même les fonds, de la

Proviso di le ville pour le temps qu'ils resteront cs office ; pourvu aussi que
maire est nb- chaque fois que le maire n'assistera pas à une assemblée regu-ère ou spéciale du dit conseil de ville, les conseillers présents

choisiront un de leurs membres pour remplacer le maire pen-
dant la séance.
assmb20. Le conseil à sa première séance générale, oit de

sorier nomne, séance spéciale tenue dans les quinze jours qui suivront le pre-
nier jour de telle séance générale, nommera un officier qui

sera désigné sous le nom de secrétaire-trésorier de la ville de
St. ours.:

Gardes des pa- 2. Le secrétaire-trésorier aura la garde detouslivres, registres,
nirôles d'évaluation et de perception, rapports, procès-verbaux,

plans, cartes, records, documents et eapiers déposés et conser-
vés dans les bureaux et archives du conseil ; il assistera à

toutes
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toutes les séances et inscrira tous les actes et délibérations du
conseil sur un registre tenu pour cet objet, et il permettra à toutes-
les personnes intéressées d'y avoir accès à toute heure raison-
nable; et toute copie ou extrait de tout tel livre, registre, rôle copies.
d'évaluation ou de perception, rapport, procès-verbal, plan,
carte, record, document ou papier, certifié par tel secrétaire-
trésorier, sera censé authentique;

3. Toute personne nommée secrétaire-trésorier sera. obligée,. Cautionne-

avant d'agir comme tel, de fournir le cautionnement ci-après-"e"t.

requis;

4. Elle donnera deux cautions dont les noms devront être caution et i
approuvés par une résolution du conseil, avant que le cautionne- quoi obligées.

ment soit reçu ; toutes ces cautions seront conjointement et
solidairement obligées avec le secrétaire-trésorier, et leur, obli-
gation s'étendra au paiement de toutes les sommes de deniers
dont le dit secrétaire-trésorier pourra être en aucun temps.comp-
table envers la corporation, tant en principal, intérêts, que frais,
ainsi que des pénalités et des dommages qu'il aura encourus
dans l'exercice de sa charge;

5. Tout tel acte de cautionnement sera fait par acte devant Acte de eau-

notaire et ac.cepté par le maire; il sera du devoir du secrétaire- tonnement.

trésorier de remettre au maire une copie d'icelui;

6. Tout tel acte de cautionnement, étant dûment enregistré Seraenregistré.
dans le bureau d'enregistrement du comté de Richelieu, ne por-
tera hypothèque que sur les biens immobiliers qui auront été
désignés; et il sera du devoir de l'officier principal du., conseil
de faire enregistrer tel acte de cautionnement immédiatement
après qu'il aura été reçu;

7. Le secrétaire:trésorier du conseil percevra toutes les. Réception et
sommes dues et payables à la corporation, et sera tenu d'accep- paiement de2-

ter, à même les dits deniers, tout ordre ou mandat tiré sur lui
par toute personne à ce autorisée par le présent acte pour le
paiement d'aucune somme de deniers dus ou devant être
employés par la corporation, lorsqu'il sera autorisé à ce faire par
le conseil; mais aucun tel ordre ou mandat ne pourra être
valablement acquitté par le dit secrétaire-trésorier, à moins
qu'il n'indique d'une manière suffisante l'emploi qui devra être
fait du montant du dit ordre ou mandat, ou la nature de la dette
que le dit ordre ou mandat sera destiné à acquitter;

8. Le secrétaire-trésorier tiendra, en bonne et due-forme, des Teniiedes

livres de comptes dans lesquels il inscrira respectivement, par livres et comp-

ordre de date, chaque item de recette et dépense en faisant en
outre mention du nom des personnes qui auront versé des
deniers entre ses mains ou qui auront reçu de lui, quelque paie-
ment, respectivement; et il gardera, dans son bureau, toutes
les pièces justificatives le sa dépense; -
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Rendra des 9. Le secrétaire-trésorier rendra au conseil, tous les six mois,
comptes attes- cest-à-dire dans les mois de juin et décembre de chaque année,
tes. ou plus souvent, s'il en est requis par le conseil, un compte en

détail, et par lui attesté sous serment, de sa recette et de sa
dépense;

TLes livres se-
ront ouverts au
public.

il pourra être
poursuivi par
le maire au
nom de la cor-
poration.

10. Les livres de comptes du secrétaire-trésorier,'et'les pièces
justificatives de sa dépense, seront, à toute heure raisonnable
du jour, ouverts à l'inspection tant du conseil et de chacun de
ses officiers municipaux nommés par lui, que de tout contri-
buable de la dite ville;

11. Le secrétaire-trésorier, ou toute personne qui aura rempli
cette charge, pourra être poursuivi en reddition de comptes
devant un tribunal compétent, par le maire, au nom de la cor-
poration; et, sur telle poursuite, il pourra être condamné à
payer des dommages-intérêts, pour avoir négligé de rendre
compte; et, s'il rend compte, il sera condamner à payer telle
somme dont il sera reconnu ou aura été déclaré reliquataire, et
en outre telles autres sommes dont il aurait dû se charger en
recette ou dont le tribunal croira qu'il est juste de le tenir
comptable; et toute condamnation prononcée sur toute telle
poursuite portera un intérêt à raison de douze pour cent sur le
montant d'icelle, en forme de dommages-intérêts ensemble
avec les dépens de la poursuite;

Contrainte par 12:. Toute telle condamnation portera contrainte par corps
corps. contre le dit secrétaire-trésorier, selon les lois en vigueur en

pareil cas dans le Bas Canada, si par l'action en reddition de
comptes, telle contrainte est demandée;

,Autres oficiers 13. Le conseil aura le pouvoir et l'autorité-de nommer tous
tels autres officiers qui pourront être nécessaires pour mettre à
effet les dispositions du présent acte, ou tout ordre ou règle-
ment passé par tel conseil;

Oflicierj sor- 14. Tout officier municipal, soit qu'il ait été élu ou nommé,
ant d'oflice; livrera dans les huit jours qui suivront le jour où il cessera

d'exercer sa charge, à son successeur, s'il est alors élu ou
nommé, ou dans un délai de huit jours après l'élection ou
nomination de tel successeur tous deniers clés, livres, papiers
et insignes appartenant à telle charge;

Pourvu au cas
de mort ou
d'absence du
Bas Canada.

Le successeur
aura droit d'ac-
tion, etc.

15. Si tel officier décède ou s'absente du Bas Canada, sans
avoir livré tous tels deniers, clés, livres, papiers et insignes, il
sera du devoir de ses héritiers ou autres représentants légitimes,
de les livrer à son successeur dans un mois de son décès ou de
son départ du Bas Canada;

16. Et en tout tel cas, le successear de tout tel officier aura,
outre tout autre recours légal, son droit d'action devant toute
cour de justice pour recouvrer, soit par saisie, revendication ou

autrement,

Ir'
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autrement, de tout telofficier ou ses représentants légitimes ou

de toutes autres personnes qui les auront en leur possession,

tous tels deniers, clés, livres ou insignes, avec frais et dom-

mages en faveur de la Corporation; et tout jugement, dans

toute telle action, pourra être exécuté par contrainte par corps

contre la personne condamnée suivant les lois en vigueur dans

le Bas Canada, chaque fois qu'une telle contrainte sera deman-

dée par la déclaration.

21. Le dit conseil de ville aura le pouvoir, lorsqu'i1 le jugera 'omination

convenable, de nommer des assesseurs ou estimateurs des pro- •

priétés, au nombre de- trois, et il sera du devoir des dits asses-

seurs de faire, dans les délais et de la manière qui seront fixés

par le conseil, lévaluation des propriétéS imposables de la dite

ville, suivant leur valeur réelle.

22. Toute personne ainsi nommée pour être assesseur, sera e urs
U'~~~~- des l-tm ndauan eront asmer-

tenue, avant de procéder à Pestimation d'aucune propriete en

la dite ville, de prêter le serment suivant' par-devant le' maire

de la dite ville, ou par-devant aucun juge de paix dans et pour

le district de Richelieu, savoir:

" Je, ayant été nommé un des assesseurs pour la Formule.

« ville de St. Ours, jure solennellement qtue je rempliraihon-

nêtement et diligemment les devoirs de cette charge au

"meilleur de mon jugement et de ma capacité. Ainsi, que

" Dieu me soit en aide."

2:. Les assesseurs qui seront nommés par la dite ville de- Qualification

vrout être propriétaires debiens-fonds, dans la dite ville,' de la des assesseurs.

valeur d'au moins>qiatre cents piastres.

aQuand les assesseurs auront fait l'estimation de toutes Procéés du

les propriétés imposables de ladite ville, ils 'remettront au se- conil quand
le rôle de coti-

crétaire-trésorier de la dite ville, le rôle de cotisation, et avis de sation aura

tel dépôt sera donné, par le secrétaire-tiésorier, de la même étédéposé.

manière que pour les élections de conseillers; et à Passemblée.

subséquente du dit conseil, le dit rôle de' cotisation sera produit

et examiné par les conseillers, s'ils le désirent; -et, à dater de Ouvert i 1ins-

cette assemblée, le rôle de cotisation sera déposé au bureau du pection.

secrétaire-trésorier, pendant la période d'un mois a compter de

telle assemblée, et pendant ce temps, il restera ouvert pour

inspection à toutes les personnes dont les propriétés auront été

évaluées, ou à leurs représentants; et' dans cet intervalle, les plaintes, audi-.

personnes qui se trouveraient lésées pourront donner avis, par tion et décision

écrit, au secrétaire.trésorier de leur détermination de s'adresser

au dit conseil de ville pour se plaindre -de toute évaluation

exagérée ou trop peu élevée, et cet appel sera jugepar le dit

conseil à la première assemblée qui se tiendra après l'expira-

tion du mois ci-haut mentionné; et le dit conseil, après avoir

entendu les parties et leurs témoins sous serrnent, qui 'sera ad-

ministré par le maire ou conseiller présidant,' maintiendra ou
altérera
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altérera l'estimation dont on aura demandé le changement,
Durée du rôle. suivant ce qui lui paraîtra juste; et à la même assemblée, le

dit rôle de cotisation sera déclaré clos pour deux années, à
moins toutefois que, vu le nombre de réclamations, le conseil
n'ait été obligé d'ajourner, cas auquel le rôle ne sera déclaré
clos qu'après que toutes les réclamations auront été entendues

Proviso: quant et jugées ; pourvu toujours que, si après que le dit rôle de coti-
en vl u sation aura été déclaré clos comme susdit, aucune propriété

dans la dite ville souffrait une diminution de valeur considéra-
ble soit par incendie, démolition, accident ou toute autre cause
raisonnable, il soit loisible au dit conseil, sur requête du pro-
priétaire, de faire réduire par les assesseurs l'estimation de

Proviso: quant telle propriété à sa valeur actuelle; et pourvu ainsi que, si
aux omis ons. aucune omission a été faite dans le dit rôle de cotisation, le dit

conseil pourra ordonner aux assesseurs d'estimer toute propriété
Proviso: mar- ainsi omise, pour l'ajouter au dit rôle, et pourvu de plus que
chandise. les dits assesseurs soient tenus de faire annuallement, sur

l'ordre du dit conseil, l'évaluation des fonds de marchandises
possédés dans la dite ville.

Des auditeurs 25. A la première assemblée qui suivra chaque élection, il
erontnomme sera nommé par le dit conseil de ville deux personnes pour être

auditeur des comptes du dit conseil, et tels auditeurs prêteront
le serment suivant, par-devant un dés juges (le paix, résidant
dans la dite ville, savoir:

serment. "Je, ayant été nommé à la charge d'auditeur pour
la ville de St. Ours, jure d'en remplir fidèlement les devoirs
au meilleur de mon jugement et de ma capacité, et je déclare
que je n'ai, soit directement, soit indirectement, aucune part
on intérêt quelconque dans aucun marché ou emploi, avec
ou sous le conseil (le ville de St. Ours. Ainsi que Dieu me
soit en aide."

Devoirs des au- 26. Il sera du devoir des auditeurs d'examiner, approuver
diteurs. ou désapprouver, ou faire rapport de tous comptes qui pourront

être portés aux livres du dit conseil ou le concerner,, et qui
pourront se rapporter à toute matière ou chose étant sous le
contrôle et juridiction du dit conseil de ville, et se trouver alors
non liquidés, et d'en faire rapport au conseil (le -ville au moins
huit.jours avant le jour des élections.:

Leur qualiii- 27. Les auditeurs qui seront nommés pour la dite ville Y
cation en biens-
fonds. seront propriétaires de biens-fonds de la valeur d'au moins ix
Proviso: cer- cents piastres; pourvu toujours, que ni le maire, ni les conseil-
taines parties lers, ni le secrétaire-trésorier de la dite ville, ni aucune per-
disqualifiées. sonne recevant un salaire du dit conseil, soi pour une charge

exercéeesous son autorité,,soit pour un marché quelconque fait
avec lui, ne puisse exercer la carge d'auditeur pour la dite
vi le.

Le maire era sLe maire dela dite ville sera, pendant la durée de sa

juge de Paix. charge, juge de paix ex o/Judo pour dite ville.
2 9.

Cap. 60. 29-30 V,ýCr.
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29. Toute personne occupant la charge de conseiller de la En quel cas les
dite ville, qui sera déclarée banqueroutier ou deviendra insol- * is
vable, ou demandera le bénéfice de toutes. lois faites, dans le qualiisés.

but d'aider ou de protéger les débiteurs insolvables, 'ou -qui
entrera dans les ordres sacrés, ou deviendra 'ministre du culte
dans aucune secte religieuse, ou qui 'sera nommée juge ou
greffier de la cour du banc de la Reine ou de la cour supérieure
ou membre du conseil exécutif, ou qui deviendra responsable
des revenus de la dite ville, en tout ou en partie, ou qui s'ab-
sentera de la dite ville sans autorisation du dit conseil, pendant
plus de deux mois consécutifs, 'ou qui n'assistera pas aux
séances du dit conseil pendant une période de trois moisconsé-
cutifs, sans autorisation du conseil, deviendra, par le fait de
chacune de ces circonstances-disqualifiée, et son siége dans le
dit conseil deviendra vacant, et telle personne devra être rem-

placée d'après les dispositions du présent acte; pourvu toujours Provso.
que le mot "juge," employé dans aucune partie du présent
acte ne signifiera pas juge de paix.

30. Le dit conseil de ville aura le pouvoir de faire, de Le conseil

temps à autre, les règlements qui lui paraîtront nécessaires ou pourra faire des

utiles pour le gouvernement intérieur de la ville, 'pour l'aiélio- remenserasý :. Il ýpour certaines
ration de la localité, pour la conservation de la paix et du bon fins.

ordre, et le bon état, la propreté et l'assèchement des rues,
places publiques, lots vacants ou occupes; pour la prévention
ou la suppression de toute nuisance quelconque, pour le main-
tien et la préservation de la santé publique, en un mot pour
tout ce qui regarde ou intéresse léconomie intérieure et le

gouvernement de la dite ville, et tous les pouvoirs conférés par
l'acte municipal du Bas Canada de 1860, et ses amendements,
à aucun conseil municipal, aux conseillers et aux officiers de
tels conseils, et non-incompatibles avec le présent acte, s'ap-
pliqueront à la corporation de la ville de St. Ours, au conseil
municipal, aux conseillers et aux officiers de la dite corpora-
tion.

31. Le dit conseil aura le pouvoir de nommer, destituer et Nommer et

remplacer, quand il jugera à propos, tous officiers, constables admettre les

et hommes de police qui seront jugés nécessaires pour la due officiers.

exécution des lois existantes, ou qu'il fera dans la suite, et
d'exiger de toutes les personnes employées par lui, à quelque
titre que ce soit, tel cautionnement qu'il jugera suffisant pour
assurer la due exécution de leurs devoirs.

-32. Afin de réaliser les fonds nécessaires pour faire face Le conseil
'aux dépenses du dit conseil de ville, et pour effectuer les amé- pourra prelever

liorations publiques nécessaires et avantageuses à la dite ville,
le dit conseil de ville aura le droit de prélever annuellement,
.sur les personnes 'et les propriétés mobilières et immobilières
de la dite ville, les taxes ci-après désignées, savoir:

1. Sur tous terrains, lots de ville ou portion de lots, soit qu'il sur quelle pro-
existe ou non des bâtisses sùr iceux, avec tous bâtiments et prieté, etc.

construction
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construction dessus érigés, une somme n'excédant pas un cen-

tin par piastre sur leur valeur totale réelle, telle que portée au
rôle de cotisation, de la dite ville;

2. Sur les biens Meubles suivants, une somme n excédant

pas un demi-centin par piastre, d'après les valeurs spécifiées
ci-dessous:

Chaque étalon, gardé pour la monte, sera cotisé à quatre
cents piastres

Chaque cheval de louage, à soixante piastres;
Chaque cheval, âgé de plus de trois ans, et tenu pour le ser-

vice ordinaire d'une maison, à quarante piastres;
Chaque taureau, à cinquante piastres;
Chaque bélier, à vingt piastres
Chaque bête à cornes, âgée de deux ans et au-dessus, à vingt

piastres •

Chaque voiture couverte, à quatre roues, à deux cents pias-
tres ; chaque voiture ouverte, à quatre roues et à deux siéges,
à quatre-vingts piastres

Chaque cabriolet ou wagon léger, à un siége, a quarante
piastres

Chaque sleigh, deux chevaux à quatre-vingts piastres
Chaque sleigh à un cheval à quarante piastres;

Proviso. Pourvu toujours, q1ue toute voiture d'hiver et d'été, employée
seulement pour transporter des charges, ainsi que toutes vo-
tures appelées comnnunément voitures de charge ou de travail
aussi bien que tout fonds roulant de ferme et tous instruments
employés à Pagriculture, seront exempts de toute taxe quel-
conque;

Fonds de mar- 3. Sur tout fonds de marchandises ou eflets tenus par des
chandîses. marchands ou des cornmerçants, et exposés en vente sur des

tablettes, dans les boutiques, ou gardés dans des voCites ou han-
gars, une taxe d'un demi pour cent sur la valeur moyenne
estimée de tel fonds de marchandises

Locataires. 4. Sur tout locataire payant loyer dans la dite ville, une
somme annuelle équivalant à trois centins par piastre sur le
montant de son loyer

Taxe person- 5. Sur tout habitant mâle, âgé de vingt-et-un ans, qui aura
nelle, résidé dans la dite ville pendant six mois, et qui ne sera ni

propriétaire, ni locataire, ni apprenti, ni domestique, une
somme annuelle d'une piastre

Chiens. 6. Sur tout chien ou chienne, gardé par des personnes rési-
dant dans la dite ville, une somme annuelle de pas plus d'une
piastre et cinquante centins ; pourvu cependant qu'aucune taxe
ne serapayée pour ou à l'égard des chiens gardés par les cul-
tivateurs sur leurs fermes
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7. Et il sera loisible au dit conseil de ville de régler par un Taxes sw

règlement ou des règlements, et d'imposer et prélever certains e,
droits ou taxes annuels sur les propriétaires ou occupants de

maison d'entretien public, auberges, cafés et restaurants, et sur

tous détailleurs de liqueurs spiritueuses ; et sur tous colpor-
teurs et marchands ambulants, vendant dans la dite ville des

articles de commerce de quelqu'espèce que ce puisse être ; et

sur tous propriétaires, possesseurs, agents, directeurs ou occur

pants de théâtres, cirques, billards, quilliers ou autres jeux ou

amusements, de quelque nature que ce soit; et sur tous encan-

teurs, épiciers, boulangers, bouchers, revendeurs, regrattiers,
charretiers, loueurs de chevaux, brasseurs et distillateurs ; et
sur tous commerçants, fabricants et manufacturiers et leurs

agents ; et sur tous propriétaires ou gardiens de clos à bois ou

à charbon et d'abattoirs dans la dite ville ; et sur tous chan-

-eurs ou agents de change, prêteurs sur gages et leurs agents,
et sur tous banquiers, banques et tous agents de banquiers et

de banques, et sur toutes compagnies d'assurance et leurs

agents; et, en un mot, sur tous commerces, fabriques, occupa- Ouvriers.

tions, arts, métiers, professions qui ont été ou qui pouriont être

exercés et introduits dans la dite ville, qu'ils soient ou non men-

tionnés au présent, et les ouvriers de tous arts mécaniques et

métiers, exercés dans la dite ville, seront divisés en première

et seconde classe, par la personne chargée par le dit conseil de

ville de faire le rôle des propriétés mobilières, et seront cotisés

à une piastre par année pour ceux de la première classe, et à

vingt-cinq centins pour ceux de la seconde classe ; et toute profrssons..

personne, dans la dite ville, exerçant la profession d'avocat, de
médecin, d'arpenteur, de notaire ou autre profession libérale,

sera cotisée en une somme de trois piastres annuellement ; et

le dit conseil de ville pourra nommer une ou plusieurs per-

sonnes pour faire le rôle des personnes et des propriétés mobi-

lières mentionnées dans les différentes parties de cette section;

8. Et le dit conseil aura aussi le pouvoir de fixer le montant compositior

de la composition personnelle, c'est-à-dire de la somme qui personnelle.

devra être payée par toute personne obligée à l'entretien des

rues et trottoirs de la dite ville, et de refuser le travail de telle

personne pour telle entretien, si le conseil juge à propos de

s'en charger ; pourvu toujours, que toute telle somme Proviso.

demandée pour composition personnelle soit équitablement

établie en proportion du travail à faire, et ce, par arbitres, si

les intéressés lexigent

9. Et par résolution, le dit conseil pourra pourvoir aux pla- Placement des-

cements avantageux ou dépôts, soit dans les banques d'épar- deniers de ain

gnes, soit dans les fonds publics ou autrement, de toutes

balances d'argent qu'il pourrait avoir, afin d'en former des

revenus pour la ville.

33. Le dit conseil aura aussi le pouvoir de faire des règle- Le conseil fera,

ments des règlements
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Ouvrir de&rues I. Pour concéder des emplacements et ouvrir de nouvelles
rues dans la dite ville, au fur et à mesure que le besoin s'en
fera sentir, et ce, sous telles conditions que le conseil jugera à
propos, nonobstant toutes lois à ce contraire;

Les clers de 2. Pour déterminer et régler les devoirs des clercs de marché
d et leurs de la dite ville, ou de toute personne qu'il croira devoir em-

ployer pour surveiller les dits marchés et pour louer les étaux
ou places de vente dans et autour des dits marchés, et pour
déterminer et fixer les droits qui seront perçus sur toutes per-
sonnes qui viendront y vendre les denrées ou produits d'aucune
espèce, et pour régler la conduite de toutes telles personnesLa pesee et le dans la vente de leurs effets ; et pour régler la pesée et le me-
surage, suivant le cas, par les officiers nommés à cet effet par
le dit conseil, et en payant ious droits que le dit conseil aura
juge à propos d'imposer pour ce faire, de tous produits quel-
conques qui pourront être offerts en vente sur les dits marchés

Droits sur îe et pour imposer des droits sur les wagons charrettes, sleigh,Sgons, etc. bateaux, canots et voitures de toutes sortes dans lesquels des
objets seront exposés en vente sur un marché publie, ou dans
une rue ou sur la grève dans la dite ville ou sur cette partie de
la rivière, bornant en front la dite ville, et pour établir la ma-
nière dont les dites voitures seront placées pour cet objet;

Amender des 3. Pour amender, modifier ou abroger tous règlements et
ordonnances (By-laws) faits par les conseils municipaux qui
ont eu la régie des affaires intérieures de la dite ville

4. Pour régler et placer toutes les voitures dans lesquelles
seront exposés des articles à vendre sur le dit marché

V5ente dans les Pour empêcher toutes personnes qui apporteront des den-rues. rées d'aucune espèce dans la dite ville, de les vendre ou de les
exposer en vente ailleurs que sur les marchés de la dite ville

Pesêe et mesu- 6. Pour régler la pesée et le mesurage de tout bois de corde,rage de cer-C
tains articles, charbon, sel, grains, chaux et foin apportés ou vendus dans la

dite ville par des étrangers ou des personnes y résidant, et pour
autoriser la saisie et confiscation de tous grains, viandes,farine, beurre, pommes de terre et tous autres légumes, fruits,articles et effets apportés dans la dite ville pour vendre ou
autrement, à raison de défaut dans la mesure, poids ou qualité,
ou pour toute autre cause bonne et suffisante, et aussi pour
régler la manière dont il sera disposé après confiscation de tous
tels articles exposés en vente contrairement aux dits règle-
nients;

Manière de 7. Pour déterminer de quelle manière ces articles ou tousvendre certainsarticles autres seront vendus et livr, soit par la quantité ou le volume
ou le poids ; et pour obliger toutes personnes à observer dans
ces matières les règlements qu'il paraîtra utile au dit conseil
d'établir dans la suite ;
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8. Pour prévenir et empêcher les encombrements dans les Encombre-

rues de quelque nature qu'ils soient: ments.

9. Pour empêcher le débit sur la voie publique de toutes vente.

marchandises ou denrées quelconques;

10. Pour arrêter et prohiber la vente de toute liqueur spiri- Liqueurs -eni-
tueuse, vineuse, alcoolique ou enivrante ou pour la permettre, vrantes.

sujette à telles limitations qu'il considérera expédient;

11. Pour déterminer sous quelles restrictions et conditions le Licences.
percepteur du revenu de l'intérieur accordera des licenses aux
marchands, coimercants, boutiquiers, aubergistes ou autres

personnes, pour vendre telles liqueurs

12. Pour fixer la somme payable pour chaque telle licence, somme pay-
pourvu qu'en aucun cas elle ne soit moindre que celle qui est ae.

maintenant payable pour icelle, par les lois existantes

13. Pour régir et gouverner, tous les boutiquiers, aubergistes Rdglementsdes

et personnes vendant en détail telles liqueurs, en quelque boutiquiers.

endroit qu'elles peuvent être vendues, suivant qu'il jugera con-
venable et expédient pour prévenir l'ivrognerie;

14. Pour empêcher la vente de toute boisson enivrante à Vente de
aucun enfant, apprenti ou domestique liqueurs aux

15. Pour empêcher que les voitures soient conduites dans la Cruauté aux
dite ville à une vitesse immodérée, et que l'on passe à cheval animaux.

sur les trottoirs de la dite ville, et que l'on inflige aux chevaux
ou autres animaux des traitements barbares, comme de les
battre excessivement pour leur faire transporter des fardeaux
trop lourds;

16. Pour régler la vente et le poids du pain, et pour la saisie, pain.
forfaiture et confiscation, et aussi la manière dont il sera dis-
posé après confiscation, de tout tel pain ainsi exposé en vente
contrairement aux dits règlements ou qui pourra être trop léger
et malsain, et à cet effet autoriser des officiers ou personnes a.
entrer dans les boutiques de boulangers ou autres places, et à.
arrêter les voitures portant du pain, dans le but de l'examiner-
et peser, et pour faire tout autre acte ou chose nécessaire Qu:
qui pourra être jugé avantageuse, pour le bien et la slreté
publique, pour atteindre tel but ou de faire exécuter tels.
règlements;

17. Pour régler la conduite et certains devoirs des apprentis, Domestiques.
domestique, serviteurs à gages et journaliers dans la dite ville,
et aussi certains devoirs et obligations des maîtres et maîtresses
envers le.s serviteurs, apprentis, journaliers et domestiques.
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Maisons de jeu. 1S. Pour empêcher qu'il soit tenu des m aisons de jeu, des

tripots ou des maisons de débauche d'aucune espèce dans la

dite ville;

ourrire. 19. Pour établir autant d'enclos que le dit conseil jugera à

propos d'avoir pour la garde d'animaux d'aucune espèce errant
dans la dite ville;

reice 20. Pour régler, armer, loger, habiller et payer une force de

police dans la dite ville et pour déterniner ses devoirs;

Enterremets. 21. Pour fixer et régler les places où les enterrements

pourront se faire dans la dite ville; pour forcer la levée des

corps qui auraient été enterrés contrairement à la présente dis-

roviso. position ; pourvu toujours que cette clause ne soit pas censée

s'étendre jusqu'à empêcher les enterrements dans les églises

de la dite ville

lrs. 22. Pour forcer les propriétaires de tous terrains et biens

immeubles dans la dite ville, ou leurs représentants ou agents,
de clore tels terrains, et pour régler la hauteur et la force des

matériaux qui y seront employés à faire des trottoirs, si le

conseil le juge à propos;

Egouts des 23. Pour forcer tous propriétaires ou occupants de terrains
lerrains. dans la dite ville, sur lesquels il y aura des eaux stagnantes,

d'égoutter ou d'élever tels terrains, de manière à ce que les

voisins ne soient pas incommodés, ni. la santé publique com-

promise, et dans le cas où les propriétaires de tels terrains
seraient inconnus et n'auraient aucun agent ou représentant
dans la dite ville, il sera loisible au dit conseil d'ordonner

l'égouttement ou l'élèvement des dits terrains ou de les faire

clôturer et fermer à ses frais s'ils ne le sont pas, et le dit conseil

aura le même pouvoir si tels propriétaires ou occupants de tels

terrains sont trop pauvres pour les égoutter, élever ou clôturer,

et, dans tous ces cas, la somme dépensée par le dit conseil

pour améliorer tels terrains, restera appliquée sur tels terrains

par hypothèque spéciale et privilégiée sur toute autre dette

quelconque, sans qu'il soitnécessaire d'en faire l'enregistrement;

Empiètements 24. Pour forcer tous propriétaires ou occupants de maison
sur les rues. dans la dite ville, de faire disparaître des rues tous empiète-

ments ou projections d'aucune espèce, telles que marches,

galeries, porches, poteaux et tous autres obstacles quelconques;

Batisses mena- 25. Pour faire abattre, démolir et ôter, quand cela sera Jugé
tant ruine. nécessaire, toutes vieilles murailles, cheminées ou constructions

d'aucune espèce, menaçant ruine, et pour faire éloigner des

rues tous appentis, écuries et autres constructions se trouvant

sur la ligne d'aucune rue, et pour déterminer le temps et la

manière dont telles constructions seront abattues, démolies ou

enlevées, et par qui les dépenses seront supportées;



26. Pour régler la largeur des rues actuellement ouvertes et Largeurdes

qui seront ouvertes par la suite dans la .ite ville; pour régler les
et changer la hauteur ou les niveaux d'aucunes rues, ou
d'aucuns trottoirs dans la dite ville; pourvu que si aucune proviso.
personne souffre un dommage soit par le fait de l'élargissement,
prolongement ou changement de niveau d'aucune des rues de
la dite ville, tel dommage soit payé à telle personne à dire
d'experts, si aucune des parties le requiert;

27. Pour pourvoir, à même les fonds de la dite ville, à Eau et éclai-
l'approvisionnement d'eau pour les citoyens de la dite ville, rage par ,az.
et à l'éclairage au gaz, ou de toute autre manière, de la dite
ville ; et pour obliger les propriétaires d'immeubles dans la dite
ville, et hors de la dite ville, à laisser faire les ouvrages néces-
saires à ces objets, sur leurs propriétés respectives; et pour
forcer tons propriétaires dans la dite ville à laisser appliquer
sur leurs maisons les tuyaux, lampes ou poteaux nécessaires;
pourvu toujours que dans tous ces cas, les dépenses pour tels
tuyaux, lampes et autres ouvrages nécessaires soient supportées
par le dit conseil; et pourvu aussi que la solidité des construc- Proao.
tions sur et auprès desquelles ils seront, n'en puisse être nulle-
ment affectée, et que tous dommages qui pourraient être causés
soient payés par le dit conseil, et que tout propriétaire soit in-
demnisé par le dit conseil;

28. Pour cotiser les propriétaires de terrains situés sur aucune Egouts publics.
des rues de la dite ville, à telles sommes qui seront jugées
nécessaires pour faire ou réparer aucun égout commun dans
aucune des rues de la dite ville ; et cela en proportion de la
valeur cotisée de tels terrains, et pour régler le mode de perce-
voir telles cotisations;

29. Pour cotiser, sur deinande de la majorité des citoyens Balayage, etc.
demeurant sur aucune des rues ou places publiques de la dite
ville, tous les citoyens demeurant sur telle rue ou place
publique à toutes sommes nécessaires pour pourvoir aux
dépenses à encourir pour balayer, arroser et tenir propre telle
rue ou place publique; et pour l'enlèvement de la neige de
toute rue, ruelle ou place publique; et cela d'après la valeur
cotisée de leurs propriétés;

30. Pour prélever toutes sommes nécessaires pour aider à la chemins et
construction, entretien ou réparation de chemins conduisant à Pontscondui-

sant à la vile
la dite ville, de ponts ou autres ouvrages publics en dehors des
limites de la dite ville,; et pour faire des améliorations à la
navigation de la rivière ou fleuve bornant en front la dite
ville, ou employer pour ces objets les fonds de la dite ville et
tous deniers qu'elle pourra avoir sur le fonds d'emprunt muni-
cipal, quelle qu'en soit la destination;

31. Pour cotiser, en sus et à part de toutes les taxes établies Dommages
spécialement par le présent acte, tous les citoyens de la ville, causés par des

26 pour
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pour faire face aux indemnités que le dit conseil pourrait être
obligé de payer aux personnes, dans la dite ville, dont les
maisons ou constructions quelconques auront été détruites ou
endommagées dans une émeute ou par des attroupements
tumultueux; et si le dit conseil néglige ou refuse, dans les six
mois après telle destruction ou tel dommage causé à aucune
propriété dans la dite ville, de payer une indemnité raisonnable,
à dire d'experts, si une des parties le désire, alors le dit conseil
sera passible d'être poursuivi par-devant toute cour de justice
en cette province, pour recouvrement de tels dommages

-vapeur.
Machies 2. Pour fixer la place, pour l'érection dans la dite vle, de

rmanufactures ou mécanismes mus par la vapeur;

Maladies con- 33. Pour établir un bureau de santé et lui conférer tous
tagieuses. priviléges, pouvoirs et autorité nécessaires pour remplir les

devoirs qui lui seront attribués, ou pour acquérir toutes infor-
mations utiles sur la marche ou les effets généraux de toutes
maladies contagieuses; pour faire des règlements que tel
bureau de santé jugera nécessaires pour préserver les citoyens
de la dite ville de l'invasion de toutes maladies contagieuses
ou pour en diminuer les effets ou le danger;

Jeux de hasard 34. Pour empêcher et restreindre tous jeux de cartes, jeux
de dés ou autres jeux de hasard, avec ou sans pari, dans tout
hôtel, restaurant, auberge ou boutique licencié ou non licencié
dans la dite ville;

Emeutes, etc. 35. Pour empêcher et prohiber toute émeute ou bruit, trouble
ou rassemblement déréglé et en punir les auteurs ; pour donner
pouvoir et autorité d'entrer dans tous magasins, cabarets,
hôtels et toutes autres maisons d entretien public, licenciés ou
non licenciés, dans la dite ville;

Arrestation (e 36. Pour découvrir et arrêter sur le champ telles personnes

quants. qui seront trouvées jouant, soit au cartes, dés, ou autres jeux
de hasard, ou occupées à des combats de coqs ou de chiens, en
tels lieux et places, contrairement à aucun règlement défen-
dant telle chose ou y faisant, causant ou créant aucun tumulte,
bruit, dérangement ou désordre;

Enlever la 37. Pour obliger toutes personnes à enlever la neige, la
neige,etc. glace ou les ordures de dessus les trottoirs et les toits des

bâtiments possédés ou occupés par elles, ainsi que la neige et
la glace dans les rues, et pour les punir faute de le faire ;

Enlèvement 38. Pour prévenir et empêcher l'encombrement des rues,
des obstruc- places ou trottoirs par les voitures, chariots, sleighs, traîneaux,

brouettes, boîtes, bois ou toutes autres nuisances ou matériaux
quelconques ;
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39. Pour défendre, ou licencier, ou régler la vente ou col- Colportage.

portage de fruits, gâteaux, rafraîchissements, bijouteries et

marchandises de tous genres. dans, sur ou le long des rues,
places publiques et trottoirs de la dite ville;

40. Pour obliger le propriétaire ou occupant du tout magasin Fabriques, nui-

d'épicerie, cave, fabrique de chandelle ou de savon, tannerie, sibles.
étable, grange, lieu d'aisance, égouts, jardins, champs, cours,

passages ou lots vacants, ou tout autre lieu malsain et fétide,
à le nettoyer, assainir, ou même enlever et faire disparaître en

autant qu'il sera nécessaire pour la santé, le confort et la com-

modité des habitants de la dite ville;

41. Pour empêcher toute personne d'apporter, déposer ou Substances

laisser dans les limites de la dite ville, ainsi que dans et sur la ofren1ies dans

rivière bornant la dite ville, aucun corps mort ou carcasse ou rivière.
autres substances délétères, et pour les faire enlever, ainsi que
tout objet ou chose sur le point ou susceptible de devenir insa-

lubre, par le propriétaire ou l'occupant de toute place où elles

pourront se trouver, et à son défaut, autoriser l'enlèvement ou

destruction d'icelle par quelque officier de la dite ville, et en

recouvrer les frais des personnes refusant ou négligeant d'en-
lever ou détruire les dites substances;

42. Pour permettre ou empêcher de laisser les chiens libres chiens.
dans la dite ville, et autoriser la destruction de tous chiens

errants libres contrairement à aucun règlement dans la dite
ville :

43. Pour établir un tarif des amendes et droits qui seront Fourrières.
payés aux enclos publics qui sont maintenant ou qui seront à
l'avenir établis dans la dite ville;

44. Pour restreindre et réglementer les regrattiers et les per- Regrattiers.

sonnes qui achètent pour revendre les articles apportés dans la
dite ville, et leur imposer des droits et taxes pour exercer leur
commerce;

45. Pour régler, nettoyer, réparer, raccommoder, altérer, Garder les rues

ouvrir, élargir, rétrécir, redresser ou discontinuer les rues, en ordre.

places, allées, grands chemins, ponts, trottoirs, sentiers de tra-
verse, conduits et égouts et tous cours d'eau naturels de la dite
ville; et pour empêcher qu'ils ne soient encombrés en aucune
manière et les protéger contre les empiètements et dommages ;
et aussi pour déterminer la direction de tous cours d'eau
naturels traversant les propriétés privées dans la dite ville, et

pour régler toutes choses à ce sujet, soit que les dits cours
d'eau soient couverts ou non; il aura aussi pouvoir de régler Arbres d'orne-

la manière de planter, élever et conserver les arbres d'ornement Ient.
dans les rues et places publiques de la dite ville
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Che vaux. 46. Pour régler la manière dont les chevaux resteront en

repos et seront attachés dans les rues et les remises ouvertes de

la dite ville

Ba ns. 47. Pour régler les bains et exercices de natation dans la

rivière ou le fleuve bornant la dite ville;

Feux d'artifiee. 48. Pour régler et empêcher le tir au fusil, pistolet et autres

armes à feu, et empêcher qu'il ne soit fait des feux de joie, ou

lancé des fusées et des pétards.

34. Pour mieux protéger la vie et les propriétés des habi-

d'accidents par tants de la ville, et pour prévenir d'une manière plus efficace
le feu. les dangers du feu, le dit conseil pourra faire des règlements

aux fins suivantes, savoir:

Cheminées. 1. Pour régler la construction, les d imensions et la hauteur

des cheminées au-dessus des toitures, ou même, en certains

cas, des maisons ou constructions environnantes; et par qui

les frais de l'élévation de telles cheminées seront supportés et

dans quels délais telles cheminées seront élevées ou réparées;

Pompes ilin- 2. Pour payer à môme les fonds de la dite ville toutes les

cendies. dépenses que le dit conseil jugera nécessaires pour l'achat de

pompes à incendie ou d'aucun autre appareil destiné au même

usage, ou pour prendre tels moyens qui lui paraîtront plus

efficaces, pour prévenir tels accidents du feu ou en arrêter les

progrès

Vol aux ineen- 3. Pour empêcher les vols et déprédations qui pourraient
dies. être commis à aucun incendie dans la die ville, et pour punir

toute personne qui résisterait ou maltraiterait aucun membre

ou officier du dit conseil agissant dans l'exécution d'aucun

devoir qui lui serait assigné par le dit conseil sous l'autorité

de cette section;

Enquêtes sur 4. Pour faire, autoriser ou faire faire, après chaque incendie
les causes des dans la dite ville, une enquête judiciaire relativement à l'origine
ncendies et aux causes de tel feu, et, à cette fin, le dit conseil, ou tout

comité autorisé par lui à cet effet, pourra sommer des témoins

et les forcer à comparaître, et les examiner sous serment qui

leur sera administré par un des membres du dit conseil ou de

tel comité, et pourra aussi livrer, pour être emprisonnée dans

la prison commune du district, toute personne contre laquelle

on aurait des soupcons fondés qu'elle aurait malicieusement

contribué à causer tel feu

Rammonage 5. Pour régler la manière dont les cheminées seront rano-

des chemiees, nées et à quelles époques de l'année; et pour acéorder des

licences à tel nombre de ramoneurs que le dit conseil jugera

à propos d'employer; et pour forcer tous les propriétaires, loca-

taires ou occupants de maison, dans la dite ville, de laisser
ramoner

ti 4 dl Stz niu1re
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ramoner leurs cheminées par tels ramoneurs licenciés; et pour Taux de rame-

fixer les taux de ramonage qui devront être payés soit au nage.

seil, soit à tels ramoneurs licenciés; et pour imposer une Pénaité.

amende de pas moins d'une piastre ni plus de cinq piastres sur

toutes personnes refusant de laisser ramoner leurs cheminées

comme susdit, et sur toutes personnes dont les cheminées

auraient pris feu après refus de les laisser ramoner,; laquelle

amende sera recouvrée par-devant aucun juge de paix; et Recouvremen

chaque fois qu'une cheminée qui aura ainsi pris feu, comme

susdit, sera commune à plusieurs maisons ou plusieurs ménages

dans une meme maison, le dit juge de paix aura le droit

d'imposer l'amende ci-dessus, en totalité sur chaque maison ou

sur chaque ménage, ou de la diviser entre eux suivant le

degré de négligence que la preuve faite par-devant i aura

démontré;

6. Pour régler la manière dont les cendres et la chaux vive Cendres et

seront conservées dans la dite ville ; et pdur empêcher tous chauxvive,

habitants de la dite ville de transporter du feu dans les rues

sans les précautions nécessaires, de faire du feu dans une rue,

d'aller de leurs maisons à leurs dépendances de cour, et d'y Chandelles,

entrer avec des lumières non renfermées dans des lanternes;

enfin pour faire tous les règlements qu'il jugera nécessaire

pour prévenir ou diminuer les dangers du feu

7. Pour régler la conduite de toutes personnes présentes à Condute aux

un incendie dans la dite ville ; pour forcer les assistants oisifs incendies

à travailler à éteindre le feu ou à sauver les effets cn danger ;

et pour forcer tous les habitants de la dite ville a tenir cons-

tamment, sur et dn ers maisons, des échelles, des seaux a

incendie, les béliers et des grappins, afin d'arrêter plus facile-

ment les progrès du feu;

S. Poir faire face, .à même les fonds de la dite ville, aux Personnes bles-

dépenses que le dit conseil trouvera juste de faire pour aider esaux incen-

ou assister aucune personne employée par lui, qui aura recu

aucune blessure ou contracté aucune maladie grave dans un

incendit dius la dite ville ; ou pour aider ou assister les

familles d'aucun de ses employés qui aura perdu la vie dans un

incendie ; on' pour donner et distribuer des récompenses en

argent ouaulrermient à ceux qui auront été particulièrement

utiles ou dévoués dans aucun incendie dans la dite ville;

9. Pour donner à tels membres da conseil ou aux surinten- Dénolition des

dants du feu, ou aux dits membres et surintendants, qui seront bitisses en cer-

désignés dans tels règlements, le pouvoir d'ordonner la démo-t

lition , pendantun incendie, de toutes maisons, constructions,

dépendances ou Clôtures qui pourraient fournir un aliment au

feu et mettre en danger les autres propriétés des habitants de la

ville ;
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Officiers. 10. Pour nommer tous les officiers que le dit conseil jugera

nécessaires pour faire mettre à exécution les règlements qu'il

fera relativement aux dangers du feu, déterminer leurs devoirs

et attributions, et les rémunérer, s'il le juge à propos, a même

les fonds de la dite ville

Visiter des b 1- il. Pour autoriser tous officiers, que le dit conseil jugera à

tisses, etc. propos dc nommer à cette fin, à visiter et examiner à des

heures convenables lextérieur ou l'intérieur de toute maison ou

construction d'aucune espèce dans la dite ville, pour s'assurer

si les règlements passés par le dit conseil, sous l'autorité de

cette section, sont régulièrement observés; et pour obliger tous

propriétaires ou occupants de maisons dans la dite ville d'ad-

mettre tous officiers, dans le but ci-dessus énoncé.

Les rôles de 36. Chaque fois qu'une cotisation ou que des cotisations

perception s ou taxes seront imposées par le conseil de ville, le secrétaire-

ques coti- trésorier devra faire immédiatement son rôle des perceptions
sations seront our la ville, et y inscrira les noms de chaque personne cotisée

dont le nom se trouvera sur le rôle d'évaluation, la valeur des

biens-fonds de chaque personne telle que spécifiée au rôle

d'évaluation, et le montant des biens mobiliers pour lesquels

telle personne est imposable; et il calculera de même et

inscrira les diverses cotisations payables par telle personne

soit en vertu d'un règlement, soit autrement, et le montant total

dont chaque personne sera redevable ; et lorsque le secrétaire

trésorier aura complété son rôle de perception, il procedera a

faire la perception des cotisations y mentionnées, et, pour cet

Avis, objet, donnera ou fera donner, le dimanche suivant, avis public

que le rôle de perception est complété et déposé en son bureau,

et que toutes personnes y mentionnées, sujettes au paiement des

cotisations, sont requises de lui en payer le montant à son

bureau, dans les vingt jours qui suivront la publication de tel

avis:

Devoirs- quant 2. Si à l'expiration des dits vingt jours, il se trouve des

aux arrérage .arrérages de cotisations, le secrétaire trésorier remettm, au lieu

de la résidence ordinaire ou domicile de chaque retardataire,

ou à tel retardataire personnellement, un état du montant total

des cotisations dues par tel retardataire, et au même temps et

par un avis annexé à tel état, il fera demande du paiement des

cotisations y mentionnées, avec les dépens de la signification

de l'avis, suivant tel tarif que le conseil aura arreté

Non rés;dant. 3. Les dispositions du paragraphe qui précède ne s'appli.-

queront pas aux personnes qui résident en dehors des limites

de la dite ville, lesquelles seront tenues de payer leurs cotisa-

tions dans les trente jours qui suivront l'avis public mentionné

dans cette section, sans qu'il soit besoin de leur faire aucune

demande de paiement, soit personnellement soit à domicile;

d 
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4. Si quelque personne, résidant dans la ville, néglige de procdi-

er le montant des cotisations qui lui sont imposées pendant ment.
l'espace de trente jours après que telle demande lui aura été

faite, comme susdit, le secrétaire prélèvera les dites cotisations

avec dépens, en vertu d'un mandat sous le semlg du maire,

autorisant la saisie et vente des meubles et effets de la personne

tenue de la payer, ou de tous meubles et effets en sa possession

en tout lieu où ils pourront se trouver dans les limites de la

dite ville, adressé à un des huissiers jurés, dans le district de

Richelieu, de la cour supérieure, pour le Bas Canada, lequel

est, par le présent, autorisé à saisir et vendre les dits meubles

et effets en la manière accoutumée, et aucune demande, fondée

sur un droit de propriété ou de privilége sur iceux, ne pourra

en empêcher la vente ni empêcher le paierment des cotisations

et des dépens à même le produit de telles ventes.

16. Toute taxe ou cotisation imposée, en vertu du présentDe tquilestaxes

acte sur aucune des propriétés ou maisons de la ville, pourra pourront être

être recouvrée soit du propriétaire, soit du locataire ou de loc- recouvres.

cupant d'icelle propriété ou maison, et si tel locataire ou occu-

pant n'est pas tenu, par bail ou autre arrangement, de payer

telle taxe ou cotisation, tel locataire ou occupant pourra et aura

le droit de déduire la somme ainsi payée par lui pour occuper

telle propriété:

2. Chaque fois qu'il sera passé un ou des règlements par le cas ou les tra-

conseil de ville, ordonnant des travaux quelconques dans a par le conseil

ville, ou une partie de la ville, et lorsqu'il se trouvera des pro- neseraientpas

priétaires qui, à cause d'absence, de pauvreté ou autrement, exécuté

ne pourront exécuter les travaux ordonnés par tel règlement, il

sera loisible au dit conseil de faire faire les travaux auxquels

ces propriétaires sont obligés en vertu de tels règlements, et,

dans tous cas, la somme dépensée par le dit conseil de ville

restera appliquée sur tels terrains par hypothèque spéciale et

privilégiée sur toute autre dette quelconque, et sera recouvrable

en la même manière que les taxes dues au dit conseil, avec

intérêt au taux de huit pour cent;

3. Dans tous les cas où quelque personne ayant été imposée Cotisations sur

à raison de quelque terrain ou d'aucun terram vacant ou autre les terrains va-

immeuble dans la dite ville, qui ne résidera pas dans ladite

ville, et que ces cotisations et taxes imposées sur tel terrain

n'auraient pas été payées pendant un espace de deux annees,

alors il sera loisible au dit conseil de ville, sans avoir obtenu

aucun jugement devant aucune cour de justice, de faire vendre

telle propriété ou telle partie de telle propriété, qui sera jugée

suffisante pour payer la' somme et les frais ; et le secrétaire Formalité de la

trésorier, après y avoir été autorisé par une résolution passée vente.

par le dit conseil de ville, pourra et devra, dans le but de

parvenir à cette vente, préparer, le ou avant le qunziere jour

du mois de novembre suivant la dite autorisation, un état de

toutes les cotisations et taxes restant dues sur les rôles de
perception
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perception depuis deux années et plus, avec les particularités y
relatives, y compris le montant ou la balance due sur tous
jugements obtenus contre telle personne comnme propretaire ou

occupant de tel terrain, ou autrement, dans les limites de la
dite ville, soit pour contributions, soit pour pénalités ducs ou
encourues en vcrtu du présent acte ; et dans cet état il nien-
tionnera, vis-à-vis chaque dette, les raisons pour lesquelles il
n'aura pui la prélever, en insérant les mots " non résidant" ou

point de propriété mobilière à saisir,"elon le cas, et une

désignation des lois ou terrains, en donnant le nonde la rue
et le numéro du lot, ou par les tenants et houssais au sujet
desquels ces e lisalions ou autres dettes seront dues

Avis (e vente 4. Et après avoir iom} été e d i éa 1(es cotisations et dettes
des terrains. :eaUr les e(,u terps et de la manière

susdite, le secrét:ire trésorier de la dite ville fera insérer au
moins trois fois durant le mois de décembre oujanvier suivant,
dans an moins un papier-nouvelles publié dags le district de

Richelieu, ot dansa tn district voisin, s'il ne s'en publie point
dan le premier, un avis dans les langues française et anghiise,
contenant une liste de tous les lots ou lopins de terre respective-
ment, sur lesquels des coWisations, deues ou autres redevances
mentionnées dans le dit ét:,t restent dues, montrani en regard

après leur désignation, soit par le nota <le la rue et le rnunéro
du lot soit par les tenants et aboutissants, le montant à pré-
lever pour la décharge de ces cotisations et autres redevances,
y tompris toutes les dépenses et frais alors connus et établis
et fixés par le tarif fait par le conseil de la dite ville, et annon-
cant que tous ces lots ou lopins le terre, avec les bâtisses, s.i

auune ily a seront vendus publiquement et adjugés au plus
haut offrant et de:nier enchérisseur, tel jour du mois de février
ou de mars suivaut, au lieu où se tiendront alors les séances du
conseil cie ville, pour obienir le paiement des dites cotisations
et autres redevances ; et il donnera aussi un avis public de

chaque vente, de la même manière que celui exigé avant de
Pince ettemps procéder à 1'élection de conseil)ers pour la dite ville ; tout tel
de la vente. avis spécifiera le lieu, le jour et l'heure auxquels cette vente

commencera ; et tons les lots ainsi annoncés en vente dans la
ville pourront être compris dans le même état et le même avis

Les terres, etc., a. Les terres, meubles ou edèts, à vendre en vertu des dis-
seront vendus positions du présent acte, pour le paiement des taxes ou autres

lenchere. redevances,, seront offerts à l'enchère publique ; mais ils seront

exempts des droits d'encan, et il ne sera pas nécessaire qu'ils
soient vendus par un encaneumr licencié

Procédures à la 6_ Aux lieu, jour et heure fixés pour lavente des terrains et
vente, lopins de terres le secrétaire trésorier devra employer pour faire

telle vente un huissier residant dans la dite ville de St. Ours,
Proviso: quant qui lui sera désigné par le dit condeil; pourvu toujours que tous
au rachat. les propriétaires de biens-fonds vendus sous l'autorité du présent

acte, aient le droit dereprendre possession de tels biens-fonds dans
lespace
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l'espace d'une année, à compter du jour de telle vente, et payant
à l'acheteur le montant entier du prix d'achat, avec Pintéret légal
sur icelui et le coût des impenses nécessaires faites sur tels biens-

fonds, par ordre du dit conseil, en vertu de cet acte ; à la con-
dition toutefois que tel acheteur aura entretenu, telle propriété

dans le même état et condition où elle était lors de son achat,
et ne l'aura ni dépouillée, ni laissée détériorer, et, de plus, les
frais encourus pour faire telle vente, et dix pour cent, a part de

de lPintérét, tant sur le montant de l'achat que sur le coût des

dites dépenses; pourvu aussi, que, après telle vente de pro- Froviso: quant

priété, il reste un surplus d'argent en sus de la somme due au auurplus du

dit conseil pour cotisation et frais, le dit secrétaire-trésorier prix.

déposera tel surplus, à quelque somme qu'il se monte, dans les

fonds de la dite ville, à titre de prêt, au taux de dix pour cent

d'intérêt par année, jusqu'à ce que tel argent soit demande et

réclamé par ceux à qui il appartient auxquels cet argent sera

payé; cependant, si lors de la vente il existait quelque créance Quant aux

et réclamations hypothécaires et privilégiées sur le terrain hypothèques.

vendu en tout ou en partie, le dit conseil, après s'être assuré
du fait par le certificat du régistrateur du comté de Richelieu,
et après l'expiration du délai ci-dessous accordé pour le rachat
de ce terrain, devra employer de préférence le dit surplus d'ar-

gent, en capital et intérêt, après déduction faite des frais en-

courus par le conseil, à l'acquittement des dites créances et

réclamations, selon leur ordre de priorité respective, conformé-
ment à la loi; ensuite, s'il restait encore quelqu'argent, il sera
remis et payé à la personne ou aux personnes qui étaient pro-

priétaires de ce terrain lors de la vente ou à telles autres per-
sonnes y ayant droit; mais dans les cas qu'il s'élèverait des néclamations,
contestations entre les créanciers hypothécaires et qu'il existe- contestées-

terait quelque doute sur leursdroits de priorité ou de privilége
entre eux, ou entre ces derniers ou quelques uns d'eux, et le

propriétaire du terrain vendu à Pégard des dites -créances et-
réclamations, le dit conseil. aura le pouvoir de retenir en tout
ou en partie le dit surplus du prix de vente restant après avoir

acquitté les dites cotisations et redevances dues' à la corpora-

tion, ainsi que les dits frais encourus, jusqu'à ce que les droits

des parties aient été déterminés par un tribunal compétent;

7. Si l'adjudicataire, le jour de la vente, ne paie pas le mon- Ajournement

tant de son acquisition, le secrétaire-trésorier ajournera la vente de la vernte si

à un autre jour, qui ne sera pas éloigné:de plus de la huitaine, paie pas.
donnat à oute les paséoignde-pus paiqeer ne-.

en donnant à toutes les personnes présentes avis de lajourne-
ment de la vente, à haute-et intelligible voix, et au jour de- la
vente ainsi ajournée, le secrétaire-trés'orier offriraýde nouveau le
bien-fonds en vente, et le vendra en tout ou en partie, a moins

-que dans l'intervalle le premier-acquéreur n'ait payé -le mon-
tantde toutes les cotisations et charges dues.-sur le.bien-fonds ;

S. Sur paiement, par l'adjudicataire, du montant de son ac- Certificat à
quisition, le secrétaire-trésorier lui -donnera ·un certificat sous l'adjudicataire.

sa' signature, constatant les part icularités, de la vente, , et
l'adjudicataire
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l'adjud icataire se de uite saisi du ot ou lopin de terre

adjugé, et pourra en prendre possession

Sera un da Pi - 9. Tout tel certificat sera fait en duplicata; un duplicata

cat sera remis à la personne qui aura payé le prix dacha et

lautre demeurera dé posé au bureau du secrétaire-trésorier

Son ell*t. 10. Tout tel certificat, ou une copie d'icelui certifiée par le

secrétaire-trésorier, fora preuve, du paiement y mentionné, et

après avoir été enregistré au bureau du registrateur qu'il con-

vient, assurera à la personne y mentionnée, ses hoirs ou ayants-

cause un privilége et hypothèque primant sur toutes autres ré-

clamations contre le lot ou lopin de terre ainsi vendu, pour le

remboursement de la sonme qui y sera spécifiée, avec intérêt

de six pour cent par an, à compter de la date du certificat, ex-

cepté sur les cens et rentes ou rentes constituées représentant

les cens et rentes, ainsi que pourvu par l'acte seigneurial

refondu et les actes qui l'amendent;

Si le bien-fonds 11. Si, à l'expiration d'une année à compter du jour de l'ad-

n'est pas ra nd ainsi n'est pas comme
cet p judication, le bien-foadjugé rachete
trat de vente il est dit plus haut, alors le secrétaire-trésorier devra sur la de-

ea psére'u mande de l'adjudicataire, ses hoirs, représentants ou ayants-

cause, et sur preuve de paiement des arrérages de toutes les

autres cotisations qui seront devenues exigibles dans l'intervalle,

passer un contrat de vente notarié en bonne forme, transportant,

au nom de la corporation de la ville, la propriété ainsi adjugée

à ladjudicatire, ses hoirs ou ayants-cause;

Ce contrat de 12. Ce contrat de vente sera un titre translatif de ce bien-

vente sera u!x fode transférera lX 1+ tous les

titre transeatts. fPadjudicataire 
non-seulement tous les

droits <le propriété primitifs, mais il aura encore l'effet de pur-

ger ce bien-fonds de tous priviléges et hypothèques quelconques

dont il pourra être grevé, à l'exception du droit de cens et

rentes ou de rentes constituées, représentant les cens et rentes,

ainsi qu'il est pourvu par l'acte seigneurial refondu et les actes

qui l'amendent.

RéglementS 37. Le conseil de ville aura aussi le pouvoir de faire des

additionnels. règlements pour les objets suivants

Prison. 1. Pour fonder, établir et régler une prison de ville ou lieu

de détention pour y enfermer de temps à autre les personnes

transgressant les règlements du dit conseil ou coupables de va

gabondage ou autres délits;

Cours d'eau. 2. Pour régler et indiquer la direction des cours d'eau

venant des municipalités voisines et passant dans les limites

de la dite ville.

La cotisation 3S. Le dit conseil aura le pouvoir de faire remise aux per-

pourra être sonnes pauvres de la dite ville, qui auront été imposées en vertu
remise en cer-
tain cas. 

du
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du présent acte de tout ou partie de leurs cotisations dans

certains cas d'incendie, suivant que le dit conseil le trouvera

raisonnable et suffisant.

39. Si quelqu'un transgresse aucun règlement, fait par le Féna u

dit conseil de ville, en vertu du présent acte, telle personne axe

sera, pour chaque telle offense, passible de l'amende spécifiee ent

en aucun des dits règlements ou ordres, avec les frais allonés par

les juges de paix qui jugeront tels délits, d'après le tarif alors

en force pour les honoraires des officiers des dits juges de paix,

et prélevés sur les meubles et effets des délinquants ; les délin-

quants comme susdit seront sujets à être emprisonnés dans la

prison commune du district, pour un espace de temps qui n'ex-

cèdera pas un mois, ou qui pourra être moindre, suivant la dis-

crétion de la cour; et personne ne sera censé être témoin in-

compétent dans aucune dénonciation d'après cet acte à raison

de ce que telle personne habitera la dite ville de St. Ours;

pourvu toujours, que la dénonciation ou plainte pour violation Proviso.
de tous ordres ou règlements du dit conseil, soit faite dans les

trois mois qui suivront la perpétration de l'offense; et pourvu Proviso.

que, pour toute telle oflense, l'amende ou pénalité imposée ne

puisse être moindre qu'une piastre, ni plus de vingt piastres, et

que l'emprisonnement ne puisse en aucun cas excéder la pé-
riode d'un mois de calendrier, et que les frais de transport pour
effectuer tel emprisonnement soient supportés par le dit conseil

de ville ; et le dit conseil pourra aussi punir, pas la confisca- Exposer des

tion de leurs articles, denrées ou provisions de bouche, toutes dné en

personnes qui, en les exposant en vente sur les marches on travention aux

dans les rues de la dite ville, violeraient les règlements passés rèlements.

par le dit conseil, quant aux poids ou à la qualité de tels arti

cles ou denrées, ou provisions de bouche.

40. Toutes les dettes dues au dit conseil de ville à l'avenir, Les taxes etc.,

pour taxes ou cotisations imposées sur des propriétés mobi- sert des

lières ou immobilières dans la dite ville, en vertu du présent eégiées.

acte, seront dettes privilégiées et seront payées de préférence à

toutes autres dettes, et seront dans les cas de distribution de

deniers, allouées au dit conseil de ville de préférence à tous

autres créanciers ; pourvu toujours que ce privilége ne s'appli- Provso.
que qu'aux cotisations dues depuis deux ans, et pas davan-

tage; et pourvu aussi que ce privilége ait son plein et entier Proviso.
effet sans qu'il soit nécessaire d'avoir recours à l'enregistre-
ment.

41. Toutes les amendes et pénalités, recouvrées en vertu A quiseront

du présent acte seront versées entre les mains du secrétaire-tré- payées les

sorier du dit conseil de ville, et le produit de toutes les licences

octroyées d'après cet acte formera partie des fonds de la dite

ville, à moins qu'il ne soit autrement pourvu par quelque autre

acte ou statut provincial.

42.
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P ublication des 42. Avant qu'aucun règlement du dit conseil de ville puisse
rdglcnients. avoir aucun efiet et être obligatoire, tel règlement sera publié en

francais, en le lisant à la porte de l'église de la paroisse de St.

Ours, dans le dit district de Richelieu, les deux dimanches qui
suivront la passation de tel règlement, et en en affichant une

copie dans deux des endroits les plus publics de la dite ville.

Le conseil 43. Il sera loisible au dit conseil de ville d'emprunter de
pourra faire des àeps autre diverses sommes d'argent pour effectuer des
emprunts. améliorations dans la dite ville, ou pour bâtir un ou plusieurs

marchés, ou pour égoutter les rues, ou pour pourvoir à l'appro-
visionnement d'eau de la dite ville, et enfin pour telles fins que
le dit conseil jugera utiles ou nécessaires.

Devoir ducon- 4. Chaque fois que le dit conseil de ville contractera des
Se ence qu emprunts sur le crédit dela dite ville, il sera tenu, et il lui est

emprunts. par le présent enjoint de pourvoir de suite au paiement des
intérêts annuels de tels emprunts, lesquels intérêts annuels ne

pourront en aucun cas excéder le taux légal de l'intérêt en
cette province ; et le dit conseil affectera une portion de ses

Fonds d'amor- revenus au paiement de tels intérêts ; et le dit conseil devra
tissement. aussi, chaque fois qu'il contractera un emprunt, pourvoir a

même ses revenus à l'établissement d'un fonds d'amortisse-

ment, lequel fonds d'amortissement consistera en un dépôt fait
annuellement dans une banque d'épargne, et aux époques où
l'intérêt des emprunts sera payé, d'une somme équivalent à

une proportion d'au moins deux pour cent sur le capital à
amortir; et la somme provenant annuellement de ce fonds
d'amortissement restera déposée dans cette banque d'épargne
avec les intérêts qui s'accroîtront sur icelle, jusqu'à ce qu'elle

Proviso. soit arrivée au chiffre du capital à amortir; pourvu toujours
que quand les intérêts et le fonds d'amortissement réunis
absorberont la moitié des revenus annuels du dit conseil, alors
et dans ce cas il ne soit plus loisible au dit conseil de con-
tracter de nouveaux emprunts, l'intention du présent acte étant

que le dit conseil ne puisse consacrer à l'intérêt et au fonds
d'amortissement de ses emprunts au-delà de la moitié de ses

Proviso. revenus; et pourvu aussi qu'il soit loisible au dit conseil de

ville, si les prêteurs y consentent ou l'exigent, de déposer
entre les mains de tels prêteurs, au lieu de le faire dans une
banque d'épargne, les sommes ýannuelles qui auront été stipu-

lées comme devant former le fonds d'amortissement, cas aux-
quels les reçus donnés au dit conseil seront motivés de manière
à établir quelle somme aura été donnée pour intérêt et quelle
autre somme aura été versée au fonds d'amortissement.

Pouvoir des ,4. Il sera loisible à tout constable d'appréhender et arrêter
contanesaentoute personne qu'il trouvera troublant la paix publique dans

les limites de la dite ville, et aussi toute personne qui sera

trouvée couchée dans un champ ou sur aucun terrain, chemin,
cour ou autre endroit, on qui sera trouvée flânant et oisive dans
tout tel lieu et qui ne donnera pas d'explication satisfaisante

de
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de sa conduite, et la conduira par-devant le maire ou tout autre
magistrat pour être traitée suivant la loi.

416. Toute personne qui assaillira, battra ou résistera avec comment se-

violence, à tout constable, ou officier (le la loi, nommé en vertu ront traitéesles
.personnes nui

du présent acte, et dans l'exécution de son devoir, ou qui assaiiron,

aidera ou excitera une autre personne à assaillir, battre ou etc., les cons-

résister volontairement à tel officier ou constable, tout tel délin- ables.

quant, sur conviction du fait par-devant le maire ou un juge de
paix, sera passible d'une amende de quatre à quarante piastres,
ou d'un nemprisonnement qui n'excèdera pas deux mois de
calendrier, nonobstant toutes dispositions à ce contraires dans le
présent acte ; pourvu toujours qu'il soit loisible au dit conseil
ou à tout officier de procéder, si le cas est grave, par voie
d'indictement contre tout tel délinquant, mais néanmoins qu'un
seul procédé judiciaire soit adopté.

47. Les propriétés suivantes seront exemptes de taxation Propriétés
dans la ville de St. Ours exemptes des

1. Toutes terres et propriétés appartenant à Sa Majesté, Ses
Héritiers et Successeurs, tenues par aucun corps publie, officier
ou par aucune personne pour le service de Sa Majesté, Ses
Héritiers et Successeurs;

2. Toutes propriétés et constructions provinciales;

3. Tout lieu consacré au culte publie, maison presbytériale
et ses dépendances, ainsi que tout cimetière;

4. Toute maison d'école publique et le terrain sur lequel elle
est construite;

5. Tout établissement ou maison d'éducation ainsi que le
terrain sur lequel il est construit;

6. Tous bâtiments, terrains et propriétés occupés ou possédés
par des hôpitaux, ou autres établissements de charité ou d'édu-
cation.

4S. Depuis et après la passation du présent acte, le dit cOn- Licences d'au-
seil aura seul le droit d'accorder et délivrer des certificats pour berges.
l'obtention de licences d'auberge, nonobstant toute loi ou usage
à ce contraire; et tels certificats seront signés par le maire et
le secrétaire-trésorier du dit conseil, et revêtus du sceau com-
mun du dit conseil.

49. S'il est porté quelque action ou poursuite contre aucune Limitation des
personne pour toute matière ou chose faite en conséquence ou actions, etc.

en exécution du présent acte, telle action ou poursuite devra
être portée dans les quatre mois de calendrier après l'occurrence
du fait et non subséquemment.

~50.
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Empiétement .50. Il sera loisible au dit conseil de ville d'ordonner à

surles rueset l'inspecteur de la dite ville de notifier ceux qui pourront avoir

fait ou qui feront, dans l'avenir, des empiètements sur les rues

ou places publiques de la dite ville, par des maisons, clôtures,
constructions ou embarras d'aucune espèce, de faire disparaître

tels empiètements ou obstructions en indiquant a telles per-

sonnes un délai raisonnable, qui sera spécifié par le dit inspec-

teur de la ville en donnant sa notification, et si telles

personnes n'ont point fait disparaître tels empiètements ou

obstructions dans le délai spécifié, le conseil pourra ordonner

au dit inspecteur de faire disparaître tels empiètements ou

obstructions en prenant avec lui les secours suffisants, et le dit

conseil pourra allouer au dit inspecteur ses dépenses raison-

nables et les recouvrer par-devant toute cour de justice ayant

juridiction compétente, de telle personne qui aura fait tel

empiètement ou obstruction.

Pénalité pour 5Î I. Après la passation du présent acte, tout propriétaire ou
donner de fauxt
eus afin de agent qui accordera volontairement un certificat ou reçu por-

diminuer la co- tant une somme moindre que le loyer réellement payé pour les

tstonl. biens y mentionnés, ou auxquels il sera fait allusion, et tout

locataire qui présentera aux cotiseurs de la dite ville un tel

certificat ou reçu représentant faussement la valeur du loyer

payé par tel locataire, afin de diminuer le montant de sa coti-

sation, ou qui, directement ou indirectement, trompera tels

cotiseurs, relativement au montant de tel loyer, seront sujets,
sur conviction du fait par-devant le maire ou un juge de paix,.

à une amende de vingt piastres courant au moins ou à l'em-

prisonnement pendant un mois de calendrier ou mons, suivant

le jugement de tel maire ou juge de paix.

Le conseil 2. Le dit conseil aura le pouvoir, chaque fois qu'une
pourra empë- maison se trouvera en dedans de l'alignement d'une rue ou

truction de place publique dans la dite ville, d'empêcher le propriétaire de
bâtisses en cer- telle maison de la rebâtir sur l'emplacement occupé par la
tain cas.

maison démolie; et il sera loisible au conseil d'acheter telle

partie de tel terrain empiétant sur une rue, ou de forcer le pro-

priétaire de tel terrain de s'en dessaisir moyennant indemnité;

et telle indemnité sera fixée par des arbitres nommés respec-

tivement par le dit conseil et le propriétaire que l'on voudra

déposséder; et les dits arbitres en nommeront un trois.èime en

cas d'avis contraire; et les dits arbitres, après avoir été asser-

mentés par un juge de paix, prendront connaissance de la,

contestation, et après une descente sur les lieux décideront du

montant de l'indemnité qui devra être accordée à tel proprié-

taire ; et les dits arbitres auront le droit de décider laquelle des

parties paiera les frais de Parbitrage.

Le conseil 53. Le dit conseil aura plein pouvoir d'acheter et acquérir,
pourra acheter à même les fonds de la dite ville, tous les terrains et biens-fonds
des terrain
pour certaines quelconques dans la dite ville qu'il jugera nécessaires pour

Sl'ouverture ou l'agrandissement d'aucune rue,. place publique,
place'
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place de marché, ou pour ériger un édifice public, ou enfin
pour tout objet d'utilité publique de nature municipale.

54. Quand le propriétaire d'un terrain que le dit conseil Arbitrage
voudra acheter pour un objet d'utilité publique de nature muni- à la va-
cipale, refusera de vendre de gré à gré, ou quand tel proprié- rains pri pour
taire sera absent de la province, ou quand tel terrain appar-obets de la
tiendra à des mineurs, enfants à naître, fous, insensés, ou e
femmes sous puissance de maris, le dit conseil, après avis
suffisant donné au dit propriétaire, pourra s'adresser à la cour
de circuit siégeant dans et pour le comté de Richelieu, ou à
toute autre cour, pour demander qu'un arbitre soit nommé par Nominaton
la dite cour pour faire conjointement avec l'arbitre du dit con- d'arbitres.

seil, l'évaluation de tel terrain, avec pouvoir aux dits arbitres
d'en nommer un troisième en cas d'avis contraire; et les dits
arbitres, avant de faire la dite évaluation, donneront au dit con-
seil et au dit propriétaire un avis suffisant du jour, de l'heure et
du lieu où ils procèderont à la dite évaluation et entendront les
parties à ce sujet; et quand les dits arbitres auront fait leur rap- Rapport.
port au dit conseil dans une séance régulière, il sera loisible au Deniers d'a-
dit conseil de s'emparer de tel terrain, en déposant le prix chat comment
auquel il aura été évalué par les dits arbitres entre les mains eployes.
du greffier de la dite cour de circuit ou du protonotaire de la
cour supérieure dans et pour le district de Richelieu, pour
l'usage de la personne y ayant droit; et si toute telle personne,
ayant droit à telle indemnité, ne se présente pas dans les six
mois après le dépôt fait entre les mains de tel greffier ou proto-
notaire, pour réclamer ainsi la somme déposée, alors il sera
loisible au dit greffier ou protonotaire, et il est par le présent
requis de remettre telle somme au secrétaire-trésorier du dit
conseil pour être versée par lui parmi les deniers de la dite
ville, laquelle somme portera intérêt à raison de six pour cent
et sera payable par le dit conseil à toute personne y ayant droit,
capital et intérêts accrus, sous trois mois après que la notifi-
cation régulière de payer telle somme aura été faite au maire
et au secrétaire-trésorier de la dite ville.

955. Toute personne qui, étant élue ou nommée à quelqu'une pénalités pour
des charges mentionnées dans la liste suivante, refusera ou refus d'accep-

négligera d'accepter telle charge, ou d'en remplir les devoirs ter une charge.
durant toute partie du temps pour lequel elle aura été ainsi élue
ou nommée, encourra la pénalité mentionnée dans la dite liste
en regard du nom ou de la désignation de telle charge, savoir:

La charge du maire, trente piastres.
La charge de conseiller, vingt piastres.

2. Chaque fois que les estimnateurs négligeront de faire léva- Estimateur
luation qu'ils seront requis de faire en vertu de cet acte ou négligeant leurs
négligeront de dresser, signer et remettre le rôle d'évaluationd
au secrétaire-trésorier du conseil dans deux mois de la date
de leur nomination, chaque tel estimateur encourra une pénalité
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de deux piastres courant pour chaque jour qui s écoulera entre

l'expiration de la dite période de deux mois et le jour où tel

rôle d'évaluation sera ainsi remis ou auquel leurs successeurs

en office seront nommés;

Pénalité pour Tout membre du conseil tout officier nommé par le con-
refus de rem- seil, tout juge de paix ou toute autre personne qui refusera ou

d'office. négligera de faire toute chose ou de remplir aucun devoir

requis de lui ou qui lui est imposé par le présent acte encourra

une pénalité n'excédant pas vingt piastres et de pas moins de

quatre piastres;

Pour voter sans 4. Toute personne qui votera à une élection de conseillers
être qualifié. sans avoir, lors de son vote à telle élection, les qualités requises

par la loi pour lui donner droit de voterà telle élection, encourra

par le fait une pénalité n'excédant pas vingt piastres;

Inspecteurs de a. Tout inspecteur ou officier de. voirie qui refusera ou négli-
chemins négli- gera de remplir tout devoir à lui assigné par cet acte ou par les
geant leurs dle- C.
voirs. règlements du conseil, encourra, pour chaque jour que telle con-

travention sera commise ou continuera d'exister, une pénalité

d'une piastre, à moins qu'une pénalité plus forte et autre que

celle-ci ne soit imposée par la loi pour telle offense;

Personnes em- 6. Toute personne qui molestera ou empêchera, ou qui ten-

pêchantes odi- tera de molester ou empêcher tout officier du conseil dans l'ex-

cieurs de - excice de quelqu'un des pouvoirs, ou dans l'accomplissement
voirs. de quelqu'un des devoirs à lui conférés ou imposés par cet acte,

ou par un règlement ou ordre du dit conseil, encourra une

pénalité de vingt piastres pour chaque telle offense, en sus des

dommages dont elle sera passible

Personnes dé- 7. Toute personne qui, à dessein, déchirera, endommagera
trusnt es ou effacera un avertissement, avis ou autre document qu'il est
aiches. ordonné par cet acte ou par aucun règlement ou ordre du dit

conseil, d'afficher à un endroit public pour l'information des

personnes intéressées, encourra une pénalité de huit piastres

pour cette offense.

Comment se- .56. Toutes pénalités imposées par cet acte ou par tout règle-
ront recou- ment fait par le conseil seront recouvrables devant la cour de
vrées les péna- circuit dans et pour le comté de Richelieu, ou devant tout juge

de paix résidant en la dite ville, sur la poursuite ou plainte du

maire ou d'un conseiller au nom de la dite corporation; toutes

pénalités on amendes encourues par la même personne pour-

ront être comprises dans la même poursuite, et dans toute telle

poursuite la partie succombante sera condamnée avec frais et

dépens de telle poursuite suivant le tarif de telle cour.

Acte public. 57. Le présent acte sera considéré et réputé acte public.

C A P.

1 s e i
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CAP. LXI

Acte pour ériger la paroisse de St. Bonaventure, comté
de Drummorid, en mnicipalité séparée.

[Sanctionné le 15 Aoíi 1866.]

('ION SIDÉRANT la requête des' habitants de la paroisse de Préambule-
St. Bonaventure, demandant l'érection de leur paroisse

en municipalité à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative. du Canada, décrète ce qui suit

1., Le et après le premier janvier mil huit cent soixante-et- MunicipaIiti de
sept, la paroisse de St. Bonaventure, township d'Upton, comté St. Bonav-

deDrummond, sera séparée de la municipalité d'Upton Nord-
Est pour toutes les fins municipales, et formera une munici
palité par elle-même sous le nom de la "Municipalité de la
paroisse de St. Bonaventure."

2. Le reste de la municipalité d'Upton Nord-Est formera une Et(le St. Guil-

municipalité sous le nom de la "Municipalité de la paroisse Jaunie.
de St. Guillaume."

3. Les conseillers actuels de la municipalité d'Upton Nord- Conseillers de
Est. résidant dans les limites de la paroisse de St. (uillaume, t
continueront d'être les conseillers pour la municipalité de St.
Guillaume, et auront le droit de remplacer ceux des conseillers
actuels qui résident dans les limites (le la paroisse de St. Bona-
venture, aussitôt après le premier janvier mil huit cent soixante-
et-sept.

4. Les habitañts de la paroisse de St. Bonaventure s'asse1i- Election pour

bleront le premier lundi de janvier prochain pour élire des St.Bonaven-

conseillers municipaux suivant les dispositions de l'acte muni-
cipal du Bas Canada.

e. Les deux municipalités mentionnées dans cet acte pour- Rôlesdévalua-

ront obtenir des extraits du rôle d'évaluation de la municipalité
d'Upton Nord-Est, en dernier lieu fait, affrectant toutes les pro-
priétés situées dans les limites respectives de ces deux pa-
roisses ; et tels extraits certifiés par le secrétaire de la muni-
cipalité de St. Guillaume serviront de rôle d'évaluation pour
les dites municipalités respectives jusqu'à ce qu'elles en aient
fait faire d'autres.

6. Les dites municipalités pourront se servir des dits rÔfes, Leur usagu
immédiatement après leur adoption, pour remplir toutes les
obligations qui leur sont imposées en vertu des lois munici-
pales et électorales sans attendre les époques mentionnées dans
les dites lois.

27*
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Dettes non 7. Rien de contenu dans cet acte n'aura l'effet de libérer
afrectées. aucune partie de ces territoires des dettes et obligations con-

tractées avant sa passation.

Acte public. S. Le présent sera réputé acte public.

CAPS. LXII.

Acte pour ériger le township de Wickham en deux

municipalités séparées.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

,Préambule CONSIDÉRANT que la majorité des habitants du township
de Wickham ont demandé par leur requête que ce town-

ship soit érigé en deux municipalités séparées : à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
suit:

dunicipalité 1. Depuis et après le premier janvier mil huit cent soixante-
Wickhain. et-sept, les vingt-cinq derniers lots des six premiers rangs du

dit township et la partie de la pointe du dit township située
vis-a-vis le dit territoire, formeront une municipalité séparée
sous le nom cie la " Municipalité du township de Wickham."

Wickham 2. Depuis et après le premier janvier mil hiit cent soixante-
Ouest. et-sept, tous les lots des six derniers rangs du dit township, qui

font actuellement partie de la municipalité (le Wickham, for-
meront une municipalité séparée sous le nom de Wickham
Ouest.

ectiors 3. Le premier lundi du mois de janvier prochain les élec-
teurs des deux municipalités ci-dessus désignées s'assemble-
ront pour élire des conseillers municipaux suivant les disposi-
tions de l'acte municipal du Bas Canada.

Durée de 4. Les conseillers ainsi élus resteront en charge jusqu'aux
charge, élections municipales générales de mil huit cent soixante-et-

huit.

Rôles d'évalua- 5. Les deux municipalités ainsi érigées peuvent obtenirdes
ons. extraits du rôle d'évaluation du township de Wickham, concer-

nant les propriétés incluses dans leurs limites respectives, et

tels extraits certifiés par le secrétaire-trésorier du conseil de

Wickhan au temps où ils seront faits, serviront de rôle d'éva-

luation pour les susdites municipalités jusqu'à ce que de nou-

veaux rôles aient été faits, ou que les susdits rôles aient été

revisés.

Ustes électo- 6. Dans les deux mois qui suivront la séparation des dites
municipalités leurs secrétaires-trésoriers seront tenus de rem-

plir toutes les obligations voulues par la loi à légard des listes
électorales
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électorales et les conseils des dites municipalités pourront les
reviser et les homologuer sans attendre le temps fixé par la
loi, en suivant toutes les formalités ordinaires requises pour
rendre légales les listes électorales.

7. Rien de contenu dans cet acte n'aura l'effet de libérer Dettes non af-
aucune partie des territoires de ces deux municipalités des fectées.
dettes et obligations contractées avant la passation du présent
acte.

S. Le présent sera réputé acte publie. Acte public..

CAP. LXIII.

Acte à l'effet de constater quelles personnes ont des
droits dans les communes de Berthier et de Pl'Je du
Pads.

[Sanctionné le 15 Ao't, 1866.]

TTENDU qu'il a éte passé certains actes par le parlement Préambue
de cette province, lesquels donnent autorisation et pouvoir

aux personnes ayant des intérêts et des droits dans les com-
munes de Berthier et de lIle du Pads, d'élire de temps en
temps des présidents et des syndics pour administrer et conduire
les affaires des dites communes, et constituent les présidents et
syndics ainsi élus en corporations et corps politiques pour les
fins susdites; et attendu que le président et les syndics de la
commune de Berthier et certaines personnes qui prétendent
avoir des intérêts et des droits dans la dite commune et dans
la commune de l'Ile du Pads ont demandé par leur pétition
qu'il soit adopté des dispositions pour constater et établir d'une
manière précise et finale quelles sont les personnes ayant des
intérêts et des droits dans les dites communes respectives;
et attendu qu'il convient d'accorder cette demande.: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1. Le président et les syndics de chacune des dites coin- Assemblee des

munes, ou cinq personnes ou plus, ayant des intérêts et des sées e

droits dans l'une des dites communes, pourront convoquer, par nient convo-

avis public donné après l'office divin du matin à la porte des quce.

églises de toutes les paroisses de la seigneurie où est située la
commune, et affiché aux portes des dites églises, une assemblée
des personnes ayant des intérêts et des droits dans la dite
commune, qui se tiendra dans l'une des dites paroisses aux
lieu, jour et heure indiqués, mais pas plus tôt que huit jours ni
plus tard que quinze jours après cet avis, aux fins d'élire un
commissaire pour la commune en vertu du présent acte.

2. A cette assemblée, que présidera le président de la corpo- Qui arsidem
ration de la commune, ou, en son absence lun des syndics de tele nqsea-

la
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a dite corporation, et en l'absence des dits président et
syndics, telle personne qui sera choisie par la majorité des
personnes présentes à l'assemblée, toutes personnes ayant des
intérêts et des droits dans la commune fondés sur un titre ou
étant en possession et jouissance de droits dans la dite commune,
auront droit et qualité pour assister à l'assemblée et y voter;

Un commis- et une personne convenable, qui devra résider dans l'une des

ýarc sera élu, paroisses de la seigneurie où est située la commune, mais qui
ne devra avoir ni intérêt ni droit dans la commune, pourra être
élue par les dits intéressés ou la majorité d'entre eux comme
commissaire pour la commune en vertu du présent acte.

Leprésident 3. Le président de l'assemblée dressera un rapport ou
preparera un 1a u
proceral eprocès-verbal d'icelle, qui sera signé par lui et par deux

des procédés personnes présentes et ayant pris part à telle assemblée, comme
notifiera per- témoins, et sera déposé au bureau du protonotaire de la cour
sonne élue. supérieure dans et pour le district où est située la commune ;

et il notifiera la personne élue commissaire qu'elle a été ainsi
élue.

Commissaire 4. Si la personne élue commissaire envertu di présent acte
acceptant ou ne fait pas connaître, dans les huit jours de la notification
refusant la
charge. qu'elle recevra de son élection comme susdit, au président de

l'assemblée qui l'a ainsi élue, son refus d'accepter la dite
Nouvelle élec- charge, elle sera censée l'avoir acceptée; et toutes les fois
tions s'il refuse- qu'une personne ainsi élue fera connaître son refus d'accepter

telle charge, ou donnera sa démission ou cessera de résider
dans l'une des paroisses de la seigneurie où est située la
commune dont elle est commissaire, ou décédera, quelqu'autre
personne compétente sera élue en ses lieu et place pour être
commissaire de telle commune de la manière réglée par les
sections précédentes du présent acte, et de même toties quoties.

Avis par le a. Tout tel commissaire devra, dans le délai d'un mois
commissaire après son élection, par une publication faite deux dimanches
téressées consécutifs, à l'issue de l'office divin du matin, et par un avis
produire leurs public, affiché durant au moins deux semaines consécutives, à
rclamations. la porte des églises paroissiales de la seigneurie où est située

la commune dont il est commissaire, et en outre par une
annonce publiée au moins deux fois en français et en anglais
dans la Gazette du Canada, et dans un journal publié dans-e
district où est située la commune, s'y aucun s'y publie, faire
connaître le lieu dans une des dites paroisses, et les jours où
son bureau de commissaire sera ouvert, et devra requérir tous
ceux qui ont des intérêts ou qui possèdent ou réclament des
droits en la commune, de produire et déposer à son bureau,
dans le délai de six mois à compter du jour de la dernière
publication, des exposés clairs de leurs réclamations respec-

Et leurs titres. tives, établissant les faits et les titres sur lesquels ils prétendent

Pénalité aux baser leurs droits en la dite commune, et dans le cas où la dite
personnes qui réclamation serait fondée sur des titres, alors ils devront en
rnl p. même temps produire une liste des dites pièces;-et les

personnes
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personnes qui négligeront d'agir ainsi dans le dit délai de six

mois, seront privées de la jouissance et exercice de tous droits

dans la dite commune, jusqu'à ce qu'elles aient exhibé, et

produit leurs exposés et titres devant les président et syndics
de la dite commune et payé entre les mains des président et

syndics leur quote-part de frais et dépenses d'administration de
la dite commune jusqu'au jour de la production de leurs dits

exposés et titres; et dans ce cas les dits président et syndics Lesréclama-

auront le pouvoir de transmettre au protonotaire de la cour tions et titres

supérieure du district où est située la dite commune les dites transmns ê la

réclamations et titres pour être sur iceux procédé et adjugé en coursupe-

la manière ci-après prescrite pour le. cas où les dites réclama-
tions et titres auraient été produits devant le dit commissaire,
dans le dit délai de six mois; et de plus en par les dits récla- Frais.
mants indemnisant les dits président et syndics de tous frais et

dépens résultant de ce retard dans la présentation de leurs
réclamations et titres, lesquels frais et dépens seront taxés par
le juge.

6. A l'expiration du dit délai de six mois, le commissaire Transmission

transmettra au protonotaire de la cour supérieure du district où des réclama-
tions et titres i,

est située la commune, tous les exposés, réclamations, titres et la cour supé-

listes produits et déposés à son bureau, comme susdit, avec une rieure.

liste de ces pièces, inscrites dans l'ordre dans lequel elles lui ont

été présentées, et cotées par lui selon cet ordre.

7. Tout protonotaire de la cour supérieure, recevant de tels La cour les

exposés, réclamations, titres et listes comme susdit, les dépo- examinera et
1 prononcera sur

sera devant cette cour à la prochaine session d'icelle dans iceux.
et pour le district duquel il est protonotaire ; et la dite cour est

par le présent acte investie du pouvoir et requise d'examiner
tous ces exposés, réclamations et titres, et de prononcer sur

iceux, après avoir entendu les parties, c'est-à-dire les per-
sonnes qui ont produit et déposé les dits titres et fait les

dits exposés de leurs réclamations respectivement comme
susdit, ainsi que celles qui combattent ou contestent ces récla-

mations respectivement; et d'e déclarer quelles réclamations
sont valables ou mal fondées, quels sont les droits respectifs des

parties réclamantes, soit quant à la propriété du fonds de la

dite commune, soit quant aux droits d'usage, jouissance et

servitude des dites parties réclamantes, ainsi que l'étendue de

tels droits, et cela par un seul jugement ou par plusieurs sépa-
rément, suivant que le juge le trouvera à propos; et l'on inscrira

sur les registres de la cour supérieure les dits jugements.

S. Toute partie intéressée nourra intervenir dans les procédures Intervention et

prises en vertu du présent acte ; et les jugements seront sujets appels.

aux mêmes appels que les autres jugements rendus par la cour
supérieure.

9. La corporation du président et des syndics de la Com- La corporation

mune ainsi que toute partie réclamant droit pourra, en tout pourra contes-
temps
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ter toute réc- temps, das le délai de trois mois à compter du jour que le
r on r commissaire aura transmis les titres, exposés et listes à lui

produits et remis comme susdit au protonotaire de la cour su-
périeure, contester la réclamation de toute personne prétendant
avoir des intérêts et des droits dans la commune, par une ex-
ception ou défense à l'encontre de la dite réclamation, de
laquelle exception ou défense une copie certifiée par l'avocat
ou procureur occupant pour les dits président et syndics, sera
signifiée à la personne dont la réclamation est contestée dans
les dits trois mois; et dans les quinze jours qui suivront l'ex-
piration des dits trois mois, la personne dont la réclamation
sera contestée, comme susdit, pourra répondre ou répliquer
suivant le cas à la dite exception ou défense produite par les
dits président et syndics.

Réclamations 10. A l'expiration du délai de trois mois mentionné en der-
m c nier lieu, la cour pourra, sans plus d'examen, déclarer valables

lables. les titres sur lesquels se fondent des réclamations non contes-
tées, en ce qui concerne celles-ci, et rendre un jugement con-
forme à ces prétentions.

Procédures sur 11. Quant aux réclamation. contestées reposant soit sur des
les réclama- faits ou sur des titres, il sera loisible à la dite cour ou à un juge
tions contes-
tees. d'icelle en vacance, de permettre aux parties à ces contesta-

tions, de plaider par écrit, produire des titres, documents et
papiers, et même à la partie réclamante de produire par écrit un
exposé plus détaillé de sa réclamation, interroger des témoins
sous serment, nommer un ou plusieurs experts ou arbitres, as-
sermenter, entendre les parties qui pourront être interrogées sur
faits et articles, sur serient décisoire ou serment judiciaire,

Frais. s'il le juge expédient, et d'accorder les frais dans l'affaire;
toutes telles procédures devant être à tous égards semblables à
celles suivies dans les actions ordinaires ; et les dits frais
seront recouvrables par exécution sur un mandat qui émanera
de la cour ayant juridiction, comme dans les cas ordinaires;

Proviso: quan pourvu toujours que les frais à être taxés par le juge, soit pour
aux frais. les procureurs ou avocats, soit pou le protonotaire et officiers

de justice ou autre, n'excèdent en aucun cas ceux qui auraient
eu lieu si les dites réclamations eussent été portées devant la
cour de circuit dans et pour le comté de Berthier où se trouvent
les dites communes.

Ordres et jugc- 12. Il sera loisible à la dite cour, POr rp
ments interlo- et les procédures d'émettre ordres et
ctutoires. ,tlredetsJu-

ments interlocutoires qui lui paraîtront le plus conformes aux
fins de la justice.

Devoirs du 13. Lorsque la cour aura rendu jugement final sur toutes les
commissaire contestations et réclamations qui lui auront été soumises, leaprès jugemnentdel
final. commissaire retirera du bureau du protonotaire de la cour, le

titre ou les titres qu'il aura transmis, et sur lesquels est fondé
le jugement, en en donnant reçu sur la liste déposée au bureau

du



1866. Communes de Berthier et ie du Pads. Cap. 63 425

du dit protonotaire avec le dit titre ou les dits titres, et se fera Ais auxportes

aussi délivrer par le protonotaire ue copie certifiée du juge- des église

ment, qu'il fera lire publiquement à la porte des églises parois-
siales de la seigneurie où est située la commune, deux diman-
ches consécutifs, à l'issue de l'office divin du matin.

14. Tout commissaire sera tenu, sous le présent acte, de Titres seront
rendre et délivrer sur demande, tout titre ainsi retiré par lui du rendus auxpar-

bureau du protonotaire de la cour supérieure, à la personne

qui l'a produit et déposé à son bureau comme susdit, ou aux

héritiers ou autres représentants légaux d'icelle, ou à toute

personne dûment autorisée par elle ou par eux, en s'er faisant
donner un reçu.

1*. Tout tel commissaire, aussitôt que les jugements sur Le juge taxera

toutes les réclamations faites par son intermédiaire comme le compte du

susdit relativement à la commune dont il est commissaire commissaire.

auront été rendus et publiés comme susdit, présentera à un

juge de la cour supérieure un compte détaillé de tous les frais
et dépens, y compris une rétribution honnête pour son temps,
sa peine et ses déboursés, lequel compte sera taxé par le juge.

16. Tout commissaire aura droit de réclamer de chaque co- Comment sera

propriétaire de la commune pour laquelle il aura agi en cette paéce

qualité, la quote-part de ce co-propriétaire dans le montant

auquel le compte du dit commissaire aura été taxé comme
susdit, et aura droit d'en poursuivre le recouvrement en justice,
ou bien d'en réclamer le montant total des président et syndics
de la commune ; et, dans ce dernier cas, lorsque les dits prési- s'i est payé
dent et syndics auront payé la totalité du montant du dit par le président

compte, ils seront de plein droit substitués au dit commissaire, la commune.

et pourront recouvrer de chaque co-propriétaire ou intéresse en

la dite commune sa quote-part dans le dit montant total, de la

même manière qu'aurait pu le faire le dit commissaire lui-

meme.

17. Il sera loisible aux personnes ayant des intérêts et des Election d'un

droits en la commune, à toute assemblée tenue pour faire élec- secrétaire aux
tion - président et

tion d'un président et de syndics, de nommer un secretaire syndics.
aux dits président et syndics qui recevra tel salaire ou rétribu-

tion, payable sur la caisse de la corporation, dont la majorité
des dites personnes présentes à l'assemblée pourront convenir;
et le dit secrétaire occupera et exercera sa charge pendant le

même espace de temps ýque le président et les syndics élus à la
même assemblée occuperont et exerceront la leurý; et la même

personne pourra être nommée secrétaire et aussi syndic à la

même assemblée, et exercer simultanément les deux charges;
et le dit secrétaire aura le pouvoir de certifier toutes copies des Le secrétaire

procédures et registres de la dite corporation dont les minutes certifiera lea
re~îtrescopies des re-

ou originaux seront signés par le président des dits syndics et gîstres.

par le dit secrétaire.

18s.
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Pourvu au cas I S. En cas d'absence ou de maladie du président de la cor-
d'absence du poration de la commune, il sera loisible au plus ancien syndic,

lors et chaque fois qu'il en sera requis par deux autres syndics,
de convoquer et de présider des assemblées de la corporation
pour délibérer des affaires du syndicat; et de deux syndics
élus à la mêrne assemblée, celui qui aura réuni le plus grand
nombre (le voix, sera réputé le plus ancien.

Acte public. 19. Le présent acte sera censé acte public.

C A P. L X I V.

Acte pour ériger une nouvelle municipalité dans le
comté de Beauharnois, sous le nom de "St. Etienne
de Beauharnois."

[Sanctionné le 15 Aoûît, 1866.]
Préambule. ONSIDERANT qu'un nombre considérable des francs-

) tenanciers et autres, de la paroisse de St. Louis de Gonza-
gue et de la succursale de St. Etienne de Beauharnois appelée
autrement rang du Dix, en la paroisse St. Clément de Beau-
harnois, ont, par pétition, représenté qu'il serait de la plus
haute importance pour eux qu'ils fussent séparés, pour les fins
municipales et scolaires, des paroisses de St. Clément de Beau-
harnois et de St. Louis de Gonzague, et érigés en une munici-
palité distincte; et considérant qu'il est juste d'accéder à leur
demande: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

Municipalité de 1. Depuis et après le premier janvier mil huit cent soixante-
St. Etienne de et-sept, les terrains enclavés dans les concessions suivantes:Beauharnoisetspl
décrite et cons- les concessions doubles de St. Laurent et du premier rang de
tituée. North George Town, la concession sud de la rivière St. Louis,

depuis la terre de Jacques Brunet inclusivement, à la ligne
divisant la paroisse de St. Clément de Beauharnois de celle de
St. Louis de Gonzague, la concession nord de la rivière St.
Louis, depuis la terre d'Alexis Hébert, aussi inclusivement, à
la ligne de division des paroisses susdites, pris de la paroisse St.
Clément de Beauharnois et de la concession double du deuxième
rang de North George Town, la concession sud de la rivière
St. Louis, depuis la ligne de division de St. Clément de Beau-
harnois et de St. Louis de Gonzague, à la terre de Ignace
Laberge inclusivement, et la concession nord de la dite rivière
St. Louis, depuis la dite ligne de division entre St. Clément de
Beauharnois et St. Louis de Gonzague, à la terre de Jolm
Dickson, aussi inclusivement, pris de la paroisse de St. Louis
de Gonzague, formeront pour les fins municipales et scolaires
une municipalité séparée sous le nom de la "Municipalité de
St. Etienne de Beauharnois."
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2. Le premier lundi du mois de janvier prbchain les élec- Première élec-

teurs de la municipalité ci-dessus désignée s'assembleront a la semers

porte de léglise, à St. Etienne de Beauharnois, pour élire des

conseillers municipaux suivant les dispositions de l'acte muni-

cipal du Bas Canada.

3. Les conseillers ainsi élus resteront en charge jusqu'aux Durée de

élections municipales générales de mil huit cent soixante-et- charge.

huit.

4. Rien de contenu dans cet acte n'aura I'eflèt de libérer Dettes non

aucune partie des territoires enclavés dans la nouvelle munici- afrectees.

palité ainsi érigée, des dettes et obligations contractées avant

lapassation du présent acte; et la dite municipalité qui sera

ainsi érigée sous le nom de St. Etienne de Beauharnois, sera
tenue, en vertu du présent, de payer les dettes et obligations

par elle dues à la municipalité de Beauharnois, et à celle de St.

Louis de Gonzague, avant la passation de cet acte.

a. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP. LXV.

Acte pour diviser la municipalité de la Baie de Gaspé
Sud et York, dans le comté de Gaspé, en deux
municipalités séparées.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

C ONSIDERANT que le conseil local de la Baie de Gaspé Préambule.
Sud et York, et les habitants du township d'York, dans les

comté et district de Gaspé, ont séparément demandé par péti-
tion qu'il soit passé un acte pour séparer la municipalité

actuelle de la Baie de Gaspé Sud et York, et l'ériger en deux

municipalités séparées; et considérant qu'il est juste de faire

droit à leur requête: à ces causes, Sa Majesté, par et de Pavis

et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Depuis et après la passation du présent acte les townships Deuxmunici-
de la Baie de Gaspé Sud et York, dans le comté de Gaspe, palitésformées

formant maintenant une seule et même municipalité, seront

séparés pour les fins municipales, et formeront deux munici-

palités séparées sous les noms de la " Corporation de la Munici- Noms.

palité de la Baie de Gaspé Sud," et de la" Corporation de la

Municipalité d'York."

La Municipalité de la Baie de Gaspé Sud comprendra tout Municipalitéde

le territoire enclavé dans les limites du township de la " Baie la Baie de Ga-

de Gaspé Sud," borné au nord par la rivière Dartmouth et le pé Sud décrite.

bras nord-ouest de la Baie de Gaspé, à Pest par la Baie de

Gaspé, au sud par le Bassin de Gaspé et la rivière York, et à
Pouest
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l'ouest par la limite occidentale du dit township de la Baie de
Gaspé Sud, ou les terres de la couronne; les habitants rési-
dants dans le dit township constitueront un corps politique et
incorporé, sous le nom de " la Corporation de la Municipalité
de la Baie de Gaspé Sud," pour toutes les fins municipales
quelconques.

Municipahté 2. La municipalité d'York comprendra tout le territoire
d'York décrite, enclavé dans les limites du township d'York, borné au nord

par la rivière York et le Bassin de Gaspé, à l'est par le township
de Douglas, au sud par les limites sud du dit township d'York,
ou les terres de la couronne, et îà l'ouest par la limite occiden-
tale du dit lownship d'York, ou les terres de la couronne; les
habitants résidants dans le dit township constitueront un corps
politique et incorporé sous le nom de "la Corporation de la
Municipalité d'York," pour outes les fins municipales quel-
conques.

Conseil (e la 3. Le conseil municipal de la Baie de Gaspé Sud restera
B3aie de Gaspe osiu conmme à dei cexdscnelersconstitué à présent, l'exception de ceux des conseill

Conseillers'se qui pourront résider dans la nouvelle municipalité d'York, et se
retirant. conformera aux dispositions de l'acte municipal, relativement

à la nomination de successeurs aux dits conseillers qui se
retireront.

Première élec- 4. Dans lecours du premier mois qui suivra la passation
tion de conseil-tovsp
tiod poreil rdu présent acte, une assemblée des habitants du township

d'York sera convoquée par trois électeurs de la dite municipalité,
et les électeurs présents choisiront l'un d'eux pour présider
cette assemblée, et éliront parmi eux sept conseillers pour
former le conseil municipal d'York, et la dite élection, qu'elle
soit faite à l'unanimité ou qu'elle soit contestée, se fera, à tous
égards, conformément aux dispositions de l'acte municipal du
Bas Canada, comme si elle avait eu lieu le second lundi du
mois de janvier.

S'il n'y a pas 5. Si, dans le cours du premier mois qui suivra la passation
dselection, les du présent acte, 'élection des conseillers n as eu lieuconseillers se- l'lcinpa
ront nomms, comme il est dit ci-haut, alors les conseillers seront nommés

par le gouverneur, tel que prescrit par la vingt-troisième section
de l'acte municipal du Bas Canada.

Transfert des 6. Le rôle d'évaluation, les procès-verbaux, répartitions,
documents de règlements et tous autres documents dbposés dans les archivesla présente mu - ZD
nicipalité con- de la municipalité actuelle de la " Baie de Gaspé Sud et York,"
cernant le et concernant la nouvelle municipalité d'York, continueront detownship 
d'York. s'applique, à la dite municipalité d'York, jusqu'à ce qu'ils soient

amendés ou renouvelés par son municipal conseil suivant la loi;
et des copies dfiment attestées de tels rôle d'évaluation, procès-
verbaux ou autres documents, se rapportant à la dite nouvelle
municipalité d'York, auront le même effet que s'ils eussent été
faits par le nouveau conseil municipal d'York, et formeront

partie
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partie des archives du dit nouveau conseil municipal jusqu'à
ce qu'ils soient amendés ou renouvelés comme susdit.

7. Les deniers qui seront entre les mains du secrétaire Division des
trésorier, et les obligations de la municipalité de la Baic de fonds et des

Gaspé Sud et York, le jour de la passation du présent actel
seront divisés entre la corporation de la municipalité de la Baie

de Gaspé Sud et la corporation de la municipalité d'York, en

proportion du montant de la propriété évaluée porté au dernier

rôle d'évaluation, dans chacun des dits townships de la Baie

de Gaspé Sud et York.

S. Les conseillers du township d'York, après avoir été élus Prem ire ses-

ou nommés par le gouverneur comme susdit, se réuniront à sion d conseil

l'endroit, au jour et à l'heure indiqués pour tenir la premiere

session du conseil, pour nommer un maire, et ils se conforme-
ront ensuite à Pacte municipal du Bas Canada en ce qui con-

cerne la nomination d'autres officiers et pour toutes les autres

fins.

9. Le présent sera réputé acte public. Acte publie.

CAP. LXVI.

Acte pour annexer une partie du township d'Aylmer
à la paroisse de St. Vital de Lambton, dans le comté
de Beauce.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

C ONSIDERANT la requête de certains habitants du town- Préambule.
ship d'Aylmer: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis

et du consentement du conseil léaislatif et de l'assemblée

législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Depuis et après le premier jour de septembre prochain; certaine por-

premiers lots des huit rangs du township d'Ayl annexée St.
le irelSt sli mer aineé à'AySme

c'est-à-dire les lots depuis un jusqu'à dix, ces deux y compris, Vital[e Lamb-

de chacun des dits rangs, seront détachés de la municipalité ton.
du dit township et annexés pour toutes les fins municipales,
électorales et scolaires, à la municipalité de la paroisse de St.

Vital de Lambton, et le reste du dit township d'Aylmer sera,

à l'avenir, entièrement détaché de la dite paroisse de St. Vital

de Lambton pour toutes les fins quelconques.

2. Le présent acte n'aura pas l'effet d'empêcher le paiement Dettes non a[-

,des dettes municipales et scolaires contractées avant la pas- fectées.

ýsation du présent acte par les contribuables du territoire ainsi

détaché.

3. Le présent sera censé être un acte public. Acte public.

C A P .
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CAP. LXVII.

Acte pour établir la ligne de concession entre les
quatrième et cinquième rangs du township de
Buckingham, depuis le lot No. 1 jusqu'à la rivière
du Lièvre.

[Sanctionné le 15 Aoû't, 1866.]
Préambule, TTENDU que la ligne de concession entre les quatrième

.et cinquième rangs du township de Buckingham dans le
comté d'Ottawa, en cette province, depuis le lot No. I jusqu'à
la rive est de la rivière du Lièvre, est et a été depuis quelques
années le sujet de différends entre certains propriétaires fonciers
des deux rangs susdits du dit township ; et attendu que le con-
seil municipal du dit township a refusé de prendre aucune
mesure au sujet du changement de la ligne en question telle
qu'elle existe aujourd'hui et telle qu'elle a été reconnue de fait
depuis environ quarante ans; et attendu qu'il est désirable
pour ces causes et les autres indiquées plus spécialement dans
une pétition à la législature à cet égard par les propriétaires
fonciers du quatrième rang susdit, intéressés dans la dite
ligne, d'obvier autant qu'il est possible à tous autres différends
au sujet de la dite ligne: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

Ligne existante 1. La dite ligne de concession entre les quatrième et
entre les 4e et
5e rangs, con- cinquième rangs du dit township de Buckingham depuis le lot
rme. No. 1 jusqu'à la rive est de la rivière du Lièvre., telle qu'elle

existe aujourd'hui et telle qu'elle a été ci-devant, de fait,
reconnue et telle qu'indiquée sur les lieux par les bornes et
marques d'arpentage et par les tenants et aboutissants depuis
longtemps reconnus, est et sera considérée avoir été à toutes
fins et intentions, la seule et légale ligne frontière ou de con-
cession établie entre les dits quatrième et cinquième rangs du
dit to\nship de Buckingham, depuis le lot No. 1 jusqu'à la
rive est de la rivière du Lièvre.

Acte public. 2. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. LXVIII.

Acte pour annexer une partie du township de Brough-
ton à la paroisse de St. Frédéric, dans le comté de
Beauce.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]
Préambule. .1 ONSIDÉRANT la requête des habitants d'une partie du

township de Broughton: à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Certaine por- 1. Depuis et après le premier jour de septembre prochain,
tionde Brough- cette partie des premier, second et troisième rangs du township

de
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de Broughton, qui se trouve maintenant dans les limites de la ion annexée

paroisse de St. Frédéric de Beauce pour les fins religieuses, Beauce.

sera détachée de la dite municipalité de Broughton et annexee
pour toutes les fins municipales, électorales et scolaires à la
municipalité de la dite paroisse de St. Frédéric de ßeaice, et
en formera partie pour toutes les fins quelconques.

2. Rien de contenu dans cet acte n'aura Peffet de libérer obigations
aucune partie du territoire ainsi détachée des dettes ou obliga- existantes noa

tidns contractées avant la passation du présent acte par la affectées.

municipalité de laquelle elle dépendait.

3. Le présent acte sera réputé acte public. Acte public.

CAP. LXIX.

Acte pour amender le chapitre vingt-six des Statuts
Refondus pour le Bas Canada, relativement à cer-
tains cours d'eau dans le district d'Iberville.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

1ONSIDÉRANT qu'il est nécessaire dans l'intérêt de l'agri- Preambule.
culture, d'établir d'autres dispositions pour permettre aux

propriétaires de terrains bas et humides avoisinant des cours
d'eau naturels et rivières non-navigables dans le district d'Iber-
ville, insuffisantes pour l'égout de tels terrains, et d'autoriser
les autorités compétentes en ces matières à verbaliser telles
rivières: à ces causes, Sa Majesté, par et dc l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. Toutes les dispositions applicables aux cours d'eau dans Certaines dis-
le chapitre vingt-six des statuts refondus pour le Bas Canada positons ëten-

et dans les actes qui l'amendent, seront applicables aux rivières dues.

non-navigables.

2. L'inspecteur ou les inspecteurs qui dressera ou dresse- Par qui seront
ront le procès-verbal établissant les travaux à faire pour creuser e
ou élargir toute rivière non-navigable ou cours d'eau naturel, v
devra ou devront inclure dans tel procès-verbal les propriétés
qui devront être directement égouttées par tels travaux seule-
ment'; et nul procès-verbal ne pourra obliger les propriétaires
des terrains plus élevés que ceux que l'on se propose d'assainir
et ne souffrant pas du mauvais état de telle rivière, à contribuer
à tels travaux.

3. Les travaux à faire par les propriétaires non résidants Comment faits,
devront être exécutés comme il est pourvu au troisième para-
graphe de la trentième clause du chapitre vingt-six des statuts
refondus pour le Bas Canada; et le recouvrement.des frais
encourus pourra se faire par le moyen qui est indiqué au dit

acte,



acte, ou par le procédé voulu par lacte refondu des municipa-
lités et des chemins du Bas Canada et les actes qui l'amendent,
dans le cas des travaux de voirie.

n ne sera pas 4. Rien de contenu dans cet acte ne sera interprété comme
interveLu avec autorisant la confection d'un procès-verbal qui pourrait inter-les écluses,
chaussée, etc. venir avec les écluses ou chaussées existantes sur ces rivières

et qui pourront y être construites par la suite.

Applicable que& 5. Le présent acte ne s'appliquera qu'au district d'Iberville.
iberville.

CAP. LXX.

Acte pour amender l'acte vingt-cinq Victoria, chapitre
trente, pour permettre aux contribuables du comté
de Lincoln, de faire choix d'une localité plus con-
venable comme chef-lieu.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

Preambue. flONSIDERANT que par sa pétition la corporation du comté
U de Lincoln a demandé certains amendements à l'acte
passé dans la vingt-cinquième année du règne de Sa Majesté,
chapitre trente, afin de permettre au gouverneur de lancer une
proclamation pour donner effet à un certain règlement de la
corporation du dit comté, changeant la localité du chef-lieu et
fixant St. Catharines comme devant être le chef-lieu, et qu'il
est à propos d'accéder à sa demande : à ces causes, Sa Ma-
jesté, par et de l'avis et du consentenient du conseil législatif
et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Proclamation I. Nonobstant aucune chose contenue dans l'acte vingt-cinq
sera émise sur Victoria, chapitre trente, intitulé : Acte pour permettre aux
dépôt de $41000
par le comté dc contribuables dt comté de Lincoln de faire choix d'une loca-

neoln. lité plus convenable comme chef-lieu, le gouverneur pourra,
dès que le comté de Lincoln aura déposé entre les mains du
receveur-général du Canada, la somme de quatre mille piastres,
sujet à la sentence des arbitres ci-dessous mentionnée, émettre
sa proclamation donnant effet au changement prescrit par le dit

Proviso. acte ; mais cette proclamation ne sera pas censée affecter Par-
bitrage autorisé par la quatrième section du dit acte, mais
toutes procédures déjà adoptées ou qui le seront à l'avenir en
vertu de la dite section, seront continuées tout comme si cette

proclamation n'eût pas été émise.

Quant at paie- 2. Dans la cas où les arbitres décideront qu'une compen-
ment de la com-

enia,, a est accordéeugépestosation soit accordée à la villedNigrasomajué
est accordée sera payée à la corporation de la dite ville de Niagara, de

à Niagara. telle manière et à telle époque que les arbitres susdits dési-

gneront; et dans le cas où la somme ainsi adjugée ne serait
pas

482 'Cap. 69, 710. Cours d'Eau, Iberville. 29-30 VicT.
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pas payée selon l'ordre des arbitres, elle pourra être recouvrée
par une action devant aucune des cours supérieues de droit
commun de Sa Majesté dans le Haut Canada; mais rien dans
le présent n'empêchera le gouverneur d'émettre sa proclamation
donnant effet au règlement mentionné dans la quatrième sec-
tion du dit acte, après quoi la ville de St. Catharines devien-
dra et sera le chef-lieu du dit comté de Lincoln.

3. La somme, 'il en est, reconnue due à la ville de Niagara intérêta comp-
par la décision des arbitres nommés comme ci-dessus, portera terde laprocta-
intérêt à compter de la date de la dite proclamation, et la naton.
corporation du dit comté de Lincoln y pourvoira de la même
manière que pour les autres dettes du comté susdit.

4. Au cas où la sentence serait rendue en faveur de la dite Montant qui
ville de Niagara, nuile motion ne sera faite, ou nulle procédure sra pay en
adoptée, ou nulle défense commencée par ou au nom du dit la déc-on soit
comté de Lincoln, pour faire rejeter, renvoyer de nouveau à contestée.
des arbitres, modifier ou opposer le paiement de la somme
adjugée, jusqu'à ce que la dite somme adjugée, avec six mois
d'intérêt sur icelle, ait été consignée dans la cour dans laquelle
telle motion, procédure ou défense aura été faite, adoptée ou
commencée ou devra l'étre; et la dite somme sera sujette à
l'ordre de la cour sur décision finale de la dite cour à légard
de la dite sentence et de l'objet formant le sujet du dit renvoi.

*. La. corporation du comté de Lincoln aura le pouvoir Taxe spéciale
d'imposer et de prélever une taxe spéciale pour le paiement de Pour le paie-ment de la
la dette, intérêt, frais et dépens encourus, s'il y en a, ou pour somme adju-
lesquels le dit comté deviendra responsable, en vertu des dis- gee-

positions du présent acte ou du dit acte mentionné ci-dessus.

6. Le présent sera séputé acte public. Acte public.

CA P. L X X I.

Acte pour compléter la séparation des comtés de Peel
et York.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

CONSIDÉRANT que le conseil municipal provisoire du Préambule,
comté de Peel, a demandé la passation d'une loi autorisant

le gouverneur en conseil à séparer le dit comté de Peel de
celui d'York lorsque cette séparation serait jugée nécessaire:
a ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif ef de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1. Nonobstant toute chose contenue dans la cinquante- Séparation de
unième section du chapitre cinquante-quatre des statuts re- Peel et de York
fondus pour le Haut-Canada, intitulé: Acte concernant les patr roclama-
Institutions Municipales du Haut Canada, il sera loisible au

28 gouverneur
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gouverneur en conseil d'émettre une proclamation déclarant
que la séparation des comtés de Peel et d'York aura lieu a
compter du jour indiqué dans la dite proclamation; et cette
séparation aura en conséquence lieu à compter de tel jour, et
avec le même résultat, à toutes fins et intentions quelconques,
que si telle proclamation eût été émise et que si telle séparation
eût cc lieu conformément aux prescriptions de la cinquante-
unième section susdite.

Où les actions e. A compter du jour de telle séparation, nulle action locale
locales seront ne sera intentée dans l'un ou l'autre des dits comtés de Peel
iatentees. et d'York, mais seulement dans celui où la cause de telle
proviso. action aura surgi; pourvu toujours, que demande pourra être

faite et enregistrée à l'eflt de changer le lieu où se fera lins-
truction de telle action locale, et cela de la même manière que
ce clhangement peut toujours s'opérer cn vertu de la loi et de la
coutume suivie par les cours supérieures de droit cominmun.

Acte publie. 3 Le présent sera réputé acte public.

CA P. LXXII.
Acte pour légaliser un certain règlerent et certaines

débentures des comtés-unis de Huron et Bruce.
[Sanctionné le 15 Aoi, 1866.]

Préa>nbule. ONSIDÉRANT que des doutes se sont élevés sur la vali-
dité d'un certain règlement de la corporation des comtés-

unis de Huron et Bruce, autorisant le prélèvement au moyen
de P'énission de débentures d'une certaine somme d'argent
pour les fins y mentionnées, et sur la validité des débentures
émises conformément à tel règlement et qu'il est nécessaire
et expédient, dans l'intérêt du public et des porteurs des dites
débentures, que tous ces doutes soient levés, et que ce règle-
ment et ces débentures soient légalisés et confirmes : à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentenent du con-
seil législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
e qui suit

Règlement No. 1. Le règlement numéro sept de la corporation des comtés-
7, (u3 Oct., unis de Huron et Bruce, passé le troisième jour d'octobre, en1865, c l'année mil huit cent soixante-cinq, intitulé " règlement pour

prélever, par voie d'emprunt, une somme de deux cent vingt
mille piastres pour les fins y mentionnées," et les débentures
émises conformément au dit règlement, et tous actes et con-
trats passés en vertu du dit règlement sont, par le présent, léga-
lisés et déclarés valides, malgré tout défaut de pouvoir ou
d'autorisation de la part de la dite corporation de prélever des
deniers comme susdit pour l'amélioration des havres men-
tionnés dans le dit règlement, ou toute irrégularité survenue
dans la passation ou antérieurement à la passation du dit règle-
ment.

Acte publie. 2. Le présent sera réputé acte public.
C A P.



CAP. LXXIII.

Acte à l'effet de révoquer l'acte "pour valider certaines
cotisations en la cité de Toronto et pour autoriser
la dite cité à recouvrer les taxes établies et impo-
Sées."

Sanctionné le 15 .oût 1866

ATTENDU que la corporation de la cité de Toronto a de- Prambule.
mandé, par voie de pétition, la révocation d'un acte passé 9 V. c.

dans la vingt-neuvième année du règne de Sa Majesté, cha-
pitre soixante-huit et qu'il convient de lui accorder sa de-
mande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit

1. L'acte passé dans la vingt-neuvième année du règne de Le dit acte
Sa Majesté, chapitre soixante-huit, sera et le dit acte est par le abrogé.
présent révoqué.

2. Le présent acte sera public. Acte publie.

CAP. LXXIV.

Acte pour amender l'acte des débentures de la cité
d'Hamilton, 1864, en donnant à la cité de nouveaux
pouvoirs pour la vente des terrains pour arrérages
de taxes, et pour définir les droits et obligations des
acquéreurs des terrains vendus en vertu de cet acte,
et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 15 Aot 1866.]

NSIDERANT qu'il est entre autres choses décrété, par Préambule.
l'acte des débentures de la cité d'Hamilton, 1864, que les

terrains sujets aux taxes pourront, en vertu des dispositions du
dit acte, être vendus en toute année lorsque les arrérages de
taxes sur ces terrains seront dus depuis l'espace de douze mois
de calendrier; et considérant qu'avant la passation du dit acte,
des taxes avaient été réparties et imposées sur des lots de la
dite cité, lesquelles sont maintenant imputables à ces lots en
vertu de Pacte général des cotisations, mais que ces lots ne
peuvent pas encore être vendus pour ces arrérages parce que
le laps de cinq années révolues spécifi par cet acte n'est pas
encore écoulé, et qu'il est nécessaire de prendre des mesures
pour assurer à la cité le paiement de ces arrérages, et de dé-
finir légalement le titre qu'obtiendront les acquéreurs de ces lots
lors de leur vente, en vertu du dit acte de 1864 et considérant
qu'en conséquence du chiffre élevé des arrérages en certains
cas il a été impossible de vendre les terrains pour le montant
dû et qu'il est nécessaire d'adopter de nouvelles mesures pour
réaliser le montant de ces arrérages: à ces causes, Sa Majesté,

28 *par
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par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de

l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

.Les taxes ducs 1. Dans tous les cas où des terrains seront vendus en vertu
n vertu de des dispositions de Pacte des débentures de la cité d'Hamilton,

l'acte ce coti-
sation ne seront 1864, ces terrains étant en même temps sujets et soumis aux

pas une charge taxes qui ont été réparties ou imposées avant la passation du
sur les terrains
vendus en vertu dit acte, la vente confèrera et donnera à 1lacquéreur lé terrain
de l'acte des ainsi vendu en pleine propriété ou autrement, suivant la na-
débentures de
Hamilton, etc. ture de la propriété ou de l'intérêt vendu, quitte et net de toutes

charges et redevances; pourvu toujours qu'à même les deniers

payés lors de telle vente, si le montant est suffisant, il sera

retenu par la dite cité tous les arrérages de taxes dus à la dite

cité en vertu de l'acte général des cotisations, et la balance de

ces deniers, s'il en est, sera remboursée à la personne a laquelle

elle revient de droit, après paiement de tous ces arrérages.

ais les vntes Rien de conten dans le dit acte des débentures de la

pourront être cité d'Hamilton, 1864, ou dans le présent acte, ne Pourra em-
faites comme -uet m
ci-devant en pêcher la vente des dits terrains ou de tous autres terrains dans

vertu de l'acte la cité pour des taxes non payées avant la passation du dit

acte, en vertu des dispositions de l'acte des cotisations, comme

si le présent acte et l'acte des débentures d'Hamilton n'avaient

Proviso. pas été passés ; pourvu toujours que si, a l'époque où l'ordre

de vente en vertu de l'acte des débentures d'Hamilton est pré-

paré et remis au grand-bailli pour exécution, quelque partie

des taxes ainsi imposées en vertu de l'acte général, sur quelque
lot compris dans cet ordre de vente, est arriérée pour cinq an-

nées ou plus, il sera loisible d'ajouter le total des arrérages dus

sur ce lot aux autres taxes, et de vendre pour le montant total

de ces arrérages et des frais.

Droits quant 3. Il sera loisible, à toute vente dont il est fait mention dans
au rachat des la section précédente, de vendre les terrains au plus haut prix,
terrains ainsi
vendus. qui pourra mais le propriét

aura droit de racheter dans la période fixée par la loi, sur paie-

ment ou offre au trésorier du montant total du prix de: rachat

requis par l'acte descotisations, et le trésorier devra alors re-

tenir et déduire pour l'usage et bénéfice'de l'acquereur le mon-

tant de son prix d'achat, et dix pour cent de ce prix.

S'il est trouvé 4. Le grand bailli pourra ajourner toute vente de temps à
impossible de autre, et s'il lui est impossible, pour une cause quelconque de
vendre les ter-vendr estlai vendre toute la propriété mentionnée dans son ordre de vente,

il devra dans son rapport au trésorier spécifier ceux des terrains

qui seront restés non vendus, et ces terrains seront alors tescrts

de nouveau par le trésorier dans ses liv s et compris dans son

ordre de vente au gand-bailli dans l'année qui suivra son rap-

port.

Acte public. t . Le présent sera réputé acte public, et pourra être connu

et cité sous le nom de l'Acte des débentunres de la cité d'Ha-

milton, 1866. C A P
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CAP. LXXV.

Acte pour amender l'acte vingt-sept et vingt-huit Vic-
toria, chapitre soixante-et-onze, intitulé: Acte pour
incorporer la chambre de commerce de la cité de ilamil-
ton.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]C ONSIDÉRANT que le conseil de la chambre de commerce Préambule.
de la cité de Hamilton a, par sa pétition, représenté que

les quatrième et onzième sections de l'acte passé en la session
tenue dans les vingt-septième et vingt-huitième années du règne
de Sa Majesté, chapitre soixante-et-onze, intitulé: Acte pour 27,28 V. C. 71.
incorporer la chambre de commerce de la cité de Hamilon,
entravent la liberté d'action et compromettent l'utilité de la dite
chambre de commerce, et qu'il a demandé que les dites qua-
trième et onzième sections susdites soient amendées: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du con-
seil législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit:

1. La quatrième section susdite de l'acte cité au préambule Section 4
du présent acte, est par le présent amendée en augmentant le amendée.
nombre des membres de la chambre de commerce à vingt-cinq,
y compris le président, le vice-président et le secrétaire.

2. La onzième section susdite de l'acte cité au préambule Section Il
du présent sera et elle est par le présent abrogée, et la suivante abrogée etnou-

relle section
y sera et y est par le présent substituée, et devra former partie substituée.
du dit acte d'incorporation de la chambre de commerce de
Hamilton, et sera lue et interprétée comme en étant la onzième
section:

" 11. A toute assemblée générale de la dite corporation, il Nouvelle sec-
sera loisible à tout membre du conseil ou de la corporation de tion.

proposer aucune personne domiciliée ou exerçant la profession Proposer de
de négociant dans la dite cité, comme candidat à la charge de nouveaux
membre de la dite corporation dans la dite cité, et si la propo-
sition est emportée à la majorité des deux tiers des membres
de la corporation alors présents, la personne ainsi proposée
deviendra dès lors membre de la corporation et aura tous les
droits et sera assujétie à toutes les obligations des autres
membres."

3. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

C A P .
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CAP. LXXVI.

Acte pour ineorporer la Chambre de Commerce de la

cité de London.
[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

Préambule. ONSIDÉRANT que l'honorable Elijah Leonard, l'honorable

John Carling, Walter Simson, Charles Hunt, C. P. Smith,
Frederick Rowland, Charles J. Hope, Frank Smith, W. C.

iMenzies, Andrew Cleghorn, E. W. Hyman, Robert Reid, Lewis

Leonard, David Farrar, Henry Strathey, Thom as Churcher et

autres personnes ci-dessous mentionnées, domiciliées en la cité

de London, ont, par pétition à-la législature, representé qu'ils

se sont associés depuis une certaine époque dans le but de

donner suite à certaines mesures qu'ils croient importantes au

développement du commerce de la province en général et de la

cité de London en particulier, et qu'ils ont de plus représenté

que l'association serait plus certaine d'atteindre son but s'il

était passé un acte d'incorporation leur conférant certains

pouvoirs à eux et à leurs successeurs; et considérant qu'il est

expédient. d'accéder à leur demande : à ces causes, Sa Majeste,

par et dle l'avis et du consentement du conseil législatif et de

l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Incorporation. 1. Les dits honorables Elijah Leonard et John Carling,

Walter Simson, Charles Hunt, Charles P. Srnith, Frederick

Rowland, Charles J. Hope, Frank Smith, W. C. Menzies,
Andrew Cleghorn, E. W. Hyman, Robert Reid, Lewis

Leonard, David Farrar, Henry Strathey, Thomas Churcher,
Thomas Whan, John Mclntosh, JohniBeattie, Thomas Wilson,
H. Waterman, Charles Dunnett, A. T. Chapman, W. Wallace,
Andrew Chisholm, John Alanson, D. Carrie, Edward Beltz et

autres personnes domiciliées dans la dite cité de London, qui

s'associeront aux personnes ci-dessus dénommées pour les fins

du présent acte, en la manière ci-dessous réglée, et leurs suc-

cesseurs, seront et sont par le présent constitués en un corps

Nom colectif politique et incorporé sous le nom de ' Chambre de Commerce

et pouvoirs g- de London, aux fins mentionnées dans le préambule, et pour-
néraux. ront sous ce nom poursuivre et être poursuivis, plaider et se

défendre dans toutes les cours de justice et autres lieux quel-

conques, dans des actions, poursuites, plaintes, matières et

causes quelconques, et auront, sous le même nom, eux et leurs

successeurs, succession perpétuelle, et pourront avoir un sceau

commun, le détruire, changer et renouveler à leur gré, et eux

et leurs successeurs, sous le nom de.corporation, auront-pouvoir

d'acquérir, posséder, avoir, recevoir et accepter toutes pro-

priétés foncières et mobilières quelconques, et de les aliéner,
les vendre, transporter, bailler ou en disposer autrement en

tout ou en partie de temps à autre, et quand loccasion le

rendra nécessaire, et d'en acquérir d'autres à leur place;

Proviso pourvuî toujours que la valeur annuelle nette des propriétés
biens-fonds foncières possédées par la dite corporation n'excèdera pas cinq
mités. mille
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mille piastres, et pourvu aussi que la dite corporation n'aura Proviso
ni n'exercera aucuns pouvoirs de corporation quelconques qun aux pou-

voirs de corpoautres que ceux qui lui sont expressément conférés par le ration.
présent acte, ou qui sont nécessaires pour le mettre à effet'
suivant son vrai sens et intention.

2. Les fonds et les propriétés de la dite corporation ne Emploi des
seront employés et ne serviront qu'aux objets propres à faire 'a'3

progresser et étendre le commerce légitime de cette province
en général et de la cité de London en particulier, ou néces-
saires pour parvenir au but pour lequel la dite corporation est
constituée suivant le sens et l'intention véritables du présent
acte.

.3. Le lieu ordinaire les assemblées de la dite corporation
sera réputé être son domicile légal, et toute signification d'avis
ou ordre d'aucune espèce, adressée à la dite corporation, qui
sera faite au dit lieu, sera considérée être une signification
suffisante de tel avis ou ordre à la dite corporation.

Domicile et
significalion
d'avis.

Il y aura un conseil chargé de la direction des affaires Conseil, com-
de la dite corporation, qui sera appelé "Conseil de la Chambre mient composé
de Coimmerce," et qui sera composé, depuis et après la pre-
nière élection i-dessous mentionnée, d'un président, vice-

président, d'un secrétaire et douze autres membres du conseil,
qui seront tous membres de la dite corporation, et auront les
pouvoirs et rempitront les devoirs ci-dessous men1ionnés et
assignés au d it conseil.

7. Le dit Waiter Sirmson sera présiden, e di1 Fi-ail Snith Picmier prési-
vice-résident, le lit Thomas Churchter secrétaire et les dits dent, vice pré-

sident et inem-
W. C. Nenzies, A. Cleghiorn , E. W. Hynan, E. iBeltz, A.T. resdconsen
Chapnan, Chas. Hunt, Charles Janes Hope, Robert Reid,
L. Leonard, Thomnas Whai, David Farrar, D. Currie H.
Strathey, seront les membres dlu conseil, jusqu ce qu'ait lieu
la première élection en vertu des dispositions du présent acte
et le conseil nommé par ces résentes jouira, jusqu'àla dite you o
élection, de tous les pouvoirs conférés a1conseil par e présent
acte.

6. Les membres de la dite corporation auront une assemblée
générale tous les trois mois, savoir: e dernier vendredi de
Janvier, ayril, juillet et octobre, à un endroit de la cité de
London, dont il sera dâment donné avis en indiquant les temps
et lieu, par le secrétaire duconseil poum le temps d'alors, trois
jours au moins au)aravant par insertion dans un journal ou
autrerment, selon que le conseil le gera â propos ;et à l'as-
semblée générale du dernier vendredi du mois d'avril, les
membres prôsents de la dite corporation ou 1 majorité >d'entre
eux alors et là éliront entele manière qui sera réglée par le,
statuts <le la corporation parmi les membres 4icelle, un prési-
dent, vice-président et un secrétaire et douzeauires membres

du

Assem bines

élection du pré-
tident et rnem-
tre di conseil.-
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du conseil, lesquels composeront, avec les dits président, vice-
président et secrétaire, le conseil de la dite corporation, et res-
teront en charge jusqu'à ce que d'autres soient élus à leur
place à l'assemblée du mois d'avril comme susdit, ou jusqu'à
ce qu'ils soient démis de leur charge ou la rendent vacante en
vertu des dispositions de quelques statuts de la corporation ;

Proviso: s'il pourvu toujours que si la dite élection n'a pas eu lieu le dernier
n'y a pas d'é- vendredi du mois d'avril susdit, la corporation ne sera pas pourection cela dissoute, mais la dite élection pourra se faire à aucune

assemblée générale de la dite corporation qui sera convoquée
en la manière ci-dessous réglée, et les membres du conseil
alors en charge continueront d'y être jusqu'à ce que l'élection
soit faite.

Vacances 7. Avenant le décès, la résignation ou l'absence des assem-
comment rem- blées du conseil, de quelque membre du dit conseil, pendantplies, quatre mois consécutifs, il sera loisible à la dite corporation

d'élire, à aucune assemblée, un membre de la corporation pour
être membre du conseil à la plâce du membre qui sera ainsi
décédé, aura résigné ou sera absent, et ce nouveau membre sera
élu à la majorité des membres du conseil présents à aucune de
ses assemblées, s'il y a quorum, et le membre ainsi élu restera
en charge jusqu'à la prochaine élection annuelle, et pas plus
longtemps à moins qu'il ne soit réélu.

Maioritauront S. A toute assemblée annuelle ou autre assemblée générale
pleias pouvoirs• de la dite corporation, soit pour l'élection des membres du con-

seil ou pour quelque autre objet, la majorité des membres pré-
sents pourra faire et exécuter tous actes que le présent ou aucun
statut de la corporation prescrit ou prescrira de faire à aucune
telle assemblée générale.

Membres sor- 9. Tout membre de la corporation qui voudra s'eu retirer ou
tant de char e d'en être membre, pourra le faire en tout temps en don-

nant par écrit au secrétaire dix jours d'avis de son intention et
en acquittant toute obligation légitime qui pourra lors de l'avis
exister contre lui dans les livres de la corporation.

R1glements 10. Il sera loisible à la dite corporation ou à la majorité de
scertaies ses membres présents à une assemblée générale, de faire et

établir tels statuts, règles et règlements pour la direction de la
dite corporation, relativement à l'admission, expulsion ou à la
résignation des membres, et pour la conduite de son conseil,
ses officiers et ses affaires, et pour la gouverne du bureau d'ar-
bitrage ci-dessous mentionné, et tous autres règlements con-
formes au présent acte, ou aux lois de cette province, que la
dite majorité trouvera convenables; et ces règlements seront
obligatoires pour tous membres de la corporation, ses officiers
et employés, et toutes personnes qui seront légalement sous son

Proviso: avis contrôle ; pourvu qu'aucun règlement ne sera fait ou passé par
en sera donne. la dite corporation, à moins qu'un membre n'en ait donné avis

par motion secondée par un autre membre à une assemblée
générale
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générale précédente, et que tel avis n'ait été dûment entré dans

les livres des minutes de la corporation.

11. Toute personne alors domiciliée dans la cité de London, Qui pourra de-

et y faisant ou y exerçant ou y ayant exercé la profession de venir membre

marchand ou commercant, artisans, gérant d'une banque ou de la corpora-

agent d'assurance,. sera éligible à la charge cie membre de la ment.

dite corporation ; et à toute assemblée générale de la corpora-

tion, il sera loisible à aucun membre du conseil ou de la cor-

poration de proposer aucune des dites personnes comme candi-
dat à la charge de nembre de la dite corporation et si la pro-

position est emportée par la majorité des deux tiers des membres
de la corporation alors présents, il deviendra dès lors membre
de la corporation et aura tous les droits et sera assujeti à toutes
les obligations des autres membres; pourvu toujours que toute Proviso: quant

personne, n'étant pas marchand ou commerçant, artisans, gerant aux membres

d'une banque ou agent d'assurance, pourra être élue membre marchands etc.

de la corporation en la manière susdite, si elle est recommandée

par le conseil de la chambre de commerce à aucune telle

assemblée.

12. Il sera loisible au conseil ou à la majorité de ses mem- Asmbeg&

bres de convoquer par avis inséré un jour auparavant dans un neales spe-

ou plusieurs journaux publiés dans la cité de London, ou par
circulaire signée par le secrétaire adressée à chacun des

membres et envoyée par la malle un jour auparavant, une
assemblée générale de la corporation pour aucune des fins du
présent acte.

13. Le dit conseil pourra de temps à autre tenir des assem- dumbiesda
blées les ajourner quand il sera nécessaire, et transiger à telles conseil.

assemblées les affaires qui lui sont assignées par le présent acte

ou par tout statut de la corporation, et telles assemblées du
conseil seront convoquées par le secrétaire, à la demande du

président ou sur réquisition de deux membres du conseil; et Pouoirs.

le dit conseil aura, outre les pouvoirs qui lui sont expressément
conférés par le présent, les pouvoirs qui lui seront accordés par
aucun statut de la corporation, si ce n'est le pouvoir de faire ou

changer aucun règlement ou d'admettre aucun membre, ce qui
se fera en la manière prescrite par le présent acte, et pas autre-
ment; et cinq membres ou plus du conseil, légalement assem- Quorum.

blés, (et dont le président ou vice-président sera l'un, et dans le

cas de leur absence, cinq membres quelconques ou plus légale-
ment assemblés) formeront un quorum, dont la majorité pourra
faire tout ce qui sera de la compétence du conseil; et a toutes Qui présidera.

assemblées du dit conseil et à toutes assemblées générales de
la corporation, le président, ou en son absence le vice-président,
ou en l'absence des deux, tout membre du conseil alors présent

qui pourra être choisi pour cette occasion, présidera et aura Vox prépon-

dans le cas d'égalité de voix dans toute division, voix prepon- dérante.
dérante.

14.
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L conseil pré- 14. Il sera du devoir du conseil de préparer aussitôt queparera des r* laduepossible après la passation du présent acte, tel statuts, règles etrèglements qu'il croira les plus propres à favoriser les intérêtsde la dite corporation et les objets du présent ae, et de lessoumettre pour etre adoptés à une assemblée générale de lacorporation, convoquée a cet e-fet en la nanière ci-dessus pres-eri tC.

Recouvrement 1.». Toutes souscriptionsdes la corporationdes sous::rip- 
1'-on$, e. iiosc:. rt u d'acun regheem et toues p énalités encourues enveii ( eun e ent par quelque personne soumise à iceluiainsi que toutes utres sommes de deniers dues à la corpora-tion, seront payées a son sectétai et recouvrablesdéfaut depaiement, par ction portée au nom de la corporition, et il seraseulement necessaire d'a léguer que tele pesonne est endettéeI la corporat:on de itile epargent montant des arréraaes,d e soiiscription om antre par suite de quoi la Corporationun droit acon en vertu du présen ac

Preuve cu tl 16. Lors de (lsrnton de le net ion, il siflira a la cor-poration d'et aMI ir que le d l'époque à lqelle teledemande aura éé faite était ôn avait etc mrnbre de la corpora-tion, et <lue le montant. réclamé pour sonscrIption on autrementetait. inscrit comme inon p;yé dans les livres de la corporation.
LesL ssemblées es membes du conseil seront publequestiu conseil se- lspurn ~it~'ont publiques. pour tons les mubres le la corlortaïion qm pourront y assstertuais sans prendre part anx procédés qui s'y feront· et lesuntes des procedés a tontes les assetblées du conseil ou dela Eorporat pon, ser<lt en ré·s dans des re. quiseront gar-

cedés. p a cet par e sedcraire la corporation ; et l'entrée seraS idé par le président cn ou la personne qui aura pré--idé l'ass.emiblén - e-tce reistres seront ouverts gratis en toustemps raisonnables, à tout membre de la corporation.
Bureau (Parbi- 1 S. Aux mêmes temps fixés par le présent pour l'élection duconseil, et en la même manière, il seraloisible aux membres dela ite corporation d'élire parni eux douze personnes qui forme-ront un burean qui sera appelé " le Bureau d'Arbitrage," et donttrois auront le pouvoir d'arbitrer et juger tous cas de com-P erce ou af aire contentieuse qui leur sera volontairementPouvoirs. par les parties intéressées et dans tous les cas où lesdites parties conviendront et s'obligeron, par compromis ou au-trement de soumettre l'affaire en a entre elles à ladécision du dit buteau d'arbitrage, elles seront censées l'avoirsoumise à trois membres du dit bureau, qui loarront, soit surl'ordre spécial du dit bureau, ou en verta de quelque règle,géneale adoptée par lui, ou de quelque statut de la cor-poraution relatif aux cas qui pourront lui être ainsi soumis, êtrenomn4s pour entendre et iner la matière en conlestation, et ladécision sera obligatoire pour le bureau et les parties faisant laFormule e csin pourra être en lacdule annexée auprsent acte on en d'autres termerrms au mrîême eff'et.
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19. Les différents membres du dit bureau d'arbitrage prê- Les membres
teront et souscriront, avant d'agir comme tels, devant le prési- P ®® ontser

dent ou le vice-président de la corporation, serment de remplir
fidèlement, impartialement et diligemment leurs devoirs comme
membres du dit bureau d'arbitrage ; et ce serment sera gardé
parmi les documents de la corporation.

20. Tout membre du conseil de la corporation pourra aussi Membres pour-

être, en même temps, membre du dit bureau d'arbitrage. ront être arbi-

21. Les trois membres nommés pour entendre tout cas Pouvoirs pour
soumis à l'arbitrage, comme susdit, ou deux d'entre eux, nare les

auront plein pouvoir d'examiner sous serment (Pun des trois
membres étant par ces présentes autorisé à administrer tel ser-
ment) toute partie ou témoin qui, comparaissant volontairement
devant eux, voudra être ainsi examiné, et rendront leur sen-
tence par écrit dans la dite affaire ; et leur décision rendue sentence.

dans telle sentence, ou celle de deux d'entre eux, sera obliga-
toire pour les parties, suivant les stipulations de la soumission
et les dispositions du présent acte.

22. A compter de la passation du présent acte, il sera loisible Pouvoir de
au conseil de la corporation de nommer cinq personnes pour noru bi-

former un bureau d'examinateurs pour la cité de London, pour minateurs
l'année commençant le premier jour de Septembre prochain et d'inspecteurs.

finissant le trente-unième jour d'Août ensuite, tenu d'examiner
les candidats à la charge d'inspecteur de fleur et de farine ou
de tout autre article sujet à inspection, et le dit conseil pourra
accomplir tous autres actes, matières et choses du ressort de
l'inspection de la fleur et de la farine ou de tout autre article,
et exercera les pouvoirs conférés et sera assujéti aux obliga-
tions prescrites aux conseils des chambres de commerce en
vertu du chapitre quarante-sept des statuts refondus du Canada;
et les examinateurs et inspecteurs susdits seront aussi soumis
aux conditions, prescriptions, serments, matières ou choses
énoncées dans le dit acte au sujet de leurs charges.

23. Toute personne qui, en vertu de la loi, peut en d'autres Serments et
cas faire une affirmation solennelle, au lieu de prêter serment, atrirmations.

pourra faire la dite affirmation solennelle dans tous les cas où
leserment est requis par le présent acte ; et toute personne au-
torisée par le présent à administrer le serment, pourra, dans le
cas ci-haut prévu, administrer la. dite affirmation solennelle ; et
quiconque jurera ou affirmera faux, volontairement, dans tous
les.,cas où le serment ou Paffirmation solennelle est requisou
autorisé,par le présent acte, sera coupable de parjure volontaire.

24. Rien dans le présent acte n'affectera les droits de Sa Droits de ta
Majesté sauve-

Majesté, Ses 'Héritiers ou; Successeurs, mi de qui que ce soit, gardés.
sauf ceux expressément mentionnés et-affectés par le présent.

-2. Le' présent acte sera- réputé acte public. Acte public.

CEDU LE.
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CÉDULE.

Fornule de àsoumisson à la décision du bureau d'arbitrage

Qu'il soit notoire que le soussigné et le soussigné
(s'il y a plus de parties, c'est-à-dire, plus d'intérêts distincts,
faites-en mention), étant en désaccord relativement à leurs
droits respectifs dans le cas ci-joint, sont convenus et se sont
engagés sous une pénalité de piastres, de se confor-
mer à la décision arbitrale qui sera rendue par le bureau d'ar-
bitrage de la chambre de commerce de la cité de London, dans
le cas susdit, sous la pénalité ci-dessus, qui sera payée par la
partie refusant de se conformer à la dite décision arbitrale, à la
partie prête à s'y soumettre.

En foi de quoi, les dites parties ont à ces présentes apposé
leurs seings et sceaux, en la cité de London, le
jour de mil huit cent

A. B. [L. S.]
C. D. [L. S.]
E. F. [L. S.]

FORMULE DU SERMENT

Que prêteront les membres du bureau d'arbitrage.

Je jure que je remplirai fidèlement, impartialement et dili-
gemment mon devoir comme membre du bureau d'arbitrage de
la chambre de commerce de la cité de London, et que je ren-
drai, dans tous les cas dans lesquels j'agirai comme arbitre,
une vraie et juste décision, au meilleur de mon jugement et de
ma capacité, sans crainte, faveur ou affection pour qui que ce
soit. Ainsi Dieu me soit en aide.

CAP. LXXVII.

Acte pour autoriser la ville de Stratford à émettre des
débentures pour le rachat de ses débentures en
circulation.

[Sanctionné le 15 Aoùt, 1866.]
Préambule. ON SIDÉRANT que la corporation de la ville de Stratford

a, par pétition, demandé Pautorisation d'émettre uncertain nombre de débentures aux fins de racheter les dében-tures en circulation de la dite ville, pour lesquelles il n'a pasété créé de fonds d'amortissement, lesquelles débentures ontété émises en vertu de deux règlements, numéro onze et
quarante respectivement; numéro onze passé le vingt-six juilletmil huit cent cinquante-six, aux fins de construire des trottoirs,niveler les rues et autrement améliorer la ville; numéroquarante passé le vingt septembre mil huit cent cinquante-neuf,

pour
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pour venir en aide à la compagnie du chemin macadamisé de
Stratford Nord et qu'il est expédient d'accéder aux conclusions
de cette pétition: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de t'assemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit

1. La corporation de la ville de Stratford pourra passer un De nouvelles
règlement ou des règlements pour autoriser l'émission de débentures
débentures de la dite ville, jusqu'à concurrence d'une sonme etre
n'excédant pas en tout trente-six mille piastres, pour racheter
certaines débentures émises sous l'autorité des dits règlements
passés en les années niil huit cent cinquante-six et mil huit
cent cinquante-neuf, et portant, dans les livres de la corporation,
les numéros onze et quarante; et il ne sera pas nécessaire, n Nonobstant
l'égard de tel règlement, de se conforrner aux dispositions de certaines dis-
la deux cent vingt-quatrième section du chapitre cinquante- ,°s'
quatre des statuts refondus pour le Haut Canada qui exige pal.
l'assentiment des électeurs dela municipalité ; et la corporation
pourra révoquer les dits règlements numéros onze et quarante,
en ce qui concerne le prélèvement des taxes imposées sous
leur autorité, pour le rachat de ces débentures primitives et le
paiement de l'intérêt sur icelles.

2. Les débentures émises sous l'autorité de la précédente Forme, délai
section du présent acte, seront stipulées payables pas plus pourle paie-
de vingt ans après leur date, et aux lieux en cette province, et ment,
seront pour des sommes de pas moins de cent piastres chacune,
et en argent du cours provincial ou autre, et porteront intérêt
au taux n'excédant pas huit pour cent par année, que la corpo-
ration de la ville pourra juger à propos.

3. La corporation de la dite ville pourra lever, par voie somme prêle-
d'emprunt, sur le crédit des débentures qui seront émises sous vée par voie

l'autorité de la première section du présent acte, une somme d'emprunt.

n'excédant pas en totalité trente-six mille piastres, et l'intérêt
au taux de pas plus de huit pour cent par année pourra être
reçu sur cette somme et payable en conséquence.

. Le trésorier de la corporation, après en avoir reçu instrue- Le trésorier fe-
tion du conseil, fera l'appel des débentures en circulation ra l'appel des

débentures enmentionnées au préambule du présent, et les acquittera avec crculation.
les fonds prélevés sur les débentures émises en vertu du règle-
ment qui sera passé sous les dispositions du présent acte, ou
pourra y substituer les dites débentures ou aucune d'icelles
dont lémi ;sion est par le présent autorisée, selon qu'il pourra
être arrêté entre la corporation et les porteurs de ces débentures
en circulation, ou les autres créanciers ou personnes ayant des
Téclamations contre la corporation.

5. Pour le paiement des débentures qui seront émises soUs Taxe spéciale
l'autorité du présent acte, le conseil devra, et il y est par le pour le paie-

présent requis, imposer une taxe spéciale par année (en sus de benture e
toutes
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vertu du pré- toutes autres taxes qui seront prélevées chaque année et en sus
sent. de l'intérêt payable sur ces débentures) suffisante pour former

un fonds d'amortissement de deux pour cent par année à
cette fin.

Placement de 6. Le conseil devra, et ce sera le devoir du trésorier, placer
fonds tan r de temps à autre les deniers prélevés par t le pour
tisements. le fonds d'amortissement créé par le présent acte, soit en dében-

tures émises sons le présent acte, ou en débentures émises par
le gouvernement du Canada, ou en tels autres effets que le
gouverneur de cette province pourra prescrire par ordre en
conseil, et tous dividendes ou intérêts du fonds d'amortissement
seront appliqués à l'extinction de l'emprunt autorisé par le
présent acte.

se.224 de 7. Les dispositions de la deux cent vingt-quatrième section
. du chapitre cinquante-quatre des statuts refondus pour le Haut

applicable. Canada concernant les institutions municipales, ou toute dis-
position du dit chapitre incompatible avec le présent, ne
s'appliqueront pas au présent acte, ni aux règlements passés
sous son autorité.

Emploi des S. Les produits des dêbentures susdites seront appliqués au
produits desébntur es rachat des débentures émises par la ville et au paiement des

intérêts accumulés tel que mentionné dans la première section
du présent acte, au fur et à mesure de leur échéance respective,
et à nul autre objet.

Acte public. 9. Le présent sera réputé acte publie.

CAP. LXXVIII.

Acte pour autoriser la corporation du township de St.
Vincent, dans le comté de Grey, à construire un
havre à l'embouchure de la rivière Grosse-Tête, dans
ce toivnship, et à imposer et percevoir des droits de
havre, et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 15 Aoút) 1866.]

Priambule. ONSIDERANT que la corporation du township de St.C Vincent, dans le comté de Grey, a, par sa pétition, repré-
senté que sous l'autorité du règlement numéro douze de l'année
mil huit cent soixante-et-cinq, elle a imposé et cotisé le dit
township pour la somme de dix mille piastres, aux fins de
construire un havre à l'embouchure de la rivière Grosse-Tête,
dans le dit township ; et considérant que des doutes se sont
élevés sur la légalité de telle imposition et cotisation; et
qu'elle a demandé que telle imposition et cotisation soit, ainsi
que toutes les appropriations d'argent qui seront à l'avenir
votées pour les mêmes objets, déclarée valide et légale ; et

considérant
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considérant que la dite corporation a, en outre, demandé lau-
torisation de passer un ou des règlements à l'effet d'imposer et
prélever des droits sur les articles, denrées, marchandises et
efets expédiés par la voie ou débarqués de tout bâtiment, dans
les limites du dit havre projeté, dans le but de lui permettre de
le tenir en bon état de réparation; et considérant que les
améliorations prévues par la construction et Pagrandissement
de ce havre seront d'un grand bénéfice et avant age aux per-
sonnes naviguant dans la Baie Georgienne, à toutes les saisons
de la navigation, et qu'il est, en conséquence, expédient d'ac-
céder aux conclusions de la dite pétition: à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du consei législatif et de Passemblée législati du Canada, décrète ce qui
suit

. La corporation du township St. Vincent est autorisée Corporation
construire, agrandir et améliorer le havre à 'enbouchure de la pourra amé-
rivière Grosse-Tête, dans le dit township, à approfondir, élargir a"
et prolonger le havre aussi loin, en montant la dite rivière, que Grosse Tète.
le côté sud de la rue Trowbridgc, dans le village de Meaford,
et à faire construire et ériger un brise-lame dans la dite rivière
ou dans le dit havre.

2. L'acte accompli par la dite corporation en prélevant, en Emprunt fait
vertu du règlement numéro douze de l'année mil huit cent pour cette fin
soixante-et-cinq, la somme de dix iille piastres, pour les déclaréaidc
besoins du havre, est par le présent déclaré valide et légal, et
tous règlements futurs de la dite corporation à P'efift de prélever
de nouvelles sommes d'argent pour encourager la construction
et l'achèvement du dit havre, seront valides et légaux, après
avoir été, au préalable, soumis aux contribuables dudittownship,
conformément aux dispositions de l'acte municipal du Haut
Canada, et approuvés en la manière y annoncée.

3. La dite corporation du township de St. Vindent est par Des règlements
le présent autorisée à passer des règlements pour imposer et pour prélever
prélever des péages devant être employés, déduction faite des erea
frais de perception, à aider à liquider la dette encourue ou qui is

pourra être encourue par la dite corporation pour construire,
améliorer et tenir en bon ordre de réparation le dit havre et les
travaux s'y rattachant, sur tous articles, denrées marchandises
.et effets expédiés par la voie ou débarqués de tout bâtiment,
bateau ou autre embarcation naviguant sur la dite rivière Grosseéages t
Tète, dans les limites du dit havre, ou sur les terres et lieux
:y adjacents et appartenant à la dite corporation, et sur tous
billots, bois de construction, espars et màts passant par le dit
havre, ou aucune partie d'icelui, et sur tous bâtiments entrant
.dans le dit havre, n'excédant pas les taux suivants, savoir

Centins.
Fleur ou farine, par baril. .... . '............

Ale, bière ou porter....... ....... .........
Grain de toute sorte, par boisseau...

Graine

1866. Cap. 78. 4
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Centins.
Graine de trèfle, par boisseau ................. 2
Pommes de terre et autres légumes, par boisseau. 1
Lard, boeuf, saindoutx ou beurre, par baril ........... 5
Poi5mes poisson, sel, chaux ou plâtre, par baril
Potasse, perlasse mélasse, wiskey et vinaigre par

-aril........... ................... ........
Saindoux ou beurre, par tinette.............2
Eau-de-vie, genièvre rhum, vis ou esprit de vinUpar

baril.................. ........ 10
Chaux .................... .........
Chevaux, ou bêtes à cornes, par tête ............ 10
Veaux, moutons ou cochons do..............
Volailles de toute espèce do................
Bois scié, par mille pieds........ ..... ...... 1
Bois de construction, rond ou équarri, par 100 pieds

cubes.. .... ....... ..................... 5
Billots de sciage, chaque.........................
Bardeaux et lattes, par M....... ..............
Douves, par M .............................
Charbon, par tonneau ........................... 15
Fer eni gueuse, en barres, ferrailles ou fonte par

tonneau.............. ..... ........... 25
Ouvrages en fonte, cables, chaînes, clous et chevilles

partonneau....... ..................... 25
Cuir, par 100 lbs................... . .. 2
Meubles................................. 2
Marchandises non énumérées, par tonneau.......... 40
Pierres meulières, par tonneau.................... 25
Produits des pepinières, par tonneau..... .4...40
Poterie ou faïence, par panier ou quintal........... 6
Batteuses, chacune..... ...... ............. .. $1 00
Moissonneuses et faucheuses, chacune...... ...... 50
Rateaux mus par des chevaux, hache-paille, hache-

légumes et charrues, chaque............... 5
Voitures de toutes sortes, chacune........ ... 25
Vans................. .......... ... .. 12
Briques, par ........ . ................. 5
Peaux vertes et préparées, par 100 lbs. . ..... 5
Foin, par tonneau.......... ........ 10
Houblon par 100 lbs. ....... .................. 10
oeufs, par baril ou boîte...... .............. 4
Bois de chauffage, la corde................ a
Tous articles non énumérés, par lb........ ....
Bâtiments de cent tonneaux et plus............$1 00
Bâtiments de dix tonneaux et de pas plus de cent... 50

Proviso: Pourvu que le règlement ou les règlements imposant cesseront approu- taux ou droits de havre seront approuvés par le gouverneur en
verneur en Z> conseil avant d'avoir force ou effet, et qu'un rapport rapportconseil. annuel sera fait au parlement indiquant les montants perçus

sous leur autorité et comment ils ont été appliqués.
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4. Si quelqu'un néglige ou refuse de payer les taux ou Dispositiondroits dont la perception est autorisée par le présent acte et par por con-

traindre ailtout règlement qui pourra être passé sous son autorité, il sera paiement dcz-et pourra être loisible à la dite corporation, ou à son officier, g
commis, serviteur, agent ou fermier, de saisir et détenir les.articles, denrées, marchandises et effets, billots, bois de cons-truction, espars et mâts, sur lesquels ils sont dus et payables,
jusqu'à ce que les dits taux et droits aient été acquittés, et s'ilsne sont pas payés à l'expiration de trente jours après telle saisie
la dite corporalion ou son officier, commis, serviteur ou fermier,
comme il est dit ci-haut, pourra vendre les dits articles, denrées,marchandises, effets, billots, bois de construction, espars oumâts, ou telle partie de ces articles qui sera nécessaire pouracquitter les dits taux ou droits et les frais et dépens raison-
nables encourus pour les garder et vendre aux enchères
publiques, après dix jours d'avis, remboursant le surplus, s'ilen est, au propriétaire.

5. Chaque bâtiment, bateau ou autre embarcation à bord de Les intimentslaquelle des articles, denrées, marchandises, effets et autres etc., seront
choses pourront être expédiés, répondra du paiement des droits responsables
exigibles à l'égard de tels articles, denrées, marchandises,
edcts et autres choses, et dans le cas où ces droits ne serontpas acquittés, il pourra être détenue jusqu'à ce que lé paiementen ait été fait.

6. Le présent acte sera réputé acte public. Acte public.

CAP. LXXIX.
Acte à l'effet d'autoriser la municipalité de la ville de

Belleville à acheter un terrain pour un cimetière
publique, et à exempter les contribuables catho-
liques romains de la dite municipalité de taxes à
cet égard.

[Sanctionné le 15 AIoût, 1866.]

A TTENDU que le conseil municipal de la corporation de Préamnbule.la ville de Belleville a demandé, par une pétition, lapassation d'un acte à l'effet de l'autoriser à acheter un terrain
pour un cimetière publie en la dite ville, et aussi d'exempter
les contribnubles catholiques romains (le. la dite municipalité*
de toutes taxes à l'égard de cette acquisition, vu qu'ils ontdéj acheté un cimetière pour les catholiques romains; le
conseil municipal ayant des doutes au sujet du pouvoir qu'il
aurait maintenant d'exempter de taxes les dits contribuables
catholiques romains; et attendu qu'il est expédient d'accorder
cette demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de Passemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le conseil municipal de la corporation de la ville de La corporationBelleville est par le présent autorisé à acheter pour un cimetière pourra acheter
29 public,
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an terrain pour public, en la dite ville, tel terrain qui lui paraîtra convenable,
un cimetière- et à émettre des débentures pour le paiement du prix d'achat,

pourvu qu'il fasse ai préalable un règlement autorisant le dit
achat et la dite émission.

Certainesdis- 2. Toutes les dispositions de l'acte des institutions muni-
positions appli- cipales du Haut Canada, relatives à la passation de règle-

ables. ments pour la création de dettes ou l'émission de debentures
pour le paiement de dettes et non incompatibles avec le présent

Proviso quant acte, seront applicables au règlement susdit; pourvu toujours
aux catholues que tout catholique romain qui se prévaudra du privilége de

l'exemption des taxes relatives au dit cimetière ne puisse voter
sur l'acceptation ou le rejet du dit règlement autorisé par le
présent acte, lorsque le dit règlement sera soumis aux contri-
buables de la dite ville.

Pourront être 3. Le dit conseil est par le présent autorisé à statuer par tel
.exemptés. règlement, que les contribuables catholiques romains de la

municipalité sc.:ont exempts de taxes pour l'achat du dit cime-
tière ou pour tout ce qui peut se rapporter au dit cimetière.

Dispositions 4. Toutes les dispositions du dit acte des institutions muni-
.applicables. cipales, qui regardent les cimetières publics, et qui ne sont pas

incompatibles avec le présent acte, seront applicables au dit
règlement.

Autres dispo- 4. Tout catholique romain propriétaire l'n immeuble
s'itions qua-nt
.aux catholiquesýau cthoiqesimposable dans la ville de Belleville, qui luii-mêmne ou par son
romains. agent, donnera avis par écrit qu'il est catholique romain, au

secrétaire de la municipalité de cette ville, le on avant le
premier jour d'octobre de la présente année, ou le ou avant le
premier jour de mars de toute année subséquente, sera exempté
de toutes taxes quelconques imposées pour le paiement du prix
d'achat de l'emplacement du dit cimetière ou pour tout ce qui
a rapport au dit cimetière.

Réglcments 6. Le dit conseil fera des règlements pour que toutes les
pour les sépul- sépultures dans le dit cimetière se fassent d'ne manière
tures.

décente et solennelle.

Fosses pour les 7. Le dit conseil fournira des fosses dans le dit cimetière
étrangers ou pour les étrangers et les pauvres de toutes dénominations
pauves. gratuitement, sur le certificat, dans le dernier cas, d'un ministre

ou ecclésiastique de la dénomination à laquelle appartenait le
défunt, constatant que les parents du défunt sont pauvres et
incapables d'acheter un lot dans un cimetière.

Lots exempts 8. Les lots du dit cimetière, lorsqu'ils auront été triansportés
de taxe. par la dite municipalité à des particuliers, comme lieux de

sépulture seront exempts de toute taxe quelconque et ne seront
pas sujets à être saisis et vendus par voie d'exécution, ou saisis
ou appliqués au paiement de dettes, en vertu d'une loi de
banqueroute ou d'insolvabilité.
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9. Lorsquele dit consei laura vendu un lot comme lieu de Transport nesepulture, il ne sera pas nécessaire pour auunein qel ea pas sujet

conque de faire enregistrer l'acte, qui ne sera affecté par etre enreg -
aucune loi d'enregistrement, et u jugement, hypothèque oucharge ne subsistera relativement à aucun lot ainsi transporté.

10. La moitié du produit de toutes les venfes de lieux de mploidepro-
sépulture; faites par le dit conseil, sera premièrement appliquée duits de la
au paiement du prix d'acquisition du terrain à acquérir par le vente.dit conseil, et le résidu à l'entretien amélioration et l'embel-
lissement du terraim de tel cimetière et aux frais incidents
d'icelui; et après paiement du prix d'acquisition, le produit
des ventes subséquentes sera appliqué à l'entretien, l'amélio-ration et l'embélissement du cimetière et aux frais incidentsd'icelui, et à nulle autre fin quelconque.

1. Quiconque donnera fraduleusement l'avis ci-dessus, ou Pénalité pourfera volontairement une fausse déclaration en icelui, ne s'as- fausse décla-surera point par cet avis l'exemption des dites taxes, et sera ratioa.
passible d'une amende de quarante piastres, recouvrable avecles frais devant un juge de paix, à la poursuite de la munici-palité de la ville de Belleville.

12. Le présent acte sera réputé public. A public.

CAP. LXXX.
Acte pour incorporer la ville de Bothwell et en définir

les limites.
[Sanctionné le 15 Aoû, 1866.]

i ONSIDÉRANT que par leur pétition les habitants du vil- 2réambule.lage non incorporé de Bothwell, dans le township de-Zone,
dans le comté de Kent, ont' représenté que pour favoriser
l'agrandissement et la prospérité du dit village, pour permettre
aux habitants d'icelui d'exécuter les améliorations qu'ils
veulent faire, et pour pourvoir aux mesures nécessaires au
maintien de la paix dans les limites du dit village, il est àdésirer que le dit village soit incorporé comme ville ; et que
d'apres le recensement fait en vertu d'un règlement de la cor-
poration du dit township, le nombre des habitants demeurant
dans les limites de la dite ville, telle que décrite dans ladeuxième section du présent acte, s'élevait à trois mille cinqcent soixante-deux; et considérant que les dispositions del'acte municipal du Haut Canada sont insuffisantes pour pour-voir à l'incorporation du dit village comme ville en premier
lieu, et qu'il est à propos d'accéder à la demande des pétition-
naires et d'y pourvoir en conséquence à ces causes, SaMajesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décréte ce'qui
suit:

1 A compter de la passation du présent acte, les habitants Bothweltincor-du dit village formeront une corporation distincte du township porê comme
29* de

186 QPR
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de Zone dans lequel se trouve situé le dit village, avec les

pouvoirs et priviléges qui sont maintenant ou qui seront par la
suite conférés aux villes incorporées dans le Haut Canada, et

les pouvoirs de telle corporation seront exercés par et au nom

de la corporation de la ville de Bothwell.

Limites de la 2. La dite ville de Bothwell se composera des lots et lopins
ville. de terre suivants, savoir: des lots numéros onze, douze et

treize, dans la neuvième concession; du lot douze, dans la

dixième concession; des lots numéros un, deux, trois, quatre,

cinq, six, sept, huit, neuf et dix, sur le premier rang au nord

du chemin Longwood, et des lots dix-sept, dix-huit, dix-neuf,

vingt et vingt-et-un sur le rang de la Tamise, au sud du

chemin Longwood, tous situés dans le dit township de Zone.

3. La dite ville de Bothwell sera divisée en cinq quartiers,

lesquels seront respectivement appelés quartier St. George,

quartier St. André, quartier St. Laurent, quartier St. David et

quartier St. Patrice;

Quartier st. 1. Le quartier St. George comprendra parties des lots onze,

George- douze et treize de la neuvième concession, formant un

triangle borné au sud par la voie du grand chemin de fer Occi-

dental, à l'ouest par le chemin de concession entre les huitième

et neuvième concessions, dans le dit township, et à l'est par la

ligne de la rue Main, telle que tracée sur le plan du dit village

Quartier St. 2. Le quartier St. André comprendra les parties des lots
Andri. douze et treize, dans la neuvième concession, bornées au sud

par la voie du grand chemin de fer Occidental, à l'est par le

chemin de concession entre les concessions neuvième et

dixième, au nord-est par la ligne de division des lots treize et

quatorze de la neuvième concession, à l'ouest par la ligne de

la rue Main susdite, et au nord-ouest par le chemin de conces-

sion entre les huitième et neuvième concessions du dit town-

ship de Zone;

Quartier St. 3. Le quartier St. Laurent comprendra les parties des lots

Laurent. onze et douze de la neuvième concession du dit township de

Zone, situées au sud de la voie du grand chemin de fer Occi-

dental, et à l'ouest de la rue Peter, telle que tracée sur le plan
du dit village ; aussi les parties des lots quatre, cinq, six, sept,

huit, neuf et dix sur le rang nord du chemin Longwood, dans

le dit township, faisant partie des dits lots situés à louest de

la rue Peter susdite

Quartier St. 4. Le quartier St. David se composera du lot douze, dans

David. la dixième concession et de parties des lots quatre, cinq, six,

sept, huit, neuf et dix sur le rang nord du chemin Longvood,
dans le dit township, étant les parties des dits lots, en dernier

lieu mentionnés, situées à l'est de la rue Peter susdite; aussi,
de parties des lots onze et douze, dans la neuvième concession

du
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du dit township, étant des parties des dits lots situées au sud

de la voie du grand chemin de fer Occidental et à l'est de la

rue Peter susdite ; aussi,'des lots un, deux 'et trois, sur le rang
nord du chemin Longwood, dans le dit township';

5. Le quartier St. Patrice se composera des lots dix-sept, Quartier St.
dix-huit, dix-neuf, vingt et ving-t-un, sur le rang de la rivière Patrice.
au sud du chemin Longwood, dans ledit township.

4. Immédiatement après la passation' du présent acte, il sera officier rappor-

loisible au gouverneur de cette province de nommer un oflicier- teur pur la

rapporteur pour la ville de Bothwell, lequel officier-rapporteur ieon
fixera le temps et le lieu où se tiendra la première élection
dans les différents quartiers de la dite ville, qui aura lieu pas

plus d'un mois après sa dite nomination, et de la date fixée

pour la dite élection, 'officier-rapporteur donnera avis dans un

papier-nouvelles publié dans la dite ville, et s'il ne s'y publie
aucun papier-nouvelles, alors par une affiche posée au moins à
trois endroits apparents dans la dite ville, dix jours avant. la

dite élection, et par son mandat il nommera un sous officier- Députés.

rapporteur pour chacun des dits quartiers en lesquels la dite
ville est partagée, et dans l'exécution de leurs devoirs, tels
.officier-rapporteur et sous-officier-rapporteur seront respective-
ment tenus de se conformer à toutes les dispositions des actes
concernant les institutions municipales du Haut Canada en ce

qui concerne les officiers-rapporteurs aux élections qui ont heu

dans les villes du Haut Canada ; pourvu toujours que, pour la Proviso: quati-

première et. la deuxième élections qui auront lieu dans la dite écteus etc.
ville, la qùalification des électeurs, du maire et des conseillers
sera la même que pour les conseillers dans les townships.

4. Pour la norination des candidats à la mairie, lassemblée Nornination des

des électeurs aura lieu à la date et à l'endroit 'fixés par l'officier- candidats.

rapporteur, qui en donnera avis de la manière prescrite pour la Avis.

dite première élection dans la section immédiatement prece-
dente du présent acte; et cette assemblée devra avoir lieu au
moins une semaine avant la dite élection.

6. Le dit officier-rapporteur 'présidera télle assemblée, ou L'officier rap-

.dans le cas de son absence, les électeurs choisiront entre eux porteur presi-
dera.

un président, lequel aura les pouvoirs d'un officier-rapporteur.

7. Quant à la dite élection à la charge du maire, elle se fera proc-éas
ainsi' que le prescrit la loi à légard de telles élections dans les l'élection.

villes du Haut Canada.

S. Chaque sous-officier-rapporteur fera les rapports exigés Rapports par

par la cent dixième section de lacte concernant les institutions les députes.

municipales au dit officier-ra pportcur, qui aura tous les pou-
voirs et remplira les divers devoirs des greffiers de ville à
l'égard des élections municipales dans les villes du Haut .
Canada.
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Copies des 9. Le percepteur ou greffier de township du dit township derôles du per- ,Znou toute autrcepteur seront Zone,tre personne ayant légalement la garde du
fournies lof-, rôle du percepteur de ce township pour, l'année mil huit centticier rappor- sonxantc-six, fournira au dit officier-rapporteur, su demande à

lui faite, des vraies copies du dit rôle en ce qu'il aura rapport
aux électeurs résidant dans les différents quartiers de la dite
ville, et en autant qu'il contiendra les noms de tous les francs-
tenanciers et locataires mâles cotisés sur ce rôle par rapport à
leurs immeubles situés dans les dites limites, avec le montant
de la valeur pour laquelle ces immeubles auront été cotisés
respectivement sur le rôle, lesquelles copies seront vérifiées
sous serment bu en la manière maintenant requise par la loi.

Serment 10. Les dits officier-rapporteur et sous-officier-rapporteur,d'office. avant de tenir la dite élection, prêteront le serment ou affirma-
tion maintenant prescrit par la loi à l'égard des officiers-rappor-
teurs dans les villes incorporées du Haut Canada.

Elections sub- I 1. Les élections du maire et des conseillers pour la diteequentes. ville de Bothwell, après l'année mil huit cent soixante-six, se
feront en conformité des dispositions prescrites à l'égard des
villes incorporées du Haut Canada.

Serments de 2. Les diverses personnes qui seront élues ou nommées enqualification, vertu du prsent acte, prêteront les serments d'office et deetc. vrud rsn ce rtrn e emnsdofc tdqualification qui sont maintenant requis par la loi.

Constitution du 13. Le conseil de la dite ville de Bothwell, qui sera éli deconseil de ville, la maière susdite, se composera du maire, qui en sera le chef,
et de deux conseillers pour chaque quartier, et ils s'organise-
ront en conseil de la même manière que dans les villes incor-
porées en vertu des dispositions des actes municipaux du Haut
Canada, et auront et exerceront les mêmes pouvoirs et privi-
léges dont sont investis le maire et les conseillers des villes
incorporées.

dille tosi 14. Depuis et après la tenue de l'élection en vertu du pré-
Zone. sent acte, la d te ville cessera de faire partie du township de Zone,

et formera, à toutes fins et intentions que de droit, une municipa-
lité séparée et indépendante, ayant tous les droits et priviléges

Pruio d te d'une ville incorporée dans le Haut Canada; mais rien de con-
tenu au présent acte n'aura leflèt d'affecter ou ne sera inter-
prété de manière à affecter les taxes imposées pour le
paiement de toutes dettes contractées par le township de Zone
susdit, mais la dite ville de Bothwell sera tenue de payer au
trésorier du township de Zone susdit, dans toute et chaque
année, jusqu'à ce que la dette actuelle soit pleinement acquittée,le même montant que celui perçu dans les limites ci-haut.
décrites de la dite ville pour le paiement de telle dette pou?
l'année mil huit cent soixante-cinq, et elle constituera une
dette contre la dite ville.

15
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15. Les officiers du dit conseil du township dce Zone ne Perception des

procèderont pas à percevoir aucune taxe ou cotisation imposée t dan am
par le conseil pour la présente année, dans les limites de la faitic.

dite ville, mais le montant qui pourra être requis pour les
besoins de la dite ville sera basé sur la cotisation du cotiseur
ou des cotiseurs du township pour la présente année, et il sera
perçu par l'officier ou les officiers qui sera nommé ou qui seront
nommés par le dit conseil de ville à cette fin.

16. Le greffier du dit township sera et il est par le présent copie a, rate
obligé de fournir au greffier qui sera nommé par le conseil de (e coliOtera fourie.
la dite ville, sur demande par lui faite à cet effet, une vraie
copie du rôle de cotisation pour la présente année, en autant
que ce dernier contiendra les propriétés imposables cotisées
dans les limites de la dite ville, et les noms des propriétaires
ou occupants d'icelles.

1 7. Les frais de toute cotisation imposée pour la présente Part de la ville

année, en autant qu'ils se rapporteront à des cotisations faites deslrais (e co-

dans les limites de la dite ville, et les frais encourus pour 1s66.
fournir tous documents, ou copies de papiers ou écrits, par le
greffier ou autre officier du conseil du dit township ci-dessus
mentionné, ou qui devront être fournis, seront supportés et
payés par le dit conseil de ville au dit conseil de township ou
autrement, selon que le dit conseil de township l'exigera.

IS. Le présent sera réputé acte public. Acte publie.

CAP·. LXXXI.

Acte pour incorporer le village de New-Edinburgh,
dans le comté de Carleton.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

C ONSIDÉRANT que les habitants de cette partie du town- Préambule.
ship de Gloucester, dans le comté de Carleton, générale-

ment connue sous le nom de village de New-Edinburgh, ont par
leur requête exposé qu'elle est devenue le siége de la résidence
de Son Excellence le gouverneur-général du Canada, et que
par le rapide accroissement de la population il est devenu
nécessaire de lui conférer des pouvoirs de corporation, et qu'ils
ont demandé que ces pouvoirs lui soient conférés; et considé-
rant qu'il est désirable de faire droit à la requête des dits habi-
tants: àces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit :

1. Ces étendues de terre qui sont composées de partie des Bornes du vit-
lots numéros deux, trois, quatre, et cinq du Gore de la jonction lage de New

de l'Outaouais et du Rideau dans le township de Gloucester,
décrits et situés dans les limites suivantes, c'est à savoir: com-
mençant au point nord de l'intersection des eaux du bras nord

1866. Ville de Bothwell.



de la rivière Rideau avec les eaux de la rivière des Outaouais,
de là en remontant le bord de l'eau sur le côté nord du dit bras
nord de la rivière Rideau, jusqu'il'endroit où la ligne de divi-
sion est du Domaine de Rideau Hall," si elle était prolongée,
atteindrait le dit bord de l'eau, de là jusqu'à et le long de la
-dite ligne de division est dans une direction nord jusqu'à

extrémité est du dit domaine, de là le long de la ligne de
division du dit domaine dans une direction nord-ouest, jusqu'à
un endroit où le côté est de la rue Thomas, dans New-Edin-
burgh susdit, s'il était prolongé vers le hord, atteindrait la dite
ligne de division, de là en:droite ligne franc nord-ouest jusqu'à
et le long du bord de la rivière des Outaouais, au point de dé-
part; aussi l'étendue de terre généralement désignée et connue
sous le nom "L d'lle Verte," bornée au nord-est et au sud par la

Incorporation rivière Rideau, et à louest par la rivière des Outaouais,-ces-
letprès le7. seront, depuis et après le premier jour dc janvier de l'an de

grâce mil huit cent soixante-sept, de former partie du dit town-
ship de Gloucester, et seront incorporées et formeront un vil-
lage, qui sera appelé et nommé le village de New-Edinburgh.

Certaines dis- 2. Toutes les parties de l'acte concernant les instiutions
,aceu- municipales du Haut Canada qui ont rapport aux villages

eipal du H. C incorporés, seront, depuis et après le jour en dernier lieu men-
:s'apierontionné, applicables au dit village de Nev-Edinburgh, et le dit
!ur village aura et exercera comme village tous les droits, pouvoirs,

priviléges et juridiction qui sont donnés, accordés ou conférés
aux villages incorporés, ou qui pourront leur appartenir en
vertu du dit acte, ou de tous actes actuellement en force, ou
qui pourront devenir en force à l'avenir, dans le Haut Canada;
et toutes les règles, règlernents et dispositions contenues dans
le dit acte ou dans tous autres ou qui s'appliqueront de quelque
manière aux villages incorporés ou aux officiers municipaux
de ces villages, s'appliqueront au dit village de New-Edinburgh
et aux conseillers et officiers municipaux d'icelui, aussi pleine-
ment que s'il fût devenu un village incorporé sous l'opération
ordinaire du dii acte concernant les institutions municipales du
Haut Canada.

Nojitaitiol, e. Le conseil mutnicipal dlu towýn.sliip (e Gloucester devra,
d'un oflicier
rapporteur après la passaiion du présent acte, et avant le premier jour de
pour la Itre-. décembre prochîain, nommer un résident du dit village ayantr les qualités voulues pour être officier-rapporteur pour la pre-

mière election municipale qui aura lieu on vertu du présent
acte, lequel sera assujéti à toutes les dispositions du dit acte
concernant les institutions mutlii(:ipales du Haut Canada, et à
Iou.s amnendemnents qui y ont été faits, applicables aux pPir~
élections dans les vilgsincorporés on vertu des dits actes

<Qualifieation pourvu toujours qu'û cette première élection qui aura lieu dans
des P3lecteurs
et des conseil- le dit village. >r_ qualités requises des électeurs et conseillers

aers. seront lespassao que dans le toenships, et le preffier de town-
sls dn dit tounsliip fournira à l'officier-rapporteur nommé en
verl du présent ace, ou qut présidera à la dite première

élection,

1 111 Cap. 8 1. New-Edinburgh. 29-30 VICr.
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élection, une copie certifiée de la partie du rôle de cotisation re-
visée du dit township qui pourra. être nécessaire pour constater
-quelles seront les personnes qui auront droit de voler à cette
première élection.

4. Les dépenses encourues pour fournir les documents ou Dépenses de

copies de papiers et écrits, par le greffier ou autre officier du certains docu-

-conseil du dit township de Gloucester, seront supportées et pier, seront

payées par le dit conseil de village; et le conseil du dit village pavéci par te

de New-Edinburgh aura droit de recouvrer du dit township de
Gloucester telle part de tous deniers en caisse et dus, et de
droit recouvrables par le dit township et lui appartenant, le et
avant ic dit premier jour de janvier prochain, qui sera dans la Répartition de

même proportion par rapport à la totalité, que le montant de la la propriété et

propriété cotisée dans les limites du dit village 1el qu'indiqué a tons

par le rôle de cotisation de l'année mil huit cent soixante-six,

par rapport au montant total de la propriété cotisée du dit own-

ship ; et le dit village sera tenu de payer à la dite municipa-
lité de township une part, dans la même proportion, de toutes
les dettes et obligations existant contre le dit township a
l'époque à laquelle le présent acte sera mis en force, a mesure

qu'elles écherront.

5. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP. LXXXII.

Acte pour diviser le township de Wawanosh en deux
municipalités distinctes.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

C ONSIDÉRANT que, par leur pétition, certains habitants Préambule.

du township de Wawanosh, dans le comté de Huron, ont
représenté (lue ce serait faciliter l'avancement et la prospérité
du dit township, que de le diviser en deux municipalités
distinctes : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de Passemblée législa-
tive du Canada, décrète ce qui suit:

1. A compter du premier jour de janvier qui suivra la pas- Wawanosh di-

sation du présent acte, celte partie du township actuel de Wa- vs e aeux
wvanosh située à l'ouest de la ligne tracée (presque nord et sud) pour toutes

entre les lots vingt-sept et vingt-huit dans les diverses conces- ns-
sionsdu dit township, formera et deviendra, pour les fins muni-
cipales et électorales, un township et municipalité distincte
sous le nom de township de Wawanosh Ouest, et existera
comme municipalité distincte pour toutes les fins municipales,
scolaires, judiciaires et autres, de même -que si la dite section
ouest de Wawanosh n'eût jamais fait partie de ce township ; wawanosh
et le dit township de Wawanosh Ouest, par le présent érigé, ouest.

possèdera et exercera tous les droits, pouvoirs et priviléges
conférés par tout acte ou loi aux municipalités de township du
Haut Canada.
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Wwanosh 2. L'autre partie du town hip de awanos% h tel que i-de-Est. vant constitué, à l'est de la ligne tràcée comme susdit consti-tuera à compter du jour susdit une municipalité de townshipdistincte sous le nom de township de Wawanosh Est, et pos-sedera et exercera tous les droits et priviléges conférés auxmunicipalités de township par les actes ou lois en force dansle Haut Canada.

Certaines sec- . Les sections cinquante-neuvième soixantième, soixante-tions de l'acte , 1oxneduièe ~ I mmunicipal ap- et-nieme ;oxante-deuxième, soixante-troisième et soixante-plicables. quatrième de l'acte concernant les institutions municipales duHaut Canada, s'appliqueront à la division du dit township telque prcédemment constitué ; Wawanosh Ouest sera reconnucomme l'ancien township et Wawanosh Est comme le nouveau.
Premiéreséec- 4. Pour les premières élections municipales (ui suivront lalions dans les
deux divisions passation du présent acte, le greffier du township de Wawanosh,du township. tel que précédemment constitué, agira comme officier-rappor-teur pour le township de Wawanosh Ouest, et le reeve dutownship de Wawanosh, tel que ci-devant constitué agiracomme officier-rapporteur pour le township de Wawanosh Est,et pour ces élections le dit greffier de township ou reeve, res-pectivement, se procurera les copies nécessaires des parties durôle des percepteurs du township de Wawanosl, qui concerne-ront les habitants respectifs des dits nouveaux townships parWawanosh le présent constitués ; et'la première élection municipale pourua le townshp ce Wawanosh Ouest aura lieu à tel endroit de cetownship que l'officier-rapporteur désignera par un avis publicaffiché a quatre endroits publics au moins du township auWawanosh moins dix jours avant l'élection et l première élection i-cipale du township de Wawanosh Est aura lieu à tel endroitque, de la manière susdite, l'officier-rapporteur désignera ceteflet.

Acte public. J. Le présent sera réputé acte public.

CAP. LXXXIII.

Acte pour étendre es disositions de l'acte vingt-inqVictoria, chapitre quarante, intitulé: Acte pour con-firmer et établîr certains chemins dans le tolnship deBeach.
[Sanctionné le 15 Ao'ût, 1866.]

Préambule. TTENDU que le conseil de la corporation du township deA iReach, dans le comté d'Ontario, a, par sa pétition,
demandé que les dispositions de Pacte passé dans la vingt-cinquième année du règne de Sa Majesté, chapitre quarante,et intitulé : Acte pour confirmer et établir certains chemin dansle township de Reach, soient étendues à un certain autre chemin
dans le dit'township, et que les doutes qui existent relative-ment à l'application de certaines sections du dit acte soient

levés
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levés, et qu'il est expédient d'accéder à sa demande: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du con-
seil législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui-suit:

1. Les dispositions de Pacte vingt-cinq Victoria, chapitre Acte 25V.c.
quarante, intitulé : Acte pour cônfirmer et établir certains che- 40 étendu a

un autre che-nins dans-le township de Reach, devront s'appliquer au chemin "an
suivant, dans le dit township, savoir: commençant aux limites
ouest du lot numéro un, dans la douzième concession, de là
courant au nord-est jusqu'à la ligne de division entre les lots
numéros un et deux, sur le front de la quatorzième concession;
de là courant au nord en suivant la ligne supposée de division
entre les dits lots numéros un et deux, dans la quator7ième con-
cession, jusqu'à l'arrière du township, aussi pleinement et avec
le même effet que si le dit chemin eût été mentionné et compris
au nombre des autres chemins mentionnés dans la première
section du'dit acte; et l'établissement du dit chemin sera et Ledit chemin
est par le présent confirmé, et le dit chemin est déclaré chemin sera un chemin
public. pubac.

2 Les dispositions contenues dans les sections trois et quatre Certaines dis-
du dit acte, relatives à la vente des terrains situés entre certains positions du dit
chemins y mentionnés et les lignes suivant lesquelles les dit acte étendues.
chemins auraient dû être construits, devront s'appliquer aux ter-
rains semblablement situés par rapport à tous et chacun des
chemins dont l'établissement a été confirmé par le dit acte et
par le présent acte, et pourront être appliquées en ce qui con-
cerne les terrains avec le même effet qu'elles peuvent ou ont pu
l'être spécialement auxterrainsmentionnésdansles dites sections.

3. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP. LXXXIV. .

Acte concernant l'amélioration de la rivière Napanee.
[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

C ONSIDÉRANT q'e Douglas Hooper, James Nimmo, John Préambule;
Stevenson, Joseph Conelly, James J. Bartels, ainsi que

plusieurs autres, propriétaires ou fermiers de moulins sur le
cours de la rivière Napanee et ses tributaires, ont, par pétition,
demandé d'être constitués en compagnie sous le nom de
" Compagnie pour l'amélioration de la rivière Napanee," aux
fins de construire des réservoirs et d'accroître l'approvisionne-
ment d'eau fourni par le rivière Napanee pour les manufac-
tures; et considérant qu'il est expédient d'accéder aux conclu-
sions de leur pétition: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les personnes ci-dessus nommées, ainsi que toutes autres Icorporation.
qui sont actuellement ou pourront pius tard en devenir membres,

sous



sous l'autorité du présent acte, sont par le présent constituées
n. en corps politique et corporation sous le nom de "Compagnie

Pouvoirsgéné- pour lamélioration de la rivière Napanee," et, sous ce nom,raux. elles et leurs successeurs pourront acquérir, posséder, transpor-
ter, vendre et aliéner toutes terres, tenements et héritages utiles
et nécessaires aux fins de la corporation; et, tous les travaux
ci-dessus, ainsi que tous les matériaux achetés pour les cons-
truire, entretenir ou réparer, appartiendront à la dite compagnie
et ses successeurs.

Qui sera me- 2. Toutes les personnes qui possèdent actuellement ou pour-
.acor- ront plus tard posséder des moulins ou emplacements de mou-

lins sur la rivière Napanee ou ses tributaires, ou toutes per-
sonnes qui, à leur bénéfice, exploitent des machines au moyen
de leau de telle rivière, sont et seront, ipso facto, membres de
la dite corporation, et à ce titre, auront droit de voter aux as-
semblées pour l'élection des directeurs conformément aux dis-
positions suivantes du présent acte.

o ~ 3. Chaque membre, comme il est dit ci-haut, aura droit à un
vote pour chaque cent piastres de la valeur ou du fermage
annuel cotisé de son moulin ou emplacement de moulin;
pourvu toujours que nul n'aura le droit de voter à moins d'avoir
pleinement acquitté toutes sommes, contributions ou cotisations
imposées par le présent acte.

Procurations. 4. Tout membre habile et autorisé à voter pourra, par écrit
revêtu de ses seing et sceau, nommer un fondé de procuration
pour voter à sa place.

Certains fer- .5. Les fermiers acquittant les cotisations établies ou qui le
ùremrs seront comme il est ci-dessous prescrit, et ayant des baux pour

un terme de pas moins de sept années, pourront voter et agir
Proviso. comme directeurs durant le terme de leur fermage, mais en

pareil cas le propriétaire ne pourra pas voter comme tel.

Premiers direc 6. Les affaires, biens et intérêts de la corporation seront ad-
teurs- ministrés pendant le reste de l'année courante par cinq direc-

teurs qui seront les personnes mentionnées au préambule du
présent, et subséquemment par cinq directeurs, membres de la
compagnie, lesquels seront annuellement élus par les personnes
habiles à voter, ci-dessus indiquées, le deuxième lundi de
janvier de chaque année ensuite, conformément aux disposi-
tions d'un règlement décrété à cet effet par les directeurs.

-Certaines par- 7. Le règlement et l'élection ce e môme que tous
ties du c. 6S, t s a
S.R. actes subséquents accomplis par les directeurs, en conséquence,
-tables. seront régis par les sections dix-sept, dix-huit dix-neuf, vingt

vingt-et-un, vingt-trois, vingt-quatre, vingt-cinq et vingt-six
du chapitre soixante-et-huit des statuts refondus du Canada,
intitulé: Acte concernant les ccnpagnies à fonds social pour
la construction de travaux pour faciliter le flottage des bois
sur les rivières et cours d'eau.
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S. La dite corporation aura pouvoir d'acquérir des terrains Pouvoir d'en-

et entrer sur ces terrains et de renvoyer a des arbitres les recla- terrains.

mations qui en pourront provenir, ou surgissant des dommages P-lementsdes

y causés par les opérations de la compagnie, en la rnière réelamations.

prescrite par les sections depuis la quarante-et-unième jusqu a

la cinquante-septième, toutes deux inclusivement, du dit cha-

pitre soixante-et-huit des statuts refondus du Canada.

9, Quiconque endommagera ou entravera les travaux de la certaines dis-

dite corporation, ou ses serviteurs, sera puni en la manière Positions duc.

prescrite par les sections, depuis la soixante-septième jusqu a applicables.

la soixante-et-quatorzième, toutes deux inclusivement, du dit

chapitre soixante-et-huit des statuts refondus du Canada.

10. Les directeurs auront le pouvoir de cotiser les proprié- Cotisation des

taires de moulins ou manufactures faisant ousae de leau sur oitairesde
usag de 'eausurmoulins, etc.,

le cours de la rivière Napanee, ou ses tributaires, selon leur pour certaines

valeur imposable telle que déterminée par les cotiseurs des

différentes municipalités pour la dernière année, aux fis, pre-

mièrement, d'ériger et construire des écluses ou réservoirs con-

venables pour retenir les eaux, et secondement, de les entretenir

et maintenir, et de régler l'approvisionnement d'eau en prove-

nant, et généralement pour toutes les choses nécessaires à l'ob-

tention des objets que la corporation peut avoir en vue.

11. Pourvu toujours, que le montant ainsi cotisé et prélevé Montant des

n' excèdera pas, en premier lieu, pour acquitter les frais de cotisations,

construction' première de ces écluses et réservoirs, la somme de

deux centins par piastre sur la valeur brute cotisée des dites

propriétés, et qu'ensuite le montant annuel cotisé pour le main-

tien et entretien de ces travaux n'excèdera pas cinq centins par

piastre sur la valeur ou le fermage annuel cotisé de ces travaux.

12. Les cotisations susdites pourront être prélevées de la Comment pré-

même manière que les fermages par saisie-exécution signée levées.

par le président du bureau des directeurs.

13. Les directeurs auront plein pouvoir de régler ou sus- coulemct

pendre l'écoulement des eaux des dits réservoirs aux temps et des eaux régie.

en la manière qui leur paraîtront le plus convenable.

14. Sous les conditions énoncées dans l'acte ci-dessus cité, Pouvoir de

la dite corporation aura le pouvoir de prendre, utiliser, traver- rendredes er-
niedr rains, etc.

ser et occuper tous terrains quelconques, et de construire les

écluses ou réservoirs qu'elle pourra juger à propos sur le cours

ou le long du cours de la rivière Napanee et ses tributaires,

aux fins d'accroître l'approvisionnement d'eau en provenant

pour le développement de l'industrie manufacturière, et géné-

ralement de faire et accomplir toutes choses nécessaires à l'ob-

tention de cet objét.

15.
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Partie du dit 1J. Sont incorporées dans le présent les sections du chapitreacte incorpresoixante-huit des status refondus du Canada, ci-aut renduesapplicables aux actes, matières et choses devant être accom-plies ou accomplies sous l'autorité du présent.
Certaines dis- 16. Les dispositions des troisième, quatrième Cinquième48 s. R. f. C., sixième septième et seizième sections du quarante-huitièmeapplicables, chapitre des statuts refondus pour le Haut Canada, concernant

les moulins et chaussées de moulins, s'appliqueront au présentacte et aux travaux construits sous son autorité.
Acte public. 17. Le présent sera réputé acte public.

CAP. LXXXV.

Acte pour rectifier les lignes de division et assurer lestitres dans certains rangs du township de Grenville.
[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

Préambule. ONSIDÉRANT que par le fait de défectuosités dansl'arpentage primitif du township de Grenville, le tracéerroné de diverses lignes de division a rendu confuses etincertaines les lignes de division de lots dans les sixième,septième et huitième rangs, et que des lettres-patentes accordéesaux personnes qui occupent quelques uns de ces lots contiennentune description erronée de tels lots: à ces causes, Sa Majesté,par et de 'avis et du consentement du conseil législatif et del'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit
Plan et arpen- 1. Le tracé ou plan fait par James fignan, député-arpenteurage de J. D- provincial, en juin, mil huit cent cinquante-huit, sur l'arpentagemes de, vefiaonds it ot trp gSconr Ph v brificalion de. dits lots et rangs exécuté par ordre del'honorable commissaire des terres de la couronne et déposéau département des terres de la couronne avec le rapportdu dit James Dignan, en date du vingt-deuxième jour deJuillet, mil huit cent cinquante-huit, est par le présent éon-firmé et reconnu comme fixant les véritables et légales lignesde division des lots décrits et indiqués d'après les coi ectionsaux dites lignes de division suggérées par le dit James Dignansur la dite carte ou plan et dans le rapport susdit.

Nouvelles
lettres patentes. Dans tous les cas où il sera constaté que les lettres-pourront être patentes accordées par Sa Majesté, pour aucun lot ou partiecmises dans de lot de terre dans aucun des dits rangs ne renferment pasdans les paten. une exacte description de tel lot, il sera loisible au porteur detes anténeures. telles lettres-patentes ou au propriétaire de tel lot de remettreki Sa Majesté ces lettres-patentes ou de consentir à ce qu'ellessoient annulées, et sur ce, de nouvelles lettres-patentes serontemises en faveur de la personne ayant droit à tel lot de terre;Hypothèques une fois émises ces lettres-patentes seront dûment enregistrées,existantes etc., c alors, tous titres, instruments, transports et hypothèques

précédemment



précédcn-nelt e Xécutés ou céés à légard de tel lot de terre commentappli-

ne seront censés n'avoir effet que pour tel lot décrit dans les cables.

nouvelles lettres-patenes et d'après les ligdes de division de
tel lot établies par le présent acte, et non à une partie ou lopin
de terre y adjacent ou qui, auparavant, était censé constituer
le lot de terre ou en faire partie.

3. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP. LXXXVI.

Acte pour amender de nouveau la charte de la banque
de Québec.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

A TTENDU (lue la banque de Québec a, par sa petition, Prambule.
demandé des amendements à sa charte, et qu'il convient

de lui accorder sa demande : à ces causes, Sa Majesté, par et
de lavis et du consentement du conseil législatif ét de l'assem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. La vingt-deuxième clause de l'acte appelé" la charte de Sec.22de22V

la banque de Québec," est par le présent amendée pour se lire c.,127, amen-
die.

comme suit:

22. Toute action du capital de la dite banque sera Dequeue ma-
réputée mobilière, et partant transmissible; et elle sera aussi nièrelesactions

cessible et transférable en la banque selon la formule B annexée eransibe

au présent acte; mais nul transfert ne sera valable et efficace rabies.

qu'à la condition d'être fait et enregistré, de lassentiment des
directeurs, dans un livre tenu à la banque à cet effet, et d'y
être accepté par la personne à qui se fera le transfert, ou par
son procureur légal ; et nulle cession ou transfert ne sera valable Dettes i la

ou efficace, ou ne sera fait ou permis, que lorsque la personne banqýe seront

ou les personnes faisant le dit transfert auront préalablement acq uttes.

acquitté toutes leurs dettes et obligations envers la banque,
excédant en montant la valeur du reste des actions, s'il y en a,
appartenant aux dites personnes; et en aucun cas une fraction Proviso: quant

d'action, ou une action non entière, ne sera cessible ou trans- aux dettes non

férable; pourvu cependant que les directeurs, nonobstant les alors exgibles.

susdites dispositions, puissent sanctionneret permettre le transfert
des actions possédées par toute personne qui sera débitrice de
la banque, mais dont la dette ne sera pas exigible."

2. Cet acte n'aura d'effet qu'après avoir été accepté par la A quelles con-

majorité des votes des actionnaires de la dite banque, présents ditions le pri-
1 sent aura effet.

en personne ou par procureur, a une assemblee generale des
dits actionnaires tenue à la banque, dans la cité de Québec,
après avis donné tel qu'il est exigé par le dit acte pour la convo-
cation des assemblées générales des actionnaires, l'objet de
l'assemblée devant être spécialement indiqué dans tel avis.

3. Le présent acte est public. Acte public.
C A P.
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CAP. LXXXVII.

Acte pour amender de nouveau la charte de la banque
du Haut Canada.

[Sanctionné le 15 Aot, 1866.]

Préambnle. TTENDU que la banque du Haut Canada a demandé,
par une pétition revêtue de son sceau social, de nouveaux

amendements aux actes en vertu desquels elle fait maintenant
le commerce, et qu'il est expédient de lui accorder sa demande:
a ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

Les action- 1. Nonobstant toute disposition législative quelconque du
nlaires pourront arlement de cette province, les actionnaires de la dite banque
tal de la ban- pourront, à une assemblée spéciale qui sera convoquée à cet
que, et cor- effet, décider que le capital de la dite banque sera d'un million

de piastres, divisé en cinquante mille actions, chacune de vingt
piastres, versées intégralernent; et la réduction du capital
s'opérera par la fixation de chaque action à vingt piastres, au
lieu de trente piastres, le montant actuel, et par la radiation
de telle partie du capital actuel qui est ou qui pourra être ci-
après sous le contrôle légal de la dite banque.

Avise Pas- 2. Un avis écrit ou imprimé de cette assemblée, indiquant
semblée pour le jour, l'heure et le lieu, ainsi que l'objet de la dite assemblée,Cet ob sera expédié par la poste à l'adresse de chaque actionnaire,

dont l'adresse sera connue des directeurs, au moins soixante
Quelle majo- jours avant celui auquel sera convoqluée l'assemblée; et nulle

éi es voix résolution pour réduire ainsi le capital social n'aura d'effet à
etume. moins d'être adoptée par un nombre de voix excédant la moitié

du nombre des actions souscrites <le la dite banque.

Responsabilité 3. Nonobstant toute telle réduction de la valeur des actions
des action- de la dite banque, chaque actionnaire continuera d'être tenu etmaires non
diminuée, responsable envers les créanciers de la dite banque cornme il

l'aurait été, si telle réduction n'eût pas été faite, c'est-à-dire
jusqui' concurrence de soixante piastres pour chacune de ses
actions en icelle, comprenant la valeur nominale au pair de
telle action, si elle est versée intégralement, ou du montant
payé sur icelle, si elle n'est pas versée intégialenent.-

Qualification 4. Nonobstant toute disposition législative quelconque du

changée.
du dreterparlement dC acte province, aucun actionnaire ne pourra être

élu directeur de la banque du Haut Canada, s'il ne possède
lors dc son élection, en son propre nom, at moins quatre-vingts
actions du dit capital réduit, payées intégralement.

CAP.



Barque Câ'aadien'e- de Commerce.

CAP. LXXX VIII.
Acte pour amender la charte de la Banque du Canada

et pour changer son nom en celui de "Banque Ca-
nadienne de Commerce."

(Sanctionné 15 Août, 1866.y
'c OiNSIDÉRAN'T que puirsds i''t'r provisoiresC dénommés dans Pacte passé en la vingt-deuxième annéee

du règne de Sa Majesté, chapitre cent trente-et-un, et intitulé:
Acte pour incorporer la Banque du Canada, ont par pétition 22 V. e. 13].
demandé que le dit acte soit amendé, et qu'il est à propos-
d'accorder cette demande : a ces causes, Sa Majesté, par et
de Pavis et du consentement du conseil législatif et de Pas-
semblée législative du Canada, décrète ce qui suit :

1. La corporation constituée par le dit acte sous les nom et'
raison de " la Banque du Canada " sera, à compter de la
passation du présent acte, désignée sous le nom de " La
Banque Canadienne de Commerce."

2. Le capital social de la dite banque sera reduit à et con- capital réduit.
sidéré etre un million de piastres, dmsV en vingt mille actions
de cinquante piastres.

3. Les souscripteurs de capital social pourront commencer Commene<-
le commerce de banque aussitôt que la somme de quatre cent ment des ai-
mille piastres du dit capital social aura été souscrite, et qu'une ran-e.
somme de pas moins de cent mille piastres aura été dûment
versée à l'une des banques actuellement chartrées de cette
province, par leš dits souscripteurs; pourvu qu'une nouvelle Proviso:quant
somme de deux cent mille piastres soit versée dans les deux au paiement du,
années, et une nouvelle somme de deux cent mille piastres capa.
dans les trois années après que la banque aura commencé le
commerce de banque, et le reste du capital social pas plus tard
que le premier jour de juin mil huit cent soixante-et-dix, sous
peine de déchéance de leur charte.

4. Aussitôt que la somme de quatre cent mille piastres du Quand aura
dit capital social aura été souscrite et au'une somme de pas lieu lapremière'
moins de cent mille piastres aura été dûment versée à lune
des banques actuellement chartrées de la province par les dits
souscripteurs, il sera loisible aux dits souscripteurs ou à la
majorité d'entre eux, de convoquer une assemblée à un endroit
indiqué à Toronto aux fins de procéder à lélection de sept
directeurs pour la dite banque ; et la dite élection se fera alors
et là, à la majorité des actions sur lesqaelles on votera, de la,
manière prescrite au dit acte pour l'élection annuelle des direc-
teurs ; et les personnes alors et là choisies seront les premiers· fure de.
directeurs et pourront servir jusqu'au premier lundi de juillet charge des

premiers dlire-mil huit cent soixante-et-sept; et la seconde élection des direc- teursi.
teurs de la dite banque aura lieu le premier lundi de juillet Deuxièmeélec,

30 mil tion.
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mil huit cent soixante-et-sept, et le premier lundi de juillet de
chaque année sera le jour auquel se feront les élections subsé-
quentes de directeurs.

Durée du dit J. Le dit acte, tel qu'amendé par le présent acte, sera et
acte et du pré- demeurera en vigueur jusqu'au premier jour de juin de lannée

de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-et-dix, et depuis
lors, jusqu'à la fin de la session alors prochaine du parlement
de cette province, et pas plus longtemps.

Dispostions n- 6. Tout ce qui dans l'acte cité au préambule du présent
compatibles acte peut être en contradiction ou incompatible avec les dispo-

sitions du présent acte est par le présent abrogé.

Banque sujette 7. Les pouvoirs et priviléges conférés par le présent acte et
P toute legis- l'acte qu'il amende seront assujétis à toute législation future
qui pourra avoir lieu, et nul acte général modifiant ou restrei-
gnant aucun p.tivilége par le présent conféré ne sera réputé
une violation de la charte de la dite banque.

.Acte publie. S. Le présent acte est public.

CAP. LXXXIX.

Acte pour amender l'acte concernant la Banque de
Northumberland.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

réambule. ONSID ANT qu'il est expédient d'amender l'acte de la
M V. c74. 4 dernière session du parlement du Canada, intitulé: Ac

pour incorporer la, Banque de lotubrlnl ces -causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète, ce
qui suit

Section 3 1. La section trois du dit acte est amendée de manière à
amendée. permettre que l'assemblée publique des actionnaires y men

tionnée soit convoquée aussitôt après que, dans le délai d'une
année après la passation du présent acte, quatre cent mille
piastres du dit capital auront été souscrites et cent mille piastres
de cette somme auront été p.ayées en la manière y prescrite;

Première élc- et le nombre de directeurs devant être élus tel qu'y mentionné
tion de direc- est réduit à sept.
teurs.

Section 4 2. La section quatre du dit acte est amendée enbiffant tous
amendée. les mots après le mot "lsouscription"P dans la dixième ligne,

et y( substituant les suivants:

Proviso quant "Pourvu en outre qu'il ne soit pas loisible aux souscripteurs
ta banquepour- du capital que le présent acte autorise à former de commen-

lSae Mes pammerce de banque avant qu'une somme d'au moins

leptars emette o asmlepbiu dsatonie nn

&(cent mille piastres soit dûment versée par les souscripteurs,
et
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"et que la balance de quatre cent mille piastres, dont la sous-
"cription est prescrite par la clause précédente, soit dûment

versée avant le premier jour d'août mil huit cent soixante-et-
huit'; pourvu de plus que le reste du dit capital soit souscrit Paiement du
et paye comme suit. la somme de deux cent mille piastres capital.

"avant le premier jour d'août mil huit cent soixante-et-neuf,
"et le reste du capital à l'époque que fixeront les directeurs,

mais pas plus tard que le premier jour de juin mil huit cent
"soixante-dix."

3. La section huit du dit acte est par le présent amendée de
manière à accorder à chaque actionnaire un vote pour chaque amende.
action souscrite, payée et possédée en la manière y mentionnée. Votes

4. Les parties seulement du dit acte, par le présent amendé, Diqpostions in-qui sont incompatibles avec l'intention du présent sont abro- compatibles
gées, et les amendements faits par le présent se liront aux lieu abrosees.
et place des différentes parties ainsi abrogées.

J. Le présent sera réputé acte public. Acte pulic.

CAP. XC.

Acte pour incorporer la banque de London.
[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

ATTENDU que le vénérable archidiacre Hellmuth, D. D., Préambule.
l'honorable Elijah Leonard, M. C. L., Crowell Wilson, M.

P. P., Thomas Scatcherd, M. P. P., George Macbeth, Major
Richard J. Evans, E. W. Hyman, J. B. .Strathv, V. Cronyn, C.
Stead, J. G. McIntosh, Richard Bayly, J. C. Meredith, I. S.
Strathyet autres, ont demandé par pétition à être incorporés, eux
et leurs représentants légaux, aux fins d'établir une banque dans
la cité de London en cette province ; et attendu qu'il est à désirer
que les dites personnes et toutes autres qui voudront s'associer
à elles, soient incorporées pour les dites fins: à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil. législatif
et de l'assemblée législative du Canada décrète ce qui suit:

1, Les différentes personnes ci-dessus dénommées, et telles lncorporation
autre personnes qui deviendront actionnaires de la compagnie
créée par le présent acte, ainsi que leurs ayants-cause, seront et
sont par le présent établies, constituées et déclarées constituées
en corporation et corps politique. sous le nom de "Banque de Nomde la
London ;" et elles continueront d'être la dite corporation, auront corporation et
succession perpétuelle et un sceau social, avec pouvoir de le POUVoIMI.
changer et modifier à volonté, et pourront poursuivre et être
poursuivies, actionner et être actionnées, dans toutes les cours
de loi, de même que les autres corporations; elles pourront Immeubles
acquérir et posséder pour l'exercice de leur commerce des mt
meubles et immeubles dont la valeur ne dépassera pas annuelle-
ment le chiffre de dix inille piastres, et elles pourront les vendre,
aliéner ou échanger et en acquérir d'autres à la place.

30
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Capital et ac- 1. Le capital de la dite banque par le présent incorporée sera
d'un million de piastres, divisé en vingt mille actions, de cin-
quante piastres chacune, lesquelles actions appartiendront et
appartiennent, en vertu du présent acte, aux différentes per-
sonnes les souscrivant, et à leurs héritiers, représentants légaux
ou ayants-cause.

Direeteurs pro- 3. Dans le but d'organiser la dite banque et de lever le
soires. montant du dit capital, les personnes ci-dessus dénommées

Livres de sous- seront directeurs provisoires de la dite banque; ces personnes
cription. ou la majorité d'entre elles pourront, après en avoir dûment donné

un avis public, faire ouvrir des livres d'actions, sur lesquels
seront recues les signatures et souscriptions des personnes
désirant devenir actionnaires (le la dite banque, et ces livres
seront ouverts à London susdit et ailleurs, à la discrétion des dits
directeurs provisoires, et seront tenus ouverts aussi longtemps

Première as- qu'ils le jugeront nécessaire ; aussitôt que quatre cent mille
ecton e piastres du capital seront souscrites sur les dits livres d'actions,

directeurs. et cent mille piastres versées à quelqu'une des banques actuelle-
ment chartrées de cette province, on convoquera une assemblée
publique des actionnaires par voie d'avis publié pendant au
moins deux semaines, dans deux journaux de la dite cité de
London, cette assemblée devant avoir lieu à London susdit au
jour indiqué par le dit avis; à cette assemblée, les souscrip-
leurs procèderont à l'élection de sept directeurs possédant le
nombre voulu d'actions, lesquels géreront dès lors les affaires
de la dite corporation, prendront soin des livres d'actions ci-
dessus mentionnés, et resteront en exercice jusqu'au premier
lundi du mois de juin de l'année suivant celle de leur élection,
et jusqu'à ce que leurs successeurs soient dûment élus ; 1a dite
élection se fera de la même manière que l'élection annuelle ci-
après prescrite, quant au mode de votation d'après le nombre
d'actions souscrites; et dès que la dite élection sera faite, les
fonctions des directeurs provisoires cesseront.

Versements sur 4. Les actions souscrites du capital seront payées par tels
es actons. versements, à telles époques et en tels lieux que les dits direc-

teurs détermineront; les exécuteurs, administrateurs et cura-
teurs qui feront des versemenis sur les actions d'actionnaires
décédés, seront et sont par le présent déclarés respectivement

Dix pour cent indemnes pour les dits versements; pourvu, cependant, qu'au-
en says cune action ne soit réputée souscrite légalement, qu'autant

qu'une somme égale à dix pour cent du montant souscrit aura
été payée au moment de la souscription, ou dans le délai de trente

Proviso: con- jours après la souscription; pourvu en outre qu'il ne soit pas
dition avant de loisible aux souscripteurs du capital que le présent acte auto-commencer les
transactions de rise à former, de commencer le commerce de banque avant
banque. qu'une somme d'au moins cent mille piastres soit dûment versée

par les souscripteurs ; et que la balance de quatre cent mille
piastres, dont la souscription est prescrite par la clause précé-
dente, soit dûment versée avant le premier jour d'août mil huit

Proviso: dans cent soixante-et-huit; pourvu de plus que le reste du dit capital
quel temps le
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soit souscrit et pavé comme suit; la somme de deux cent mille capital ente
devra être

piastres avant le premier jour d'août, mil huit cent soixante-et- pa
neuf, et le reste du capital à l'époque que fixeront les directeurs,
mais pas plus tard que le premier jour de juin, mil huit cent
soixante-dix.

'5. La direction ou la majorité des directeurs en exercice, Demandes de

aura le pouvoir de faire, aux différents actionnaires dans le e

temps, telles demandes de fonds sur les actions de la dite
banýue par eux souscrites respectivement, que le dit bureau de
direction jugera nécessaire; et au nom social de la dite banque comment re-

de poursuivre pour recouvrer et faire rentrer les dits fonds, ou
de faire confisquer et de déclarer les dites actions confisquées
au profit de la dite banque en cas de non-exécution de tout tel
versement demandé ; une action pourra être intentée en recou-
vrement de toute somme due sur un tel versement, et il ne sera
pas nécessaire d'exposer dans la déclaration la matière spéciale;
mais il sufira d'alléguer que le défendeur est porteur d'une ou

plusieurs actions, selon le cas, du capital de la dite banque, el
est endetté envers la dite banque pour des versements demandés
sur la dite ou les dites actions, de la somme qui forme le mon-
tant de la demande ou des demandes de fonds, selon le cas, en
mentionnant le montant et le nombre des demandes, pour quoi
ie dite corporation a droit d'action par le présent acte pour
reeouvrer la dite somme ; il suffira pour maintenir l'action Ce qu'il suffira

:r*entée, de prouver par n témoin quelconque, tout actionnaire de prouver..

étant compétent, que le défendeur, au temps de l'appel de fonds,
était porteur du nombre allégué d'actions, et de produire le
règlement ou la résolution du bureau prescrivant et faisant le
dit appel, et de prouver qu'un avis de l'appel a été donné con-
formément à tel règlement ou résolution ; il ne sera pas neces-
saire de faire preuve de la nomination du dit bureau de direc-
tion, ni d'aucune autre chose quelconque ; pourvu que chaque Demandes li-
appel de fonds soit fait à des intervalles d'au moins trente jours, mitées.
et sur un avis donné au moins trente jours avant le jour de
l'exécution du versement; et aucun appel ne devra dépasser
dix pour cent de chaque action souscrite.

6. Le lieu ou siége principal d'opérations de la dite corpo- e principal

ration sera dans la susdite cité de London; mais les directeurs
de la corporation pourront ouvrir et établir, dans d'autres cités, Succursales.

villes et lieux de la province, des succursales ou bureaux d'es-
compte et de dépôt, sous -tels règlements et dispositions pour
la bonne administration d'iceux, que les directeurs trouveront
convenable d'adopter de temps à'autre, et qui ne seront contraires
a aucune loi de cette province, ni au présent acte ni aux règle-
ments de la dite corporation.

7. La gestion des affaires de la dite corporation sera confiée Directeurs élus
à sept directeurs, qui seront élus annuellement par les action- annuellement.

naires du capital de la corporation, à une assemblée générale
des dits actionnaires tenue annuellement, dans la dite cité de

London,
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London, le premier lundi du mois de juin, à partir du premierlundi du mois de juin de l'année suivant celle de la premièreélection de directeurs ci-dessus prescrite ; et les directeursélus à la majorité des voix, seront aptes à exercer leur chargePrpsident et pendant les douze mois suivants; et à leur première assembléeice-président. après la dite élection, ils choisiront parmi eux un président etun vice-président, qui resteront respectivement en fonctionsVacances, pendant le même espace de temps; et en cas de vacance dansle personnel des dits sept directeurs, les directeurs restantsnommeront par voie d'élection à la place vacante une personneprise parmi les actionnaires ; et le directeur ainsi élu sera. aptea exercer les fonctions de directeur jusqu'à la prochaineassemblée générale annuelle des actionnaires ; et si la vacancesurvenant dans le personel des dits sept directeurs entraineaussi celle de la charge de président ou de vice-président, lesdirecteurs, à leur première assemblée tenue après qu'ils aurontcomplété leur nombre comme susdit, rempliront la chargevacante en choisissant ou élisant un d'entre eux, et le directeurainsi choisi ou élu occupera la charge pour laquelle il l'a été,j squ'à la première assemblée générale annuelle des action-Candidats naires; et s'il arrivait à une élection, que deux ou plusieursayant un égal personnes eussent un nombre égal de voix, dans ce cas lesnombre de tx directeurs qui auront eu le plus grand nombre de voix ou lamajorité d'iceux détermineront laquelle ou lesquelles des ditespersonnes ayant ainsi un nombre égal de voix, sera directeurProviso: qua- ou seront directeurs afin de compléter le nombre de sept; pourvulification des
directeurs, cependant que chacun des directeurs soit porteur et propriétaireen son propre nom d'au moins vingt actions du capital de la ditecorporation, sur lesquelles mille piastres au moins aient étépayées, et qu'il soit sujet naturel ou naturalisé de Sa Majesté,et ait résidé sept ans en Canada.

Pourvu au cas S. S'il arrivait en quelque temps que ce soit qu'une électioneton. de directeur ne fût pas faite au jour fixé par le présent acte, ladite corporation ne sera pour cela réputée dissoute ; mais onpourra faire, à tout autre jour subséquent, la dite élection à uneassemblée générale des actionnaires dûment convoquée pourcet objet.

Qui pourra 9. Les livres, correspondances et caisse de la corporationlinres dela pourront être examinés en tout temps par les directeurs ; maisbanque. aucun actionnaire, s'il n est directeur, n'examinera ou ne pourraexaminer le compte ou les comptes d'une personne ou depersonnes en relations d'affaires avec la corporation.
Quorum des 10. A toutes assemblées de la direction de la dite corpo-présidera. ration, quatre directeurs au moins formeront un bureau ou unquorum pour traiter d'affaires; et aux dites assemblées leprésident, ou, en son absence, le vice-président, ou, en l'absencede l'un et de l'autre, un des directeurs présents choisi protempore, présidera, et le président, vice-président ou présidenttemporaire, votera en qualité de directeur, et, en cas <le partagedërante. égal sur quelque question, aura voix prépondérante.

11.
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1 Il sera loisible aux directeurs de la corporation constituée Les directeurs

par le présent acte, de faire et arrêter en tout temps tels statutgents -

règles et règlements (non contraires au présent acte ni aux lois

de cette province) pour l'administration convenable des affaires

de la dite corporation, de les changer on révoquer et d'en faire

et arrêter d'autres à la place; pourvu cependant qu'aucun Proviso.

statut, règle ou règlement, ainsi fait par les directeurs n'ait Règlernenu se-

force et effet qu'autant qu'il aura été confirmé, après un avis

public de six semaines, par les actionnaires à une assemblée
générale annuelle ou à une assemblée spéciale, convoquée

pour cet objet.

12. Les diiecteurs, jy compris le président et le vice-prési- Pademene

dent, auront droit à une rétribution pour leurs services qui directeurs.

pourra être fixée par règlement comme il est prescrit ci-dessus.

13. Les directeurs de la dite corporation pourront nommer Nomneront ici

tels caissiers, officiers, commis et serviteurs sous leurs ordres, officier:.

qui seront nécessaires pour effectuer les opérations de la corpo-
ration, et de leur donner respectivement une rétribution raison-

nable; et ils pourront en outre, pour la bonne administration
et conduite des affaires de la corporation, exercer tel pouvoir et

autorité que pourront leur attribuer les règlements d'icelle ;

pourvu qu'avant de permettre à un caissier, officier, commis Proviso:ilS

ou serviteur de a corporation d'entrer en charge, les directeurs

obligent lout tel caissier, officier, commIs ou serviteur, de
donner un cautionnement, à la satisfaction des directeurs, pour
telle somme d'argent que le. directeurs considéreront comme

proportionnée à l'importance de la charge confiée, avec des

conditions de bonne conduite et de fidélité.

14. Les directeurs devront faire des dividendes semi-annuels Dividendes se-

de telle partie des profits de la corporation qu'ils jugeront con- mestriel.

venable ; et les dits dividendes seront payables à l'endroit ou

aux endroits que les directeurs détermineront et dont ils donne-

ront préalablement un avis public de trente jours; pourvu prov;so.

cependant que les dits dividendes ne diminuent ou n'affectent
en rien le capital de la corporation.

15. A l'assemblée générale annuelle des actionnaires de la Assembées

corporation, qui se tiendra en la susdile cité de London, le a"nueles.

premier lundi du mois de juin, chaque année, pour l'élection
des directeurs en la manière ci-dessus prescrite, il sera aussi

délibéré de toutes les matières ayant rapport aux affaires et à

la gestion des affaires de la corporation; et à chacune des dites Un état des

assemblées générales annuelles, les directeurs soumnettront un affairesde la

état fidèle et exact des adaires de la corporation, indiquant souis

d'une part le montant payé du capital, le montant des billets
de la banque en circulation et les profits nets en caisse, la iendra
balance due aux autres banques et institutions et Pargent en

dépôt à la banque, distinction étant faite entre les dépôts

produisant intérêt et les dépôts improductifs d'intérêt; de
l'autre

Banque de London.1866.
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l'autre part, indiquant le montant du numéraire de cours,et des lingots d'or et d'argent plac s dans les voûtes dela banque, la valeur des bâtiments et autres immeubles dela banque, la balance due à la banque par d'autres banqueset institutions, et le montant des dites créances de la banque,y comprenant et spécifiant le montant ainsi dû sur lettresde change billets escomptés, mortgages, hypothèques etautres garanties ; montrant par là d'une part les obligationset les dettes de la banque, et de l'autre, son actif et sesDit'dcndes, ressources; le dit état indiquera en outre le taux et le montantprofiLs ut oli- du dernier dividende déclaré par les directeurs, le montant desprofits rnis en réserve lors de la déclaration du dit dividende,
et le montant des créances de la banque, échues et non payées,avec une estimation de la perte probable à essuyer sur cescréances.

Echelle d.es If. A toutes 'es assemblées de la corporation, les action-naires auront droit de voter d'après l'échelle suivante: paraction, jusqu'à deux inclusivement, ils auront un vote ; parchaque ceux actions en sus de deux, jusqu'à dix inclusivement,
un vote, ce (ui fera cinq votes pour dix actions; par chaquequatre actions en sus de di x,j usqu'à trente inclusivement,unvote
ce qui fora d Ix votes pour trente actions ; par chaque six actionsen sus de trente, jusqu'à soixante inclusivement, un voie, cequi fera quinze votes pour s>ixante actions ; et sur chaque huitactions en sus de soixante, jusqu'à cent inslusivement. un vote,ce qui fera vingt votes pour cent actions ; et nul actionnaire
n'aura droit de déposer plus de vingt votes, ni de représenterplus de cinq cents votes par procuration; et il sera loisible auxactionnaires absents de voter par voie de procuration, le pro-cureur devant être lui-même actionnaire et muni d'une autori-sation écrite de son constituant ou de ses constituants, faite enla forme qui sera après la première assemblée établie par règle-

Proviso. ment, laquelle autorisation sera déposée à la banque ; pourvucependant qu'une action ou des actions du capital de la ditecorporation, possédées depuis moins de trois mois de calendrier
ininediatement avant une assemblée quelconque des action-naires, sauf la première assemblée, ne puissent pas donnerdroit au porteur ou aux porteurs de voter à la dite assemblée,Actionnaires soit en personne ou par procureur; porrvu en outre, que lorsqueconjoints. deux ou plusieurs personnes possèderont des actions en com-mun, il soit loisible à une seule d'entre elles de se faire auto-riser par une lettre de procuration de la part de Pautre porteurou des autres porteurs conjoints, ou de la majorité d'entre eux,à représenter les dites actions et à voter en conséquence.

Les ofliciers(Ict S 7. Aucun caissier, commis ou autre employé.de la banque,
r:-otoront pas. ne pourra voter cn personne ou par procureur, à une assemblée

tenue pour l'élection du directeur, ni être procureur pour cette
fin.

18.
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ri. Tous actionnaires de la dite corporation, au nombre de convocation

vingt au moins, qui ensemble seront propriétaires de cinq cents d'assemblies
eénérales spe-actions au moins du capital versé de la corporation, par eux- ales

mrnes ou par procureurs, ou les directeurs de la corporation
-ou quatre d'entre eux, pourront respectivement convoquer en
tous temps une assemblée générale spéciale des actionnaires de
la corporation au lieu ordinaire des assemblées en la cité de
London, en donnant préalablement un avis public de six
semaines, dans lequel ils spécifieront l'objet ou les objets de la
dite assemblée ; et si l'objet d'une assemblée générale spéciale Suspension des
est de délibérer de la destitution projetée du président ou du omriciersdont ta

dmiion est
vice-président, ou d'un ou de plusieurs directeurs de la corpo- proposée.
ration pour mauvaise administration ou autre cause spécifiée
et juste en apparence, alors et en pareil cas, celui ou ceux dont
on proposera ainsi la destitution seront, du jour oà l'avis aura
été publié pour la première fois, suspendus de l'exercice de
leurs charges ; et si c'est le président ou le vice-président dont Vacances reni-
on demande la destitution comme susdit, sa charge devra être pliespro etm
remplie par les directeurs restants (en la manière ci-dessus pore.
prescrite en vas de vacance de la charge du président) qui
choisiront un directeur pour agir en qualité de président ou de
vice-président pendant tout le temps que la destitution sera
tenue en suspens et non décidée.

19. Les actions du capital (le la dite banque seront réputées Actionsrépu-
et. déclarées meubles, et seront cessibles et transférables au tées meubles,
siége principal d'affaires de la dite banque, ou à Pune de raport dei-
ses succursales, que les directeurs désigneront à cet effet et sui-
vant telle forme qu'ils prescriront ; mais nulle cession ou trans-
fert ne sera valable à moins qu'il ne soit fait et enregistré dans
un ou plusieurs livres que les directeurs tiendront à cet eff*et
ni jusqu'à ce que la personne ou les personnes faisant telle
cession ou transfert n'aient préalablement acquitté toutes
sommes ou obligations dues ou contractées par elles envers la
banque ou non encore dues, et dont le montant excède les
actions, s'il y en a, restant à cette personne ou à ces personnes;
et nulle fraction d'action ou action non entière, ne sera cessible Fractions d'ac-

ou transférable; lorsqu'une ou plusieurs actionsdu dit capital tionqnontrans-

auront été vendues en vertu d'un mandat d'exécution, le shérif
qui aura exécuté le mandat remettra, dans les trente jours après Atos en
la vente, au caissier de la banque une copie certifiée du man- Iune exécu-
dat, avec le certificat du dit shérif y apposé, déclarant à qui la iton.
vente a été faite, et là-dessus (mais non avant que toutes sommes
dues, ou toutes obligations contractées envers la banque par le
porteur ou les porteurs d'actions et non encore dues, aient été
acquittées comme il est dit ci-dessus.) le président ou le vice-
président, ou le caissier de la corporation, fera à Pacheteur le
transfert des actions ainsi vendues, lequel aura à tous égards,
après avoir été dûment accepté, la même validité et effet légal
que s'il avait été fait par le ou par les porteurs de la dite ou
des dites actions, nonobstant toute loi ou usage à ce contraire.

20.
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Condition 20. Aucun billet ou lettre de change pour une somme
des bilet. quelconque ne sera émis ou livré à la circulation par la dite

banque avant que cent mille piastres du capital n'aient été
payées et ne soient en la possession actuelle de la dite banque,
en or ou en argent ayant cours dans cette province.

La banque ne 21. La dite corporation par le présent constituée ne possè-posèdera pas d-a n îete-td'immeu bl era ni directement indiretement de terres ou tenements
excepté, etc. sauf ce qu'elle est autorisée spécialement à acquérir et possé-

der par la première clause du présent acte, ni de navires ou
autres bâtiments, ni aucune action ou actions du capital de la
corporation ou de quelqu'autre banque en cette province; et la
dite corporation ne pourra, ni directement ni indirectement,
prêter de Pargent ou faire des avances sur garantie, morigage
ou hypotheque de terres ou tenements, ou de navires ou autres
bâtiments, ni sur la garantie ou le gage d'aucune action ou
d'actions du capital de la corporation, ou d'cflts ou marchan-
dises ; elle ne pourra, ni directement ni indirectement, faire
aucun emprunt d'argent, ni entreprendre d'acheter, vendre ou
échanger des efets ou marchandises, ni s'engager dans aucun
commerce quelconque, excepté dans celui des matières d'or et
d'argent, des lettres de change, de lescompte des billets pro-
mssoires et des garanties négociables, et généralement dans
telles autres opérations qui concernent véritablement le corm-
merce de banque; pourvu, toutefois, que le cinquante-quatrième

Cp etS R. chapitre des Statuts Refondus du Canada, intitulé Acte con-
23, et 29 V. c. cernant les banques incorporées, tel qu'amendé par l'acte passé
19, applicables dans la vingt-quatrième année du règne de Sa Majesté, chapitre

vingt-trois, et par l'acte passé dans a vingt-neuvième année du
règne de Sa Majesté, chapitre dix-neuf, et les dits actes qui
l'amendent, avec toutes et chacune de leurs dispositions, s'ap-
pliquent à la corporation par le présent créée d'une manière
aussi complète et absolue que s'ils étaient incorporés au présent
acte.

Escomptes 2. Le montant collectif des escomptes et avances que ferapour les dir- laite
teurs limitée. a dite banque sur eflèts de commerce, ou sur garantie portant

le nom d'un directeur de la dite banque, ou le nom d'une so-
ciéte en nom collectif ou maison de commerce, dont un direc-
teur de la dite banque sera membre ne devra jamais dépasser
un trentième du montant total des escomptes faits par la banque
dans le même temps.

La banque 23. La banque peut consentir et payer un intérêt sur Par-pourra accor- gnt dép en îds l o îre s
der un intérêt,de uentét deposé chez elle ; enescomptant des billets prorisore
retenir un lettres de change et autres garanties ou effets négociables, elleescompte, etc. pourra recevoir on retenir Pescompte sur iceux au moment de

l'escompte ou de la négociation des dits effets; et cet escompte
continuera d'être chargé au même taux jusqu'à ce que le dit
billet ou papier négociable ainsi escompté soit payé et que tout
jugement y relatif soit exécuté ; lorsque les billets, lettres de
change et autres garanties ou papiers négociables sont payables

bond
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bo7idfide à un endroit de la province autre que celui où ils sont
escomptés, la banque peut, en sus de lescompte, recevoir ou
retenir un montant n'excédant pas un demi pour cent du mon-
tant de chaque billet ou lettre de change, ou autre garantie ou
papier négociable, afin de payer les frais d'agence et d- change
sous les règles et règlements prescrits par la clause cent dix du
chapitre cinquante-cinq des statuts refondus du Canada; la Pourra charri
banque peut porter tout billet ou lettre de change à elle payable les billets, etc.,

t> nu compte de
ou en sa possession au débit du compte de dépôt du faiseur ou aépôt.
de l'accepteur, lors de 'échéance.

24. Les bons, obligations et billets obligatoires et de crédit certains bons,
de la dite corporation, signés par le président ou le vice-prési- etc., transfé-

rabes par en-
dent contresignes par le caissier d'icelle et payable à toute dsement ob -
personne que ce soit, seront transférables par voie d'endosse- gtoires quo
ment ; les billets ou lettres de change de la corporation signés que n
par le président ou vice-président, et contenant la promesse de
payer à toute personne ou personnes quelconques, à son ou à
leur ordre ou au porteur, quoique non revêtus du sceau de la
corporation, l'engageront et l'obligeront de la même manière,
et avec la même force et effet que s'ils étaient émis par une
personne en sa qualité privée et naturellé, et seront transfé-
rables ou négociables de la môme manière que s'ils eussent été
ainsi émis par la dite personne en sa qualité privée; pourvu Proviso ofi-
toutefois, que rien de contenu au présent acte ne soit regardé ciersnutorisés

n. signelsilt
comme empêchant les directeurs de la corporation d'autoriser, . nerlesbillets,
de temps à autre, un caissier ou officier de la corporation ou
tout autre directeur que le président ou le vice-président, tout
caissier, administrateur ou directeur local d'une succursale ou
d'un bureau d'escompte ou de dépôt de la dite corporation, à
signer les lettres de change ou les billets de la dite corporation
destinés à la circulation générale et payables à ordre ou au
porteur sur demande.

25. Les billets ou lettres de change de la dite corporation, Les billets
payables à ordre ou au porteur, et destinés à la circulation serontpayables.

générale, soit qu'ils soient émis du siége ou lieu principal d'af- ém euon
faires de la corporation en la dite cité de London, ou de quelque
succursale, seront datés du lieu de leur émission et non d'ail-
leurs, et seront payables à demande en espèces au même lieu
d'émission; et tout et chaque bureau d'escompte et de dépôt
établi, sera assujéti à la restriction imposée par la présente
clause relativement à l'émission et au ractat des billets.

26. Si la dite corporation, soit au siége ou lieu principal La suspension
de ses affaires, soit à quelqu'une de ses succursales ou bureaux piement
d'escompte et de dépôt en d'autres lieux de cette province, aura leflèt

suspnd e paemet ds bilet oud'une forfeiture-suspend le paiementsur la demande, en espèces, des billets ou charte.
lettres de change de la dite corporation payables à demande au
lieu d'où ils ont été datés, et si cette suspension dure soixante
jours d'une manière consécutive ou par intervalles dans le
cours de douze mois consécutifs, cette suspension aura l'effet

d'annuler



d'annuler et annulera le présent acte d'incorporation, et tous
et chacun les priviléges qui y son1 accordés.

Montant ds 27. Le montant total des billets ou lettres de change de la
illets mns de dite corporation d'une valeur respective moindre que cinq

piastres, cours du Canada, qui seront ou peuvent avoir été émis
et livrés à la circulation, ne devra jamais excéder un cinquième

Et montant du capital versé de la corporation; pourvu cependant que la
zotal. corporation ne puisse en aucun temps émettre ou mettre en

circulation des billets au-dessous de la valeur nominale d'une
piastre, et que toute limitation ultérieure par la législature du
montant total des billets que la dite corporation émettra ou ré-
émettra, ne soit point considérée comme une infraction des pri-
viléges accordés par le présent acte.

Montant dela 2S. Le montant entier de ce que la dite corporation pourradette de la
banque limité. en quelque temps que ce soit devoir, soit en bons, lettres de

change, billets, ou autrement, n'excèdera pas du triple le mon-
tant collectif du capital versé et le montant des dépôts
faits à la banque en espèces et en effets du gouvernement

Et des billets de représentatifs d'argent ; et en aucun temps, après la passation d ula banque présent acte, le montant des billets ou lettres de change de la
dite banque en circulation et payables à demandle ou au por-
teur, n'excèdera le montant du capital versé de la corporation,
et le montant en caisse des espèces et matières d'or et d'argent,
débentures ou autres garanties estimées au pair, émises ou
garanties par le gouvernement sous l'autorité de la législature

Forfaiture pour de cette province; et si la dite corporation dépasse cette limite
contravention. dans l'un ou l'autre cas, elle perdra la présente charte d'incor-
Responsahilité poration et tous les priviléges qui y sont accordés; et les
des directeurs. directeurs sous l'administration desquels aura lieu une création

de dettes ou une émission de billets ou lettres de change excé-
dant la dite limite, seront conjointement et séparément respon-
sables du dit excédant, en leur qualité privée, tant envers les
actionnaires qu'envers les porteurs de bons, lettres de change
et billets de la corporation ; et on pourra intenter une action ou
des actions en conséquence contre eux ou l'un d'eux, et contre
leurs hoirs, exécuteurs, administrateurs, ou curateurs, et les
poursuivre jusqu'à jugement et exécution suivant la loi ; mais
la dite action ou les dites actions n'empêcheront point que la
corporation, ou ses terres, tenements, biens ou effets mobiliers

Proviso: protêt ne répondent aussi du dit excédant; pourvu, toutefois, que sipar les direr un directeur présent au moment où cet excédant de dette serateurs les de- péeto xéatd et
chargera de contracté, inscrit immédiatement, ou si un directeur absent,
tell espos dans les vingt-quatre heures après qu'il l'aura su, inscrit sur les

procès-verbaux, ou le registre de la banque, son protêt contre la
création du dit excédant, et le public dans les huit jours
suivants dans une gazette au moins, publiée à London
susdit, le dit directeur puisse de cette manière, et non
autrement, se décharger et décharger ses hoirs, exécuteurs,
administrateurs, ou curateurs, de la responsabilité susdite,
nonobstant toute disposition contenue dans le présent acte ou

toute
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toute loi à ce contraire ; pourvu, toutefois, que cette justifica- Proviso.
tion ne décharge aucun directeur de sa responsabilité comme
actionnaire.

29. Dans le cas où la propriété et Pactif de la corporation Responsabilité.
par le présent constituée ne suffirait pas au paiement de ses des actiun-

obligations, engagernents ou dettes, les actionnaires de la cor-
poration en leur qualité privée ou naturelle seront responsables
du déficit, mais jusqu'à concurrence seulement du double du
montant de leurs actions, c'est-à-dire que la responsabilité de
chaque actionnaire sera limitée au montant de ses actions de
capital, plus une somme d'argent égale à ce montant ; pourvu
cependant que rien dans la présente clause ne soit censée
changer ou diminuer les autres obligations des directeurs de
la corporation ci-dessus mentionnées et déclarées.

30. Outre l'élat des affaires de la dite corporation, que les Les directeurs
dispositions ci-dessus prescrivent de soumettre à ses action- prépareront et

généale es drecturspublieront de
naires, à l'assemblée générale annuelle, les directeurs feront et étatsmensuels.
publieront le premier lundi de chaque mois, tous les ans, des
états de l'actif et du passif de la corporation, selon la formule
A ci-annexée, indiquant, sous les différents titres de cette for-
mule, la moyenne du montant des billets de la corporation en
circulation et de ses autres obligations à la fin de chaque
mois, et la moyenne du montant des espèces et autre actif en
disponibilité à la même époque pour le paiement des dits
billets et obligations; et les directeurs devront soumettre aussi Copie trans-

au gouverneur de cette province, une copie de chacun des états veegou-
mensuels, et s'ils sont requis par lui de justifier de la totalité
ou d'une partie du dit état, les dits directeurs feront cette
preuve justificative par la production de la feuille de balance
mensuelle d'où le dit état aura été tiré ; et de plus les dits D'autres infor-

- mations pur-
directeurs devront, lorsqu'ils en seront requis, communiquer au ront tree-
dit gouverneur toute autre information raisonnable sur la situa- mandées.
tion et les délibérations de la corporation, et de ses succursales
et bureaux d'escompte et de dépôt, que le dit gouverneur
pourra juger à propos de demander; pourvu toutefois que la
feuille de balance mensuelle ainsi produite et l'information
additionnelle ainsi donnée, soient regardées par le dit gouver-
neur, comme lui ayant été communiquées confidentiellement
avec son assurance formelle qu'il ne divulguerait rien du con-
tenu de la dite feuille de balance mensuelle ou de l'informa-
tion ainsi communiquée; et pourvu aussi que les directeurs ne Proviso.comp

fassent pas connaître, ni qu'aucune disposition du présentacte d v
ne soit censée autoriser les dits diecteurs ou quelqu'un d'eux à
faire connaître le compte ou les comptes particuliers d'une
personne ou des personnes qui feront des affaires avec la cor-
poration.

31. La corporation par le présent constituée ne pourra, en La banque ne-
quelque temps que ce soit, avancer ou prêter, directement ou prêtera pas de

quelquedeniers ades
indirectement, soit pour l'usage ou au compte d'un prince,

puissance
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-pussances puissance ou état étranger, cunes sommes d'argent ou

valeurs représentatives dargent,; et si elle fait une telle avance
ou pret illegal, la dite corporation sera immédiatement mêmedissoute, et tous les pouvoirs, droits, priviléges et avantages
qui lui sont accordés par le présent acte, cesseront et prendront
fln, nonobstant toute disposition contraire de cet acte.

Avis publics 32. Les différents avis publics, dont le présent acte ordonne
comes t d-la publication, se publieront par voie d'annonce dans'une oiplusieurs gazettes de la dite cité de London et dans la Gazettedu Canada ou dans toute autre feuille qui sera reconnue povetre le journal officiel publiant les documents officiels et lesavis du gouvernement civil de cette province.

Actions trans- 33. Les actions du capital de la banque pourront être trans-ecroyaudn férées, et les dividendes en p:-ovenant pourront être payablesum. dans le royaume-uni, d!, même <lue les dites actions et divi-dendes sont respectivement transférables et payables à labanque, dans la cité de London, et les directeurs pourront faireà cet effet, telles règles et règlements, prescrire les formules etnommer tel agent ou tels agents qu'ils jugeront nécessaires.

Si le tansport 34. Si l'intérêt possédé par un actionnaire dans une action
par siton e la dite banque est transmis par suite du décès de la ban-

<éces, etc. queroute ou de l'insolvabilité de cet actionnaire, ou par suitede mariage, si cet actionnaire est une femme, ou par tout modelégitime autre qu'un transfert fait selon les dispositions duprésent acte, les directeurs pourront exiger que cette transmis-sion soit authentiquée par le moyen d'une déclaration écrite,comme il est dit ci-dessus, ou de telle autre manière que lesDéclaration directeurs de la banque le requerront; cette déclaration indi-quera spécialement la manière dont la dite action a été trans-féree, la personne à qui elle l'a été, et sera faite et signée parcette personne : elle devra être en outre reconnue par la per-sonne qui l'aura faite et signée, devant un juge d'une courd'archives, ou devant le maire, le prévôt ou le premier magis-trat d'une cité, ville ou bourg, ou autre lieu, ou devant unnotaire public dans l'endroit où cette déclaration aura été faiteet signée; et toute telle déclaration ou autre instrument, ainsisigne, fait et reconnu, sera déposé à la banque, entre les mainsdu caissier ou autre officier ou agent de la banque, lequelinscrira en conséquence le nom de Payant droit en vertu de ladite transmission sur le registre des -actionnaires ; et tant quela dite transmission ne sera pas authentiquée, la partie ou lesparties réclamantes en vertu d'icelle, n'auront droit à aucunepart des profits de la banque, et ne pourront voter, pour ce quiest relatif à leurs actions, comme porteurs des dites actions;Proviso quant pourvu, toutefois, que toute déclaration et instrument que laaux déclara- section presente et la section suivant du présent acte requièrenttions faites enprsnepént eqietpays etranger. pour parfaire la transmission d'une action de la banque, et quisera faite dans un autre pays que dans celui-ci ou une autrecolonie britannique de l'Amérique du Nord, ou le royaume-uni
de
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de la Grande-Bretagne et d'Irlande, soit de plus authentiquée
par le consul ou le vice-consul anglais, ou par tout autre
représentant accrédité du gouvernement anglais dans le pays
où se fera la dite déclaration, ou bien qu'elle soit fait directe-
ment par-devant le dit consul anglais ou autre représentant
accrédité ; et pourvu aussi que rien dans le présent acte ne soit Proviso: les
censé priver les directeurs, le caissier ou autre officier, ou directeurs r
agent de la banque, de la faculté d'exiger de preuves corrobo- d'autres preu-

ratives d'un fait ou des faits allégués dans toute telle déclara-
tion.

35. Si la transmission d'une action de la banque s'opère en si la transmis-

vertu du mariage de l'actionnaire, lorsque c'est une femme, la oPe par

déclaration devra contenir une copie de l'extrait du dit mariage rage.
ou autre attestation de sa célébration, et constatera l'identité
de la femme porteur de la dite action ; et si la transmission si par testa-
s'opère en vertu d'un acte testamentaire ou par suite de décès ment.

ab intestat, l'acte probatif du testament ou le testament
même, s'il est authentique, ou les lettres d'administration ou de
tutelle, ou un extrait officielle d'iccux, ou les certificats voulus
de naissance et de mariage, seront produits et remis, avec la
dite déclaration, au caissier ou autre officier ou agent de la
banque, lui inscrira le nom de la personne y ayant droit en
vertu de la dite transmission sur le registre des actionnaires.

36. La banque ne sera tenue de veiller à l'exécution d'aucun L'exécution
fidéicommis, soit formel, soit tacite, soit implicite, auquel une deidéicom-

action de la banque peut être assujétie ; et la quittance de la
personne au nom de laquelle une action sera inscrite sur les
livres de la banque, ou, si la dite action est inscrite au nom de
plusieurs personnes, la quittance de l'une d'elles sera une dé-
charge suffisante en faveur de la banque, de tout dividende ou
autre somme d'argent -payable relativement a cette action,
nonobstant tout fidéicommis auquel la dite action pourra être
alors assujétie, et soit que la banque ait eu ou n'ait pas eu avis
du fidécommis ; et la banque ne sera pas tenue de surveiller
l'emploi de Pargent payé sur la dite quittance ; et le transfert Dividende i qui

d'une action, et le paiement d'un dividende ou dépôt ne donne- payabe, etc.

ront lieu à aucune obligation de la part de la dite banque
enversle légitime propriétaire ou administrateur des dites actions,
dividende ou dépôt, si le transfert est fait, ou le dividende ou
dépôt reçu par la personne au nom de laquelle l'action est ins-
crite sur les livres de la dite banque, ou au crédit de laquelle
le dépôt y est porté, que cette personne soit ou ne soit pas ordi-
nairement compétente pour faire un tel transfert ou pour rece-
voir un tel paiement.

37. Les directeurs de la dite banque devront placer dès Un dixième

qu'ils se seront procuré les débentures ci-après mentionnées, etplacé en dében-

tenir toujours placé en débentures de cette province, ou du fonds ciesr
d'emprunt municipal consolidé, un dixième du total du capital
versé de la dite banque, et transmettre un état du nombre et du

montant



480 Cap. 90. Banque de London. 29-30 VICi.

montant des dites débentures, certifié sous serment et signé par
le président ou le caissier en chef ou le gérant de la dite
banque, au ministre des finances, au mois de janvier tous les
ans, sous peine de la déchéance de la charte de la dite banque,Proviso. faute de faire les dits placement et état,; pourvu toutefois que
les dits directeurs ne puissent commencer les opérations
ordinaires de banque avant ni à moins que la somme de dix
mille piastres n'ait été placée en telles débentures dans le
délai d'un an de la passation du présent acte.

Pouvoir de 38. Tout magistrat, à la suite d'une plainte portée devantmi~re des re- lui sous le serment d'une personne digne de foi, énonçant qu'il
des faux billets y a cause raisonnable de soupçonner qu'une personne est ou a
° des" été concernée dans l'acte de faire du contrefaire des billets ou
2ontreraire. lettres de change de la banque, peut, en vertu d'un mandat

sous son seing, faire faire des perquisitions dans la maison, la
chambre, l'atelier ou autre bâtiment, la cour, le jardin ou autre
lieu où elle sera soupçonnée de lesfaire ou contrefaire ; et tous
faux billets de banque, lettres de change, plaques, coins, presses
a cylindre, outils, nstrunments et matériaux employés ou pro-
pres apparemment pour la contrefaçon de ces billets ou lettres,
qu'on y pourra trouver, seront immédiatement apportés devant
le dit magistrat ou tout atire magistrat, lequel les fera porter
et produire devant tonte cour de justice où s'instruira quelque
pro rela. vement a ces objets ; ces instruments une fois pro-
duits en preave seront défigurés ou détruits, on il en sera dis-
posé de toute autre manière à la discrétion de la cour.

Soustraction, 39. Si le caissier, assistant-caissier, gérant, commis ou em-
it. prla ployé de la dite banque, cache, soustrait ou recèle quelque bon,

banque sera obligation, billet obligatoire ou de crédit, ou autre lettre ou
billet, ou quelque garantie monétaire ou quelque somme ou
effet à lui confiés en sa dite qualité de daissier, assistant-cais-
sier, gérant, commis ou employé, soit qu'ils appartiennent à la
dite banque ou à toute autre personne, corps politique, corpora-
tion ou institution et soient déposés à la dite banque, le dit
caissier, assistant-caissier, gérant, commis ou employé com-
mettant cette offense, et en étant convaincu suivant la loi, sera
réputé coupable de félonie.

Punition de 40. Toute personne coupable de félonie, d'après le présenttelle felonie. acte, sera punie d'emprisonnement aux travaux forcés dans le
pénitencier provincial, pour un terme de pas moins de deux
ans, ou d'emprisonnement dans toute autre prison ou lieu de
détention pour un terme de moins de deux ans, à la discrétion
de la cour.

Durée de l'acte. 41. Le présent acte aura force jusqu'au premier jour de
juin de l'année de Notre-Seigneur, mil huit cent soixante-dix,
et depuis cette époque jusqu'à la fin de la session suivante du
parlement de cette province.

42.
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42. Le présent acte et les pouvoirs et priviléges qu'il con- Charte sujette
're seront sujets à toute législation future qui pourra avoir -
lieu, et nul acte'généralpar lequel aucun privilége par le pré-
sent conféré pourrait être modifié ou diminué ne sera réputé
une vio1ation de la éharie de la dite banque.

43. Le présent acte sera réputé pub]ic. Acte ptblic.

CÉDULE A.

(Mentionnée dans l'acte ci-dessus.)

Etat du montant moyen 'du passif de la Banque de London,
pendant la période depuis le premier
mil huit cent usqu'au
dernier jour du- dît mois

PASSIF.

Billets promissoires en circulation ne portant pas in-
téret..................

Lettres de change do do ....
Do et billets do portant intérêt.

Balances dues aux autres banques.....
Dépôts d'argent ne portant pas intérêt.,...........

Do portant intérêt....

Total en moyenne du passif....

I.CTIF.

Espèces et lingots....................
Propriétés fbncières ou autres de la banque........
Effets dugouvernement......................
Lettres, de change ou billets promissoires d'autres

banques.... .......... ...... ......
Balance due par les autres banques. .........
Lettres de change et billets escomptés ou autres

créances de la banque non compris sous les chefs
ci-dessus..

Total en moyenne de l'actif.......

CAP. XCI.

Acte pour incorporer la Banque de Simcoe.
[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

TTENDU- que Thomas Roberts Fergusson, Thomas D. Préambule..t.McConkey, l'honorable 'William McMaster, l'honorable
David L. MePherson, William D. Ardagh, ont, par leur péti-
tion, demandé a être incorporés, aux fins d'établir une banque

31 dans
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dans le comté de Siicoe; et attendu qu'il est désirable et
juste que les dites personnes et toutes autres qui désireraient
s'associer à elles, soit incorporées pour les fins ci-dessus: à
ces causes Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de Passemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

tacorporation. . Les diverses personnes ci-dessus mentionnées, et telles
autres personnes qui deviendront actionnaires de la corporation
créée par cet acte, et leur ayants-cause, seront et sont par le

présent établies, instituées et déclarées une corporation et corps
Nom de corpo- politique sous le nom de "Banque de Simcoe; " et elles con-
ratio et Pou- tinueront d'être telle corporation, auront succession perpétuelle
voirs. et un sceau social, avec pouvoir de le changer et modifier à

volonté, et pourront poursuivre et être poursuivies, actionner
et être actionnées, dans toutes les cours de loi, de la même

laimeubses manière que les autres corporations; elle pourront acquérir et
posséder des biens-neubles et immeubles pour l'administration
de leurs aflaires, n'excédant pas la valeur annuelle de dix
mille piastres, et pourront les vendre, aliéner et échanger, en

s acquérir d'autres à la place, et pourront, lorsqu'elles seront
dûment organsées comme prescrit ci-après, faire et decréter
tels statuts, règles et règlements qui leur paraîtront justes et
nécessaires pour la bonne administration de leurs affaires, et la
régie utile de la dite banque (ces statuts, règles et règlements
n'étant pas incompatibles avec le présent acte ni contraires aux

eroviso:appro- lois de cette province) ; pourvu cependant que ces statuts,
bation. règles et règlements, soient soumis à l'approbation des action-

naires de la dite banque, à leurs assemblées annuelles régu-
lières.

Capita et ac- • Le capital de la dite banque sera d'un million de piastres,
aioais. divisé en vingt mille actions de cinquante piastres chacune,

lesquelles actions appartiendront et appartiennent aux diverses
personnes qui les souscriront, à leurs héritiers, représentants
légaux ou ayants-cause.

Directeurs pro- 3. Dans le but d'organiser la dite banque et de prélever le
~is oi re s. montant du dit capital, les personnes ci-dessus mentionnées et

par le présent incorporées, seront les directeurs provisoires de

Des livres d'ac- la dite banque; et ces derniers ou la majorité d'entre eux
'Lions seront pourront, après avoir dûment donné avis public, ouvrir des
ouverts. livres d'actions, sur lesquels pourront être reçues les signatures

et souscriptions des personnes qui désireraient devenir action-
naires d la dite banque, et ces livres seront ouverts à Barrie
et ailleurs à la discrétion des dits directeurs provisoires, et

seront tenus ouverts aussi longtemps qu'ils le jugeront néces-
Fremilre as- saire; et aussitot que quatre cent mille piastres du dit capital

ssemblée pour
'éleeion des auront été souscrites sur les dits livres d'actions, et cent mille

,directeurs. piastres de ce capital versées à quelqu'une des banques chartrées

de cette province, une assemblée publique des actionnaires
sera convoquée par des avis publiés au moins pendant deux

semaines,
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semaines, dans deux des journaux du comté de Simcoe, cette
assemblée devant se réunir dans le dit comté, aux temps et
lieu indiqués par l'avis ; à cette assemblée, les actionnaires Election des
procèderont à l'élection de sept directeurs possédant les condi- directeurs.
tions nécessaires comme actionnaires, lesquels dirigeront dès
lors les affaires de la dite corporation, prendront soin des livres
d'actions ci-dessus mentionnés, et resteront en charge jusqu'au
premier lundi du mois de juillet suivant, et jusqu'à ce que leurs
successeurs soient dûment élus ; l'élection ci-dessus se fera
de la même manière que l'élection annuelle ci-après prescrite
quant à ce qui regarde la réglementation des votes selon le
nombre d'actions souscrites ; et aussitôt après que cette élec- Sortie de char-
tion aura eu lieu, les fonctions des dits directeurs provisoires gedes direc-

cesseont.teurs provi-cesseront. soires.

4. Les actions du capital souscrit seront payées par tels Les actions se-versements, et. en tels temps et lieux que les dits directeurs ront payées par
fixeront ; les exécuteurs, administrateurs et curateurs qui feront versements.

des versements sur les actions des actionnaires décédés seront
et sont par les présentes respectivement rendus indemnes pour
tels paiements; pourvu toujours qu'aucune action ne soit cen- Proviso: dix
sée légalement souscrite à moins qu'une somme égale à dix par cent paya-
pour cent au moins sur le montant souscrit ne soit réellement vant. soucri

payée lors de le souscription, ou dans le délai de trente jours
après la souscription; pourvu en outre que les souscripteurs du Proviso:
capital autorisé par les présentes ne puissent commencer les Commence-
opérations de la banque à moins qu'une somme d'au moins affaires.
cent mille piastres n'ait été versée par les dits souscripteurs
dans l'une des banques actuellement incorporées de cette pro-
vince, et que la balance des quatre cent mille piastres, dont la
souscription est exigée par la section précédente, ne soit
dûment versée dans les deux ans à compter du commencement
des opérations; pourvu encore que le reste du dit capital soit Proviso: paie-
souscrit et payé comme suit: la somme de cent mille piastres ment du reste
en trois ans, à compter du commencement des opérations, à au capital.

peine de perdre tout droit à la présente charte, et le reste du Autre disposi-
capital à l'époque que les directeurs fixeront, mais pas plus
tard que le premier jour de juin de l'année de Notre-Seigneur
mil huit cent soixante-et-dix.

Z. Tout actionnaire qui refusera ou négligera de faire quel- -orraiture pour
qu'un des versements ci-dessus sur ses parts dans le dit capital, Ie non-paie-
au temps prescrit plus haut, encourra au profit de la dite cor- ments sur les
poration une amende égale à dix pour cent du montant des actions.
dites actions; et, de plus, les directeurs de la dite banque (sans
autre formalité préalable que celle de donner trente jours d'avis
public de leur intention) pourront vendre par encan public les
dites actions, ou tel nombre d'icelles qui, après déduction faite
des dépenses raisonnables encourues par la vente, rapporteront
une somme suffisante pour faire les versements non encore
effectués sur le reste des dites actions, et le montant des amendes
encourues sur le tout ; le président, le vice-président, ou

31 * le
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le caissier de la dite banque, fera 'à l'acheteur le transport des
actions du capital ainsi vendues; et ce transport une fois ac-
cepté, aura le même effet et validité légale que s'il avait été
consenti par le possesseur ou les possesseurs originaires des

Proviso: péna- actions du capital ainsi transférées; pourvu toujours que rien
lie our de contenu dans la présente section ne soit interprété commeremise.

empêchant les directeurs ou actionnaires, à une assemblée gé-
nérale, de remettre en tout ou en partie, et conditionnellement
ou non, toute pénalité encourue faute de faire les versements
comme susdit, ou comme empêchant la dite banque de pour-
suivre la rentrée des versements, au lieu de les confisquer.

Les aflaires se- 6. Le capital, les biens, les affaires et les opérations de la
sept ea ditebanque seront administrés par sept directeurs, qui choisi-
élus annuelle- ront parmi eux un président et un vice-président, lesquels, à
ment par les l'exception de certains cas ci-dessus prévus, occuperont leurs
votes des ac- '

tionnaires. charges pendant une année ; ces directeurs seront des action-
naires domiciliés dans la province et sujets de Sa Majesté par
naissance ou par naturalisation, et ils seront élus le premier
lundi de juillet de chaque année, à telle heure du jour et à tel
endroit de la ville de Barrie susdite, que la majorité des direc-
teurs alors en exercice aura désigné lorsque le lieu ou siége
principal d'opérations de la banque sera dans la ville de Barrie ;
ou à telle heure du jour et à tel endroit de la cité de Toronto
que la rajorité des directeurs alors en exercice aura désigné,
lorsque le lieu ou siége principal d'opérations de la banque sera
dans la cité de Toronto:; avis public sera donné par les direc-
teurs comme il est prescrit ci-dessus dans la troisième section
du présent acte, avant l'époque de l'élection dont il s'agit, la-

oi! auront lieu quelle sera faite par les actionnaires de la dite banque qui ont
élections. effectué tous les versements demandés par les directeurs,

et qui seront présents à cet effet, soit en personne, soit pai
procureurs, et qui possèdent ou ont possédé telles actions
trois mois avant l'élection ; toutes les élections de direc-

Procurations. teurs auront lieu par scrutin; les actionnaires alors présents
pourront seuls être porteurs de procurations et voter en
vertu d'icelles; les sept personnes qui auront obtenu le
plus grand nombre de votes à une élection, seront directeurs,

Vacances com- sauf toutefois les dispositions ci-après,; et en cas de vacation
ment remplies, dans le personnel des directeurs, les directeurs restants la rem-

pliront en nommant la personne ou les personnes qui, à la der-
nière assemblée générale avant que cette vacation ait eu lieu,
ont eu le plus grand nombre de votes ; et si c'est la charge du
président ou du vice-président qui se trouve être vacante, les
directeurs, à la première assemblée, après avoir complété leur
nombre, choisiront parmi eux un président ou un vice-prési-

Egité de dent qui restera en fonctions jusqu'à la fin de l'année ; et, s'il
Votes. arrivait à une élection que deux ou plusieurs personnes eussent

un égal nombre de votes, alors les directeurs qui auront le plus
grand nombre ou la majorité des votes décideront laquelle ou
lesqueces des dites personnes ayant un nombre égal de votes
sera ou seront directeurs, afin de compléter le nombre de sept,

et
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et les dits directeurs, aussitôt que possible après la dite élec- Président et

tion, procèderont de la même manière à l'élection par scrutin ce-président
de deux des leurs à la présidence ou à la vice-présidence;
pourvu toutefois que nulle personne ne soit éligible et ne con- Proviso: quali-
tinue d'être directeur, à moins d'avoir, en son nom ou pour son eat des -
propre usage, des actions Jusqu'au nombre de vingt dans la
dite banque sur lesquelles tous les versements devront avoir
été payés.

7. S'il arrivait qu'une élection de directeurs ne fût pas faite Défaut délec-
le jour fixé par le présent, la dite corporation ne sera pas, pour o coment
cela, regardée comme dissoute ; mais on pourra faire, a tout
autre jour, une élection de directeurs de la manière qui aura
été prescrite par les règlements de la dite banque.

S. Chaque actionnaire aura droit à un nombre de votes pro- Echelle des
portionné au nombre d'actions qu'il possèdera en son nom dans votes.
la banque depuis au moins trois mois avant l'époque de la
votation, et ce d'après l'échelle suivante: pour une action et
pas plus de deux, un vote; pour chaque deux actions en sus de
deux, mais pour pas plus de dix, un vote, faisant cinq votes
pour dix actions ; pour chaque quatre actions au-dessus de dix,
mais pour pas plus de trente, un vote, faisantdix votes pour trente
actions; pour chaque six actions au-dessus de trente, mais
pour pas plus de soixante, un vote, faisant quinze voles pour
soixante actions; et pour chaque huit actions au-dessus de
soixante, mais pour pas plus de cent, un vote, faisant vingt
votes pour cent actions ; et nul actionnaire n'aura droit de
donner plus de vingt votes, ni de représenter plus de cinq cents
votes par procuration, et toute question soumise à la considé-
ration des actionnaires sera décidée par la majorité de leurs
votes ; le président choisi pour présider à toute telle assen- Président.
blée des actionnaires, votera comme actionnaire seulement; et Quant aux ac
lorsque deux ou plusieurs personnes possèderont des actions tionnaires con-
en commun, une seule d'entre elles pourra, par lettre de pro-
curation de la part des autres actionnaires en commun ou de
la majorité d'entre eux, représenter les dites actions et voter en
conséquence ; pourvu toutefois que ni le caissier ni aucun Les oficiers ne
employé ou officier de la banque ne puisse voter en personne pourront voter.
ou par procureur à aucune assemblée convoquée pour Pélection
des directeurs.

9. Tous actionnaires de la dite banque, au nombre de vingt- Assemblées é-
cinq au moins, qui ensemble seront propriétaires de cent actions cnrales sPé-
au moins du capital versé de la dite banque, pourront en tout ment convo-
temps, par eux-mêmes ou par procureurs, ou les directeurs de quce
la dite banque ou quatre d'entre eux, pourront en tout temps
convoquer une assemblée générale spéciale des actionnaires
de la dite banque au lieu ordinaire des assemblées à Barrie,
en donnant préalablement six semaines d'avis public, et énon-
cant dans cet avis l'objet de la dite assemblée ; et si l'objet Si c'est pour
dicelle est de prendre en considération la destitution proposée la démission du

du
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président ou du président ou du vice-président, ou d'un ou plusieurs direc-
vice-président. teurs de la banque, pour malversation ou autre cause déter-

minée et juste en apparence, alors et en pareil cas, celui ou
ceux dont on proposera ainsi la destitution seront du jour où
l'avis aura été publié pour la première fois, suspendus de

Suspension des l'exercice de leurs charges ; et si c'est le président ou le vice-
officiers dont la

n président dont on demande la destitution, sa charge devra être
proposée. remplie par les directeurs restants (en la manière prescrite pour

les cas de vacance survenue dans la charge du président ou du
vice-président), qui choisiront ou éliront un directeur pour agir
en qualité de président pendant tout le temps que la destituton
sera maintenue en suspens.

Les livres, etc., 10. Les livres, correspondances et capitaux de la corpora-
ouverts à Pins-
pection des di- directeurs-
recteurs. mais aucun actionnaire, n'étant pas directeur, n'aura le droit

d'examiner les comptes d'aucune, personneý que ce soit faisant
des af-faires avec la dite banque.

Quorum des 11. A toutes les assemblées des directeurs de la dite cor-
directeurs. poration, trois d'entre eux au moins formeront un bureau ou
Qui présidera. quorum pour la gestion des affaires; a ces assemblées, le pré-

sident, ou en son absence, le vice-président, ou en l'absence
de tous les deux, l'un des directeurs présents choisi pro te;pore

Voix prépon - p)résidera ; et le président, vice-président, ou président pro
dérante. tempore ainsi choisi, votera comme directeur, et en cas d'égale

division des votes sur toute question, il a era voix prepon-
d6rante.

Dividendes. 12. Les directeurs de la dite banque devront faire des divi-
dendes semi-annueis de tel montant des profits qu'il paraîtra
convenable -à la majorité d'entre eux.

Les1directeurs 13. Les directeurs ou la majorité d'entre eux, en exercice,

feotde p ortontrs d'nrfexaaoisfrern nbueuo

ents pou ire les rèdlements et statut s non contraires aux
glemnts. clauses du prése,ý,nt acte 1ni aux'lois de. la province) qui leur

paraitront ncessaires et convenables touchant l'administration
du capital, des biens, des litres et effets dela dite banqoe, et
touchant ies devoirs et la conduite des officiers, commis et ser-
viteur y employés, et tout ce qui regarde la conduite d'une

Nomination des banque ; ils auront aussi le pouvoir de nommier autant d'officiers,
officiers et em-vtes su e qe ra voixiprépon
Ployés de la ie ba beon faire le dit
banque. commerce, aux salaires et allocations qui leur paraîtront con-

venables; ils nommeront un directeur ou des directeurs, les-
quels seront chacun propriétaires absolus d'au Moins vingt
actions en leur prore nom, pour telle succursale qu'ils établi-
ront; ils pourront demander aux actionnaires, sur le montant
des ctions respectivement souscrites par eux, tels versements

Versement et que le bureau jugera nécessaires; et a nom social de la dite
leur recouvre- banque ils auront poursuivre pour les dits vutantf et les
ar. ecouvrer, ou forfaire et déclarer les dites actions forfaites à la

dite banque en cas de non-exécution de tel versement ; une
action
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action pourra être intentée pour recouvrer toute somme due sur Ans pour
tel versement, et il ne sera pas nécessaire d'énoncer dans la versemens
déclaration la matière spéciale; il suffira de dire que le défen- Dëelaration-
deur est porteur d'une ou plusieurs actions, suivant le cas, du
capital de la dite banque, et qu'il est endetté envers elle sur
les dites actions, d'une somme à laquelle le versement ou les
versements demandés se montent, suivant le cas, mention étant
faite du montant et du nombre des versements demandés, pour
quoi, d'après le présent acte, la dite corporation a droit d'action
pour recouvrer la dite somme ; il suffira, pour maintenir ce qu'i surfLn.
l'action intentée, de prouver par un témoin quelconque, tout de prouver.

actionnaire étant compétent, que le défendeur, au temps de
l'appel du versement, était actionnaire pour les parts alléguées,
et de produire le règlement ou la décision du bureau pres-
crivant et faisant le dit appel de versement, et de prouver qu'il
en a été donné avis conformément à tel règlement ou décision;
il ne sera pas nécessaire de prouver que les directeurs du dit Ce qu'il neser.
bureau ont été nommés, ni quelqu'autre chose que ce soit; as néessaire
pourvu que chaque appel de versement soit fait à des intervalles ouvr
de trente jours. et sur avis donné au moins trente jours avant
celui où le versement devient dû; aucun appel de versement mandes
ne s'élèvera à plus de dix pour cent par chaque action souscrite
en outre, avant de permettre à un caissier, officier, commis ou ser- Proviso ca-
viteur <#uelconque de la corporation d'entrer dans les fonctions tosseronha
de sa charge, les directeurs l'obligeront de donner caution o cun des offi-
toute autre garantie à leur discrétion, pour l'accomplissement eiers.
exact et fidèle de ses devoirs.

14. Les directeurs, y compris le président et le vice-prési Remunëration
dent, auront droit, pour leurs services, à la rémunération fixée des directeurs.

par tout règlement ou résolution passé à Passemblée annuelle
générale des actionnaires, et il devra être donné avis spécial
du règlement ou de la résolution ainsi proposée.

15. Aucun billet ou lettre de change pour une somme quel- $1o,ooo de-
conque ne sera émis ou livré à la circulation par la dite banque vront être

payées avant
avant que cent mille piastres du capital n'aient été payées, et é'mission.au
ne soient dans la possession actuelle de la dite banque, en or can billet.

ou en argent ayant cours lans cette province.

16. Le lieu ou siége principal d'opérations de la dite banque si é e des
sera dans la ville de Barrie ; ou dans la cité de Toronto, sui- a ares.
vant que les actionnaires présents à la première assemblée
générale le décideront, à la majorité des voix ; et si la ville de
Barrie est ,choisie à cette assemblée, les actionnaires pourront
à toute assemblée générale, spécialement convoquée pour cet
objet, décider que le lieu ou siége principal d'opérations de la
banque sera transféré en la cité de Toronto ; et les directeurs
pourront ouvrir et établir, dans d'autres cités, villes et places
de la province, des suceursales ou bureaux d'escompte et de
dépôt, sous tels règlements et dispositions, pour la bonne admi-
nistration d'iceux, qu'il paraîtra convenable aux directeurs sui-
vant les circonstances ; pourvu toujours, que lorsque le lieu ou Provisc

Siée
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siége principal d'opérations sera dans la cité de Toronto, la
dite banque devra avoir une succursale ou bureau d'escompte
et de dépôt dans la ville de Barrie.

Les directeurs 17. A chaque assemblée annuelle des actionnaires de la
soumettron dite banque, tenue en la ville de Barrie de la manière ci-dessus

assem s prescritees directeurs soumettront un état complet et détaillé
annuelles. des affaires de la dite banque, contenant d'une part le montant

du capital payé, le montant des billets de la banque en circu-
lation et les profits nets réalisés, la balance due aux autres
banques et institutions, l'argent déposé à la banque, distinction
étant faite entre les dépôts produisant intérêt et les dépôts

Ce qu'il con- improductifs d'intérêts ; de l'autre part, le montant de la mon-
tiendra. naie courante, l'or et Pargent en lingots dans les voûtes de la

banque, les balances dues à la banque par les autres banques
et institutions, la valeur de la propriété immobilière et autre de
la banque, le montant des sommes dues à la banque, ý renfer-
mant et spécifiant les montants ainsi dus sur lettres de change,
billets escomptés, hypothèques et autres garanties, montrant
ainsi d'un côté les engagements de la banque et les sommes

Taux de divi- dues par elle, et de l'autre, son actif et ses ressources ; le dit
dende. état exposera aussi le taux et le montant du dernier dividende

déclaré par les directeurs, le montant des profits réservés quand
le dit dividende fut déclaré, et le montant des sommes dues à
la banque, échues et non payées, avec une estimation de la
perte probable à essuyer sur ces sommes.

Les actions de 1 S. Les actions du capital de la dite banque seront réputées
la banque ré- et déclarées meubles, et seront cessibles et transférables au
putées ineu-
hies; comment chef-lieu des affaires de la dite banque, ou à l'une de ses sue-
transférable. cursales, que les directeurs désigneront à cet effet et suivant

telle forme que les directeurs prescriront ; mais nulle cession
ou transfert n'aura validité, à moins qu'il ne soit fait et enre-
gistré dans un ou plusieurs livres que les directeurs tiendront
à cet effet, ni jusqu'à ce que la personne ou les personnes faisant
telle cession ou transfert n'aient préalablement acquitté toutes
sommes dues, ou obligations contractées par elle ou elles
envers la banque, et non encore échues, et dont le montant
excède les actions, s'il y en a, restant à cette personne ou à ces

Fractions non personnes ; et nulle partie d'action en montant moindre qu'une
transférablcs. action entière, ne sera cessible ni transférable ; lorsqu'une ou
Vente d'actions plusieurs actions du dit capital auront été vendues en vertu
exéctine d'un mandat d'exécution, le shérif qui aura exécuté le mandat

laissera, dans les trente jours après la vente, entre les mains
du caissier de la banque une copie certifiée du mandat avec le
certificat du shérif y apposé, déclarant à qui la vente a été
faite, et là-dessus (mais non avant que toutes sommes dues ou
obligations contractées envers la banque par le porteur ou les
porteurs d'actions, et non encore échues, aient été acquittées
comme il est dit ci-dessus,) le président ou le vice-président,
ou le caissier de la corporation, fera à l'acheteur le transfert

Transfert en des actions ainsi vendues, lequel aura à tous égards, après
tels cas. avoir
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avoir été dtment accepté, la même validité et effet légal que
s'il avait été fait par le ou les porteurs des dites actions,
nonobstant toute loi ou usage à ce contraire.

19. La dite banque ne possèdera, ni directement ni indi- Dans quelles

reciement, aucune terres ou tenements (sauf ce qu'elle est au- a baa-à et que pourra
torisée spécialement à acquérir et posséder par les première et sengager

trente-huitième sections du présent acte,) ou navires ou autres seulem-
bâtiments, ou aucune action ou actions du capital de la dite
banque ou d'aucune autre banque ; et la dite banque ne pourra,
ni directement, ni indirectement, prêter de Pargent ou faire des
avances sur garantie ou hypothèque de terre ou tenements, ou
d'aucuns navires ou autres bâtiments, ni sur la garantie ou le
gage d'aucune action ou actions du capital de la dite banque, ou
d'aucuns biens, effets ou marchandises, excepté tel qu'autorisé
par le chapitre cinquante-quatre des statuts refondus du Canada,
et par les actes qui lamendent ; elle ne pourra, ni directement, ni
indirectement, faire des emprunts d'argent, ni entreprendre d'a-
cheter, et de vendre, ou échanger des efIts, deniers, ou marchan-
dises, ni s'engager ou être engagée dans un commerce quel-
conque, si ce n'est dans celui des lingots d'or et d'argent, des
lettres de change, de l'escompte des billets pronissoires et des

-effets négociables, et dans telles autres opérations qui concer-
nent en général le commerce de banque; pourvu, 1outefois, que Proviso: qnant
la banque puisse prendre et posséder des hypothèques, des au hypothe-
cessions d'hypothèques, et des mortgages sur les immeubles et
les navires, bâtiments et autre propriété mobilière, pour plus
grande sûreté de dettes contractées envers elle dans le cours de
ses opérations, et pourra aussi à cet effet acheter toutes hypo-
thèques, jugements et autres charges non acquittées aflectant la
propriété mobilière ou immobilière de son débiteur.

20. Le montant collectif des escomptes et avances faites par friontant des
la dite banque sur effets de commerce, ou sur garanties portant escomptes ac-
le nom d'un directeur de la banque, ou le nom d'une société li*mité.
dont un des directeurs serait membre, n'excèdera jamais un
trentième du montant total d'escomptes faits par la banque dans
le même temps.

21. La banque peut consentir et payer un intérêt sur Par- Droit cle retenir

gent dJ éposé chez elle, et en escomptant des billets promissoires, les compe sur

lettres de change et autres garanties ou effets négociables, elle
pourra recevoir ou retenir l'escompte sur iceux au moment de
l'escompte ou de la négociation des dits effets; et cet escompte
continuera d'être chargé ail même taux jusqu'à ce que le dit
billet ou papier négociable escompté de la sorte soit payé, et
que tout jugement y relatif soit exécuté,; lorsque les billets,
lettres de change et autres garanties oti papiers négociables
sont payables éoná fide à un endroit de la province autre que
celui où ils sont escomptés, la banque peut, en sus de l'escompte,
recevoir ou retenir un montant n'excédant pas un demi pour
cent du montant de chaque billet, lettre de change et autre

garantie
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garantie ou papier négociable, afin de payer les frais d'agence
et de change, sous les règles et règlements prescrits parla cent
dixième section du chapitre cinquante-cinq des statuts refondus.
dourra charger <lu Canada; la banque peut porter tout billet ou lettre detout billet au

compte dudé- chanae à elle payable ou en sa possession au débit ducompte
pot du faiseur. de dépôts du faiseur ou de Paccepteur, lors de léchéance.

Bons. etc., 22. Les bons, obligations et billets obl gatoires ou de crédittransférables b b
par endosse- de la dite banque, marqués de son sceau social, signés par le,
ment. président ou le vice-président contresignés par le caissier ou

Passistant-caissier, et payables à toute personne que ce soit,
Les billets. etc. seront transférables par voie d'endossement; les billets ouseront obl!ga deelauite parle ou l
toires quoiqu lettres de la dite banque signés par le président o vice-pré-
non sous le sident, ou le caissier, ou un autre officier nommés par les direc-
cea e teurs pour les signer et contenant la promesse de payer une

somme à toutes personne ou personnes quelconques, à son ou à
leur ordre, ou au porteur, quoique non marqués du sceau social
de la dite banque, Pengageront et lobligeront de la même
manière, et avec la même force et effet que s'ils étaient émis
par un particulier en sa capacité privée et naturelle, et seront
transférables de la même manière que s'ils eussent été ainsi

Proviso: la émis par un particulier en sa capacité naturelle ; pourvu, toute-anne pou fois, que rien de contenu au présent acte ne soit regardé comme
ses officiers i empêchant les directeurs d'autoriser, de temps à autre, toutsiger les bil- caissier assistant-caissier, officier de la banque ou tout autre

directeur que le président ou le vice-président, tout caissier,
administrateur ou directeur local d'une succursale ou d'un
bureau d'escompte et de dépôt de la dite banque, à signer les
billets de la corporation destinés à la circulation générale, et
payables à ordre ou au porteur sur demande.

Citation. 23. Et attendu qu'il peut être jugé expédient que le nom
ou les noms de la personne ou des personnes autorisées par la
banque à signer les billets de banque et lettres de change au
nom de la dite banque, soient imprimés au moyen d'une
machine, dans la forme qui pourra être, de temps à autre,
adoptée par la banque au lieu d'être souscrits de la main même

Les billets de ces personnes respectivement; et attendu qu'il pourraitpourront être s'élever des doujes sur la validité de ces billets: à ces causes,signés aul
moyen d'une qu'il soit déclaré et statué que tous billets et lettres de change
machine. (le la '' Banque de Simeoe" sur lesquels le nom ou les noms

de toute personne ou personnes autorisées à signer ces billets
ou lettres de change au nom de la banque, seront et pourront
être imprimes au moyen d'une machine procurée à cet effet
par la banque ou d'après son autorisation, seront bons et vala-
bles, et considérés comme tels pour toutes fins et objets, comme
si ces billets ou lettres de change avaient été souscrits de la
main même de la personne ou des personnes respectivement
autorisées par la banque à les signer, et seront et devront être
regardés comme des billeis de banque ou lettres de change
aux termes de tous statuts et lois quelconques, et seront et
pourront être désignés comme billets de banque ou lettres de

change
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change dans tous indictements ou autres procédures civiles ou
criminelles que ce soit, nonobstant toute loi, statut ou usage à
ce contraire.

24. Les billets ou lettres de change de la dite banque Les billets se-

payables à ordre ou au porteur, et destinés à la circulation ront payables
1 e Cr ,au lieu de leur

générale soit qu'ils soient émis du siége ou lieu principal émission.
d'affaires de la banque, ou de quelqu'une de ses succursales,
seront payables à demande en espèces au lieu d'où ils ont été
datés ; et tout bureau d'escompte ou de dépôt devant être établi succursale.
par la suite sous l'administration et la direction d'un bureau
de directeur local, sera considéré comme une succursale.

2J. Si la dite banque, soit au siége principal de ses affaires, Suspension de

ou à l'une de ses succursales ou bureaux d'escompte et de 60 jours aura

dépôt, dans d'autres lieux de la province, suspend le paiement lep la eharte.
en espèces des billets ou lettres de change payables sur
demande à ses bureaux, et si cette suspension s'étend à soixante
jours consécutifs, ou se reproduit par intervalles dans le cours
de douze mois consécutifs, elle aura-l'effet d'annuler et elle
annulera la charte et tous les autres priviléges accordés à la
dite banque par le présent acte.

26. Le montant total des billets ou lettres de change de la Le montantdes

banque tle toute valeur qui seront mis en circulation, en quelque billets émis,

temps que ce soit, ne devra jamais excéder le montant collectif limit-

du capital payé de la banque, de l'or et de l'argent monnayé ou
en lingots, des débentures et autres obligations cotées au pair,
émises ou garanties par le gouvernement sous l'autorité de la
législature de cette province, et en possession de la banque ;
et sur le nombre -des billets de banque et lettres de change en «Un cinquième

circulation, en quelque temps que ce soit, pas plus du cinquième des-illets pour-

du dit montant collectif ne sera en billets ou lettres de change sous de $4.

au-dessous de la valeur nominale de quatre piastres; mais nul Nul billet au.
billet de banque ou lettre de change ne sera émis au-dessous dessous de $1.

de la valeur nominale d'une piastre.

27. Le montant entier des sommes que la dite banque montant des

pourra devoir en quelque temps que ce soit, soit en bons, lettres dettes de la

de change, billets ou autrement, n'excédera pas trois fois le
montant collectif du capital versé et des dépôts faits à la ban-
que en espèces et effets du gouvernement; dans le cas d'excé- Forfaiture pour

dant, ou si le montant total des billets ou lettres de change de contravention.

la dite banque de toute valeur qui seront mis en circulation
excède jamais le montant ci-dessus limité, , la dite banque
perdra sa charte et tous les priviléges qui lui sont accordés par
le présent acte d'incorporation; et les -directeurs, sous l'admi-
nistration desquels l'excédant aura lieu, en seront conjointe-
ment et séparément responsables, en leur capacité privée, tant
envers les actionnaires qu'envers les porteurs de bons, lettres de
change et billets de la banque, et des actions à cet effet pourront

être intentées contre eux ou contre l'un d'eux, et contre leurs
hoirs,
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hoirs, exécuteurs, administrateurs ou curateurs' et être pour-
suivies jusqu'à jugement et exécution suivant la loi; mais ces
actions n'empêcheront pas que la banque ou ses terres, tene-

Proviso: pro- ments, biens ou effets, ne répondent du dit excédant; pourvutêt entré par les
,directeurs les toutefois, que si un directeur présent au moment où cet excé-
déchargera de dant de dette sera contracté, inscrit immédiatement ou si untleresponsa ietu x asimdaeetdirecteur absent, dans les vingt-quatre heures après qu'il l'aura

su inscrit sur les procès-verbaux, ou le registre de la banque,
son protêt contre la création du dit excédant, et le publie dans
les huit jours suivants dans une gazette au moins publiée à
Barrie, lorsque le lieu ou siége principal d'opérations de la ban-
que sera à Barrie, ou dans une gazette au moins publiée à
Toronto, lorsque le lieu ou siége principal d'opérations de la
banque sera à Toronto, le dit directeur puisse, de cette manière
et non autrement se décharger et décharger ses hoirs, exécu-
teurs, administrateurs, ou curateurs, de la responsabilité susdite,
nonobstant toute disposition contenue dans le présent acte ou

*proviso. toute loi à ce contraire; pourvu toutefois, que cette justification
ne déchargera aucun directeur de sa responsabilité comme
actionnaire.

Double respon- 2S. Dans le cas où les propriétés ou l'actif de la banque ne
a sufiraient plus au paiement de ses obligations, engagements,tionnaires. Z

ou dettes, les actionnaires de la banque seront responsables du
déficit, jusqu'à un montant n'excédant pas deux fois belui de
la valeur de leurs actions, savoir: la responsabilité ou l'obli-
gation de chaque actionnaire sera limitée au montant de ses
actions dans le capital de la banque, plus une somme d'argent

Froviso: quant égale a ce montant; pourvu, toutefois, que rien dans la présente.aux direec- D
teurs. clause ne soit présumé changer ou diminuer la responsabilité-

additionnelle des directeurs ce la banque ci-dessus. mentionnée
et déclarée.

Des états nen- 29. Outre les états détaillés des affaires de la dite banque.suels des allai-prsivn
tes de la ban- que les dispositions ci-dessus prescrivent de soumettre à ses
que seront actionnaires, aux assemblées générales annuelles, les directeurs
i a feront et publieront, le premier lundi de chaque mois, un état

~erne de l'actif et du passif de la banque suivant la formule de la
cédule A annexée au présent acte, montrant sous les différents
titres de cette formule la moyenne du montant des billets de la
dite banque et de ses autres obligations, à la fin de chaque mois
pendant la période que l'état concerne, et lamoyennedesespèces
et autre actif qui, à la même époque., étaient disponibles pour le
paiement du passif ; les directeurs devront soumettre au gou-
verneur de cette province, s'ils en sont requis, une copie de
chacun des dits états mensuels ; et ils les vérifieront lorsqu'il en

Dautres inror- fera la demande, par la production des bilans hebdoinadaires ou
mations pour- mensuels d'où ces états ont été tirés ; ils foenLrnt, en outre,ront être de- . 1d
mandées. cie temps à autre, lorsqu ils en seront reqn, au gouverneur de

cette province, tel autre renseignement raisonnable que celui-
Proviso: quant ci jugera a propos de demander ; pourvu, toutefois, que lesaux comptes directeurs ne fassent pas connaître, ni qu'aucune dispositions

du
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du présent acte ne soit interprétée de façon à-les autoriser à faire
connaître, les comptes particuliers de toute personne quelconque
faisant des affaires avec la banque.

30. La dite banque ne pourra, en quelque temps que ce soit, La banque ne

prêter ou avancer, directement ni indirectement, pour lusage ourra prêter

et au compte d'aucun prince, puissance ou état étranger, aucune Ces puissan-
et au compt trangères.

somme d'argent ou valeur représentative d'argent ; et si telle
avance ou prêt illégal est fait, la dite corporation sera aussitôt
dissoute, et tous les pouvoirs et priviléges accordés par les
présentes cesseront.

31. Les divers avis publics requis par le présent acte seront ublication des-
donnés sous forme d'annonce dans une ou plusieurs gazettes avis.

publiées dans le comté de Simcoe et dans la Ga~ette du Canada,
ou telle autre gazette qui sera généralement reconnue comme
papier officiel pour la publication des documents et avis officiels
venant du gouvernement civil de cette province, s'il existe
alors quelque gazette de ce genre.

32. Des livres de souscription peuvent être ouverts, et les Transfert des

actions du capital de la dite banque être faites transférables, et actions dans le

les dividendes en provenant payables dans le Royaume-Uni de u

la Grande-Bretagne et d'Irlande, de la même manière que les
dits dividendes et actions sont respectivement transférables et
payables au lieu ou siége principal d'opérations de la banque
pour le temps d'alors ; et les directeurs pourront, à cet effet,
faire, de temps à autre, tels règles et règlements, prescrire telles
formules, et nommer tel agent ou tels agents qu'ils jugeront né-
cessaires.

33. Si l'intérêt que possède un actionnaire dans une ou Dispositions

plusieurs parts de la dite banque est transmis par suite du pour prouver la

décès, de la banqueroute, ou de l'insolvabilité de cet action- des actions pav
naire, ou par suite de mariage si cet actionnaire est une femme, décès, etc.

ou par tout moyen légitime autre qu'un transport fait suivant
les dispositions du présent acte, ce transport sera authentiqué
par une déclaration écrite, tel que ci-après mentionné, ou de '
toute autre manière que les directeurs de la banque exigeront;
et cette déclaration énoncera avec précision la manière dont la Proviso: de-

dite action a été ainsi transportée, la personne à qui elle l'a vant qui la dé-

été, et sera faite et signée par cette personne; elle devra cire raiîte.
en outre reconnue par la personne qui l'aura faite et signée
devant un juge d'une cour d'archives, ou devant le maire, le
prévôt ou le premier magistrat d'une cité, ville ou bourg, ou
autre lieu, ou devant un notaire public dans l'endroit où cette
déclaration a été faite et signée; et ainsi signée et reconnue,
la déclaration sera déposée entre les mains du caissier, ou de
tout autre officier ou agent de la banque, qui inscrira en, con-
séquence dans le registre des actionnaires le nom du cession-
naire ; et nulle personne réclamant un droit en vertu d'un tel
transport ne pourra recevoir une part dans les profits de la

banque,
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banque, ni voter sur ses actions avant que ce transport n'ait été
Si la déclara- authentiqué comme il est dit ci-dessus; pourvu, toutefois, que
ton est faite en toute déclaration ou instrument légal requis par cette clause oupays étranger. qi a et lueo

la clause suivante du présent acte pour effectuer le transport
d'une ou de plusieurs actions de la banque, et qui sera fait
dans un autre pays que celui-ci, ou dans quelqu'autre des colo-
nies britanniques de lAmérique du Nord, ou dans le Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, soit de plus authenti-
qué par le consul ou le vice-consul anglais, ou tout autre repré-
sentant dûment accrédité du gouvernement anglais, dans le
pays où la déclaration sera faite, ou bien elle sera faite direc-
tement devant ce consul, vice-consul, ou autre représentant ac-

Proviso: quant crédité ; et pourvu aussi que rien dans le présent acte ne soit
prduvtse interprété comme privant les directeurs, le caissier, ou autre

officier ou agent de la banque, du droit d'exiger la production
des preuves corroboratives du fait ou des faits allégués dans
toute telle déclaration.

Si la transmis- 34. Si le transfert d'une action de la banque s'opère en
sion e t faite venu du mariage de l'actionnaire, si c'est une femme, la décla-par suite d e rt du C
mariage, etc. ration contiendra une copie de l'extrait du mariage, ou autres

détails attestant sa célébration, et constatera l'identité de la
femme ainsi mariée comme propriétaire de la dite action; et
si le transfert s'opère en vertu d'un acte testamentaire, ou par
suite de décès ab intestat, l'acte probatif du testament, ou les
lettres d'administration ou Pacte de curatelle, ou un extrait
officiel d'iceux, seront produits et déposés ensemble avec la
déclaration entre les mains du caissier ou autre officier ou
agent de la banque, qui inscrira en conséquence, dansle re-
gistre des actionnaires, le nom du cessionnaire y avant droit
en vertu de tel transfert.

Comment sera 35. Si le transfert d'une ou plusieurs actions du capital de
obtenue la dé. la dite banque se fait par le décès d'un actionnaire, la produc-cision de la adiebn
cour quant au tion faite aux directeurs et le dépôt entre leurs mains de l'acte
droit aux ac- probatif du testament de l'actionnaire décédé, ou des lettres

d'administration de sa succession accordées par toute cour de
cette province autorisée à accorder tel acte de vérification ou
lettres d'administration, ou par une cour ou autorité de préro-
gative, ou diocésaine, ou particulière, en Angleterre, dans le
pays de Galles, en Irlande, ou dans une colonie anglaise quel-
conque ;-ou de tout testament ou testament datif expédié en
Ecosse ; ou si l'actionnaire est décédé en dehors des posses-
sions de Sa Majesté, la production et le dépôt faits aux direc-
teurs de out acte probatif de son testament, ou des lettres
d'administration de sa succession, ou autre document de la
même teneur, accordées par toute cour ou autorité compétente,
suffiront pour autoriser les directeurs à payer tout dividende,
ou à transférer ou autoriser le transfert de toute action confor-
mément à tel acte probati?, lettres d'adininistration, ou autre
document comme susdit.

36.



36. La dite banque ne sera pas tenue de veiller à l'exécu- La banque ne

tion d'aucun fidéicommis, soit formel, soit tacite, soit impli- eera pas tenue

cite, auquel aucune des actions du capital pourrait être sujette, l'exécution des

et la quittance de la personne au nom de laquelle cette action fidéicommis
est inscrite sur les livres de la banque, ou lorsque laction est actions sont

inscrite au nom de plusieurs personnes, la quittance de l'une sujettes.
d'elles sera une décharge complète en faveur de la banque de
tout dividende ou autre somme d'argent payable. en; vertu de
cette action, nonobstant tout fidéicommis auquel la dite action
pourra alors être sujette, et soit que la banque ait reçu ou n'ait
pas reçu avis du fidéicommis; et la banque ne sera pas tenue
de surveiller lemploi de Pargent payé sur telle quittance.

37. La dite banque devra, aussitôt qu'elle pourra se procu- un dixième du
rer du receveur-général les débentures ci-dessous mentionnées capital payé1 1sera place en
placer et garder constamment ý placé en débentures de cette déentures.
province, payables en cette province, ou garanties sur le fonds
d'emprunt consolidé, un dixième de tout le montant versé du
capital de la dite banque, et transmettre un état des numéros Rapport annuel
et du montant des. dites débentures, vérifié sous les serment et sous serment.

signature du président et du caissier en chef, ou du gérant de
la dite banque, au ministre des finances du Canada, au mois
de janvier de chaque année, sous peine de forfaire sa charte, à
défaut de faire les dits placement et état; pourvu toujours que Proviso.
les dits directeurs ne puissent commencer les opérations ordi-
naires de la banque avant que la somme de dix mille piastres
n'ait été placée en telles débentures.

3 S. Le chapitre cinquante-quatre des statuts refondus du Cap. 54 S. R.
Canada, intitulé: Acte cozcernant les banques incorporées, tel C., s'appli-

quera tel qu'a-
qu'amendé par Pacte du parlement en cette province, passe en mendé par 29
la vingt-quatrième année du règne de Sa Majesté, chapitre V. c. 19.
vingt-trois, et par l'acte passé dans la vingt-neuvième année du
règne de Sa Majesté, chapitre dix-neuf, et les dits actes qui l'a-
mendent, sauf et excepté la section trois du dit chapitre, s'é-
tendront à la dite ",Banque de Sirncoe," et seront lus et com-
pris comme devant former, et formeront en effet partie de la
charte de la dite "Banque de Simcoe."

39. Tout magistrat, à la suite d'une plainte portée devant anat a pe

lui sous le serment d'une personne digne de foi, énonçant qu'il quisition et sai-
sie et destruc-

y a cause raisonnable de soupçonner qu une personne est ou a tion des billets
été concernée dans l'acte de faire ou de contrefaire des billets faux, etc.
ou lettres de change de la banque, peut, en vertu d'un mandat
sous son seing, faire faire des perquisitions dans la maison, la
chambre, l'atelier ou autre bâtiment, la cour, le jardin du autre
lieu où elle sera soupçonnée de les faire ou contrefaire; et tous
faux billets promissoires, lettres de change, plaques, coins,
presses à cylindre, outils, instruments et matériaux employés
ou propres apparemment à la contrefaçon de ces billets ou
lettres, qu'on y pourra trouver, seront immédiatement apportés
devant le dit magistrat ou tout autre, lequel les fera apporter et

produire

Banque d Sim)icoe. Cap 9 1 95-1866.
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produire devant toute cour de justice où s'instruira un procès re-
lativement à ces objets; ces instruments une fois produits en
preuve seront défaits ou détruits, ou il en sera disposé de toute
autre manière à la discrétion de la cour.

40. 5i le caissier, ou assistant-caissier, ou gérant, ou com-
mis ou employé de la dite banque, cache, soustrait ou recèle
aucun bon, obligation, billet obligatoire ou de crédit, ou autre
lettre ou billet, ou toute garantie monétaire ou toute somme ou
effets à eux confiés en leur qualité respective, soit qu'ils appar-
tiennent à la dite banque ou à toute autre personne, corps poli-
tique ou corporation, institution ou institutions, et qu'ils soient
déposés à la dite banque, le dit caissier ou assistant-caissier, ou
gérant, ou commis ou employé commettant cette offense, et en
étant convaincu suivant la loi, sera réputé coupable de félonie.

Punition pour 41. Toute personne coupable de félonie, d'après le présent
félonie en vertu

acte, sera punie d'emprisonnement aux travaux forcés dans le
pénitencier provincial, pour un terme de pas moins de deux
ans, ou d'emprisonnement dans toute autre prison ou lieu de
détention pour un terme de moins de deux ans, à la discré-
tion de la cour.

Durée du pré. 42. Le présent acte demeurera en force jusqu'au premier
sent acte. jour de juin de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soix-

ante-dix, et depuis cette époque jusqu'à la fin de la session
suivante du parlement de cette province.

Charte sujette 43. Le présent acte et les pouvoirs et priviléges qu'il con-
à toute législa- fère seront sujets à toute législation future qui pourra avoir
tion future.

lieu, et nul acte général par lequel aucun privilége par le pré-
sent conféré pourrait être modifié ou diminué, ne sera réputé
une violation de la charte de la dite banque.

Acte public. 44. Le présent sera réputé acte public.

CÉDULE A.

Mentionnée dans t'acte ci-dessus.

Etat du montant moyen du passif de la "Banque
pendant la période depuis le premier
mil I huit cent
dernier jour du dit mois

de Simcoe,"

jusqu'au

PA sSIF.

Billets promissoires en circulation ne portant pas
intérêt.............................. $

Lettres
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Lettres de change en circulation ne portant pas in-
térêt ................... ............ $

Lettres et billets en circulation portant intérêt.....$
Balances dues aux autres banques...............S
Dépôts d'argent ne portant pas intérêt.... ..
Dépôts d'argent portant intérêt .................. $

Total en moyenne du passif...........

ACTI F.

Espèces et lingots... ........... ............
Propriétés foncières ou autres de la banque ...
Effets du gouvernement .......................
Lettres de change ou billets promissoires des autres

banques ................................ $
Balances dues par les autres banques .............
Lettres de change et billets escomptés......... . . $
Autres créances de la banque non comprises sous les

chefs ci-dessus .............. ........... $

Total en moyenne de l'actif...... $

CAP. XCII.

Acte pour légaliser et ratifier une convention faite
entre Ja compagnie du Grand Tronc de chemin de
fer du Canada et la compagnie du chemin de fer de
Buffalo et du Lac Huron.

[Sanctionné le 15 Août. 1866.]
f ONSIDERANT qu'une convention en date du septième Préambule.

jour de juillet, mil huit cent soixante-et-quatre, a été faite
entre la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du
Canada et la compagnie du chemin de fer de Buffalo et du Lac
Huron, laquelle convention est contenue dans la cédule au pré-
sent annexée; et considérant que les dites compagnies ont, par
pétition, demandé que la dite convenlion fut ratifiée et qu'il est
expédient d'accéder à leur demande énoncée en cette pétition:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

1. La convention portant la date du septième jour de juillet, Convention du
mil huit cent soixante-et-quatre, et faite entre la compagnie du7Juil[et, 1864,
Grand Tronc de chemin de fer du Canada, d'une part, et la . esi
compagnie dii chemin de fer de Buffalo et du Lac Huron, d'autre confirre»
part, laquelle dite convention forme la cédule annexée au
présent acte, est par le présent ratifiée, et tous les pouvoirs,
dispositions, stipulations, marchés, promesses, arrangements
et toutes et chacune les matières et choses contenues dans la

32 dite
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dite convention seront valides et obligatoires aussi amplement
et efficacement, et auront à tous égards la même force et le
inme effet que s'ils étaient et chacun d'iceux incorporés
expressément dans le présent acte ; pourvu toujours que si
la dite compagnie du chemin de fer de Buffalo et du Lac
Huron fait en aucun temps défaut de payer à la corpo-
ration de la ville de Brantford ou au gouvernement de la
province du Canada, au nom de la corporation en dernier
lieu mentionnée, une somme suffisante au moins pour
acquitter toutes demandes que le gouvernement dc cette
province pourra faire à la corporation de la ville de Brantford,
en vertu du quatre-vingt-troisième chapitre des statuts re-
fondus du Canada, intitulé : Ac/e concernant le fonds con-
solidé d'emprunt municipal, a l'égard de la dette con-
tractée par la corporation de la ville de Brantford envers
cette Province, sous Pautorité du dit acte, alors et en pa
reil cas la corporation de la ville de Brantford, pourra
exercer tous les droits, recours et pouvoirs au sujet les dits
bons ainsi possédés par la corporation de la ville de Brantford,
comme il est dit ci-dessus, pour en exiger le paiement ou
Ilintérêt sur iceux, et adopter toutes les procédures à l'égard
des dits bons que la corporation de la ville de Hrantford aurait
nu exercer ou adopter si la dite convention énoncée dans la

cédule du présent acte n'eût pas été faite et le présent acte

passé ; pourvu toujours que la responsabilité de la dite com-

pagnie du chemin de fer de Buffalo et du Lac 1-uron, en vertu
de la présente disposition ne devra en aucun cas excéder la
responsabilité de la dite compagnie on vertu des bons ainsi
possédés par la corporation de la ville cie Brantford, comme il
est dit ci-haut ; et pourvu de plus que rien de contenu dans le

présent acte ne préjudicierà en quoi que ce soit aux droits ou
recours, s'il en est, de tout créancier ou créanciers judiciaires
ou autres de la compagnie du cheminde fer de Buffitlo, Brant-
ford et Goderich ; et pourvu de plus, que rien de contenu au pré-
sent acte ne modifiera en quoi que ce soit l'ordre de priorité des
diverses garanties en bons et hypothèques de la compagnie du
chemin de fer de Buffalo et du Lac Huron ou de la compagnie
du Grand Tronc de chemin de fer telles qu'elles existaient
respectivement avant la passation de la dite convention.

2. Nonobstant tout ce que contenu au contraire dans les
dixième, onzième et douzième articles ou autres parties de la
dite convention, la dite convention énoncée dans la cédule
annexée au présent acte est par le présent déclarée être et elle
est la "convention formelle " entre les dites compagnies y
nommées, et le présent acte est par le présent déclaré être et
est l'acte du parlement y mentionné.

3. La compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du
Canada, en exploitant le chemin de fer de Buffalo et du Lac
Huron, aura le droit de posséder et exercer tous les droits,
pouvoirs, priviléges, immunités et autres priviléges conférés à

la
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la compagnie du chemin de fer de Buffalo et du Lac Huron
par tous actes du parlement relatifs à la compagnie du chemin
de fer de Btffalo et du Lac [uron ou autrement.

4. Des assembléesdes acionnaires de la compagnie du emées de
chemin de fer de Buffalo et du Lac Huron, générales ou actionnaires du
spéciales, pourront être tenues en la cité de Londres ou ailleurs de ro
en Angleterre, et pourront accomplir tous les actes et exercer Lac Huron.
tous les pouvoirs que telles assemblées pourraient accomplir
ou exercer, si elles étaient tenues en Canada.

5. Les assemblées des directeurs de la compagnie du chemin
de fer de Buffalo et du Lac Huron pourront, après la passation directeurs.
du présent acte, être tenues à toute place en Angleterre ouen
Canada, ou dans les deux pays, que la majorité des directeurs
susdits déterminera de temps à autre par résolution ou
autrement.

6. Il sera loisible aux actionnaires de la compagnie du Réduction du
chemin de fer de Buffalo et du Lac Huron, à toute assemblée nombre des di-
générale, de réduire par résolution le nombre des directeurs de recteurs.
la dite compagnie mais à pas moins de trois.

7. Le présent acte n'entrera en vigueur qu'après avoir été Entrée enadopté par la hmajorité des deux tiers cn valeur des porteurs de gueur du pré-
bons et actionnaires de la compagnie du Grand Tronc de sentds onn-
chemin de fer du Canada, présents en personne ou représentés teurs de bonset
par procureur et votant à une assemblée spéciale et générale actionnaires re-
convoquée en la manière ordinaire, et par la majorité des
actionnaires de la compagnie du chemin de fer de Buffalo. et
du Lac Huron, présents en personne ou représentés par procu-
reur, et votant a une assemblée spéciale ou générale des dits
actionnaires, convoquée à cette fin, les dites assemblées respec-
tives devant être convoquées et tenues avant le premier jour
de janvier prochain, en la cité de Londres, en Angleterre.

S. L'adoption du présent acte en la manière susdite sera Preuve de l'a.
respectivement attestée sous les sceaux de corporations des doptionde cet
dites compagnies de chemin de fer, et le certificat en sera
dépose au bureau du secrétaire provincial du Canada; et le
fait que les formalités prescrites par la présente section ont été
suivies et que le présent acte a été adopté sera établi d'une
manière conclusive par l'insertion dans la Gazette du Canada
d'un avis à cet effet émanant du secrétaire provincial, et l?avis
en dernier lieu mentionné fera foi primdfacie de son contenu
dans toutes les procédures et devant toutes les cours de loi ou
d'équité, et de l'acceptation du présent acte par les dites com-
pagnies de chemin de fer, et qu'à compter de la date du certi-
ficat il est devenu en pleine vigueur et opération.

CÉDULE

1866 I

32 *
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C)DULE NNEXEE A L ACTE PRÉCÉDENT.

La présente convention, faite ce septième jour dé juillet, mil
huit cent soixante-et-quatre, entre la compagnie du Grand
Tronc de chemin de fer du Canada, d'une part, et la compagnie
du chemin de fer de Buffalo et du Lac Huron, d'autre part,
fait foi que les dites compagnies pour elles-mêmes respecti-
vement et leurs successeurs respectifs s'engagent l'une envers
Pautre et ses successeurs, en la manière suivante, savoir:

1. La compagnie du chemin de fer d'e Buffalo et du Lac
Huron prélèvera immédiatement soixante-et-quinze mille louis,
devant être appliqués sous la direction du comité conjoint ci-
dessous mentionné, à poser une troisième lisse sur le chemin de
fer entre Buffalo et Stratford, et à l'érection d'un pont sur la
rivière Niagara, près Buffalo.

2. Du premier jour de juillet, mil huit cent soixante-et-
quatre, ou tout autre jour auquel l'exploitation du chemin de
fer de Buffalo et du Lac Huron sera entreprise par la com-
pagnie du Grand Tronc de chemin de fer, les recettes nettes
des deux compagnies seront partagées entre elles, déduction
faite des montants dépensés pour le renouvellement des
lisses, etc., dans les proportions suivantes, savoir:

GRAND TRONC. BUFFALO ET LAC HURON.

1ère année - - 87 18
2e - 86 14

Se - - 85 15

4e - 84? 151

De - - 84 16

6e et ensuite - 831 161
le montant des pertes encourues par les deux compagnies
en conséquence du cours américain, étant partagé chaque
année dans les mêmes proportions;

3. Entre la compagnie de Buffalo et du Lac Huron, d'une
part, et les porteurs des garanties spécifiées dans la cédule ci-
annexée, d'autre part, l'intérêt payable sur les débentures
hypothécaires et les débentures différées y spécifiées selon leurs
droits et priorités respectifs entre eux, sera la première charge
sur la proportion des recettes nettes payables de temps à autre
à la compagnie de Buffalo et du Lac Huron, et tant que cette
proportion sera régulièrement payée à cette compagnie, aucun
de ces porteurs ni les créanciers hypothécaires pour eux n'exer-
ceront leurs pouvoirs ou droits contre l'entreprise, les biens du
chemin de fer ou les effets de la compagnie, sauf leur proportion
des recettes nettes, mais ces pouvoirs et droits seront suspendus;

4. Tout capital additionnel requis pour l'aequisition du
matériel roulant, ou pour de nouveaux travaux se rattachant
au trafic continu des deux lignes, sera prélevé et appliqué par

et
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et sous l'autorité du dit comité conjoint, et sera une première
charge sur les recettes nettes conjointes des deux entreprises à
six pour cent par année, étant bien entendu que les deux cent
cinquante mille louis actuellement prélevés par la compagnie
du Grand Tronc ne doivent pas être considérés comme prélevés
pour des objets conjoints.

5. La compagnie du Grand Tronc aura en tout femps le
choix pendant six ans, en assumant toutes les obligations, fixées
ou garanties de. la compagnie de Buffalo et du Lac Huron, un
état approximatif desquelles, telles qu'actuellement existant,
est énoncé dans la cédule ci-jointe, et lesquelles obligations ne
seront pas augmentées sans l'approbation du dit comité conjoint,
d'acquérir pour six cent soixante mille louis tout le capital en
actions ordinaires de la dernière compagnie, se montant actu-
ellement à un million deux cent trente mille louis, les deniers
d'acquisition étant payables soit au comptant ou en actions du
Grand Tronc calculées à leur valeur sur le marché, au choix
des porteurs individuellement du capital de la compagnie de
Buffalo et du Lac Huron, et la compagnie de Buffalo et du Lac
Huron ne paiera qu'après l'expiration des six années fixées
par cette clause aucun dividende sur son capital-actions,
sans au préalable éteindre sa dette flottante;

6. Le contrôle et le fonctionnement de l'entreprise de Buflalo
et du Lac Huron seront, à compter de l'époque où elle aura été
remise comme il est dit plus haut à la compagnie du Grand
Tronc, placés entre les mains de la compagnie du Grand Tronc
sous un comité conjoint composé de deux personnes nommées
par le bureau de chaque compagnie, toutes les matières sur
lesquelles elles diffèreront étant renvoyées à l'arbitrage ; et le
bureau de Buffalo et du Lac Huron nommera de temps à autre
un de ses membres, lequel aura d'office un siége au bureau du
Grand Tronc comme un de ses membres.

7. La présente convention durera vingt-et-un ans, et ne pré-
judiciera pas aux dispositions restant de temps à autre en force
ou à remplir de la convention existante entre les deux com-
pagnies, en date du quatrième jour de décembre mil huit cent
soixante-et-trois, ou à telles de ces dispositions sur lesquelles
les compagnies pourront s'entendre par la suite ou qui ne sont
pas incompatibles avec la présente convention

8. Durant le dit terme le dit chemin de fer de Buffalo et d4
Lac Huron et ses dépendances seront entretenus et gardés en
bon ordre quant aux réparations, renouvellements, la fourniture
du matériel roulant, et sous tous autres rapports, et seront
livrés dans le même état à la fin ou avant la fin du dit terme
de vingt-et-un ans ;

9. Tous les différends entre les deux compagnies relative-
ment à cette convention et toutes les questions du ressort de la

mise

1866. Cap' 92. 0
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mise à effet d'aucune de ces dispositions, ou toute chose
devant être faite par l'une ou l'autre des parties aux présentes,
seront décidés de temps à autre par arbitrage aussi près que
possible en la manière prescrite par " l'Acte d'arbitrage des
compagnies de chemin de fer, 1859," ou dans tous les
cas par un arbitre unique devant être nommé (s'il n'est pas
choisi unanimement) par la chambre de commerce du Roy-
aume-Uni, ou par le chancellier pour le temps du Haut Canada,
ou le juge en chef pour le temps de la cour du banc de la
reine du Bas Canada, avec amples pouvoirs;

10. Une convention plus formelle pour donner suite à ces
dispositions sera faite au nom des deux compagnies par un
conseil, nommé, (s'il n'est choisi unanimement) par la chambre
de commerce du Royaume-Uni, ou par le dit chancellier ou
juge en chef, avec les détails et les dispositions incidentes que
tel conseil pourra le juger à propos, et avec telles modifications,
S'il en est, dont les compagnies pourront mutuellement con-
venir, et sera revêtue d'un sceau et obligatoire pour elles.
respectivement

11. Demande sera faite au parlement en l'année mil huit
cent soixante-et-quatre pour obtenir la sanction à la convention
susdite en tant qu'elle ne tombe pas sous les pouvoirs existants.
des compagnies, et telle demande sera renouvelée de temps à
autre, s'il est nécessaire, et pourra être ainsi faite ou renou-
velée par l'une ou l'autre partie, aux frais communs des parties
aux présentes (lautre partie convenant par les présentes de
n'opposer en rien, mais d'aider et consentir à icelle,) dans toute
session ou sessions durant le dit terme de vingt-et un ans,
sujet à la suspension prescrite par la clause trois.

12. La présente convention et la convention formelle et tout
acte du parlement ainsi demandé seront à tous égards sujets et
ne préjudicieront pas aux hypothèques, cautionnements, garan-
ties, pouvoirs, droits et intérêts des porteurs de bons de la
compagnie du chemin de fer de Buffalo et du Lac Huron pour
la somme totale de cinq cent mille louis, ou environ, tel que
spécifié dans la cédule ci-jointe, et lés intérêts et arrérages.
d'intérêts sur telle somme et les hypothèques tenues en ga-
rantie, et des dispositions seront établies à cet égard, en
conséquence, par la convention formelle et l'acte du parle-
ment respectivement-mais, excepté en vertu de la clause
cinq, si l'option par là conférée est exercée, ces hypothèques,
bons, garanties, pouvoirs, droits et intérêts respectivement, ne
seront pas étendus de manière à comprendre ou embrasser
Pentreprise, le chemin de fer, les biens; revenus, péages,
loyers ou profits autres que l'entreprise actuelle, le chemin de
fer et les biens de la compagnie du chemin de fer de Buffalo
et du Lac Huron, et les revenus, péages, loyers et profits en
provenant.

En,.
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En foi de quoi, la dite compagnie du Grand Tronc de
chemin de fer du Canada et la compagnie du chemin de fer
de Buffalo et du Lac Huron ont aux présentes apposé leur
sceaux communs les jour et an susdit.

[L. S.] (Signé.) J. M. GRANT,
Secrétaire,

(Signé,) E. W. WATKIN
Président de la Compagnie du Grand

Tronc de chemin de fer du Canada,

[L. S.] (Signé,) THOMAS SHORT
Secrétaire.

7 Juillet, 1864.

(Signé,) PHILIP RAWSON,
Président de la Compagnie du chemin de fer

de Buffalo et du Lac Huron.

CÉDULE MENTIONNÉE CI-HAUT.

Eta! approximatif des obligations de la conpagnie du chemin de
j de Buffalo et du Lac uron.

Débentures hypothécaires, environ. £500 O O
Débentures déférées...... . 166,666 13 4
Arrérages d'intérêts sur do au

6 Juin, 164 ................. 36 376 0 0
1er capital privilégié............ 150000 0 0
2ème do do .............. 85,000 0 O
(A) Options pour capital privilézié 5.55 0 01

Actions et options entre les mains
de la compagnie.......... 1,273 6

(i) Eifférenceenire la valeur nomi-
nale et actuelle des nouvelles
actions privilégiées........ .103477 13

Arrérages d'intérêts privilégiés jus-
qu'à mai, 1864 (B) .... ........ .57750 0

Dette flottanteenviron, comme plus
bas...............30000 O0

8 250,000 0 0

4j

0

0

£119,792 13 4

(A' Et arrérages d'intérêt subsé-
quents, sil en est.

D) AUTRE

866. Cap. 92.
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D'AUTRE PART.

(n) Ce qui donne comme actif £60,928 6 8
Bons déférés, valeur nominale... 41,666 13 4

-1021595 0 0

DETTE FLOTTANTE.

Banque et intérêt, disons.... .. £24,000 0 0
Directeurs........... 1,350 0 0
Dépenses du bureau de Londres 650 0 0

26,000 0 0
Proportion estimée des dépenses

préliminaires au sujet du
pont international... 4,000 0 0

£30,000 0 0

(Aussi lettre de change pour le dépôt sur le capital du pont,
cinq mille cent quatre-vingt-quatre louis, six chelins et huit
deniers, non encore due.)

(Signé,) PHILIP RAWSON.

CAP. XCIII.

Acte relatif à la capitalisation des arrérages de la com-
pagnie du chemin de fer de Buffalo et du Lac Huron,
1866.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

Préambulc ONSIDÉRANT que la compagnie du chemin de fer de
J Buffalo et du Lac Huron a garanti des dividendes privilé-

giés sur certaines de ses actions, mais que depuis longtemps il
n a pas été réalisé des profits suffisants pour déclarer ces divi-
dendes, et que des arrangements ont été provisoirement conclus
entre les porteurs des dites actions et la compagnie, aux fins
de capitaliser ces arrérages de dividendes en la manière ci-
dessous énoncée, mais que dans le but d'effectuer telle capita-
lisation l'intervention de la législature est nécessaire à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du con-
seil législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit:

T~tntat nrni 1.Enpaiement de tous arrérages de dividendes privilégiés
.Montant nomni- 1.Et
nal en actions la au sera
à être substitué g

arrérages par les actionnaires sous l'autorité de la quatrième section du

derdivides présent acte les actionnaires respectifs accepteront un montant
nominal égal d'actions de la compagnie de dix louis chacune,
portant intérêt à compter du dit jour (au lieu de toute autre par-
ticipation dans les profits de la compagnie et des dividendes

privilégiés
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privilégiés garantis) au taux fixe de cinq louis pour cent par
année, payable sur les profts nets de la compagnie, par passu

avec le dividende à partir du même jour, sur les actions à

l'égard desquelles les arrérages ont été créés.

2. Lorsque les arrérages qui seront ainsi capitalisés en faveur Quand lesarré-

d'un actionnaire ne se monteront pas à, un nombre exact d'ac- rages ne sont

tions de dix louis, option lui sera donnée par la compagnie, ou nombre 'ac-

de recevoir le plus grand nombre en payant à la compagnie, tions de £10.

au comptant, la balance de leur montant nominal, ou de rece-

voir le nombre plus petit ensuite, avec un certificat lui donnant

droit à lui, ses exécuteurs ou administrateurs, au paiement de

la balance de ses arrérages sur les profits nets de la compagnie
au fur et à mesure qu'ils écherront, ces certificats constituant

une charge privilégiée à cet égard.

3. Les directeurs de la compagnie sont par le présent auto- Les directeurs

risés et requis de créer et émettre les actions qui seront néces- Pourrontemettre telles
saires pour les objets susdits en sus de tout autre capital actuel actions.
ou autorisé de la compagnie.

4. Le présent acte n'entrera en vigueur que lorsqu'il aura conditions
été accepté par la majorité des deux tiers en nombre et en d'acceptation

valer depar les action-
valeur des actionnaires de la compagnie présents en personne, naires d'après

ou représentés par procureur, à une assemblée des actionnaires, lequelrledra

qui aura lieu avant le premier janvier mil huit cent soixante- effet.

sept, à Londres, Angleterre, après tel avis donné en Angleterre
et en Canada qui, en vertu des règlements actuels de la com-

pagnie, aurait suffi pour la convocation d'une assemblée de la

compagnie, l'objet de telle assemblée étant spécialement énonce

dans tel avis ; et le certificat par écrit du président de telle

assemblée fera foi primûfacie du fait que le présent acte a été

accepté en la manière ci-dessus mentionnée, et le certificat

sera déposé au bureau du secrétaire de la province du Canada;
et des copies certifiées données par le dit secrétaire seront Preuve detee

prises et considérées dans toutes les cours de loi et d'équité en

cette province comme preuve suffisante, primûfacie, de leur

contenu.

-3. Le présent sera réputé acte public., Acte public.

C A P. X C IV.

Acte- pour amender les actes incorporant la compagnie
du chemin de fer du Canada Central.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

CONSIDERANT que la compagnie du chemin de fer du Préambule.
-c Canada Central a, par sa petition, représenté que certaines
défectuosités dans les dispositions des actes incorporant la com-

pagnie et y relatifs, entravent la mise à effet des dits actes, et
qu'il
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qu'il est expédient d'y remédier: à ces causes, Sa Majesté
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

Ligne de che- 1. Dans le but de dissiper tous doutes, il est par le présent
in fer ordonné et décrété qu condition que le chemin de fer que la

compagnie est autorisée à construire, touche aux points men-
tionnés aux dits actes, la compagnie sera autorisée à établir laligne du lit chemin de fer de la manière la plus avantageuse

Proviso. pour ses intérêts ; pourvu toujours, que la ligne ainsi établie
ne devra pas, entre Ottawa et Pembroke, s'éloigner de plus deProviso. vimgt-cinq milles de la rivière Oitawa ; et pourvu aussi que la
ligne du chemin de fer de Vaudreuil à Otlawa restera telle
qu'etabhle par l'acte incorpor:tut la compagnie du chemin de
fer de Vaudreuil.

Acte public. L présent sera réputé acte )ublic.

CA P X CV
Acte pior prolonger le délai fixé pour l'achève nent

des travaux de la compagnie du chemin de fer de la
rive Nord et de la nlavig-ation et des lerres du Saint

riece.
(Saznch'onnw ek 15 Ao 't 1866.]

ambue ONSIDERANT qu'en vue de la grande importance de
Pentreprise, il est expédient de prolonger le délai pendant

lequel la compagnie d chemin de fer de la rive Nord et de la
navigation et des terres du St. Manrice peut compléter ses
travaux ; et que la dite empagrne a, par sa pétition î la légis-
lature, demande qn'un nouvetu délai lui soit accordé: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil legislati et de Pasemblée égislative du Canada,décrète ce qu suit

Délai pour j. Nonobstant tout ce que conteun au contraire dans l'actecompléter le
chemin de fer vingt-quatre Victoria, chapitre quaitre-vingt-cinq, ou dans toutet les travaux autre acte ou loi, la dite compagnie (lu chemin de fer de laprolongé, et ý
aoeescontinué. rive Nord et de la navigation et des terres du St. Maurice

pourra continuer la construction de son chemin (le fer et de ses.
autres travaux après le trente octobre de la présente année mil
huit cent soi xante-six,jour auquel elle était tenue de les compléter
aux termes cu dit Icte ; mais le chemin de fer et les travaux
de la compagnie devront être comlplétés le ou avant le premier
jour de janvier, mil huit cent soixante-et-douze; et le dit acte>
de même que tous les actes relat ifs à la dite compagnie ou à
la enmpagnîe du chemin de fer de la rive Nord, ou à la com-
pagnie du chemin de fer et ce la navigation du St. Maurice
resteront et continueront d'être en vigueur jusqu'au jour en
dernier lieu mentionné, comme si le dit jour eût été fixé par
lacte en dernier lieu cité, comme le jour auquel ou avant
lequel les dits travaux devaient être complétés.

Acte pubic. 2. Le présent sera réputé acte publie.
C A P.
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Acte pour amender l'acte incorporant la Compagnie
du chemin de fer de la Vallée de Massawippi.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

C ONSIDÉRANT que la compagnie du chemin de fer de Préamle.
la vallée de Massawippi a demandé à la léaislature cer-

tains amendements à son acte d'incorporation; et considérant

qu'il est expédient d'accéder à sa pétition : à ces causes, Sa

Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de Passemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit

1. Nonobstant tout ce que contenu dans la cent dix-septième Délai pour
section du soixante-sixième chapitre des statuts refondus du compléter les

Canada, appelé l'acte des chemins de fer, et nonobstant ce que
contenu dans l'acte spécial qui incorpore la dite compagnie ou

dans Pacte qui l'amende, les pouvoirs et l'existence de la dite

compagnie comme corporation, seront réputés avoir continué
et continueront d'être en pleine vigueur, pourvu que le dit che- Proviso.

min de fer soit commencé dans les deux anneés et achevé
dans les cinq années de la passation du présent.

2. Nonobstant tout ce que contenu dans la troisième section Largeur.

de l'acte incorporant la dite compagnie, il sera loisible à cette
dernière de donner au dit chemin de fer une largeur plus ou
moins grande selon que les directeurs le jugeront à propos.

3. Le présent sera réputé acte pulic. Acte publie.

CA P. X CVII

Acte pour remettre en vigueur l'acte vingt-six Victoria,
chapitre seize, et prolonger le délai fixé pour l'achè-
vement du chemin de fer de Hamilton et Port Dover.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.1

ONSIDÉRANT qu'en vertu de Pacte passé en la vingt- Préambule.
huitième année du règne de Sa Majesté, chapitre trente- 28 c. 36

six, le délai fixé pour l'achèvement du chemin de fer de
Hamilton et Port Dover fut prolongé d'une année; et considé-
rant que cette année est expirée, et que la compagnie du chemin
de fer de Buffalo et du Lac Huron a demandé que l'acte vingt-
six Victoria, chapitre seize, fut remis en vigueur et que le
délai fixé pour l'achèvement du chemin de fer de Hamihon et
Port Dover fut prolongé, et qu'il est expédient d'accéder à cette
demande à ces causes, Sa Majesté, par et de' Pavis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

. L'acte du parlement de cette province passé en la Acte 26 V. o.

vingt-sixième année du règne de Sa Majesté chapitre seize, .6,resen
est

Cap. 96, 97 507Chemin de Fer de Massawippi.1866.
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est par le présent remis en vigueur et déclaré être en pleine
force et effet.

Délai pour 2 Le délai fixé pour l'achèvement du chemin de fer de
compléter le Hmlo tPr ~
chemin Hamilon et Port Dover, entre les eaux de la Baie Burlington,
prolongé. en la cité de Hamilton et le village de Caledonia, de maniere

L ce qu'il puisse être livré au trafic, est par le présent prolongé
à deux années, à compter du premier novembre prochain; et
les droits et obligations de toutes les parties intéressées resteront
et continueront, pendant la dite période, d'être les mêmes
qu'ils étaient immédiatement après la passation du dit acte
vingt-six Vicioria, chapitre seize.

Acte public. 3. Le présent sera réputé acte publie.

CAP. XCVIII.

Acte pour autoriser la vente du chemin de fer de
Peterborough et du lac Chemong et pour d'autres
tins.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

Préambule. C ONSIDÉRANT que l'acte d'incorporation de la compagnie
du chemin de fer de Peterborough et du lac Chemong a

expiré avant que l'entreprise ait pu être menée à terme ; et que
certains actionnaires ont exprimé le désir de vendre la partie
achevée du chemin de fer ainsi que les pouvoirs et immunités
de la compagnie, à l'encan public et au plus offrant et dernier
enchérisseur: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

Délai pour 1. Le dit acte d'incorporation sera et il est par le présent
cmpler le remis en vigueur, et le délai fixé pour l'achèvement du dit
chem.in de fer, en e
prolongé, chemin de fer est prolongé à cinq ans, datant de la passation

Proviso. du présent acte; pourvu toujours que rien de contenu au pré-
sent ou dans l'acte par le présent remis en vigueur n'autorisera
la compagnie ou les directeurs à faire de nouvelles demandes
de versement aux actionnaires, ou à percevoir des deniers sur
les demandes de versement déjà faites.

La cour de 5. Sur requête adressée à la cour de chancellerie du Haut
chancellerie

Canada par un ou plus des actionnaires, un ordre pourra être
ner la vente, décerné par la dite cour à l'effet de faire vendre les terrains,

dépôts et stations du chemin de fer, et les immunités et privi-
léges de la compagnie, à l'encan public, et à la personne ou
aux personnes ou corporations qui sera déclarée ou seront
déclarées le plus offrant et dernier enchérisseur, moyennant

Son effet. argent comptant payé lors de telle enchère; et la vente ainsi
faite, tous les dits droits et immunités appartiendront à l'ac-
quéreur, ou aux acquéreurs, lequel pourra ou lesquels pourront
achever le chemin de fer, sous l'autorité de l'acte primitif

d'incorporation,
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d'incorporation, sujet à la réserve énoncée dans la première
section du présent acte.

3. L'acquéreur pourra fusionner le dit chemin ce lèr avec pouvoir de
tout autre, après quoi le chemin de fer de Peterborough et du s'amalgamer
lac Chemong, sera administre par les directeurs et sera la pro- cpne.
priété des actionnaires de tel autre chemin de fer, sujet aux
dispositions ci-dessous énoncées.

4. Les deniers d'acquisition payés lors de la vente, apres su s
acquittement des dépenses occasionnées par le présent acte, et deniers dac-

par la requête à l'effet de faire vendre et par la vente, seront
payés par la dite cour de chancellerie aux créanciers de la
compagnie auxquels des sommes sont dues, s'il en est, et tout
surplus sera remis aux actionnaires de la présente compagnie,
en proportion du montant qu'ils possèdent dans le fonds social
versé, et, si demande en est faite, la cour rendra compte en tout
temps avant la vente.

J. Après telle vente, toutes les obligations des actionnaires Actionnaires

actuels au sujet de choses subséquemment accomplies, cesse- actuel-, libir&s.
ront et seront à jamais éteintes.

6 Il sera et pourra être loisible à la compagnie du chemin Le chemin
de fer de Port Hope, Lindsay et Beaverton, de relier la ligne reliê au chemin

actuellement louée ou embranchement de la dite compagnie, de fer de Port
aujourd'hui en opération dans le village de Millbrook et la villeZn et L'eaverton.
de Peterborough, au dit chemin de fer de Peterborough et du
lac Chemong, à tel point sur la ligne du dit chemin de fer que la
dite compagnie du chemin de fer de Port Hope, Lindsay et
Beaverton, pourra juger à propos; pourvu toujours que les frais
résultant de telle jonction seront acquittés par la dite compa-
gnie du chemin de fer de Port Hope, Lindsay et Beaverton.

7. Il sera et pourra être loisible à la compagnie du chemin Jonction avec
de fer de Cobourg et Peterborough de relier ou maintenir la le chemin de
jonction actuelle, entre le chemin de fer de la dite compagnie et Peter-
de chemin de fer de Cobourg et Peterborough et le dit chemin borou gh

de fer de Peterborough et du lac Cheiong, à tel point sur la
ligne du dit chemin de fer que la dite compagnie du chemin
di fer de Cobourg et Peterborough, jugera expédient; pourvu Proviso.
toujours que les frais résultant de telle jonction seront acquittés
par la dite compagnie du chemin de fer de Cobourg et Peter-
borough.

S. Aux fins de permettre aux dites compagnies respectives certaines
de faire et compléter les dites jonctions avec le dit chemin de clausesdel'acte des che.
fer de Peterborough et du lac Chemong, toutes les clauses de mïinsdefer

l'acte des chemins de fer, chapitre soixante-six des statuts applicables.
refondus du Canada, relatives aux " terrains et leur évaluation,"
"chemins et ponts," sont par le présent incorporées dans l'acte
spécial et les actes spéciaux concernant la dite compagnie du

chemin
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chemin de fer de Port Hope, Lindsay et Beaverton et la dite
compagnie du chemin de fer de Cobourg et Peterborough res-
pectiveinent.

Certaines com- 9. Les dites compagnies du chemin de fer de Port Hope,
,ont Lindsay et Beaverton et de Cobourg et Peterborough respec-
ler leurs chars tivement, et toute compagnie de chemin de fer qui pourra plussûr la ligýne di tard se relier an dit chemin (le fer de Peterborough et du lacchemin de ferc
de Peterbo- Chemong auront le droit etle pouvoir de faire circuler leurs

trains e convois sur la g de la dite compagnie du cheminlac Chiemong. trise ovi u pin
de fer de Peterborough et du lac Cliemong, moyennant paiement
de telle indemnité et aux termes dont» pourront convenir les
dites compagnies; et au cas où les directeurs des dites compa-
gnies respectiverieit ne pourraient s'entendre sur les termes et
l'indemnité en question, alors toutes les contestations qui pour-
ront s'élever au sujet de la nomination des arbitres et du pro-
noncé de la sentence, seront renvoyées à l'arbitrage, sous
l'autorité des clauses de l'acte des chemins de fer relatives aux
arbitrages.

Nul avantage 10. Il ne sera pas loisible à la compagnie du chemin de fer
sera accordé à'eaacré~ de Peterborough et du lac Cbcniongc, par convention ou autre
aucune com-
pagnie. acte passé avec l'une des dites compagnies de ein de fer

d'accorder quoiqu'avantage à une compagnie en particulier il
Proviso: quant lexclusion de l'autre ou des autres; pourvu que les directeurs
aux heures. de la compagnie du ceoin de fer de Peterborough etdu lac Che-

mon auront le pouvoir de fixer les heures auxquelles les co-
pagnies de chemin de fer pourront faire usage de la ligne de
la dite compagnie du chemin de fer de Peterborough et du lac
Chemong.

Acte publie. 1. Le présent sera réputé acte public.

CAP. XCIX.

Acte pour amender et étendre les dispositions de l'acte
incorporant la compagnie du chemin de fer de
Port Hope, Lindsay et Beaverton, et les actes qui
l'amendent.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]
Préambule. ( ONSIDÉRANT que la compagnie du chemin de fer de

Port Hope, Lindsay et Beaverton a, par pétition, demandé
la passation d'un acte pour amender et étendre les dispositions
de l'acte incorporant la dite compagnie et des actes qui
l'amendent, et qu'il est expédient d'accéder à sa demande: à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée Législative du Canada,
décrète ce qui suit

Actes déclarés 1. Tous actes et toutes parties d'actes incorporant la dite
compagnie seront et sont par le présent déclarés être en pleine

force
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force et effet, et le temps fixé pour lachèvement des Iravaux y Délai pour
mentionnés respectivement, sera et il est par le présent prolongé compléter les
à cinq années à dater de la passation du présent. pon ro-

2. La dite compagnie aura le pouvoir et l'autorité dc faire a compagnie
l'acquisition des parties intéressées d ans iembranchement pourra acquérr
Millbrook et Peterborough'du dit chemin de fer, de tout le dit riemdraPete-
embranchement et du matériel roulant et des accessoires en borough et
dépendant, employés sur le dit embranchement ou la ligne rook.

principale, et n'appartenant pas à la dite compagnie, au prix
ou pour la somme dont il pourra être convenu; et telle acqui-
sition. sera valide en loi et obligatoire pour les parties y inté-
ressées, bien qu'elles soient ainsi intéressées et qu'elles agissent
en même temps comme directeurs ou ofliciers de la compagnie,
et il n'existera aucun fidéicommis sur les dites propriétés, OU Les fidî-com-
aucue ('elles, au sujet de leur prix d'acquisition, nonobstant mis cesseront.
toute loi, usage ou coutume au contraire.

3. Madame Emily Boulton, l'une des paries intéressées Lesparties in-
dans le dit embranchement de chemin de fer, pourra faire et tiéresses pour-
passer, tant en son nom que comme tutrice de ses enfants, tout rt compléterl)ascr la vente.
contrat et acte de vente ; et tout contrat ainsi fait par elle par
écrit ou tout autre contrat, marché vente, ratification ou achat
en découlant, tout intérêt qu'elle ou ses enfants pourraient avoir
ou prétendre avoir à cet égard, ou dans le dit chemin de fer ou,
la compagnie, ou autres propriétés d'icellie, sera valide en loi
et obligatoire pour elle et ses dits enfants, nonobstant qu'elle
soit sous puissance de mari ou que ses dits enfants ou quel-
qu'un d'entre eux puissent être mineurs, ou nonobstant toute
autre incapacité pouvant exister ou être supposée exister;
pourvu toujours que rien de contenu au présent ne préjudiciera proviso.
en aucune inanière aux droits §oit en loi ou en équité des
créanciers de Darcy Edward Boulton, mari de la dite Emily
Boulton, dans ou sur telle propriété ou intérêt dans le dit
chemin de fer.

4. La dite compagnie, après que lacquisition aura été par- Après l'acqui-
faite, pourra émettre des bons privilégiés de première classe sition.la com-
garantis sur le dit chemin de fer, le dit embranchement, le "meate rra
fonds roulant et tous autres biens et effits de la compagnie, bons privilé-
pour la somme qui pourra être nécessaire aux besoins de la
compagnie, et au taux d'intérêt n'excédant pas six pour cent
par année, que la compagnie jugera à propos; telle émission
ne devant pas excéder en totalité la somme de cent dix mille
louis sterling, et ces bons pourront être payables au porteur, et
seront des effets négociables dont le recouvrement pourra être
poursuivi par le porteur de la même manière qu'un billet ordi-
naire, par forclusion ou autrement ; pourvu toujours qu'il ne Proviso:
sera pas loisible à la dite compagnie d'émettre les dits premiers
bons privilégiés avant d'avoir obtenu le consentement par écrit
des personnes entre les mains desquelles les bons hypothécaires
actuellement en existence ont été déposés en garantie colla-
térale du paiement régulier de certains bons donnés par Henry

Covert,



512 Cap. 99. Ch. de F. de Port Hope, Lindsay, etc. 29-30 VICT.

Covert) cie la ville de Cobourg, écuyer, pour l'acquisition par
lui faite des bons hypothécaires actuellement en existence de
la diie compagnie.

Pouvoir de J. Sujette aux dispositions de l'acte des clauses refondues
construire un
certain cm- des de la dite le pouvoir de
branchement construire un embranchement ou une ligne à partir du terminus

actuel dans Peterborough, jusqu'au chemin de Peterborough et
du lac Ch.eong et devant s'y relier.

Et ainsi dau- 6. La dite compagnie aura aussi le pouvoir de construire
res efbt- des embranchements ou lignes de chemin de fer d'un point
cheniens. quelconque sur sa ligne principale, au nordde Millbrook, jus-

qu'aux moulins situés dans un rayon de quatre rilles desa
dite ligne de chemin de fer déjà construite ou devant l'être
sous l'autorité du présent acte.

Pouvoir de 7. La- dite compagnie pourra vendre ou iransporter toutes
ceres. terres elle appartenant ct dont elle n'aurait pas besoin pou

le service de son chemin de fer.

Convention S. Et considérant que sous l'autorisation du statut-vinat

vedre dnies

ac ct-it c a chapitre quatre-vinpo-u r
Municipalites, rre, le appatenn tt]dont
de township ci- seize, le township de Hope et le township d'Ops et la ville de
tée; quand eue Lindsay respectivement, sont convenus avec la dite compagnieprendra effet. de chemin de fer de lui vendre les actions que possèdent les

dites municipalités respectives clans la dite compagnie, pour
et moyennant les sommes annuelles suivantes, savoir: pour et
moyennant la somme annuelle de quinze cent quarante-deux
piastres au township de Hope ; la somme annuelle de deux
cent quatre-vingt-seize piastres, soixante-et-quinze centins au
township d'Ops, et la somme annuelle de deux cent quatre-
vingt-seize piastres; soixante-et-quinze centins à la ville de
Lindsay, payables par la dite compagnie de chemin de fer aux
dites municipalités respectives, le premier jour de décembre de
chaque année; le premier paiement devant être pour le semestre
seulement à expirer le premier décembre prochain, et se faire
ce jour-là : il est à ces causes décrété que sur le transfert ou
l'offre de transfert des dites actions possédées par aucune des
dites municipalités à la dite compagnie de chemin de fer ou
à quiconque sera chargé par la dite compagnie de les recevoir,
la dite somme annuelle ci-dessus désignée pour telle munici-
palité. constituera une charge et hypothèque privilégiée en
faveur de la dite municipalité sur la totalité des biens de la
dite compagnie de chemin de fer et constituera une dette de
la dite compagnie envers la dite municipalité qui pourra être
recouvrée devant toute cour de loi ou d'équité ayant juridic-

Proviso; tion compétente dans le Haut Canada; pourvu toujours que
rien de contenu au présent acte ne préjudiciera à la garantie
que possède la ville de Peterborough sur l'embranchement de
Millbrook et Peterborough du dit chemin de fer.
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9. Sur la cession ou le transfert fait à la compagnie, ou à la Les nction-

personne qu'elle pourra nommer, des actions possédées par nairessant
toutes personnes que ce soit, dans le fonds social de la dite d on -
compagnie, ou sur l'offre de telle cession ou transfert la dite ront 50 pour

C 1 1 cent enpre.-compagnie devra payer à chaque tel actionnaire cinquante niers bons pri-
centins par piastre sur le montant qui pourra avoir été payé sur
ces actions, tel paiement devant être fait au moyen des dits
premiers bons privilégiés émis sous l'autorité du présent acte ;pourvu toujours que la présente clause ne s'étendra ni ne ,zap-
piquera a aucune action actuellement ou ci-devant possédée
par aucune municipalité.

10. Le présent sera réputé acte publie. Acte rOc.

C AP C

Acte pour incorporer la compagnie dui chemin de ferde jonction des comtés du Sud-Est.

[Sanctionné le 15 oût, 866
f ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous nommées et préambile.autres, ont demandé à être constituées en corpoi-ation auxfins de construire le chemin (le fer ci-dessous décrit; et consi-dérant qu'il est expédient ('accéder à leur demande à cescauses, Sa Maiesté, par et de l'avis et du consentement duconseil législatif et de Passemblée législative du Canada, dé-crête ce qui suit:

1. Hliram Sewell Foster, Nathaniel i ettes ChristopherDunkin, James O'Halloran, Gardrer Henry Swveet, Amasa P noincul!cctif.Hurlburt, Edmund L. Chandlier, John McMann Orin RixfordLevi A. Perkins, C harles P. Kilborn et Azro H i Canderécuyers, avec toutes telles autres personnes et corporations quideviendront actionnaires de la compagnie par le présent incor-porée, seront et sont par le présent acte constitués corporationet corps politique de fait, sous le nom et raison de "Compagniedu chemin de fer de jonction des comtés du Sud-Est."

. Les différentes clauses de " lacte des chemins de fer," Certaines cau-relatives aux première, deuxième, troisièe et quatriè atedes
I ~chemins de kýr,clauses d'icelui, et aussi les différentes clauses du dit acte incopordes,

relatives à " l'interprétation," " incorporation I pouvoirs, " dans e présent."plans et arpentages," " terrains et leur évaluation, "cheminset ponts," " clôtures," "taux," "assemblées générales," "pré-sident et directeurs, élections et fonctions des directeursactions et transfert des actions," "m runicipalités," "action-naires, actions pour compensations, amendes et pénalités,et procédures y relatives," ''service du chemin de fer," et"dispositions générales," seront incorporées dans le présentacte, et l'expression "'présent acte," toutes les fois qu'on l'em-ploiera, sera censee comprendre les clauses incorporées dans33le
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le présent acte, sauf en autant qu'elles seront changées par
,roviso: quant quelques dispositions du présent acte, sauf toujours la modifi-
- L'étedue dit cation suivante de la dixième section de l'acte des chemins de
terrain (lui sera
pris, fer, savoir: que des terrains jusqu à l'étendue de vingt arpents

pour des stations, dépôts et autres ouvrages quelconques pour-
ront être pris par la dite compagnie partout.où il sera néces-
saire, sujet néanmoins aux dispositions du dit acte à, cet égard.

Ligne du che- 3. La dite compagnie et ses agents et employés pourront en
min de fer. vertu du présent acte, tracer, construire et finir un chemin de

fer à simple ou double voie, de telle largeur ou jauge que la
compagnie jugera à propos, a partir de Farnham Ouest ou de
tel autre point sur la ligne du chemin de fer de Stanstead,
Shefford et Chambly jusqu'à tel point sur la frontière de la pro-
vince, dans le township de Potton, qui pourra le mieux faciliter

Poui Ca êtr fait la formation d'une jonction prompte avec "le chemin de fer des
par ons rivières Passumpsic et Connecticul, dans les Etats-Unis ;" et

la dite compagnie aura le pouvoir de construire les différentes
sections du dit chemin de fer dans tel ordre qu'elle jugera à

propo:s, a>yant toujours en vue la direction générale ci-dessus

prévLie.

Capital et ac- 4. Le capital de la dite compagnie n'excèdera pas en tota-

tons: el con 7 lité la sonne de un million cinq cent mille piastres, laquelle
sera divisée en quinze mille actions de cent piastres chacune
lequel montant sera formé par les personnes ci-dessus nommées,
et telles autres personnes et corporations qui pourront devenir
actionnaires de la dite compagnie; et Pargent ainsi prélevé est

par le présent assigné et aflecté en premier lieu au paiement
le tous honoraires et déboursés encourus pour l'obtention et

passation du présent acte, et pour faire les arpentages, plans et
évaluations relatifs au chemin de fer, et le reste et résidu de tel
argent sera employé à faire, achever et maintenir le dit chemin

vrovio, quant de fer, et aux autres fins du présent acte ; pourvu toujours que,
aux ;pense jusqu'à ce que les dites dépenses préliminaires soient payées à

premnaires. même le capital de la dite compagnie, il sera loisible à la mu-

nicipalité de tout comté, cité, ville ou township, intéressée
dans le dit chemin de fer, ou autrement, de payer à même les
fonds généraux de telle municipalité les dites dépenses préli-
minaires, et cette somme lui sera remise à même le capital de
la dite compagnie, ou lui sera créditée en paiement d'actions.

Certaines coin- 5. Toutes les corporations pour l'exploitation des inanufac-
pagnies pour-
rot prendre turcs, autres, leurs dans les
des actions. mites des comté. de Missisquoi et Brome, qu'elles soient incor-

porées en vertu d'un acte spécial ou d'un acte général, pour-
ront souscrire ou acquérir de toute autre manière et posséder
tout nombre quelconque d'actions du fonds social de la dite
compagnie, et en disposer selon leur bon plaisir.

Priers direc- 6. Les dits Hiram Sewell Foster, Nathaniel Pettes, Chris-
teurs et leurs topher Dunkin, James O'Halloran, Gardner Henry Sweet,
pouvoirs. Amasa

514 , ca p. 1,00.
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Amasa P. Hurlburt, Edmund L. Chandier, John MeMannis
et Levi A. Perkins, écuyers, seront, et sont par le présent
acte constitués et nommés le bureau des directeurs de la dite
compagnie, et tiendront leur charge jusqu'à ce que d'autres
directeurs soient élus par les actionnaires en vertu des disposi-
tions du présent acte, et auront pouvoir et autorité de remplir
les vacances qui pourront survenir, de s'associer d'autres per-
sonnes au nombre de pas plus de cinq, lesquelles deviendront
dès lors et seront directeurs de la compagnie tout comme eux,d'ouvrir des livres d'actions et de procurer des souscriptions à
Pentreprise, de faire des demandes de versement, de faire faire
et exécuter des plans et relevés, et de convoquer une assem-
blée générale des actionnaires pour l'élection des directeurs, en
la manière ci-après prescrite, et généralement d'accomplir
tous autres actes que peut accomplir tel bureau en vertu de
Pacte des chemims de fer.

7. Les directeurs sont par le présent autorisés à prendre ,ousRiptiun
toutes les mesures nécessaires pour ouvrir des livres pour rece- d'actions.
voir les souscriptions des paries qui désireront devenir action-
naires de la dite compagnie, et toutes personnes souscrivant au
capital de la compagnie seront considérées comme proprié-
taires et associées de la dite compagnie.

S. Lors et aussitôt qu'un dixième du dit capital aura été Premièe as-souscrit comme susdit, les dits directeurs, ou la majorité semblée géné-
d'entre eux, pourront convoquer une assemblée des action- naires, quant
naires, a tel lieu et en tel temps qu'ils jugeront convenables, convoquée.
en en donnant au moins quinze jours d'avis, dans un ou
plusieurs papieis-nouvelles publiés dans la cité de Montréal et
dans les comtés ou aussi près que possible des comtés à tra-
vers lesquels le dit chemin de fer passera, à laquelle dite as- Election des
semblée générale et à l'assemblée générale annuelle mention- directeurs.
née dans les sections suivantes, les actionnaires présents, soit
en personne ou par procureur, éliront pas moins de sept ni plus
de dix directeurs en la manière ci-après mentionnée, et quali-
fiés comme ci-après pourvu; lesquels directeurs formeront un
bureau de directeurs et resteront en charge jusqu'au premier
lundi du mois de septembre de l'année qui suivra leur élection.

9. Le dit premier lundi de septembre, et le premier lundi de Elections an-septembre de chaque année subséquente, il sera tenu une as- nuelles des di-
semblée générale des actionnaires de la dite compagnie au bu- recteurs-
reau principal de la dite compagnie, à laquelle assemblée les
dits actionnaires choisiront un même nombre de pas moins de
sept ni de plus de dix directeurs pour l'année suivante, en la ma-
nière ci-après mentionnée etqualifiés comme ci-après pourvu; et
avis de telle assemblée annuelle et élection sera publié un mois
avant le jour de l'élection dans un ou plusieurs papiers-nou-
velles publies dans les villes ou comtés situés sur la ligne du
chemin de fer ; et les élections des dits directeurs seront au sero t au ecru-scrutin, et les personnes ainsi élues, avec les directeurs ex oficio

S3* xen
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en vertu de "l'acte des chemins de fer," formeront le bureau
des directeurs.

Quorum'des di- 0. Cinq directeurs formeront. un quorum pour la transac-
recteurs. etc. tion des affaires; et le dit bureau des directeurs pourra employer

un ou plusieurs d'entre eux comme directeur ou directeurs
Qualiiication, salariés ; pourvu néanmoins, qu'aucune personne ne sera élue

directeur à moins qu'elle ne soit propriétaire et possesseur d'au
moins dix actions du capital de ladite compagnie, et qu'elle
n'ait payé toutes les demandes de versements sur le dit capital.

Une voix par 11. Au élections des directeurs en vertu du présent acte,
artion. et dans la transaction des affaires de toute description aux

possèd et cinniear
assemblées générales des actionnaires, chaque actionnaire aura
droit à un nombre de voix égal au nombre d'actions qu'il
possède, et sur lesquelles il aura payé les demandes de verse-
ments.

Denandes de 12. Il sera et pourra être loisible en tout temps aux direc-
versements. teurs de demander aux actionnaires le paiement de tels verse-

ments sur chaque action qu'ils possèdent dans le capital de la
Limitées. dite compagnie, en telles proportions qu'ils jugeront convena-

bles, de manière à ce qu'aucun versement n'excède dix pour
cent; et pourvu qu'ils donnent au moins un mois d'avis de
chaque versement, en la manière qu'ils jugeront à propos.

Forme de trans- 12. Tons actes et transports de terrains à la compagnie,
ports à la com- fs
pagnie, et leur pour le présen t pourrontt (ans la
enregistrement. forme ce la cédule A du présent acte, ou lans quelque autre

forme dc mn6me teneur, autant que les circonstances pourront le
p)ermettre ; et, afin qu'ils soient dûment enregistrés, il est par
le présent prescrit que tous les régistrateurs, dans leurs
comtés respectifs, seront pourvus, par et aux frais de la dite
compagnie dun livre contenant des copies cie la formule
donnée dans la dite cédple A, une copie devant être imprimé
sur chaque page, avec les blancs nécessaires pour chaque cas
de transport ; et sur la production des dits actes et la preuve
de leur exécution ils les entreront et enregistreront sans
sommaire dans le dit livre, et feront une note de telle entrée sur

Honoraire a les dits actes ; et les réistrateurs demanderont et recevront de
rpgistrateur. la dite comtagnie, pour tous frais de tel enregistrement cin-

quante centins, et pas Plus ; et le dit enregistrement sera
censé et considéré valide o loi, nonobstant tout acte ou dispo-
tion de la loi à ce contraire.
sur14. La dite compagnie aura le droit de devenir partie à

pourradevenir des billets promissoires et lettres de changepour des sommes
partie eu des s sn tiser sans
billets, etc. de pas moins de cent piastres ; et tout billet prlmessntre sur

ou endossé, ou toute lettre de change tirée, acceptée ou endos-
se par le président ou le vice président de la compae, et
contresigne par le secrétaire et le trésorier de la dite compa-
gnie, avec l'autorisation de la majorité d'un quorum de direc-
teurs, sera obligatoire pour la compagnie ; et tout tel billet

promissoire
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promissoire ou lettre de change ainsi fait, sera censé avoir été
dûment fait avec Pautorisation nécessaire, jusqu preuve du
contraire, et il ne sera nécessaire, dans aucun cas, d'apposer
le sceau de la compagnie sur aucun billet promissoire ou lettre
de change ; et le président, vice-président, secrétaire ou trésorier
de la compagnie, ne seront individuellement exIosés à aucune
responsabilité quelconque à légard de tels billets promissoires
ou lettres de change à moins que les dits billets promissoires
et lettres de change n'aient été émis sans la sanction et auto-
risation du bureau des directeurs, tel que pourvu et statué au
présent acte ; pourvu toujours, que rien de contenu dans cette Proviso
clause ne sera censé autoriser la dite compagnie à émettre aucun mttra pas de
billet ou lettre de change, payable au porteur ou destiné à être
mis en circulation comme argent ou comme billet d'une banque.

15. Les directeurs de la dite com)agnie auront le pouvoir, B .
après avoir été dûment autorisés à ce faire par un vote de la lever des de-
majorité des actionnaires de la dite compagnie, présents à une .ers par em-Z:) 1prunt, portant
assemblée annuelle quelconque tenue au mois de septembre, hypothèque.
pour l'élection des directeurs, d'émettre leurs bons, faits et
signés par le président ou vice-président de la dite compagnie,
et contresignés par le secrétaire et trésorier, et sous le sceau de
la dite compagnie, aux fins de prélever Pargent nécessaire a
lentreprise, et ces bons donneront et seront considerés donner
une réclamation privilégiée sur les propriétés de la dite com-
pagnie, et porteront hypothèque sur le dit chemin de fer sans
qu'il soit besoin d'enregisi e ment; pourvu néanmoins, qu'aucun proviso.
tel bon, portant hypothèque, ne sera émis avant que dix pour
cent du capital entier de la dite compagnie, tel que pourvu par
cet acte, ait été dépensé sur le dit chemin de fer; et pourvu Proviso.
aussi que le montant entier prélevé au moyen (le ces bons n'ex-
cedera pas sept cent cinquante mille piastres.

16. Dans le cas de refus ou négligence de payer les taux ou Recouvrement
le fret à la dite compagnie, pour des eflts quelconques, elle des taux de fret
aura le droit de les retenir jusqu'au paiement des dits taux et
fret; et dans l'intervalle, les dits effets seront au risque du
propriétaire, et s'ils sont de nature périssable, la dite compa-
gnie aura le droit de les vendre immédiatement, sur le certificat
de deux personnes compétentes constatant qu'ils sont ainsi pé-
rissables ; et si tels effets ne sont pas de nature périssable, et
restent sans être réclamés pendant douze mois, il sera loisible
à la dite compagnie, après un avis d'un mois donné dans deux
papiers nouvelles publiés le plus près de la localité où se trou-
veront les dits effets, d'en disposer par encan public et de
transmettre au propriétaire le produit de telle vente, s'il le
réclame, déduction faite du fret et dépenses incidentes de telle
vente.

I 7. Il sera loisible à la dite compagnie de faire tout arran- Arranzenients
gement avec toute autre compagnie de chemin de fer soit dans cmpanes
cette province ou dans un état étranger, pour la location du dit

chemin
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chemin de fer o1 de partie d'icelui ou de lusage d'icelui, en
tout temps, à telle autre compagnie ou pour louer de telle autre
compagnie tout chemin de fer ou partie de chemin de fer ou
son usage, ou pour louer toutes locomotives, tenders ou autres
objets mobiliers, et généralement de faire tout arrangement ou
arrangements avec toute telle autre compagnie, relativement
àl'usage par l'une ou Pautre compagnie ou les deux compagnies
à la fois du chemin de fer, ou objets mobiliers de l'une ou Pauire
compagnie ou des deux compagnies ou aucune partie d'iceux,
ou touchant tous services qui seront rendus par une compagnie
à l'autre, et la compensation pour ces services; et tout tel
arrangement sera valide et obligatoire, et sera mis à exécution
par toutes les cours de justice de cette province, suivant ses

Chars venant termes et sa teneur ; et toute locomotive, char, voiture ou tender
-unie, de toute compagnie de chemin de fer êtrangère introduit danscomment con- roDi dans

sidérés quant cette piovince, en conformité d'un semblable arrangement,
aux douanes. Mais reslant la propriété de la dile compagnie étrangère, et

destiné à passer régulièrement sur le dit chemin de fer entre
cette province et un état étranger, seront considérés pour toutes
les fins des lois de douane comme des voitures de voyageurs
venant dans celte province avec l'intention d'en sortir immé-
diatement.

Arrangements 1S. Les directeurs de la dite compagnie, élus par lespour des cmi- acinars nvrudsd
branchement, actionnaires, en vertu des dispositions du présent acte, auront
ou l'usage d'un le pouvoir et l'autorité de faire et conclure des arrangements

de hemn avec toute autre compagnie de chemin de fer incorporée, aux
fins de construire un embranchement ou des embranchements
pour faciliter la jonction de cette compagnie avec telle autre
compagnie de chemin de fer incorporée, et auront plein pouvoir
et autorité d'entrer en négociations avec toute compagnie
incorporée aux fns de construire un pont sur le fleuve St.
Laurent, à ou près la cité <le Montréal, pour obtenir le droit de
se servir du <lit pont pour les fins du chemin cde fer, età Pavan-
tage et au bénéfice de la compagnie incorporée par le présent
acte.

Usaeacs 19. Il sera et pourra être loisible à la dite compagnie de
derlae cncules prendre et s'approprier pour Pusage du dit chemin de fer, mais
terrains !ou- non d'aliéner, toutes terres incultes de la couronne situées survertsd'eau,ete la route du dit chemin de fer, qui pourront être nécessaires

pour le dit chemin, avec le consentement du gouverneur en
conseil, et aussi telles parties des terrains couverts par les eaux
de toute rivière, cours-d'eau, lac ou canal, qui seront nécessaires

Proviso: sujet pour les travaux du dit chemin de fer ; pourvu que si le dit
nex rle chemin de fer traverse une rivière ou canal navigable, il ne

gouverneur en sera pas loisible à la dite compagnie d'obstruer la navigation
consei. de telle rivière ou de gêner l'usage de tel canal, sauf et excepté

suivant les règles et règlements qui pourront être faits de temps
à autre par le gouverneur en conseil relativement aux ponts-
levis ou ponts-tournants pour le passage des vaisseaux, bateaux
ou trains de bois.

20.
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20. Tout actionnaire de la dite compagnie, qu'il soit sujet Les aubains
britannique ou aubain, ou qu'il réside en Canada, ou ailleurs, p°",ont oer

a et aura également droit de posséder des actions dans la dite
compagnie, de voter à raison de ces actions, et d'être élu aux
charges dans la dite compagnie.

21. Le gouvernement provincial pourra, en tout temps après Le gouverne-
que le dit chemin de fer sera commencé, prendre possession, et ment pourra

jouir comme de sa propriété, du dit chemin de fer, ainsi que sion dest°
de toutes les propriétés que la dite compagnie est autorisée à vaux.
posséder, et aussi de tous les droits -et avantages dont est
investie la dite compagnie, en donnant à la compagnie quatre
mois d'avis de son intention de prendre possession des dits
chemin de fer et travaux.

22. Dans le cas de telle prise de possession, la compagnie 1ntemneùi en,
fera et soumettra au gouvernement un état et compte par écrit tel cas.
du montant de lai-gent alors dépensé et de toutes ses obligations
alors constatées, et le gouvernement provincial, sous quatre
mois après qu'il aura reçu le dit compte, paiera à la dite com-
pagnie tout le montant de l'argent ainsi dépensé et de telles
obligations, avec ensemble l'intérêt au taux de six pour, cent,
et dix pour cent d'augmentation; et le dit gouvernement paiera
aussi et acquittera de temps à autre toutes les obligations de la
compagnie, qui seront ensuite constatées et établies contre la
dite compagnie ; pourvu tonjours, que dans le cas de différend Proviso: arbi-
entre le gouvernement et la compagnie à l'égard du montant à ge un tas de·

être ainsi payé par le gouvernement, tel différend sera soumis
à la décision de deux arbitres, dont lun sera nommé par le
gouvernement et l'autre par la compagnie ; et dans le cas où
ces deux arbitres ne s'accorderaient pas, tel différend sera alors
soumis à la décision d'un tiers-arbitre qui sera choisi par les
dits arbitres avant de prendre le différend en considération, et
la sentence des arbitres ou du tiers-arbitre sera finale ; et Provio.
pourvu aussi, que dans le cas de refus de la part de la com-
pagnie de nommer un arbitre, tel arbitre sera nommé par deux
juges (le la cour supérieure du Bas Canada.

23. Le présent sera réputé acte public. Acte poUbc.

CÉDULE A.

Formule d'acte de vente.

Sachez tous par ces présentes, que je, A. B., de
en considération de la somme de a moi
payée par la "'Compagnie du chemin de fer de jonction des
Comtés du Sud-Est," que je reconnais par les présentes avoir
reçue, cède, vends et transporte à la dite " Compagnie du
chemin de fer de jonction des Comtés du Sud-Est," ses succes-
seurs et ayants-cause, à perpétuité, tout ce certain lot de 1erre

(ici
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(ici désignez le terain) lequel a été choisi et désigné par la
dite compagnie pour les fins de son chemin, pour la di1e com-
pagnie, ses successeurs et ayants-cause à toujours, avoir et
posséder le dit lot de terre et dépendances.

En foi de quoi, mon sein et sceau e our de
mil huit cent

Signé, scellé et délivré en présence de

A. B.
[L. S.]

CAP. CI1

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer
de Waterloo, iMagog et Stanstead.

[ Sanctionné le 15 AotI 1866.]

Préa mbule. ONSIDÉRANT que Plhonorable James Ferrier, l'honorable
L. S. Hluntington ,A. Knight, C. J. Brydges, G. G. Stevens,

D. R. Wood, R. Merry et L. D. Marsh et autres, ont demandé
la passation d'un acte à l'effet de créer une compagnie auto-
risée à construire un chemin de fer à partir de Waterloo,'le
terminus actuel du chemin de fer de Stanstead, Shefolrd et
Chambly, dans le comté de Sheflord, dans la direction générale
de Stukely, Bolton et Magog, devant se relier au chemin de
fèr des rivières Connecticut et Passumpsic, à la ligne de la
province, dans le townsiip de Stanstead ; et considérant qu'il
est expédient d'accéder à leur demande : à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de Passemblée législalive du Canada, décrète ce qui
suit:

Incorporation 1. lhonorable C. D. Day, l'honorable James Ferrier,
et nom conce- 'lionorable L. S. Huntington, A. Knight, C. J. Brydges, G. G.ti. StvnD R, W tA C. J. Brdai

Stevens, D. R. Wood, R. Merry, L. D. Marsh, Ozro Morrill,
R. N. Hall, E. Longley et C. L. Robinson, écuyers, avec toutes
telles autres personnes, corporations ou municipalités qui
deviendront actionnaires de la compagnie par le présent incor-
porée, seront et sont par le présent acte constitués corporation
et corps politique de fait, sous les nom et raison de IlCompagnie
du chemin de fer de Waterloo, Magog et Stanstead."

Clauses de 2. Les différentes clauses de " l'acte des chemins de fer,"
tacte des cIe- relatives aux première, deuxième, troisième et quatrième
mine dle f«er in-
corporées diis clauses d'icelui, et aussi les différentes clauses du dit acte
le Présent. relatives à "l'interprétation," "incorporation," "pouvoirs,"

" plans et arpentages," " terrains et leur évaluation," " chemins
et pont.s," " clôtures," " taux, " " assemblées générales,

directeurs élections et fonctions des directeurs," " actions et
transfert
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transfert des actions," " municipalités, " " actionnaires,"
"actions pour compensations, amendes et pénalités, et procé-
dures y relatives," " service du chemin de fer," et " dispositions
générales," seront incorporées dans le présent acte, et 'expres-
sion " présent acte," toutes les fois qu'on l'emploiera, sera
censée comprendre les clauses incorporées dans le présent acte,
sauf en autant qu'elles seront changées par quelques disposi-
tions du présent acte, sauf toujours la modification suivante de Proviso: quant

la dixième section de l'acte des chemins de fer, savoir : que a, l'étendueduterrain qui
des terrains jusqu'à l'étendue de vingt arpents pour des stations, sera pris.
dépôts et autres ouvrages quelconques pourront être pris par la
dite compagnie partout où il sera nécessaire, sujet néanmoins
aux dispositions du dit acte à cet égard.

3. La dite compagnie et ses agents et employés pourront, en Ligne du che-

vertu du présent acte, tracer, construire et finir un chemin de min de fer.

fer à simple ou double voie, de telle largeur ou jauge que la
compagnie jugera à propos, à partir du village de Waterloo
dans le township de Sheffbrd, le terminus actuel du chemn de
fer de Stanstcad, Shefford et Chambly ou à la discrétion de la
dite compagnie, de tout point entre le dit village de Waterloo
et la frontière ouest du township de Stukely, de là dans la
direction générale de Stukely et Bolton jusqu'à la décharge du
lac Miemphramagog, et de là jusqu'à la ligne de la province, à
Stanstead, à tel point qui conviendra le mieux pour opérer une
jonction favorable avec le chemin de fer des rivières Connee-
ticut et Passumpsic, à la ligne de la province,à Stanstead ; et Ligne pourra

la dite compagnie aura le pouvoir de construire les différentes faia

sections du dit chemin de fer dans tel ordre qu'elle jugera a

propos, ayant toujours en vue la direction générale ci-dessus
prévue.

4. Le capital de la dite compagnie n'excèdera pas en tota- capital et ac-
lité la somme de un million de piastres, laquelle sera divisée tionset com-

en dix mille actions de cent piastres chacune ; lequel montant
sera formé par les personnes ci-dessus nommées, et telles autres
personnes et corporations qui. pourront devenir actionnaires de
la dite compagnie; et 'argent ainsi prélevé est par le présent
assigné et affecté en premier lieu au .paiement de tous hono-
raires et déboursés encourus pour l'obtention et passation du
présent acte, et pour faire les arpentages, plans et évaluations
relatifs au chemin de fer, et le reste et résidu de tel argent sera
employé à faire, achever et maintenir le dit chemin de fer, et
aux autres fins d n présent acte ; pourvu toujours que, jusqu'à Proviso ; quant

ce que les dites dépenses préliminaires soient payées à même au dépenses

le capital de la dite compagnie, il sera loisible à la municipa-
lité de tout comté, cité, ville ou township, intéressée dans le
dit chemin de fer, ou autrement, de payer à méme les fonds
généraux de telle municipalité les dites dépenses préliminaires,
et cette somme lui sera remise à même le capital de la dite
compagnie, ou lui sera créditée en paiement d'actions.



522 Cap. 101. Ch. de F. de Waterloo, Magog, etc. 29-30 VTCT.

Premiers direc- 5. L'honorable C. D.. Day, l'honorable James Ferrier,Leurs et leurs l'honorable Lewis T. Drummond, l'honorable L. S. Hunting-
ton, A. Knight, J. H. Pope, C. J. Brydges, R. Merry, R. N.
Hall et D. R. Wood, écuyers, seront et sont par le présent acte
constitués et nommés le bureau des directeurs de la dite com-
pagnie, et tiendront leur charge jusqu'à ce que d'autres direc-
teurs soient élus par les actionnaires en vertu des dispositions
du présent acte, et auront pouvoir et autorité immédiatement
après la passation du présent acte, d'ouvrir des livres d'actions
et de procurer des souscriptions à l'entreprise, de faire des
demandes de versement, de faire faire et exécuter des plans et
relevés, et de convoquer une assemblée générale des action-
naires pour l'élection des directeurs.

Souscription 6. Les directeurs sont par le présent autorisés à prendredes actions, toutes les mesures nécessaires pour ouvrir des livres pour rece-
voir les souscriptions des parties qui désireront devenir action-
naires de la dite compagnie, et toutes personnes souscrivant au
capital de la compagnie seront considérées comme propriétaireset associées de la dite compagnie.

Première as- 7. Lors et aussitôt qu'un dixième du (lit capital aura été
raede action- souscrit comme susdit, les dits directeurs, ou la majorité d'entre
taen, quand eux, pourront convoquer une assemblée des actionnaires, à tel

lien et en tel temps qu'ils jugeront convenables, en en donnant
au moins quinze jours d'avis, dans un ou plusieurs papiers-
nouvelles publiés dans la cité de Montréal et dans les comtés
a travers lesquels le dit chemin de fer passera, à laquelle dite
assemblée générale et aux assemblées générales annuelles
mentionnées dans les sections suivantes, les actionnaires pré-
sents, soit en personne ou par procureur, éliront neuf directeurs
cil la manière ci-après mentionnée, et qualifiés comme ci-après
pourvu ; lesquels directeurs formeront un bureau de directeurs
et resteront en charge jusqu'au premier lundi du mois deseptembre de l'année qui suivra leur élection.

Elections an- S. Le dit premier lundi de septembre, et le premier lundi
redteurs. de septembre de chaque année subséquente, il sera tenu une

assemblée aénérale des actionnaires de la dite compagnie au
bureau principal de la dite compagnie, à laquelle assemblée
les dits actionnaires choisiront neuf directeurs pour Pannée
suivante, en la manière ci-après mentionnée et qualifiés comme
ci-après pourvu ; et avis de telle assemblée annuelle et élection
sera publié un mois avant le jour (le l'élection dans un ou
plusieurs papiers-nouvelles publiés dans les villes ou comtéseront ausru- s sur la ligne du chemin de fer; et les élections des dits
directeurs seront au scrutin, et les personnes ainsi élues, avec
les directeurs ex officio en vertu de "l'acte des chemins de
fer," formeront le bureau des directeurs.

Quorum des 9. Cinq directeurs formeront un quorum pour la transactiondirecteurs. des affaires; et le dit bureau des directeurs pourra employer
un
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un ou plusieurs d'entre eux comme directeur ou directeurs
salariés; pourvu néanmoins, qu'aucune personne ne sera élue Qualifcation.
directeur à moins qu'elle ne soit propriétaire et possesseur
d'au moins dix actions du capital de la dite compagnie, et

qu'elle n'ait payé toutes les demandes de versements sur le dit
capital.

10. Aux élections des directeurs en vertu du présent acte, Une voL par

etdans la transaction des affaires de toute description aux. action.

assemblée générales des actionnaires, chaque actionnaire aura
droit à un nombre de voix égal au nombre d'actions qu'il pos-
sèdera, et sur lesquelles il aura payé les derandes de verse-
ments.

11. Il sera et pourra être loisible en tout temps aux direc- Demandes de
teurs de demander aux actionnaires le paiement de tels verse- versements.
ments sur chaque action qu'ils possèdent dans le capital de la
dite compagnie, en telles proportions qu'ils jugeront conve-
nables, de manière à ce qu'aucun versement n'excède dix pour
cent; et pourvu qu'ils donnent au moins un mois d'avis de
chaque versement, en la manière qu'ils jugeront à propos.

12. Tous actes et transports de terrains à la compagnie, Transports de
pour les fins du présent acte, seront et pourront être dans la terrains à la

l~cotnpàgnJe, et
forme de la cédule A du présent acte, ou dans quelque autre leur enregis-
fornie de même teneur, autant que les circonstances pourront trement.

le permettre; et afin qu'ils soient dûment enregistrés, il est par
le présent prescrit que tous les régistrateurs, dans leurs comtés
respectifs, seront pourvu, par et aux frais de la dite compagnie,
d'un livre contenant des copies de la formule donnée dans la
dite cédule A, une copie devant être imprimée sur chaque
page, avec les blancs nécessaires pour chaque cas de transport;
et sur la production des dits actes et la preuve de leur exécution,
ils les entreront et enregistreront sans sommaire dans le dit
livre, et feront une note de telle entrée sur les dits actes; et Honoraires d'n
les régistrateurs demanderont et recevront de la dite compagnie, registrateur.
pour tous frais de tel enregistrement, cinquante. centins, et
pas plus; et le dit enregistrement sera censé et considéré valide
en loi, nonobstant tout acte ou disposition de la loi à ce
contraire.

12. La dite compagnie aua le droit de devenir partie à La compagnie

des billets promissoires et lettres de change pour des sommes daeveni
de pas moins de cent piastres; et tout billet promissoire fait ou billets, etc.
endossé, ou toute lettre de change tirée, acceptée ou endossée
par le président ou vice-président de la compagnie, et contre-
signée parle secrétaire et le trésorier de la, dite compagnie,
avec l'autorisation de la majorité d'un quorum de directeurs,
sera obl.igatoire pour la compagnie; et tout tel billet promissoire
ou lettre de change ainsi fait, sera censé avoir été dûment fait
avec l'autorisation nécessaire, jusqu'à preuve du contraire, et
il ne sera nécessaire, dans aucun cas, d'apposer le sceau de la

compagnie
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compagnie sur aucun billet, promissoire ou lettre de change; et
le président, vice-président, secrétaire ou trésorier (le la con-
pagnie, ne seront individuellement exposés à aucune respon-
sabilité quelconque à l'égard deliels billets promissoires ou
lettres de change, à moins que les dits billets promissoires et
lettres de change n'aient été émis sans la sanction et autorisation
du bureau des directeurs, tel que pourvu et statué au présent

Proviso: neë- acte ;.pourvu toujours, que rien de contenu dans cette clausemettra pas de ne sera censé autoriser la dite compagnie à émettre aucunbillets de ban-
(ue. billet ou lettre de change, payable au porteur ou destiné à être

mis en circulation comme argent ou comme billet d'ne banque.

Bons pour pre- 14. Les direeteurs de l dite compagnie auront le pouvoir,leer(lpden après avoir été dument autorisés à ce faire par un vote de lalers par eml-
prunt porteront Majorité des actionnaires de la dite compagnie, présent à unehypotheque. assemblée annuelle quelconque tenue au mois de septembre,

pour l'élection des directeurs, d'émettre leurs bons, faits et
signés par le président on vice-président de la dite compagnie,et contresignés par le secrétaire et trésorier, et sous le sceau
de la dite compagnie, aux fins de prélever Pargent nécessaire
a l'entreprise, et ces bons donneront et seront considérés donner
une réclamation privilégiée sur les propriétés de la dite com
pagne, et porteront hypothèque sur le dit chemin de fer sansProviso. qu'il soit besoin d'enregistrerment; pourvu néanmoins, qu'aucun
tel bon, portant hypothèque, ne sera émis avant que dix pour
cent du capital entier de la dite compagnie, tel que pourvuProViso. par cet acte, ait été dépensé sur le dit chemin de fer; et pourvu
aussi que le montant entier prélevé au moyen de ces bons
n 'excedera pas cinq cent mille piastres.

Paiement des 15. Dans le cas de refus ou négligence de payer les tauxtaux de fret, ou le fret à la dite compagnie, pour des effets quelconques, elle
aura le droit de les retenir jusqu'au paiement des dits taux et
fret; et dans l'intervalle, les dits effets seront at risque du
propriétaire, et s'ils sont de nature périssable, la dite compagnie
aura le droit de les vendre immédiatement, sur le certificat de
deux personnes compétentes constatant qu'ils sont ainsi péris-
sables ; et si tels efelts ne sont pas de nature périssable, et
restent sans être réclamés pendant douze mois, il sera loisible
a la dite compagnie, après un avis d'un mois donné dans deux
papiers-nouvelles publiés le plus près de la localité où% se
trouveront les dits effets, d'en disposer par encan public et de
transmettre au propriétaire le produit de telle vente, s'il le
réclame, déduction faite du fret et dépenses incidentes de telle
vente.

Arrangement 16. Il sera loisible à la dite compagnie de faire tout arran-
aement avec toute autre compagnie de chemin de fer soit dansconipagnies. lI
cette province ou dans un état étranger, pour la location du dit
chemin de fer ou de partie d'icelui, ou de Pusage d'icelui, entout temps, à telle autre compagnie ou pour louer de telle
autre compagnie tout chemin de fer on partie de chemin de

fer,



fer, ou son usage, ou pour louer toutes locomotives tenders ou

autres objets mobiliers, et.généralement de faire tout arran-

gement ou arrangements avec toute telle autre compagie,
relativement à Pusage par Pune ou l'autre compagnie ou les

deux compagnies à la fois, du chemin de fer ou des objets
mobiliers de l'une ou de l'autre compagnie ou des deux

compagnies, ou aucune partie d'iceux, ou toucbant tous services

qui seront rendus par une compagnie à l'autre, et la compen-
sation pour ces services; et tout tel arrangement sera valide et

obligatoire, et sera mis à exécution par toutes les cour de

justice de cette province, suivant ses termes et sa teneur ; etChars venant

toute locomotive char, voiture ou tender de toute compagnie des E..,com--
1 Z ment considé-

de chemin de fer étrangère introduit dans cette province, en rés quant aux

conformité d'un semblable arrangement, mais restant la propri- lois de douane.

été de la dite compagnie étrangère, et destiné à passer réguliè-
rement sur le dit chemin de fer entre cette province et un état

étranger seront considérés pour toutes les fins des lois de

douanes comme des voitures de voyageurs venant dans cette

province avec l'intention d'en sortir immédiatement.

17. Les directeurs de la dite compagnie, élus par les Arrngemens

actionnaires, en vertu des dispositions du présent acte, auront pour entou

le pouvoir et l'autorité de faire et conclure des arrangements pour l'usage de

avec toute autre compagnie de chemin de fer incorporée, aux pnse fe

fins de construire un embranchement ou des embranchements

pour faciliter la jonction de cette compagnie avec telle autre.

compagnie de chemin de fer incorporée, et auront plein pouvoir
et autorité d'entrer en négociations avec toute compagnie
incorporée aux fins de construire un pont sur le fleuve St.

Laurent, à ou près la cité de Montréal, pour obtenir le droit de

se servir du dit pont pour les fins du chemin de fer, et à
l'avantage et au bénéfice de la compagnie incorporée par le
présent acte.

. S. Ilsera et pourra être loisible à la dite compagnie de

prendre et s'approprier pour l'usage du dit chemin de fer,
mais non d'aliéner, toutes terres incultes de la couronne
situées sur la route du dit chemin de fer, qui pourront être
nécessaires pour le dit chemin, avec le consentement du

gouverneur en conseil, et aussi telles parties des terrains
couverts par les eaux de toute rivière, cours-d'eau, lac ou canal,

qui seront nécessaires pour les travaux du dit chemin de fer;

pourvu que si le dit chemin de fer traverse une rivière ou canal

navigable, il ne sera pas loisible à la dite compagnie d'ob-
struer la navigation de telle rivière ou de gêner l'usage de tel

canal, sauf et excepté suivant les règles et règlements qui pour-
ront être faits de temps à autre par le gouverneur en conseil
relativement aux ponts-levis ou ponts-tournants pour le passage
des vaisseaux, bateaux ou trains de bois.

Pourra faire
usage des'terres-'
incultes de la

couronne, etc.

Proviso: tel
usage sera,

sujet aux rè-
gements.

19 Tout actionnaire de la dite compagnie, qu'il soit sujet Les aubains

britannique on aubain, ou qu'il réside en Canada, ou ailleurs Pouront voter,

Cap.101. 5 25Ch. de F. de Wateroo, Mfagoýg, etc.1866.
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a et aura également droit de poséder des actions dans la dite
compagnie, de voter à raison de ces actions, et d'être élu aux
charges dans la dite compagnie.

Le gouverne- 20. Le gouvernement provincial pourra, en tout temps après
penr pou- que le dit chemin de fer sera commencé, prendre possession
session des tra- et jouir comme de sa propriété, da dit chemin de fer, ainsi que
vaux après de toutes les propriétés que la dite compagnie est autorisée à

posséder, et aussi de tous les droits et avantages dont est investie
la dite compagnie, en donnant à la compagnie quatre mois
d'avis de son intention de prendre possession des dits chemin
de fer et travaux.

1rndemnité en 21. Dans le cas de telle prise de possession, la compagnie
fera et soumettra au gouvernement un état et compte par écrit
du montant de Pargent alors dépensé et de toutes ses obligations
alors constatées, et le gouvernement provincial, sous quatre
mois après qu'il aura reçu le dit compte, paiera à la dite com-
pagnie tout le montant de l'argent ainsi dépensé et de telles
obligations, avec ensemble l'intérêt au taux de six pour cent,
et dix pour cent d'augmentation; et le dit gouvernement paiera
aussi et acquittera de temps à autre toutes les obligations de la
compagnie, qui seront ensuite constatées et établies contre la dite

roviso: arbi. compagnie ; pourvu toujours, que dans le cas de différend entre
t crage en as de le gouvernement et la compagnie à l'égard du montant à êtredifl&rend. I -

ainsi payé par le gouvernement, tel différend sera soumis à la
décision de deux arbitres, dont l'un sera nommé par le gouver-
nement et l'autre par la compagnie ; et dans le cas où ces
deux arbitres ne s'accorderaient pas, tel différend sera alors
soumis à la décision d'un tiers-arbitre qui sera choisi par les
dits arbitres avant de prendre le différend en considération, et

?roviso:. quant la sentence des arbitres ou du tiers-arbitre sera finale; et pourvuii la nomina-
tion d'arbitre. aussi, que dans le cas de refus de la part de la compagnie de

nommer un arbitre, tel arbitre sera nommé par deux juges de
la cour supérieure du Bas Canada.

Acte publie. 22. Le présent sera réputé acte publie.

CÉDULE A.

Formule d'acte de vente.

Sachez tous par ces présentes, que je, A. B., de
en considération de la somme de à moi payée
par la " compagnie du chemin de fer de Waterloo, Magog et
Stanstead,'" que je reconnais par les présentes avoir reçue, cède,
vends et transporte à la dite '' Compagnie du chemin de fer de
Waterloo, Magog et Stanstead," ses successeurs et ayants-
cause, a perpétuité tout ce certain lot de terre (ici désignez le
terrain) lequel a été choisi et désigné par la dite compagnie

pour
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pour les fins de son chemin, pour ladite compagnie, ses suc-
cesseurs et ayants-cause à toujours, avoir et posséder le dit lot
de terre et dépendances.

En de quoi, mon seing et sceau ce jour de
mil huit cent

Signé, scellé et délivré en la présence de

A. B.

[L S.]

C A P. C 1.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer

de Belleville et Marmora.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

A TTEND U que le conseil du comté de Hastings et le Préambule.
conseil de la ville de Belleville et autres, ont demandé

qu'il soit passé un acte pour incorporer une compagnie pour
construire un chemin de fer depuis la Baie de Quinté, à au près
la ville de Belleville, dans le comté de, Hastings, jusqu'aux
forges de Marmora, dans le dit comté, en suivant la vallée de
la rivière Moira jusqu'au village de Tweed dans le township
de Hungerford; de là au village de Bridgewater, dans le
township d'Elzevir; de là par le village de Madoc, dans le
township de Madoc aux forges de Marmora susdites, ou en
suivant toute autre route qui sera trouvée praticable; et atten-
du qu'il convient de leur accorder leur demande : à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit:

1. Nathaniel Stephen Appleby, de Shannonville, l'honorable Incorporation
Billa Flint, Ezra William Holton, Francis McAnnany, Henry etnomcollectif.

Corby, Lewis Wallbridge; George Neilson, John Bell, Charles
George Levisconte, James Brown, William Hope, Thomas
Campbell Wallbridge, tous de la ville de Belleville; Solomon
Johns, du township de Marmora; David B. Johns et James
Cook, du township de Rawdon; Al. F. Wood, John R.
Ketcheson, William H. Tumblety et Edward D. O'Flynn, du
township de Madoc; Abraham L. Bogert, et Félix Gabourie,
du township de Hungerford; Daniel Thompson, du township
d'Elzevir; James Archibold, James Hagerty, et Philip Ketche-
son, du township de Huntingdon; lhon. Robert Read et
Robert Bird, du township de Sidney ; David Clapp, du township
de Thurlow ; George Gordon, du village de Trenton; Alexan-
der McLaren, du township de Tyendinaga, tous du comté
d'Hastings ; et telle autre personne ou personnes, qui en-vertu
des dispositions du présent acte, deviendront actionnaires de la
compagnie par le présent incorporée, seront et sont décrétés,

constitués
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con1stitu:ésý et déclarés corporation et corps politique, sous les
nom et raison de "lCompagnie du chemin de fer de Belleville

CertainesLes différenes clauses e lactedes chemins de fer qui
clauses de férent à 1 s
Pacte des leaseconde, .Ct prmièreÂ,
iiins de lier, clauses; d'ice lui, et aussi les différentes clauises du dit acte qui
ipplicables. concernent I l'interprétation," les "pouvoirs," les arpentages

et pns,"us es "errains et leur évaleation," les coemins et
les fclôtures," les Itaux de péage," les assemblées

sérlsles "direicurs, leur élection et leurs devoirs," les
aesOils et Iranslert dnteactions," les e mundicipalités, les
actiontaires," les pourrtouites pour compensation," les
amenlasl et pénalités et Procédures y relatives," le h service

du chemin de fIr et les 'dispositions générales," seront incor-
porées dans le résent a icte, et s'appliqueront en conséquencesà
la dite companie et au dit chemin le fer excepté lorsqu'elles
sront incompatibles avec les dispositions expr esses u présent

Interprétation, a'cte et lesxrsin l présent actIe' lorsqu'elles seront
employées ici, seront censées com yrendre les dispositions de
lcte es chemins de fer et des diérents actes qui l'amendent,
incororcées dans le présent acte.

Ligtic du clic- 3. Laitmagi par le l)rýsc!nt iflcorj)o6'é> et ses emnployés
in Ce lr. et a e, ongplein pouvoir de trace x t de construire un

sernts aronptiesaeledipstosepeesupren

chemin de fer depuis le rivage de la baie le Quinté i ou près
la ville de Beleville, dans le comté d'Hastings
nede Marora, dans le township de Marmora, dans le dit
comte. en suivant la vallée (le la rivière Moira, jusquau Village
de Tweed, dans le townslhip de Hungyerford ; de là, par le
villag-e cie iî::ridlgcwater, dans le township 4I'Elzevir, de làt, par
le village de M'ýadoc clans le township e M-Nadoe aux forges de
MNarm-ora, ou suivant toute autre ligne que la dite conmpagnie
choisira et jugJeraL préférable pour la commodité publique, et la

Pourra passer dite compagnie aura plein pouvoir de passer sur quelque partie
$tir les terres dle 1
la c res que ce soit du pays entre les points susdits, et e ire passer

la ouonele dit chemin de fer à travers les terres de la couronne -sises
entre les points susdits.

capital. 4. Le capital de la compagnie par le présent incororée,
sera de six cent mille piastres (et il pourra être augmenté en
la mnanière p)rescrite par Pacte des clauses consolidées des

A.ctions. chemins de fer), lequel capital se lèvera par le moyen de ouze
Votes. mille actions de cinquante piastres chacune, et chajue action

donnera un vorte à son lropriétaire en toutes occasions où les
actionnaires auront à voter.

irecteurs pro- a. A partir du jour de la passation du présent acte, l'hono-
ViaOireS. rable Lewis Waltbridge, l'honorable Billa Flint, l'honorable

lobert Read, Thomas Campbell Wallbridge, Ezra William
Holton et jEdward D. O'Flynn, John Bell, AI. F.Wood et

Charles
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Charles George Levisconte, écuyers, seront les directeurs provi-

soires de la dite compagnie, chargés de remplir les objets .et

fins du présent acte.

6. Les actes et transports relatifs aux terrains à acquérir par Forme des

la compagnie pour les fins du présent acte, seront et pourront transportsi la

être faits, autant que le permettront les titres des dits terrams copagnie.

,ou les circonstances où se trouvent les parties a ce transport,
en la forme de la cédule "A" annexée au présent acte.

7. Il sera loisible aux directeurs provisoires, alors en charge, Vacances par-

de la dite compagnie, ou à la majorité d'entre eux, de rempla- miles die-

cer ceux qui parmi eux, en quelque temps que ce soit, mour- soires.

ront ou refuseront d'agir comme directeurs provisoires, par des

actionnaires dc leur dite -compagnie, qui devront posseder

chacun des actions au montant de quatre cents piastres, tout le

temps qu'ils seront en charge; et tels directeurs provisoires, Pouvoi r.
hors dans les cas ci-après exceptés, seront et sont investis des

mêmes pouvoirs, droits, priviléges et immunités, et sont et

seront par le présent assujétisaux mêmes restrictions que seraient

respectivement, en vertu des dispositions de lacte des clauses

consolidés des chemins de fer et du présent acte, les directeurs

élus de la dite compagnie, en étant élus par les actionnaires

d'icelle, tel qu'il est prescrit ci-apres.

S. Aussitôt qu'il aura été pris et souscrit des actions du Fremière as-

capital de la dite compagnie à un montant équivalent à cent smélecton des

cinquante mille piastres, et que dix pour cent du montant directeurs.

d'icelles aura été versé dans quelqu'une des banques chartrées

de cette province, lequel montant ne sera pas retiré de la dite

banque ou appliqué pour d'autres fins que celles du dit ehemin

de fer ou par suite de la dissolution de la compagniie, il sera

loisible aux directeurs provisoires de la dite compagne, alors

en charge, de convoquer une assemblée, dans la ville de Belle-

ville, des souscripteurs du capital de la dite compagnie qui
auront payé dix pour cent sur icelui, comme susdit, dans le

but d'élire des directeurs pour la dite compagnie ; pourvu Proviso: si les

toujours que si les dits directeurs provisoires négligent ou directeurs ne

omettent de convoquer cette assemblée, icelle puisse être alors voquerîdassem-

convoquée par des actionnaires de la dite compagne, possedant blee.

entre eux au moins un montant équivalent à seize mille

piastres; et il sera donné avis public de toute assemblée con-

voquée par les directeurs provisoires oules actionnaires comme

susdit pendant un mois avant le jour fixé pour Passemblée,
dans- deux papiers-nouvelles au moins publiés dans la ville de

Belleville ; et, à cette assemblée générale, les actionnaires Election de di-

réunis, avec les procureurs qui seront présents, choisiront sept recteurs.

personnes pour être directeurs de la dite compagnie, chacune

étant propriétaire d'actions de la dite compagnie, pour un mon-

tant d'au moins six cents piastres, et procèderont aussi à ladop- Règlements.

tion dé tels règles, statuts et règlements qu'ils jugeront conve-

nables, pourvu qu'ils ne soient.pas incompatibls avec -le présent

acte.
34 9

Cap. 102. 59
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Durée de 9. Les directeurs ainsi élus ou les personnes nonmées à
charge des di- leur place en cas de vacance, (à une assemblée qui sera con-recteurs.,

voquéé à cette fin sous les conditions susdites,) resteront en
exercice pendant un an, ou jusqu'à tel temps qui sera fixé par

Election an- les règlements ; et les actionnaires, annuellement, en la mêmenueule. manière, et aux temps et endroits qui seront prescrits par les
règlements, s'assembleront et éliront des directeurs pour rem-
placer ceux dont le temps d'office sera expiré, et généralement,

Assemblées é- pour traiter des affaires de la compagnie; mais si en quelque
SPe- temps que ce soit, dix ou plus de ces actionnaires possédant

ensemble cinq cents actions au moins, trouvent nécessaire
qu'il soit tenu une assemblée générale spéciale des actionnaires,
il sera loisible à dix ou à un plus grand nombre d'entr'eux de
faire donner au moins quinze jours d'avis d'icelle dans les
papiers-nouvelles ainsi qu'il est ci-dessus prescrit, désignant,
dans le dit avis, le temps et le lieu, ainsi que le motif et le but

ce qui y sera de telle assemblée spéciale respectivement; et les actionnaires
fait. sont par le présent autorisés à s'assembler conformément à cet

avis et à procéder à l'exercice des pouvoirs qui leur sont donnés
par le présent acte relativement au sujet ainsi désigné seule-

Actes valides ment; et tous les dits actes des actionnaires ou de la majorité
d'entre eux réunis dans la dite assemblée spéciale (laquelle
majorité composée soit d'actionnaires ou de fondés de procu-
ration, ne devra pas posséder moins de deux cent cinquante
actions) seront aussi valides, à toutes fins et intentions, que
s'ils avaient été faits à des assemblées annuelles.

Certificats, de 10. Il sera loisible aux directeurs de la dite compagnie alors
coUpOI, etc., en charge, de faire exécuter et délivrer tous tels certificats depar qui emis.

coupons (scrip) et d'actions, et tous tels bons, débentures, hypo-
thèques ou autres garanties que les dits directeurs alors en
charge pourront de temps à autre juger convenables pour pré-
lever tout ou partie du capital nécessaire dont la dite com-

Proviso. pagnie aura alors autorisé le prélèvement; pourvu que la por-
tion du capital qui sera prélevée au moyen de bons, dében-
tures ou hypothèques n'excède en aucun temps le montant du
capital alors versé.

Bons, etc., à 11 Tous les bons, débentures et autres effets qui seront
payables faits par ldite compagnie de chemin de fer, pourront être faits

payables au porteur ; et tous tels bons, débentures ou autres
effets de la dite compagnie, et tous dividendes et mandats
d'intérêt sur iceux respectivement, qui seront dits payables au
porteur, seront transmissibles en loi par délivrance, et le paie-
ment en pourra être poursuivi et recouvré par les porteurs et
propriétaires respectifs d'iceux pour le temps d'alors, en leurs

Ne seront pour propres noms ; mais aucun tel bon, débenture ou autre effet ne
moins de $100. sera pour une somme moindre que cent piastres.

Quorumdes di- 12. Toute assemblée des directeurs de la dite compagnie à
recteurs. laquelle assistera la majorité des dits directeurs, sera en nombre

compétent pour exercer tous et chacun les pouvoirs par le pré-
sent attribués aux dits directeurs.

13.
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13. Les directeurs de la dite compagnie alors en charge Demandes de

pourront faire des demandes de versements; pourvu qu'aucune versements.

demande qui sera faite aux souscripteurs, n'excède la somme Proviso.

de dix pour cent du montant souscrit par chacun des action-
naires dc la dite compagnie, et que le montant de cette demande
en une seule année n'excède pas cinquante pour cent clu capital
ainsi souscrit ; p aussi que, lorsque quelque personne Proviso: dix

viendra à souscrire au capital de la dite compagnie, il soit et pour eent en

puisse être loisible aux directeurs provisoires et autres de la

dite compagnie, alors en charge, de demander et de percevoir

pour Pusage de la dite compagnie la somme de dix pour cent

sur le montant souscrit par cette personne, et le montant des

versements déjà échus sur le capital déjà souscrit au temps on
telle personne souscrira des actions.

14. Et attendu qu'il peut être nécessaire pour la dite com- Arquisition de.

pagnie d'avoir la propriété de fosses à graviers et de terres ren- tbsýe-S gra-

fermant des dépôts de graviers, et aussi d'autres terrains pro-
pres à servir de stations ou pour d'autres fins, aux endroits
convenables le long de la dite ligne de chemin de fer, dans le-
but de construire, entretenir et exploiter le chemin de fer ; et
qu'il arrive qu'on ne peut pas se procurer en tout temps ces
fosses à graviers ou dépôts sans acheter, en entier, le terrai:
où ils peuvent se trouver a à ces causes, il sera loisible à la Compagnies

dite compagnie, et elle y est par le présent autorisée, d'acheter ýpourr acheter
YD des terrains s&-

de temps à autre, posséder, tenir, prendre, recevoir et employer, parés du che-
le long de la ligne du dit chemin de fer ou à distance d'icelle,
(et si ces terrains sont à distance de la ligne, la compagnie
aura le droit nécessaire de passage pour s'y rendre) toutes
terres, emplacements et héritages qu'il plaira à Sa Majesté ou
à toute autre personne ou personnes, ou corps politiques de
donner, octroyer, vendre ou transporter à la dite compagnie
ou pour lusage de la dite compagnie, ou en fidéicommis pour
elle, ses successeurs et ayants-cause ; et la dite compagnie
pourra et peut établir des stations ou ateliers sur aucun de ces
lots ou lopins de terre ; et de temps à autre, par acte de vente
ou autrement, elle pourra aussi donner, vendre ou transporter
toutes les parties des dites terres qu'il ne sera pas nécessaire
de garder pour fosses à gravier, gares d'évitement, embranche-
ments, cours à bois, terrains pour dépôts et ateliers, ou pour
réparer d'une manière effective, entretenir et employer du
mieux possible le dit chemin et les autres ouvrages en dépen-
dant.

15. Les aubains, de mêrne que les sujets britanniques, et Les aubain3
soit qu'ils résident en cette province ou ailleurs, pourront être pourront voter.

actionnaires de la dite compagnie ; et tous tels actionnaires Devront avoir
auront droit de voter à raison de leurs actions sur le même paye tous les

pied que les sujets britanniques, et seront aussi éligibles à la etc.
charge de directeurs de la dite compagnie ; mais nul action-
naire n'aura droit de voter 'en personne ou par procureur a
aucune élection de directeurs ou à aucune assemblée générale

34* ou.
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ou spéciale des actionnaires de la dite compagnie, à moins
d'avoir payé le versement susdit de dix pour cent et tous les
versements dus sur sa souscription au temps de cette élection
ou assemblée.

Arbitra e en 16. Lorsque la dite compagnie aura besoin de pierre, gra-
ea da x viers ou autres matériaux pour la contruction et l'entretien durend.quant znuxî

graviers. dit chemin de fer ou d'aucune partie d'icelui, elle pourra, au
perres ete cas où elle ne s'entendrait pas avec le propriétaire de l'immeuble

ou se trouvent ces matériaux sur le prix d'icelui, faire faire par
un arpenteur provinciai un plan descriptif de la propriété ainsi
requise ; et elle en fera signifier copie, avec l'avis d'arbitrage,
à tel propriétaire ; et, là-dessus, la dite compagnie procèdera à
constater la compensation par arbitrage, omme pour l'achat
de la voie et l'avis d'arbitrage, la sentence et l'offre de com-
pensation auront le même efeIt que l'arbitrage à l'égard de la
voie ; et toutes les dispositions de l'acte des chemins de fer,
tel que modifié et changé par le présent acte et les différents
actes qui Pamendent, quant à la signification du dit avis, à
Parbitrage, à la compensation, aux actes et dépôt d'argent en
cour, au droit de vendre, au droit de transporter, et aux per-
sonnes dont on pourra prendre les terrains ou qui pourront
vendre, s'appliqueront à l'objet de cette clause et à l'acquisition
de matériaux comme susdit ; et la dite compagnie pourra
adopter telles procédures, soit pour obtenir la propriété en fee
simple du terrain où seront pris les matériaux, soit pour obtenir
le droit de prendre des matériaux pendant le temps qu'elle
croira nécessaire ; l'avis d'arbitrage énoncera la nature de
l'intérêt demandé.

Des hsses pour- 17. Lorsque les dits graviers, pierres ou autres matériaux
seront pris en vertu de la précédente clause du présent acte, à

'.-ier, etc. distance de la ligne du chemin de fer, la compagnie pourra
poser les lisses et rails nécessaires sur tout terrain qui séparera
le chemin (le fer des terrains où se trouveront les dits matériaux.
(luelle que soul la distance ; et toutes les dispositions de l'acte
des chemins de fer et du présent acte, excepté celles qui ont
rapport au dépôt des plans et à la publication de l'avis, s'appli-
queront et pourront être invoquées et mises à effet aux fins
d'obtenir droit de passage du chemin de fer aux terrains où se
trouvent tels matériaux, et tel droit pourra être ainsi acquis
pour un certain nombre d'années ou à toujours, suivant que la
compagnie le jugera à propos; et les pouvoirs mentionnés dans
cette section et la précédente pourront en tout temps être
exercés à tous égards après la construction du dit chemin de
fer, aux fins de le réparer ou entretenir.

Commentla 1S. La dite compagnie ne pourra changer d'une manière
-compagnie inbuli upourrP faire permanente ni faire devier la ligne d'un chemin public ou
devier la ligne grand chemin sans le consentement de la municipalité où se
d'un Chemin trouve tel chemin public ou grand chemin, avant d'avoir fait

un plan de telle déviation et lavoir:soumis à lapprobation de
la
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la personne remplissant alors la charge d'inspecteur provincial
des chemins de fer; copie du dit plan, signée cie l'inspecteur
sera déposée au bureau de la paix du comté ou des comtés-unis
où se trouvera la déviation ; et la dite compagnie, en par elle
obtenant telle autorisation etdéposant tel plan, pourra faire
dévier tel chemin public ou grand chemin de la manière

indiquée au dit plan; et de plus, chaque fois qu'il sera fait une Pouvoirs en te

déviation, comme il est dit ci-dessus, la compagnie aura tous
les pouvoirs d'acquérir le terrain nécessaire pour le tracé du
nouveau chemin ou grand chemin, et les matériaux nééessaires
a sa construction et aura tous les pouvoirs donnes par le
présent acte pour l'acquisition de terres ou de matériaux.; et
aussi la compagnie, en tous tels cas, mettra le nouveau chemin
ou grand chemin autant que possible dans le même état d'en-
tretien où se trouvait le chemin primitif, lors de telle déviation.
et en tous tels cas, si la compagnie en a besoin pour son chemin
de fer et en ce cas seulement, elle aura droit de prendre pos-
session et de se servir du grand chemin primitif ainsi changé;
pourvu toujours et il est par le présent statué que la compagnie proviso si la
pourra, du consentement de toute municipalité où se trouve un municipalité

chemin public ou grand chemin, prendre possession et occuper
toute réserve publique de chemin pour les fins du dit chemin
de fer, le consentement de telle municipalité devant être donné
par résolution ou règlement, suivant que le conseil municipal
de telle municipalité le règlera.

19. Si quelque action ou poursuite est intentée contre poursuites h-

quelque personne ou personnes pour toute matière ou chose mitëes

faite en conformité du présent acte, telle action ou poursuite
sera intentée dans les six mois de calendrier qui suivrorit le
fait qui aura donné lieu à laction; et le défendeur ou les
défendeurs dans telle action ou poursuite pourront plaider une
dénégation générale seulement, et citer en preuve le présent
acte et la matière spéciale dans le procès.

2 Le dit chemin de fer sera commencé dans les trois ais Commence-
et terminé dans les sept ans qui suivront-la passation du présent ® e es a-e

acte, et s'il n'est. commencé et terminé dans ces délais res- vaux.
pectifs le présent acte sera nul et de nul effet.

2 L'acte d'interprétation s'appliquera au présent acte, et Acte public.
le présent acte sera censé être un acte public.

CÉDULE.

Sachez tous par ces présentes que, je (insérez ici le nom de
lafemme, aussi si elle renonce à son douäire, ou si poun quelques
autres·raisons elle est padie au transport) par les'préseniës, en
considération de à moi payée (ou selon le cas)
par la compagnie du chemin de fer de Belleville et Marmora,

dont

Caþ. 102.1866.
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dont par les présentes je lui donne q ittance, donne, cède,
vends, transporte et confirme à la dite compagnie du chemin de
fer de Belleville et Marmora, ses successeurs et ayants-cause à
toujours, toute cette partie ou lopin de terre situé (désignez la
terre)-la dite compagnie l'ayant choisie et désignée pour les
besoins de son chemin de fer; pour par la dite compagnie du
chemin de fer de Belleville et Marmora, ses successeurs et
ayants-cause à toujours, avoir et posséder les dites terres et
dépendances, ensemble et avec toute chose y appartenant (s'il
y a rénonciation au douaire, ajoutez) et je (le nom de la femme)
renonce par les présentes à mon douaire sur ces terrains.

Témoin ma (ou notre) signature (ou nos signatures) et sceau
(ou sceaux) ce jour de mil huit cent

A. B. (L. S.)
C. D. (L. S.)

Signé, scellé et délivré en préser ce de
E. F.

CAP CIII

Acte pour autoriser l'incorporation de la compagnie
du chemin de fer et des mines de Cobourg, Peter-
borough et Marmora, et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

Prëambule. ONSIDÉRANT que la compagnie du chemin de fer deCjCobourg et Peterborough et la compagnie des forges de
Marmora ont presque consommé leur fusion sous l'autorité de

29 v. . 79. l'acte de la dernière session, intitulé : Acte pour autoriser la
compagnie du chemin de fer de Cobourg et Peterborough à
à construire un chemin à ornières ou chemin de fer, des forges
de Marmora à la Rivière Trent ou au Lac Rice, et pour d'autres
fins ; et considérant qu'il a été convenu entre ces deux com-
pagnies qu'après que telle fusion aura été consommée, le nom
de corporation des compagnies fusionnées serait celui indiqué
dans la première section du présent acte, et qu'il est désirable
que cette convention soit ratifiée: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Après lc dépôt 1. Depuis et après le dépôt de la convention et la publica-
de conven- tion dans la Gazette du Canada de l'avis mentionné en la
c~ompagnies cinquième section du dit acte, les dites compagnies respective-
vourront être ment, avec toutes autres personnes qui pourront devenir

es. actionnaires sous l'autorité des actes qui régissent ces com-
pagnies, et sous l'autorité de la dite convention après qu'elle
aura été ainsi déposée, formeront un corps politique et une

Nom. corporation sous le nom de " Compagnie du chemin de fer des
mines
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mines de Cobourg, Peterborough et Marmora," et tous les
biens, droits, pouvoirs et immunités appartenant aux dites
compagnies ainsi fusionnées seront transférés et appartiendront
à la dite "compagnie du chemin de fer et des mines de
Cobourg, Peterborough et Marmora."

2. La dite compagnie du chemin de fer et des mines de Lacompa ie
Cobourg, Peterborough et Marmora est autorisée à établir et po rra értauir

exploiter des embranchements de chemin de fer se reliant a chements.
toute partie de sa ligne de chemin de fer, on avec sa ligne de
navigation, à tous poin1s quelconques dans les townships de
Marmora, Belmont, le lac Madoc, Elzevir et Methuen, ou dans
aucun ou l'un ou l'autre de ces townships, et aussi à relier les
forges de Marmora par une ligne de chemin de fer dans la
direction sud ou nord du lac. Rice et la rivière Trent, à sa
ligne principale de chemin de fer entre Cobourg et Ashburnham,
et aussi à traverser la rivière Trent avec sa dite ligne principale cte des che-
de chemin de fer, eri se conformant toutefois à toutes les clauses mins de fer

applicables à ces travaux contenues dans l'acte des chemins applicable.
de fer et incorporées dans le présent.

3. La dite compagnie du chemin de fer et des mines de Lacompagnie
Cobourg, Peterborough et Marmora est autorisée, après que la pourrenlever
fusion susdite aura été consommée, a enlever, si elle le juge a faire usage
propos, les lisses en fer et matériaux de cette partie du chemin ailleurs.
de fer de Cobourg et Peterborough située au nord du lac Rice,
et à en faire usage pour la construction de l'embranchement
Marmora,; pourvu que rien de contenu au présent ne diminue
ni n'affecte l'obligation imposée à la compagnie de compléter
et exploiter sa ligne jusqu'à Peterborough.

4. La construction des embranchements autorisée par le Délai pour
présent acte sera commencée dans les trois ans, et complétée compliter les
dans les six ans de sa passation. ravaux.

5. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP. CIV.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin à
ornières et du Pont de Bothwell.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

CONSIDÉRANT que John Walker, John S. Buchanan, Préambule,
James Miller, Francis Nadeau, Charles E. Earle, Vine

A. Watkins et Charles H. Adams ont, par leur pétition, repré-
senté que la construction d'un chemin à ornières du village de
Bothwell à un point quelconque dans le township d'Orford,
comté de, Kent, et. d'un pont de péages en dépendant. sur la
Tamise, entre les townships de Zone et Orford, et le prolonge-
ment du dit chemin à ornières jusqu'à certains points dans les

townships
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townships de Mosa, Aldborough, Euphemia, Dawn ou Ennis-
killen, contribueraient grandement à développer les ressources
de ces townships et des campagnes environnantes, tout en étant
d'un grand avantage et bénéfice pour le publie, et quils
désirent être constitués en compagnie aux fins de pouvoir
construire les dits chemins à ornières et pont de péages, et
exploiter le dit chemin et percevoir les péages sur Je dit Pont,
et d'obtenir les autres pouvoirs nécessaires à cet égard sous
le nom de ' Compagnie du chemin à ornières et du pont de
Bothwell; " et qu'ils ont demandé d'être ainsi incorporés; et
considérant qu'il est expédient d'accéder aux conclusions de
leur pétition : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et.du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit

Incorporation. i. Les dits John Walker, John S. Buchanan, James Miller,
Francis Nadeau, Charles E. Earle, Vine A. Watkins etCharles
H. Adams, avec toutes autres personnes qui, sous l'autorité du
présent acte, deviendront actionnaires, seront et sont par le
présent constitués corps politique et corporation, sous le nom

Nom colec de" Compagnie du chemin à ornières et du pont de Bothvell."

Pouvoirs de a 2. La dite compagnie, ses servitentrs et agents auront pleincompagnie, et 1 _
ligne du che- pouvoir, en vertu du présent acte, de tracer, construire et
min, achever un chemin à ornières, à double ou simple voie, en bois,

ou en bois et en fer, ou autres matériaux, de Bothwell, dans le
township de Zone, jusqu'à un point quelconque dans le town-
ship d'Orford, et de Bothwell à un point quelconque dans les
.townships de Mosa Aldborough, Euphemia, Dawn ou Ennis-
killen, et aussi d'ériger et construire un pont de péages sur la
Tamise, cri rapport avec le dit chemin'à ornières, entre les
townships de Zone et Orford susdits, et d'acquérir et posséder
des terrains, pour les besoins des dits chemins à ornières, pont
et des approches à ce dernier, et les édifices et constructioiisen
dépendant de toute manière quelconque, ou pour en faciliter le
irafic, et d'ériger une maison et barrière de péages ainsi que

Transport de les autres dépendances et approches au dit pont; elle aura aussimnarchandises
et ssagers, et plein pouvoir de transporter sur son dit chemin et sur toute et
prelèvement de chaque partie d'icelui, y compris le pont qui sera érigé et
tu r construit comme il est dit plus haut, cn rapport avec le dit
neur. chemin à ornières, et devant en former partieýpour les fins de

la cormpagnie, toutes marchandises, effets et passagers aux
taux raisonnables que les directeurs de la compagnie pour le
temps pourront imposer, ou qui seront de temps à autre
approuvés par le gouverneur en conseil, et aussi de derniander
et percevoir les péages pour l'usage du dit pont tel que cildes-
sous prescrit, et de faire et accomplir tous autres actes et choses
qui seront nécessaires, utiles ou avantageux pour construire,
ériger, entretenir et maintenir le dit chemin à ornières projeté
et susdit pont, maison et barrières de péages et autres dépen-

Viesse a dances ; et Je dit chemin pourra être exploité par la force"desvapeur, limite. chevaux ou autre force motrice, mais si c'est par la vapeur, la
vitesse ne devra jarnais excéder dix milles à lheure.
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3. Le fonds social de la dite compagnie sera de deux cent Fonds social.

mille piastres, divisées en vingt mille-actions de dix piastres
chacune, mais la compagnie pourra commencer ses opérations Commence-

sous le présent acte aussitôt que dix mille piastres du fonds et des op-

social auront été souscrites et dix pour cent versés sur cette
somme dans une des banques incorporées de la province au
crédit de la compagnie ; et le paiement des actionnaires en
telles sommes et à telles époques que le bureau des directeurs
de la compagnie fixera; pourvu qu'il sera donné au moins un Demandesde

mois d'avis de chaque demande de versement. versements.

4. Les affaires de la compagnie seront administrées et ses Directeurs pro-

pouvoirs exercés, jusqu'à sa première assemblée générale, par visoires.

un bureau provisoire de directeurs, composé des dits John
Walker, John S. Buchanan, James Miller, Francis Nadeau,
Charles E. Earle, Vine A. Watkins et Charles H. Adams, et,
subséquemment, par un bureau de cinq directeurs élus à telle Directeurs
assemblée, lesquels seront-respectivement actionnaires au mon- électifs.

tant de cent piastres au- plus dans le fonds social-de la com-
pagnie, et les actionnaires qui les éliront à telle première
assemblée devront avoir payé dix pour cent sur leurs actions;
et deux de ces directeurs se retireront annuellement, à tour de
rôle, de ce bureau, mais pourront toujours être réélus;' et aux Votants.
élections des directeurs, chaque actionnaire aura droit à une
voix pour chaque action du capital social qu'il-possèdera et à
l'égard de laquelle il ne sera pas arriéré dans ses versements;
tout actionnaire pourra voler par procuration; les -directeurs Procurations.
éliront l'un d'entre eux comme présidentlet le président, de
même que les autres directeurs, pourront être rémunérés de
leurs services par les actionnaires, et trois des directeurs de ce Président et
bureau en constitueront le quorum, et en casde décès, démis- giement des

sion, déplacement ou autre inhabilité d?un directeur, le bureau
pourra remplir la vacance j:squ'à la prochaine assemblée Vacances.

générale annuelle de la compagnie en nommant àcette charge
un actionnaire ayant:les qualités voulues.

ýe. Le bureau provisoire des -diecte-urs ama le -pouvoir Pouvoirs des

d'ouvrir des livres d'actions, céder les actions -à ceux qui sos- directeurs pro-

criront, faire les -demandes de versement sur- ces actions, visores.

octroyer des certificats e reçus, .-cet égard, et-acomplir. toutes
autres choses nécessaircs au bon fonction'nem ent de la icom-

pagnie,, et administrer ses añaires rjusqu'à Pélection de son
bureau de directeurs.

6. La première assemblée générale de la compagnie qui Première as-
aura lieu à Bothwell, en-cette province, dans les six mois au ratge. "
plus -après que- dix mille piastres auront-é sonscrites, et ue
dix pouricent sur cette somme auront été ve-sés, et a Papoque
que le dit bureau provisoire, des directeurs -ixera, et après
qu'avis -d'au moins une semaine en aura été dPnné.; et, les
assemblées générales annuelles de la compagnie auront ensuite
lieu aux temps et lieu et 'après Pavis qui serontde temps à
autre prescrits par les règlements de la compagnie.
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Défaut a'élec- 7. A défaut de l'élection des directeurs, la corporation ne
sera pas pour cela dissoute, et la durée des fonctions des direc-.eur d'alors ou d'aucun d'eux ne sera pas censée expiréeavant la nomination de leurs successeurs

Les dirc'2teur. 8 Le bureau des directeurs de la compagnie pourra fairetrats, rè. et passer, au nom de la compagni tous les contrats nécestrtrge- ce m laanie
ents.c. saires, et adnistera les affaires de la compagnie et fera desrèglements pour la régie de toutes les affaires du resort de la

compagn et pour la confscation des actions, faute de paie-Autres afiaires. ments des versements demandés ; pour régler ou défendre lacession des actions jusqu'à parfait paiement, ou pour touteautre matière ou chose relative à la dite compagnie, et pourrarévoquer ces règlements de temps à autre et en établir de nou-veaux.

Responsabilité 9. Les actionnaires de la compagnie ne seront pas commedes action- mnaires limnitée, tels responsables d'aucun acte, défaut ou obligation quelconquede la compagnie, ou d'aucun engagement, réclamation, paie-ment, perte, dommage, transaction, matière ou *hose quel-
conque, relative ou se rattachant à la compagnie, au-delà dumontant de leurs actions respectives dans le capital de la com-
pagnie.

Lestrcoavuxs 10. La dite compagnie devra compléter son chemin et
dans un certain eriger le dit pont dans les trois années de la passation du pré-délai. sent, et si le tout n'est pas alors achevé, les pouvoirs de lacompagnie cesseront d'exister, sauf quant à la partie des tra-vaux alors en opération.

Certaines 1 . La dite compagnie aura tou les pouvoirs et bénéficescausesduc.49 conférés et sera assujétie à toutes es obligations, devoirs et
applicables la restrictions imposées aux compagnies à fonds social pour laconfection des chemins, par les quatre, seize, dix-sept, dix-huit,dix-neuf, vingt, vingt-un, vingt-deux, vingt-trois, vingt-quatrevingt-cinq, vingt-six, vingt-sept, vingt-huit, vingt-neu trentetrente-un, trente-deux, trente-quatre, trente-cinq, cinquante-trois, cinquante-quatre, cinquante-cinq, cinquante-six, soixante,soixante-trois, soixante-quatre, soixante-cinq, soixante-six, centdix et cent onzieme sections du chapitre quarante-neuvième

des Statuts Refondus pour le Haut Canada, lesquels, pour lesfins du présent acte et à l'égard de toutes corporations et per-sonnes, seront réputées faire partie du présent.

Les corpora- 12. Le conseil de tout township ou autre corporation muni-tions munici- ui
pales pourront cipale pourra, par reglement ou autrement, permettre à la ditepermettre i la compagnie de construire son chemin en tout oU en partie, sureompafnie de g ou u i
se servir d'un et le ong de tout ou de partie de toute réserve primitive con-chemin publie, cédée par le gouvernement pour les chemins ou autres routespubliques de tel township ou dans les limites de telle autrecorporation municipale, et dès lors la partie ou les parties oula totalité de telle réserve primitive concédée pour des chemins

ou
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ou autres routes publiques, à laquelle ou auXquelles telle per-
mission s'étendra, appartiendra ou appartiendront à la dite
compagnie, et le public n'y aura plus aucun droit.; mais Quantauxche-
lorsque le chemin à ornières sera croisé par une route publique rnde tra-
ouverte et fréquentée, la compagnie construira et entretiendra
de chaque côté de sa voie et sur sa voie une plateforme de
planches ou autres matériaux, pour que le public puisse la
franchir sans inconvénient ou sans causer de dommage a a
voie elle-même.

13. Pour ériger, bâtir, eniretenir, et maintenir le dit politPouvoir de se
la dite compagnie aura plein pouvoir et autorité de prendre de servirdu ter-
temps à autre et de se servir du terrain, soit d'un cote ou re pont.
l'autre de la dite rivière et là de travailler ou faire travailler les
matériaux et autres choses nécessaires à l'érection, construe-
tion ou réparation du dit pont, causant aussi peu de dommages
que possible, et accordant une compensation juste et raison-
nable pour les dommages ainsi causés, et pour la valeur du
terrain ainsi pris ou occupé comme susdit.

14. Lors et aussitôt que le dit pont sera erige et construit Péages sur e
et fait d'une manière propre et convenable pour le passage Po
des voyageurs, bestiaux, chevaux et voitures, il sera loisible à
la dite compagnie de temps à autre, et en tout temps, de
demander, exiger, recevoir, prendre poursuivre et recouvrer

pour son propre usage et profit, comme pontonage, sous le nom
de péage ou droit, avant de permettre le passage sur le dit
pont, les différentes sommes suivantes, savoir:

Pour chaque carosse ou autre voiture traînée par
deux chevaux ou autres bêtes de trait.. .. ... dix centins.

Pour chaque voiture traînée par un seul cheval
ou autre bête de trait....... ............. cinq

Pour chaque bête additionnelle........... ... deux
Pour chaque cheval, âne ou mulet monté par un

cavalier. .............. .. ........ quatre "

Pour chaque tête de bêtes à cornes ou chevaux.. deux
Pour chaque mouton, veau, agneau, chèvre ou

porc.................... ...... ul
Pour chaque piéton ..... ..... deux

15. Pourvu toujours qu'aucune personne, cheval ou voiture Exemptions *en
employé à transporter une malle ou des lettres sous l'autorité faveur des

.malles, troupes,
du bureau des postes de Sa Majesté, ni les chevaux ou vol- etc.
tures chargées ou non chargés avec leurs conducteurs qui
accompagnent des officiers et soldats des troupes de Sa Ma-
jesté, sur leur marche ou en service, ni les dits officiers ou sol-
dats ou aucun d'eux, ni les voitures et conducteurs ou gardiens
qui accompagnent des prisonniers de toute description, pourvu
qu'ils ne soient pas chargés d'une autre manière, ne seront
sujets à aucun taux quelconque; pourvu aussi, qu'il sera loisible Proviso.
à la dite compagnie de diminuer les laux susdits, ou aucun

d'eux,
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d'eux, et ensuite de les augmenter, si elle le juge à propos, de
manière à n'excéder en aucun cas les taux que cet acte permet

Proviso. d'exiger ; pourvu aussi, que la dite compagnie affichera ou
fera afficher, dans quelque endroit visible ou près de la bar-
rière, ou sur le dit pont, un tableau des taux payables pour
passer sur le dit pont, et aussi souvent que tel taux seront
diminués et augmentés elle fera afficher tels changements en
la manière susdite.

Font, péagýs, 16. La dite corpagnie est revêtue pour toujours de la pro-
la compnie priété du dit pont. de la dite maison de péage, barrières et

autres dépendances, qui seront érigées sur ou près d'iceux, et
anssi de 1oLes les montées ou abords du dit pont et de tous
les matériaux qui seront de temps en Temps obtenus et pourvus
pour lériger, construire, faire, entreten jr, et ainsi que des
péages en provenant.

Punition dcs 17. Quiconque avec chevaX bestiaux ou voitures, irapersonnes em-
piêtantsur ou Ou voyagera sur e dit chemin i ornieres ou aucune partie
endomma.eant d'icelui, excepté sur la traverse ou plateforme mentionnée
la propriete de
la compagni e. en la douzième section du present acte, ou sur aucun pont

appartenant à la compagnie, y causant ou non des dommages,
sauf le dit pont de péages moyennant paiement des taux qui
seront légalement exigés et perçus conformément aux disposi-
tions du présent acte, ou quiconque causera ou fera causer de
quelque manière que ce soit des dommages au chemin ou à la
voie, on aiu bois, traverses, lisses, lôtures ponts ou bâtisses
en dépendant, ou à des voitures, chevaux ou machines appar-
tenant à la compagnie, ou aucune autre chose appartenant à
la compagnie ou placée sous ses soins ou sa garde ou inter-
rompra ou gènera la circulation d'aucun train, char, voiture,
cheval ou machine appartenant à la compagnie, sera, sur con-
viction de lelle offense d'une manière sommaire devant un
juge de paix, condarnné à tous les dommages, s'il en est
résultant à la compagnie, lesquels seront constatés et déter-
minés par le juge de paix qui aura entendu la plainte, et aussi
à payer une amende de pas plus de vingt piastires et de pas
moins de une piastre, avec les frais, lesquels dommages,
amende et frais seront payés clans le délai qui sera fixé par le

Luge Cie paix, et à défaut de ce faire, prélevés en la manière
Section 107 du prescrite par la cent septième section du dit chapitre quarante-

p e . neuvième des Statuts Refondus pour le Haut Canada ; et dans
le cas où il n'y aurait pas de biens et eflets pour satisfaire au
jugement, le contrevenant pourra être emprisonné tel que voulu
par la, dite section ; et les dommages ainsi constatés seront
payés à la compagnie, et l'amende ira, moitié au plaignant, et
la balance au receveur général pour les besoins de la province.

Pénaiîépotr 1iS. SI quelque personne passe forcément par la dite bar-Passer sans rière, ou par ou surle dit pont, sans payer le taux ou quelquepayer les
peages, etc. partie dicelui, ou interrompt ou trouble la dite compagniie, ou

quelque personne ou personnes par elle employées à bâtir ou
réparer
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réparer le dit pont, ou pour faire ou réparer le chemin sur
icelui, ou quelque chemin ou avenue y conduisant, ou va en
aucun temps plus vite que le pas sur le dit pont, toute personne
ainsi contrevenante encourra, dans chacun des cas susdits
pour chaque offense, sur conviction d'une manière sommaire
par-devant un juge de paix, une amende qui n'excèdera pas
la somme de vingt piastres et ne sera pas de moins de une
piastre, ou sera emprisonnée pour une période n'excédant pas
trente jours dans la prison commune du comté.

19. Aussitôt que le dit pont sera praticable ou ouvert pour il ne sera pas
Pusage public, dès lors nulle personne quelconque ne pourra érigd'autre

pont sur laériger aucun pont ou ponts pour le transport d'aucunes per- rivière, dans
sonnes, bestiaux ou voitures quelconques, pour lucre ou autre- certaines li-

ment, à travers la dite rivière dans les limites de deux milles mites.

au-dessus et de deux milles en bas du dit pont, qui seront
mesurés le long des bords de la dite branche de rivière en
suivant ses sinuosités ; et toute personne qui construira un
pont de péage, ou des ponts de péage, un pont libre ou des
ponts libres sur la branche de rivière dans les limites, paiera à
la dite compagnie trois fois la valeur des taux imposés par le
présent pour les personnes, animaux, chevaux et voitures qui
passeront sur tels pont ou ponts.

20. Si quelque personne abat, arrache, brûle, détruit, ou Détruire mali-
endommage malicieusement le dit pont ou quelque partie cieusenent les

g ni . ,travaux de la
d'icelui, ou la maison de péage, barrière ou le dit chemin a pagnie, se-
ornières, ou aucune bâtisse et autres dépendances, qui seront ra félonie.
érigées en vertu de cet acte, toute personne ainsi contre-
venante, et en étant légalement convaincue, sera jugée cou-
pable de félonie.

21. Pourvu toujours que le dit pont qui doit être par le Hauteur et es-
présent bâti aura sous ses arches une élévation de vingt pieds pace entre les
au-dessus de la marque ordinaire des hautes eaux avec un arches du pont.
espace de pas moins de cent quarante-cinq pieds entre chaque
pilier.

22. Si la compagnie le jugeait expédient, elle pourra La compagnie
convertir son chemin à ornières, en tout ou en partie, en pourra conver-

ti erchemin
chemin planchiée ou macadamise ou en chemin construit en unchemin
d'eutres matériaux ; et en tel cas, toutes les dispositions du planchéié, etc.
dit chapitre quarante-neuvième des Statuts Refondus pour le
Haut Canada, se rattachant en quoi que ce soit aux péages,
seront réputées s'appliquer au dit chemin, ou aux parties ainsi
converties du dit chemin, et seront en vigueur à cet égard.

23. Le présent sera réputé aActe public.

C A P .
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C'AP. CV .

Acte pour autoriser la construction d'un chemin à
ornières du village d'Orangeville, dans le comté de
Wellington, jusqu'à un certain point sur le chemin
de fer Grand-Tronc, à l'ouest de Toronto.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

Preamblile. fONSIDËRANT que certaines personnes résidant dans les
comtés de Wellington, Simcoe et Peel ont demandé, par

pétition, qu'il soit passé un acte pour leur permettre de con-
struire un chemin à ornières ou chemin de fer du village
d'Orangeville, dans le comté de Wcllington, jusqu'à un certain
point sur le chemin de fer Grand-Tronc, à l'ouest de Toronto;
et considérant que ce chemin à ornières aurait grandement
l'effet de développer es ressources agricoles et commerciales
d'une vaste section du pays: à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Copag'-nie 1. Richard Church, Thomas Jull, Jesse Ketchum, jeune,
incorporée. William Wilson Walker, John Anderson, Francis Irwin, Tho-

mas Jackson, Joseph Pattullo, William Parsons et John Foley
et telles autres personnes qui, en anticipation da présent acte
sont devenus actionnaires de la compagnie par le présent incor-
porée, et celles qui le deviendront à l'avenir, seront, et sont par
le présent reconnus, constitués et·déclarés être une corporation

Nom collectif. et un corps politique sous les nom et raison de "la compagnie
du chemin à ornières d'Orangeville."

Certaines
clauses de
l'acte des che-
mins de fer
ncorporees

dans le présent.

2. Les première, deuxième, troisième et quatrième clauses
de l'acte des chemins de fer ainsi que les différentes autres
clauses du même acte qui concernent "l'interprétation,"
" incorporation," "pouvoirs," " arpentages et plans," " terrains
et leur évaluation," " chemins et ponts," " clôtures," " assem-
blées générales," " directeus, élection et fonctions des direc-
ters,'" actions et transfert des actions," " municipalités,"
" actionnaires," " poursuites pour compensation," " amendes
et pénalités et procédures y relatives," " service du chemin de
fer," et " dispositions générales," serolit incorporées dans le pré-
sent acte, et s'appliqueront à la dite compagnie et au dit che-
min à ornières, excepté en autant qu'elles seront incompatibles
avec les dispositions expresses du présent; et l'expression " le
présent acte," quand elle est employée dans le présent acte,
sera interprétée comme comprenant les dispositions de l'acte
des chemins de fer et des divers actes qui l'amendent, incorpo-
rées dans le présent acte, comme susdit.

Ligne du che- 3. La compagnie du chemin à ornières d'Orangeville, par le
min a ornières. -présent incorporée, ses serviteurs, agents ou ayants-cause,

auront plein pouvoir en vertu du présent acte de tracer, con-
struire, compléter et exploiter une ligne de chemin à ornières

entre

542
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entre le village d'Orangeville, dans le comté de Wellington, à
un point quelconque sur le chemin de fer Grand Tronc, à louest
de Toronto; et à cette fin elle aura plein pouvoir de prendre Dsio
possession et de faire usage comme d'un emplacement pour tel quant î l'usage
chemin à ornières, des terres dont elle pourra avoir besoin et chemns en
des parties de tout chemin ou réserve de chemin qui pourront
être nécessaires à cette fn; pourvu, néanmoins, qu'en prenant
ainsi possession de tout chemin, ou de toute réserve de chemin,
la voie ne sera pas posée dans un rayon de six pieds du centre
du chemin ou de la réserve, sauf quand il sera nécessaire de le
ou la traverser; et aussi que lors de l'achèvement du chemin à
ornières, l'inclinaison de la partie non occupée du chemin ou
de la réserve ne sera pas de plus de un pied sur chaque vingt
pieds, pour les voitures qui y circuleront.

4. Les actes et transports relatifs aux terrains à acquérir par Transpors lala compagnie pour les fins du présent acte, seront et pourront compagnie.
être faits, autant que le permettront les titres des dits terrains
ou les circonstances où se trouvent les parties à ce transport, en
la forme de la cédule A annexée au présent acte, et l'honoraire Enregistre-d'enregistrement à payer au régistrateur pour l'insciption de ment.
chacun de ces actes et transport sera de une piastre.

5. Depuis et après la passation du présent acte, Richard Directeurs pro-Church, Thomas Juli, Jesse Ketchum, junr., William Wilson visoires
Walker, John Anderson, Francis Irwin, Thomas Jackson,
Joseph Pattullo, William Parsons et John Foley seront les
directeurs provisoires de la compagnie pour mettre à effet les
dispositions du présent acte.

6. Le bureau des directeurs provisoires sera et il est par le Pouvoirs despresent revetu de tous les pouvoirs, priviléges et immunités, et d recteurs pro-
assujéti à toutes les restrictions conférées ou imposées aux ores.
directeurs devant être élus par les actionnaires tel que ci-dessous
prescrit.

7. Les vacances survenant pour auname cause quelconque Vac'ancesdans le bureau des directeurs, seront remplies, durant lexis- comment rem-
tence du bureau provisoire, au moyen de la nomination faite p
par les directeurs en exercice d'un actionnaire pour remplir telle
vacance, et après l'élection d'un bureau de directeurs par les
actionnaires les vacances seront remplies par une assemblée
spéciale des actionnaires convoquée à cette fin.

S. Dès et aussitôt que vingt mille piastres du fonds social Premiéreas-
de la compagnie auront été souscrites et dix pour cent versé semblée des ac-
sur cette somme dans l'une des banques incorporéés de cette l'lecto dour
province, les directeurs provisoires, ou à leur défaut, les action- drecteurs, et
naires représentant quatre mille piastres, sur lesquelles dix pour
cent auront été payés, pourront convoquer une assemblée des
actionnaires à Orangeville, aux fins d'élire des directeurs, décré-
ter des statuts et adopter des règlements non-contraires à l'esprit

du

1866 e
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du présent acte et de transiger les affaires générales concer-

Avis sera nant les intérêts de la compagnie; mais nulle telle assemblée
donné. ne sera légale à moins qu'avis de l'époque et du lien où elle

doit se tenir, et des affaires devant y être transigées, n'ait été

donné dans quelque journal publié à Orangeville, un mois avant

le jour fixé pour l'assemblée.

Election an- 9. Les assemblées annuelles des actionnaires pour l'élection
nuelle de di- des directeurs, se tiendront le premier jeudi de mai de chaque
recteurs et du.-
rée de charge. année, et les directeurs élus resteront en charge jusqu'à l'élec-

tion de leurs successeurs.

Assemblées 10. Des assemblées générales spéciales pourront être
?Spéciales. convoquées par le directeur-gérant qui sera nommé à la pre-

mière assemblée des directeurs, chaque année, ou par resolution

du bureau des directeurs, ou à la demande des actionnaires

possédant des actions de la compagnie pour un montant de

quatre mille piastres, et les actes accompl is à ces assemblées

spéciales, seront aussi valides et obligatoires en loi que s'ils

l'eussent été à Passe blée générale annuelle ; avis des assem-

blées spéciales seront donnés de la même manière que pour

l'assemblée annuelle régulière.

Capital et 11. Pour construire le dit chemin à ornières et les travaux
comment pró. qui y sont nécessairement -les directeurs pour le temps
leve. qiysnnéesie ntliés)le

pourront prélever la somme de cinquante mille piastres divisée

Augmentation en cinq mille actions de dix piastres chacune, avec pouvoir
du capital. d'augmenter le fonds social jusqu'à concurrence de cent

cinquante mille piastres, si la chose est nécessaire.

Directeurs 12. Il sera loisible aux directeurs alors en charge de faire
cmettront s exécuter et délivrer tous tels certificats de coupons (scrip) et

coupons. d'actions, et tous tels bons, débentures, hypothèques ou autres

garanties que les dits directeurs alors en charge pourront de

temps à autre juger convenables pour prélever tout ou partie du

capital ou des emprunts nécessaires dont la dite compagnie
aura alors autorisé le rélèvement, et tous les bons, débentures,

hypothèques et autres effets pourront être stipulés payables au

Forme des porteur; et tous tels bons, débentures ou autres effets de la dite
bons, etc. compagnie seront transmissibles en loi par délivrance, et le

paiement en pourra être poursuivi et recouvré par les porteurs

et propriétaires respectifs d'iceux pour le temps d'alors, en leurs

propres noms ; mais aucun tel bon, débenture ou autre effet ne

sera pour une somme moindre que cent piastres; pourvu qu'il

ne sera pas loisible à la compagnie en aucun temps d'emprun-
ter sur la garantie de bons, hypothèques ou autrement une

somme plus considérable que celle alors versée sur le capital

de la compagnie.

Demandes de 13• Des demandes de versements pourront être faites par
versement, les directeurs en exercice, à des intervalles de pas moins de un

Limitation, mois entre chacune, et à moins de prompt paiement par les
actionnaires,
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actionnaires, leurs actions pourront être déclarées confisquées.
ou le montant pourra en être recouvré par action intentée par .aecourre-
le directeur-gérant, au noim de la compagnie, de la même ment.
manière que pour une dette ordinaire.

14 La compagnie pourra acquérir les sablonnières et Sabionnièrcs et
terrains pour stations, gares d'évitement et autres fins, qui terras
seront nécessaires au bon fonctionnement du chemin à ornières,
ainsi que le droit de passage pour se rendre à ces sablonnières
et terrains, et elle pourra, quand il n'en sera plus besoin, les
vendre et en disposer.

15. Il sera et pourra ê&re loisible au conseil de toute muni-
cipalité bordant le dit chemin à ornières on y adjacene, ou lités pourront
située dans un rayon de quinze milles du dit chemin, de faire et b
adopter des règlements pour accorder un bonus à la dite coma- prendre des e-
gnie ou souscrire des actions à son fonds social, et telle municipa-
lité devia prélever, au moyen d'une contribution ou sui le crédit ciec
de la corporation, le montant du bonus ainsi accordé ou des
actions ainsi souscrites, et, si elle adopte ce dernier moyen,
elle devra pourvoir au remboursement de la dette dans les dix
années de l'adoption durèglement ; et ce règlement sera valide
et aura son eflt sans obligation de le faire ratifier par le vote
des électeurs ; pourvu toujours que le montant du bonus ou Poiso: mon-
(les actions souscriles n'excède pas dix mille piastres par muni- tant du bonus
cipalité. ou des actions.

16. Sur requête des contribuables domiciliés dans une lVluicipalités
municipalité située comme il est dt ci-haut, le conseil adop autorisees - ai-
lera un règlement à l'effet d'accorder un bonus ou de souscrire derlacompa
des actions au fonds social de la compagnie, jusqu'à concur-
rence du montant énoncé dans la dite requête, et pourvoira
aussi au prélèvement du montant par contribution ou sur le
crédit de la corporation selon que les requérants pourront
Pexiger; mais si c'est sur le crédit de la corporation, alors lerèglement pourvoira a ce que la dette ainsi encourue soit liqui-
dée dans les do.uze années de son adoption; et ce règlement ne
sera pas soumis au vote des électeurs, et il sera aussi valide et
obligatoire que s'il eût été ainsi soumis; pourvu toujours que Proviso quant
le montant du bonus ainsi accordé, ou des actions ainsi sous- au montant.
crites, n'excède pas la somme de douze mille piastres.

17. Le présent acte aura un effet rétroactif quant à l'orga- Efret rétroactifnisation de la compagnie et aux actions actuellement souscrites. de cet actc.

1 S. Le chemin sera commencé dans les cinq années et Délai pour
achevé dans les dix années de la passation du présent. compléter le

chemin.

19. Le présent sera réputé acte public. Acte publc.

CÉDULE

1866. Ca p. 1 05.
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CÉDULE A.

Sachez tous par ces présentes que, Je par
les présentes, en considération de payée par
la compagnie du chemin à ornières d'Orangeville, dont par les
présentes je lui donne quittance, donne, cède, vends, transporte
et confirme à la dite compagnie du chemin à ornières d'Orange-
ville, ses successeurs et ayants-cause à toujours, toute cette
partie ou lopin de terre située
la dite compagnie l'ayant choisie et désignée pour les besoins
de son chemin à ornières ; pour par la dite compagnie du
chemin à ornières d'Orangeville, ses successeurs et ayants-
cause à toujours, avoir et posséder les dites terres et dépen-
dances, ensemble et avec toute chose y appartenant, et je

renonce par le présent à mon douaire
sur ces terrains

En foi de quoi, etc.

CAP. CVI.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer à
passagers de la cité d'Ottawa.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

Preanibule. (1 ONSIDERtANT que certaines personnes ont, par pétition,C demandé d'être incorporées sous le nom de lCompagnie
du chemin de fer à passagers de la cité d'Ottawa," aux fins de
construire et faire fonctionner un chemin de fer dans les rues
de la cité d'Ottawa, et les municipalités adjacentes ; et consi-
dérant qu'il est expédient d'accéder à la demande des dits
pétitionnaires: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

Incorporation. 1. Joseph Aumond, Joseph M. Currier, William McNaughton,
Henry Starnes, Henry Hogan, Edward McGillivray, William
G. Perley, John Pratt, Joshua Smith, J. M. T. Hannum, et
telles autres personnes qui sont ou deviendront à l'avenir
actionnaires de la dite compagnie, sont par les présentes cons-
titués en corporation et corps politique sous le nom de la

Nom collectif. " Compagnie du chemin de fer à passagers de la cité d'Ottawa."

Capital. 2. Le fonds social de la compagnie sera de cent mille
piastres, divisé en actionsde vingt piastres chacune.

Commence- 3. La compagnie pourra commencer ses opérations et
mentetachève- exercer les pouvoirs par le présent conférés, aussitôt que trente

tra- mille piastres du fonds social seront souscrites et qu'il aura été
payé vingt pour cent sur cette somme ; mais la dite compagnie
devra commencer la construction du chemin de fer dans le délai

d'une
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d'une année de la passation du présent acte, et la partie de ce
chemin située dans les limites de la cité devra être achevée
dans les deux années de la passation du présent.

4. La compagnie est par le présent autorisée, et pouvoir lui Ligne du
est conféré, de construire, achever, entretenir et de temps à chemin de fer.
autre de déplacer et changer lun chemin de fer à double ou à
simple voie, avec les gares d'évitement, aiguilles et plaques-
tournantes nécessaires et autres machines pour la circulation
des chars, chariots et autres voitures, y adaptées, sur et le long
des rues suivantes, dans la cité d'Ottawa et les municipalités
adjacentes, savoir: depuis l'extrémité Est de la rue Ottawa à
New-Edinburgb, de là le long de la rue Ottawa jusqu'au
chemin traversant P'Ile Verte, de là le long du dit chemin
jusqu'à la rue Metcalf, dans la dite cité, de là le lo''g de la rue
Metcalf jusqu'à la rue Sussex, le long de la rue Sussex jusqu'à
la rue Rideau, le long de la rue Rideau jusqu'à la rue Sparks,
le long de la rue Sparks jusqu'à la rue des Banques, le long de
la rue des Banques jusqu'à la rue Wellington, le long de la rue
Wellington jusqu'à la rue George, le long de la rue George
jusqu'à la rue Duke, le long de la rue Duke jusqu'au pont sus-
pendu, ou près du dit pont, et le long et sur telles autres rues Dans d'autres
dans la dite cité et les municipalités dans le Haut Canada places avec le
adjacentes à la dite cité ou aucune d'elles, qu'elle sera auto- desimn"teipa
risée à traverser, en vertu de toute convention subséquente lités.
entre la dite compagnie et la corporation de la dite cité et les
municipalités adjacentes ou aucune d'elles, et des règlements
de la dite corporation faits en conséquence; et de transporter
et porter les passagers et le fret sur ce chemin par la force
animale, et de construire et entretenir tous les travaux, édifices,
bâtisses et machines en dépendant, qui pourront être néces-
saires ; et d'occuper et employer toutes et telles parties d'aucune Occupation et
des rues ou grands chemins et ponts susdits, et ceux qu'elle emploi des
pourra plus tard obtenir le droit d'occuper d'aucune des dites lisssnces-

saires ; trans-corporations, qui pourront être nécessaires pour les besoins de port de passa-
la voie de son chemin de fer, et pour la pose des lisses et la gers, etc.
circulation de ses chars et chariots.

e. Les lisses du chemin de fer seront posées à l'affleurement Lisses com-
des rues et grands chemins, et la voie du chemin de fer devra ment posées.
suivre les niveaux des rues et grands chemins, de manière a largeur, etc.
présenter le moins d'obstacle possible au trafic ordinaire des
dites rues et grands chemins; et la largeur sera telle que les
voitures ordinaires, employées aujourd'hui, puissent passer sur
les dites voies, ce qu'elles pourront faire, pourvu qu'elles ne
gênent ou n'empêchent pas la circulation des chars de la com-
pagnie ; et, dans tous les cas, toute voiture sur la voie venant
dans la direction opposée des chars devra laisser la voie.

6. Les affaires de la compagnie seront sous le contrôle et la Bureau de di-
gestion d'un bureau de sept directeurs, chacun desquels sera recteur.
un actionnaire à un montant de pas moins de cinq cents

85* piastres,
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piastres, et sera élu le premier mardi de septembre de chaque
liccuon. aanne,au bureau de la compagnie; et toutes telles élections se

feront au scrutin, à la majorité des voix des actionnaires
présents, chaque action donnant droit à une voix, et les action-
naires n'étant pas presents en personne pouvant voter par pro-

Durée de curation; et les directeurs ainsi élus éliront, aussitôt que faire
charge. se pourra, un d'entre eux comme président, les directeurs

continueront en charge pendant un an et jusqu'à l'élection de
Vacances. leurs successeurs; et si, en aucun temps, il survient une

vacance dans la charge de président ou de directeur, les autres
directeurs rempliront telle vacance pour le reste de l'année.

Premiers direc- 7. Joseph Aumond, Joseph M. Currier, William McNaughton,
leur$. William G. Perley, E. McGillivray, G. B. L. Fellowes et

Robert Blackburn, seront les premiers directeurs de la com-
pagnie, et ils tiendront respectivement leurs charges jusqu'au
premier mardi de septembre suivant la mise en opération de
la compagnie.

Pouvoirsdu bu- S. Les directeurs de la compagnie auront plein pouvoir et
rea de direc- autorité de faire, amender révoquer et rétablir tous les règle

ments, rgles, résolutions et statuts qui leur paraîtront conve-
nables et nécessaires, au sujet du bon gouvernement de la
compagnie, du nombre de directeurs, l'acquisition, adminis-
tration et eml)loi de ses fonds, biens et effetset de ses affaires
et transactions, l'entrée en arrangement et l'exécution de
contrats avec la dite cité ou les municipalités adjacentes, la
déclaration et le paiement les dividendes à même les profits
de la compagnie, la forme et l'émission de certificats d'actions,
la convocation d'assemblées générales ou spéciales de la com-
pagnie, la nomination, démission et rémunération de ous les
officiers, agents, commis, ouvriers et serviteurs de la compagnie,
les prix à exiger des personnes et pour le fret transportés sur le
chemin de fer ou aucune partie d'icelui, les intervalles qui
devront s'écouler pour la circulation de chaque char, le temps
pendant lequel les chars devront circuler chaque jour, leur
vitesse, et enC général de faire toutes choses qui pourront être
nécessaires pour atteindre les fins et assurer l'exercice des
pouvoirs de la compagnie.

Les niveaux 9. La dite compagnie, dans la construction de son chemin
n seron. (le fer, devra suivre les niveaux des différentes rues qu'il traver-

sera, et ne devra jamais les changer ou modifier.

Actions repu. 10. Les actions de la compagnie seront réputées meubles et
tées mcu.iil,, seront trcsférables en la manière que les directeurs le pres-

criront par règlement.

Biens-fonde, 1 1. La compagnie pourra acquérir, louer, avoir ou acheter
et transférer tous biens meubles ou immeubles nécessaires pour
la poursuite de ses opérations.

12.
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12. Si l'élection des directeurs n'a pas lieu le jour fixé par Pourvu au cas
le présent acte la compagnie ne sera pas dissoute pour cette dedéfaut d'é-
raison; mais les actionnaires pourront faire Pélection tout autre
jour en la manière prescrite par tout règlement passé à cette
fin; et tous les actes des directeurs, jusqu'à l'élection de leurs
successeurs, seront valides et obligatoires pour la compagnie.

13. Les directeurs dC la compagnie pourront, de temps à Directeurs
autre, prélever un emprunt pour les besoins de la compagnie, pourront pré-
de toute somme ou sommes n'excédant pas en tout soixante- prunes.e
quinze mille piastres, au moyen de l'émission de bons ou
débentures, en sommes de pas moins de cent piastres, aux
termes qu'ils jugeront convenables, et ils pourront engager ou
hypothéquer tous les biens, péages et revenus de la compagnie,
en tout ou en partie, pour l'acquittement des deniers ainsi
prélevés ou empruntés et l'intérêt sur iceux ; pourvu toujours, Pov¡o.
que le consentement des trois-quarts en valeur des actionnaires
de la compagnie soit au préalable donné et obtenu à une
assemblée spéciale convoquée et tenue à cet effet ; pourvu Provio.
aussi que la dite compagnie ne sera pas autorisée en aucun
temps à emprunter plus que le montant du fonds social alors
versé.

14. La dite cité d'Ottawa et les dites municipalités adja- La cité et ta
centes dans le Haut Canada, sont par le présent respectivement municipalités

pourront faire
autorisées à faire et à passer des arrangements ou stipulations des arrange-
avec la dite compagnie pour paver, macadamiser, réparer et m5ntspourcer-

niveler les rues ou grands chemns, et au sujet de la cons-
truction, l'ouverture et la réparation d'égoûts ou canaux sou-
terrains, et la pose des tuyaux à gaz et à eau dans les dites
rues et grands chemins, devant être traversés par le dit chemin
de fer, la libre circulation du trafic ordinaire, et aussi de la
construction et de l'équipement du dit chemin de fer; le long
et sur toutes autres rues et le long de toutes routes autres que
celle dans le présent décrite.

1i. La dite cité et les dites municipalités sont par le présent Ilégements
autorisées à passer des règlements et à les amender, abroger pour mettre les
ou remettre en vigueur, aux fins de donner effet aux conven- "r
tions et arrangements susdits, y incorporant toutes les clauses,
dispositions, règles et règlements nécessaires pour la gouverne
de toutes les personnes intéressées à cet égard, et pour les faire
mettre à exécution, ainsi que pour faciliter le fonctionnement
des chars de la compagnie et pour réglementer le trafic et la
conduite de toutes les personnes qui voyageront dans les rues
et grands chemins que devra traverser le dit chemin de fer.

G Le présent est réputé acte publie. Acte public.

CAP.
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CAP. CVII.

Acte pour amender de nouveau l'acte qui incorpore la
compagnie du Pont International.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]
Préambule. (1ONSIDERANT qu'un acte a été passé en la vingtième
o V. 2,7 année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour incor-

porer la compagnie du Pont International; et considérant
qu'un acte a été passé en la vingt-deuxième année du règne0
de Sa Majesté pour l'amender; et considérant que certains
autres actes ont été passés en les vingt-troisième et vingt-
sixième années respectivement du règne de Sa Majest, pour
prolonger le délai fixé pour commencer et achever le dit pont;
et considérant 4u'il est désirable d'amender de nouveau le dit
acte, et que la compagnie a demandé la passation d'un acte à
cet effet: à ces causes, Sa Majesté, par et de Pavis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

Nomination 1. Les directeurs de la compagnie auront le pouvoir ded'un secretaire
et trorier. nommer un secrétaire et trésorier de la dite corporation, à leur

discrétion, et il ne sera pas nécessaire que l'un ou l'autre de
ces officiers soit directeur.

Pouvoir d'em- 2. Il sera loisible à la dite corporation d'emprunter des
runter deniers jusqu'à concurrence d'un montant n'excédant pas un

million de piastres sur les bons de la corporation, garantis par
hypothèque ou hypothèques sur la totalité ou partie de ses

Termes des revenus, immunités, droits et biens ; ces bons pourront être
bons. pour tout terme d'années n'excédant pas vingt et pourront porter

intérét au taux de sept pour cent par année, et pourront être
vendus ou cédés par la corporation à leur valeur vénale.

Acte publie. 3. Le présent sera réputé acte publie.

CAP. CVIII1

Acte pour autoriser William John Bickel à construire
un pont sur la rivière St. Charles.

[Sanctianné le 15 Aoit, 1866.]
Préambule. TTENDU que la construction d'un pont de péage sur la

A rivière St. Charles dans la paroisse de St. Roch de
Québec, vis-à-vis la Pointe aux Lièvres, contribuerait grande-
ment à promouvoir le bien-être et à faciliter les relations des
habitants de la dite paroisse et des paroisses et cantons circon-
voisins, et à favoriser le public en général; et attendu que
William John Bickell, de la cité de Québec, a demandé, par
une pétition qu'il a présentée à cet effet, à être autorisé à cons-
truire un pont de péage sur la dite rivière St. Charles dans

l'endroit
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l'endroit sus-mentionné: à ces causes, Sa Majesté, par et de
Pavis et du consentement du conseil législatif et de Passemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le dit William John Bickell est, par le présent, autorisé Pouvoir d'éri-
à ériger et bâtir à ses frais et dépens, un pont de péage solide ,r un Pont et

et suffisant sur la dite rivière St. Charles, dans le lieu susdit, dances.
et à' ériger et construire une maison de péage et une barrière,
avec d'autres dépendances et abords sur le dit pont, ou auprès,
et aussi à faire et exécuter toutes autres matières et choses
requises et nécessaires, utiles ou commodes pour ériger et
construire, entretenir et soutenir le dit pont projeté, maison de
péage, barrières et autres dépendances, suivant la teneur et le
vrai sens de cet acte.

2. Pour ériger, bâtir, entretenir, et maintenir le dit pont, le nE de prendre
dit William John Bickell ou ses représentants auront plein du terrain, etc.

pouvoir et autorité de prendre de temps à autie et de se servir
du terrain, soit d'un côté ou de l'autre de la dite rivière St.
Charles, et là, de travailler on faire travailler les matériaux et
autres choses nécessaires à l'érection, construction et réparation
du dit pont, causant aussi peu de dommages que possible, et
accordant une compensation juste et raisonnable pour les
dommages ainsi causés, et pour la valeur du terrain ainsi pris
ou occupé comme susdit ; pourvu toujours que si le dit William Proviso: arbi-

John Bickell ne peut s'entendre avec les propriétaires des dits ge* en eu de
terrains quant à la compensation, la valeur en sera déterminee i la compen-
par arbitrage, lequel arbitrage sera conduit en la manière "a°o-
suivante : le dit William John Bickell nommera un arbitre, le
propriétaire du terrain un autre, les dits deux arbitres en nom-
meront un troisième, et dans le cas de désaccord le dit tiers
arbitre sera nommé par un juge de toute cour de record sur la
demande de l'une ou l'autre des parties; et ces arbitres auront
tous les pouvoirs nécessaires pour assigner les témoins et les
entendre, assermenter et interroger, et la sentence des arbitres
ou de la majorité d'entre eux sera finale.

3. Le dit William John Bickell et ses représentants sont W. J. Bikell,

revêtus pour toujours de la propriété du dit pont, de la dite et ,esrepren-
maison de péage, barrières et autres dépendances, qui seront du pont, etc.
érigées sur ou près d'iceux, et aussi de toutes les montées ou
abords du dit pont et de tous les matériaux qui Îeront de temps
en temps obtenus et pourvus pour l'ériger, construire, faire,
entretenir et réparer ; pourvu qu'après l'expiration de vingt-cinq
années, à compter de la passation de cet acte, il sera et pourra
être loisible à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs de
prendre la possession et propriété du dit pont, maison de péage,
barrières et dépendances, ainsi que des abords et montées au
dit pont, en payant au dit William John Bickell ou ses repré-
sentants, la valeur alors réelle du dit pont et autres dépen-
dances; pourvu toujours que rien de contenu dans le présent Proviso: Sa
acte n'aura pour effet d'empêcher quelque nombre que ce soit pried posra

des
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bion du pont, des habitants intéressés dans le dit pont, d'acquérir en aucunelc., ÜL cer- te s(aniqelueti
taies condi-temps (ainsi que la chose leur est expressément loisible par le
tons,ou es présent acte)les dit pont, maison de péage et dépendances,

a montées et abords d'icelui) en payant au dit William John
Biekell ou à ses représentants, la valeur pleine et intrinsèque
que la dite propriété à l'époque de telle vente vaudra et repré-
sentera, plus vingt-cinq pour cent de la valeur réelle de la diteIl sera a propriété ; et pourvu qu'après la dite acquisition du dit pont,

lbre. icelui deviendra un pont libre et sera pour toujours traité et
entretenu par les acquéreurs ou leurs représentants comme tel
pont libre.

Taux de péa- 4. Lors et aussitôt que le dit pont sera érigé et construit, etces sur le dit
pont. fait d'une manière propre et convenable pour le passage des

voyageurs, bestiaux, chevaux et voitures, ce qui devra être
publié dans les deux langues à: la porte de l'église de la
paroisse de SL. Roch de Québec, il sera loisible au dit William
John Bickell, ou ses représentants de temps à autre, et en tout
temps, de demander, exiger, recevoir, prendre, poursuivre et
recouvrer, pour son propre usage et profit, pour le pontonnage,
sous le nom de péage ou droit, avant de permettre le passage
sur le dit pont, les différentes sommes suivantes, c'est-à-dire:

s. d
Pour chaque voiture ou véhicule à quatre roues tiré par

un cheval ou autre animal...................... 0 44
Pour chaque cheval additionnel ou autre animal.... .. 0 11
Pour chaque voiture ou omnibus fait pour contenir au-

dessus de six et non au-dessus de seize passagers, en
allouant un espace de dix-huit pouces pour chaque
personne.......... ......................... 3

Pour chaque voiture ou omnibus transportant au-dessus
de seize passagers............................1 8

Pour chaque gig, calèche, cab ou omnibus à deux roues,
transportant moins de six passagers, tiré par un cheval
ou autre animal............................. 0 4

Pour chaque cheval, ou animal additionnel .......... O
Pour chaque charrette à ressort, charrette ou autres

voiures a deux roues autres que celles ci-dessus
mentionnées, tirée par un cheval ou autre animal... 0 3

Pour chaque cheval ou animal additionnel...........O 1O
Pour chaque slcigh, traine, traîneau, berline, ou autre

voiture d'hiver, tirée par un cheval ou autre animal.. 0 3
Pour chaque cheval additionnel ou autre animal...... 0 1
Pour chaque cheva l, ji ment, cheval hongre, âne ou mule

avec son cavalier.................... ........ 2
Pour chaque cheval, jument, cheval honLre, âne, mule,

ou vache et toute autre bête à cornes..... . .. . 0 1
Pour chaque troupeau de vingt moutons, agneaux,

cochons ou pourceaux......................... 0 5

Pourvu
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Pourvu toujours, que les droits ou taux percus sur le dit Proviso: les

pont ne seront jamais moindres que ceux percus à la môme tauxnesont,

époque sur le Pont Dorchester; mais oute persomne allant au pasulepiout
service divin, ou en revenant, le dimanche ou les f es d'obli- florciester.
gation, à un enterrement ou en. revenant, tous les enfants se Exemptions.
rendant aux classes des colléges ou autres écoles, seront
exempts des péages ci-dessus.

Pourvu aussi qu'aucune personne, cheval ou voiture employé Autres exemp-a transporter une malle ou des lettres sous l'autorité du bureau tions.
des postes de Sa Mlajesté, ni les chevaux ou voitures chargés
ou non chargés et leurs conducteurs au service des officiers ci
soldats des troupes ou de la milice de Sa Majesté, ni les
dits officiers ou soldats ou aucun d'eux quand ils sont en service,
ni les voitures et conducteurs ou gardiens qui accompagnent
des prisonniers quels qu'ils soient, pourvu qu'ils ne soient pas
autrement chargés, ne seront sujets à aucun taux quelconque.

.j. Pourvu qu'il sera loisible au dit William John Bickell Les taux >our-
ou ses représentants de diminuer ou abolir les t1aux susdits, ou ront ëtre dimi-
aucun d'iceux, et ensuite de les augmenter s'il le juge à propos aunientés.
de manière à n'exceder, en aucun cas, les taux que cet acte
permet d'exiger ; pourvu cependant que les péages ou droits
perçus sur le dit pont, ne seront jamais moindres que ceux
perçus dans le même temps comme pontonnage sur le pont
Dorchester; pourvu aussi que le dit William John Biekeli, ou Pruviso: un
ses représentants, afficheront ou feront afficher, dans quelque tableau des ,
endroit visible auprès de la barrière ou sur le dit pont, un ché a
tableau des taux payables pour passer sur le dit pont, et aussi
souvent que tels taux seront diminués ou augmentés, il fera
afficher tel changement en la manière susdite ; et le dit
William John Biekell n'aura en aucun temps le droit de
rembourser les péages à aucune personne traversant le dit pont.

6. Les dits taux seront comme ils le sont, par le présent, Taux accordés
accordés au dit William John Bickell et ses représentants à à W. J. Bielkel
toujours ; pourvu que si Sa Majesté prend, en la manière ci- starepre-
dessus mentionnée, après l'expiration de vingt-cinq ans, à
dater de la passation de cet acte, la possession et la propriété
du dit pont, maison de péage, barrière et dépendances, des
montées et abords à iceux, alors les dits taux, au temps de
telle prise de possession, appartiendront à Sa Majesté, Ses
Héritiers et Successeurs, qui seront dès lors substitués aux lieu
et place du dit William John Bickell, pour toute et chacune
des fins de cet acte.

7. Si quelque personne passe forcément par la dite barrière, Pénalité pour
ou par ou sur le dit pont, sans payer le taux on toute parie lier sans
cl'icelni, ou interrompt ou trouble le dit William John B l aer les taux,
ses représentants, ou quelque personne ou personnes par lui
employées à bâtir ou réparer le dit pont, ou pour faire ou
réparer le chemin sur icelui, ou quelque chemin ou avenue'y

conduisant
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conduisant, ou va en aucun temps plus vite que le pas sur le
dit pont, toute personne ainsi contrevenante, encourra, dans
chacun des cas susdits, pour chaque telle offense, une amende
qui n'excèdera pas la somme de huit piastres, ou sera empri-
sonnée pour une période n'excédant pas dix jours dans la
prison commune du district.

Pénalité pour S. Si quelque personne abat, arrache, brûle, détruit, ou
endommager endommage malicieusement le dit pont ou quelque partieou détruire le
pont. d'icelui, ou la maison de péage, barrières ou autres dépen-

dances, qui seront érigées en vertu de cet acte, toute personne
ainsi contrevenante, et en étant légalement convaincue, sera
jugée coupable de félonie.

Délai pour 9. Le dit William John Bickell ou ses représentants, pour
compléter se donner droit aux profits et avantages à lui accordés par cet

acte, érigera et complètera, et il est ou ils sont par le présent
requis d'ériger et compléter les dits pont et maison de péage, bar-
rières et dépendances, dans quatre années du jour de la passa-

Pénalité sil- tion ce cet acte; et s'il n'est point achevé dans ce dernier temps
n'est ansi mentionné de manière à procurer un passage sur et commode

sur le dit pont, le dit William John Biekell ou ses représentants,
cesseront d'avoir aucun droit ou prétention aux taux par le
présent im posés, lesquels, dès lors, appartiendront à Sa Majesté,
et dit William John Bickell ou ses représentants, n'auront
point le droit, par le moyen des dits taux ou de quelque autre
manière que ce soit, à aucun remboursement des frais qu'il
pourra ou qu'ils pourront avoir encourus en bâtissant le dit

Si le pont de- pont; et si le dit pont, après qu'il aura été érigé et parachevé,
vient imprat- devient en aucun temps impraticable ou dangereux pour lescables ou dan-
gereux. voyageurs, bestiaux ou voitures, le dit William John Bickell

ou ses représentants seront tenus, comme il y est ou ils y sont
par le présent requis, quand le (lit pont sera constaté être
impraticable ou dangereux, par la cour des sessions de quartier
de Sa Majesté, dans et pour le district die Québec, et qu'avis
lui ou leur en aura été donné par la dite cour, dans le délai
qui sera fixé par la dite cour, ce le rendre sûr et commode pour

S'il nest pas le passage des voyageurs, bestiaux et voitures ; et si le dit
coparéentemps pont n'est point réparé ou rebâti dans la dite dernière période,convenable il o1e
sera confisqué. amsi que les circonstances l'exigeront, alors le dit pont ou telle

partie ou parties d'icelui qui subsisteront, deviendront et seront
pris et considérés comme étant la propriété de Sa Majesté; et
après tel défaut de réparer ou rebâtir le dit pont, le dit William
John BickeIl ou ses.représentants, cesseront d'avoir aucun droit,
titre ou prétention au dit pont ou aux parties restantes d'icelui;
et les taux par le présent accordés, de même que tous et chacun
ses ou leurs droits dans les objets susdits, seront entièrement
et pour toujours périmés.

.Recouvrement 10. Les amendes infligées par le présent acte, seront
des pénalités, prélevées sur preuve des offenses, respectivement, devant un

ouplusieurs juges de paix pour le district de Québec, soit sur
confession
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confession du contrevenant, ou sur le serment d'un on plusieurs
témoins dignes de foi (lequel serment tel juge de paix est par
le présent autorisé et requis d'administrer), par la saisie et
vente des effets et biens mobiliers de tel contrevenant, sur un
ordre signé de tel juge ou juges de paix; et le surplus, après
déduction faite de telles amendes et des frais de telle saisie et
vente, sera rendu à la demande du propriétaire de tels effets et
biens mobiliers, et la moitié des dites amendes, respectivement,
lorsqu'elles auront été payées ou prélevées, appartiendra à Sa
Majesté, et l'autre moitié à la personne qui en fera la poursuite.

1 1. Le dit pont qui doit être par le présent bâti sur la rivière Hauteur du
St. Charles, aura sous son arche une élévation de cinq pieds pont et espace
au moins au-dessus de la marque ordinaire des hautes eaux, entrelesarches.
avec un espace de pas moins de soixante pieds entre ses piliers.

12. Le dit pont sera un pont-tournant, et sera construit de Sera un pont
manière à ce que la navigation soit libre en tout temps sur la tournant.
dite rivière St. Charles pour les vaisseaux de toute description
capables de naviguer dans la dite rivière.

13. Et dans le but de prévenir tout dif'érend pouvant s'élever Indemnité i la
entre la commission des chemins à barrières de la rive nord de commission des
Québec et le dit William John Bickell, ou ses représentants, il chemins à bar-

-, rièrcs de Qué-
est en outre statué et décrété que survenant le cas où les reve- bec si son re-
nus du pont Dorchester viendraient à diminuer en conséquence u" est dimi-
de la construction du pont neuf, le dit William John Bickell ou
ses représentants seront tenus d'indemniser la dite commission
des chemins à barrières de la rive nord de Québec, de la
manière suivante

1. Le dit William John Bickell ou ses représentants devront, Les taux seront
chaque semaine, déposer dans une des banques incorporées de déposés i la
cette province tous les taux, péages et revenus provenant direc- banque.
tement du dit pont neuf, après en avoir déduit les frais de
perception, lesquels taux, péages et revenus il ne pourra ou ils
ne pourront en aucun temps retirer qu'en la manière ci-dessous
prescrite ; et en même temps qu'il déposera ou qu'ils déposeront
ainsi les dits taux, péages et revenus, il fournira ou ils fourni-
ront au secrétaire des syndics des chemins à barrières de la
rive nord, un état des montants ainsi reçus, lequel état devra
être appuyé d'affidavits;

2. Les syndics des chemins à barrières devront, aux fins de Rapport sera
constater s'il y a diminution dans les revenus du pont Dorchester, rait.
dresser tous les six mois un rapport, par eux attesté sous ser-
ment, indiquant tous les revenus provenant des taux et péages
du dit pont Dorchester;

3. Si, à la suite de tel rapport, il est constaté que les revenus indenaité seradu dit pont Dorchester ont subi une diminution, le dit William payée.
John Bickell ou ses représentants devront, dans le délai d'un

mois
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mois après cette constatation, en indeniniser la dite commission
des chemins à barrières *à même les fonds qu'il aura ou qu'ils
auront déposés dans une des banques incorporées de cette
province, tel que ci-dessus prescrit, et après tel paiement il
pourra ou ils pourront retirer de la dite banque la balance des
dits fonds qu'il y aura ou qu'ils y auront ainsi déposés
pendant les six mois, déduction faite de l'indemnité ainsi
établie par le dit rapport;

Comment il 4. Les revenus du dit pont Dorchester perçus par la dite
Ser constaté commission des chemins à barrières, pendant le cours d'unele revenu du
pontDorchenter année a compter du premier jour de janvier mil huit cent
aiéto non soixante-deux à aller au premier jour de janvier mil huit cent

soixante-trois, plus la moyenne de l'augmentation annuelle des
revenus annuels du dit pont constatée par la comparaison du
revenu de chaque année avec celui de l'année précédente
pendant les dix dernières années, et telle qu'indiquée dans la
cédule A. annexée au présent acte, et contenant un état des
revenus du dit pont pendant les dix dernières années, y compris
l'année mil huit cent soixante-six, (dont les revenus ne sont
pas indiqués, ne pouvant être constatés qu'en janvier prochain,)
seront la base d'après laquelle devront être calculés les revenus

Proviso. des années subséquentes; pourvu toujours que, pour toute perte
ou diminution de ses revenus résultant d'accidents arrivés et
de réparations faites ain dit pont Dorchester et empêchant la
circulation sur le dit pont, la dite commission des chemins à
barrières n'aura droit à aucune indemnité pour la période du
temps que la circulation sur le dit pont sera interrompue, sans
que les syndics aient pourvu à quelqu'autre moyen de circula-
tion.

Les syndics des 14. Il sera et pourra être loisible aux syndics des chemins
chemins i bar- à barrières de la rive nord de Québec, en tout temps dansle
rières pourront
acquérir le délai de dix années après l'achèvement du dit pont par le dit
pont, etc. William John Bickell ou ses représentants, d'acquérir le dit

pont et les travaux nécessaires et en dépendant, par achat, du
dit William John Biekell, ou ses représentants, au prix actuel
les dits travaux et sept pour cent en sus de tel prix ; et au cas

de contestation au sujet de tel prix, ce dernier sera fixé par
des arbitres de la même manière que la valeur des terrains pris
en vertu dc la section deuxième du présent acte, et sur paiement
du prix ainsi fixé et de la somme de sept pour cent en sus, le
dit William John Bickell, ou ses représentants légitimes trans-
féreront le pont, les travaux et péages, ainsi que tous les autres
priviléges qui lui sont conférés par le présent acte aux dits
syndics des chemins à barrières de la rive nord de Québec.

Et en oront 1.-. Dans le cas où la compagnie des chemins à barrières
ster les up de la rive nord de Qué bec se ferait acquéreur des dits pont,stee (luiégs pré-s
sent. péages, et priviléges, elle en jouira dans la mesure des condi-

tions, droits, devoirs et obligations imposés par le présent acte,
de la même manière que le dit William John Biekell jouirait.

16.
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S6. Il sera permis aux syndics des chemins à barrières de
la rive nord de Québec, dans le but d'empêcher le public de
passer dans les chemins sous leur contrôlè sans payer de péages,
d'élever dans le voisinage du pont dont le présent acte autorise
la construction, une barrière (check tol-gaie) à laquelle seront
perçus les péages fixés par la loi; le coût de la dite barrière et
le salaire du gardien préposé à icelle, qui ne devra pas excéder
quatre cents piastres par année, seront à la charge du dit
William John Bickell et ses représentants et par eux payés aux
dits syndics.

17. Et au cas où le dit William John Biekell manquerait
de remplir aucune des conditions énoncées dans les quatrième,
cinquième et treizième sections du présent acte, il perdra, ipso
facto, tout droit à sa charte ; et les dits syndics des chemins à
barrières de la rive nord auront le droit de prendre immédia-
tement possession du dit pont, et ils seront dès lors revêtus de
tous les droits conférés au dit William John Bickell à cet égard.

IS. Le présent acte sera public.

CEDULE A.

Mentionnée dans le quatrième paragraphe de la section treize
du présent acte.

Etat du revenu annuel du pont Dorchester depuis l'année mil
huit cent cinquante-six jusqu'à l'année mil huit cent soixante-
six.

Année.-

1856....
1857....
1858....
1859.. ..
1860....
1861....
1862....
.1863...
1864. ...
1865....
1866..

Revenu. Augmentation.

£ s.d. £
3,223 I 1l.
3,233 4 7 10
3,452 1 8 219
3,665 16 10 213
3,654 11 3 ....... ..
3,590 2 si .

,99 4 3 i 409
4,137 19 11 138
4,482 8 4ý 345
4,694 1l 3 211

Total. £1)545
75

£1,470

Diminution.

£

£75

C A P.

.557
Les syndics
des'chemins à~
barrières pour-
ront cons-
irures des bar-
rières.

confiscation
pour défaut de
se conformer
aux disposi-
tions du pré-
sent.

Acte public.
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CAP. CIX.

Acte pour incorporer la Société de passa e di Pont
Neuf de St. Hyacinthe."

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

Préambule. ONSIDÉRANT que Joseph Cléophas Perrault, cultivateur
de la, paroisse de St. Hyacinthe le Confesseur, François

Bélanger et Hypolyte Langelier, tous deux cultivateurs de la
paroisse Ste. Rosalie, Jean-Baptiste Cadieux et Pierre Desparts
Frédéric, aussi cultivateurs de la paroisse St. Dominique,
Charles Maranda, cultivateur, et Alfred Brien, marchand de la

paroisse St. Simon, dans le district de St. Hyacinthe, agissant
en leur qualité de directeurs de la compagnie connue sous le
nom de la compagnie de passage du Pont Neuf de St. Hya-
cinthe, sont devenus propriétaires du pont communément
appelé " Pont Neuf " sis et situé sur la rivière Yamaska, en la
cité de St. Hyacinthe, au bout de la rue des Cascades, avec
maison et autres accessoires, en vertu d'un acte de rétrocession
consenti en leur faveur par C harles L'Heureux, fait et passé le
cinq septembre, mil huit cent soixante-trois, par Mtre. Blan-
chard et son confrère, notaires ; et considérant que dans le but
d'exploiter et maintenir le dit pont ils se sont associés sous le
nom de "Société de passage du Pont Neuf de St. Hyacinthe,"
et qu'il leur serait d'un grand avantage pour eux-mêmes et
pour le public d'obtenir l'exercice de certains pouvoirs collec-
tifs et un acte d'incorporation ; et considérant que dans leur
pétition à la législature ils ont demandé ces pouvoirs ainsi que
le droit de se former en corporation, et qu'il est expédient
d'accéder à leur demande à ces causes, Sa iMajesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

CMpagnié in 1. Alexis Richer, huissier, et Henri Barbeau, marchand,
corporéc. tous deux de la cité de St. Hyacinthe, Jean-Baptiste Cadieux,

Pierre Desparts et Antoine Casavent, cultivateurs de la paroisse
de St. Dominique, Joseph Robitaille, cultivateur de St. Hva-
cinthe le Confesseur, et Louis Lefebvre, cultivateur de la
paroisse St. Hugues, et leurs héritiers, exécuteurs, curateurs et
ayants-cause, et toutes autres personnes qui sont devenues ou
qui deviendront en aucun temps ci-après actionnaires du dit
pont et dépendances, seront et sont par le présent établis et
constitués et déclarés de fait et de nom un corps politique et

N11. incorporé sous les nom et raison de "Société de passage du
Objet. Pont Neuf de St. Hyacinthe et ces personnes sont par le

présent autorisées à exploiter et maintenir le pont communé-
ment appelé Pont Neuf sur la rivière Yamaska, au bout de la
rue des Cascades, et aussi, à faire et exécuter toutes autres
matières et choses requises et nécessaires, utiles on avanta-

geuses pour entretenir et maintenir les dits pont, maison et
autres dépendances, suivant la teneur et le sens du présent

acte ;

29-30 VI.
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acte ; et la signification de toutes Poursuites et autres procé- signiicatioa
dures judiciaires faite au président de la dite compagnie, sera de pour-
déclarée une signification légale et suffisante.

2. Le capital de la dite compagnie n'excèdera pas huit Capital.
mille piastres;.divisé en actions de cinq piastres chacune ;
pourvu toujours, qu'il sera loisible au président et aux direc- Dispositions
teurs de la compagnie d'augmenter le capital de la dite com- pour 'au-
pagnie de la somme de huit mille piastres, et les dites actions menter.
seront réputées jneubles et pourront être vendues et transportées
comme telles par les actionnaires de la dite compagnie, et Actions et
l'acquéreur d'une ou de plusieurs des actions, en produisant transports.

une copie de son acte d'acquisition aux directeurs de la com-
pagnie pour être déposée parmi les archives de la compagnie,
sera reconnu comme actionnaire de la dite compagnie, et jouira
de tous les avantages et priviléges conférés et accordés par le pré-
sent aux autres actionnaires de la compagnie ; pourvu toujours Proviso: quant
(lue toute personne qui aura acquis d'un directeur des actions aux directeurs.

dans la compagnie, ne pourra être directeur de la compagnie
sans avoir été élue comme tel ; pourvu aussi, que tout acqué- proviso.
reur, (lui n'aura pas produit son acte d'acquisition, ne sera pas
reconnu comme actionnaire jusqu'à ce qu'il l'ait produit.

3. La première assemblée générale des actionnaires de la Première as.
dite compagnie, aussitôt après qu'elle aura été incorporée, se semblëe géné-
tiendra dans une maison ou lieu quelconque de la cité de St. 'ae.
Hyacinthe, désignée par celui qui convoquera l'assemblée,
après l'expiration d'un mois à compter du jour de la passation
de son acte d'incorporation, de laquelle assemblée il sera donné Avis.
avis à la porte de l'église de la dite cité de St. Hyacinthe par
la compagnie ou par aucun des actionnaires nommés à cet
effet ; et le dit avis sera lu et affiché à la porte de l'église et
sur la place du marché de la dite cité et aussi à la porte de
léglise de Ste. Rosalie, St. Simon, St. Hugues, St. Dominique
et Notre-Dame de St. Hyacinthe, le dimanche à l'issue du ser-
vice divin du matin, au moins huit jours avant l'assemblée,
indiquant le jour et l'heure auxquels aura lieu la dite assemblée
à laquelle les actionnaires présents et les procureurs des action- Election de di-
naires absents nommeront un président et un secrétaire pour recteurs.
telle assemblée, et choisiront sept d'entre les dits actionnaires
pour être directeurs des aalàires ce la dite compagnie, lesquels
ne seront nommés et ne demeureront en office comme direc-
teurs que jusqu'à la première assemblée des actionnaires ci-
dessous prescrite, et à laquelle première assemblée les action- lièglenents et
naires présents et les procureurs de ceux absents pourront éta- leur eflet.
blir telles règles et règlements qui ne seront pas contraires aux
dispositions du présent acte, qu'ils jugeront à propos d'établir
pour la gestion et administration de toutes les affaires de la
compagnie, et ces règles et règlements seront entrés dans un
livre tenu à cette fin par la compagnie, et lieront tous les inté-
ressés dans la compagnie de la même manière que s'ils faisaient
partie du présent acte, et seront et demeureront en force

jusqu'à
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Jusqu'à ce qu'ils aient été changés, amendés, augmentés ou
révoqués.

Votes. 4. Dans tous les cas où les voix des actionnaires de la com-
pagnie seront données, chaque actionnaire aura autant de voix
qu'il possèdera d'actions dans le fonds de la compagnie, comp-

Procurations. tant une voix par chaque action, et tout actionnaire pourra
.vajoritéetvoix voter par procuration, s'il le désire ; et oute question sera
prépondérante. décidée à la pluralité des voix ; et si les voix sont également
Domiciles des divisées, le président aura voix prépondérante ; les directeurs
drecteurs. qui seront remplacés le seront par des personnes résidant dans

les mêmes paroisses que celles qui sortiront d'office.

Election du 5. Les directeurs élus comme susdit choisiront, à la plura
président. lité des voix, un d'entre eux pour être président, lequel cessera

(e l'être aà la prochaine élection, et aussi, un secrétaire, qui sera
en même temps trésorier mais qui ne sera pas un des directeurs,
et ils exigeront du secrétaire-trésorier un cautionnement suffi-
sant et à leur satisfaction, et ils pourront le déplacer et

secrétaire-ré- destituer à leur volonté ; et les directeurs ainsi nommés dont
sorier. trois formeront un quorum, y compris le président, exerceront
Proviso. tous les pouvoirs dont ils sont revêtus ; pourvu toujours
Votesdesdiree- qu'aucun directeur n'aura pas plus qu'une voix dans les
leurs. assemblées des directeurs, et que dans le cas d'égalité de
Proviso. voix, le président aura voix prépondérante ; et pourvu aussi,

q ue les directeurs se soumettront aux ordres et injonctions
qu'il recevront des actionnaires aux assemblées générales des
dits actionnaires, le tout conformément aux règles et règle-
ments de la compagnie.

Assemblées cé- 6. Après la première assemblée tenue comme susdit, il se
nérales an tiendra annuellement une assemblée générale des actionnairesn nelles et pour
quelles fins. de la compagnie, dans le mois de juin de chaque année, dans

une maison ou lieu quelconque de, la cité de St. Hyacinthe,
Election de di. désignée par celui qui convoquera l'assemblée, pour choisir et
recteurs. nommer d'autres directeurs aux lieu et place des anciens qui

sorliront de charge ; et aussi, pour transiger les affaires de la

corpagnie, amender nger, révoquer ou aug-
menter les règles et règlements de la compagnie ou en faire de
nouveaux, suivant qu'il sera jugé avantageux de le faire;
laquelle assemblée sera convoquée par avis public donné à la
porte de chacune des églises de la cité de St. Hyacinthe, et
des paroisses de St. Hyacinthe le Confesseur, St. Dominique,
Ste. Rosalie, St. Simon et St. Hughes, le dimanche à l'issue
du service divin du matin, huit jours au moins avant telle

Qui présidcra. assemblée ; et. toutes assemblées des directeurs ou des action-
naires seront présidées par le président de la compagnie, et en
son absence par un président choisi par la dite assemblée à la

pluralité des voix ; et le secrétaire-trésorier agira comme
Proviso: quant secrétaire de toutes les assemblées des actionnaires ; pourvu

une réélee- toujours, que les directeurs sortant de charge pourront être
tion. 

réélus,
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réélus, et qu'il sera procédé, après chaque élection de diree-teurs, au choix d'un président des directeurs comme susditpour le temps qu'ils seront directeurs.

7. Le défaut de tenir la première assemblée générale ou
tout aure ssemléeou él 1s dg nra ouDéfaut deélec-toute autre assemblée ou d'élire iels directeurs ou président, tion commentnopérera pas la dissolution de la compagnie; mais il pourraêtre suppléé à tel défaut ou omission par aucune assembléespéciale convoquée ainsi que les directeurs le jugeront con-venable, en conformité des règles et règlements de la com-

pagnie; et jusqu'à l'élection de nouveaux directeurs, ceux quiseront en oflice pour le temps d'alors, continueront de l'être etexerceront tous les pouvoirs jusqu'à ce que la dite nouvelleelection soit faite comme ci-dessus prescrit; pourvu toujours, Assemblées -quil sera loisible on tout, temps à six des actionnaires de la nérales spe-compagnie, s'ils le jugent nécessaire et avantageux, de con- ciales apr&s
voquer une assemblée spéciale de tous les actionnaires, dansune maison ou lieu quelconque de la cité de St. Hyacintheaesignee par celu qui convoquera l'assemblée après en avoirdonné, Il et afflehé avis à la porte de l'église et sur la placedu marché de la dite cité et aussi aux portes d'église desparoisses de Notre-Dame de St. Hyacinthe, Ste. Rosalie, St.Simon, St. Hughes et St. Dominique, au moins quinze joursd'avance, et aussi, après en avoir notifié par écrit les action-naires, lequel avis indiquera pour quels objets Passemblép estconvoquée ; et telle assemblée procèdera aux affaires pouraesquelles elle est convoquée de la même manière que danesA lese

assemblées annuelles.

S. A toute assemblée générale, il pourra être nommé troiauditeurs pour examiner les comptes des directeurs tant -en
recettes qu'en dépenses, et faire rapport aux dits actionnaires;et il sera loisible à la majorité des actionnaires présents, leurs'Destitution dleséritiers, exécuteurs, curateurs et ayants-cause, àioute asseln- directeurs.
beée spéciale, de changer et destituer aucun des directeurs eta n élire d'autres à leur place, et ils auront aussi le droit d'en
élire d'autres à la place de ceux qui seront décédés, qui auront cédés comment
résigné leur charge ou qui seront devenus incapables d'agir remplacés.
p maladie ou pour toue autre cause que ce soit ; et ils Amendementauront droit de révoquer, modifier ou changer aucun des règle- des régementsments de la dite compagnie et d'en faire et substituer d'autrespour le plus grand avantage de la dite compagnie.

9. Les directeurs pourront s'assembler à volonté, et ainsi Demandes deassemblés, ils pourront ordonner tels r emnts.dspaiements sur les actions versement,dont ils auront besoin pour faire face aux dépenses de la ditecompagnie et pour rembourser ceux des directeurs de la ditecompagnie qui dans son intérêt ont pu faire certaines avances,et se rendre personnellement responsables des dettes de la ditecompagnie, pourvu qu'aucun paiement ainsi ordonné ne pourraexcéder la somme de deux piastres courant par action'; et proviso:pourvu aussi qu'il ne 'sera ordonné de versements ou paiements montant limité.*36 qu a

1866.
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qu'à un intervalle d'un mois l'un de l'autre; et il ne pourra

être exigé aucun versement ou paiement qu'après avis donné

à la porte de l'église et à la place du marché de la dite cite de
St. Hyacinthe, et aux portes d'églises des paroisses de Notre-

Dame de St., Hyacinthe, Ste. Rosalie, St. Simon, St. Domi-

nique et St. Hughes, un dimanche ou jour de fête d'obligation,
ou un jour de marché, au moins huit jours d'avance, et qu'après

qu'un avis de huit jours aura été donné par écrit aux action-
naires; lesquels paiements seront faits au secrétaire-trésorier
en tels temps et lieux qu'il sera ordonné par les dits directeurs,

sous les restrictions susmentionnées, et dans le cas où les dits

paiements ou versements n'auront pas été faits tel qu'ordonné,
Poursuite s'il il sera loisible au président de la compagnie de poursuivre, au
ne sont ps nom de la dite compagnie devant toutes cours ayant juridiction
payes. 1

compétente, tous ceux qui n'auront pas payé les versements,
et adopter toutes procédures en loi nécessaires pour parvenir

Proviso quant au paiement des sommes dues à la dite compagnie ; néan-
au sommes moins toutes les sommes déjà payées par les actionnaires con-
dejpayees formément aux exigences des règles et règlements passés a

cet effet par les directeurs de la dite compagnie depuis le mois

(le juin mil huit cent soixante-trois seront considérées l'avoir

été en paiement des actions prises sous le présent acte

Les a-tions 2. Et les parts des actionnaires ainsi poursuivis et contre
pourront être il y aura jugement pourront être vendues ainsi que
saisies pour le
paiement des leurs autres biens en satisfaction des dits jugements comme
versements, dans les cas ordinaires; pourvu toujours que dans toutes

Proviso: ce actions intentées pour versements dus, il ne sera pas néces-
qu'ilsuira de saire d'alléguer la matière spéciale dans la déclaration, mais il

suffira d'alléguer que le défendeur est possesseur d'une ou

plusieurs actions dans la dite compagnie (indiquant le nombre

d'actions), qu'il doit à la dite compagnie la somme à laquelle

se montent les arrérages des dits versements (indiquant les

nombre et le montant des versements), par site de quoi la

coripagnie a droit d'intenter une action en vertu du présent

acte ; et il suffira, pour maintenir la dite action, de prouver

par un seul témoin que le défendeur, lors de la demande

du veisement, était actionnaire pour le nombre d'actions

mentionné dans la déclaration, et que la demande en a été

faite et notifiée conformément aux exigences susdites, ou à tous

autres règlements qui auront été faits par la dite compagnie à

ce sujet, et il ne sera pas nécessaire de faire la preuve de la

nomination des directeurs ni d'aucune autre matière quelcon-

que pour obtenir jugement en faveur de la compagnie.

Les directeurs 10. Il sera du devoir des directeurs de nommer et engager

nommeront des autant d'agents officiers, gardiens et serviteurs qu'ils jugeront
oiers, etc.convenable dans l'intérêt de la dite compagnie, et de fixer les

salaires et la rémunération de ces officiers, agents, gardiens et

Aure dvoserviteurs,-et de faire tous paiements et contrats pour les fins

de la compagnie, et toutes autres matières nécessaires pour la

gestion de ses affaires, de répondre au nom de la dite compa-

gnie à toute poursuite en loi,-et d'y répliquer, et de faire
généralement
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généralement tout ce qu'ils jugeront nécessaire et avantageux
pour la compagnie ; pourvu que ce ne" soit pas en opposition Provis.aaux règles et règlements de la dite compagnie et du présentacte.

11 Il sera du devoir de tout individu qui eessera d'agircomme secrétaire-trésorier de la compagnie, de remettre au secretaire-tr&-
président tous livres, papiers, archives, doments et tos n r
autres objets dont il pourra être en possession et appartenant àla compagnie; et surrefus ou négligence d'en faire remise an
president à sa demande, il sera passible envers la dite compa-gnie d'une amende de huit cents piastres, et tenu à la restitu-tion des articles dont il sera en possession, et aux dépens - et il Pourra êtresera loisible au président, au nom de la dite compgnie, de .usu oPoursuivre le recouvrement de la dite somme et la remise desdits articles devant toutes cours de justice ayant juridiction àcet égard.

12. Dans le but d'entretenir et maintenir le dit pont lacompagnie aura plein pouvoir et autorité de prendre de temps servir du ter-autre, et de se servir du terrain soit d'un côté ou de 'autre de -ram e a rla dite rivière Yamaska, et. là, de travailler ou faire travailler ire.les matériaux et autres choses nécessaires à la réparation oau maintien du dit pont en conséquence, causant ainsi peu dedommage que possible, et accordant une compensation justeetra:isonnable pour les dommages ainsi causés, et pour'la valeurdu terrain ainsi pris ou occupé comme susdit.

13. La compagnie est revêtue pour toujours de la propriété Pont et dépen-du dit pont et de la maison et autres dépendances, et aussi de dances conféréstoutes les montées ou abords du dit pont, et de tous les maté la compagnie.
riaux qui seront de temps en temps obtenus et fournis pour lemaintenir et réparer.

14. Si quelque personne interrompt ou trouble la dite com- Punition deqpagneou quelque personne ou personnes par elle employées à personnes in-réparer ledit pont, ou pour faire ou réparer le chemin s teropant oicelui, ou quelque chemin. ou avenue y conduisant, toute comagnie-personne ainsi contrevenante encourra, dans chacun des cassusdits, pour chaque telle oflénse, une amende qui n'excèderapas la somme de huit piastres, ou sera emprisonnée pour unepériode n'excédant pas dix jours dans la prison commnune dudistrict, sur condamnation prononcée par deux juges de paixdu district de St. Hyacinthe, conformément à la loi.

1.5. Si quelque personne abat, arrache, brûle, détruit OU Dommage a-endommage ýmalicieusement le dit pont ou-quelque partie licieux sera
d'icelui, ou la maison ou autres dépendances, toute personnefélonie.
ainsi contrevenante, et en étant légalement convaincue, serajugée coupable de félonie.

36
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Recouivreent 16. Les pénalités infligées par le présent acte seront préle-
des penalites. vées, sur preuve des offenses respectivement, devant un ou

plusieurs des juges de paix pour le district de St. Hyacinthe,
soit par confession du contrevenant, ou sur le serment d'un ou
plusieurs témoins dignes de foi (lequel serment teljuge de paix
est par le présent autorisé et requis d'administrer), par la saisie
et vente des effets et biens mobiliers de tel contrevenant sur

Emp un ordre signé de tel ue ou juges de paix; et le surplus,
après déduction faite de telles pénalités et des frais de telle
saisie et vente, sera rendu à la demande du propriétaire de tels
effets et biens mobiliers, et la moitié des dites pénalités respec-
tivement, lorsqu'elles auront été payées ou prélevées, appar-
tiendra à Sa Majesté, et l'autre moitié à la personne qui en fera
la poursuite.

Responsabilité 17. Rien de contenu dans le présent acte ou dans tout autre
des action-

e. acte ne sera censé rendre un actionnaire ce la compagnie indi-
viduellement tenu ou responsable d'aucunes dettes, pertes ou
engagements de la dite compagnie au-delà du montant de son
action ou de ses actions dans la compagnie

La a mpnznic 18. La dite compagnie, pour se prévaloir des bénéfices ci.
bn ont avantages conférés par le présent acte, réparera, et elle est par

sinon ele pour- ie present tenue de réparer le dit pont, avec maison et dépen-
.a *tre pour- dances, dans les trois mois qui suivront le jour de la passationsuivie Ct le pas- e
s.agc ur If>pont du présent, et de le conserver en bon état de réparation à

rrt compter de cette époque ; et s'il n'est pas réparé dans le délai
e de cou en dernier lieu mentionné de manière à offrir un passage sûr et

commode, ou si après avoir été réparé il devient en aucun
temps impraticable ou dangereux pour les voyageurs, bestiaux
ou voitures, la compagnie,-quand le dit pont aura été trouvé
impraticable ou dangereux et qu'avis lui en aura été donné par
la cour du banc de la reine du district de St. Hyacinthe, sur
acte d'accusation porté ou déclaré fondé contre (selon le cas)
un ou plusieurs des directeurs, pour le temps, de la compagnie,-verra à ce que le pont soit rendu sûr et praticable pour les
voyageurs, bestiaux et voitures, dans le délai fixé par la cour ;
et si dans le délai fixé par cette cour le pont n'est pas réparé
en la manière voulue, la cour pourra ordonner que le pont soit
fermé, et empêcher le public d'y passer.

Les directeurs 19. Les directeurs de la dite compagnie auront droit de
pouront raireCpurnt taie faire rendre compte à toute personne ayant. été président ou
aux ancizs cii- directeur ou employée par la dite compagnie ou par les direc-
recteurs.I teurs de cette compagnie avant le présent acte, et ayant eu en

mains la gestion des affaires de la dite société depuis le huit
juin mil huit cent cinquante-deux, et intenter contre telle
personne, telles poursuites qui seront jugées nécessaires à cette
fin, pour parvenir au prompt et entier recouvrement des sommes
dues par telles personnes.

20.
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20 Rien de contenu au présent acte n'affectera les droits et Droits depriviléges de Cliarles L'Heureux, fils ou ses représentants CharlesL'Ier

reux, eis.pour la construction d'un pont sur la dite rivière Yamaska, au snvegarjs.pied de la cascade soit en vertu de toute charte ou acte accor-dant ce privilége, ou en vertu de tout acte ou contrat fait avecles propriétaires du pont-neuf mentionné au présent acte ou tousautres; mais tous tels droits et privilégea demeueront en force
comme si le présent acte n'eût pas été passé.

21. Le présent acte sera réputé acte public. Acte publie-

CA P C X.

Acte pour incorporer la compagnie pour la fabriatio
de certains articles en. fer et en acier destinés aux
chemins de fer.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]
ÓONSIDÉRANT que Hugh Baines se disant et prétendant pr -mbui.

e prener inventeur et découvreur d'uie ma chine nouvelleet utile pour fabriquer des aiguilles de chemin de fer et lier lesbouts des aiguilles au moyen de chevilles d'acier ainsi que les
bouts des lisses de chemin de fer, et désirant obtenir lémission Citation de-de lettres-patentes ei sa faveur aux fins de lui assurer dans les
limites de la province du Canada les bénifices de la dite inven-
tiona, dans ce but déposé, au bureau du ministre de l'ag-culture, conformément aux dispositions du statut de la province
du Canada, intitulé Acte concernant /es patentes ou. brevetsd'invention, une ample désignation accompagnée de la spéci
fication et d'un dessein de la dite invention; et considérant
qu en vertu de lettres-patentes sous le grand sceau de la prod
vince du Canada, en date du vingt-septième jour de juillet enl'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-et-cinq, ledroit exclusif et la faculté de fabriquer, construire, exploiter etvendre à d'autres dans ce but la dite invention et découverte
ont été concédées au dit Huglb Baines, ses héritiers, représen- ctants et ayants-cause légitimes, pour le terme de quatorze U sgh Baines:années de la date de ces lettres-patentes ; et considérant que le u

it Hugh Baes, et les diffrentes autres personnes ci-dessous daté ] janvier,nommées ont, par acte dûment exécuté sous leur sein<s et 1866, entre
sceaux respectifs, en date du dix-septième jour de janvieren autres. pour
l'année de Norte-Seigneur mil huit cent soixante-c-six er une
mutuellement convenu entre eux de se former en compagnie pour les fins yet à cette fmn? de s'adresser à la législature pour en -obtenir la
passation d'un acte spécial à l'cffet de les incorporer, pourleur permettre de fabriquer des aiguilles de chemin de fer et deposer des bouts d'acier aux lisses de chemin (le d 1er en lamanière prévue par les dites lettres-patentes, et d'acquérir dudit Hugl1 Baies et autres tous autres droits (le patente et deles faire valoir en la manière qui leur paraitra désirable, et defabriquer tous autres ouvrages en acier ou en fer qui leurparaîtront avantageux; et considérant que dans ce but ils ont

convenu
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convenu de souscrire, et ont souscrit entre eux, le fonds social
de cent mille piastres, partagé en mille actions de cent piastres
chacune, de laquelle somme quatre cent cinquante actions
seulement, se montant à quarante-cinq mille piastres, ont été
réparties, par l'acte susdit, entre les différentes parties en cer-
taines proportions y mentionnées, et que par le dit acte il est
prescrit que la balance serait émise aux époques que la dite
compagnie, une fois constituée, pourrait au besoin fixer, aux
différentes parties au dit acte, lesquelles sont ci-dessous nom-
inées, et à leurs représentants légitimes, au taux des montants
respe:ctifs par eux souscrits en vertu du dit acte, pour le pré-
lèvement de la dite somme de quarante-cinq mille piastres;
et considérant qu'en vertu du dit acte il a été, entre autres,
décrété que comme partie <le la considération à payer au dit
Hugh Baines pour la cession par lui opérée des dites lettres-
patentes, et du privilége exclusif par lui octroyé et de tout droit
aux lettres-patentes et semblables priviléges pour la dite inven-
tion dans les provinces de l'Amérique Britannique du Nord, il
serait accordé et donné au dit Hugh Baines cent vingt-cinq
actions, se montant à douze mille cinq cents piastres dans le
fonds social de la dite compagnie, qui seraient exemptes de
toutes demandes de versement, mais seraient absolument ver-
sées, et qu'à celte condition elles ont été acceptées et prises
par le dit Huigh Baines, en paiement de la dite somme de
douze mille cinq cents piastres 1 el. considérant qu'en vertu de
la dite convention il a été stipulé et arrêté que les différentes
parties à icelle, autres que le dit Hugh Baines paieraient les
soinmes par elles respectivement souscrites pour le prélèvement
de la dite somme de quarante-cinq mille piastres, partie du dit
fonds social, en quatre versements égaux de vingt-cinq piastres
chacun, aux jours et époques et de la manière ci-dessous indi-
qués, savoir: vingt-cinq piastres pour toute et chaque action
immédiatement après l'exécution de la dite convention, et
vingt-cinq piastres pour toute et chaque action le quinzième
jour d'avril, le premier jour de juin et le quinzième jour d'août
suivant la date de la dite convention; et considérant que, en
vertu de la dite convention, il a été stipulé que si la dite com-
pagnie projetée était dûment incorporée avant que tous les
versements eussent été payés en la manière indiquée par la
dite convention, ces versements ou ceux de ces versements qui
ne seraient pas alors encore payés, seraient payables et payés
à la dite compagnie aux jours respectivement indiqués ci-dessus,
immédiatement après que la dite compagnie serait complète-
ment constituée en corporation, et que tous ceux des dits verse-
ments qui seraient échus et non payés à l'époque à laquelle la
dite compagnie serait complètement constituée en corporation,
seraient immédiatement payables et payés à la dite compagnie

Et d'une con- sur demande par elle faite et considérant qu'en vertu d'une

énte que autre convention portant la même date que celle précitée, le
cene précitée dit Hugh Baines a vendu, cédé et transporté à John Lang
paru nqlIe le Blaikie et William Alexander, de-la cité de Toronto, écuyers,

ditr exeueig%,die
Saines cédait leurs exeuteurs, dinistrateurs et ayants-cause, les dites

invention
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invention et lettres-patentes et toutes autres Patentes et pri- les dites lettres
viléges, pour le monopole ou usage exclusif de la dite invention patentes eJo
qui plus tard pourrait être obtenu pour la dite invention dans va
la province du Canada, ou aucune des provinces de PAmé- ander.
rique Britannique du Nord, et le plein et exclusif bénéfice et
avantage d'icelui respectivement et toute prolongation des
dites lettres-patentes ou autres priviléges relatifs à la dite inven-
tion, et tous droits, pouvoirs, priviléges, avantages, profits
émoluments et bénéfices découlant des dites invention, lettres-
patentes et choses, ou d'aucune d'elles, et tout droit, titre,
intérêt, terme et termes d'années, bénéfice, propriété, avantage
reclamation et demande quelconque du dit Hugh Baines à
l'égard des dites invention, lettres-patentes et choses ou
d'aucune d'elles ; pour par les dits John Lang Blaikic, et
William Alexander, leurs exécuteurs, administrateurs et ayants- A üerLaines
cause, exercer et exploiter la dite invention dans les dites conditions.
provinces de l'Amérique Britannique du Nord, et les dites
lettres-patentes et choses, pour l'usage et bénéfice absolus
néanmoins, des différentes parties aux dites conventions, selon
les actions et intérêts v portés, jusqu'à la formation par les
dites différentes et respectives parties d'une compagnie
devant être constituée par acte du parlement pour exploiter
les dites lettres-patentes et pour d'autres fins, et après la
formation de telle compagnie alors pour l'usage et le béné-
fice absolus de telle compagnie, ses successeurs et ayants-
cause, et à la charge de les céder et transférer à et pour
l'usage de la compagnie, ses successeurs et avants-cause
et considérant que les dites différentes parties aux dites
conventions, autres que le dit Hugli Baines, ont respectivement
payé la somme de cinquante piastres pour toute et chaque
action qu'elles ont respectivement souscrite aux fins de prélever
la dite somme de quarante-cinq mille piastres, conformément
aux stipulations contenues à cet égard dans les dites conven-
tions ; et considérant que le dit Hugh B aines se prétendant le Et des lettres
premier inventeur et découvreur de certaine autre invention ou patentes du 23
découverte appelée "voie de chemin de fer, nouvelle, utile et
simple" a obtenu des lettres patentes sous le grand sceau de la
province du Canada, en date du vingt-troisième jour de janvier
mil huit cent soixante-six, en vertu desquelles le droit exclusif
et la faculté de faire, construire, eifiployer et vendre à d'au'tres
pour être employée, l'invention ou découverte en dernier lieu
mentionnée, dans la province du Canada, ont été accor dés au Accordées iditHugh Baines, ses héritiers, représentants et ayants-cause Hugh Baincs.
legitimes, pour le terme de quatorze années à compter de ladate de ces lettres-patentes; et considérant qu'en rtu d'une
autre convention en date du quatorzième jour de mai, mil huit vention datée
cent soixante-six, faite et passée entre les mêmes parties que 4 ma,866,
les parties aux conventions susdites, le dit Hugi Baines pour dites lettres pa
les considérations y énumérées a, entre autres choses, cédé ten
vendu et transporté aux dits John Lang Blaikie et William JohnLang
Alexander, leurs exécuteurs et administrateurs, toute la dite Bakieet
invention mentionnée dans les dites lettres-patentes du vingt- ander.

trois
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trois janvier mil huit cent soixante-six, ainsi que les dites lettres
patentes et lusage, bénéfice et avantage entiers et exclusifs
d'icelles, avec le même bénéfice de toutes lettres patentes futures
et autres, ou semblables priviléges pour la même invention
pouvant être accordés dans la province du Canada ou aucune
partie des provinces de l'Amérique Britannique du Nord, et
toute prolongation de ces lettres-patentes ou autres priviléges à
l'égard de la même invention, et tous droits, pouvoirs, autorités,
priviléges, avantages, profils, émoluments et bénéfices décou-
lant des dites invention, lettres-patentes et choses ou d'aucune
d'elles, et tout droit, titre, intérêt, terme et termes d'années,
bénéfice, propriété, avantage, réclamation et demande quel-
conque du dit Hugh Baines à l'égard des dites invention, lettres-
patentes et choses ou aucune d'elles, pour les dits John Lang
[3laikie et William Alexander, leurs exécuteurs et administra-
teurs, avoir, posséder, employer et exploiter la dite invention
dans les provinces de l'Amérique Britannique du Nord et les
dites lettres-patentes, en date du vingt-six janvier mil huit cent
soixante-six, accordées en conséquence dans la dite province

Aux conditions du Canada, et le terme d'années y mentionné, pour l'usage et
susaites. le bénéfice absolus, néanmoins, des différentes parties,à la dite

convention présentement citée, selon les actions et intérêts y
portés, et dans la dite convention du dix-septième jour de jan-
vier mil huit. cent soixante-six, jusqu'à la formation de la com-
pagnie mentionnée dans la dite convention, quand elle serait
constituée par acte spécial du parlement ou autrement, et après
la formation de la compagnie, pour l'usage et bénéfice absolus
de telle compagnie, ses successeurs et ayants-cause, et a la
charge de les céder et transférer à et pour l'usage exclusif de

citation de la telle compagnie, ses successeurs et ayants-cause ; et considérant
conventton qu'en vertu <le la dite convention en date du quatorzième jour

c.apai erus- de mai mil huit cent soixante-six, il a été stipulé que dans le
quea la somme but de permettre à la compagnie, quand elle serait formée, d'at-
de $115 000>,
pour certaines teindre les objets énoncés dans la dite convention, le capital
tins. primitif de la dite coinpagnie serait augmenté à la somme de

Pétition des cent quinze mille piastres ; et considérant que les différentes
diverses parties parties aux dites conventions, étant les parties ci-dessus nom-

io eran mées, ont, par leur pétition, représenté, établi et prouvé d'une
dant à être n- manière satisfaisante les diverses matières et choses ci-dessus
unecompagnie. énumérées, et demandé (le pouvoir être incorporées pour les

fins prévues dans les dites conventions et ci-dessous énoncées;
et considérant qu'il est expédient d'accéder aux conclusions de
leur requête: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

Hh are .Hugh Baines; John LagBalie, William Alexander,HuguganesBLaaneas
et autres incor- John Macdonald l'honorable George Brown, John Wellington
corés en une
Poniipagnje.C Gwynne, James Campbell, John Fisken, Vernon Eaton Car-

penter, Thomas Lailey, John S. Playfair, David Morrice et
James Sco1t, les différentes et respectives parties aux dites con-
ventions, avec ensemble les autres personnes qui, en vertu du

présent
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présent acte deviendront actionnaires de la compagnie par le
présent constituée- seront et sont par le présent reconnus comme
corps politique et corporation sous le nom de "Compagnie
pour la fabrication d'articles en fer et en acier destinés aux
chemins de fer, responsabilité limitée."

2. En vertu du présent acte, la dite compagnie possèdera et La compagnie
pourra conserver et exploiter pour son propre usage et bénéfice, pourra posséder
le droit et la faculté exclusifs de faire, construire, employer et ett
vendre à d'autres pour les employer, les différentes inventions patentesecor-
respectivement énumérées dans les différentes lettres patentes "u6 Ba e' ,
ci-dessus citées, portant respectivement la -date du vingt- parlui cédés,
septième jour de juillet en l'année de Notre-Seigneur mil huit Jhang

cent soixante-cinq, et d. vingt-troisième jour de janvier mil Willim Alex-
huit cent soixante-six accordées au dit Hugh Baines, et cédées ande
et transportées comme il est dit ci-haut auxditsJohn Lang
Blaikie et William Alexander, au bénéfice de la dite compa-
gnie après son incorporation ; et elle pourra en vertu du présent
acte pour son propre usage exclusif jusq 'à l'expiration des
différents termes respectivement accordés pzar les différentes
lettres-patentes susdites respectivement, ou toute prolongation
d'icelles qui pourra à lavenir être accordée, fabriquer et
construire des aiguilles de chemin de fer et poser et ajus-
ter des pointes en acier sur les lisses de chemin de fer en
la manière indiquée dans les dites lettres-patentes portant la
date du vingt-septième jour de juillet mil huit cent soixante.
cinq, et elle pourra, pareillement, fabriquer, construire et vendre Et tous autres
à d'autres pour l'employer la dite lisse: de chemin de fer, nou- dioits de pa-

tentes, pour es
velle, utile et simple, d'après les plans et spécifications %men- mêmes fins.
tionnés dans les dites lettres-patentes, portant la date du vingt-
troisième jour de janvier rmil huit cent soixante-six; et pourra
deý temps à autre acquérir par voie d'achat ou de cession du dit
Hugh Baines, ou toute autre personne, tels autres droits de
patente pour perfectionnements et inventions dans la fabrica-
tion d'articles en fer, en acier et autres, destinés aux chemins
de fer, qui ont déjà été ou pourront être plus tard accordés en la
province du Canada, au dit Hugh Baines, ou telle autre per-
sonne ou personnes respectivement,- que la dite compagnie
désirera acquérir pour son propre usage ; et elle pourra acqué- Et*la compa-
rir et posséder, par achat, bail, ou autre titre légal, des;terres urraposée des
et tenements, de pas plus de dix acres dans la même localité, terres n'excé-
et y construire, entretenir ériger et maintenir les édifices, P
bâtisses et autres travaux, et au besoin les vendre et en dispo mëme endroit.
ser, et en acquérir d'autres à la place, selon qu'elle le trouvera
avantageux, convenable ou nécessaires dans le but de construire
et fabriquer les différents ouvrages, articles,* perfectionnements
et choses dont la construction et fabrication est prévue dans les
dites lettres-patentes portant respectivement la date du vingt-
septième jour:de.juillet, mil huit cent soixante-cinq, et du vingt-
troisième jour de janvier, mil huit-cent soixante-six, au moyen Por exere
de l'usage des inventions ou découvertes qui'y sont-respective- tels droits de
ment brevetées, ou dans le but de construire et fabriquer les Patente.

d ilérents
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115,000 en
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Augmentation
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aucun montant

Par vote des
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Forme de règle-
ments pour
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capital.
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différents ouvrages, articles, perfectionnements et choses prévus
par toutes lettres-patentes touchant les priviléges exclusifs quela compagie pourra, en vertu des pouvoirs par le présent confé-
rés, acquérir par la suite; et elle pourra vendre tous ces ouvrages,articles, perfectionnements et choses pour son propre usageexclusif, durant le terme des dites lettres-patentes accordées ouqui seront accordées, ou pendant toute prolongation d'icelles, etelle pourra autoriser d'autres personnes à vendre dans leslimites que la compagnie pourra de temps à autre prescrire oudéterminer, les ouvrages, articles et choses qui seront ainsi

- fabriqués par la compagnie; et elle pourra vendre, céder ettransporter à d'autres, en tout ou en partie, les privilégesconférés par les dites lettres-patentes respectivement, selonqu'elle lejugera utile au besoin; et elle pourra fabriquer, poseret construire et faire tous ouvrages, et exécuter tous actes,titres, matières et choses quelconques aux fins de constater oudémontrer la valeur de toute invention, découverte nouvelle ouperfectionnement à l'égard desquels des droits de patente ouprivilégesý exclusifs ont été ou pourront être accordés, ou envoie d'être demandés, en la province du Canada, et lesquelsdroits de patente ou priviléges exclusifs la compagnie aura enaucun temps acquis, ou qu'elle se propose d'acquérir-; et ellepourra fabriquer, entreprendre et faire généralement tous autresarticles en fer, en acier et autres destinés aux chemins de fer,qu'elle jugera à propos ; pourvu toujours que le présent acte neconférera pas d'autres ou de plus grands droits ou privilégesque ceux conférés par les dites lettres-patcntes citées dans leprésent acte en vertu de la loi générale concernant les patentesen cette provnce.

3. Le capital primitif de la compagnie sera de cent quinzemille piastres, divisées en onze cent cinquante actions de cente piastres chacune, mais les directeurs de la compagnie, s'ils lejugent à propos, en tout temps après que la totalité du ditcapital primitif aura été répartie, et aussi de temps à autreaprès que tout le capital antérieurement autorisé aura étéréparti, pourront passer un règlement et de temps à autre desrèglements pour augmenter le capital de la compagnie jusqu'àconcurrence d'un montant n'excédant pas un million depiastres ; mais ces règlements n'auront ni force ni effet qu'aprèsavoir été sanctionnés par un vote représentant pas moins desdeux tiers du montant possédé par tous les actionnaires présentsen personne ou représentés par procureurs à une assembléegénérale annuelle de la compagnie, ou à une assemblée géné-raie de la compagnie convoquée dans le but de prendre telsrèglements en considération.

4. Tout règlement. à l'effet d'augmenter le capital de lacompagnie devra énoncer le nombre et la valeur des actionsdu nouveau capital, et prescrire la manière d'après laquelleelles seront réparties et versées, ou à défaut de ce faire lecontrôle de telle répartition sera réputé revenir de droit aux
directeurs

29-30 VIer.
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directeurs de la compagnie, qui pourront répartir le capital en
tels montants, et faire les demandes de versements sur telles
actions en faveur des personnes et de la manière qu'ils le
jugeront à propos.

4.'. Les directeurs répartiront en faveur des différentes parties Jae de ré-
-qui ont souscrit aux quarante-cinq mille piastres mentionnées partir le capital
dans la dite convention du dix-septième jour de janvier, mil ° la convnnans
huit cent soixante-six, la balance de la dite somme-de cent du 17anvier,
mille piastres mentionnée dans la dite convention, par parts 1S66
proportionnées aux différentes actions par elles respectivement
souscrites sur les quarante-cinq mille piastres susdites-; pourvu
toujours que si aucuns de ces souscripteurs, ou leurs repré-
sentants légitimes respectifs, refusent ou négligent d'accepter
et prendre telles actions après qu'elles leur auront été réparties
comme souscripteurs dans les livres de la compagnie, en la
manière qui sera fixée par un règlement de la compagnie passé
à cet effet, ou qui sera indiquéeý par les directeurs en l'absence
de règlement, ces actions seront vendues en la manière prescrite
par tel règlement ou selon ,que les directeurs le jugeront à
propos en l'absence d'un règlement, et la dite somme de quinze Et des $15,000
mille piastres du capital de la dite compagnie, mentionnée en vertu de la

hui convention dudans la dite convention du quatorzième jour de mai, mil huit 1a 66.
cent soixante-six, sera répartie aux personnes et pour les fins
et de la manière indiquéespar la dite convention, et pour nulle
autre fin.

6. Les montants respectifs des versements des quarante-cinq Recouvrement
mille piastres, partie du capital de la compagnie, déclarés, par desouriP
la dite convention ci-dessus citée du dix-septième jour de payées du ca-
janvier, mil huit cent soixante-six, payables le premier jour de pia souscrit
juin-et le quinzième jour d'août, mil huit cent soixante-six, pal an-
deviendront iminédiatement payables lors de ces échéances vier, 1S66.
respectives et seront payés aux directeurs de la compagnie
par les parties respectivement tenues de payer aucun de ces
versements, ou â défaut de ce faire, la. compagnie pourra en
requérir le paiement avec intérêt au taux de six pour cent par
année, à compter des dites échéances respectives, par action,
devant toute cour compétente; et il suffira, lors de telle action, Preuve dans
d'alléguer ou déclarer que le défendeur est le porteur d'une ou telles actions.
d'un plus grand nombre d'actions primitives de la compagnie
(en énonçant le nombre) et qu'il est endetté envers la compagnie,
à raison de telles actions, jusqu'à concurrence du montant dont
le recouvrement est poursuivi, pour des versements échus le
premier jour de juin mil huit cent soixante-six, et le quinzième
jour d'août mil huit cent soixante-six, (les deux ou Pun des
deux, selon le cas,) avec intérêt, en conséquence de quoi la
compagnie a droit par action de recouvrer les dits rmontants ou
le dit montant, avec intérêt, et un certificat revêtu du sceau
de la compagnie et de la signature d'un des officiers de la
compagnie, attesiant que le défendeur est undes actionnaires
primitifs de la compagnie, et qu'il est endetté pour le montant

indiqué
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indiqué dans le certificat à l'égard des versements sur lesactions primitives possédées par lui dans le capital de la com-pagnie, échus le premier jour de juin mil huit cent soixante-six.
ou le quinzième jour d'août, mil huit cent soixante-six, avecl'intéret sur ces versements à courir des échéances respectives,
fera foi prima facie du droit qu'a la compagnie de recouvrer
le montant de son action.

Les bureaux de 7. Sauf toute modification et disposition qui pourra être
Seront pas eétablie par q belq e reglement de la compagnie passe en aucunMoins de trois temps à 'avenir, les affaires de la compagnie seront adrai-ni plus de cinq. nistrées par un bureau composé de pas moins de trois, ni deQualification plus de cinq directeurs, étant individuellement porteurs d'au

moins mille piastres d'actions dans le capital de la compagnie,et not àrriérés dans leurs versements à l'gard de toute actionEpoque de l'é- possédée par eux dans le capital de la compagnie ;ces direc-
teurs seront elus annuellement le premier mardi d'avril dechaque année on tel auire jour qui sera fixé par règlement
pour la tenue des assemblées générales annuelles de la com-pagnie ; et à roins et jusqu'à ce que le contraire soit prescritpar règlement, tous les directeurs se retireront de chargeannuellement, mais si d'ailleurs ils ont les qualités voulues, ilspourront toujours être réélus ; et trois directeurs, à moins etjusqu'à ce que le contraire soit prescrit par règlement, consti-tueront un quorum du bureau ; et dans le cas de décès,démission ou incapacité d'un directeur, les autres, s'ilse

jugent a propos, pourront remplir la vacance jusqu'à Passem-blée annuelle suivante, en nommant un actionnaire habile àLacorporation agir, mais le défaut d'élire des directeurs, ou le manque de
soute pour directeurs, n'oprera pas la dissolution de la corporation, etmanque d'élec- Pélection pourra avoir lieu à toute assemblée générale de lationl. 

fi saucompagnie convoquée pour cette fin ; et saufle cas de décès,démission ou incapacité, tous les directeurs resteront encharge .usqu'à l'élection de leur successeurs.

o®rn dree- S. Les doits IIugh Banes, John Lang, Blaikie, l'honorable
George John Fisken et John Macdonald, seront et sontpar le présent déclarés les premiers directeurs de la compa-gnie, et ils resteront en charge jusqu'à l'élection des directeursqui aura lien sous l'opération du présent acte, et tout le tempsqu'ils rempliront les attributions de directenrs ils auront etexerceront tous les pouvoirs par le présent conférés aux direc-teurs de la compagnie.

Les directeurs 9. Les directeurs de la compagnie auront plein pouvoir enpourront f1rire
des règlements. toutes choses d'administrer les affaires de la compagnie, etpourront passer ou faire passer toute espèce de contrats que laloi permet a la compagnie de passer ; et de temps à autre ilspourront faire des règlernents qui ne seront pas contraires à laloi et au présent acte, pour règler la répartition du capital, etdésigner la manière de faire les demandes de versements ducapital, le paiement des versements, lémission et l'enregistre-ment de certificats d'actions, la confiscation des actions faute
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de paiement, lemploi des actions confisquées et de leur pro-
duit, le transport des actions, la déclaration et le paiement des
dividendes, la composition du bureau des directeurs, le nombre
des directeurs, la. durée de leur service et leur sortie de charge,
le montant des actions qu'ils devront posséder pour être direc-
teurs, la nomination, les fonctions, les devoirs, la destitution
de tous agents, otciers et serviteurs de la compagnie, le cau-
tionnement qu'ils devront fournir à la compagnie, leur rémuné-
ration, et celle (s'il en est) des directeurs, par règlement sujet
à Papprobation des actionnaires, à une assemblée générale ou
spéciale, la date et le lieu où se tiendront les assemblées
générales annuelles de la compagnie, et la localité où les
affaires de la compagnie seront administrées, et le lieu où sera
tenu et établi de temps à autre le principal bureau de la com-
pagnie, la convocation des assemblées régulières et spéciales
du conseil des directeurs et de la compagnie, le quorum, les
qualités des procureurs, la manière de procéder en toute chose
à ces assemblées, l'imposition et le recouvrement des amendes
ct confiscations susceptibles d'être déterminées par un règle-
ment, et ladministration, sous tous autres rapports, des affaires
de la compagnie et de temps à autre ils pourront révoquer,
amender ou remettre en vigueur tels règlements,; mais chaque Proviso': con-
tel règlement et la révocation, amendement ou remise en firmation des
vigueur d'icelui, à moins que dans l'intervalle ils ne soient rlemen.
ratifiés à une assemblée générale de la compagnie spécialement
convoquée à cette fin, n'auront d'effet que jusqu'à la prochaine
assemblée annuelle de la compagnie, et à défaut de ratification
le règlement cessera dès lors d'être en vigueur ; et chaque Preuve.
copie d'un règlement revêtue du sceau de la compagnie et de
la signature d'un de ses officiers, fera foi priána facie de tel
règlement devant tous les tribunaux.

10. Les actions de la compagnie seront réputées biens Les actions se.
meubles, et seront transférables de telle manière seulement et ront réputées

biens-meubles,
sujettes à toutes conditions et restrictions qui seront prescrites etc.
par les règlements de la compagnie.

11. Les directeurs de la compagnie pourront demander des Demandesde
actionnaires d'icelle, respectivement, les sommes qu'ils auront vcrsement.
souscrites, à telles époques et lieux et en tels paiements ou,
versements que l'exigeront ou le permettront les règlements de
la compagnie ; et l'intérêt s'accumulera et sera payable au
taux de dix pour cent par année, sur le montant de tout verse-
ment non payé, depuis le jour désigné pour tel versement.

12. La compagnie pourra exiger le paiement de tous ver- Lacompagnie
sements et de l'intérêt sur iceux par une poursuite devant pourra recou-

1vrer les verse-.toute cour compétente ; et dans telle poursuite il ne sera pas ments par ac-
nécessaire d'alléguer les faits spécialement, 'mais il suffira de tions
déclarer que le défendeur est porteur d'une ou plusieurs actions Ce qu'il suffira
indiquant le nombre d'actions, et qu'il est endetté de la sommê d'alléguer et de
d'argent à laquelle s'élèvent les versements-arriérés à l'égard prouver.

d'une
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d'une ou plusieurs demandes de versements et le montant de
chacune, par suite de quoi compagnie a un droit d'action
pour recouvrer le montant desversements, avec intérêt, et un
certificat portant le sceau de la compagnie et apparemment
signe par quelqu un de ces officiers, à l'effet d'établir que le
défendeur est un actionnaire, et qu'il est dû et non payé telle-
somme par lui pour tels versements, sera reçu par toute cour de
justice et d'équité comme preuve primfacie à cet égard.

Confiscation 2 3 Si, après telle demande ou avis, selon qu'il sera pres-
poa nnpaie- crit par les règlements de la compagnie, quelque versement
ment des verse- demandé sur une action ou actions, n'est pas fait dans le temps

prescrit par tels règlements à cet effet il sera laissé à la (liseré-
tion des directeurs, par un vote à cette fin dûment enregistré
dans leurs minutes avec les faits qui l'ont motivé, de confisquer
sommairement toute action sur laquelle tel versement rest
pas fait ; et telles actions deviendront ensuite la propriété de
la compagnie, lui pourra en disposer selon qu'elle l'ordonnera,
par un règlenent ou en l'absence de règlement, selon-que les
directeurs pourront le prescrire.

A( tionnaires 14. Aucun actionnaire devant quelques arrérages smde,
pourront êre versements, n aura le droit de voler à aucune assem rée de sa
é: directeursc compagnie, ni ne pourra en être élu directeur.

La compagnie 1.5. La compagnie ne sera pas obligée de veiller à l'exécu-ne sera pas
tenu de veiller tion d'aucun fidéicommis expres, tacite ou d'induction, au
d Pexécution sujet d'aucune action ; et le reçu de l'actionnaire au nom

u aquel l'action sera inscrite dans les livres de la compagnie,sera une quittance valide et obligatoire en faveur de la com-
pagnie pour tout dividende ou argent payable à légard de
telle action, qu'avis de tel fidéicommis ait été ou non donné à
la compagnie ; et la compagnie ne sera pas tenue de veiller à
l'emploi de l'argent payé sur tel reçu.

Responsabilité 16. Les actionnaires de la compagnie ne seront pas commedes actionnaires tels responsables d'aucun acte, défaut ou obligation quelcnque.limités,.ce blgto
de la compagnie, ou d'aucun engagement, réclamation, paie-
ment, perte, dommage, transaction, matière ou chose quelconque
relative ou se rattachant à la compagnie, au-delà du montant
non payé sur leurs actions dans le capital de cette compagnie.

Contrats avec 17. Tout contrat, convention, engagement ou marché fait, etla comnpani toute lettre de change tirée acceptée ou endossée, et tout billetcommient ex e-
cutés. et chèque faits, obtenus ou endossés, au nom de la Compagnielpar tout directeur, agent, officier, ou serviteur de la compagnie,

conformément à ses pouvoirs comme tel en vertu des règle-
ments de la compagnie, seront obligatoires pour elle ; et en
aucun cas il ne sera nécessaire d'apposer le sceau de la com-
pagnie à tel contrat, convention, engagement, marché, lettre de
change, billet ou chèque; et la partie agissant ainsi comme
directeur, agent, officier ou serviteur de la compagnie,' ne sera

pas
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pas individuellement par là assujétie à ,aucune obligation
quelconque envers un tiers; mais la compagnie ne pourra iNémettra pas
émettre aucun billet qui pourra circuler comme argent. de billets de

banque-

iS. Les différentes stipulations portées aux.conventions Les stipulations
ci-dessus respectivement énumérées, en date du dix-septième dans les lites
jour de janvier et du quatorzième jour de mai mil huit cent entre Hugh
soixante-six, et consenties par et entre le dit Huh Baines et Baines et Joha

ZD LangBlaikrie et
les dits John Lang Blaikie et William Alexander, seront au wlawtexe
bénéfice de la dite compagnie en même temps qu'obligatoires andeiseront

an benefice et
pour elle, et à compter de ce jour elles seront considérees obligatoiresà a
comme si la dite compagnie eût été incorporée à la date de campagnies.

l'exécution des dites conventions respectives, et comme si les
stipulations qui y sont respectivement contenues avaient été
respectivement faites avec et par la dite compagnie et comme
si elle eût été partie. aux lieu et place des dits syndics, John
Lang Blaikie et William Alexander; et la dite compagnie
pourra à l'avenir poursuivre et être poursuivie à l'égard de ces
stipulations, comme si elle était partie aux dites conventions
respectives aux lieu et place des dits syndics, John Lang
Blaikie et William Alexander; et dans toute action, poursuite
ou procédure en loi ou en équité qui sera à l'avenir intentée

par ou contre la compagnie, au sujet d'aucune de ces conven-
tions, ou pour aucune violation d'icelles, il suffira de déclarer
et alléguer que les dites stipulations respectivement ont été
faites avec ou par la dite compagnie, et la production ou autre
preuve légale des dites conventions respectives en fera foi pour
et contre la dite compagnie; et les dits Joln Lang Blaikie et
William Alexander, et chacun d'eux, sont par le présent
déchargés de toutes actions, causes d'actions, poursuites, récla-
mations et demandes quelconques qui pourraient être portées
contre eux, ou l'un ou l'autre d'entre eux personnellement,
pour aucune violation, des dites stipulations respectives, coin-
mise par eux en leur capacité de syndics comme il est dit
ci-haut; et à toute action ou poursuite qui pourrait être inten-
tée contre eux, ou l'un ou l'autre d'entre eux, leurs ou les uns.
ou les autres de leurs représentants personnels, au sujet
d'aucune matière autre que le recouvrement des actions par
eux respectivement souscrites, les défendeurs ou le défendeur
pourront ou pourra opposer la décharge de toute action consen-
tie par le demandeur comme fin de non-recevoir et alléguer le
présent acte à l'appui de son plaidoyer; pourvu toujours que
la dite compagnie et les syndics seront et continueront d'être
responsables de toutes les dettes, contrats et engagements
actuellement existants, ou qui ont, pû être faits avant la passa-
tion du présent acte, mais les dits syndics seront exonérés par
la <lite compagnie des obligations encourues par eux à cet
égard.

1 .. Tout contrats faits et passés par et avec les , dits John Contrats faits-

Lang Blaikie et William, Alexander, en vertu des, stipulations etu de"
de la dite convention du dix-septième jour de janvier mil huit tionsseront

cent

Cap. 10. 75
1866ù
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obligatoires cent soixante-six, dans le but (le mieux atteindre les objetspour la cern- -' -pagnic prévus par la dite convention, seront au bénéfce de la compa-
gnie et obligatoires pour elle, et la dite compagnie pourra
poursuivre et être poursuivie à l'égard de tout contrat de cette
nature, tout comme si elle eût été incorporée à la date de
l'exécution de tel contrat, et comme s'il eût été fait et passé
par et avec la dite compagnie.

Acte public. Le présent sera réputé acte public.

CAP. CXI

Acte pour incorporer la Compagnie Canadienne de
Caoutchouc de Montréal, autrement appelée " The
Canadian Rubber Company of Montreal."

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

réanbu[e. (ON SIDERANT quc Joseph Barsalon, James Benning
U John Pratt, Peter S. Murphy, William Moodie, Amable
Prévost, Adolphe Roy, Francis Scholes, William Learmont et
William D. B. Janes, ont demandé d'être, avec d'autres, cons-
titués en corporation sous le nom de " Compagnie Canadienne
de Montréal, pour la fabrication d'articles en caoutchouc -" et
considérant qu'il est expédient d'accéder à leur demande : ;
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et <le l'assemblée législative du Canada,
decrete ce qui suit:

Incorporntion 1. Les personnes susclùcs et toutes'celles qui deviendront
et nom co!lee
tif.

Aarsdlactonie el iecmane eote otprl rsn

constituées en corps politique et incorporé sous le nom de
cLa Compagnie Canadienne e Caoutchouc de Montréal, ou
"The Canadian Rub ber Company of .Mon!real" et l'un ou

l'autre de ces noms sera réputé être le nom de corporation dc
la compagnie et la désigner suffisammet.

Malcires de la di La compagnie pourra fabriquer toute espèce de marchan-
compagnie, dises et articles dans la composition desquelsoentre le caoutchouc

ou la gutta percha ou dont fait partie le caoutchouc , ou la
gutta percha et aussi tels autres articles d'autres espèces'et
matériaux, qui servent oupeuvent servir ou se rattachent a la
fabrication de ces marchandises ou articles.

Quels immeii- 3. La compagnie pourra acquérir, soit par achat, bail ou
bidrs la compa-
,"nie pourra autrement et pourra les posséder i pleine propriété ou condi-possèemr. tionnellement, toutes terres, tenements et immeubles , pour

faciliter l'exploitation et l'administration de ses affaires, y
compris les pouvoirs d'eau et autres forces motrices, mais qui
n'excèderont pas la valeur annuelle de vingt mille piastres, et
de temps à autre elle pourra les vendre, aliéner, hypothéquer,
louer, reprendre et en disposer, et en acquérir d'autres à la

place,
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place, mais qui n'excèderont en aucun temps la valeur annuelle
susdite.

4. Le capital de la compagnie sera de la somme de deux Capital et ae-
cent mille piastres, divisé en actions de cent piastres chacune, -
lesquelles seront considérées comme propriété mobilière; pourvu Augmen tation.
toujours que le dit capital pourra être augmenté au besoin
jusqu'à concurrence de un million de piastres, au moyen de
somme de pas moins de cinquante mille piastres chaque fois,
telle augmentation devant en chaque cas être autorisée par une
résolution votés par pas moins des deux liers des actionnaires,
de la compagnie, passée à toute assemblée des actionnaires
spécialement convoquée à cette IIn, ou à toute assemblée con-
voquée dans le but d'augmenter le capital.

j.' La compagnie n'établira pas de manufacture avant que Quand la com-
la totalité du fonds social jusqu'à concurrence de la dite somme PagIlie con-
de deux cent mille piastres, n'ait été de bonne foi souscrite, ni. aflires.
avant qu'un montant égal à cinquante pour cent de la dite
somme de deux cent mille piastres n'ait été versé par les
actionnaires et placé à la disposition des directeurs, pour leur
permettre d'atteindre les objets pour lesquels la compagnie est
incorporée.

6. Les dits Josepli Barsalon, Join Pratt, James Benning, Premiers diree-
Adolphe Roy et Williamn Moodie, seront directeurs de la com- teurs et leurs
pagnie jusqu'à ce que les actionnaires en aient choisi d'autres pù"" oIr.

par une élection qui aura lieu en la manière ci-après prescrite,
et ils auront le pouvoir d'ouvrir des livres de souscriptions au
capital de la dite compagnie, et de demander et recevoir les-
versements sur les dites actions, et ils convoqueront par avis
une assemblée des souscripteurs d'actions en la manière ci-
après indiquée, et jusqu'à telle élection le dit Joseph Barsalou
sera le président et le dit William Moodie le vice-président de
la compagnie.

7. Les directeurs pourront prendre tous les moyens néces- Des livres de
saires pour ouvrir des livres de. souscription et recevoir des souscxiplions
souscr pt;ions de personnes qui veulent devenir actionnaires de seront ouverts.
la compagnie, et ils pourront fixer le nombre d'actions que ces
personnes ou aucune d'elles auront dans le capital de la
compagnie.

S. Seront incorporés dans le présent acte et en formeront Certaines sec-partie, les paragraphes suivants de la cinquième section du tions de 27,S
chapitre vingt-trois des statuts du Canada, vingt-sept et vingt- V c. ncor-Z> b poréés dans le'huit Victoria, pour autoriser la concession de chartes d'incor- present.
poration à des compagnies pour Pexploitation des manufactures,
mines et autres, savoir: les premier, troisième, quatrième,
cquième, sixième, septième, huitième, neuvième, dixième,
onzième, douzième, treizième, quatorzième, quinzième, vingt-
cinquième, vingt-sixième, vingt-septième, vingt-huitième,vingt-

37 neuvième



neuvième, trentième, trente-et-unième et trente-troisièmeý para
graphes de la dite section.

Ires livres se- 9. Tous les' livres et papiers de la.compagnie pourront, pen-
ront dant le heures d'affaires, être inspectés par les directeurs maisaux directeurs sseuls. nul actionnaire n'étant pas directeur ne pourra jamais en prendre

communication, sauf en, vertu ,d'un jugement .d'une .cour
compétente, ou d'un .sul4oena, émis selon le cours régulier de la
loi.

La compagnie 10. L'administration dcs affaires de la compag
pourra diviser ^nepur
ses tre divisée entre plusieurs départements, qui seront désignés
départements. par la spécialité des affaires dont chacun d'eux sera chargé, ou
Pourra em- autrement, selon qu'il sera jugé à propos; et la compagnie
ployer des g-pourra employer des surintendants érants aents et serviteurs
rants, etc. dans un ou plusieurs de ces départements, à son loisir, et con-
Pourra leur venir de les rémunérer en tout ou en partie, par un percentage
payer un per- sn
centage sur les profits département en particulier dans lequel
profits nets, tels services seront rendus, ou généralement, selon que lesuetc. directeurs en décideront, sans que pour cela tels surintendant

guiérants, agents ou serviteurs soient personnellement responsa-
bles des dettes de la compagnie ou sans qu'ils soient en aucune
manière considérés comme associés dans telle compagnie.

Bureau pria- i. Le bureau principal de la dite compagnie qui sera con-sidéré comme son sie d'affaires sera en la cité de Montréal
et toute signification faîte à ce bureau ou au président de la
compagme en personne sera considérée comme suffisante par
toutes cours de justice de cette province.

aumpublic. 12. Le présent sera réputé acte publi.e

CAP. CXII.
Acte pour amender l'acte passé en la vint sixiète

année du règne de Sa Majesté, chapitre cinquante-
neuf, et intitulé: Acte pour incorpore la conagne
des reor que irs du u. pLaurent. c

[Sanctionné le 1 Août, 166.]
?réambule. ATTENDU que la compagnie des remorqueurs du Saint-
21 V. c. 59. L aurent a demandé par une pétition ge;s chansements

dans son acte d'incorporation, vingt-six Victoria, chapitre
cinquante-neuf, et qu'il convient de lui accorder sa demande :
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et dsu consentement
du conseil législatif et de lassemblée législative du Canada,
decrète ce qui suit:

Sect. 5 du dit 1. Sont par le présent retranchés les mots "et la majorité
acte amendéed des actionnaires présents à une assemblée spéciale convoquée

neufblé ete iniuéAtoricoprrl opg

e à cette fin pourra déplacer tous les directeurs ou aucun nombre
d'entre

$78Cap. 111, 112,. Cie. Canad. de Caou(tcho uc. .29-30 VICT.



einorqueurs au è;t. -Laurent Cap. 112, 113. 579
d'entre eux, et en élire d'autres à leur place," à la fin de la
cinquième seclion de l'acte précité.

2. Les mots "auront le droit, S'ils le jugent à propos, de s
nommer des auditeurs pour en faire un examen et rapport à dee.
une assemblée subséquente," à la fin de la onzième section de
l'acte précité, sont par le présent retranchés et remplaàés par
les mots suivants: "nommeront pour l'année suivante deux Auditeurs.
auditeurs, qui devront être des actionnaires, et qui vérifieront
les livres tous les trois mois, et présenteront leur rapport à la
prochaine assemblée annuelle des actionnaires."

3. La treizième section de l'acte précité est par le présentsectio 13 rem-
révoquée, et remplacée par la suivante": Il ne sera loisible à placée par une
aucune assemblée d'actionnaires de traiter d'affaires, que llesec-
lorsque quinze membres au moins, en possession d'au rmoins Quoma
un tiers des actions du fonds social y seront présents ou dûment assemblées.
représentés.

4 Le présent acte sera réputé public. Acte publie.

CAP. CXIII
Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom

de la "Conipagnie de navigation du St. Laurent."
[Sanctionné le 15 4oùl 1866.]

( ONSIDERANT que l'honorable Louis Renaud, Charles
Séraphin Rodier, Maurice Cuvillier, George Tate, John

McMartin et François-Xavier Anselme Trudel, tous de la cité
et du district de Montréal ; Louis Hainault, Ulysse J. Robil-
lard, de la ville et district de Beauharnois; Alexandre Stickler,
de Lancaster, dans le Haut Canada, ont représenté, par requête
qu'une association s'est formée en la dite cité de- Montréal,
dans le mois de février dernier, sous les nom et raison de la
" Compagnie de navigation du St. Laurent," dont ils sont
souscripteurs et actionnaires, de concert avec d'autres per-
sonnes, dans le but de servir l'intérêt publie en construisant des
vaisseaux, quais et débarcadères et en établissant sur tout le
parcours du St Laurent et sur les lacs communiquant avec le
fleuve St. Laurent, ainsi que sur chacun des affluents du dit
fleuve, une ligne de bateaux à vapeur pour le transport du fret
et des passagers et pour le touage des vaisseaux entre différents
ports situés sur le St. Laurent et ses affluents, sur les lacs,
notamment entre les ports de Cornvall et Montréal, et pour tout
autre objet concernant la navigation intérieure de cette pro-
vince

Considérant que le commerce entre les villes du littoral des
grands lacs de l'Ouest et Montréal acquiert une importance
sans cesse croissante, et, qu'il est opportun de faciliter l'exten-
sion de ce commerce par l'incorporation d'une compagnie de
navigation ayant les pouvoirs et organisation ci-après désignés

37 Considérant
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Considérant que le but de la dite compagnie de navigation
du St. Laurent est de faciliter le commerce en cette province,
et d'y promouvoir les progrès de la navigation

Considérant que la dite compagnie a déjà fait construire un
bateau à vapeur pour le service de la ligne entre Montréal et
Cornwall et les ports intermédiaires

Considérant que la dite compagnie pourrait se trouver dans
le cas d'ester en justice, et que pour éviter certains inconvé-
nients techniques, elle demande à être incorporée à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

Certaines per- 1. L'honorable Louis Renaud, Charles Séraphin Rodier,
Maurice Cuvillier, George Tate, John MeMartin, F. X. A.
Trudel, Louis Hainault, Ulysse J. Robillard, Alexandre Stickler,
et toutes autres personnes qui sont maintenant ou qui devien-
dront par la suite, souscripteurs ou actionnaires de la'dite com-
pagnic, et toute autre personne, corps politique, ou incorporé,
qui, en qualité d'exécuteurs, administrateurs, successeurs et
ayants-cause, ou à quelque titre légal que ce soit, pourront pos-
séder des parts et actions dans le capital de la dite compagnie,
où y être intéressés, et leurs exécuteurs, administrateurs, suc-
eesseurs et ayants-cause, seront et sont par le présent constitués
en corps politique et incorporé poui les fins mentionnées au

Nom et pou- préambule du présent acte, sous les nom et raison de " la com-
voirs. pagnie de nagivation du St. Laurent ;" et sous ce nom auront

succession perpétuelle et un sceau commun, et pourront pour-
suivre et être poursuivis dans toutes les cours de justice en

Règlements. cette province ; la dite compagnie pourra faire, établir et
mettre à exécution, modifier et abroger toutes règles, statuts,
ordonnances et règlements qui ne seront pas contraires aux
lois ce cette proviace, ni aux dispositions du présent acte, et
qu'elle jugera utiles et nécessaires pour la direction des affaires

Biens transfé- des actionnaires de la dite compagnie; tous les biens meubles
r a corpo et immeubles, droits et actions appartenant à la dite "compa-

gnie de navigation du St. Laurent," sont par le présent trans-
férés à la dite corporation, qui, à compter du jour de la passa-
tion du présent acte, en sera propriétaire, ainsi que tous les
biens meubles et effets mobiliers qu'elle pourra acquérir par la
suite ; toutes les dettes et obligations de la dite compagnie de
navigation du St. Laurent seront acquittées et accomplies par la

Proviso. quant dite corporation ; pourvu toujours qu'aucune règle, statuts,aux règie- ordonnances ou règlements ne seront en vigueur avant d'avoirmen ts. été approuvés par la majorité des directeurs, ci-après men-
tionnés, ou leurs successeurs, autorisés à cet elit par Passem-
blée annuelle et générale de la dite compagnie.

Capital et 2. Le capital de la dite compagnie est par le présent limité
actions, à la somme de trois cent mille piastres courant, divisée en trois

mille
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mille actions de cent piastres chacune ; mais il sera loisible à
la dite compagnie d'usèr et de jouir des droits, bénéfices et
priviléges à elle accordés par le présent acte aussitôt qu'un
capital de trente mille piastres sera souscrit et payé, et les esponsabité
actionnaires de la dite compagnie ne pourront être en aucun desaeonnaires
cas responsables pour plus que le montant par eux souscrit, ou
le montant d'actions par eux prises dans la dite compagnie, et
le montant des dites parts ou actions étant une fois payé inté-
gralement, il ne pourra en aucun cas être rien exigé en sus des
dits actionnaires ; après qu'il aura été souscrit et payé un Augmentation
montant égal à la dite s6mme de trente mille piastres courant, du capital.
il ne pourra être pris de nouvelles actions dans la dite compa-
gnie de manière à augrmenter le capital souscrit qu'après une
résolution adoptée à cet effet par le bureau de direction.

3. La dite corporation sous le nom de "La compagnie de Pouvoirs
navigation du St. Laurent," pourra en outre acquérir et pos- posséder des

séder des immeubles et biens-fonds pour y construire des quais, immeubles.

hangars, bureaux, et pour tous autres objets nécessaires s'y
rattachant, suivant que la dite compagnie pourra le trouver à
propos, aux différents ports et endroits où les bateaux à vapeur
de la dite compagnie toucheront'; et elle pourra en tout temps
les vendre, échanger et aliéner et en acheter d'autres pour les
mêmes objets; pourvu toujours que la dite compagnie ne puisse Proviso: valeur
en aucun temps posséder des biens-fonds dont la valeur totale limitee.

excède la somme de vingt-cinq mille piastres courant.

4. La surintendance, le contrôle et l'administration des Neuldirec-
affiaires de la dite compagnie seront conférés à neuf directeurs, leurs.
dont cinq formeront un quorum, lesquels directeurs devront Quorum.
être actionnaires de la dite compagnie et ne pourront être éli- Quarification.
gibles à moins que chacun d'eux ne possède en son propre
nom et depuis au moins un mois dix -Parts ou actions dans
la dite compagnie ; ces directeurs devront être élus en assem- Election des di-
blée régulière dans le cours du mois de février de chaque recteurs.
année, aux jour, heure et lieu qui seront désignés par la majorité
des directeurs, et dont avis sera donné dans deux journaux,
l'un publié en anglais l'autre en francais dans la ville de
Mentréal, au moins dix jours avant celui fixé pour la dite assem-
blée ; la dite élection sera faite par les actionnaires de la dite Votation.
compagnie présents à cette assemblée ou représentés par un
procureur muni d'une procuration écrite selon la formule A
annexée au présent acte ou passée devant notaires, et toutes les
élections des directeurs devront se faire au scrutin et en la
manière fixée par les règlements de la compagnie; les direc- Président.
teurs élus choisiront parmi eux un président qui sera aussi élu
ati scrutin; ils pourront aussi nommer un secrétaire du bureau
de direction, aux conditions qu'ils jugeront convenables,
pourvu qu'il soit actionnaire de la compagnie; il sera du devoir Ses devoirs.
du dit président de présider toutes les assemblées des action-
naires ou des directeurs ; le président pourra voter à toutes les
assénïblées des directeurs, et il aura en outre voix prépondé-
rante en cas de division égale de votes tome vacanc parmi veances.

les
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les directeurs occasionnée par décès, résignation ou absence de
la province., sera remplie par telle personne que les directeurs

Démission des désigneront; et il sera loisible aux actionnaires, à toute assem-
directeurs. blée spécialement convoquée pour cet objet, de déplacer tous ou

quelqu'un des dits directeurs, et d'en nommer d'autres à leur
place, en la manière prescrite pour Pélection annuelle des
directeurs.

Echelle des J. Chacun des actionnaires aura droit aux asmblées
générales, a un nombre de voix proportionné au montant
d'actions qu'il possédera et aura possédé dans la dite compa-
gnie en son propre nom au moins un mois avant l'époque du
vote, dans la proportion suivante: une voix pour une part ou
action, deux voix pour quatre actions, trois voix pour huit
actions, quatre voix pour seize actions, et cinq voix pour vingt-La majorité cinq actions et au-dessus quel qu'en soit le nombre; et toutesdécidera.
questions soumises aux actionnaires dans une assemblée géné-
rale ou spéciale, seront décidées à la majorité des dites voix

Voix prépon- données par les actionnaires alors présents, et, eu cas de divi-derante. sion égale des voix, par la voix prépondérante du président.

Pouvoirs des 6. Toutes les affaires d'administration seront gérées par ledirecteurs, etc. bureau des directeurs ou par un gérant par lui nommé à cet
effet, lequel sera soumis à leur contrôle ; le dit bureau de
directeurs pourra disposer, dans l'intérêt de la dite compagnie,
des propriétés mobilières ou immobilières de la dite cornpa-
nie, par vente, échange ou de toute autre manière, suivant que

Pexigeront les intérêts de la dite compagnie, et acquérir pour
les mêmes fins de nouvelles propriétés mobilières ou immobi-
lières.

Assemblées 7. Le président ou deux ou un plus grand nombre des direc-spéciales. teurs pourront, à volonté et de temps à autre, convoquer une
assemblée ou des assemblées des actionnaires pour des objets
soit généraux, soit spéciaux ; et six des actionnaires pour-
ront en tout temps convoquer des assemblées spéciales de

Avis, la dite compagnie, en donnant au moins dix jours d'avis préa-
lable par une annonce publiée dans un ou plusieurs journaux
de Montréal, ou cn envoyant un avis écrit ou imprimé à chaque
actionnaire par la poste ou autrement; tout avis ou annonce de
convocation d'une assemblée spéciale, spécifiera distinctement
l'objet ou les objets pour lesquels l'assemblée est convoquée, et
aucune autre matière ou affaire ne sera discutée, conclue ou
réglée à la dite assemblée.

Dividendes . Il sera du devoir des directeurs de déclarer tels dividendes
annuels des profits de la dite compagnie, qu'il leur paraîtra
convenable ou à la majorité d'entre eux ; et chaque année il
sera fait un état exact et détaillé des affaires, dettes, crédits,
profits et pertes, lequel dit état devra être, inscrit sur les livres
de la dite compagnie, lesquels seront ouverts à l'inspection de

Copies à la tout actionnaire ; et copie de cet état assermenté par le président
législature. 

ou
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ou deux des directeurs, sera transmise annuellement aux trois
branches de la législature provinciale, et tout juge commissaire
ou juge de paix est autorisé à administrer le dit sement ; et Fonds de rë-
avant de payer et liquider tels dividendes annuels des profits de serv-
la dite compagnie, et sur tels dividendes, la dite compagnie
aura droit de garder et retenir un fonds spécial et de réserve
pour subvenir à toute acquisition et construction des bateaux à
vapeur et autres dépenses et améliorations des bateaux à vapeur
de la dite compagnie, dont un état intelligible sera soumis et
gardé par les directeurs de la dite compagnie, pour faire partie
des minutes et des délibérations.

9. S'il arrive en aucun temps qu'une élection de directeurs Défant d>élee-.
n'ait pas été faite le jour où elle aurait dû avoir lieu, conformé- lion.
ment au présent acte, la dite compagnie ne sera pas considérée
pour cela comme dissoute ; mais il sera loisible de faire à tout
autre jour une élection, en la manière prescrite par le présent
acte pour l'élection annuelle des directeurs, et jusqu'à cette
élection les anciens directeurs continueront de gérer les affaires,
et tout acte d'administration fait par eux aura pleine force et
valeur.

10. Les actions de la dite compagnie pourront être transfé- Transport des.
rées par les propriétaires d'icelles, à d'autres personnes, en par Ictions.
eux suivant laformule B annexée au présent acte; pourvu toujours Proviso.
que le cédant sera personnellement tenu responsable envers la
dite compagnie, de tout ou partie des actions par lui souscrites,
et qu'il se trouverait devoir lors du dit transport; et pourvu Proviso: les
que le dit cédant ne puisse transporter aucune partie des actions dettes dues à la
par lui souscrites, qu'après avoir payé à la dite compagniC ront d'abord
toutes et telles sommes de deniers qu'il pourra lui devoir, soit pages.
pour tout ou partie des actions par lui inscrites, et qu'il se
trouverait devoir lors de tel transport, cession ou aliénation,
ainsi que toutes sommes de deniers qu'il se trouverait devoir à
la dite compagnie par anciens comptes, billets promissoires et
autrement.

11. Jusqu'à la première assemblée générale annuelle de la Directeurs pro
compagnie, tel que ci-dessus prescrit, le bureau de direction visoires.
de la dite compagnie se composera des directeurs actuels, qui
sont l'honorable Louis Renaud, Louis Hainault, Charles Séra-
phin Rodier, George Tate, John McMartin, qui continueront
d'administrer les affaires de la- dite compagnie comme direc-
teurs dument élus, et demeureront en office jusqu'à la nomina-
tion de leurs successeurs en la manière prescrite par le présent
acte.

12. Le bureau principal de la dite compagnie qui sera siègedaWaraires,
considéré comme le siége de ses affaires, sera en la cité de
Montréal, et toute signification faite à ce bureau ou au prési- Signification.
dent de la compagnie en personne sera considérée comme
suffisante par toutes cours de justice de cette province.

13.
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Formule de 13. Tout actionnaire de la dite compagnie pourra parprocuraon. procuration suivant la formule A annexée au présent acte ou
dans le sens d'icelle, ou par procuration passée devant notaires,
constituer ou nommer un procureur pour le représenter auprès
de la dite compagnie, transporter ses actions à des tiers ou
accepter le transport d'actions à lui fait, recevoir ses dividendes
et boni, vendre ses parts, le représenter aux assemblées d'ac-
tionnaires et voter pour lui.

Acte public. 14. Le présent acte sera censé être un acte publie.

FORMULE A.

Mentionnée dans l'acte ci-dessus.

Je, soussigné, constitue et nomme par les présentes C. M.
mon procureur spécial pour vendre et transporter les actions
que je possède dans la compagnie de navigation du St. Laurent,
acheter pour moi des actions dans la dite compagnie, en rece.
voir le transport, recevoir les dividendes et boni qui me seront
payables, en donner reçus, me représenter dans les assemblées
des actionnaires de cette compagnie convoquées dans quelque
but que ce soit, donner pour moi le nombre de votes auquel
j'ai droit suivant le montant de mes actions, et je ratifie par
les présentes tout ce que fera mon dit procureur en vertu de la
présente procuration.

Fait à le jour de
mil huit cent soixánte et

Signé en présence de deux témoins (Signature.)

FORMULE B.

Mentionnée dans l'acte ci-dessus.

Pour valeur reçue de de
{indiquer l'endroit) je (ou nous) cède et
transporie (ou cèdons et iransportons) à

de (indiquer l'endroit)
actions sur chacune desquelles il a été payé piastres
et centins courant, dans le capital de " la
compagnie de navigation du St. Laurent," dont le bureau est
à Montréal, sujet aux statuts et règlements de la dite compagnie,
et sous l'obligaiion de rna part de remplir les conditions
imposées par Le proviso de la onzième section de l'acte d'incor-
poration de la dite compagnie.
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En foi d'e quoi j'ai (ou nous avons) signé le présent au
bureau de la dite compagnie ce jour de

mil huit cent soixante et

(Signature du cédant ou de son procureur.)
Témoins.

J'accepte (ou nous acceptons) par le présent le susdit trans-
port de actions dans la compagnie de
navigation du St. Laurent, cédées à (comme
ci-dessus mentionné) ce jour de

mil huit cent

(Signature du cessionnaire ou de son procureur.)

Témoins.

-C A P . CXIV.

Acte pour incorporer la Compagnie (le navigation à
vapeur des chutes de Fénélon, Minden, Haliburton
et des lacs du Nord.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

A TTENDU que Sidney Smith, S. S. Peck, Charles R. Préambule.
Stewart, H. Covert, A. LaCourse, David Browne, F. W.

Haultain, S. C. Wood, William Grace, John Lucas, James
Melville, écuyers, et autres, ont présenté une pétition à la légis-
lature de cette province, demandant qu'il fut passé un acte
pour les autoriser à améliorer et établir des communications
par eau entre les chutes de Fénélon et le pont Minden, dans le
comté de Victoria, et qu'il est expédient d'accéder à leur
demande: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législalif et de l'assemblée législative du
Canada, d6crète ce qui suit':

1. Sidney Smith, S. S. Peck, Charles R. Stewart, H. Covert, Incorporation.
A. LaCourse, David Browne, S. C. Wood, William Grace,
John Lucas, James Melville et autres, ensemble avec toutes
autres personnes qui, en vertu des dispositions du présent acte,
deviendront actionnaires dans la compagnie ci-dessous men-
tionnée, seront et sont par les présentes reconnus, constitués et
déclarés former une corporation et un corps politique de fait et
de nom, sous le nom de La compagnie de navigation àvapeur on.
des chutes de Fénélon, Minden, Haliburton et des lacs du Nord,
et, sous ce nom, ils pourront, eux et leurs successeurs, avoir Pouoirs géné-
succession perpétuelle, et contracter, ester en justice, plaider et rau
se défendre dans toutes les cours de loi et lieux dans toutes
actions, poursuites, plaintes, matières et causes quelconques;
et eux et leurs successeurs auront un sceau commun, et ils
pouiirrorrt le changer à plaisir; et aussi, eux et leurs successeurs, Propriétés.
sous le dit nom de La compagnie de navigation à vapeur des

chutes



586 Cap. 114. Chutes de Fnélon, etc. 29-30 VIOT.
chutes de Fénélon, Minden, Haliburton et des lacs du Nord,
pourront en loi acquérir et posséder, pour eux et leurs succes-
seurs, tous biens-meubles ou autres biens quelconques, et tousbiens-immeubles qui pourront être nécessaires pour leur usage
et occupation et pour mettre à effet les pouvoirs qui leur sont
conférés par les présentes, et ils pourront les louer, vendre
transporter et les aliéner d'aucune autre manière pour l'avan-tage et au compte de la dite compagnie, de temps à autre
comme ils le jugeront expédient et convenable.

Pouvoir d'en- 2. Il sera loisible à la dite compagnie d'entrer sur les terresirer sur les n
terres de la non concédees de la couronne, et d'y faire et établir des com-couronne. munications faciles pour les fins du transport, trafic et com-

merce; et pour ces fins, de construire des chemins, chemins àrails plats, chemins de fer ou canaux, entre les eaux navigables,
et d'améliorer ou rendre navigable aucune communication aumoyen de cours d'eau ou de lits de rivières, à partir d'aucun
point cu points ci-dessus indiqués à aucun autre point sur lesrives des dites eaux, et de construire des quais, ériger des
maisons d'entrepôt, magasins et autres bâtisses ou autres

Proviso: avec ouvrages chaque fois que cela sera trouvé expédient pour telleseconsente-ve fins; pourvu toujours que la compagnie déposera, avant toutment du com- devant le commissaire des terres de la courqnne des états
teridredeou- détaillés des terres que la compagnie se propose de prendre etronne. des plans détaillés des ouvrages projetés et après que ces plansauront reçu son approbation par écrit, la compagnie pourra

procéder à ses travaux; et il ne pourra être dévié des ditsplans sans en avoir auparavant reçu l'autorisation du gou-verneur en conseil.

Pouvoirs gné- 3. Pour les fins susdites, la dite compagnie, ses députés,
Taux pour exé- servtu, agents et ouvriers sont par le présent acte autoriséscuter les tra- ser.iteurs, oures prc evaux. d'entrer dans et sur les terres de Sa Très-Excellente Majesté la.Reine. ou d'aucune autre personne ou personnes, corporation

ou corps politique, ou autres communautés quelconques situées
sur ou pres des rives des diles eaux, et de les arpenter et enprendre les niveaux ou d'aucune partie d'icelles, et en désigner
et déterminer telles parts et portions qu'ils trouveront conve-
nables et nécessaires pour la construction des chemins, chemins
a rails plats, chemins de fer, canaux, et pour Pamélioration etnavigation des communications par la voie de cours d'eau etde lits de rivières et autrement et tous autres travaux, matières
et choses convenables qu'ils trouveront expédient et nécessairesde faire pour la construction, mise en opération, entretien,
amélioration de tous les travaux que le présent acte a en vue;Construire et et il sera et pourra être loisible à la dite compagnie de cons-acquérir des truire, acquérir, noliser, naviguer et entretenir des bateauxvaisseaux, etc. .e acurr nvge
vaisseaux, bateaux-à-vapeur, pour le transport du commerce,
marchandises et autre trafic et passagers sur les dites eaux et
sur les portages entre ces eaux, et sur les lacs et rivières situésau nord, à l'est et à l'ouest du pont Minden susdit et vice versa
et tous bateaux-à-vapeur et autres pour toutes affaires et fins

s'y
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s'y rattachant, et pour l'exécution avantageuse d'icelles, et ils Commencer et
auront le pouvoir d'acheter, vendre et commercer, comme il f. de Con-
sera trouvé convenable, et de faire des contrats et arrangements
avec toute personne ou personnes quelconques, pour les fins
susdites ou autrement, à l'avantage de la compagnie.

4. Le capital de la dite corporation sera de cent mille Capital et ac
piastres, et ce capital est par les présentés déclaré être divisé tions.

en cinq mille actions de vingt piastres courant chacune; et si Disposition
la dite somme de cent mille piastres est trouvée insuflisante pour l'augmen-
pour les fins du présent acte, alors et dans ce cas il sera et
pourra être loisible à la dite compagnie, au moyen d'un vote
représentant les deux tiers du capital susdit, à une assemblée
générale des actionnaires convoquée à cet effet, d'augmenter le
capital de la corporation, soit au moyen de nouveaux sous-
cripteurs à la dite entreprise ou autrement, jusqu'à une somme
n'excédant pas en tout la somme de deux cent cinquante mille
piastres, et le capital qui sera ainsi formé par le moyen de ces
nouvelles actions, formera, à tous égards, partie du capital de
la dite corporation, et chaque actionnaire dans le nouveau
capital sera membre de la dite corporation.

J. Aucun actionnaire de la dite corporation ne sera en ilesponsabilité
aucune manière responsable ou obligé de payer aucune dette des action-
ou demande due par la dite corporation, au-delà du montant naires limitee.

de son action ou de ses actions souscrites et dix pour cent sur
icelles payés.

6. Il ne sera pas loisible à la dite compagnie de commencer commence-
ses opérations, en vertu du présent acte, avant que vingt mille ment des tra-

piastres de son capital n'aient été souscrites, et dix pour cent
payés sur cette somme.

7. Toute corporation municipale pourra prendre des actions Qui pourra
dans la dite compagnie. souscrire.

S. Pour l'administration des affaires de la dite corporation, Election de di-
il y aura sept directeurs qui seront élus par les actionnaires de recteurs.
la dite corporation à une assemblée générale tenue par eux
annuellement, chacun de ces directeurs étant propriétaire de
pas moins de dix actions du capital de la corporation ; la Erésident et
majorité d'entre eux choisira un président et un vice-président, vice-président.
dont l'un présidera les assemblées générales du bureau et rem-
plira les devoirs attachés à cette charge ; et quand il surviendra vacances.
une vacance dans le bureau des directeurs, par le décès ou
résignation d'un directeur, ou par son refus ou négligence
d'agir pendant deux mois après son élection, telle vacance sera
remplie par la majorité des directeurs pour le temps d'alors, en
nommant un actionnaire pour remplir cette vacance ; néan-
moins, tous actes faits par les directeurs restants ou par la
majorité des directeurs en fonctions avant que cette vacance
soit remplie, ne seront pas réputés invalides, et cinq directeurs Quorum.

constitueront
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constitueront le quorum du bureau, et ils exerceront tous lespouvoirs des directeurs; et les directeurs auront le pouvoir dedisposer d'aucune partie du capital de la dite corporation dontil n'aura pas été disposé, ou qui pourra de temps à autre, être
ajoutée au fonds général ou y tomber soit par forfaiture ouautrement, à tels termes et conditions et à telles personnes
comme ils le trouveront le plus à propos pour favoriser lesVersements, intérêts de la dite corporation; et ils auront plein pouvoird'exiger des versements des divers actionnaires pour le tempsd'alors, suivant qu'il sera prescrit par aucun règlerentrègle
ou ordonnance de la dite corporation, et en poursuivre le reou-vrement, et faire rentrer tous versements déjà exigés ou à êtreexiges par eux, et de déclarer les dites actions forfaites enfaveur de la compagnie dans le cas de non-paiement, en lamanière et dans les termes prescrits par un règlement de laRecouvrement compagnie; et pour le maintien de l'action en recouvrementdesversements. de versements, il suffira de prouver, par un témoin, qu'au tempsoù le versement a été demandé, le défendeur était actionnairepour le nombre' d'actions mentionnées, et que les versemnnts
pour lesquels la poursuite est intentée, ont été demandés etqu'avis en a été donné conformément aux règlements de la ditecorporation, et il ne sera pas nécessaire de prouver la nomi-Pouvoirs des nation des directeurs ni aucune autre matière que ce soit ; lesdirecteurs, dits directeurs pourront se servir du sceau commun de la ditecorporation pour l'apposer, ou le faire apposer à tout documentqui, dans leur jugement, le requerra, et tout acte portant cesceau et signé par le président ou le vice-président, et contre-signé par le secrétaire, sera considéré être l'acte de la corpo-Règlements. ration; le président et le vice-président et les directeurs aurontle pouvoir de nonrmner et de démettre tous et chacun lesofficiers et serviteurs de la compagnie, et de faire des règle-ments pour le gouvernement et le contrôle des officiers et ser-viteurs de la compagnie, et de fixer le salaire qui leur serapayé respectivement, et ils auront le pouvoir de faire et rédigertous autres règlements, règles et ordonnances pour la gouvernedes affaires de la compagnie dans tous ses détails et particu-larités, aussi de régler le mode dé voter pour l'élection desdirecteurs de la compagnie, et ausai, en aucun temps, dechanger, m'odifier ou révoquer ces règlements; lesquels règle-ments, rè4es t ordonncee sernt sujets à être approuvés

rejetés ou anendes par le. actiofinairés à l'assemblée généralesuivante, ou a une asseniblée spéciale convoquée par les dits
i recteurs por cette fin spé8ciale, et conformément à tout règle-Preuve des ment prsciivant telle assemblée spéciale ; et tàrîte copie desrèglements. - - ' *I di-' '' in àll-ireglements de la dité dor-yrrátion ou d'aucui d'eux, portant lasignatu e du cormmis, serétaire ou autre officier de' la ditecàmpagnie, ete sce3b'ý di seah de la diie corp ôrtion, serareçue comme prew im fadie du dit rè lement dans toutesles cours de c orovine.

.reiniére as- premièr assemblée: géhale des actionnaire pôu
lée n- l'élection des directeurs aura lieu au bureau de la dite corpo-

ration,

.588 Cap.- 114. 2 9 -30 ICT'.
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ration, dans la ville de Peterborough le premier lundi de
janvier, dans Pannée de Notre-Seigneår mil huit cent soixante-
sept, et, à moins qu'il en soit décidé autrement par quelque
règlement qui sera passé et sanctionné ar la crporation, las
semblée générale pour Pélection des directeurs aura lieu
chaque année subséquente, le même jour de Pannée et à la
même place; les directeurs ainsi élus à ces assemblées géné- Assemblées an-
rales seront élus comme tels pour l'année alors suivante et à nees

'expiration de ce temps, chacun des directeurs pourra être
ré-élu par les actionnaires; et à ces assemblées générales les Procurations.
actionnaires de la dite compagnie pourront voter par procureur,
tel procureur étant porteur d'un écrit signé par l'actionnaire le
nommant comme tel.

10. Jusqu'à cette première assemblée générale comme te r
susdit, et jusqu'à l'élection des directeurs, Sidney Smith, S. S. visoires.
Peck, H. Covert, James W. Dunsford et Charles R. Stewart, sont
par les présentes déclarés être les directeurs de la dite corpo-
ration, avec pouvoir d'ajouter à leur nombre jusqu'à la première
assemblée générale'; et eux ou les survivants d'entre eux
seront et sont par les présentes constitués les directeurs de la
dite corporation, et ils auront et exerceront tous et chacun les
pouvoirs, et seront sujets à toutes et Chacune les clauses et
conditions imposées aux directeurs à être élus sous le présent
acte ; pourvu qu'à la première assemblée des directeurs, qui Président et
sera tenue après la passation du présent acte, les dits directeurs -ice-president.

choisiront et éliront, entre eux, un président et un vice-prési-
dent; les dits président, vice-président et directeurs auront le Pouvoirs des
pouvoir et l'autorité d'avoir et établir, pour certaines fins, des a recteurs pro-
bureaux ou places d'affaires, et de nommer des agents dans
aucune partie du Canada; et d'ouvrir des livres de souscription
dans tout et chacun les bureaux ainsi établis, et de recevoir
des souscriptions au capital de la dite corporation, qui y seront
transférables respectivement, et de demander les versements et
déclarer les dividendes qui y seront aussi payables respec-
tivenent.

11. Les actions de la dite compagnie seront et pourront Transfert des
être transférables sur la délivrance du certificat émis en faveur actions.

du porteur de ces actions respectivement, et par transport fait
en forme conveniable, et suivant les conditions qui seront pres-
crites par un règlement de la dite corporation.

12. La compagnie pourra, avec la Permission du com- Pourra prendre
urone i ele e to 1uvenécs 1sair èdes matériauxmissaire des Terres de la Couronne, si elle le trouve nécessaire s terresde

pour la. construciion <les ouvrages ou pour les fins ayant rapport la couronne.
aux ouvrages que le présent acte a en vue, couper du bois, se
procurer de la pierre, des combustibles et autres matériaux sur
les terres non-vendues de la couronne, situées au-delà des
limites des-terres acquises par la compagnie, tel que ci-dessus
prescrit, sous tels règlements qui pourront être faits par le gou-
verneur en conseil.

13.
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Charges sur 13. Les dits chemins, chemins de fer,chemins à plats,les -raauidefe, railsPltsla comagnie. canaux, et tout es les améliorations faites par la dite compagnie,seront d'un libre accès à tous les passagers, au trafic et aucommerce, sur paiement des droits et charges faits confor-mément aux règlements passés par la compagnie, et approuvés

par le gouverneur en conseil, et tels droits et charges pourrontêtre élevés et modifiés en tout temps par le gouverneur enconseil, et tels droits ét charges seront publiés aux frais de laLe gouvern- compagnie ; et pourvu de plus que le gouvernement, s'il lement pourra govenmetprendre posses- trouve nécessaire pour les fins publiques, pourra prendre pos-des tra- session de tous les ouvrages ainsi construits par la compagnievaux.g
à l'exception des quais et magasins, en remboursant à la com-
pagnie les deniers dépensés sur iceux, avec l'intérêt à raisonde dix pour cent.

Disposition s'il 14. Si en aucun temps il arrivait que l'élection des direc-n'y a pas d'é-
lection. teurs n'eût pas lieu ou ne prit pas effet au jour fixé par leprésent acte, la corporation constituée par les présentes n'en

sera pas considérée pour cela dissoute, mais il sera loisible, àaucune époque subséquente, de faire cette élection à uneassemblée générale des actionnaires convoquée à cet effet parle président ou le secrétaire.

Pouvoir de u 1. La dite compagnie aura le pouvoir de construire uneonstrae une ligne télégraphique depuis le terminus d'aucune ligne télégara-
phique. phique actuelle dans le comté de Victoria, jusqu'à la limiteProviso. nord des dits travaux ; pourvu toujours, que le gouvernement

pourra reprendre telle ligne télégraphique aux mêmes con-ditions que les autres travaux de la compagnie.

Commence- 16. La dite compagnie commencera ses opérations et l'ex-
vaux. ploration et la location de la ligne dans le cours de deux ans,et exécutera et complètera ses travaux et améliorations dansProiLso. dix ans, après la passation du présent acte; pourvu toujours

que rien de contenu dans le présent acte ne sera censéempêcher qu'il soit passé un autre acte ou d'autres actes
d'incorporation pour incorporer une autre compagnie ou d'autres
compagnies pour de semblables fins.

Directeur sala- 17. Les directeurs pourront employer un d'entr'eux commerie, directeur salarié, par règlement passé à une assemblée géné-
rale des actionnaires, et l'un des directeurs pourra en mêmetemps agir comme secrétaire ou trésorier de la dite compagnie,et sera indemnisé et payé pour ses services comme tel.

Acte public. 1 S. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP.



1.Moulins à vapeur de Pierreville.

CAP. CXv.

Acte pour incorporer la Compagnie des moulins à
vapeur de Pierrevile.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

ONSIDÉRANT que Louis Adélard Senécal, Joseph Guil- Préambule.C aume Tranchemontagne, Valentine Cook, Louis Tourville,
Henry Vassal et Carlos Darius Meigs ont, par leur pétition à
la législature, représenté qu'ils ont forné une compagnie pour
lérection de moulins à scies et à farine et autres manufactures,
en la paroisse de St. Thomas de Pierreville, sur la rivière St.
François, dans le district de Richelieu, et qu'un acte pour les
incorporer en une compagnie est nécessaire afin de leur per-
mettre de conduire et administrer la dite entreprise avec avan-
tage ; et considérant que la dite entreprise aura l'effet de
développer les ressources de la province et d'en promouvoir les
intérêts: à ces causes, Sa Majesté, par et de Pavis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. Les dits Louis Adélard Senécal, Joseph Guillaume Compagniein
Tranchemontagne, Valentine Cook, Louis Tourville, Henry corporée.
Vassal et Carlos Darius Meigs, ou ceux d'entr'eux ou toutes
les autres personnes qui deviendront actionnaires de la dite
compagnie, seront et sont par le présent établis, constitués et
déclarés corps incorporé et politique, sous les nom et raison de

La Compagnie des moulins â vapeur de Pierreville," et Nom et aWaires
seront autorisés et auront le pouvoir d'effectuer dans la dite de.ja compa-
paroisse de St. Thomas de Pierreville l'entreprise de construire mnie.
des moulins à scies, à farine, à carder et à fouler et 'autres
manufactures, et le pouvoir de les exploiter, et seront autorisés
à ces fins à acheter, posséder et employer les terres et terrains
qui pourront être nécessaires pour effectuer la dite entreprise,
et aussi à ériger et entretenir les moulins, bômes, mécanismes
bâtisses et dépendances s'y rattachant.

Le capital de la compagnie incorporée par le présent capital
acte n'excedera pas le montant de cinquante-quatre mille 854,000.
piastres, à moins qu'il ne soit augmenté en la manière ci-des-
sous prescrite, et il sera composé d'actions de cent piastres
chacune ; mais il sera loisible à la dite compagnie de com- Pourra com-
mencer l'entreprise et d'exercer aucuns des pouvoirs conférés ® 0 avecpar le présent acte aussitôt que la somme de douze mille
piastres du fonds souscrit aura été payée.

3 Les dits Louis Adélard Senécal, Valentine Cook, Louis Premiers di-
Tourville, Joseph Guillaume Tranchemontagne et Henry reeteurs nom-
Vassal, seront et sont par le présent constitués et nommés lespremiers directeurs de la dite compagnie, et resteront en office
jusqu'à ce que d'autres, en vertu des dispositions du présent

acte,

1866. Cap. 115 59
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actc, soient élus par les actionnaires, et continueront de former
jusqu'à cette époque le bureau des directeurs de la dite com-

Ouvriront des pagnie, avec pouvoir d'ouvrir des livres d'actions et de deman-
resd actions des verseents sur les actions souscrites dans les dits

livres, et convoqueront une assemblée des souscripteurs pour
Pélection des directeurs en la manière qui sera prescrite par
írèglenient.

Répartition des 4. Les dits directeurs sont par le présent autorisés à prendre
actions, toutes les mnesures nécessaires pour ouvrir des livres d'actions

pour la souscription des personnes désirant. devenir actionnaires
dans la dite compagnieet de déterminer et accorder aux per-
sonnes souscrivant au capital de la dite compagnie le nombre
d'actions (s'il y en a) que les personnes ainsi souscrivant

Entrée des ac- peuvent avoir et posséder dans le capital susdit, et les dits
tions ainsi directeurs pourront faire faire une entrée dans les registres des
repartis.C

procédés et dans le livre des actionnaires du capitat accordé
et transporté aux personnes souscrivant comme susdit, et le
secrétaire de la dite compagnie donnera avis par écrit aux
personnes respectives de tel octroi ou transport, et lorsque
telles entrées seront faites les droits et obligations de 1els
actionnaires accroitront en proportion de son ou de leur intérêt
particulier dans la dite compagnie.

Certainesdis- 5. Seront incorporés dans le présent acte et en formeront
pon C 2, partie, les paragraphes suivants (le la cinquième section du

nrcorprées chapitre vingt-trots des statuIs du Canada, vingt-sept etvingt-
ns e present huit Victoria, savoir : les premier, troisième, quatrième, cin-

quième, sixième, septième, huitière, neuvième, dixième,
onzième, douzième, treizième, quatorzième, quinzième, dix-
neuvième, vingtième, vingt et-unième vingt-deuxième, vingt-
troisième, vingt-quatrième, vingt-cinquième, vingt-sixième,
vingt-septième, vingt-huitime, vingt-neuvième, trentième,
trente-et-unième trente-deuxième et trente-troisième para-
graphes de la dite section.

La compagnie 6. La compagnie pourra emprunter des sommes d'argent
pourraeni- usquà concurrence des trois quarts de son fonds social dansprunter des de u c d t
iiers jusqus le but de poursuivre les operations de son entreprise, après
un certain qu'à une assemblée générale ou spéciale des actionnaires con-
umontant. voquée conformément aux reglements de la compagnie, et

après avis à cet efet, une rósolution à cette fin aura été adoptée
par les deux tiers des votes à telle assemblée, inscrits person-

Ethypothéquer nellement ou par lintermédiaire de fondés de procuration ; et
ses imeubles, n garantie des deniers ainsi empruntés par la dite compagnie,

elle pouIrra bypoLuquer la oialilé ou partie de ses immeubles
u concurrnce p pi: s d deux tiers de leur valeur

Et émettre des réelle, et elle pourra vendre ou hypo quer tous ses biens
bons. mobiliers et efl'ts, et omettre ,des bons g'revant tous les biens

mobiliers et immobiliers de la compagnie du paiement du
Proviso- nul principal et des intérêts à échoir sur le principal; pourvu que

sra usous ces bons seront pour des montants de pas moins de cent
piastres,
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piastres, et qu'un certificat du nombre et du montant de ces
bons au fur et à mesure qu'ils seront émis, sous le sceau de la
compagnie et le seing du président ou secrétaire, sera déposé
au bureau de l'enregistrement des titres des immeubles, dans
le comté d'Yamaska, lequel certificat pourra être communiqué
à toute personne moyennant paiement de vingt-cinq centins
pour chaque inspection.

7. Il sera loisible à une majorité des actionnaires de la dite Disposition
compagnie, présents à une assemblée générale annuelle, de pour augmen-
décider que le capital de la dite compagnie sera augmenté ter le capitaL

jusqu'à concurrence d'un montant n'excédant pas en tout cent
mille piastres, ci tel capital pourra alors être ainsi augmenté,
soit au moyen de souscription parmi les actionnaires d'alors,
ou soit par l'adnission de nouveaux actionnaires, ou autre-
ment, selon que la dite majorité le jugera à propos, et les Ouvrir des
directeurs de la compagnie pour le temps d'alors devront e livres et répa-
pourront ouvrir des livres d'actions, repartir les actions, rece-
voir les souscriptions, faire les demandes de versement, en
recouvrer le montant, ou vendre les actions dont les demandes
de versement n'auront pas été payées, et ils pourront autrement
transiger avec les nouvelles actions et les souscripteurs et por-
teurs d'icelles, tel que ci-dessus prescrit relativement au capital
primitif de la dite compagnie et aux possesseurs d'icelui; et les Droits des noc
nouveaux actionnaires ou souscripteurs du capital nouveau veaux action-

naires.
auront les mêmes droits et seront soumis aux mêmes obliga;
tions relativement à icelui, que les souscripteurs et porteurs du
capital primitif à l'égard d'icelui; et telle augmentation pourra
se faire, soit en une seule fois et à une seule assemblée jusqu'à
concurrence du montant entier ci-dessus mentionné, ou en deux
fois ou plus ou à deux assemblées ou plus, pour une partie de
l'augmentation à chacune, de manière à ce que le montant
susdit ne soit jamais excédé.

8. .11 sera loisible à la dite compagnie de construire des Pourra cons-
bômes dans la dite rivière St. François pour conduire son bois truiresdes

au chenal Tardif sur lequel seront construits ses moulins;
pourvu que les dits bômes soient construits de manière à ne
gêner en rien la navigation. dans la dite rivière ni à nuire en
aucune manière au commerce de bois qui s'y fait.

9. Il sera aussi loisible à la dite compagnie de construire un Et aussi ur
bôme fixe à travers le chenal Tardif, à quelques arpents plus pont à cer-
bas que le chemin de route qui traverse Pîle du Fort, vis-à-vis Iti.°
la propriété actuellement occupée par M. Michel LeMaître sur
la rive nord du dit chenal; de même qu'il sera loisible à la
dite compagnie de construire un pont en bois avec chaussées et
quais en pierre, sur le dit chenal Tardif, pour relier la dite île
du Fort à la rive nord du dit chenal, vis-à-vis le chemin de
route susmentionné qui traverse la dite île; lesquels bôme et
pont, la dite compagnie sera considérée posséder et avoir un
intérêt utile en iceux, de manière à lui permettre d'instituer

38 ' et.
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et maintenir toute action ou actions en loi ou en équité contre
toute personne ou personnes qui les abattront, détruiront ou
endommageront en aucune manière; pourvu toujours que la
dite compagnie ne pourra construire et maintenir le dit bôme,
qu'à la condition de construire et aussi longtemps qu'elle main-
tiendra le dit pont bon et solide, et qu'elle en laissera l'usage

proviso: con- au public; pourvu toujours éuil ne sera pas loisible à la dite
t corpagnie de construire aucun quai, pont, jetée, bôme ou autres

travaux mentionnés au présent acte, sur la dite rivière St.
Francois ou le chenal Tardif, ou sur la grève ou le lit de telle
rivière ou sur les terres couvertes de ses eaux, avant d'avoir au
préalable soumis le plan et le site projeté de ces travaux au
gouverneur eu conseil, et qu'ils aient été approuvés par lu et
nulle déviation du plan et du site ainsi approuvé ne sera faite
sans son consentement.

Ac e public. 10. Le présent sera cenýs être un acte public.

CAP. CXVi.

Acte pour incorporer La compagnie des mines de
Roxton."

[Sanctionné le 1 Aoút, 1866.]
TrêambuIe. CONSIDÉRANT que Félix Geoffrion, écuyer, M. P. P., a

par Sa pétition, représenté qu'il désire, ainsi que d'autres
qui se sont associés avec lui, xloe ouvrir, fabriquer et
vendre des minerais de cuivre et auires, dans le comté de
Sheflbrd, dans la province du Canada, et qu'il leur serait
beaucoup plus facile d'atteindre ce but en obtenant un acte
d'incorporation, et qu'ils ont demandé qu'il soit passé un acte
à cette fin ; et considérant qu'il est expédient d'accéder à leur
demande a ces causes, Sa Majesté,. par et ce l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législa-
tive du Canada, décrète ce qui suit:

Gertaines per- 1. Félix Geoffrion, écuyer, M. P. P., Félix Voligny, Can-
sonnes incor-
porée.or. dide Roy, Joseph L. Lafontaine, Pepin Pepin, Christophe

Préfontaine, avec toutes autres personnes qui se porteront
actionnaires de la compagnie créée par le présent acte, seront
et sont par le présent constitués en corporation et corps poli-
tique sous le nom de " La compagnie des mines de Roxton."

Pouvoirs dé 2. La compagnie pourra explorer, extraire et fondre des
corporation, mines de cuivre et autres minerais, métaux et minéraux, dans

le dit comté de Shefford, et fabriquer et vendre tels minerais,
métaux et minéraux et en disposer; et elle pourra faire toutes
choses nécessaires à telles fins non incompatibles avec les
droits d'autres parties.

Pourra acqué- 3. La compagnie pourra acquérir et avoir, à tout titre légal
rir des terres etes vendre, les terres ou droits de mine nécessaires à telle exploitation,

n'excédant
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n'excédant pas deux mille acres en superfiie, et y construire
et entretenir les bâtiments et machines et y faire d'autres
travaux d'utilité, et les vendre et en disposer, et en acquérir
d'autres,à. la place, en la manière que la compagnie pourra
juger la plus avantageuse ; et pourra aussi acquérir tout droit Ou droit.
(royalty) ou peicentage payable pour le privilége d'extraire ou
fondre les minerais de cuivre ou autres minéraux et métaux
dans le dit comté.

4. Le fonds social de la compagnie sera de cinquante mille Fonds social et
piastres, divisé en deux mille cinq cents actions de vingt actions.
piastres chacune ; et il pourra de temps à autre être augmenté, Augmentation
selon que pourront le prescrire les besoins de la compagnie, du cpital.

par résolution votée par pas moins des deux tiers des action-
naires, à une assemblée de la compagnie convoquée à cette
fin, jusqu'à concurrence d'un montant n'excédant pas cent
mille piastres en tout,-ces actions devant être payées et
émises en la manière prescrite par le présent acte à l'égard des
actions primitives; pourvu que la compagnie ne commence Proviso: com-
pas ses opérations avant que la totalité de tel fonds social ait mencement
été réellement souscrite et un quart de cette somme actuelle- des opérations.
ment versé.

5. Seront incorporés dans le présent acte et en formeront par- Certaines dis-
tie, les paragraphes suivants de la cinquième section du cha- positions de 27

pitre vingt-trois des Statuts du Canada, vingt-sept et vingt-huit picables 2 la

Victoria, pour autoriser la concession de chartes d'incorporation compagnie.
à des compagnies pour l'exploitation des manufactures, mines
et autres, savoir: les premier, troisième, quatrième, cinquième,
sixième, septième, huitième, dixième, onzième, douzième,
treizième quinzième, vingt-cinquième, vingt-sixièrne, vingt-
septième, vingt-huitième et trente-troisième paragraphes de la
dite section.

9. Les actions de la compagnie seront réputées propriété Actions répu-
mobilière, et seront transférables en la manière seulement et tees biens-7 meubles et
sujettes aux conditions et restrictions que les règlements pour- comment
ront établir; mais nulle action ne pourra être transférée, si ce transrerables.

n'est à la compagnie, avant que tous les versements demandés
sur icelle n'aient été payés, à moins qu'elle n'ait été déclarée
confisquée à cause de non-paiement.

7. Jusqu'à la première élection des membres du bureau Premiers di-
des directeurs, Félix Geoffrion, Félix Voligny, Candide Roy, recteurs.
Josepli L. Lafontaine, Pepin Pepin, Christophe Préfontaine,
Adolphe Senécal et Godfroi Préfontaine, formeront le bureau

provisoire des directeurs de la compagnie, avec pouvoir d'ou- Leurspouvoirs.
vrir les livres d'actions, acheter les propriétés, émettre et céder
des actions en paiement d'icelles,-lésquelles actions ainsi
émises seront considérées être et seront des actions complète-
ment payées,-convoquer les assemblées générales de la

38 compagnie
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compagnie aux temps et lieu qu'ils pourront fIxer et d'accom-
plir généralement tous actes et choses qu'un bureau de direc-
teurs est autorisé à faire, et tous les autres actes nécessaires
ou utiles à l'organisation de la compagnie et à a gestion de
ses affaires.

Droits destiers . Rien de contenu au présent acte n'affectera les droitssauvegard é aucune personne avec laquelle les parties par le présent
incorporées peuvent être en procès, ou avec laquelle elles
pourraient ci-devant avoir passé quelque contrat ou marché
concernant les biens de la dite compagnie.

Acte public. 9. Le présent acte entrera en vigueur immédiatement et
sera réputé acte publie.

CAP. CXVII.

Acte pour incorporer la compagnie Grand Occidental
de Dresden pour l'exploitation de l'huile.

[Sanctionné le 15 Aoidt, 1866.]
Préambule. ONSIDERANT que les personnes ci-dessous mentionnées

J ont, par leur pétition, représenté, qu'elles désirent s'asso-
cier avec d'autres aux fins d'acquérir par achat, bail, permis
ou autrement, des terres produisant, ou supposées capables de
produire de l'huile ou pétrole, du sel ou autres sources miné-
rales, des minerais, mines ou minéraux, et de les exploi-
ter, louer, vendre ou aliéner; et qu'elles ont acquis une étendue
considérable de terre dans le Canada-Ouest, pour les fins dePassociation devant être formée, mais que leur entreprise serait
rendue beaucoup plus avantageuse au moyen d'un acte d'in-
corporation, et qu'elles ont demandé la passation d'un acte à
cet effet, et qu'il est expédient d'accéder à leur demande: à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit:

Incorporation. 1. Andrew Trew Wood, William D. Copp, James Bradshaw,
Robert Young, John Proctor, Frederick G. Beckett, E. V.
Bodwell et David Edgar, et toutes autres personnes qui devien-
dront actionnaires de la compagnie par le présent créée, seront
et sont par le présent constitués en corporation et corps politique

Non,. sous le nom de " La compagnie grand occidental de Dresden
Biens devolusa pour l'exploitation de l'huile," et toutes les terres et autresla compagnie. propriétés ainsi achetées et acquises, seront, lors de la passation

du présent acte, dévolues à la compagnie par le présent créée.

Afaires de la 2. La compagnie établie par le présent pourra explorer,compagnie. ýchercher, exploiter, extraire, fabriquer, mettre en oeuvre ou se
procurer de toute autre manière, en Canada, de l'huile, dupétrole, du sel, des minerais, mines ou minéraux; et à ces fins
acquérir et posséder, par achat, bail, permis ou autrement, des

terres
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terres en cette province, n'eXcédant pas cinq mille' ares en iens-fonds
superficie, et pourra faire des puits, sondages et despuits doubles,
et acquérir, ériger et construire des travaux méarnsmes
matériaux et autres objets nécessaires pour:les fins susdites;
faire et passer des contrats, conventions, engagements ou entre- Pourra fabri-
prises avec toute compagnie ou personne pour lavente location, quer, vendre,

occupation en vertu de permis, l'exploitation ou la- cession de
toute autre manière des dites terres, tenements ou héritages en
tout ou en partie, et des produits en provenant,, et de l'huile,
pétrole, sel, des minerais, mines et minéraux provenant des
dites terres ou autrement acquis, à l'état brut ou'fabriqués, ou
mis en ouvre ou raffinés, et l'exécution et la mise à effet
définitive de tels contrats, engagements et conventions; et
généralement faire tous actes ou choses directement ou indirec-
tement incidents aux opérations ou propres à réaliser les objets
ci-dessus ou aucun d'iceux, et à favoriser les intérêts de la
compagnie.

3. Le fonds social de la compagnie sera de cinquante mille Fondssocial
piastres divisées en mille actions de cinquante piastres chacune, et actions.

et pourra, au besoin, être augmenté selon que les opérations de
la compagnie pourront le justifier, jusqu'à concurrence de pas
plus de cent mille piastres en tout; mais la compagnie ne Proviso: om
commencera ses opérations que lorsque la totalité de son fonds mencement des
social aura été souscrite.

4. Les actions de la compagnie seront réputées propriété Actions répu-
mobilière, et seront transférables en la manière seulement et tees meubles.
sujettes aux conditions et restrictions que fixeront les règle-
ments ; mais nulle action ne sera transférable avant que tous Quand trans-

férables.
les versements exigés sur icelle n'aient été acquittés,à moins
qu'elle n'ait été déclarée confisquée pour non-paiement des
versements.

5e. Jusqu'i la première élection du bureau, Andrew Trew Directeurs pro-
Wood, Frederick G. Beckett, John Proctor, William J. Copp, mvsoires et leurs

P. W. Dayfoot, E. V. Bodwell, James Bradshaw et Robert
Young, formeront le bureau provisoire des directeurs de la dite
compagnie, avec pouvoir de remplir les vacances, ouvrir des
livres d'actions, demander et percevoir les versements, donner
descertificatset des quittances, convoquer la première assemblée
générale de la compagnie aux temps et lieu en cette province
qu'ils pourront fixer, et d'accomplir tous les autres actes
nécessaires ou utiles à l'organisation de la compagnie et à la
gestion de ses affaires.

6. Seront incorporés dans le présent acte et en formeront Certaines dis-
partie, les paragraphes suivants de la cinquième section du p 27,
chapitre vingt-trois des statuts du Canada, vingt-sept et vingt- applicables à la
huit Victoria, pour autoriser la concession de chartes d'incor- compagme.
poration à des compagnies pour l'exploitation des manufactures,
mines et autres, savoir: les premier, troisième, quatrième,

cinquième)
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cinquiène, sixième, septième, huitième, dixième, douzième,
treizième, quinzième, seizième, dix-septième, dix-huitième,
dix-neuvième, vingtième vingt-cinquième vingt-septième,
vngt-huitième, vngt-neuvième, trentième, trente-et-unième,
trente-deuxierne et trente-troisième paragraphes de la dite
section.

Vérificationdes 7. L'apposition du sceau de la compagnie à, tout transport,documeins
pour enre js- titre ou instrument par écrit, sous le seing du président ou vice-trenent. président et secrétaire de la compagnie ou d'un double d'icelui,

en vud de l'enregistrement de tel titre, transport ou autre ins-
trument par écrit, au bureau d'enregistrement qu'il appartient
dans le Haut Canada, fera d'elle-même foi de la due exécution
de tel transport, titre ou autre instrument et du double d'icelui
<le la part de la dite compagnie pour toutes les fins de lenre-
gistrement; et nulle autre preuve ou vérification des personnes
signant on attestant tel titre, transport ou autre instrument par
écrit, ou le double d'icelui, ne sera requise pour l'enregistre-
ment clans tout comté du Haut Canada, nonobsiant toute loi
usage ou coutume au contraire ; et le régistrateur de tel comté
en fera l'enregistrement sans autre preuve du sceau de corpo-
ration ou sans autre preuve quelconique.

Acte publie. S. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. CXVIII

Acte pour autoriser la compagnie pour l'exploitation
de Phaile de New-York et dii Canada à posséder et
transporter certains terrains.

(sanctionné le 15 AoÛt 1866.]
Préambule. ONSIDÉRANT que E. C. Robinson et R. C. Scott, le pré-Ssident et le secrétaire de la compagnie pour Pexploitation

de I huile de Nelv-York et du Canada, incorporée en vertu des
lois de 'Etat de New-York, ont, par pétition, représenté qu'ils
ont acquis en pleine propriété, en qualité de corporation étran-gère certains terrains dans le township d'Enniskillen, dans
le comté de Lambton, Haut Canada, savoir: les lots numéros
quinze, seize, dix-sept, dix-huit et dix-neuf, dans le Bloc E.,
dans la subdivision de la partie nord-ouest, de la moitié nord
du lot numéro seize, dans la seconde concession du dit town-
ship d'Enniskillen; aussi la moitié nord du lot numéro vingt,dans la neuvième concession, et la moitié sud du lot numéro
seize dans la dixième concession du dit township; et considé-
rant que la dite compagnie a acquis ces terrains, ignorant
qu'elle fut légalement incapable d'acquérir ou transporter des
inmeubles en Canada, et qu'elle a demandé, par pétition, que
ces terrains lui soient légalement transportés, et qu'elle soit
autorisée à les transporter; et qu'il est expédient d'accéderà.
sa demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du

consentement
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consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrete ce qui suit:

1. La dite compagnie est par le présent déclarée avoir été La compaspie
à la date de telle acquisition, habile û prendre et posséder les "=apo e1~e .,its terrains
dits terrains, cn tant qu'il s'agit des droits et intérêts qui ont et en disposer.
été transportés ou' destinés à être ainsi transportés; et le prési-
dent et le secrétaire cie la dite compagnie alors en exercice
pourront, par acte revêtu de leurs seings et sceaux, vendre et
transporter les dits terrains à toutes. personnes ou corporations,
en pleine propriété ; et tout acte ainsi exécuté, contenant une
quittance du prix d'acquisition, libérera l'acquéreur de l'obli-
gation de veiller à lemploi d'icelui et de toute responsabilité au
sujet du défaut d'employer tel prix d'acquisition ou du mauvais
emploi qui pourra en être fait.

2. Le présent sera réputé acte publie. Acte publie.

CAP. CXIX

Acte pour autoriser la compagnie pour l'exploitation
du Pétrole de Wyorning à posséder et transporter
certains terrains.

[Sanctionné le 15 Aot, 1866.]
C ONSID RANT que la compagnie pour l'exploitation du Préambule.

pétrole de Wyoming, organisée et incorporée en vertu des
lois de lEtat de New-York, a, par l'entremise de son président,
John D. Ottiwell, représenté par sa pétition que, comme corpo-
ration étrangère, elle a acquis en pleine propriété certaines
terres dans le township d'Enniskillen, dans le comté de
Lambton, Canada Onest, savoir : quatre-vingt-un acres de la
moitié est du lot numéro seize dans la troisième concession,
selon un cte ae vente portant lakdate du dix décembre, rmil
huit cent, soixaniC-qualre, de Rlobert White et Lydie, son épouse,
en faveur de la compagnie pour P'exploitation du pétrole de
Wyoning ; et. considérant que la dite compagnie a acquis les
dites terres, ignorant qu'elle fût légalement incapable de pos-
séder et transporter des immeubles ; et considérant que la dite
compagnie, par pétition, demandé que ces terres lui soient
légal1ment transportées, et qu'elle puisse être autorisée à les
vendre on céder ; et considérant qu'il est expédient d'autoriser
la dite compagnie à posséder et transporter ces terres : à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du anada
décrète ce qui suit :

1. Ladite compagnie est par le présent déclarée avoir été, La companie
à la date de telle acquisition, habile à prendre et posséder les pourra posse-

der les dits ter-dits terrains, en tant qu'il s'agit des droits et intérêts qui ont rains et en dia
été transportés ou destinés à être ainsi transportés ; et le prési- poser.
dent et le secrétaire de la dite compagnie alors en exercice

pourront
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pourront, par acte reCêtu de leurs seings et scxaux, vendre ettransporter les dits terrains à toutes personnes ou corporations, enpleine propriélé ; et tout acte ainsi exécuté, contenant unequittance du prix d'acquisition, libérera l'acquéreur de l'obli-
gation de veiller à l'emploi d'icelui et de toue responsabilité
au sujet du défaut d'employer tel prix d'acquisition ou dumauvais emploi qui pourra en être fait.

Actc publ. 2. Le présent sera réputé acte public.

CAP. CXX
Acte pour autoriser la compagnie pour l'exploitatioin

de l'huile de Hartfort à posséder et transporter cer-
tains terrains.

[Sanctionné le 15 Aoûet 1866.]
P aInbuIe. ONSIDÉRANT que le président et le secrétaire de la com-pagie pour l'exploitation de l'huile de Hartford, incor-porée en vertu des lois de lEtat du Connecticut, ont, par péti-tion, représenté qu'ils ont, en qualité de corporation étrangère,acheté en pleie propriété certains terrains dans le township

d'Enniskillen, dans le comté de Lambton, Haut Canadasavoir: la moitié est de la moitié est du lot numéro dix-septdans la premiere concession du dit township d'Enniskillen,quatre-vingt-quinze acres de la moitié nord du lot numéroquinze dans la seconde concession du dit township, douze:acres du lot numéro seize dans la troisième concession du dittownship, désigné comme le lot numéro huit dans l'arpentagedc subdivision du dit lot, et trente-cinq acres du quart sud-estdu lot numéro quatorze dans la onzième concession du dittownship ; et considérant que la dite corporation a acquis lesdites terres, ignorant qu'elle fut légalement incapable d'acheterou transporter des immeubles en Canada ; et considérant quela dite compagnie, par sa pétition, a demandé que les ditesterres lui soient légalement transportées, et qu'elle soit auto-risée à les vendre, et qu'il est expédient d'accéder à sademande : a ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et duconsentement du conseil législatif et de Passemblée législativedu Canada, décrète ce qui suit
S i . La dite compagnie est par le présent déclarée avoir été,

dits terrains a la date de telle acquisition, habile à prendre et lee ea disposer. dits terrains, en tant qu'il s'agit des droits et intérêts qui ontété transportés ou destinés à être ainsi transportés; et le prési-dent et le secrétaire de la dite compagnie alors en exercicepourront, par acte revêtu de leurs seings et sceaux, vendre ettransporter les dits terrains à toutes personnes ou corporations,en pleine propriété ; et tout acte ainsi exécuté, contenant unequittance du prix d'acquisition, libérera l'acquéreur de l'obli-gation de veiller a l'emploi d'icelui et de toute responsabilité
au sujet du défaut d'employer tel prix d'acquisition ou du mau-vais emploi qui pourra en être fait.

ete pubc. 2. Le présent sera réputé acte public

C A P

29gI30 Vier



ito. Société des cutivtateurs de la vigne. Cap. 1 601

CAP. CXXI.

Acte pour incorporer La Société Canadienne des ,
Cultivateurs de la Vigne."

[Sanclionné le 15 A oût, 1866.]

A TTENDU que Charles Dewey Day, Justin McCarly Préambue.
De Courtenay, Johni Hector, Ralph B. Johnston et William

F. Doherty ont, par leur pétition, représenté qu'ils ont avec
d'autres formé une association sous le nom de " La Société
Canadienne des cultivateurs de la vigne," dans le but d'intro-
duire en ce pays la culture de la vigne et la confection des
vins et autres industries qui accompagnent cetle culture en
Europe et en Amérique; qu'ils ont, à cette fin, acquis des
propriétés foncières dans cette province et dépensé des sommes
considérables sur ces propriétés pour y établir des vignobles,
y ériger des édifices et auires constructions nécessaires; et
qu'ils poursuivent actuellement de fait telles opérations, mais
qu'ils peuvent tirer d'un acte d'incorporation des avantages
plus grands que ceux qui dérivent d'une simple association et,
en conséquence, ont démandé la passation d'une telle loi; et
attendu que la culture de la vigne et la confection du vin et
autres produits du raisin dans cette province constituent un
objet d'intérêt public et qu'il est désirable qu'une telle entre-
prise soit aidée et encouragée ; et afin d'en étendre les
avantages: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les dits requérants et telles autres personnes qui devien- Droits de cor-
dront actionnaires de la corporation créée par le présent acte, poration con-
seront et sont par le présent constitués en corporation et corps eres.
politique sous le nom de " La Société Canadienne des culti- Nom.
vateurs de la vigne," et toutes les propriétés foncières et Transfert des
mobilières de l'association non-incorporée qui existait avant le droits et obli-
présent acte, et toutes les dettes et créancesde la dite association, gations de l'as-acte ettoues ls dtte etsociation.
seront transférées à la corporation créée par le présent acte,
laquelle deviendra pareillement et sera tenue responsable des
dettes et obligations de la dite association non-incorporée, et la pouvoir d'ac-
dite corporation pourra en outre, de temps en temps, faire quérir des
l'acquisition des biens-fonds nécessaires à son objet tant dans iens-fonds.
le Bas Canada que dans le Haut Canada, et aussi vendre,
hypothéquer, louer ou autrement aliéner telles propriétés à son
bon plaisir.

2. La corporation ainsi créée peut, tant dans le Bas Canada objetsde la
que dans le Haut Canada, exercer l'industrie de la culture de corporation.
la vigne et de la confection et vente du vin et autres liquides
qui en découlent, et poursuivre toutes les autres affaires et
opérations incidentes et se rattachant d'ordinaire à cette industrie
en Europe et en Amérique-; et aucun droit d'accise, taxe ou Leurs objets
autre impôt quelconque, sauf les taxes municipales ou locales, fabriqués ex-

ne
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empts de taxes ne sera levé ou imposé sur les opérations dc Ja dite corporation
ou sur la fabrication ou la vente du vin par elle produit, ou
de tout article fabriqué par elle et employé dans la confectiondu vin, l'exercice et le cours de ses opérations, pendant la
période de dix années à compter de la passation du présent
acte, sujet aux conditions et règlements qui pourront, de temps

antre, etre établis par le gouverneur en conseil.

Capital et ac- 3 Le capital social de la corporation sera de cent mille
piastres du cours actuel de la provice partagé en actons dl
cent );aztres chacune, et touts tele actions seront transfé-
rables c.s les livres d la corporation de tlle manière et sous
telles restrictions qui seront riglées pr les règlements dCe laProvis: a d corporation pourvu 1njoors que nul des actionnaires deù~ t responsa- jj,

bilités des ac- a 1 co-poraton ne sera tenu comme libéré des obligationstionnaires dont contractées envers les créanciers d'icelle, ou de 1'obligation <leles actions ae1
sont pas pa- paer ses versements, par le fait de tel transport, jusqu'àees. complet acqitement du rnoniant toto de ses aciions, à moins
Versernetît: que le transport n'ait été accepté par la dite corporation ; lesactions repli- pr seronè

ations dc la corporation eront par verseents et prèsavis donné conlarmement aux règlemenis, et ces actions consti-
tueront une propriété n >bilière

Cinq cents.an- 4 Cinq cents actions du (lit capita seront la propriété destions seront
inscrites par requérants ou de leurtsca et seront nscrites dans
les requérants les livres de la corporation conme actions payées, représentant
paye. les piroprtées momlieres et îniimobilières appartenant à l'asso-

:ciaion non ncoj)ore et transférées par le présent acte à lacorporat ton, et. ces cinq cents nelions de capital pave seront
partu.es entre les requérants d'après les droits respectifs

y ont, et ces actions seront exemptes de toute demande
ultérieure de la part de la dite corporation ou de ses créanciers
au même titre que si elles eussent été régulièrememt demandées
par la dite corpor.: iot et payées intégralenent par les porteursProviso: droits pourvu toujours que le présent acte ne diminuera en rien ni

irs n'affectera les droits des ea tuellement
des lypothèques sur les biens acquis ou possédés par la dite
association, ni la responsabilité des requérants onu d'aucun
d'entre eux en vertu de toute créance, convention ou ol)Jigation
creée et consentle p-r associaîtion avant la passation du pré-

*sent acte.

Contiscation 5. Sur or d'un actionnaire de fournir lespournégli- cgecedepaerversements quii seront deniandés; régulièem rent sule!s aciionsgence de payer
les versements. souscrites, les dites acions seront confisquées avec les verse-

ments payés, an-érieurerrent sur iodlesc:, et pourront être vendues
par les girecleurs, et le f produit C la vente ainsi que le uontant
des versements payes seront portés en ligne de cornpte et

Proviso: t'a- employés comme les autres deniers de la corporation; pourvucheteur paiera que l'acheteur de tells actions paiera à la dite corporationle
nontant des versements dus en sus du prix d'achat, immédia-

tement après la vente, avant d'avoir droit n certificat de
transport,
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transport, après lequel il demeurera obligé au paiement régulier
des versements subséquents; pourvu aussi qu'avis de la vente Proviso: avis
de ces actions confisquées devra être donné en la manière dont de ]a vente des

act\ons confisseront donnés les avis de versements, et que les versements dus S ones -
et les frais d'annonce encourus avant le jour fixé pour la vente
des actions confisquées pourront être reçus en rachat des actions
confisquées, en tout temps avantle jour fixé pour la vente;
rien de qui précède ne sera interprété comme pouvant empêcher
la corporation de poursuivre devant toute cour compétente la
personne on défaut pour la forcer de payer les arrérages de
versements sur ces actions, si la corporation le juge à propos.

6. Si en aucun temps par la suite, la dite somme de cent Le capital
mille piastres est trouvée insuffisante pour les fins du présent pourra être
acte, il sera loisible à la dite corporation d'augmenter le dit au-mnte, et.1 conmment.
capital d'un montant qui ne devra pas excéder cent mille
piastres, à être souscrit entre les actionnaires de la dite société
eux-mêmes ou à être prélevé par l'admission de nouveaux
actionnaires, le dit capital ajouté devant être divisé en actions
de cent' piastres chacune; mais telle augmentation de capital Proviso.
ne pourra avoir lieu que sur la décision d'une majorité en valeur
des actionnaires de la dite corporation présents en personne ou
par procureur à une assemblée des dits actionnaires tenue
pour cet objet.

7. Jusqu'à ce que l'élection des directeurs de la dite corpo- Directeurs pro-
ration ait ou lieu, comme ci-après prescrit, les requérants visoires et leurs

ci-dessus nommés ou leurs ayants-cause seront les directeurs pouvoirs
de la dite corporation et sont autorisés à ouvrir des livres de
souscription des actions de la dite société, à continuer les
affaires de la corporation et à exercer en un mot tous les
pouvoirs ordinaires de directeurs jusqu'à la prochaine élection;
cette première élection de directeurs aura lieu à une assemblée Prenière élec-
genérale des actionnaires de la dite corporation qui sera tenue tion de direc-

pour cet objet en la cité de Toronto après avis donné en la eur.
manière ci-dessous prescrite pour les réunions générales et
spéciales des actionnaires de la dite corporation à cette pre-
mière assemblée on choisira cinq directeurs qui demeureront
en office jusqu'au ,premier mercredi du mois de juin alors
prochain; et à la suite de cette première élection, le capital, Elections an-
les propriétés foncières et mobilières.et les affaires de la dite nuelles.
corpo.ration seront sous la direction et le contrôle exclusif des
cinq directeurs élus annuellement par les actionnaires à une
assemblée tenue à cet effet le premier mercredi du dit mois de
juin de chaque année, dont avis aura été donné comme
ci-dessous prescrit, et aucun actionnaire ne sera éligible aux Qualification
fonctions de directeur de la dite corporation s'il n'est proprié- des directeurs.
taire deu moins dix actions dans le capital dcla dite société.

S. Telles assemblées seront tenues et les dites élections Comment les.
seront faites par les actionnaires présents agissant pour eu-x élections se-

ront faites.mêmes et, en leur nom ou comme représentants dtautres action-
naires sur procuration, chaque actionnaire ayant droit à une

voix
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voix pour chaque cinq actions les dites élections seront
conduites au scrutin et les cinq personnes qui auront obtenu la
majorité des votes seront les directeurs; s'il arrivait à une de
ces élections que deux ou un plus grand nombre d'actionnaires
se trouvassent à avoir reçu un nonbre égal de votes, de façon
à ce que leur chiffre réuni aux autres élus constituent un
nombre collectif de plus de cinq directeurs, alors les action-
naires détermineront par scrutin lequel ou lesquels de ceux qui
auraient ainsi reçu un nombre égal de votes sera ou seront le

Vaeanect ou les directeurs requis pour comp)léter le nombre de cinq; auparmi les direc- cas de vacance créée dans le bureau de direction par décès,
résignation, ou autrement, telle vacance sera remplic pour le
reste de l'année pendant laquelle elle pourra survenir et jusqu'à
la prochaine assemblée annuelle pour l'élection des directeurs,
par une personne élue par les directeurs en la manière susdite à
une assemblée convoquée à cet effet.

La corporation 9 Sl arrivait que l'élection des directeurs n'eût pas lieu aune sera pas jorfxpe
dissoute par le our fix par cet acte, la dite corporation ne sera pas.pour cela
défaut d'élire considérée comme dissoute, mais on pourra choisir un autre

jour pour tenir une assemblée à l'effet d'élire des directeurs en
la manière qui pourra avoir été prescrite par les règlements de
la dite corporation, et, dans tous les cas, les directeurs pour le
temps d'alors continueront à rester en office jusqu'à l'élection
de leurs successeurs.

Assemblées 10. Des assemblées. générales spéciales des actionnaires
cales com- pourront être convoquées sur la demande de deux directeurs,ment convo- ou d'un ou plusieurs actionnaires propriétaires de cinquantequees. actions du capital social de la dite corporation, et avis de telles

assemblées, comme des assemblées annuelles, sera suffisant
s'il a été donné par l'insertion à trois fois dans les colonnes
d'annonces de deux journaux publiés, l'un dans la cité de
Montréal et l'autre dans la cité de Toronto; la première de ces
insertions devant apparaître au moins dix jours avant le jour
fixé pour la réunion.

Les directeurs i 1. Les directeurs ou la majorité d'entre eux pourront deferonts tempsa autre passer les reglements et ordonnances qui seront
etc. nécessaires pour obtenir l'objet indiqué par cet acte, et pour

faire tout ce qui sera autrement requis pour le même objet;
Proviso. pourvu toujours que ces ordonnances ou règlements ne seront

censés en force qu'après avoir reçu la sanction de la majorité
des actionnaires présents en personne ou par procureur à une
assemblée annuelle ou autre assemblée générale des dits
actionnaires.

Election du 12. Les directeurs pourront élire parmi eux un président etprésident, etc. un vice-président de la corporation, et pourront nommer tels
officiers, gérants, commis et serviteurs qu'il leur conviendra,
et fixer les salaires de ces divers employés, et les directeurs
pourront exiger de ces officiers, gérants, commis ou serviteurs,
tels cautionnements qu'ils croiront nécessaires.



1866. Société des cultivateurs de ta vigne. Cap. 121, 122. 60
13 Il sera du devoir des directeurs de déclarer des divi- Dividendes an-

vendes annuels pris sur les profits de la corporation, en telle nuelles et rap-
1 . . ,ports.proportion qu'il paraîtra convenable à eux tous ou à la majorité

d'entre eux:; les directeurs rendront chaque année un compte
en détail des affaires, dettes, créances profits et perles de la
dite corporation, et ce bilan des affaires sera inscrit dans les
livres et soumis à l'examen de tout actionnaire qui en fera la actionnaires.
demande au moins un mois avant le temps fixé pbur l'assem-
blée annuelle de la dite corporation.

14. Nul actionnaire ne sera responsable, en quoi que ce soit, Responsabilité
du paiement d'aucune dette ou créance due par la dite corpo- des action-
ration, au-delà du montant non encore acquitté sur ses actions r
dans le capital de la dite corporation.

15. La corporation ne sera point tenue de veiller à lexécu- Corporatlo
tion d'aucun fidéicommis, exprès, tacite ou d'induction, à n r po
l'égard d'aucuie action, et le recu de la personne dont le nom eniondesfidii-
est inscrit au livre des actionnaires pour le temps d'alors, commts.
constituera une décharge pour la corporation, de tous dividendes
ou de tous deniers payables à l'égard de telle action, qu'avis
de tel fidéicommis ait ou n'ait pas été donné à la corporation;
et la corporation n'aura point à surveiller l'emploi qui sera fait
des deniers payés sur tels recus.

16. La quatorzième clause des statuts refondus du Canada, S. EL c c. 93,
cnapitre quatre-vingt-treize, ayant trait aux crimes et délits s. 14, appli-c 1 cable auxcontre les personnes ou les propriétés, sera applicable aux biens de la cor-
vignes et plantations de vignobles, et toutes personnes endom- poration.
mageant ou détruisant malicieusement les dites vignes et plan-
tations seront considérées comme coupables ce l'offense et
sujettes aux peines portées par la quatorzième section du dit
acte.

17. Le présent acte aura force et effet immédiatement et Acte public.
sera réputé acte public.

CAP. CX4XI,.
Acte pour incorporer la Compagnie de lab Longue

Pointe.
[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

ONS ID É R AN T que John Brown George Hamilton PJ Gillespie, Thomas Cockburn Kerr, Williarn Little, David
Tisdale, Lauchlin McCallurn et Samuel De Voe Woodruff, ont,
par pétition, représenté qu'ils sont les propriétaires d'une
étendue de terre à la Longue Pointe, sur le lac Erié, et qu'ils
désirent y encourager la pêche et la chasse, et autrement
exploiter et rendre la dite étendue de terre aussi profitable que
possible au point de vue des opérations de la compagnie incor-
porée par le présent; et qu'ils ne sauraient mieux atteindre ce

but
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but qu'au moyen d'un acte d'incorporation, et qu'ils ont
demandé la passation d'un pareil acte, et qu'il est expédient
d'accéder aux conclusions de leur pétition : ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit

Incorporation. J. John Brown, George Hamilton Gillespie, Thomas
Cockburn Kerr, William Little, David Tisdale, Lauchlin
McCallum et Samuel De Voe Woodruff, avec telles autres
personnes qui deviendront actionnaires de la compagnie par le
présent constituée, seront et sont par le présent déclarés corps

?'oin. politique et corporation sous le norn de " Compagnie de la
Longue Pointe."

Compagreai- l. La compagnie pourra acheter et acquérir des dits Jon
torisée a ache- Brown Gýoroe H
ter la Longue 1v 

i
terrownoneorge Hamilton Gillespie, Thomas Cockburn Kerr,

'ointe, etc. William Little, David Tisdaie, Lauchlin McCàllum et Sanuel
De Voe Woodruff, et les posséder en pleine propriété, les
terrain s et propriétés qui leur appartiennent à la Longue Pointe,
sur le lac Eiié, au prix ou pour la somme d'argent, ou pour
tel nombre d'actions versées au fonds social de la compagnie,
que les directeurs de la compagnie nommés en vertu du présent

Et (le la loner acte pourront arrêter et déterminer par résolution ; et ces
ou vendre. -elsateactions seront dès lors prises et considérées comme les autres

actions payées au comptant, et elle pourra en tout temps louer,
vendre et transporter les dits terrains, en tout ou en partie, en
pleine propriété, aux conditions qu'elle jugera à propos.

AfMaires de la . La compagnie pourra chasser, protéger et octr
compagnie. licences pour prendre le gibier, les rats-musques, le vison, la

loutre, le castor et pêcher sur ces terrains et propriétés, ou sur
les eaux (lui les couvrent; et généralement faire et accomplir
tous actes relativement aux dlits terrains ou aux substances
minérales ou autres, s'y trouvant ou pouvant s'y trouver, néces-
saires pouir favoriser les intérêts de la compagynie, et n'étant
pas contraires aux lois dc cette province ou aux termes de la
patente cle la couronne.

Capital. 4. Le fonds social de la compagnie sera de cinquante mIlle
piastres, divisé en cent actions de cinq cents piastres, chacune;

Disposition et il pourra de temps à autre être augmenté selon que pourront
pourlPaugnien- le prescrire les besoins de a compagnie, par résolution votée
ter. par pas moins des deux tiers en valeur des actionnaires, à une

assemblée de la comnpagnie convoquée à cette fln, jusqu'à con-
currence d'un montant n'excédant pas deux cent mille piastres

Proviso. en tout; pourvu toujours, que nulle telle augmentation de
capital n'aura lieu qu'après que la totalité du capital primitif
aura été bond fide payée en vertud es dispositions susdites..

Versements: J. Les actionsdu fonds social seront payées par les sous-
porteront int3 cripteurs à l'époque, à l'endroit et en la manière que les

directeurs
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directeurs de la compagie pourront prescrire, ou qui pourront rt n soa
etre déterminés par les règlements; et si elles ne sont pas pay&.
payées au jour prescrit, l'intérêt au taux de dix pour cent par
année sera exigible après tel jour, sur e montant dû et non
payé et dans le cas oà un versement ou des versements ne Confiscation
seratent pas payés en la manière prescrite par les directeurs, p n P
avec intérèt, après la demande ou l'avis que prescriront les
règlements, et dans le délai fixé par tel avis, les directeurs
pourront, par une résolution exposant les faits, et dûment enre-
gistrée cans leurs archives, confisque sommairement les

ct ions l'égard desquelles tel paiement n'est pas Cfkctué, et
elles deviendront dès lors la Propriété de la conmpagnie et il

'ourra en être disposé en la manière que la compagnie pourra
l'ordonner par règlement ou résolution.

6. Les actions de la compagnie seront reputées propriété Actions repu-
mobilière, et seront transférables en la manière seulement, et tées meub!es.
sujettes aux conditions et restrictions que les règlements pour- tcoet
ront établir ; mais nulle action ne pourra être transférée avant
que tous les versements demandés sur icelle n'aient été payés,à moins qu'elle n'ait été déclarée confisquée : cause de non-
paiement.

7. A toutes les assemblées de la compagnie, chaque action- Vot
natre, n étant pas arreiér dans ses verseiments, aura droit à
autant de votes qu'il possèdera d'actions dans le fonds social
de la compagnie; et nul actionnaire arriéré n'aura droit de
voter; et tous les votes pourront être donnés en personne oupar procureur; pourvu toujours que la procuration soit entre p
les mains d'en actionnaire no4-arriéré et qu'elle soit rédigéec
d'une manière conforine aux règlements.

S. Les dits John Brown, George Hamilton Gillespie, Tomas Directeurs pro-
Cockburn Kerr, William Lintle, Davici Tisdale, Lauchlin vieoires.
McCallum et Samuel De Voe Woodruff, seront les directeurs
de la compagnie jusqu à ce qu'ils soient remplacés par d'autres
dûment élus.

9. Les affaires de la compagnie seront administrées par un Bureau -
bureau de pas moins de cinq et de pas plus de neuf directeurs, recteurs.
étant séparément porteurs d'au moins deux actions du fondssocial; les directeurs subséquents seront élus à la première
assemblée générale, de laquelle chaque actionnaire devra
recevoir dix jours d'avis, par lettre envoyée par la male à son
adresse, et ensuite, à chaque assemblée annuelle de la com- Election.pagnie, et resteront en charge jusqu'à l'élection de leurs suc-
cesseurs, et pourront (si d'ailleurs ils ont les qualités requises)
toujours être rééligibles ; -et trois membres de ce bureau, Quorum.présents en, personne, en formeront le quorum; et dans le cas Vacances.
de décès, résignation, démission, ou incapacité d'un directeur,
le bureau, s'il le juge à propos pourra remplir la vacance
jusqu'à l'assemblée annuelle suivante de la compagnie, en

nommant

Cy
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La corporation nommant un actionnaire ayant les qualités requises.; mais le
ser pou défaut d'élire des directeurs n'aura pas leffet d'opérer la disso-

défaut d'éIec- lution de la corporation; et une élection pourra avoir lieu à
toute assemblée générale de la compagnie convoquée pour cet
objet en la manière prescrite par les règlements; les élections
des directeurs se feront au scrutin.

Président et se- 10. Le bureau des directeurs élira dans son sein un prési-
crétaire-treso- dent et secrétaire-trésorier de la compagnie, et aura plein

Pouvoirs des pouvoir en toutes choses d'administrer les affaires de la com-
directeurs. pagnie, et de faire ou faire faire toute acquisition et toute

lég-lements espèce de contrats non contraires à la loi ; d'adopter un sceau
pour certaine commun; de faire de temps à autre tous statuts non contraires
lins. à la loi ou aux résolutions de la compagnie, pour réglementer

la rentrée des versements dus et leur paiement, lémission et
l'enregistrement des certificats d'actions; la confiscation des
actions pour cause de non-paiement ; la manière de disposer
des actions confisquées et de leurs produits; le transfert des
actions; la déclaration et le paiement des dividendes; la
nomination, les fonctions, les devoirs et la démission de tous
agents, officiers et serviteurs de la compagnie, le cautionne-
ment qu'ils devront fournir à la compagnie, leur rémunération
et celle (s'il en est) des directeurs ; les temps et lieu fixés
pour la tenue des assemblées annuelles et autres de la com-
pagnie ; la convocation des assemblées de la compagnie et du
bureau des directeurs ; le quorum, les conditions imposées
aux procureurs, la manière de procéder ci toutes choses à ses
assemblées; l'endroit où seront le siège principal de ses
affaires et tous autres bureaux qu'il se verra obligé d'avoir;
l'imposition et le recouvrement des amendes et forfaitures
pouvant être l'objet d'un règlement, et la gestion sous tous

Sujets à l'aP- autres rapports, des affaires de la compagnie ; mais chaqueprobation. tel règlement et toute abrogation et rétablissement de tel
règlement n'auront de force que jusqu'à la prochaine assemblée
annuelle de la compagnie, à moins qu'ils ne soient confirmés

Preuve. à quelqu'assemblée générale de la compagnie ; et toute copie
d'aucun règlement, portant le sceau de la compagnie, et signée
par un officier de la compagnie, fera primâ facie foi de tel
règlement dans tous les tribunaux.

Compagnienon 11. La compagnie ne sera pas tenue de voir à l'exécution
tenue de veIler Z:
àt î'exécûîîon d'aucun fidéicommis, exprès, tacite ou d'induction, à Pégard
des fidéi-com- d'aucune action, et la quittance de la personne au nom de
nis. laquelle telle action se trouvera inscrite dans les livres de la

compagnie, constituera une décharge suffisante pour la com-
pagnie de tous dividendes ou de tous deniers payables à
l'égard de telle action, qu'avis de tel fidéicommis ait ou n'ait
pas été donné à la compagnie ; et la compagnie ne sera pas
tenue de veiller à l'emploi des deniers payés sur telle quittance.

Responsabilité 12. Les actionnaires de la compagnie ne seront pas comme

nres iténe. tels responsables d'aucun acte, défaut ou obl gation quelconque
de
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de la compagnie, ni d'aucun engagement, créance, paiement
perte, dommage, transaction, matière ou chose se rapportant à
la compagnie, au-delà de leurs actions dans le fonds social de
la compagnie.

13~. Tous contrats, billets portant promesse, lettres de conats ets
change et engagements faits au nom de la compagnie par les et(teomment
directeurs, officiers, agents ou serviteurs de la compagnie,
d'accord avec leurs pouvoirs conférés par les règlements ou
résolutions de la compagnie, seront obigatoires pour la com-
pagnie, et il ne sera besoin en aucun cas que le sceau de la
compagnie y soit apposé; et les directeurs officiers, agents ou
serviteurs de la compagnie ne seront pas non plus rendus
individuellement responsables cet égard, vis-i-vis des tier;
mais la conpagnie n'émettra pas de billets de banque nine _'émcttra pas
mettra en circulation des billets représentant de largent. de bülleis de

banque.
14. La compagnie pourra commencer ses opérations aussi C 0rnne. e-tôt apres la passation du présent acte. mertdesopéa.

1i. Nonobstant tout ce que contenu au présent acte, la dite
compagnie ne chassera ni ne pêchera, dans les saisons de eonbrnera aux
prohibition qui seront de temps à autres établies par les lois de loisdela
cette province. chasse

16. L'expression " la compagnie " signifiera la com panie
par le présent incorporée, chaque fois qu'il en sera fait usage
dans le présent acte ou les règlements de la compagnie par le
présent incorporée.

17. Le mot actionnaire" signifiera tout souscripteur ou interprétaion.
porteur des actions de la compagnie, et comprendra les repré-
sentants personnels de l'actionnaire.

S. Le présent sera réputé acte public. Acte publie.-

CAP. CXXiii.
Acte pour incorporer la Compagnie des Imprimeurs du.

Globe.
[Sanctionné le 15 AoIt, 186

(.'ONSIDÉRANT quil existe actuellement en la cité de Fréambul'Toronto une grande imprimerie à laquelle est attaché un
bureau de publication où s'impriment le journal le Globe, ainsiqu'un journal d'agriculture appelé le Canada Farmer, et où se
poursuivent en général toutes les autres opérations du ressortde l'impression et de la publication; et considérant que Phono-rable George Brown de la cité de Toronto, est le seul et uniqueproprietaire des droits d'auteur, intérêts et biens dépendant dudit établissement dans lequel il a engagé de grands capitauxet considérant que le dit George Brown désire s'associer avec

39 d'autres
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d'autres pour posséder en commun le dit établissement et pour-
suivre les opérations ci-dessus énumérées, mais que dans le but
d'atteindre cette fin plus sûrement il désire obtenir un acte d'in-
corporation; et considérant qu'il est expédient d'accéder à sa
demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

Certaines per- 1. L'honorable George Brown, de la cité de Toronto, édi-
nincor- teur, John Gordon Brown, de la cité de Toronto, écuyer, George

Mackenzie, de la cité de New York, dans l'état de New-York,
négociant, Thomas Henning, de la cité de Toronto, écuyer, et
le révérend W. S. Ball, de Ja ville de Guelph, ainsi que toutes
autres personnes qui pourront à l'avenir se porter actionnaires
de la compagnie créée par le présent acte, seront et ils sont par
le présent constitués en corps politique et corporation sous la

Nom et pou- raison sociale de la " Compagnie des Imprimeurs du Globe ;"voirs. et, sous ce nom, ils pourront poursuivre et être poursuivis, plai-
der et se défendre dans toutes les cours de loi et d'équité; et,
sous ce norn, ils auront, eux et leurs successeurs, succession
perpétuelle et un sceau commun qu'ils pourront modifier selon
leur bon plaisir; ils pourront acquérir eux-mêmes et leurs suc-
cesseurs, à quelque titre que ce soit, tous biens mobiliers et
immobiliers qu'ils pourront vendre, céder, transporter, louer ou
aliéner de toute autre manière, en tout et en partie, selon que
l'occasion pourra l'exiger, aux prix, termes et conditions qu'ils
jugeront à propos; et ils pourront, s'ils le croient utile, acqué-
rir d'autres biens mobiliers et immobiliers pour les fins du pré-

iren s sent acte; pourvu toujours que les biens-fonds possédés en
aucun temps par la dite corporation n'excèdent pas en valeur
annuelle la somme de cinq mille piastres.

Affaires de la 2. La dite corporation par le présent créée a pour objet
corporation. l'achat et acquisition du dit George Brown, de limprimerie

possédée et des opérations actuellement poursuivies par lui en
la cité de Toronto, ainsi que des biens mobiliers et immobiliers,
droits d'auteur, clientelle et intérêts en dépendant, aux termes
et conditions dont il pourra être convenu entre la due corpora-
tion et dit George Brown; et de poursuivre les opérations du
ressort de l'impression, publication, stéréotypie, gravure sur
acier, gravure sur bois, lithographie et de la reliure; et faire le
commerce et la vente de tous articles découlant de ces diverses
industries.

Capital et c- 3. Le fonds social de la dite compagnie sera de trois centtions mille piastres, divisé en six cents actions de cinq cents piastres
Reputées meu- chacune ; et ces actions seront réputées biens meubles et serontbles. transférables de telle manière seulement et sujettes à toutes

conditions et restrictions qui seront prescrites par les règlements
de la compagnie.
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4 Les actionnaires de la compagnie auront plein pouvoir en Pouvoir de
toutes choses d'administrer les affaires de la compagnie, et de rare des règie1 Ments et pufaire des statuts pour régler l'émission et l'enregistrement de e fiou
certificats d'actions, le transport des actions, la déclaration et
le paiement des dividendes, le nombre des directeurs, la durée
de leurs services, le montant des actions qu'ils devront posse-
der pour être directeurs, la nomination, les fonctions, les devoirs,
la destitution de tous agents, officiers et serviteurs de la compa-
gnie, le cautionnement qu'ils devront fournir à la compagnie,
leur rémunération, et celle (s'il en est) des directeurs, le lieu
où se tiendront les assemblées annuelles de la compagnie, et
la localité oi les affaires de la compagnie seront administrées,
la convocation des assemblées régulières et spéciales du con-
seil des directeurs et de la compagnie, le quorum, les qualités
des procureurs, la manière de procéder en toute chose à ces
assemblées, l'imposition et le recouvrement des amendes et
confiscations susceptibles d'être déterminées pai un règlement,
et l'administration, sous tous autres rapports, des affaires de la
compagnie ; et de 1 emps à autre ils pourront révoquer, amender t le
ou remettre en vigueur tels règlemenis. ou changer.

;5. Chaque actionnairt de la compagnie aura droit à une
voix pour chaque action qu'il pourra posséder dans le fonds action.
social de la compagnie un mois au moins avant l'époque de la
votation.

6. Une copie de tout règlement de la compagnie, revêtue de copie d'aucun
son sceau et apparemment signée par un officier de la compa- règlement fera

li.p
gnie, sera reçue comme preuve primûfacie de tel règlement,
dans toutes cours de droit ou d'équité en cette province.

7. Dans le but de permettre à la corporation de réaliser les Directeurs pro-
objets ci-dessus énumérés, les dits George Brown, John Gor- visoires etleurs
don Brown, George Mackenzie, Thomas H-enning et W. S. Pouvoir".
Ball, sont par le présent constitués directeurs provisoires, et en
telle qualité, autorisés à diriger et mener à terme tous marchés
et conventions pour l'acquisition et achat, au nom de la compa-
gnie, de l'imprimerie et des opérations énumérées dans la
deuxième section du présent acte, aux termes et conditions qui
pourront être arrêtés entre les directeurs provisoires susdits et
le dit George Brown ; et aussitôt que le contrat d'achat et
acquisition sera parfait, les directeurs provisoires (trois desquels Quorum.
pourront former un quorum), auront le pouvoir et Pautorité
d'administrer les affaires de la compagnie, jusqu'à ce que des
directeurs soient élus à leur lieu et place sous l'autorité du pré-
sent acte; et les directeurs provisoires auront le pouvoir d'ou- Livres d'ac-
vrir des livres d'actions, recevoir des souscriptions d'actions et, ts
en général, d'accomplir toutes matières et choses nécessaires à
lorganisation et au fonctionnement de la compagnie.

S. Aussitôt que la totalité du fonds social aura été souscrite, Première as-
les directeurs provisoires convoqueront une assemblée générale semblée gêne-

39* des
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raie des action- des actionnaires en la cité de Toronto dont avis de pas moins
nares. de dix jours devra avoir été donné par annonce publiée dans le
Election de di- Globe aux fins d'adopter des règlements pour l'administration
recteurs, etC des affaires de la compagnie, l'élection des directeurs, la nomi-

nation des officiers et, en général, pour l'exercice des pouvoirs
conférés aux actionnaires par la quatrième section du présent
acte.

Pouvoirs des 9. Aussitôt après que les directeurs auront été élus en vertu
directeurs. de la section précédente, les pouvoirs et fonctions des cirecteurs

provisoires cesseront d'exister.

La compagnie 10. Si lélection des directeurs n'avait pas lieu, ou n'était
neuse pu as aite au temps voulu la compagnie ne sera pas pour cela
soute pour pa
défaut d'élet: considérée comme dissoute, mais l'élection pourra avoir lieu à
tion. toute assemblée générale de la compagnie régulièrement con-

voquée à cette fin.

Assemblées lé- alI L'assemblée énéale annuelle se tiendra le troisième

provaoire ceseon d exister

an. mercredi de janvier, chaque année; cetite assemblée, un état
Etats seront complet et détaillé des finances de la compagnie, dressé jus-
soumis. qu'au trente-unième jour de décembrede l'année alors écoulée,

sera soumis aux actionnaires et inscrit dans les registres de la'
compagnie, et les acionnaires pourront toujours en prendre
communication.

Estimation an- 12. A caq e assemblée annuelle, il sera du devoir des
nuelle de la va- actionnaires pi-ése nts d'estimer et établir par résolution la valeurleur les ac-
tions. réelle des actions du fonds social de la compagnie, telle esti-

mation devant être basée sur les résultats financiers des opéra-
tions de la compagnie tels que ressortant de l'état de ses jus

La compagnie alors par-devant eux, et dans le cas où en aucun temps dans
et les action- le cours de l'année suivantes de actions du fonds social de la
naires auront
lepriviiéged'a- compagnie seraient offertes en vente, ou que la vente n'en

ons aurait pas été inscrite dans les livres de la compagnie, ou
vente ou trans- qu'elles auraient été transmises par legs, héritage, le mariage
maises; par legs, d'une femme actionnaire, ou de toute autre maniere quelconque,. telles estima.
tions. alors la dite compagnie, ou l'un ou un plus grand nombre

d'actionnaires de la compagnie, aura pendant les deux mois
après que telle vente, offre de vente ou transmission aura été
signifiée à la compagnie de privilge d'acquérir les actions ainsi
oa msrtes en vente, ou transmises comme il est dit ci-dessus, sur
paiement ou offre du prix de ces actions calculé d'après leur
valeur, telle qu'établie là la dernière assemblée annuelle, la
compagnie ayant le premier s privilge de les acquérir, et ensuite
les actionnaires, après tel délai pour permettre à la.compagnie
de délibérer, et d'après tel ordre et aux conditions qataux
actionnaires respectifs, qui pourront plre fixés grd r e

ments de la compagnie.
Des livres se- 13. La compagnie devra faire tenir un livre ou des livres
ront enus. par le trésorier, ou par quelquautre officier spécialement chargé

de ce devoir, dans equel seront consignés:
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1. Une copie correcte de lacte incorporant la compagnie ce qu'ilscon-

ainsi que de tous les règlements d'icelle; tiendra regle-
nient$.

2. Les noms par ordre alphabétique, de toutes les personnes Noms.
qui sont ou ont été actionnaires ;

3. L'adresse et la profession de chaque telle personne, pen- Adresses.
dant qu'elle sera actionnaire;

4. Le nombre d'actions du fonds social possédée par chaque Actions.

actionnaire

5. Tous transferts d'actions dans l'ordre qu'ils sont présentés ranst.
à la compagnie pour être inscrits, avec la date et autres parti-
cularités de chaque transfert, et la date de son inscription ; et

.6. Les noms, adresses et occupations de ceux qui sont ou Directeurs.
ont été directeurs de la compagnie, avec la date où ils sont
devenus ou qu'ils ont cessé d'être directeurs.

14. Aucun transfert d'actions ne sera valide pour aucune Ertdu trans-
fin quelconque, excepté pour démontrer les droits des parties au rert limité jus-
transfert l'une envers lautre, et pour rendre l'accepteur respon- inscrip°on,
sable ad interim collectivement et séparément avec l'action-
naire faisant le transfert, envers la compagnie et ses créanciers,
avant que l'inscription de tel transfert n'ait été dûment faite
dans tel livre ou livres.

1 ô. Excepté les dimanches et les jours de fête d'obligation Livres ouverts
déclarés tels par le statut, les livres d'actions et de transfert, aux action-

durant les heures ordinaires d'affaires, seront tenus ouverts "ierse la
chaque jour pour qu'ils soient examinés par les actionnaires et compagnie.
créanciers de la compagnie, et par leurs représentants person-
nels, au bureau ou siége principal d'affaires de la compagnie;
et tels actionnaires, créanciers ou représentants en pourront
faire des extraits.

16. Tels livres feront foi prirnmfacie de tous les faits qui y Effet comme
sont apparemment exposés, dans toute action ou procès contre preuve.
la compagnie ou contre quelque actionnaire.

17. Tout directeur, officier ou serviteur de la compagnie Pénalité pour
qui, sciemment, fera ou aidera à faire une fausse inscription fausse entrée.
dans aucun tel livre, ou qui refusera ou négligera d7y faire
toute inscription nécessaire, ou qui refusera de montrer
tel livre ou de permettre qu'il soit examiné et qu'il en soit fait
des extraits, sera passible d'une amendé n'excédant pas vingt
piastres pour chaque fausse inscription, ou pour chaque refus
ou négligence, et aussi pour toute perte ou dommage que les
intéressés pourront éprouvés.

18.
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Compagnie 1 S. La compagnie ne sera pas oblée de veiller à Pexécu
non tenue de -bié evilràIeéu
veiler iexé tion d'aucun fidéicommis, exprès, tacite ou d'induction au
cutiondes déi- d'aucune action; et le reçu de Pactionnaire au nom

duquel telle action sera inscrie danses linre de la compagnie
sera une quittance valide et obligatoire en faveur de la com
pagnie pour tout dividende ou argent payable à l'égard de telle
action, qu'avis de tel fidéicommis ait été ou non donné à la
compagnie; et la compagnie ne sera pas tenue d veiller à
l'emploi de l'argent payé sur tel reçu

Contrats, etc., 19. Tout contrat, convention engagemnt o marché faitcomment exe- ggmn umrh at
cuté et toute lettre de change tirée, acceptée ou endossée et tout

billet et chèque faits, obtenus ou endossés au nom de la com-
pagnie, par tout agent, officier ou serviteur de la compagnie,
conformément à ses pouvoirs comme tel envertu derègleients
de la compagnie, seront obligatoires pour elle ; et, en aucun
cas, il ne sera nécessaire d'apposer le sceau de la compagniç à
tels contrat, convention engagement, marché lettre de change
billet ou chèque, ou de prouver qu'ils ont été faits, tirés,
acceptés ou endossés, selon le cas, conformément à aucun
règlement vote ou ordre spécial; et la partie agissant ainsi
comme agent, oflicier ou serviteur de la compagnie ne sera pas
individuellement par là assujétie à aucune obligation quel-

Proviso: quant conque envers un tiers; pourvu toujours cue rien dans laaux billet$ dle la c rnien àdémettre
banque. présente section ne sera censé autoriser la conpagnie à énettre

aucun billet payable au porteur, ni aucun billet destiné à cir-
culer comme argent ou comme billet de banque.

Responsabilité 20. Les actionnaires de la compagnie ne'seront pas comme
des action-
naires, limité telsresponsables d'aucun acte défaut"ou obligation quelconque

de la compag'nie, ou d'autcuin engagement, réclamation, paie-
ment, perte, dommage, transaction, matière ou-chose: quel-
conque, relative ou se rattachant à la compagnhie, au-delà du
montant de leurs actions respectives dans le capital de la com.-

Proviso. un pagnie; pourvu toujours que parmi les officiers de la copgiimprimeur et a
éditeur sera sera, s prnommé, qui tenu responsable, en toute action criminelle, pour tout libelle
sera respoin- blié dans " ou
sabledanstoute le d
action crimi- e au moins une fois par mois le dit journal ainsi que le journal
nelle pour d'agriculture devront un a ublié un
libelle. cont av dans edoitappar nt d journal,

dunla personne qui remplit telle charge d'imprimeur et éditeur;
et le dit imic et éditer sera pareillement, sur plainte
portée, tenu responsable, en toute action criminelle, des libelles
imprimés et publiés dans, tout livre, pamphlet, ou autre matière
imprimée émanant de l'établissement de la co mpagnie des
imprimeurs du Globe.

Quant aux ac- 21. Nulle personne possédant des actions del la compagnietions tcnues r i u
une personner comme exécuteur,, amnistrateur, tuteur, curateur gardien oucomme tuteur, fidéicommissaire, ne sera personnellement responsable commeetc. actionnaire; mais les biens et deniers entre les mains de telle

personne
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personne seront responsables de la même manière et. jusqu'au
même degré que le testateur ou l'intestat, ou le mineur, le
pupile ou la personne interdite, ou la personne intéressée dans
tels biens tenus en fidéicommis, le serait s'il vivait et était en,
état d'agir et de, posséder ces actions- en son propre nom ; et
nulle personne possédant des actions comme garantie collatéral e
en vertu d'un acte énoncant la nature conditionnelle du transfert
ne sera personnellement sujette à telle responsabilité, mais la
personne engageant telles actions sera considérée. comme les
possédant, et sera en conséquence responsable comme action-
naire.

22. Tout tel exécuteur, administrateur, tuteur, curateur, Vote sur teles,

gardien ou fidéicommissaire, représentera les actions dont il actions.

sera porteur à toutes les assemblées de la compagnie, et pourra
voter en conséquence. comme actionnaire et sera éligible comme
directeur; et toute personne qui engagera ses actions en vertu
d'un acte énoncant la nature conditionnelle du transfert, pourra,
néanmoins, les représenter à toutes telles assemblées, et pourra
voter en conséquence comme actionnaire.

23. Si les directeurs de la compagnie déclarent et paient Pénalité pour

quelque dividende lorsque la compagnie sera insolvable, ou payer desdivi-
quelque~ diied co le(afendes lorsque

quelque dividende dont le paiement rendra la compagnie insol- la compagne
vable ou diminuera son fonds social, ils seront collectivement est insolvable,

et individuellement responsables, tant envers la compagme
qu'envers ses actionnaires et créanciers individuellement, pour
toutes les dettes alors existantes de la compagnie et pour toutes
celles qui seront contractées ensuite durant le temps qu'ils
seront en charge respectivement; mais si quelque directeur Comment un

présent lorsque tel dividende sera déclaré, inscrit immédia- a re ur

tement, ou si quelque directeur alors absent inscrit dans les det erespon-

vingt-quatre heures après qu'il aura été informé que tel divi- ate-
dende a été déclaré, et qu'il sera en état (e le faire, sur le
registre des minutes du conseil des directeurs, son protêt contre
tel dividende, et publie tel protêt dans les hluit jours qui
suivront, dans au moins un journal publié dans l'endroit où se
trouve le bureau ou le siége principal d'affaires de la com-
pagnie, ou aussi près que possible de cet endroit, lel directeur
pourra par là, et non autrement, se décharger de telle respon-
sabilité.

24. Nul prêt ne sera fait par la compagnie à aucun action- pénalité pou
naire ; et s'il en est fait, tous les directeurs et autres officiers prêter des de-

de la compagnie qui l'auront fait ou qui y auront contribué der a ne-

quelque manière, seront collectivement et individuellement
responsables envers la compagnie pour le montant de tel prêt,
et aussi envers les tierces-parties au montant de tel prêt avec
intérêt légalb pour toutes les dettes de la compagnie contractées
depuis la date de ce prêt jusqu'à son remboursement.
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Coniscation de, 2;. La charte de la compagnie sera annulée si elle n'estla charte pour r
non-Usae, pas mise à effet durant trois années consécutives à la fois, ousi la compagnie ne commence pas ses opérations dans un délai

de trois années à dater de l'octroi de sa charte; et nulle décla-
ration de telle annulation faite par aucun acte de la législature
ne sera censée une violation de telle charte.

Cosuie 26. Les droits de corporation par le présent conférés serontsuette i. tout
acte -énral. en tout temps à l'avenir, assujétis à toutes lois générales qui

pourront être plus tard décrétées relativement aux compagnies
incorporees.

Acte publie. 27. Le présent sera réputé acte public.

CAP. CXXIV.

Acte pour iucorporer spécialement la compagnie de
l'Hôtel Rossin.

[Sanctionné le 15 Aoûti, 1866.]
Préambule. AN que a com gnie à fonds social de l'hôtel

LRossin (responsabilité limitée) a, par sa pétition, représenté
qu'elle est une compagnie incorporée sous l'autorité du chapitre
vingt-trois des statuts du Canada, vingt-sept et vingt-huit
Victoria, et que dans le but d'étendre ses pouvoirs et de lui
permettre de completer son établissement et de poursuivre ses
affaires avec plus de succès, elle désire modifier son incor-
poration et se placer sbus l'opération d'un acte spécial d'incor-
poration; et considérant qu'il est expédient d'accéder aux
conclusions de sa pétition: à ces causes, Sa Majesté, par et de
lavis et du consentement du conseil législatif et de 'assem-
blc legYislative du Canada, décrète ce qui suit

e0cies 1. Depuis et après la passation du présent acte, les a'ction-
calemt lu- aires de la dite compagnie de l'hôtel Rossin, savoir: Phono-corporw. rable George Brown, l'honorable William MeMaster, James

G. Worts, Casimir Stanisiaus Gžowski, John McDonald,
l'honorable John Ross, Alexander Manning, lhonorable David
Lewis Macpherson, Benjamin Homer Dixon, Frank Shanly,George Macaulay Hawke, James Walsh, Adam Crooks, Henry
Werlich et Lewis Moffatt, de la cité de Toronto, écuyers, et
toutes autres personnes qui sont actuellenent actionnaires de
la compagnie incorporée comme il est dit ci-haut, avec toutes
les personnes qui en deviendront actionnaires après la passa-
lion du présent acte, seront et continueront d'être, et ils sont
par le présent constitués en corps politique et corporation, pour
toutes et chacune les fins ci-dessous mentionnées, sous le nomNom. et raison de I Compagnie de l'Hôtel Rossin," et tous les biens,

Tradet des mobiliers et immobiliers, et les droits, pouvoirs et privilégediroit$, iouvoirs de la dite compagne, ci-devant conférés par la charte à elle
octroyée en veitu du dit chapiire vingt-trois des statuts du

Canada,
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Canada, vingt-sept et vingt-huit Victoria, seront, immédiate-
ment après la passation. du présent acte, transférés à la com-
pagnie par le présent incorporée, et la compagnie incorporée
par le présent acte deviendra et sera liée par tous les contrats
et obligations et tenue au* paiement de toutes les dettes et
engagements de la dite compagnie, ainsi incorporée en vertu
de lacte ci-dessus cité, et depuis et après la passation du
présent acte, la dite compagnie incorporée sous' le nom de la
" Compagnie à fonds social de l'Hôtel Rossin (responsabilité
2imitée)," en vertu de l'acte l)us liant cité, cessera d'exister,
et elle est par le présent ainsi qne les différents droits, pouvoirs,
priviléges et biens à elle conférés, fondue en la manière pres-
crite par le présent, dans la compagnie de l'Hôtel Rossin
incorporée en vertu lu présent.

2. La dite compagnie pourra ériger et construire, en la cité Araires de la
de Toronto, un hôtel public et les autres édifices nécessaires à compagnie.
,tel hôtel, et pourra continuer à posséder celui qu'elle a érigé et
-construit avant la passation du présent acte, et pourra continuer
< poursuivre le négoce d'hôtellier dans les dis édifices, ou
pourra les louer, en tout ou en partie, dans le but de poursuivre
le négoce susdit, et pourra réserver toutes parties de ces édifices
qu'elle pourra croire propres à être occupées par des locataires
comme boutiques et magasins.

3. La dite compagnie pourra, sous son nom de corporation, Acheter, posse-
continuer à posséder ses propriétés immobilières sises et situées der et vendre

-de immeubles.en la cité de Toronto, et pourra acquérir et posséder tous
immeubles contigus ou autre> qu'elle jugera nécessaires
d'acquérir et posséder pour mieux atteindre l'objet du présent
acte, et elle pourra, de temps à autre, vendre, céder et trans-
porter aucun de ses immeubles lorsqu'il n'en sera plus besoin
pour le négoce poursuivi par elle.

4. La compagnie pourra emprunter des sommes d'argent Pouvoir d'em-
Jusqu'à concurrence des trois quarts de son fonds social dans prunter des de-
le but de poursuivre les opérations de son négoce, après qu'à tiiguer ep r~o-
une assemblée générale ou spéciale des actionnaires convoquée priétés.
conformément aux règlements de la compagnie, et après avis
à cet effet, une résolution à celte fin aura été adoptée par les
deux tiers des votes à telle assemblée, inscrit personnellement
ou par l'intermédiaire de fondés de procuration ; et en garantie
des deniers ainsi empruntés par la dite compagnie, elle pourra
hypothèquer la totalité ou partie de ses immeubles jusqu'à con-
currence de pas plus des deux tiers de leur valeur réelle, et elle
pourra vendre ou hypothèquer tous ses biens mobiliers et effets,
et émettre des bons grévant tous les biens mobiliers et immo-
biliers de la compagnie du paiement du principal et des intérêts
a échoir sur le principal; pourvu que ces bons seront pour des proviso: quant
montants de pas moins de cent piastres, et qu'un certificat du au montant et
nombre et du montant de ces bons au fur et à mesure qu'ils dš nement
seront émis, sous le sceau 'de la compagnie, et le, seing du pré-
sident ou secrétaire, sera déposé au bureau de l'enregistrement

des
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des titres des immeubles, en la cité de Toronto, lequel certificat
pourra être communiqué à toute personne moyennant paiement
de vingt-cinq centins pour chaque inspection.

Certaines sec- 5. Seront incorporés dans le présent acte et en formeront
°i s partie, les paragraphes suivants de la cinquième section du

porées dans le chapitre vingt-trois des statuts du Canada, vingt-sept et vingt-
present. huit Victoria, savoir: les premier, troisième, quatrième, cin-

quième, sixième, septième, huitième, neuvième, dixième,
onzième, douzième, treizième, quatorzième, quinzième, dix-
neuvième, vingtième, vingt-et-unième, vingt-deuxième, vingt-
troisième, vingt-quatrième, vingt-cinquième, vingt-sixième,
vingt-septième, vingt-huitième, vingt-neuvième, trentième,
trente-et-unième, tretite-deuxième et trente-troisième para-
graphes de la dite section.

Premiers direc- 6. Les premiers directeurs de la compagnie seront Casimir
pdeeacom Stanislaus Gzowski, James G. Worts, l'honorable John Ross.,

Robert Cassells et Frank Shanly, et ils resteront en charge
jusqu'à la première assemblée générale des actionnaires,
devant être tenue conformément aux règlements de la cormi-
pagnie ci-devant existante et incorporée en vertu du dit cha-
pitre vingt-trois des statuts du Canada, vingt-sept et vingt-huit

Règlements Victoria; et les règlements de la compagnie ainsi incorporéeactuels Conti- .c l ccmaneani p
nuésju-,-, en vertu du dit acte seront les règlements de la compagnie

ur e incorporéedu présent, jusqu'à ce qu'ils soient révoqués
ou modifiés conformément aux dispositions du septième para-
graphe de la cinquième section ci-dessus mentionnec du dit
acte.

Capital et ae- 7. Le capital de la compagnie sera de la somme de centlions. mille piastres, divisée en actions de deux cents piastres,
chacune; et le fonds social de la dite compagnie incorporée
en vertu du chapitre vingt-trois des statuts du Canada, vingt-
sept et vingt-huit Victoria, sera réputé être et sera inscrit dans

Responsabilité les livres de la compagnie incorporée par le présent, et lesdes action-
naires, limitée. porteurs actuels de ces actions y seront crédités des sommes

qui pourront avoir été payées sur ces actions, et ne seront res-
ponsables ultérieurement que jusqu'à concurrence du montant
non encore payé par eux lors de la passation du présent acte
sur les dites actions de la compagnie ainsi incorporée en vêrtu
du dite acte.

Souscription S. Toutes personnes qui, à l'avenir, désireront devenir por-d'actions. teurs d'actions dans le fonds social ce la compagnie avant que
le dit fonds social de cent mille piastres ait été entièrement.
souscrit et réparti pourront signer le livre d'actions ouvert à
cette fin, et ces actionnaires auront, à l'égard des actions ainsi
souscrites dans les livres de la compagnie incorporée en vertu
du présent, tous les droits et priviléges des actionnaires primitifs
de la compagnie incorporée en vertu du dit chapitre vingt-trois
des statuts du Canada, vingt-sept et vingt-huit Victoria.



1866. Compagnie de lHôtel Rossin. Cap. 124, 125, 126. 6g
9. Les directeurs n'émettront pas de certificats d'actions sur Certificat d'ac-

lesquelles il aura été payé moins que la somme entière de t°"*-

deux cents piastres par action.

10. Le présent sera réputé acte publie. Acte public.

CAP. CXXV.

Acte pour amender les actes relatifs à la "Compagnie
du crédit foncier dit Canada."

[Sanctionné le 15 Aoû, 1866.]

A TTENDU que la compagnie du crédit foncier du Canada, Préambule.
créée et constituée en corporation par l'acte passé dans

la vingt-deuxième année du règne de Sa Majesté,'chapitre cent 22 V. (1S5s) c.-
trente-trois, lequel a été amendé par lacte passé dans la dite 133.
vingt-deuxième année, chapitre cent cinq, a demandé des 92 V. (S59) c.
changements et amendements aux dits actes et des pouvoirs 105.
plus étendus: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

1. Toute disposition des actes cités au préambule du présent nispositions in-
acte, qui sera incompatible ou inconciliable avec les dispo- conpatibles

sitions ci-dessous, sera et est par le présent révoquée. abrosees.

2. Il sera permis à la dite compagnie de recevoir de l'argent Dépôts à inté-
en dépôt pour le temps et aux taux d'intérêt dont il sera con- rët.
venu; pourvu, toutefois, que le montant total des dépôts, joint Proviso: mon.
au montant des débentures émises et restant à payer, n'excède tant limité.
en aucun temps le montant des hypo1hèques alors possédées
par la dite compagnie, ni ne dépasse un million de piastres.

3. Nul actionnaire aïriéré de trente jours ou plus du jour Nul dividende
fixé pour le paiement d'un versement demandé, n'aura droit à ancaction-
aucun dividende payable relativement au montant du dit ver-
sement, pendant le semestre où il se trouvera en défaut-

CAP. CXXVI.

Acte pour autoriser la compagnie canadienne de prêt
et de placement incorporée sous l'autorité de l'acte
Impérial des compagnies, mil huit cent soixante-et-
deux, (vingt-cinq, vingt-six Victoria, chapitre quatre-
vingt-neuf) à vendre et aliéner certains terrains,
tenements et garanties hypothécaires qu'elle possède
dans le Haut Canada.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

C ONSIDERANT que la compagnie canadienne de prêt et de Préambule.
placement (responsabilité limitée) a été incorporéc en vertu citation.

des dispositions de l'acte Impérial des compagnies, mil huit
cent
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cent soixante-et-deux, (vingt-cinq, vingt-six Victoria, chapitre
quatre-vingt-neuf des statuts du Royaume-Uni), et qu'elle a,
par sa pétition, demandé un acte d'incorporation en cette
province pour certaines fins; et considérant que la dite compa-
gnie a, dans le cours de ses affires, le dix-huitième jour de
novembre mil huit cent soixante-et-trois, en la cité de Londres,
Angleterre, prêté et avancé à 'John Gladstone et Thomas Hall
Gladstone, de la cité de Londres, négociants, la somme de
vingt mille louis, du cours sterling de la Grande Bretagne; et
considérant que les dits John Gladstone et Thomas Hall Glad-
stone ont, en vertu de deux certains actes en date du dix-hui-
tième jour de novembre mil huit cent soixante-et-trois susdit,
cédé, vendu et transporté à la dite compagnie canadienne de
prêt et de placement (responsabilité limitée) ses successeurs et
ayants-cause, certains terrains, garanties hypothécaires sur
d'autres terrains et tene ments dans le Haut Canada, en garantie
du paiement de la dite somme de vingt mille louis du cours
sterling de la Grande Bretagne; et considérant que la dite
compagnie canadienne de prêt et de placement (responsabilité
limitée) a, par sa pétition, demandé un acte d'incorporation à
l'effet de l'autoriser à posséder et, s'il est nécessaire, à vendre
et aliéner les dits terrains, tenements et garanties hypothécaires,
et les terrains mentionnés dans les dites garanties hypothécaires,
et sur paiement des deniers hypothécaires, à acquitter les dites
garanties hypothécaires; et qu'il est expédient d'accéder aux
conclusions de sa pétition: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

La compagnie 1. La dite compagnie canadienne de prêt et de placement
pourra poeèder (responsabilité limitée) et ses succurseurs, sera et estpar lecertains ter-liéucrsuspa
raina, et perce- présent déclarée corps politique et corporation, sous le nom et
voir certains raison de la " Compagnie canadienne de prêt et de placementd1eniers hypo-
thécaires, etc. (responsabilité limitée)," avec pouvoir de posséder et exploiter

les dits terrains et tenements cédés et transportés à la dite
compagnie, ou devant l'être, par les dits John Gladstone et
Thonas Hall Gladstone, ou qui ont été ou pourront être à
l'avenir transportés par eux ou par toute autre personne en
garantie du paiement de la dite dette, et à défaut du paiement
des deniers hypothécaires garantis et payables aux termes des
dits actes du dit dix-huitième jour de novembre mil huit cent
soixante-et-trois, ou de tout autre acte qui pourra être exécuté
par aucune des dites parties, à prendre toutes les mesures
nécessaires pour contraindre au paiement des dits deniers
hypothécaires, et à intenter toute action en équité ou en loi
aux fins d'opérer la forclusion des dites hypothèques ou de
recouvrer les dits deniers, et d'opérer la forclusion des dites
garanties hypothécaires cédées et transportées à défaut de
paiement des deniers garantis par là,-et avec nul autre pouvoir
quelconque sauf ceux relatifs aux objets mentionnés dans le
préambule du présent acte.
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2. La dite compagnie aura et elle est par le présent déclarée Et décharger

avoir plein pouvoir et autorité de décharger et acquitter toute es hypo-
hypothèque cédée et transportée à la dite compagnie par les
dits John Gladstone et Thomas Hall Gladstone ; et il est par le
présent déclaré et décrété que toutes décharges d'aucune des
dites hypothèques qui ont pu ci-devant être exécutées par la
dite compagnie, ou par toute autre personne agissant comme
son procureur, seront valides et auront l'effet de rétablir dans
son titre aux terrains et biens hypothéqués, cédés ou transpor-
tés par aucune hypothèque ainsi déchargée, le débiteur hypo-
thécaire, ses hoirs et ayants-cause.

3. La compagnie aura et elle est par le présent déclarée avoir Nomination de
plein pouvoir et autorité de nommer toute personne qu'elle procureurs .pa-
jugera à propos, et, de temps à autre, d'annuler telle nomination, la compagnie.

et de nommer toute autre personne comme son véritable et
légitime procureur aux fins de céder et transportér aucun des
dits terrains et de décharger et acquitter aucune des dites
hypothèques ; et tous transport ou décharges exécutés sous les
seing et sceau de tel procureur, au nom de la dite compagnie,
seront valides et auront à toutes fins et intentions le même effet
que s'ils eussent été exécutés sous le sceau de la dite compagnie.

4. Le présent sera réputé acte public. Acte publie..

CAP. CXXVII.

Acte pour amender l'acte qui incorpore la compagnie
d'assurance de Québec contre les accidents du feu.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

C ONSIDÉRANT qu'il est expédient d'amender l'acte qui Préambule.
incorpore la compagnie d'assurance de Québec contre les

accidents du feu, et que la dite compagnie a, par pétition,
demandé tels amendements: à ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de las-
semblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Tous les pouvoirs, priviléges et: droits conférés à la Actes relatifs i.
corporatioñ incorporée sous le nom de- compagnie d'assurance la compagnie
de Québec contre les accidents du feu, en vertu d'un' acte du. au""e mi,
parlement du Bas Canada, passé en la neuvième 'année du 1888.
règne de Sa Majesté le roi George Quatre, et d'un acte du par-
lement du Canada qui lamende, passé dans la dix-huitième
année du règne de Sa Majesté la reine Victoria, chapitre deux
cent douze, seront étendus et continueront à avoir pleine force.
et effet, et sont par le présent étendus; et continués, sujets à
toutes les dispositions et conditions énoncées aux ditsý actes
jusqu'au premier jour de mai mil huit cent quatre-vingt-huit,;
pourvu toujours que la disposition précédente ne sera pas mise Proviso:appro-
à effet avant d'avoir été approuvée et acceptée par les' trois bation des ac-

quarts tionnairesf
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quarts en nombre et valeur des actionnaires présents à une
assemblée convoquée à cette fin avant l'expiration de la charte
actuelle de la compagnie.

Compagniesu- 2 Les droits de corporation conférés par le présent acte
ette ". tout seront en tout temps à Pavenir assujétis aux dispositions deacte general. toute loi générale qui pourra être plus tard passée relativement

aux compagnies d'assurance, ou aux affaires du ressort des
assurances.

Acte publie. 3. Le présent sera réputé acte public.

C A P. C X X V I II.

Acte pour amender l'acte incorporant la compagnie
d'assurance maritime de Québec.

[Sanctionné le 15 Aoùt, 1866.]
Prêainbule. ONSIDERANT que la compagnie d'assurance maritime de

C Québec) a demandé des amendements à son acte d'incor-
poration, et qu'il est expédient d'accéder aux conclusions de sa
pétition: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consen-
tement du conseil législatif et dce Passemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

Pouvoirs éten. 1. Tous les pouvoirs conférés à la- dite compagnie par son
rance t acte d'incorporation à l'effet de lui permettre d'effectuer des
feu. assurances contre les risques maritimes et les risques inhérents

à la navigation et au transport par eau ou par voie de chemin
de fer, s'étendront aussi et sont par le présent étendus aux
assurances contre tous risques et dommages de toute nature et
espèce que ce soit, résultant de l'incendie.

1Nom char-&. 2. Le nom de la compagnie sera celui de Compagnie d'as-
surance maritime et contre le feu, de Québec.

Augmentation 3. La dite compagnie ne devra pas, néanmoins, effectuer
antérieurdu d'assurances contre le feu avant que le capital actuel de la
capital. compagnie n'ait été souscrit jusqu'a concurrence de quatre cent

mille piastres (y compris la somme déjà souscrite) ni avant que
la somme de cent mille piastres, y compris ce qui a déjà été
payé, n'ait été versée.

Quant et com- 4. Tout actionnaire de la ditecompagnie pourra s'en retirer
n ent un ac-
tionnare pour- en tout temps dans les trois mois à compter du jour que la dite

se compagnie aura effectué sa première assurance contreles dom-
la compagnie. mages ou les pertes résultant de l'incendie ; et pourse retirer, il

donnera avis par écrit au secrétaire de Ja'compagnie de son
intention de se retirer de la compagnie, et aussitôt.que le secré-
taire aura reçu cet avis, l'actionnaire qui l'aura donné aura
droit de recevoir et recouvrer de la compagnie le montant de

tous
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tous les paiements qu'il aura faits à compte sur ses actions
dans la compagnie.

. Les actions de la compagnie seront de vingt-cinq piastres Actions.

chacune.

6. Surgissant une vacance dans le nombre des directeurs, Vacances par-
les directeurs restants la rempliront à Pune des séances hebdo- miles direc-

madaires du bureau, ou à une assemblée spéciale convoquée a remplie.t
cette fin, et la majorité du bureau sera nécessaire pour confir-
mer l'élection à l'effet de remplir telle vacance.

7. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP. CXXIX.

Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance du
Canada dite Union.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

CONSIDÉRANT que Walter Shanly, Gerhard Lomer, James Préambule.
'A. Glassford, Duncan Macdonald, Walter Macfarlane,

J. G. Tranchemontagne, George Winks, Charles D. Proctor,
Thomas W. Griffith, Nelson Davis, Ignace Beak, W. S. Childs
et autres, ont demandé à la législature qu'une association fut
incorporée sous le nom de " Compagnie d'Assurance du Canada
dite Union," pour permettre aux propriétai'res ou intéressés
d'assurer leurs propriétés contre les pertes causées par les
incendies, et dIe transiger généralement les affaires d'assurance
maritime et de navigation intérieure et d'assurance sur la vie
en général; et considérant que ces associations contribuent
grandement à la prospérité de cette province, et tendent à y
fixer une grande partie des capitaux annuellement envoyés à
l'étranger, sous forme de prime d'assurance': à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Toutes les personnes qui sont actuellement ou deviendront Certaines per-
à l'avenir actionnaires de la dite association seront et sont par sonnesincor-
le présent établies, constituées et déclarées corps politique et porees.

corporation en loi, de fait et de nom, sous les nom et raison de
"Compagnie d'assurance. du Canada dite Union," et pourront Nom et pou-
en loi acheter, posséder ou transporter tous biens meubles ou Yoirs.

immeubles pour l'usage de la dite corporation, sous les règles
et conditions mentionnées ci-dessous.

2. Une action dans le capital de la dite compagnie sera de Valeur des ac-
cinquante piastres, et le capital de la compagnie sera de deux tions et mon-
millions de piastres, et des livres de souscription seront ouverts tant du capital.

en la cité de Montréal et en telles autres des principales cités et
villes du Canada et des provinces maritimes que les directeurs
jugeront à.propos, dont avis public sera donné par la personne.

ou
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ou personnes, et sous les règlements que la majorité des direc--
Proviso: teurs ci-après nommés établira; pourvu toujours qu'il sera etaugmentation -
du capitaL tre losible à la dite corporation d'augmenter son ca ital

Jusqu'à une somne n'excédant pas quatre millions de piastres,
suivant que la majorité des actionnaires, à une assemblée ex-
pressément convoquée à cette fin, le décidera.

Sou on 3. Il sera loisible ià aucune personne ou personnes, o cor
d'actions,. politique, de souscrire pour tel montant d'actions qu'elles on

ils jugeront à propos, et dix piastres par cent en sus seron*
derandées par les directeurs aussitôt qu'ils le jugerontà propos,
et le reste sera payable en tels versements que la majorité des

Provîsa: dix directeurs pourra décider; pourvu toujours, qu'aucun verse-pour cent ar-
gent comptant.r ment n'excèdcra dix pour cent sur le fonds capital dans l'espace

de quatre mois, et ne sera demandé ni payable dans moins de
soixante jours après quavis public aura été donné dans un
papier-nouvelles publié en la cité de Montréal, et la Gazete du.
Canada, et par une lettre circulaire adressée chaqie action-

Forfaituire pour naire à son dernier domicile connu; si aucun actionnaire,non-paiement -
des actions. comme susdit, refuse ou nehge de payer aux dits directeurs le

versement dû sur aucune action possédée par lui, au temps
fixé, le dit actionnaire perdra et forfaira la dite ae'tion avec le
montant déjà payé sur icelle, et la dite action confisquée pourra
être vendue à l'encan public par les directeurs, après Pavis.
qu'ils en feront donner, et le produit de la dite vente sera

Proviso: quant employé aux fins du présent acte,; pourvu toujours qu'au cas
à lv où le produit de la vente de la dite action serait plus que
aites, suffisant pour payer tons les arrérages et intérêts et les frais de

vente, le surplus des dits deniers sera remboursé sur demande
au porteur, et il ne sera pas vendu plus d'actions qu'il n'en
faudra pour payer les dits arrérages, intérêts et dépens, les.
directeurs étant autorisés par la loi à recouvrer le montant de
ces versements.

Si les arré- 4. Si les dits arréracs de versements intérêts et
rages sont s a a cns e et dépns-
paves. payés qu'aucune ainsi trans-

portée à la compagnie n'ait été vendue la dite action retour-
nera à la personne à laquelle elle appartenait avant d'avoir été
confisquée, tout comme si les dits versements eussent été

Poursuites dûment payés; et dans toutes les actions et poursuites intentées
pour arrérages. pour le recouvrement des dits arrérages sur versements, il

suffira à la compagnie d'alléguer en une action pour dette,
comme suit:

Forule le dé- "Attendu que le défendeur, ci-devant, savoir: le jour de
claration. mil huit cent

était endetté envers la compagnie d'assu-
rance du Canada dite Union, en la somme de pour
certains versements et redevances sur certaines actions de la
dite compagnie, possédées par le défendeur,. avant ce temps,
dus et non payés sur les dites actions, et étant ainsi endetté
est devenu responsable du paiement de la dite somme à la

demanderesse,
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demanderesse, un droit d'action est échu à la dite deman-
deresse ; cependant, le défendeur, quoique souvent requis, ne
les a pas payés ni aucune partie d'iceux, causant par là à la
demanderesse un dommage de ; pourquoi la
demanderesse intente cette action, etc.

. Et il ne sera pas nécessaire de prouver que le défendeur Quelle preuve
était ])ropriétaire d'actions dans la compagnie, que -les dits sufra-
'versements ont été demandés, et qu'avis a été donné tel que
requis par le présent acte, et il ne sera pas nécessaire non
plus de prouver la nomination des directeurs qli ont demandé
les dits versements ou aucune autre matière quelconque.

6. Pourvu que si le nombre total des actions n'est pas Augmentation
souscrit dans un mois après que les dits livres de souscription des souscrip-
auront été ouverts, alors il sera loisible à tout souscripteur toos d'actions.
antérieur d'augmenter sa souscription; et pourvu en'outre que si Réduction desle montant total des souscriptions, dans la période susdite, excède souscriptions.
le montant du capital limité par le présent acte à deux millions
de piastres, alors et au dit cas, les actions de chaque souscrip-
teur, au-dessus de dix, seront, autant que possible, réduites en
proportion jusqu'à ce que le nombre total des actions soit réduit
aux limites susdites'; et pourvu, néanmoins, que la dite limita- Proviso: quant
tion, relativement aux personnes qui ont souscrit au dit capital i teUe limita-
ne s'étendra pas ou ne sera pas, censée s'étendre jusqu'à empe-
cher l'acquisition d'un plus grand nombr.e d'actions par achat
après que la dite corporation aura commencé ses opérations.

7. La corporation créée par le présent acte aura plein pou Pouvoirs et
voir et autorité de faire et effectuer des contrats d'assurance afraires de la
avec toutes personnes, corps politique ou corporations, contre corporation.
la perte ou les dommages causés par l'incendie aux maisons,
magasins ou autres bâtisses quelconques, et sur tous navires ou Assurance ma-vaisseaux que ce soit, venant de quelque lieu -ou allant vers ritime et contre
quelque lieu que ce soit, tant ceux qui naviguent sur la mer le feu.

que ceux qui naviguent sur les lacs, rivières ou eaux navigables
contre les pertes ou dommages. causés par l'incendie, l'eau ou-
tout autre risque -quelconque, et pareillement sur tous biens ou .Réassurance.
effets mobiliers que ce soit sur terre ou sur eau, sous les modi-
fications et restrictions dont il pourra être convenu, et de se
faire assurer elle-même, contre toute perte ou risque qu'elle
aura pu encourir dans le cours de ses affaires, et généralement
de faire toutes les matières et choses nécessaires qui ont, rap-
port aux dits objets.

S. La dite corporation pourra en loi acquérir par achat, bail, Pouvoir' dac-
hypothèque ou autrement, et posséder absolument ou condition- gurir et possé-

er des im-nellement toutes terres, tènements, meubles ou immeubles, meubles.
Ct les vendre, aliéner, louer, transporter, et en disposer comme
elle le jugera'à propos; pourvu toujours que rien de contenu
dans le présent acte ne sera censé donner la permission de pos- nuelle.
séder des immeubles au-delà de la valeur annuelle de dix mille

40 piastres,
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piastres, ou ceux qui lui auront été hypothéqués bonfide par
voie de sûreté, ou transportés en paiement de dettes antérieures
contractées dans le cours de ses affaires, on achetés à des ventes

Pouvoir depos sur jugements obtenus pour les dites dettes et pourvu aussi
sêder certains qu'il sera loisible à la dite corporation d'acheter et posséder
comme place pour y placer aucune partie de ses fonds ou deniers, aucun
ments des bons publics de cette province, les actions d'aucune banque

ou autres compagnies incorporées, et les obligations ou dében-
tures d'aucune des cités ou villes incorporées ou des districts
municipaux, et aussi de les vendre et transporter, et aussi de
renouveler ces placements lorsque et toutes les fois que les
intérêts bien entendus de la dite compagnie l'exigeront, et
aussi de faire des prêts à même les fonds sur obligations et
hypothèques à aucun taux légal d'intérêt, avec pouvoir de
recevoir l'intérêt d'avance, et de faire rentrer les dits lace-
ments et les opérer de nouveau comme l'occasion 1exigera.

Directeurs pro 9. Les biens, affaires et intérêts de la dite compagnie seront
visoires. administrés et gérés par un bureau de neuf directeurs, dont

l'Pn sera choisi comme président, et un autre comme vice-pré-
sident, lequel bureau, en premier lieu et jusqu'à ce qu'un autre
soit nommé en la manière ci-dessous prescrite, sera composé
de Walter Shanly, Gerhard Lomer, James A. Glassford,
Duncan Macdonald, Walter Macfarlane, J. G. Tranchemon-
tagne, George Winks, Nelson Davis et William McNaughton,
tous de la cité de Montréal ; et ces directeurs resteront en
charge jusqu'à ce qu'ait lieu l'élection ci-dessous prescrite.

Election du 10. Aussitôt que quatre cent mille piastres auront été sous-
premier bu- crites et dix pour cent versés à quelqu'une des banques actuelle-reau de direc-
teurs. ment chartrées de cette province à compte du capital souscrit

de la compagnie, il sera et pourra: être loisible aux action-
naires et souscripteurs d'élire au scrutin neuf directeurs en tels
temps et lieu que le bureau actuel fixera en en donnant quinze
jours d'avis dans un papier-nouvelles au moins en la cité de

Qualification Montréal, lesquels directeurs seront actionnaires au temps de
des directeurs. leur élection et pendant leur temps d'office, pour le montant

de vingt-cinq actions, et pourront élire entre 'eux un président
Les directeurs ou vice-président; et les directeurs à leur première assemblée
sortiront de -dtri
charge & tour qui suivra se partageront par le sort en trois classes de trois
de role. chaque, lesquels sortiront d'office par rotation tel qu'il est ci-

dessous prescrit; pourvu toujours que la dite compagnie n
commencera pas à effectuer d'assurances- avant qu'il n'ait été
payé au moins cent mille piastres.

.Echelles des I 1. Chaque actionnaire aura droit à une voix par action
votes, qu'il aura en son propre nom, au moins un mois avant le temps

de la votation, et toutes les voix données 'à une assemblée le
Procurations, seront personnellement ou par procuration, les porteurs' de ces

procurations devant' être des actionnaires autorisés par écrit
Majoritê. signé par les actionnaires donnant telles procurations, et1 tute

proposition sera 'décidée par la majorité des' voix des personnes
présentes y compris les procureurs.
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12. Si .aucun des directeurs de la dite corporation décède, Vacances par-

résigne ou devient :inhabile ou incompétent à.agir comme miles direc-
OulleOpétnt àgiteurs.directeur, ou cesse, d'être directeur -par toute- autre cause que

celle qui le fait sortir de charge par rotation comme susdies
autres directeurs, s'ils le jugent à propos, pourront élire, en sa
place tout autre actionnaire dûment habile à agir comme direc-
teur, et l'actionnaire ainsi élu pour, remplir la dite place vacante
restera en. office jusqu'à la première assemblée annuelle ,après
que la dite placeaura, été vacante, et les actionnaires alors
présents éliront un nouveau directeur, lequel remplirai la charge
pendant le meme temps que le directeur dont le décès, la
résignation ou Pinhabilité aura rendu la place vacante, serait
demeuré en charge.

13. Une assemblée générale des actionnairesde la dite com- Assemblées ge-pagnie sera tenue dans la cité de Montréal à tel jour de chaque nérales an-
année que la majorité des directeurs fixera, après en avoir """"
donné avis de trente jours; et à la dite assemblée les trois direc- Election de
teurs dont les noms sont les premiers sur la liste des directeurs trois directeurs.
seront réputés avoir perdu leurs siéges, et les actionnaires
présents à la dite assemblée, personnellement ou représentés
par des procureurs, éliront au scrutin trois directeurs pour
servir comme directeurs pour l'année suivante, lesquels,, après
la dite élection, seront placés au bas de la liste, des directeurs;
pourvu toujours, que rien de contenu dans le présent acte ne Pi.
sera censé rendre inéligibles les directeurs qui se retireront.

14. A Passemblée générale annuelle de la compagnie, et Etat annuel desen présence (les membres alors assemblés, le bureau des afraires.
directeurs présentera un état complet et sans réserve des affaires
de la compagnie, des fonds, de la propriété et des efits, jndi-
quant le montant en propriétés immobilières, en obligations, en
hypothèques, et autres effets, ou en dettes publiques ou autres
fonds, et le montant de la dette due à la dite compagnie et par
elle.

1.5. S'il arrive en aucun temps ou pour aucune. cause qu'une pourvu au casélection des directeurs ne soit pas faite le jour où, suivant le pré- de défaut d'-
sent acte ou les règlements de la compagnie, elle aurait dû l'être lection.
la dite corporation ne sera.pas pour cela dissoute ; mais il sera
loisible à tout autre jour de tenir et' de faire 'une élection de
directeurs, de la manière prescrite par les règlements ou statuts
de la compagnie, et les directeurs en office continueront de l'être
jusqu'à ce qu'une nouvelle élection ait été faite.

16. Tout nombre de directeurs de la.compagnie, constituant Les directeurs
une majorité, auront plein pouvoir et autorité de faire, prescrire pourront faire
et modifier les règlements, règles, ordres et.statuts quileur des règlements,
paraîtront convenables etnécessairespour la bonne régie de la
compagnie, pour les taux et le montant de Passurance, et pour
l'émission de polices, et la gestion et disposition de son capital,de sa propriété, de ses biens-fonds, et de ses effets, et de

40* demander
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demander aucun versement ou versements aux temps et saisons
qu'ils croiront convenables, en en donnant avis régulier, comme
il est ci-dessus prescrit; et aussi de déclarer et de faire payer
ou distribuer aux actionnaires respectifs de la compagnie,
aucun dividende ou dividendes des profits aux temps et saisons

Nomination qu'ils trouveront convenables ; et aussi de nommer un direc-
d'un dirêeteur- teur-géraut, un secrétaire et un trésorier, ou aucun d eux avec

erat, etc. tel salaire ou allocation à chacun, aussi bien qu'aux autres
officiers ou agents de la compagnie, qui sera jugé raisonnable,
et de prendre des cautionnements pour la due exécution de

froviso. leurs devoirs respectifs, comme ils le jugeront à propos; pourvu
toujours que pour les objets mentionnés en la présente section,
excepté tel qu'il est spécialement prescrit ci-dessous, une ma-
jorité des directeurs sera présente; et un bureau composé d'un
nombre de directeurs moindre que celui qui était présent dans
le temps, ne sera pas compétent à révoquer ou à amender les
choses ainsi faites.

Paiement de 17. Il sera loisible à la majorité des directeurs susdits, s'ils
partie des pro- le jugent à propos dans l'intérêt de la compagnie, de remettre
Lits aux por-
teurdepo[ices. aux porteurs de polices ou autres instruments, lelle partie ou

parties des profits alors réalisés de la compagnie, en telles parts
et proportions, et en tel temps et en la manière que les direc-
teurs jugeront expédient, et de s'obliger à agir ainsi, soit par
des endossements sur les polices ou autrement; pourvu tou-
jours que tels porteurs de polices et autres instruments ne
seront pas censés en aucune manière responsables des dettes
ou pertes de la dite compagnie, au-delà du montant des primes
qui auront pu alors être payées par eux.

;emi>êes dn i . Il y aura une assemblée hebdomadaire ou semi-men-
bureau des di- suelle du bureau des directeurs de la compagnie (selon que
recteurs. le prescriront les règlements de la compagnie,) et trois ou un
Quorum. plus grand nombre des dits directeurs formeront un quorum

pour transiger et conduire les affaires et les opérations 'de la
dite compagnie; et à chaque assemblée du bureau des
directeurs, toutes les questions devant eux seront décidées par

Voix propon- une majorité des voix ou des votes, et dans le cas d'égalité de
dirante. votes, le président, le vice-président ou le directeur président

donnera le vote prépondérant en sus et en outre de son propre
Proviso: quant vote, comme directeur ; pourvu toujours que rien de ce qui
au quorum à est ici contenu, ne sera censé conférer le pouvoir de faire,l.assem- prescrire, modifier ou révoquer aucuns rèalements ou statuts de

la dite compagnie, ou de demander aucuns versements sur le
capital, ou de déclarer des dividendes des profits, ou de
nommer un directeur-gérant, trésorier ou un secrétaire; ou de
fixer les salaires et les cautionnements des officiers ou agents
de la dite compagnie, à aucun nombre de directeurs moindre,
ou en aucune autre manière que celle mentionnée et prescrite
ci-dessus.

19.
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19. Toutes polices, chèques ou autres instruments émis OU Signature des

faits par la dite compagnie, seront signés par le président, vice- Potiem etc.

président ou directeur-gérant, et contresignés parle secrétaire
ou suivant qu'il en sera autrement ordonné par les regles et
règlements de la compagnie, en leur absence, et étant aisi
signés et contresignés, et sous le sceau de la dite compagme,
ils seront censés valides et obligatoires suivant leurs sens et
teneur.

20. Nul transfert des actions de la dite corporation ne sera Transfert des

valide avant d'être entré dans les livres de la corporation actionsom-to
suivant la formule que les directeurs pourront fixer de temps a
autre; et jusqu'à ce que tout le capital de la dite corporation
ait été payé, il sera nécessaire d'obtenir le consentement des
directeurs pour faire le dit transport; pourvu toujours qu'aucun
actionnaire endetté envers la dite corporation ne pourra faire un
transfert ou recevoir un dividende jusqu'à ce que la dite dette
soit payée, ou que les directeurs aient une garantie suffisante

que paiement en sera fait.

21. Quiconque, en qualité de secrétaire, commis ou autre Mauvaise con-
officier de la compagnie, sera coupable de faux serment ou diideso

fraude préméditée en aucune matière ou chose ressortant de sa

charge ou de ses devoirs, sera coupable d'un délit (misdemea-
nor) ; et quiconque se présentera en personne pour voter à une Déhit.

élection de directeurs de la dite compagnie et en ce faisant
prendra faussement le nom d'un autre ou qui signera ou appo-
sera faussement le nom d'un autre qui sera membre de cette

compagnie, sur une procuration, sera coupable d'un délit.

22. Dans toutes les actions et poursuites où pourra se trou- officiers, etc.,
ver engagée la compagnie en aucun temps, tout officier ou purront être

actionnaire de la dite compagnie sera un témoin, compétent,t
nonobstant tout intérêt qu'il pourra y avoir.

23. Chaque actionnaire sera individuellement responsable nesponsabilité

aux créanciers de la compagnie jusqu'à concurrence d'un .
montant égal au montant non versé sur les actions posséedées
par lui, à l'égard des deites et obligations de la compagnie,
mais non au-delà.

24. Le présent acte ne deviendra pas nul parce qu'il n'au- Forfniture pour-

rait pas été mis à exécution en aucun temps avant le premier non usage.

jour de janvier, mil huit cent soixante-et-dix.

2*5. Les droits de corporation par le présent conférés seront Droits conIërës

en tout temps à l'avenir assujétis aux dispositions de toute loi 'piyet acte

générale qui sera passée au sujet des compagnies d'assurance législation ru-
ou des affaires du ressort des assurances. ture.

26. Le présent sera réputé acte public. Acte publie-

C A P.
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CAP. CXXX.

Acte pour étendre et définir les pouvoirs de la banque
d'épargne, connue sous le nom de " La Caisse
d'Economit de Notre-Dame'de Québec."

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]
Préambule. C ONSIDERANT qu'il est expédient d'incorporer la Caisse

d'Economie de Notre-Dame de Québec, conduite sous
l'autorité de lacte quatre et cinq Victoria, chapitre trente-deux
de cette province, concernant la création et la réglementation
des banques d'épargne, et d'établir des dispositions plus en
harnionie avec son administration que celles énoncées dans le
statut en question: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

Incorporation 1. Depuis et après la passation du présent acte, la banque
d'épargne susdite sera une corporation et un corps politique,appelé du nom collectif de " La Caisse d'Economie de Notre-
Dame de Québec."

Archéêque 2. Sa Grâce monseigneur l'archevêque catholique romain
C. R e de dQuébe ou son administrateur, pour le temps d'alors, serapatron, etc. d'office le patron de cette corporation, et, s'il est présent, ilexercera la présidence aux assemblées des directeurs hono-

raires.

Directeurs ho- 3. Les personnes dont suivent les noms, de même que lesnoraires de
institut¡on. autres qui seront par la suite nommées directeurs honoraires,

mais dont le nombre total ne devra pas'excéder soixante-et-dix;
seront les directeurs honoraires de la dite Caisse d'Economie
dc Notre-Dame de Québec, à savoir: le révérend Elzéar Alex-
andre Tasclhereau, V. G., supérieur du séminaire de Québec
et recteur de l'Uniniversité Laval, le révérend Charles F.
Cazeau, V. G., le révérend Joseph Auclair, curé de Notre-
Dame de Québec, le révérend Zéphirin Charest, curé de St.
Roch de Québec, le révérend Jean Langevin; principal de
l'école normale de Québec, le révérend Antoine Racine,
desservant de Péglise St. Jean Baptiste de Québec, le révérendB. McGauran, chapelain de St. Patrice de Québec, P'hoaiorble
Sir Narcisse F. Belleau, lhonorable Louis Panet, 1honoràble
Joseph Cauchon, l'honorable Antoine J. Duchesnay, Phono-
rable Ulric J. Tes.ier, l'honorable Elzéar J. Duchesnay
l'honorable Charles Alle, P'honorab!e Isidore Thibàudeau
l'honorable M. P. de Sales Laterrière, l'honorable Lue Letellier
(le St. Just, l'honorable Hector L. Langevin, l'honorable
François Evanturel, l'honorable Jean E. Gingras, l'honorable
Charles Cormier, l'honorable Louis Massue; John Maguire,
ecuyer, Jacques Crémazie, écuyer, recorder de Québec, Olivier
Robitaille, George H. Simard, Alexandre B. Sirois, Eugène

Chinic
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Chinie, Charles Cinq-Mars, Jean D. Brousseau, Michel Tessier,
David Dussault, Grégoire O. Matte, Louis Fiset, Louis G.
Baillargé, Siméon Lelièvre, Jean E. Landry, Rémi F. Rinfret,
Charles Langevin, Vital Têtu, Joseph" Robitaille, Prudent
Vallée, Fràncois O. Boisvert, Louis Bilodeau, Alexandre
LeMoine, Jean Bélangér, Simon Roy, Eugène Panet, Abraham
Hamel, Joseph Hardy, Joseph Hamel, Isaïe Gaudry, George
S. Audette, Jérôme Gingras, Germain Roberge, Abraham
Durand, Louis Amiot, François X. Piché, Pierre Gauvreau,
Joseph Bussières, Olivier Martel, Romain Vallière,- Ferdinand
Gauvreau, Flavien Trudel, Joseph Corbin, Jean Paquet, Yves
Tessier, François Vézina, Olivier Drolet, Flavien Babineau.

4. Les directeurs honoraires auront la surveillance générale Pouvoirs des
des affaires de la corporation; ils tiendront une assèmblée e directeurs ho

annuelle lé troisième lundi de juin, chaque annee ; a cette
assemblée, il leur sera soumis un état annuel des affaires de la

corporation; à cette même assemblée, les directeurs honoraires Election de di

susdits, ou la majorité de ceux qui y seront présents, éliront recteurs gé-

au scrutin parmi eux les directeurs gérants de la corporation

qu'il sera; nécessaire de nommer pour remplir lés placés des
directeurs gérants, dont la charge déviendra vacante pour les
causes énoncées ci-dessous.

5. Quand surviendra une vacance dans le nombre des Vacances par-
directeurs honoraires créés par le présent acte, par décès ou
absence, permanente de cette province, telle vacance sera raire. comment

remplie par les directeurs gérants, à condition néanmoins de remplies.

l'approbation de l'assemblée annuelle', la plus prochaine des
directeurs honoraires.; à chaque assemblée annuelle les direc- Auditeurs.

teurs honoraires éliront, parmi eux, deux auditeurs n'étant pas
directeurs gérants, dont le devoir sera de faire un examen
complet et détaillé des livres, comptes, gai-anties et pièces
justificatives de la banque, et d'en faire rapport à l'assemblée Rapport
annuelle des directeurs honoraires, le troisième lundi de juin,
chaque année; et les 'auditeurs susdits pourront empldyer deux Auditioit
cormptables, s'il est nécessaire, et recevront 'des directeurs et
officiers de la, banque toute Passistance possible pour leur
permettre de faire telle audition.

6. 'Le défaut d'élire des directeurs gérants ou des directeurs La corporation

honoraires n'opèrera pas la dissolution de la corporation créée s®ut® pa1-

par le présent acte, mais avenant tel défaut, l'élection néces- faut d'élection.

saire se fera aussitôt après que possible, à une assemblée
spéciale des directeurs honoraires, que les directeurs gérants
sont par le' présent autorisés à con.oquer à cet effet, et jusqu'à
ce que la dite élection subséquente ait lieu, les actes officiels

,:recteurs en charge seront valides.

7. Les directeurs gérants actuels de la dite banque d'épargné Premiers direc-
" La Caisse d'Economie de Notre-Darne de Québec," savoir :eurs gérants

Olivier Robitaille, M. D., l'honorab le Isidore Thibaudeau, continues p>ouW
George
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certain George H. Simard, A. B. Sirois Egè ne Chinie, Charles Cinq-
Mars, Jean D, Brousseau, Michel Tessier, David Dussault etComment ils se Grégoire 0. Matte, continueront d'être les directeurs de laretireront. corporation créée par le présent acte jusqu'au troisième lundi
de juin, mil huit cent soixante-et-sept, époque à laquelle deux
directeurs, choisis au scrutin par le bureau de direction,
devront sortir de charge; les huit autres directeurs resteront encharge comme tels jusqu'au troisième lundi de juin, mil huit
cent soixante-et-huit, époque à laquelle deux autres des ditsdirecteurs, choisis de la même manière, sortiront de charge etainsi de suite, chaque année subséquente, pour les six autresEletions pour directeurs, lesquels directeurs à mesure qu'ils sortiront deremplacer ceux ecleurs, 

ci-equsprscstqui se retirent. charge, seront remplacés en la manière ci-dessus prescrite
pour une période de cinq années, et tous tels directeurs sortant
ainsi de charge pourront être réélus.

Vacances Ca- S. S'il survenait une vacance dans le cours d'une annéesuefles com-
ment rempies. dans le bureau des directeurs de la dite corporation, tellevacance devra être remplie par les autres directeurs en élisant

sur le nombre des directeurs honoraires un des dits directeurs
honoraires pour agir comme directeur le reste de l'année;
mais telle élection n'aura lieu qu'à une assemblée des direc-

Durée de teurs spécialement convoquée à cet effet; et à l'expiration decharge. telle année, le directeur ainsi élu cessera d'agir comme tel;
et un directeur sera ensuite nommé à sa place en la manière
ordinaire, et il restera en charge pendant tout le temps que le
directeur dont la place est devenue vacante, aurait eu le droit
d'agir en qualité de directeur mais le directeur cessant d'agir
comme tel pourra être réélu.

Election du 9. Les directeurs susdits, à leur première assemblée deprésident. chaque année, éliront parmi eux, à la majorité des voix, leprésident et deux vice-présidents de la dite corporation, les-quels resteront respectivement en charge jusqu'à l'élection deQuorum. leurs successeurs, et cinq de ces directeurs formeront unQui présidera quorum pour la gestion des affaires ; et à chaque assembléeaux élections. des directeurs, le président, ou en son absence, l'un des vice-
présidents, occupera le fauteuil et au cas où ces fonctionnaires
seraient absents, l'un des directeurs présents sera nommé pourVoix prépon- agir en telle qualité pro tempore; et le président, vice-prési-
dent, ou un directeur exerçant la présidence, n'aura pas ledroit de voter comme directeur; mais s'il y a éýralité de voix,il aura voix prépondérante.

Ser10. Chaque directeur de la dite corporation, immédiatement
leur. apres son élection, prêtera devant un juge de paix, le sermentde bien et fidèlement remplir ses devoirs comme tel; et ceserment, tous les juges de paix du district de Québec sont parle présent autorisés à l'administrer, et il sera dans la formesuivante ou au même eflet:
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Je de Formule.

étant dûment assermenté, déposé et' dit ýque 'tant que je serai
directeur de la caisse d'économie de Nôtre-Dame de Québec, je
remplirai fidèlement les devoirs attachés à cette charge, au
mieux de mon jugement et de ma capacité; en 'foi de quoi j ai
signé,

A.i B.
Assermenté devant moi, à

le jour de dix-
huit

C. D.,
Juge de paix pour le district de

11. Tout directeur gérant où honoraire de la dite corpo- Si un directeur
ration qui deviendra ouvertement et publiquement insolvable, devientinsol-

ou qui aura cédé ses biens et effets au bénéfice de ses créan- vable,etc.
ciers, ou qui sans le consentement du bureau, manquera pendant
douze mois consécutifs d'assister aux assemblées des directeurs,
ou qui aura été trouvé coupable de' félonie, cessera dès 'lors
ipsofacto d'être directeur de la dite corporation; et la vacance
ainsi créée sera de suite remplie 'en la manière ci-dessus
prescrite.

12. Il sera loisible à la dite corporation d'acquérir et corporation
posséder des immeubles pour ses besoins, mais n'excédant pas pourra acquérir

en valeur la somme annuelle de quatre mille piastrés, de Limeati s.
même que tous 'immeubles qui pourront être tenporairement
acquis par la dite corporation pour faciliter et opérer le 'recou-
vrement de quelque prêt; elle pourra aussi les vendre et en
acquérir d'autres à la place ; pourvu, toujours, que la somme Proviso.
fixée par le présent acte puisse être augmentée par le gou'er-
neur en conseil.

13. Les directeurs de la dite corporation pourront faire, Les directeurs
décréter et établir, avec la faculté d'y faire des additions ou ferontdesr*gles

modifications, les statuts, règles et règlements obligatoires pour
la dite corporation et ses officiers, ainsi que pour ses déposants,
qu'ils jugeront convenables' et nécessaires pour la gestion régu-
lière des affaires de la dite corporation, et pour la protection et
Pavantage des déposants, et pour la gouverne 'des directeurs et
officiers, et pour la direction générale de la' dite corporation, et
jusqu'à ce que les dits règlements soient faits, les statuts, règles
et règlements de la dite banque actuellement en vigueur,
continueront d'être valides et obligatoires pourvu, toujours, que Proviso.
les statuts, règles et règlements qui seront pfaits sousl'aut roité
du présent acte ne soient pas contraires à-aucune disposition .
expresse des lois en vigueur; et pourvu, aussi, qu'ils n'aient Proviso: ap-
ni force ni vigueur tant qu'ils n'auront' pas été approuvés par fe n par
la majorité des' directeurs honoraires présents à'une assemblée honoraires.
annuelle ou à une assemblée spéciale convoquée dans le but
de prendre tels règlements en considération, et tant qu'il n'en
aura pas été fait une copie au net dans un livre tenu au bureau
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de la dite corporation à cet effet, et ce livre sera en tout temps,
pendant les heures du bureau de la dite corporation, ouvert à
l'inspection des déposants.

Pouvoir de 14 Les directeurs de la dite corporation auront pouvoir de
nommer des nommer et, au besoin, de déplacer et les remplacer par d'autres,

les officiers, commis et serviteurs suivant qu'ils pourront le
juger nécessaire pour l'administration des affaires de la dite
corporation, et ils leur accorderont la rémunération quils juge-

Proviso pour ront raisonnable; pourvu toujours que ces officiers, commis oule cautionne-
ment et ser- serviteurs, auxquels sera confiée la garde de deniers ou de
ment doffice, valeurs appartenant à la dite corporation, prêtent avant d'entrer

en charge, le serment de la bien et fidèlement remplir, devant
un des juges de paix pour le district de Québec, lesquels sont
par le ptésent autorisés et requis d'administrer tel serment; et
ce serment sera, quant à la forme, le même que celUi prescrit
ci-dessus pour les directeurs de la dite corporation; et ils
devront aussi s'engager par caution personnelle ou d'insti-
tutions incorporées, à bien et fidèlement remplir leurs devoirs,
et à rendre compte régulièrement des deniers et valeurs men-
tionnés plus haut, en la manière qui sera établie par les
directeurs.

Remunération 15. Il sera loisible aux directeurs, par un règlement fait en
du président, la manière ci-dessusprescrite de fixer la, remunération quevice-préstden, prescriteque
etc. devront recevoir de. président, les vice-présidents, les directeurs-

gérants et.auditeursde la dite corporation pour leurassistance
aux assemblées des,.directeurs, et pour l'exercice de leur sur-

Proviso. veillance sur les affaires de.la dite corpôration, pourvu toujou's,
que telle rémunérati n ne soient payée sur lé révenu net de
l'année, qu'après acquittement de toutes les dépenses et de
l'intérêt dû aux déposants et n'excède pas en montant total la
somme de quatre mille piastres par chaque année.

Assemblées 16. Le président. ou son représentant est: par le présent
directeurs ho- autorisé,à convoquer u e a serblée spéciale des directeurs
noraires. honoraires, chaque fois que les directeurs le jugeront expédient;

ils, sera, aussi requis de convoquer, une. assemblé6 spéciale
chaque fois qu'il, sera app lé à le faire. .par réquisitiqn signée
de pas moins. de.quinze directeurs, honoraires, avis en étant
donné 'aux dits directeurs six jours d'avance.

Pourra rece- 17. Il sera loisible à dite corporationlde recevoir des, dépôts.voir des dépôts
et placer des dargent, pour lavantage des- personnes. quL. , et dlcn
deniers. opérer le placerent en la: manière ci-dessous, prescrite et

daccumuler- lesfruits et profits provenant dul placement de
telle partie, de ces dépôts, qui ne sera pas nécessaire, pour faire

Intérêt. face aux demandes ordinaires des déposants, et elle, pourra,
sur la somme ainsi accumulée, accorderetpayer aux déposants
tel intérêt sur ces. dépôts qui sera de temps en temps fixé par
les directeurs,

l'S.
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18. Tout déposant, homme., ou femme, en- opérant son Devoirs des
premier dépôt,-donnera et déclarera son nom et sa résidence, déposants.

ainsi que sa qualité et occupation.

19: Il sera loisible à la dite corporation de. recevoir des Les personnes.
dépôts 'de toutes personnes quelconques, quel que soit leur état, non autrement

atiôn e tti^icsqualifiées pour-
sans'Pobligaton' de constater si ces personnes ont ou n'ont pas ront faire des
le pouvoir de devenir parties à des contrats ordinaires ; et elle dépts.
pourra, au-besoin, payer le principal en tout-ou, en partie de
même que l'intérêt en tout ou en partie sur le principal à telles
personnes respectivement sans l'autorisation, le concours, l'aide
ou l'intervention de qui que ce soit, officiers ou autres, nonobs-
tant toute loi, usage ou coutume-à ce contraire; pourvu toujours, Proviso.
que si la personne qui fait un dépôt dans la dite banque, n'est
n'est'pas par les lois existantes autorisée à ce faire, alo-s, et en
tel cas, le- montant total des dépôts: faits. par telle; personne ne
devra pas, excéder la somme de' deux mille piastres.

20. Il' sera* loisible- à la dite corporation de placer ses Comment se-
deniers n'excédant pas les trois-quarts (le la somme totale ront placés les

déposée en débentures émises sous l'autorité de 1out acte du den'ers'

parlement provincial ou en d'autres effets publics de cette
province, ou en actions· de banques-incorporées par acte de la
législature de lune ou de l'autre des ci-devant provincesdu
Bas ou du Haut Canada, ou de la province du Canada, ou par
chartre impériale.

21. Il sera loisible à la dite corporation de prêter des deniers' Pouvoir de
sur la garantie individuelle des particuliers ou à des institutions prêter des de-
incorporées, pourvu que des garanties collatérales de la nature iers.
mentionnée ci-dessus, ou des actions de société de construction
incorporées soient données en sus de telle garantie individuelle.
ou de corporation, avec autorité de'veidre ces garanties, si le
prêt n'est pas remboursé; mais la dite corporation ne fera Proviso.
pas, directement ou indirectement, de prêt sur la garantie
d'immeubles , ou de titres immobiliers; pourvu, toujours que Proviso.
rien de contenu dans le présent acte n'empêche la du1e
corporationde prendre des garanties sur des immeubles en sus
de garanties collatérales, subséquemment au prêt et dans le but
de donner plus de valeur à la garantie prise en premier lieu.

22: Dans le cas où la dite corporation ferait des' prêtsé sur. Pouvoir de
garantie, individuelle, et garantie collatérale pour leur rem- vendre des ga-

ranities Colla-
boursement, et que leur remboursement, de ces prêts n'aurait térales en cas
pas lieuý à leur échéance, i sera loisible" 'à la dite coipora- de non-paie-
tion à' léchéance de ces prêts, et s'ils- ne sont remboursés runtse
dans 'les soixante jours de leur échéance, d'offrir ces garan-
ties collatérales en 'vente à 'lenchère 'publique, après avis
réguliers' de telle vente; et après que L'emprunteur ,: la'
partie qui aura donné telles garanties collatérales eà aura
été'averti, en lui adressant par la -poste, àý son domicile, une
lettre contenant tel' avis ; et la 'vente pourra avoir lieu en con-
séquence, quelle que soit la nature des garanties eollatérales, ou

qu'elles

Cap. -130- - 65;



636 Cap. 180. Caisse d'Economie de N.-D., Québec. 29-30 VCTr

qu'elles consistent en actions, bons, débentures ou effets négo-

Compte des ciables, et la dite corporation sera uniquement tenue de rendre

produits. compte à la personne ou aux personnes qui lui doivent le

montant de tel prêt, des produits nets de la vente de telles

Provigo. garanties collatérales, déduction faite des frais ; pourvu

toujours, que rien de contenu au présent acte n'empêche la

dite corporation de percevoir ou réaliser telle dette, ou toute

balance alors due sur icelle, sur ces garanties collatérales, de

toute autre manière que les directeurs pourront trouver avan-

tageuse.

Fonds de ré- 23. Il sera loisible aux directeurs de créer un fonds de

serve comment réserve pour servir de garanlie pour les déposants contre les
compose. pertes provenant des placements opérés en leur nom, lequel

fonds de réserve sera composé des profits de la dite corporation

provenant de tels placements, après paiement fait aux dépo-
sants du taux d'intérêt qui sera fixé par les dits directeurs, et

après qu'il aura été dûment pourvu à la liquidation de tous les

Surplus com- frais d'administration, dettes et dépôts; et après qu'on aura

ment appliqué. suffisamment pourvu à la liquidation et au paiement de telles

dettes, dépôts et intérêts, toute autre somme de deniers pourra

être prise sur le revenu net de l'année pendant laquelle cette

somme sera affectée, et payée aux institutions de charité en

Proviso. cette province, établies ou incorporées par quelque loi; pourvu,

toujours, que la somme ainsi affectée soit volée par au moins

cinq directeurs gérants de la dite corporation, présents a une

assemblée convoquée dans le but de discuter la question de

savoir si telle somme sera votée.

Disposition en 24. Si l'intérêt que possède un déposant dans quelque
cas ide trans dépôt fait dans la dite corporation se trouve transmis par suite

droits d'un dé- du décès ou de la banqueroute d'ân déposant, ou par suite du

posant. mariage du déposant, lorsque c'est une femme ou par tout

moyen légitime autre qu'un transport sur les livres de la dite

corporation ou par acte signifié à la dite corporation, telle

transmission sera authentiquée par une déclaration par écrit

et cette déclaration constatera distinctement la manière dont le

dépôt aura été ainsi transmis, et la personne à qui il l'aura été,

Dclaration et et sera faite et signée par cette personne ; et toute telle décla-

devant qui ration sera reconnue, par la personne qui l'aura faite et signée

te. (levant un juge d'une cour de record, ou devant le premier

magistrat d'une cité, ville ou bourg ou autre lieu, ou devant un

notaire piblic dans l'endroit où cette déclaration aura été faite

et signée ; et cette déclaration ainsi signée et reconnue, sera

déposée entre les mains du gérant ou de tout autre officier ou

agent de la corporation, qui inscrira en conséquence dans les

livres de la corporation le nom de la personne ayant droit au

dépôt en vertu de telle transmission, et aucune personne recla-

mant quelque droit en vertu d'une telle transmission ne pourra

recevoir aucun dépôt, ou aucune partie d'icelu, non plus que

Pintérêt en provenant, avant que cette transmission n'ait éta

Proviso authentiquée comme susdit ; pourvu toujours, que, toute telle
comment faite. déclaration
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<déclaration et instrument nécessaire en vertu de la présente en pays étran-

clause, et de la clause suivante du présent acte, pour effectuer s
la transmission d'un dépôt dans la banque qui seront faits dans
un autre pays que celui-ci, ou quelqu'une des autres colonies
britanniques de PAmérique du Nord, ou le Royaume-Uni de la
Grande Bretagne et d'irlande, seront de plus authentiqués par
le consul ou le vice-consul anglais, ou de tout autre représen-
tant dûment accrédité du gouvernement anglais, dans le pays
où la déclaration sera faite, ou bien, elle sera faite directement
devant tel consul, vice-consul ou autre représentant accrédité
et pourvu aussi que rien de contenu dans le présent acte ne soit
censé priver les directeurs, le gérant ou autre officier ou agent Proviso.
de la corporation du droit d'exiger la production'de preuves à
Pappui d'un fait ou de faits allégués dans toute telle déclaration;
pourvu toujours, que si le paiement d'un dépôt ou l'intérêt sur Provis.
ce dépôt, est payé à un déposant après sa transmission par
aucun des moyens mentionnés dans la présente section ou la
section précédente, mais avant que la déclaration ne soit faite
et authentiquée comme susdit, tel paiement sera valide et
acquittera la dite corporation.

25. Si la transmission d'un dépôt s'opère en vertu du si la transmis-

mariage du déposant, lorsque ce déposant est une femme, la sionest par

déclaration contiendra une copie de l'extrait de mariage, et
constatera l'identité de la femme, et du propriétaire du dépôt;
et si la transmission s'opère en vertu d'un instrument testamen- Si par teste-

taire ou par suite du décès ab intestat d'un déposant, ou parce que ment, etc.

les biens du déposant décédé seraient vacants, l'acte de vérifi-
cation du testament, ou s'il est notarié, une copie authentique
d'icelui, ou les lettres d'administration ou l'acte de tutelle ou
de curatelle ou des extraits de naissance authentiques, selon le
cas, ensemble avec telle déclaration, seront produits ou déposés
entre les mains du gérant ou autre officier on agent de la cor-

poration qui inscrira en conséquence dans le régistre de la
corporation le nom de la personne ayant droit en vertu de telle
transmission.

26. La dite banque ne sera pas obligée de veiller à l'exé- corporation
cution d'aucun fidéicommis, soit formel, soit tacite ou implicite, "o®te1u>d
auquel des dépôts pourraient être sujets et la quittance de la cution des

personne au nom <le laquelle tel dépôt se trouve inscrit dansles fideicomrms.
livres de la corporation, ou lorsque l'action est inscrite au nom
de plusieurs personnes, la quittance de l'une d'elles, sera une
décharge complète en faveur de la corporation pour tel dépôt
ou tout intérêt ou autre somme d'argent payable à Pégard dc
tel dépôt, à moins que ce dépôt ne soit fait à la condition
expresse qu'il sera payé à une personne quelconque, auquel cas
tel dépôt sera soumis à telle condition; le tout nonobstant
aucun fidéicommis auquel tel dépôt pourrait être alors sujet, et
soit que la corporation ait ou n'ait pas eu connaissance de tel
fidéicommis, et, la die corporation ne sera pas tenue de veiller
à l'emploi des deniers payés sur telle quittance, nonobstant
toute loi ou usage au contraire.

27.
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Paiements i -27. Tout paiement d'intérêt ou:de- la. totalité ou de partie
certaines par- d'ndéô,faitde bneJo àqule-paiers seront de bonne fà quelque personne paraissant
valides, prim facie avoir droit à tel intérêt ou dépôt, sur production

d'une déclaration par écrit et des pièces justificatives ci-dessus
mentionnées, sera valable, et -le reçu de telle personne sera
suffisant, et acquittera la dite corporation de toute autre récla-
mation que pourra faire tout autre individu au sujet. de tel
intérêt ou dépôt.

Punition des 2S. Si un directeur, gérant, commis ou serviteur de la dite
officiers de la coporation change, modifie, altère ou biffe ou de quelqu'autre
corporation, b .,emdÉ-ur
commettant manière modifie les livres de compte de la dite corporation ou
quelque quelqu'entrée dans ces livres, dans le but de frauder la dite

r corporation ou quelqu'un de ces déposants,,ou si tel directeur,
gérant, commis ou serviteur recèle, prend, détourne, convertit
à son usage ou dérobe en se soustrayant aux poursuites des
bons, obligations, billets portant obligation ou lettres de crédit,
ou autres billets, ou lettres de change, ou autres valeurs,,ou des
deniers ou des effets appartenant à la corporation ou à quelque
déposant, ou qui lui sont confiés, ou placés sous sa garde en
telle qualité de directeur, gérant, commis ou serviteur, qu'ils
appartiennent à la dite corporation, ou à toute autre personne,
corps politique ou corporation, ou institutions, placés et dépo-
sés entre les mains de la dite corporation, le directeur, gérant,
commis ou serviteur qui aura commis une telle offense et en sera
convaincu selon le coursrégulier de la loi, sera réputé cou able
de félonie, et puni par emprisonnement aux travaux forcés
dans le pénitencier provincial, pour un terme de pas moins de
deux ans, ou par emprisonnement dans toute autre prison ou
maison d'arrêt pour un terme de moins de deux ans, à la dis-
crétion de la cour qui aura prononcé la condamnation.

Et des per- 29. Quiconque se prétendra le propriétaire d'un dépôt à la
sonnes réela- dite banque d'épargne, ou de Pintérêt sur ce dépôt ou dematdes dé- d'prn,1 ~LLdpt
pôts fraudu- partie de ce dépôt ou intérêt, et qui, n'en étant par le vrai pro-
leusement. priétaire, demandera frauduleusement ou réclamera de la dite

corporation le paiement de ce dépôt ou intérêt,.ou de partie de
ce dépôt ou intérêt, selon le cas, sera coupable de délit.

Transfert des 30. Tous les placements, deaiers, dâttes ou tout autre actif
roits t ao bi- de la banque d'épargne " La Caisse d'Economie de Notre-

ration. Dame de Québec," qui actuellement lui appartiennent ou lui
sont dus, quelle -qu'en soit la nature et lespèce, sont par le
présent transférés et dévolus à la corporation créée par le pré-
sent acte, laquelle est par le présent subrogée à tous et chacun
les droits, actions, priviléges et hypothèque de la dite banque
d'épargne, " La Caisse d'Economie de Notre-Dame de Québec,"
le tout sujet aux obligations de la dite banque d'épargne " La
Caisse d'Economie de Notre-Dame de Québec," et aux droits
et réclamations qui peuvent en droit être exercés contre elle ;
la corporation étant- par le présent acte rendue directement
responsable envers les personnes ayant des créances ou'récla-
mations à exercer contre la dite banque d'épargne " La Caisse

d'Economie
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d'Econormie de Notre-Dame de -Québec," à l'égard de tels
droits et réclamations, aux lieu et place de la dite banque
d'épargne " La Caisse d'Economie de Notre-Dame de Québec."

31. Les directeurs de la dite corporation feront un rapport nappors an-
annuel au gouvernement dans lequel seront donnés un état ,nuelsaugou-verriement: ce,
détaillé du nombre des déposants, et du montant total des qu'ils indique-
dépôts, le montant placé en actions de banques, spécifiant les ront.
noms de telles banques, le montant déposé aux banques a
intérêt, indiquant les noms' des baiques, le' montant placé en
effets' publics,indiquant la nature de ces effets publics, le mon-
tant prêté sur la garantie collatérale d'actions de banque, oude
sociétés de construction et d'effets publics; et le montant, s'il
en est, garanti par hypothèques sur 'immeubles, ainsi que le
montant de's dettes échues, en voie de perception, lintérêt total
accru durant launée, et le montant.annuel des dépenses de
lPinstitution; tous lesquels faits seront vérifiés par le serment comment
du gérant, ou du secrétaire-trésorier et des directeurs, gérants aueste.

ou la 'majorité d'entre eux, qui jureront que le dit rapport est
correct au meilleur de leur connaissance et croyance ; et le Gouverneur en
gouverneur 'en conseil pourra, au besoin, nommer un inspec- ° Y, aS-

teur, et le charger de s'enquérir, et faire rapport des affaires de pecteur,etc.
'la dite corporation, et les directeurs devront donner àlinspec-
teur tous les renseignements nécessaires pour lui permettre de
remplir ses devoirs'; et au cas où aucun tel rapport annuel
contiendrait un exposé inexact:de la situation financière de
tellè banque, les directeurs pour le temps d'alors qui concour-
ront dans ce rapport ou exposé, seront personnellem ent respon-
sable, envers les déposants à cette banque du montant de leurs
dépôts ; et pourvu toujours que rien dans le présent acte Proviso: cor-
n'exemptera la dite banque d'épargne " La Càisse d'Economie Pora a

de Notre-Dame de Québec," de lopération de toute loi gene- acte génerak.
rale qui pourra être ci-après passée pour mieux régler Padmi-
nistration des banques d'épargne en cette province.

'32. Le mot " directeur" partout où il se rencontre, dans le interprétation.

présent acte,' sans être immédiatement suivi du mot " hono-
raire "'s'entendra comme si le mot " gérant " y faisait suite.

33. Le présent acte sera réputé acte public. Acte public.

'CAP. CXXXI.

Acte ponr incorporer la·société dénommée "la Caisse
d'Epargnes de la section St. Joseph de-la Société de
Tempéranc de Montréal.'

[Sanctionné le 15 Aoûit, 1866.]

.A TTENDU 'qu'il existe depuis quelquè temps dans 'la cité Préambule.

,d Montréal une association connue sous le nom de "la
Caisse d'Epargnes de la section St. Joseph de la Société de

Tempérance
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Tempérance de Montréal," qui a pour but de secourir les
membres qui en font partie dans les cas de maladie ; et attendu
que les membres de la dite association ont demandé d'être
incorporés avec certains pouvoirs, et qu'il est juste d'accéder à
leur demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de Passemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit':

Incorporation. 1. Charles S. Rodier, André Lapierre, Joachim Dubrule,
Théophile Robcrt, Adolphe Leroux, Damase Bériau, F. Fresne,
Louis Fortin, Auguste Denis, et telles autres personnes qui sont
actuellement membres de la dite société ou qui pourront le
devenir en vertu du présent acte, seront et sont par le présent
constitués corps politique et corporation de fait et de nom sous

Nom et pou- le nom de "la Caisse d'Epargnes de la section St. Josepb de la
V°"US' Société de Tempérance de Montréal," et sous ce nom pourront
Biens-fonds en tout temps à l'avenir, acheter, acquérir, posséder, avoir,

mt' échanger, accepter et recevoir, pour eux et leurs successeurs,
toutes terres, tenements et héritages, et toutes propriétés fon-
cières ou immeubles sises et situées dans le Bas Canada,
nécessaires à l'usage et occupation de la dite corporation, et les
hypothéquer, les vendre, les aliéner et en disposer et en acquérir
d'autres à leur place pour les mêmes fins, de telle manière
que la valeur annuelle de telles propriétés n'excède pas en

Règlements. aucun temps la somme de deux mille piastres ; et une majo-
rité quelcqnque de la corporation, pour le temps d'alors, aura
plein pouvoir et autorité de faire et d'établir des règles, statuts
et règlements, qui ne devront pas d'ailleurs être contraires au
présent acte, ni aux lois alors en force dans le Bas Canada,
selon qu'elle le jugera utile et nécessaire pour les intérêts de la
dite corporation et pour l'admission de ses membres ; et ces
règles, statuts et règlements, ainsi que les règles et règlements
de l'institution qui pourraient 'être en force lors de la passation
du présent acte, elle pourra les changer et abroger de temps a
autre en tout ou en partie.

A quelles fins o2. Pourvu toujours que les rentes, revenus et profits prove-
seulement les,
ibnds seront nant de toute espèce de propriétés appartenant à la dite corpo-
applicables. ration seront affectés et employés exclusivement pour l'avan-

tage des membres de la dite corporation, et pour la construction
et réparation des bâtiments nécessaires pour les fins de la
corporation, et au paiement des dépenses qui pourront être
encourues légitimement pour atteindre les objets ci-dessus
mentionnés.

Comité de ré- 3. Les affaires de la dite corporation seront administrés par
gie' un comité de régie composé des officiers de la dite corporation,

savoir : d'un président, d'un premier et d'un second vice-pre-
sidents, d'un secrétaire, d'un secrétaire-adjoint, d'un trésorier,
d'un trésorier-percepteur, d'un trésorier-percepteur-adjoint, d'un
chapelain, d'un médecin et deux commissaires-ordonnateurs,
cinq desquels constitueront un quorum pour la gestion des
affaires.
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4. Toute propriété foncière et mobilière quelconque appar- Transfert de la

tenant à la dite association ou qui pourra, à l'avenir, être P' **
acquise par les membres d'icelle en telle qualité, par achat, corporation.
donation ou ,autrement, et toutes créances. réclamaions et
droits qu'ils pourront avoir en cette qualité, seront et sont par
les présentes transportés à la corporation, constituée par le pré-
sent acte, et la dite corporation sera tenue de toutes les dettes
et obligations de la dite association ; et les règles, statuts et Règiements
règlements qui sont maintenant ou pouront être établis par la existangts .
suite pour la régie de la dite association, seront et continueront
d'être les règles, statuts et règlements de la dite corporation
jusqu'à ce qu'ils soient changés ou abrogés en la manière
prescrite par le.présent acte.

5. Nulle personne, compétente sous d'autres rapports a agir Tmoins dans
comme témoin, dans toute cause, action ou poursuite dans les poursuites.
laquelle la dite corporation se trouverait être une des parties,
ou intéressée, ne sera censée incompétente à agir comme témoin
à raison de ce qu'elle est ou a été membre ou officier de la dite
corporation ou association.

6. Toutes les souscriptions des membies dues à la corpora- souecription3
tion en vertu de tout règlement, toutes les pénalités encourues eoa nen re-
en vertu de tout règlement, par une personne quelconque,
obligée de l'observer, et toutes autres sommes d'argent dues à
la corporation, seront payées à son trésorier, et, à défaut de
paiement, pourront être recouvrées par toute action instituée
par lui au nom de la corporation dans toute cour de juridiction
civile et compétente ; pourvu toujours, que rien de contenu aa groviso: un
présent acte n'empêchera un membre de se retirer de la dite membre pourra
corporation en aucun temps après avoir payé tous les arrérages "aeveir apes
dus par lui à la dite corporation et après avoir donné avis par
écrit au secrétaire de son intention de se retirer de la corpora-
tion.

7. Dans le cas où un membre se retirerait on serait expulsé cffet de telle:
-de la corporation, il perdra en conséquence tous les- droits et retraite.

bénéfices qu'il a'ura jusque là possédés en telle qualité, et toutes
les souscriptions qu'il aura payées deviendront la propriété de
la corporation,

S. La corporation sera tenue en tout temps lorsqu'elle en. .npports a
sera requise par le gouverneur ou pUr Pune ou Pautre branche, governement..
de la législature, de faire un rapport complet de ses biens,
recettes et dépenses pour la période, et accompagné des détills.
et 'autres renseignements que le gouveernur ou lune ou lautre:
branche de la législature pourra exiger.

'9. Le présent sera réputé ate public. Acte pubi.

CAP'
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CAP. CXXXII.

Acte pour autoriser la fusion de la Société permanente
de construction et d'épargne des Comtés de l'Ouest,
avec la Société d'épargne et de prêt de Huron et

Eri•.
[Sa1zctionn?é le1 Août, 1866.]

r bambt ONSIDRANT que la société permanente de construction

et td'épargne des comtés de 'ouest a demandé la passation

d'un acte à l'efret de la fusionner avec la societe d'épargne et

de rêt de huron et Erié, et qu'il est expédient d'accorder ces

pouvoirs,à la dite société: à Ces causes, Sa Majesté, par et de

l'avis et du consentement du conseil législaif et de l'assemblée

législative du Canada, décrète ce qui suit

AnalgamatiO 1. Aussitôt que e p)résident et le trésorier en exercice de la
comment ec ité peranente de construction et d'épargne des comtés de

elset. louest, et que le président et le trésorier en exercice de la

société d'épargne et de prét de luron et Erié feront une décla-

ration énoneait leur intention de fusionner leurs deux sociétés,

et apr*s que la dite déclaration aura été déposée au bureau (lu

greflier de la paix u comnté de Middlesex, (et pour ce, le dit

greffier aura droit de recevoir un honoraire ce cinquante cen-

tins,) la société perinaiente de construction et d épargne des

comtés de l'ouest sera fusionnée avec la société d'épargne e1

de prêt de luron et Erié, et tous les biens meubles et immeubles,

propriétés, actif et effets, et tous titres, garanties, instruments

et papiers, et tous droits et réclamations appartenant à la

société permanente de construction et d'épargne des comtés

de Pouest, deviendront la propriété de la société d'épargne et

de prêt de Huron et Erié, et à l'avenir seront considérés et cités

dans toutes poursuites ou actions, en demandant ou en défen-

dant, au eivil ou au criminel et pour toutes autres fins quel-

conques, cormmne la propriété du président et du trésorier de la

société d'épargne et. de prét de luron et Erié, ou du président

et trésorier de la dite société permanente de construction, selon

le cas, pour 'usage de la société ainsi fusionnée avec la société

permanente de construction et d'épargne des comtés de l'ouest,
sous l'atorité du présent acte, de inêrrie que actuellement la

propriété de la dite socité en dernier lieu mentionnée est consi-

dérée et citée comme la propriété de ses président et trésorier;

et la société d'épargne etyde prêt de Huron et Erié aura tous

les mêmes pouvoirs, droits et priviléges relativement aux dites

propriétés, qu'a maintenant la société permanente de construc-

tion et d'épargne des comtés <le l'ouest, ou qu'elle aura lors de

la fusion; mais nulle action ou poursuite pendante ou pouvoir

exercé au nom du président et du trésorier de la société perma-

nente de construction et d'épargne des comtés de l'ouest ne sera

discontinué ou supprimé par suite de cette fusion, rmais conti-

nuera en leur nom, et la société d'épargne et de prêt de Huron

et Erié aura les mêmes droits et responsabilités et paiera ou
recevra
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recevra les mêmes frais que si l'action ou poursuite eût été por-
tée ou contestée au nom du président et du trésorier de la
société d'épargne et de prêt de Huron et Erié, pour le bénéfice
ou devant être acquittés sur les fonds de la société d'épargne
et de prêt de Huron et Erié.

acmLeséporteurs des actions désignées sous le titre d'actions Quant aux
accumulées, etant desý actions souscrites comme placement, porteurs d'ac-

maisnon . nore chue ou tions accumu-mais non encore échues ou payées en plein dans la société per- léesa dans lamanente de construction et d'épargne des comtés de louest compagnie de
)construcètion etdeviendront, du moment de la fusion, actionnaires au même d'épsrgne des

degré de la société d'épargne et de prêt de Huron et Erié aussi comtés (e
pleinement et effectivement, à toutes fins, que s'ils eussent [Oet
d'abord souscrit leurs actions dans la société d'épargne et depr't de Huron et Erié, au lieu de les avoir souscrites dans la
société permanente de construction et d'épargne des comtés de
Pouest, et seront en tout sujets aux mêmes règles et auront les
mêmes droits et priviléges que les actionnaires primitifs de la
société d'épargne et de prêt de Huron et Erié ; pourvu toujours
qu'on ne porte au crédit de ces actions ou qu'on ne leur attri-
bue aucun des profits de la société d'épargne et de prêt de
I-uron et Erié, réalisés antérieurement à la fusion, et qu'on
laisse à leur crédit les sommes qui, au moment de la fusion,
seront à leur crédit, comme profits dans les livres de la société
permanente de construction et d'épargne des comtés die l'ouest.

3. Les créanciers de la société permanente de construction Quant aux cré-et d'épargne des comté de l'ouest deviendront, du moment de anciers de la
la fusion, à toutes fins et intentions, créanciers de la société <lite
d'épargne et de prêt de Huron et Erié, et auront les mêmes
droits et priviléges comme créanciers de la société d'épargne
et de prêt de Huron et Erié qu'ils avaient auparavant comme
créanciers de la société permanente de construction et d'épargne
des comtés de Pouest.

4. Les actions désignées sous le nom d'actions permanentes Quatnt aux ac-ou de placement dans les livres de la société permanente de fions perma-
construction et d'épargne des comtés de l'ouest, seront et devien- "aceent dansdront, à compter de telle fusion, des actions de placement et fa dite société.
capital fixe ou permanent dans la société d'épargne et de prêt
de Huron et Eiié, de la même, manière et d'après les mêmes
règles que si elles avaient d'abord été souscrites dans la société
d'épargne et de prêt de Huron et Erié, et que si elles étaient
devenues telles actions de placement ou capital fixe permanent
dans la dite société, le jour de la dite fusion; pourvu toujours Proviso: pourque tout porteur des dites -actions puisse néanmoins en tout la conversion

de telles ac-temps dans les trois mois de cette fusion, convertir toutes ou lions.
partie de. ses actions permanentes en un nombre égal d'actions
accumulées, versées, étant des actions souscrites pour place-
ment, mais non encore échues, et de la catégorie qui échoit en
dernier lieu,., suivant les règles de la société .d?épargne et de
prêt.,de Huron et Erié, lesquelles actions ne pourronti être reti-
rées de la dite société avant l'expiration de la période susdite,

41 *si
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Conditions de si ce n'est du consentement des directeurs; et telle conversion
teles conver- sera efectuée en par le membre qui désire l'effectuer souseri-
$ton.

vant pour ces actions aux règlements de la société d'épargne
et de prêt de-Huron et Erié, suivant le mode ordinaire de sous
cription d'actions, et en par lui déclarant, en même temps, son
intention par écrit de convertir ces actions permanentes en
actions accumulées, versées, pouvant être retirées de la société
d épargne et de prêt de Huron et Erié, à leur échéance, confor-
mément aux règ[ements (le la société.

Entrée enforce $. Le présent acte n'aura force ni effet qu'après avoir été
du present. approuvé par le vote des deux tiers des actionnaires de chaque

société susdite, présents en personne ou par procureur a une
assemblée qui sera convoquée spécialement à cette fin.

Acte publie. 6. Le présent sera réputé acte public.

CAP. CXXXIII.

Acte pour amender les actes relatifs au collége de
Régiopolis, et pour ériger ce collége en université.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

Préambule. ONSIDERANT que par sa pétition le collége de Régioplis,
cJen la cité de Kingston dans la province du Canada, a
représenté que par un acte de la législature du Haut Canada,
passée dans la septième année du règne de Sa Majesté le roi

Acte du H. C., Guillaume Quatre, chapitre cinquante-six, intitulé: Acte pour
7 Guil. 4,C. 56. incorporer certaines personnes y meitionnées comme bureau de

sy7ndics chargé de la construction, régie et administration d'un
collège catholique romain à Kingston, lequel sera désigné sous
le nom de collége de Régiopolis, et pour d'autres fins y mention-
nées, un certain terrain désigné dans cet acte a été transporté à
des syndics chargés de l'érection et de l'entretien d'un sémi-
naire catholique romain; et que les dits syndics et leurs suc-
cesseurs furent par cet acte déclarés corps politique et incorporé
sous le nom de 'l Collége de Régiopolis ;" et qu'il était prescrit
que les syndics auraient en tout temps à l'avenir le pouvoir de
faire des règles et règlements-pourvu qu'ils ne fussent pas
contraires aux lois de cette province--qui seraiel1t jugés néces-
saires à l'administration du dit terrain et du séminaire catholi-
que romain qui devait être érigé sur icelui; et de plus, qu'il a
été constaté que les dispositions du dit acte relatives à la nomi-
nation de syndics en remplacement de ceux qui décèderaient,
résigneraient ou deviendraient incapables de remplir cette
charge donnent lieu à des inconvénients, et que sous ce rapport
il est à désirer qu'elles soient remplacées par d'autres, et qu'il
a aussi été jugé désirable que le rang et les priviléges univer-
sitaires fussent conférés au dit collége, lequel a demandé qu'il
fut établi des dispositions autorisant la nomination de syndics
pour les fins projetées par le dit acte, ainsi que pour l'établis-
sement d'une université en rapport avec le dit collége sous le

nom
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nom de l'université de Régiopolis, et avec le rang, les pouvoirs
et priviléges conférés d'ordinaire aux universités et considé-
rant qu'il est à propos d'accéder à la dite pétition: à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit:

1. La dcuxième section du dit acte passé en la septième Section 2 abro-
année du règne de Sa Majesté le roi Guillaume Quatre est par e-
le présent abrogé.

2. Les très-révérends George A. Hay, Oliver Kelly, Edmund Syndics en
P. Roach et le révérend John O'Brien, de concert avec l'évêque vertu du dit
catholique romain de Kingston et le très-révérend Angus acte,
Macdonell, sont par le présent déclarés syndics pour les ins
du dit acte ci-dessus mentionné, et chaque fois qu'un ou plus Vacances com-
d'un des syndics ci-dessus nommés décéderont, iront habiter à ment remplies.
l'étranger, résigneront ou deviendront incapables d'agir en cette
qualité, il sera et pourra être loisible aux syndics restant d'élire
et nommer d'autres ministres de la religion catholique romaine
habitant le Haut Canada, pour compléter le nombre de six
syndics pour les fins voulues par le dit acte conformément aux
termes et prescriptions du titre de transport mentionné dans le
dit acte et toutes les vacances qui pourront survenir de temps
à autre parmi les dits syndics seront remplies de la même
manière; pourvu toujours que Pomission d'élire et nommer de Proviso.
nouveaux syndics dans le cas de telles vacances n'entraînera
pas la confiscation du terrain mentionné dans le dit acte.

3 Nonobstant toute chose contenue dans un acte du parle- Biens-fonds
ment du Canada, passé dans la huitième année du règne de augmentés.

Sa Majesté, chapitre soixante-dix-neuf, intitulé : Acte pour
autoriser le transport de certains biens-fonds enfaveur du collége
de Régiopolis,et pourpermettre au dit collége d'acquérir etposséder
des biens-fonds jusqu'à concurrence d'un certain montant, le
collége de Régiopolis pourra posséder des biens-fonds dont la
rente, le revenu et les bénéfices n'excèderont pas vingt-cinq
mille piastres par année.

4. L'évêque catholique romain de Kingston, le principal et Evêques pro-
les professeurs du collége de Régiopolis, et' les syndics en dics incorprs
exercice mentionnes par la deuxième section du présent acte,
et leurs successeurs, formeront une corporation sous le nom de Nom.
"l'Université de Régiopolis," avec les pouvoirs conférés à ces
corps par l'acte d'interprétation.

!e Le gouverneur au nom de Sa Majesté, sera visiteur de Visiteur.
la dite université.

6. Le dit évêque catholique romain de Kingston, le principal Sénat de l'uni-
et les professeurs du dit collége et les syndies susdits en exercice versité.
constitueront le sénat de la dite université et en .cette qualité

ils
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ils auront la gestion et surveillance des affaires de, cette insti-
tution.

sénat rera aes 7. Le sénat de temps à autre, pourra passer et modifier tout
statuts. statut qui ne sera pas contraire aux lois du Haut Canada-

Examen. 1. A ilégard des examens pour les degrés ou concernant les
bourses, prix, ou mentions honorables;

Degrés. 2. De l'octroi de ces degrés, bourses, ou mentions;

Honoraires. 3. Des honoraires que paieront les candidats aux examens
ou en prenant leurs degrés;

Emploi. 4. De l'emploi de ces honoraires

Assemblées. 5. De la période des assemblées régulières du sénat, et de la
manière de convoquer ses assemblées spéciales;

Ofliciers. 6. De la nomination des examinateurs, officiers, et serviteurs
de la dite université, ainsi qu'au sujet du déplacement d'aucun
d'eux;

Examens. 7. De 'époque à laquelle et de la manière dont se fera un
examen des candidats comme susdi et de ce qui fera le sujet
de tel examen, et

Fins générales. S. Généralement de tout ce qui sera nécessaire pour atteindre
le but de la dite université, dans toutes autres questions ou
affaires la concernant, ou de tout ce qui sera nécessaire pour
donner suite au présent acte conformément à -son esprit et
intention.

Niveau des Les règlements du sénat au sujet des connai ssances
connaissancesbJ
pour degrés. scientifiques et littéraires des personnes obtenant des degrés on

mentions honorables, et l'examen de ces personnes, en tant que
les circonstances, dans lopinion du sénat, le permettront, seront
semblables à ceux qui sont présentement en vigueur, 'pour 'les
mêmes fins, à l'université de Londrcs, afin que le niveau des
connaissances requises par l'université de Régiopolis ne soit
pas inférieur à celui exigé pour le 'même degré ou mention

Proviso: sta- honorable à luniversité de Londres; pou r u toujours, que tout
tusseront ap-

pouvés par le règlement passé pour les fins mentionnées dans cette section
visiteur, sera déposé au bureau du secrétaire provincial sous dixjours

après sa passation afin d'être soumis au visiteur, et ce règle-
ment aura, dans l'intervalle, force et eflt, et aura pleine force
et effet à moins qu'il ne soit désapprouvé par le visiteur, et
cette désapprobation devra être signifiée par le secrétaire apro-
vincial sous irois mois après le dépôt sus-mentionné.

Statuts, pour 9. Tous ces règlements seront par écrit et le sceau communquiobl-aoblios atoire
quioblgatoires. d l'université devra y être apposé, et ils seront obligo-è

pour
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pour tous les membres et officiers de P'université et pour tous
les candidats aux degrés, bourses, prix ou mentionshonorables
que la dite université conférera, et pour toutes autres personnes
y concernées.

10. Toutes les questions soumises au sénat devront être La maiorité
décidées par -une majorité des membres présents, mais, en cas décidera.
d'égalité des voix, le président aura, en outre, voix prépondé-
rante.

1 1. A chaque assemblée du sénat, ilévêque, ou en Son Président aux
absence le principal du collége, devra occuper le fauteuil, ou, assemblées.
en l'absence de 1'fn et de l'autre, un président devra être choisi
par les membres présents ou une majorité d'entre eux ; et Quorum.
aucune question ne sera décidée par une assemblée à moins
qu'une majorité du sénat ne soit présente au moment de la
décision, et aucune assemblée ne sera légale à moins qu'elle ne
soit tenue à l'époque et convoquée de la manière prescrite par
le règlement qui sera établi comme il a été dit plus haut.

12. Le sénat pourra, après examen, conférer les divers degrés Sénat pourra
de bachelier-ès-art, maitre-ès-arts, bachelier en droit, docteur conirer des

en droit, bachelier en médecine et docteur en médecine, et
pourra faire subir un examen pour les degrés en médecine dans
les quatre branches le la médecine, la chirurgie, l'art obstétrique
et la pharmacie; et des honoraires raisonnables devront être Honoraires.
exigés des candidats à l'examen pour les degrés ou mentions
honorables comme il est dit plus haut, et le montant devra en
être payé et appliqué comme le sénat, de temps à autre, pourra
le prescrire.

13. Chaque examineur pourra être requis de faire la décla- Déclaration de
ration suivante par-devant le dit évêque ou le principal du dit lexaminateur.

collége :

"Je déclare solennellement que je remplirai mes fonctions Formule.
d'examinateur, sans crainte, sans faveur ou partialité à l'égard

" d'aucun candidat ; et que je ne permettrai pas sciemment
qu'aucun candidat ait un avantage qui ne soit pas également

" accordé à tous les autres."

14. Le sénat pourra, conformément à des règlements faits et Sénat pourra
publiés au préalable, accorder des bourses, prix et récompenses accorder des
aux personnes qui se distingueront à leur examen. prix, et

1'. Le sénat de l'Pniversité devra faire rapport au gouver- sénat fera rap-
neur, à telle époque qu'il pourra désignér, sur létai général et ot au gon-

les progrès de l'université, et sur toutes les questions qui y ont
trait, en faisant telles recommandationsqu'il jugera convenables;
et le-sénat devra aussi, toutes les fois qu'il en sera requis par le
gouverneur, s'enquérir, examiner et faire rapport sur toute
question ou affaire se rapportant à 'université; et copies de Rapportsseront

ces
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soumisau par- ces rapports annuels ou autres devront être soumises aux deuxleailent, chambres du parlement provincial à leur session la plus pro-
chaine.

Acte pubuc. 16. Le présent sera réputé acte public.

CA P. CXXXV.

Acte pour incorporer le Collége de Saint Jérôme, en
la ville de Berlin.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]
Prémbule. ONSIDÉPRANT que monseigneur le tfès-révérend John

'J Farrell, D. D., évêque catholique romain d'Hamilton,
Eugène Funcken, Edward Glowalski, Francis Breitkoff, Louis
Funeken, Ludvick Ellena et autres personnes, du comté de
Waterloo, ont, dans leur pétition, représenté à la législature
que depuis quelque temps un collége est établi dans le dit
comté de Waterloo pour l'instruction de la jeunesse dans les
branches ordinaires de l'éducation collégiale, et ont demandé
que des pouvoirs de corporation soient conférés au dit collége;
et qu'il est expédient d'accéder à leur demande en vue des
grands avantages qui devront résulter de cette institution: à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada
decrete ce qui suit:

tncorporation. 1. Le dit collége qui sera composé du très-révérend John
Farrell, D. D., évêque catholique romain d'Hamilton, du révé-
rend Eugène Funeken, du révérend Edward Glowalski, du
révérend Francis Breitkoff, du révérend Louis Funcken et du
révérend Ludwick Ellena, et de leurs successeurs, avec tous
les officiers nécessaires qui pourront être à l'avenir nommés
sous l'autorité du présent acte, et leurs différents successeurs

NOM. respectifs, sera, et est par le présent acte, constitué en corpspolitique et incorporé de fait et de nom sous le nom de ICor-
poration du collége de St. Jérôme, Berlin," et, sous ce nom,Terrains pour aura succession perpétuelle et un sceau commun ; et pourra,l'usage de la sous le même nom, de temps à autre et en tout temps à l'avenir,Corporation, acheter, acquérir, posséder, avoir, accepter et recevoir pour eux
et leurs successeurs, pour leur occupation de fait seulement,
toutes terres, héritages et toutes propriétés immobilières, sises
et situées dans cette province, mais dont la valeur annuelle ne
devra pas excéder cinq mille piastres ($5,000), et les vendre,

Autres biens les aliéner et en disposer quand ils le jugeront convenable; et
tmotr unPs la corporation pourra acquérir toute propriété ou droit en icelle,dont la valeur annuelle n'excèdera pas la même somme de

cinq mille piastres, par donation ou legs, et elle pourra posséder
tel bien et tout droit en icelui pour un laps de temps n'excédant
pas sept ans, mais le dit bien, partie d'icelui ou droit en icelui
qui n'aura pas été aliéné dans la dite période, retournera à la
personne dont il aura été acquis, à ses héritiers ou autres

représentants;
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représentants; et les produits ce la dite propriété, dont il aura
été ainsi disposé durant la dite période, seront, pour Pusage de
la corporation, placés en efAts publics de la province, en
actions de banques incorporées, en hypothèques ou autres effets
reconnus.

2. Le bureau des directeurs de la corporation, pour le temps Bureau de di-d'alors, pourra faire une constitution pour la dite corporation, recteurs etpou-
et la modifier quand il le jugera à propos, et établir des règles, o°.
ordres ou règlements pour l'admission au dit collége et la
direction générale du dit collége, non conlraires au présent acte
non plus qu'aux lois en force en cette province, qui seront jugés
utiles ou nécessaires aux intérêts de la dite corporation, ainsi
que pour le paiement des officiers et des employés, et en général
pour toutes les fins relatives à la conduite et au fonctionnement
de la corporation et à la gestion de ses affaires ; et pourra, de
temps à autre, changer ou abroger ces règles, ordres ou règle-
ments ou aucun d'iceux, et pourra engager tels officiers et
serviteurs qu'il croira nécessaires à l'administration du collége,les démettre et les remplacer, et faire et exécuter toutes autres
matières et choses se rattachant à la corporation et à son admi-
nistration, sujet aux règles, règlements, restrictions ou dispo-
sitioDs ci-dessous prescrits et établis.

3. Les recettes, revenas et profits provenant des biens- Emploi des re-
rneubles et immeubles, possédés par la corporation, seront venus.
affectés et employés exclusivement au sbutien de la corporation,
à la construction ou à la réparation des édifices nécessaires à
la corporation et au progrès de l'éducation au moyen de Pins-
truction de la jeunesse, et au paiement des dépenses encourues
pour des objets se rattachant légitimement aux fins mentionnées
ci-dessus.m

4. Tous les biens-meubles et immeubles appartenant aux Biens et dettes,membres de l'institution, on cette qualité, ou qui appartiendront de l'institution
par la suite à la dite institution, et toutes les dettes, récla- corporationa
mations et droits à eux dus comme membres, seront et sont par etc.
le présent transférés à la corporation établie par le présent; et
toutes les dettes dues par les dits membres, en cette qualité,
seront payées et acquittées par la corporation; et les règles,
ordres ou règlements maintenant en force pour l'administration
de l'institution seront et continueront d'être les règles, ordres
ou règlements de la corporation, jusqu'à ce qu'ils soient
changés ou abrogés en la manière prescrite par le présent.

5. La corporation pourra nommer un procureur ou des pro- Procureurs,
cureurs, un administrateur ou des administrateurs des biens de oficiers, etc.,
la corporation, et tels officiers, professeurs et serviteurs qui
pourront être nécessaires à la bonne conduite des affaires de la
corporation, et leur accorder un traitement ou salaire pour ces
services; et pourra exercer l'autorité et les autres pouvoirs qui
lui seront conférés pour la bonne gouverne et la direction des

officiers
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officiers de la corporation, par les règles, ordres ou règlements
de la corporation.

Vacances 6. En cas de vacance parmi les membres du bureau, par
comment rem-deecplen remsuite d'absence de la province, de mort, résignation ou autre-

Irement, telle vacance sera remplie de tcmps en temps par les
autres rmembres de la corporation, dans les six mois après
qu'elle sera survenue.

Rapports au 7. La corporation, en tout teTiMps, quand elle en sera requisegouvernement. par le gouverneur ou l'une ou l'autre branche de la législature
fera un rapport complet de ses propriétés mobilières et immo-
bilières, ainsi que de ses recetnes et dépenses pour tel laps de
temps, et contenant tels détails et autres renseignements que le
gouverneur ou l'une ou l'autre branche de la législature pourra
demander.

Ace pc. S. Le présent sera réputé acte piblic.

CP . XXXV

Acte pour amender 'es actes incorporant le " Collége
d'Ottawn," et pour conférer certains priviléges au
dit collére.

[.S'anci>né 15 Août, 1866.]
Préanu>e ONSI DÉRANT qué le colége d'Ottawa a, par pétition
]2 V. c. M. Creprésenté que la dite institution fin incorporée par acte

du parlement de cette province en l'aniée mil huit cent
quarante-neuf, et qu'elle a, depuis cette époque, fonctionné
pleinement et avec succès; que, dans l'opinion des pétionnaires,
le temps est arrive où Putilité de la dite institution pourrait
être considérablement augmentée si on lui conférait le rang et
les pouvoirs d'une université, et considérant qu'il est à propos
d'accéder à cette demande : àes causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du cnsentement du conseil législatif et de 1assem-
blée législative du Canada, décrète ce ;ui suit:

Biens-fonds Nonobstant toute chose contenue dans l'acte du parlement
nigmentês. du Canada, passé dans la douzième année du règne de Sa
Pouvoir d'hy- Majesté, chapitre cent sept, la dite corporation pourra posséder
pothéquer. des biens-fonds dont le revenu n'excèdera pas la somme de

quatre mille louis, cours provincial, par année, et pourra, de
temps à autre, selon qu'il sera jugé convenable pour l'intérêt,
l'avancement et le succès (lu dit collége, bypothéquer les biens-
fonds qu'elle possède ou qu'elle pourra acquérir en tout temps
à l'avenir.

Senat du col- 2. Pour es fins ci-dessous mentionnées, le président du dit
lége, nommé. collége, 'économe du dit collége, le professeur de théologie du

dit collége e professeur de philosophie du dit collége, le pro-
fesseur de rhétorique du <lit collége, le professeur <le belles-

lettres
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lettres du dit collége et le préfet des études du dit collége, avec
les membres 'ex-ofticio ci-dessous mentionnés, constitueront le
"Sénat du Collége."

3' L'évêque catholique romain dOttaw sera X- i Evêque C. R.
membre du sénat du collég" sera membre.

. Le sénat du collége " pourra, après examen voulu, Le sénat eu
conférer les divers deorés de bachelier-ès-àts, rmaitre-ès-arts, ° ýe purra

bachelier en droit, docteur en droit, bachelier en médecine et degé.
faire subir un examen pour les degrés en médecine dans les
quatre branches de la médecine, la chirurgie, l'art obstétrique
et la" pharmacie - et'des honoraires raisonnables seront exigés Hoores
des candidats 'lexamen pour les degrés selon que le " sénat
du collége ' pourra de temps à autre le prescrire, par règlement
ou ordre rendu à cet effet, et ces honoraires seront versés dans
la caisse commune de la dite corporation.

95 Une fois au moins, chaque année, et aux époques qui Examens ar
seront fixées par le "sénat du collége," le dit sénat fera subir nueks
un examen aux candidats aux degrés, bourses ou prix, et, à
cet examen, les candidats seront -interrogés par des exami-
nateurs nommés à cet effet'par le sénat du collége et,à
chacun de ces examens, les candidats devroit être examinés
verbalement, par écrit ou autrement et, sui toutes les bi'anches
de l'enseignement général que le sénat du collége considérera
devoir faire 'objêt de cet examen; et il pourra y avoir des
examèns spéciaux pour les mentions honorableset les exa'mens
seront 'publis; mais le perierexamen 'des 'candidats aux Proviso; quant
degrés ne devra'pas avoir lieu avanit que des ariangenents au premier
convenables aient été'pris pour mettie'à -effet les dispositions examen.
du présent acte; et le sénat du'collég, devra; aussitôt que les
arrangements seront faits, fixer, par une résolution, Pépoque à
la4telle dévra avoir lie le premier examen.

'6. Les règlements du 'sénat au sujet des 'connaissances Niveau des
sci tifiques et li .aires des p esonnesobteriàntd esdegrés ou connaissances
mentions"honorables, eti'el<amen de es personnes, entant ue pour les degres
les circoristances, dans Po'pinion dusént, lé'p'ermettront, seront
semblables à ceux qui sont -présenterrièrt en'vigu'eur, pour les
mémés fins, *à l'universitéIeö 'Lndres, afin quee niveau des
connaissances requises'par l'université d'Ottawa ne soit pas
inférieur à celui exigé pourle r'nême degré 'ou zention hono-
rable 'à Pluiiieiité de LUn'diš; ou utoujoùsque tout Proviso règle-

l'e fismnionè un~ê ment sera ap-
règlement pas'é pour les finsieritibhnées section para
sera déposé au bureau du secrétaire proiinéial soué dix "jours visiteur.
après sa passation afin d'être soumis au visiteur, et ce règlement
aura; dans l'intervalle, forcé et, effet, et auai 'pleine force et
effet à moins qu'il ne soit désapprouvé par le, isiteur, et dette
désapprobatiori devra être signifiée par le secrétaire provincial
sönsý Trois 'mis apiès le 'dépôt aus-xhehtionné.
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Règlements 7. Tous ces règlements seront par écrit et le sceau commun
pour qui obli- de Puniversité devra y étre apposé, et ils seront oblicatoiresgatoires.

pour tous les membres et officiers de Puniversité et pour tous
les candidats aux degrés, bourses, prix ou mentions honorables
que la dite université conférera, et pour toutes autres personnes
y concernées.

Examinatcurs S. Le sénat du collége aura pouvoir de nommer, par règle-
nommés, b

ment ou résolution, et de temps à autre, selon qu'il sera
nécessaire, et de démettre, de la même manière, tous les exa-
minateurs du dit collége.

Déclaration par 9. Chaque examinateur pourra être requis de faire la décla-
anna- ration suivante par-devant le principal du collége:

Formule. "Je déclare solennellement que je remplirai mes fonctions
d'examinateur sans crainte, sans faveur ou partialité à l'égard
d'aucun candidat; et que je ne permettrai pas sciemment
qu'aucun candidat ait un avantage qui ne soit pas également
accordé à tous les autres."

Sénat pourra 10. Le sénat pourra accorder des bourses, prix et mentions
accorder des honorables aux personnes qui se distingueront à leur examen,prix, etc. Z)

et ces bourses, prix et récompenses seront accordés confor-
mément aux règlements établis et publiés.

Assemblées du 11. Le sénat du collége devra se réunir dans les bâtisses
sénat du col- du colléae à Ottawa, de temps à autre, et à toutes les époques1 6,e pour pas- b~rOtw, tms ate pqe
ser des ri-e. prescrites par règlement, et afin de mettre pleinement à effet
ments. les dispositions du présent acte, aura pouvoir et autorité de

faire et passer tels règlements, ordres et règles qui seront jugés
convenables, et aussi de les modifier, altérer et changer.

Le principal du 12. Le principal du dit collége d'Ottawa sera président du
coltjge sera sénat du collége, ou, en son absence, un président sera choisip résident du
sénat. par les membres présents ou par une majorité d'entre eux; et
Quorum. aucune question ne sera décidée par une assemblée à moins

qu'une majorité du sénat ne soit présente au moment de la
décision, et aucune assemblée ne ,sera légale à moins qu'elle
ne soit tenue à l'époque et convoquée de la manière prescrite
par le règlement qui sera établi comme il a été dit plus haut.

Questions com- 13. Toutes les questions soumises au sénat du collége
ment décidées. devront être décidées par une majorité des membres présents';

mais, en cas d'égalité des voix, la maxime prosumitur pro
negante devra prévaloir.

Gouverneur 14. Le gouverneur sera, au nom de Sa Majesté, visiteur de
sera visiteur, la dite université.

Sénat fera rap- 15. Le sénat de l'université devra faire rapport au gou-
port au gou.. verneur, à telle époque qu'il pourra designer, sur l'état généralruepu ulet

et
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et les progrès de l'univ'ersité, et sur toutes les questions qui y Rapport sou-
ont trait, en faisant telles recommandations qu'il jugera conve- n au parle-

nables ; et le sénat devra aussi, toutes les fois qu'il en sera
requis par le gouverneur, s'enquérir examiner et faire rapport
sur toute question ou affaire se rapportant à luniversité; et
copie de ces rapports annuels ou autres devront être soumises
aux deux chambres du parlement provincial à 'leur session la
plus prochaine.

16. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP. CXXXVI.

Acte pour amender l'acte incorporant le séminaire de
Belleville, et pour lui conférer des pouvoirs univer-
sitaires, en autant qu'il s'agit dés degrés ès-arts.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

CONSIDÉRANT qu'on a représenté par pétition au nom du Préambule.C séminaire de Belleville, une institution d'éducation, dans
le township de Thurlow, près de la ville de Belleville, en cette

province, incorporée par acte du parlement de cette province,
passé dans la vingtième année du règne de Sa Majesté, cha-
pitre cent quatre-vingt-quatre, intitulé : Acte pour incorporer le
Séminaire de Belleville, qu'il a été trouvé désirable de changer
le dit nom de " séminaire de Belleville" en celui de " Collége
Albert"; et considérant qu'on a demandé de faire le dit chan-
gement de nom et de conférer au dit collége des pouvoirs
universitaires en autant qu'il s'agit des degrés ès-arts, avec le
rang, les pouvoirs et les priviléges ordinaires des universités,
par rapport aux degrés ès-arts; et attendu qu'il est à propos
d'accéder à cette demande : à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passem-
blée législative du Canada, décrète ce qùai suit:

1. Toutes les dispositions de Pacte constitutif du séminaire Acte 20 V. c.
de Belleville, chapitre cent quatre-vingt-quatre des statuts de 184, applicable
cette province, passé dans la vingtième année du règne de Sa bert.
Majesté, et intitulé: Acte pour incorporer le séminaire de
Bellevil/e, demeurent, par rapport au collége Albert, en pleine
vigueur, comme elles l'ont été jusqu'à la passation du prés'ent
acte, par rapport au séminaire de Belleville.

2. Le gouverneur, pour Sa Majesté, sera visiteur du dit Visiteur.
collége Albert.

3. Les évêques de l'église méthodiste épiscopale en Canada, Sénat du col.
le principal et les professeurs du dit collége, le révérend G. lége.

Shepard, le révérend S. W. Ladu, le révérend J. Gardiner, le
révérend Wm. Brown, le révérend M. Benson, le révérend
Geo. Abbs, l'honorable John Ross, M. C. L., Phonorable Lewis

Wallbridge,
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Wallbridge, orateur de l'assemblée législaiel'oobe
William Bueil Richards, juge en chef de la cour des plaids
communs pour le, Haut Canada, Wm. H-ope, AI. D-, and Wm.
Nichol, MN. D., constitueront le Sénat du dit collége Albert, et

Pouvoirs. en cette qualité ils auront la.gestion et surintendance de toutes
les affaires du dit collégequi ne sont pas odéjà sous le contrôle
du bureau de direction, tel que pourvu par ledit acte constitu-
tif du séminSaire de Belleville.

VacancesWcom- 4. Toute vacance survenue dans le sénat par départ du pays,
ment r cmplies. démission, décès ou autre cause, pourra être remplie, et de

nouvelles nominations ourront être faites au sénat par la con-
férence générale de la dite église méthodiste épiscopale, par et
avec l'approbation du visiteur du collége.

Sénat pourra Z. Le sénat, de temps à autre, pourra passer et modifierpasser des ré- tout statut qui ne sera pas incompatible avec les lois du Hautglcments pour
certaines fins. Canada

Examens. 1. A l'éaard des examens pour les degrés ou concernant lesles b
bourses, prix ou mentions honorables;

Degrés. 2. De l'octroi de ces degrés, bourses ou mentions;

Honoraires. 3. Des honoraires que paieront les candidats aux examens
ou en prenant leurs degrés;

Emploi. 4. De l'emploi de ces honoraires;

Assemblées. 5. De la période des assemblées régulières du sénat, et de
la manière de convoquer ses réunions spéciales;

Examinateurs. 6. De la nomination des examinateurs du dit collége et du
déplacement d'aucun d'eux

Examen. 7. De l'époque à laquelle et de la manière dont se fera un
examen des candidats comme susdit, et de ce qui fera le sujet
de tel examen, et

Fins générales. S. De tout ce qui sera nécessaire pour atteindre le but du dit
collége dans toutes autres questions ou affaires le concernant,
ou de tout ce qui sera nécessaire pour donner suite au présent
acte conformément à son esprit et intention, ces affaires n'étant
pas déjà sous le contrôle du bureau de direction du dit collége.

Niveau des 6. Les statuts du sénat au sujet des connaissances scientifi-connaissances ques et littéraires des personnes obtenant des degrés ou men-pour degrés. tions d'honneur, et l'examen de ces personnes, en tant que les
circonstances, dans l'opinion du sénat le permettront, seront
semblables à ceux. qui sont présentement. suivis pour les mêmes
fins par l'université de Toronto, afin que le degré de connais*
sance requis, par le collége Albert ne soit pas inférieur à celui

qu'on
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qu'on exige pour le grade ou mention d'honneur analogue à
l'université de Toronto; pourvu toujours, que tout statut passé Proiso.
pour les fins mentionnées dans cette section soit déposé au
bureau du secrétaire provincial, sous dix jours après sa passa-
tion, afin d'être soumis au visiteur, et le statut aura, dans
l'intervalle, force et effet, et aura pleine force et effet, à moins
qu'il ne soit désapprouvé par le visiteur, et, cette désapproba-
lion ne soit signifiée par le secrétaire provincial sous trois mois
après le dépôt sus-mentionne.

7. Tous es dits statuts seront mis par écrit et le sceau Règlements

commun du dit collége y sera apposé, et ils obligeront tous les Pourqui Obli-

membres ou officiers du collége, et tous candidats aux degrés,
bourses, prix ou mention d'honneur que conférera le dit collége,
et tous autres v concernés.

S. Toutes les questions soumises au sénat seront décidés par Majorité déci-
la majorité des membres présents, mais en cas d'égalité des re a les ues-
voix, le président aura, en outre, voix prépondérante. sénat.

9. A chaque réunion du sénat, l'évêque, ou en son absence, Qui présider.
le principal du collége, occupera le fauteuil, ou, en l'absence
de l'un et de l'autre, un président sera choisi par les membres
présents ou une majorité d'entre eux; et aucune assemblée ne
sera légale à moins d'être tenue à l'époque, et convoquée de la
manière prescrite par le statut qui sera établi comme il a été
dit plus haut.

10. Sept membres du sénat constitueront un quorum pour Quorum.
la transaction des affaires.

11. Le sénat pourra, après examen, conférer les degrés de Degrés de
bachelier-ès-arts et de maitre-ès-arts ; et des honoraires raison- B. A. eL M. A.
nables devront être exigés des candidats à l'examen pour les Honoraires.
degrés ou mentions d'honneur plus haut mentionnés, et le
montant devra en être payé et appliqué comme le sénat, de
temps à autre, pourra le prescrire.

12. Chaque examinateur pourra être requis de faire la Sermentdes
déclaration suivante par devant le dit évêque ou le principal du examinateurs.
dit collége:

Je déclare solennellement que je remplirai mes fonctions Formule.
d'examinateur sans crainte, sans favoritisme et sans condescen-
dance ou partialité à l'égard d'aucun candidat; et que je ne
permettrai pas sciemment qu'aucun candidat ait un avantage
qui ne soit accordé à tous les autres."

13. Se sénat pourra, conformément à des règlements faits et prix.
publiés antérieurement, accorder des bourses, prix et recom-
penses aux personnes qui se distingueront à leur examen.

14.
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Rapports au Il. Le sénat du eollége devra faire rapport au gouverneur,
:gouverneur épuru Péta dururléaur l'tat du à telle époque que Son Excellence pourra désiner sur Pétat
colge, etc. général, les progrès et l'avenir du collége, et sur toutes les

questions y ayant trait, en faisant telles recommandations qu'il
jugera convenables; et le sénat devra aussi, toutes les fois qu'il
en sera requis par le gouverneur, s'enquérir, examiner et faire
rapport sur toute question ou affaire se rapportant au collége;
et copies de ces rapports annuels ou autres devront être soumis
aux deux chambres du parlement provincial à leur session la
plus prochaine.

Acte publie. 15. Le présent sera réputé acte publie.

CAP. CXXXVII.
Acte pour incorporer le Collége Royal des médecins

et chirurgiens de Kingston.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.j
Préambule. fi ONSIDÉRANT que John R. Dickson, John Mair, FifeCYFowler, Michael Lavell, Roderick Kennedy, Donald

Maclean, Michael Sullivan et Richard A. Reeve, ont par leur
pétition demandé d'être incorporés comme collége de médecins
et de chirurgiens; et considérant qu'il est expédient d'accéder
à leur demande : à ces causes, Sa Majesté, par ei e l'avis et
du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit :

Certaines per- 1. Les dits John R. Dickson, John Mair, Fife Fowler,sonnesincorpo. Michael Lavell, Roderick Kennedy, Donald Maclean, Michael
Sullivan et Richard A. Reeve, et leurs successeurs, seront et
sont par le présent constitués en corps politique et incorporé,

Nom et pou- sous le nom de I Collége Royal des médecins et chirurgiensvoirs. de Kingston, et sous ce nom auront succession perpétuelle et
un sceau commun, avec pouvoir de le briser, changer on
renouveler, et pourront sous ce nom poursuivre et être pour-.
suivis, plaider et se défendre devant toute cour de loi ou
d'équité en cette province, et pourront acheter, louer, prendre
et posséder des propriétés mobilières et immobilières, et pour-

Biens-fonds w. ront les aliéner et en acquérir d'autres à leur place pourvuMités. toujours, que les dites propriétés foncières possédées par la dite
corporation n'excèdent pas vingt mille piastres en valeur.

Election des 2. Il sera élu par et parmi les membres de la dite corpora-officiers. tion, un président, un régistrateur, des professeurs et tels autres
officiers qui pourront de temps à autre sembler nécessaires pour
les fins du présent acte, et de la manière que la dite corporation
pourra prescrire par ses règlements, lesquels resteront en charge
pendant le temps prescrit par les dits règlements.
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d'augmenter le nombre de ses membres, alors la dite corpora-tion procedera conformément à ses règlements, faits et passésa cet eflet, l'élection de tel nombre de membres additionnelsaux lieu et place de ceux qui seront ainsi décédés ou aurontresigné, ou selon le cas.

4. La dite corporation aura la faculté de passer les règle- Pouvoir de-ment décessaires pour la gestion de ses affaires, la nomination faire des ren e ses membres, professeurs et officiers, le gou- ments.vernemeni, l'instruction et les certificats de ses élèves etgradués, l'admission des licenciés et arégés, et toutes autres
choses nécessaires pour l'exécution des spoit du présentacte, suivantqu'il paraîtra de temps à autre convenable ou utileSses membres , et qui ne seront pas autrement contraires à laloi ou incompatibles avec le présent acte ; pourvu toujours, Proviso: quantqu'aucun membre dc I& dite corporation ne sera destitué, etaedestitutioqu'aucun professeur ne sera privé de sa charge, excepté en s membresvertu des termes et conditions'des règlements en vertu desquels
il aura été ommé, jusqu'a ce qu'une enquête ait été dûmentinstituée sur les accusations ou plaintes portées contre lui, etsur un vote des deux tiers des membres dc la corporation pré-sents à une assemblée convoquée spécialement pour prendre enconsidération l'accusation ou plainte.

J. Lorsqu'un étudiant dudit collége des médecins et chirur- certificats de-giens se sera, dans ses études médicales et sousautres rapports qualificationconformé aux exigences de la corporation du dit collé.e, et de oereme.la loi existante, ou de toute future loi réglant la pratique de laprofession médicale dans le Haut Canada, il sera et pourraêtre loisible à la corporation du dit collège de lui accorder descertificats de capacité, ou des diplômes, ou toutes autres lettresde créance, qui lui permettront de se faire inscrire.

6. La dite corporation du dit collége des médecins et chi- Coigeposs.rurgiens possèdera tous les droits et priviléges conférés aux coérs oss mentionnés dans la quatrième section d'un acte pass conéges paudurant la denière session du parlement, intitulé " L'acte 'acte mëdicamédical pour le Haut Canada," ou dans tout autre acte fut u . C
s'y rattachant, et transmettra de temps à autre au régistrateurmentionné dans le dit acte, des listes, certifiées sous son sceau,des diverses personnes qui, à l'égard des brevets accordés parle dit collége, auront alors droit d'être inscrites en vertu'du ditacte, énonçant les qualités respectives etnle domicile de cespersonnes ; et il sera alors loisible au dit récistrateur, et sur Honoraires.paiement de l'honoraire mentionné dans le dit acte à l'égard dechaque personne qui sera inscrite, d'inscrire dans le registreles noms des personnes mentionnées dans la liste, avec leurqualité et domicile tels qu'énoncés dans cette liste, sans autredemande à cet égard.

1866. golee des mnédecins etc. K V_
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Collège pourra 7. Si en aucun temps la dite corporation du collége des
s'affiLer avec médecins et chirurgiens croit utile ou convenable de procurer
tout autre cul- 1-uso ersunvist sl ée
légecquant aux à ses élèves les honneurs ou degrésuniversitaires dans la mede
des. cine, la chirurgie et l'art obstétrique, il lui sera et pourra etre

loisible à cet effet de s'affilier à quelque université autorisée à

conférer des degrés en cette province aux termes que le dit col-

lége et telle université pourront arrêter, et telle université est

par le présent autorisée à faire cette affiliation et conférer ces

degrés.

Acte public. S. Le présent sera réputé acte public.

C A P. CXXXVIII

Acte pour amender l'acte incorporant l'association de
la Bibliothèque de Commerce de Moniréal.

[Sanclionné le 15 Août, 1866.]

Préambule. 0i ONSIDERANT que 'association de la bibliothèque de

V commerce de Montréal a, par sa pétition, représenté que
tant dans son intérêt que dans celui du public il serait avan-

tageux de changer l'époque de la tenue de son assemblée

annuelle, du premier lundi de décembre au second lndi

d'avril de chaque année, et de permettre aux officiers de l'asso-

ciation de continuer d'exercer leurs fonctions et d'accomplir les

actes en découlant jusqu'à la prochaine élection annuelle

devant avoir lieu en la manière ci-dessous prescrite; et consi-

dérant qu'elle a demandé tel amendement ; et qu'il est expé-
<dient d'accéder à sa prière : à ces causes, Sa Majesté, par et

de l'avis et du consentement du conseil législatif et de Pas-

semblée législative du Canada, décrète ce qui suit: sujet

toujours aux dispositions contenues dans l'acte d'incorporation:

E poque de 1. L'époque à laquelle sera tenue l'assemblée annuelle de
lPassemibléeannelnle an la dite association pour l'élection des officiers et la gestion de
annuelle chan-

~éc. ses affaires, sera à l'avenir le deuxième lundi d'avril de chaque
année au lieu du premier lundi de décembre comme ci-devant.

Officiers actuels 2. Les officiers actuels de l'association resteront en charge
continués jus-
qu'à la pro-
<haine assc.- jusqu'à la prochaine assemblée annuelle devant avoir lieu en
blée annuell2. vertu de l'acte d'incorporation tel que par le présent amende

Acte public. 3. Le présent sera réputé acte public.

C A P .
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CAP. CXXXIX.

Acte pour amender l'acte pour incorporer l'Institut
C:anadien Frangais de la cité d'Ottawa.

[Santionné le 15 Août, 1866.]
A TTENDU que PInstitut Canadien Français de la citd'Ottawa a, par sa pétition, représenté que les pouvoirs uqui lui sont conférés par son acte d'incorporation passé dans laingt-neuvième année du règne de Sa Majesté, chapitre quatre-vingt-dix-sept, sont insuffisants pour mettre à eflèt les dispo-sitions du dit acte, et qu'il a demandé que le dit acte soitamendé en conséquence; et attendu qu'il est à propos d'ac-céder à la demande des pétitionnaires: à ces causes, Samajesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète cequi suit:

1 Les sections deux, trois, quatre et dix du dit acte, vingt- Sectionsabro-neuf Victoria, chapitre quatre-vingt-dix-sept, seront et. sont parnsabro
le present abrogées.

. Une majorité des membres de la corporation aura plein Pouvoir depouvoir et autorité de faire et établir tous statuts, règles et fairedes règle-
rèlements qui ne seront, sous aucun rapport, contraires au ments
present acte ni aux lois alors en vigueur dans le Haut Canada,selon qu'elle le jugera convenable et nécessaire pour sesintérêts, l'administration des affaires de la dite corporation etl'admission de membres en la dite société; et aussi d'amenderet abroger de temps a autre en tout ou en partie, les dits statuts,regles et règlements, et aussi toutes règles et tous règlementsqui pourront être en vigueur à l'époque de la passation duprésent acte ; cette majorité pourra aussi régler et administrer Et d'adminis-ou faire régler et administrer toutes les autres affaires et choses trer les affaires.relatives à la dite corporation et à la direction et administrationd'icelle, et tant que les dites afitaires et choses sont de soncontrôle, en respectant toutefois les règles, stipulations dispo-sitions et règlements qui seront ultérieurement passés et établis.

3. La dite corporation pourra prélever, par voie d'emprunt, Pouvoir depour les fins de la dite corporation, toute somme d'argent dont faire des em-elle pourra, de temps à autre, avoir besoin pour compléter ses tetaccor-
bâtisses ou les améliorer, ou les agrandir, ou pour rembourser thèques.ou renouveler quelque emprunt; pourvu toujours que le montanttotal de cette dette n'excèdera pas la somme de quatre millepiastres ; et pour assurer le remboursement de cet argentemprunté, la corporation pourra donner une hypothèque et deshypothèques sur ses propriétés, par acte et sous son sceau decorporation, et sous la signature du président, du trésorier etdu secrétaire-archiviste de la dite corporation, nonobstant toutechose à ce contraire dans l'acte incorporant le dit Institut.

42'

1866-
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Emploi des 4. Les créanciers hypothécaires, en vertu du présent acte,
deniers. ne seront pas tenus de veiller à l'emploi de l'argent prêté.

Pouvoirde 5. La dite corporation aura le droit de prendre des hypo-
prendre des thèques, cautionnements, obligations et garanties de toute per-

otheques sonne ou personnes qui pourront avoir acheté ou pourront par
la suite acheter quelque propriété de la dite corporation, ou qui
pourront, en quelque manière que ce soit, être endettées envers
la dite corporation.

Citation. 6. Et attendu que la dite corporation a, en vertu des
pouvoirs à elle accordés par son acte d'incorporation, vendu et
aliéné certaine partie de ses biens-fonds, et attendu qu'elle a
pris des hypothèques sur les dits biens-fonds, des acquéreurs
de ces biens, pour garantir le montant du prix d'aclhat qui
restait non-payé à l'époque de la vente, et qu'il est désirable
que ces hypothèques soient confirmés, et que tous doutes

Hypothèques relatifs à leur validité soient levés _ à ces causes il est décrété
ci-devant que les hypothèques seront et sont, par le présent, confirmées et
prises. rendues valides, et auront pleine force et effet comme si la dite

corporation eût été spécialement autorisée par son acte d'incor-
poration à accepter les dites hypothèques.

Sceau social. 7. La dite corporation aura aussi la faculté de changer et
modifier de temps à autre son sceau de corporation toutes les
fois qu'elle le jugera opportun.

Acte public. S. Le présent sera réputé acte public.

CAP. CXL.

Acte pour incorporer la Société d'Histoire Naturelle
d'Ottawa.

[Sanctionné le 15 Aoit, 1866.]

.Préambule. ONSIDÉRANT que N. B. Webster, M. A., le révérend T.

U D. Phillips, M. A., J. Thorburn, M. A., Edward VanCort-
landt, M. D., D. McGillivray, M. D., John Langton, M. A., S.
Rathwell, James Ogilvy et William White ont, par leur péti-
tion à la législature, représenté que la société dont ils forment
partie, connue sous le nom de '"Société d'Histoire Naturelle
d'Ottawa," est depuis bien des années organisée dans le but de
poursuivre létude de l'histoire naturelle, des sciences et de la
litérature; et considérant qu'ils ont demandé d'être revêtus

des pouvoirs d'une corporation pour leur permettre de mieux
atteindre les objets de la société; et considérant qu'à raison du
bien qu'a produit la dite société il est expédient d'accéder aux
conclusions de la dite pétition: à ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'as-
semblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Interprêtation. il. Les dits N. B. Webster, M. A., le révérend T. D. Phillips,
M. A., J. Thorburn, M. A., Edward VanCortlandt, M. D., D.

McGillivray,
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McGillivray, M D., John Langton, M. A., S. Rathwell James
Ogilvy et William White, et telles autres personnes qui sont
actuellement membres de la société ou qui pourront le devenir
en veri u des dispositions du présent acte et des règlements faits
sous son autorité, seront et sont par le présent constitués corps
politique et corporation de fait et de nom sous le nom de " La Nom et pou-
Société d'Histoire Naturelle d'Ottawa," et sous ce nom auront voirs.
succession perpétuelle, et tous les pouvoirs conférés aux corpo-
rations en général par l'acte d'interprétation, et pourront ache-
ter, recevoir et posséder tous immeubles nécessaires pour l'oc-
cupation de la dite corporation et les hypothéquer, les vendre,les aliéner, louer et en disposer de temps à autre, en tout ou en
partie, et en acquérir d'autres à leur place; pourvu toujours Proviso biens-que le revenu annuel net de ces immeubles n'excède pas en fonds limités-
aucun temps la somme de quatre mille piastres.

Les affaires de la dite corporation seront administrées par e
un comité de régie composé d'un président, un premier et second gie.
vice-présidents, un curateur, un trésorier, un secrétaire-corres-
pondant et d'un secrétaire-archiviste, lesquels avec deux
autres membres choisis par la société, et dûment élus, chaque
année, à l'assemblée annuelle de la corporation tenue confor-
mément à ses règlements, formeront le conseil de la dite société;
et trois membres de ce conseil convoqué par autorité compé- quorum.
tente en formeront le quorum pour l'expédition des affaires.

3. Il sera loisible à la dite corporation de faire des règle- Règ[ements.inents pour l'admission et l'expulsion des membres, et pour
l'administration convenable de ses affaires, et de les révoquer
et amender de temps à autre conformément aux dispositions
<des statuts passés par la corporation à cet effet; pourvu qu'au- Proviso.
cun règlement ne sera valide à moins d'avoir été approuvé à
une assemblée régulière de la société, dont avis régulier devra
avoir été donné, et à laquelle assisteront pas moins de sept
membres.

4. Les règlements de la société, n'étant pas d'ailleurs incom- Règlements
patibles avec les lois de cette province, seront les règlements de actuels conti-
la corporation constituée par le présent acte, jusqu'à ce qu'ils
soient révoqués ou amendés comme il est dit plus haut.

J. Jusqu'à ce que d'autres soient élus conformément aux Ofciers conti-
règlements de la dite corporation, les officiers actuels de la nue.
societé seront ceux de la corporation créée par le présent acte.

6. La corporation sera tenue en tout temps, lorsqu'elleon sera
requise par le gouverneur ou par lPune ou l'autre branche de la la giýature.
letslature, de faire un rapport complet de ses biens, meubles
etimmeubles, pour la période, et accompagné des détails et
autres renseignements que le gouverneur ou Pune ou l'autre
branche de la législature pourra exiger.

7. Le présent sera réputé acte public. Acte public.
C A P.

1866A SZ iéé yR



662 Cap. 141, 142. Ecole anglaise, etc., illontréal. 29-30 Vxc'.

CAP. CXLI.

Acte pour amender la charte de la société d'école
Anglaise et Canadienne de Montréal.

[Sanctionné le 15 Aoft, 1866.]
Préambule. TTENDU que la société d'école Angl aise et Canadienne

ide Montréal a, par sa pétition, demandé que sa charte
soit amendée tel que ci-dessous énoncé et qu'il est expédient
d'accéder à sa demande: à ces causes, Sa Majcsté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et ce l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

Société purra 1. La société d'école Anglaise et Canadienne de Montréalentrer en ar- et le bureau protestant des commissaires d'école de la cité derangmetsaveceles com- Montréal, sont par le présent autorisés à faire, passer et mettremissaires d'é- e- éuinýou r .<cole d M t excution, tout arrangement ou arrangements que, de temps
rél. a autre, ils jugeront convenable de faire, pour la visite, la

direction et l'administration, en tout ou en partie, des écoles
Effet. de la dite société ou d'aucune d'icelles par le dit bureau,; et

tout devoir qui, en vertu de tel arrangement, sera assumé par
le dit bureau, sera considéré à l'avenir comme lui incombant
aux termes du dit arrangement, à toutes fins, comme si tel
devoir eût été imposé au dit bureau par l'opération directe des
statuts réglant les pouvoirs et les devoirs du dit bureau.

Acte public. 2. Le présent sera réputé acte public.

CAP. CXLII.

Acte pour incorporer l'académie des Ursulines de
Chatham.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]
Préambule. A TTENDU qu'il existe une société de lames religieuses

Aidepuis plusieurs années dans la ville de Chatham, dans
le diocèse catholique romain de Sandwich, dans le Haut
Canada, qui ont formé une institution, sous le nom de "Aca-
démie des Ursulines de Chatham," pour l'instruction et l'édu-
cation des jeunes personnes du sexe féminin, et qu'elles ont
donné l'éducation à un grand nombre de jeunes filles gratuite-
ment, (une des règles de leur maison étant d'instruire les
pauvres sans exiger, autant que possible, de rétribution) et à
d'autres, à des conditions bien modérées : et attendu que les
dites dames ont demandé, par voie de pétition, l'incorporation
de leur société, et qu'il est expédient de leur accordèr leur
demande : à ces causes, Sa Majesté, par.et de lavis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

Incorporation. 1. Mesdames Yvonne Le Bihan, supérieure de la société,
Mary Henry, assistante, Catherine Doyle, maîtresse générale,

et
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et Hermine Bedard, dépositaire, ainsi que toutes autres per-
sonnes qui, en vertu des dispositions du présent acte, devien-
dront membres de la dite société, seront et sont constituées en
corps politique et corporation, de fait et de nom, sous la dite
dénomination de "Lacadémie des Ursulines de Chatham" Non, et pou-
et pourront en tout temps, à l'avenir, acheter, acquérir, posséder,
avoir en jouissance, accepter et recevoir, pour elles et leurs
successeurs mais pour leur usage et occupation seulement,
tous terrains, lenements, héritages et biens immeubles en cette
province, desquels la valeur annuelle ne devra pas excéder
trois mille piastres, et elles pourront les vendre, aliéner et en
disposer quand bon leur sernblera ; et la corporation pourra, Biens-fonds li-
en outre, acquérir Iout autre immeuble, d'une valeur ne devant rnités, etc.
pas excéder la somme de trois mille piastres, ou un intérêt
dans le dit immeuble, par donation ou legs, et les posséder
pendant lespace de sept ans au plus, et si le dit immeuble, ou
quelque partie ou parcelle du dit immeuble ou quelque intérêt
dans icelui, n'a pas été aliéné dans le dit espace die temps, le
retour s'en fera à la personne dont le dit immeuble oU intérêt
aura été acquis, à ses héritiers ou autres représentants ; et le Placement des
produit de l'aliénation de la propriété, dont il aura été disposé Produi, sils
dans le dit délai, pourra être placé en effets publics de la pro-
vince en actions de banques chartrées, sur mortgages ou autres
garanties reconnues, pour Pusage de la corporation.

2. La supérieure et son conseil en exercice auront pouvoir La supérieure
et autorité de faire et d'établir les statuts, règles et règlements, et le conseil
non contraires au présent acte ni aux lois en vigueur dans feront c,
cette province, qui beront jugés utiles ou nécessaires pour les
intérêts de la dite corporation et pour son administration,
ainsi que pour l'admission de membres de la dite corporation,
et, de temps à autre, pourront modifier ou changer ces staints,
règles et règlements ou quelqu'un d'eux, ou ceux de la dite
institution en vigueur lors de la passation du présent acte ; et Autres pou-
pourront faire et exécuter toutes autres choses relatives à la voir
dite corporation et à son administration, ou en dépendant, sans
réjudice cependant des règles, règlements, stipulations et

dispositions ci-après prescrits et établis.

3. Les loyers, revenus, fruits et profits de toute propriété, Enpoi des
mobilière ou immobilière, en la possession de la dite corpora- revenus.
tion, seront aflctés et employés exclusivement l'entretien de
la dite corporation, à la construction et à la réparation des
bâtiments nécessaires pour les fins de la dite corporation,
ainsi qu'à l'avancement de l'éducation et au, paiement des
dépenses à encourir pour des objets se rattachant on se rappor-
tant dûment aux fins susdites.

4. Toute propriété quelconque, mobilière ou immobilière, Transfert de&
qui appartient ou qui sera transportée par la suite aux membres biens et obi-
de la dite société en cette qualité, et toutes créances, récla- d
mations et droits quelconques qu'ils peuvent avoir en cette corporei on.

qualité,

1866. Cap. 142.
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qualité, seront et sont par le présent acte dévolus à la corpora-
tion constituée par le présent acte ; et les statuts, règles et
règlements qui seront faits pour l'administration de la dite
sociéte, seront et continueront d'être les statuts règles et
reglements de la dite corporation, jusqu'à ce qu'ils soient
modifiés ou révoqués de la manière ci-après prescrite.

Membres de la . Aucune disposition du présent acte n'aura ni ne sera-corporation non
responsables. censée avoir l'effet de rendre toutes ou quelqu'une des dites

personnes ci-haut dénommées, ou tus ou quelqn'un des
membres de la dite corporation, ou aucune personne -quel-
conque, responsable personnellement d'aucune dette, obligation
ou garantie contractée ou consentie pour et au nom de la cor-
poration, ou relativement à quelque matière ou chose concer-
nant la dite corporation.

Pouvoir de 6. La supérieure et le conseil de la dite corporation ennommer des exercice auront le pouvoir de nommer tel procureur ou telsprocureurs et
'officiers. procureurs, tel administrateur ou tels administrateurs de la

propriété de la dite corporation, et tels officiers, instituteurs et
serviteurs de la dite corporation, qui seront nécessaires pour la
conduite de l'institution et de ses affaires, et leur donner telle
rétribution de leurs services qui sera honnête et convenable ; ettous les officiers ainsi nommés, seront aptes a exercer, pour la
bonne gestion et conduite des affaires de la dite corporation,
les pouvoirs et l'autorité que prescriront les statuts, règles et
reglemcnts de la dite corporation.

Rapports au 7. La corporation toutes les fois qu'elle en sera requise pargouvernement, le gouverneur ou l'une des branches de la législature, devra
fournir un état complet de ses biens, meubles et immeubles,
ainsi que de ses recettes et dépenses, pour l'espace de temps etavec les détails et autres données, qu'indiqueront et demande-
ront le gouverneur, ou l'une ou l'autre branche de la législa-
turc.

Acte publte. .L présent acte sera réputé acte public.

CAP. CXLII1

Acte pour incorporer le Club Littéraire de Montréal.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

2réambule. 1ONSIDERANT que les personnes ci-dessous nommées,
J conjointement avec un grand nombre d'autres, en la citéde Montréal, dans le Bas Canada, et ailleurs, se sont associées

dans le but de fonder un club destiné à des réunions littéraires,et qu'elles ont demandé d'être incorporées sous le nom de' Club Littéraire de Montréal," et qu'il est expédient d'accéder
à leur demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et

du
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du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. William Workman, George Murray, B. A., E. BillingS, certaines Der-
F. G. S., C. Smallwood, M. D., John Jenkins, D. D., et telles soiîesincor-
autres personnes qui sont actuellement ou deviendront par la
suite membres de la dite association, seront et sont par le
présent constitués en corps politique et corporation, de fait et
de nom, sous le nom de " Club Littéraire de Montréal," et Nom et pou.
pourront de temps à autre et en tout temps à l'avenir, acheter, voirs.
acquérir, posséder, louer et utiliser, et avoir, prendre et recevoir
pour eux et leurs successeurs, pour Poccupation réelle de la
dite corporation, les terres, lenements et héritages, et les
biens meubles ou imeubles sis et situés en la cité de Montréal,
et les vendre, aliéner, louer, sous-louer, et en disposer chaque
fois que la dite corporation jugera à propos de le faire ; pourvu ien onas
toujours que le revenu annuel provenant de tels immeubles ne mités.
devra en aucun temps excéder la somme de cinq mille piastres,
argent courant de la province ; et la constitution, les statuts et Constitution et
règlements actuellement en vigueur, concernant l'admission et
l'expulsion des membres et l'administration et la gestion
générale des affaires et intérêts de la dite association, en autant
qu'ils ne seront pas incompatibles avec les lois de cetie province,
seront la constitution, les statuts et règlements de la dite corpo-
ration; pourvu toujours, que la dite corporation pourra au Froviso: pou:
besoin modifier, révoquer et amender sa constitution ses statuts voir de les
et règlements, en la manière qui y est prescrit<e. -hanger.

2. Tous les biens et effets actuellement en la possession de Transfert de la
la dite association, ou pour telle tenus en fidéicommis, sont propré tla
par le présent transférés à la dite corporation,et seront appli-
ques uniquement au maintien de la corporation.

2. Nul membre de la corporation ne sera responsable des Responsabilité
dettes d'icelle au-delà d'une somme équivalente au montant d, membres
du premier honoraire d'entrée et des souscriptions annuelles limitee.
non payées par tel rnembre, et tout membre du club, non
arriére, pourra s'en retirer, et cessera d'être membre, en par
lui donnant avis à cet effet en la forme qui pourra être prescrite
par ses règlements, et dès lors il sera absolument dégagé de la
responsabilité des dettes ou engagements de la dite corporation.

4. Il sera loisible à la dite corporation d'émettre des actions Emission dac-
Jusqu'à concurrence du montant qu'elle croira nécessaire, n'ex- tions.
cédant pas en totalité la somme de quarante mille piastres, et
die cent piastres chacune; ces actions seront souscrites dans
un livre qui sera ouvert à cette fin par le comité du dit club
et pavées en la rmanière et dans le délai qui sera prescrit par le
dit comité.

3. Les fonds provenant de ces actions seront affectés exclu- Emploi des
sivement à la construction d'une maison de club avec ses fonde.
dépendances, et à son ameublement.



666 Cap. 143, 144. Club Littéraire de lontréa. 29-30 VCT.

Traosfert des 6. Les actions seront transférables par livraison et remiseactions., des certificats qui seront émis en faveur des porteurs de ces
actions respectivement, et par transfert sur les livres de la
corporation.

Droits des ac- 7. Chaque porteur d'actions dûment payées sera propriétairetioina ires. d une part indivise des immeubles de la corporation et des édi-
fices qui y seront érigés, et sera exempt de toute responsabilité

Corporation au-delà des actions qu'il possèdera; pourvu toujours que nulle
rence pour vente ou transport de toute telle action ou de tout intérêt dans
l'achat des ac- ces immeubles sous l'autorité d'une exécution émise d'unetions. cour de juridiction compétente ou autrement, ne sera réputé

valide, à moins qu'après avis régulier et demande, la dite
corporation ne refuse d'acquérir telle action ou intérêt à sa
valeur vénale d'alors, mais jamais à un prix plus élevé qcu'au
pair.

Dividendes. S. Chaque porteur d'actions payées aura droit à un divi-
dende de sept pour cent sur le montant possédé par lui'; tel
dividende sera payable trimestriellement, et constituera une
charge privilégiée sur tous les fonds et biens mobiliers en
général de la corporation.

Paiement des 9. La dite corporation pourra racheter de temps à autre tout
montant d'actions que le comité pourra juger à propos; les
actions qui devront être ainsi rachetées seront tirées au sort
par le dit comité.

Rachat corn- 10. Ce rachat pourra s'opérer en déposant dans une desment opéré. banques incorporées de cette province, au crédit du porteur ou
des porteurs de telle action ou telles actions, le montant de
telle action ou telles actions et de tous dividendes non payés
sur icelles, et dès lors telle action ou telles actions cesseront
d'exister par le fait même.

Aete publie. 11. Le présent sera réputé acte public.

C'A P. C X L IV.

Acte pour incorporer l'Institut des Artisans Canadiens
de Montréal.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]
Préambule. TTENDU qu'il existe depuis quelque temps dans la cité deA de Montréal une association connue sous le nom de "l'Ins-

titut des Artisans Canadiens de Montréal," qui a pour but d'offrir
à ses membres des moyens d'instruction dans les principes des
arts et dans les différentes branches dle la science, et de leur
donner les connaissances qui peuvent leur être utiles, nécessaires
ou avantageuses, par le moyen d'une bibliothèque, d'une salle
de lecture, d'un musée, de lectures et de classes; et attendu
que les membres de la dite association ont demandé d'être

incorpores
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incorporés avec certains pouvoirs et qu'il est juste d'accéder à
leur demande,: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de Passemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

1. Jacques AI. Plinguet, David Perreault, Antoine incorporation.
Basinet, D. Boudrias, N. Oswald Coursolles, P. S. Beaudoin,
J.-Bte. Allard, Narcisse Valois, J. Cazimir Coursolles,- J.
Bélanger, P. H. Morin, J. L. Lévêque, Onézime Labrecque,
C. Rouillard, L. B. Rouillard, Noël C. Larivière et telles autres
personnes qui sont actuellement membres ou qui pourront le
devenir en vertu des dispositions du présent acte, seront et sont
par le présent constitués corps politique et corporation de fait et
de nom sous le nom de " L'Institut des Artisans Canadiens de Nom.
Montréal," et sous ce nom pourront en tout temps à l'avenir Biens.fonas,
acheter, acquérir, posséder, avoir, échanger, accepter et recevoir
pour eux et leurs successeurs, toutes terres, tenements et
héritages et toutes propriétés foncières ou immeubles sis et
situés dans le Bas Canada, nécessaires à 'nsage et ocenpation
de la dite corporation, et les hypothéquer, les vendre, les aliéner
et en disposer et en acquérir d'autres à leur place pour les
mêmes fins ; et une majorité quelconque de la corporation, pour Réglements.
le temps d'alors, aura plein pouvoir et 'autorité de faire et
d'établir les règles, statuts et règlements qui ne devront pas être
contraires au présent acte, ni aux lois alors en force dans le
Bas Canada, selon qu'elle le jugera utile et nécessaire pour les
intérêts de la dite corporation et pour l'admission de ses
membres, et ces règles, statuts et règlements, ainsi que les
règles et règlements de l'institution qui pourraient être en force
lors de la passation du présent acte, elle pourra les changer et
abroger de temps à autre en tout ou en partie.

2. Pourvu toujours, que les rentes et profits provenant de A quelles fns-
toute espèce de propriétés appartenant à la. dite corporation seulementles
seront affectés et employés exclusivement pour l'avantage des corporation se-
membres de la dite corporation, et pour la location, construction ront appliqués.
et réparation de bâtiments nécessaires pour les fins de la corpo-
ration et au paiement des dépenses qui pourront être encourues
légitimement pour atteindre les objets ci-dessus.

3. Les affaires de la dite corporation seront administrées par comité du ré-
un comité de régie composé des officiers de la dite corporation, gie et ofmiers.
savoir: d'un président, d'un premier vice-président, d'un second
vice-président, d'un secrétaire-correspondant, d'un secrétaire-
archiviste, d'un trésorier, d'un assistant-trésorier, d'un biblio-
thécaire, d'un gardien de musée, et de six autres membres
formant ensemble le comit'é général.

4. Toute propriété foncière et mobilière quelconque appar- Propriété et
tenant à la dite association ou qui pourra à lavenir être acquise obligations de

l'association
par les membres d'icelle en telle qualité par achat, donation ou transférées n îa.
autrement, et toutes créances, réclamations 'et droits qu'ils corporation.

pourront

î Il
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pourront avoir en cette qualité, seront et sont par les présentes
transportés à la corporation constituée par le présent acte, et la
dite corporation sera tenue de toutes les dettes et obligations de

Règlements la dite association; et les règles statuts et règleaents qui sontc'ont"u'- j- mitnn ,rèlmnsqiotce maintenant ou pourront être établis par la suite pour la régie
soient changés. de la dite association seront et continueront d'être les règles,

statuts et règlements de la dite corporation jusqu'à ce qu'ils
soient cliangés ou abrogés en la manière prescrite par le présent
acte.

Compétence j., Nulle personne, compétente sous d'autres rapports à agirdes membres comme témoin, dans toute cause, action ou poursuite dans
moins. laquelle la dite corporation se trouvera être une des parties, ou

intéressée, ne sera censée incompétente à agir comme témoin
à raison de ce qu'elle est ou a élé membre ou officier de la dite
corporation ou association.

Recouvrement 6. Toutes les souscriptions des membres dues àla corpora-es souscrip- tion en vertu de tout règlement toutes les pénalités encourues
en vertu de tout règlement, par une personne quelconque obligée
de l'observer, et toutes autres sommes d'argent dues à la corpb-
ration, seront payées à son trésorier, et a défaut de paiement,
pourront être recouvrées par toute action instituée par lui au
nom de la corporation dans toutes cours de juridiction civile

Proviso : paie- compétente ; pourvu toujours, que rien de contenu au présent
:nent des arré- acte n'empêchera un membre de se retirer de la dite corporationrages avant de
se retirer. en aucun temps, après avoir payé tous les arrérages dus par

lui à la dite corporation et après avoir donné avis au secrétaire
de son intention de se retirer de la société.

Rapports nu 7. La corporation sera tenue en tout temps lorsqu'elle en
gouvernement, sera requise par le gouverneur ou par l'une ou l'autre branche

de la législature, de faire un rapport complet de ses biens,
recettes et dépenses pour la période, et accompagné des détails
et autres renseignements que le gouverneur ou l'une ou l'autre
branche de la législature pourra exiger.

Acte publie. S. Le présent sera réputé acte publie.

CAP. CXLV

Acte pour incorporer le Club de Montréal."
[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

Préambule. ONSIDERANT que les personnes ci-dessous nommées
conjointement avec un grand nombre d'autres, en la cité

de Montréal, dans le Bas Canada, et ailleurs, se sont associées
sous le nom de " Club de Montréal" dans le but de fonder un
club destiné à des réunions sociales, et considérant que flu-
sieurs des personnes qui ont formé la dite association ont, par
leur pétition, demandé que la dite association soit incorporée,
et qu'il est expédient d'accéder à leur demande: à ces causes,

Sa
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Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada décrète ce
qui suit:

1. George Browne, Lieut.-Col. de Milice Vol., Alexander certaines per
Urquhart, Wm. Markland Molson, Wm. H. Hultor, John sonnes incor-

Rhynas, Fréderick Mackenzie, W. Osborne Smith, Lieut.-Col. porees.

de Milice Vol, James Hulton, Thomas Morland, W. E. Scott,
M. D., Thomas Macduff, Henry Starnes, Henry Thomas,
l'honorable J. Sandfield Macdonald, Thomas Cramp, F. B.
Matthews, George Stephen David Lewis,Vm. W E. Cheese
AlfÜed Brown, Walker Scott R. B. Angus, F. W. Henshaw,
Wm. 1M Freer, R. A. A. Jones, Alexander Allan, James G.
Johrson, Wm. B. Converse, De Bellefeuille Macdonald, Gil-
bert Scott, Jose ph Walker, John Leeming, Thomas Gordon R.
S. Tylee, A. Kerry, Henry Stuart, C. R., T. W. Ritchie,
Thomas Ogilvy, James Crathern, John Converse, junr., C. E.
Colson, J. F. Phillips, P. Holland, George W. Eadie, John
Cowan, Wm. Thomas Norris, W. .. Spicer, Henry Yates, C.
E. Brush, Wm. Wood, Cyrus Thomas, James Jack, Frank
Pearce, Samuel Waddell, Charles H. Davie, J. P. Kohl, J.V.
Morgan, Joseph N. Hall, Alexander Walker, et telles autres
personnes qui sont actuellement ou deviendront par la suite
membres de la dite association, seront et sont par le présent
constitués en corps politique et corporation, de fait et de nom,
sous le nom de " Club de Montréal," et sous ce nom ils auront Nom et pou-
succession perpétuelle et un sceau commun qu'ils pourront au voirs.
besoin renouveler et modifier, et sous ce nom, ils pourront de
temps à autre et en tout temps à l'avenir, acheter, acquérir,
posséder, louer et utiliser, et avoir, prendre et recevoir, pour Immeuble.
eux et leurs successeurs, pour l'occupation réelle de la dite
corporation, les terres, tenements et héritages, et les biens meu-
bles ou immeubles sis et situés en la cité de Montréal, et les
vendre, aliéner, louer, sous-louer, et en disposer chaque fois
que la dite corporation jugera à propos de le faire ; et sous ce
nom ils pourront poursuivre et être poursuivis, plaider et se
défendre dans tous les tribunaux quelconques ; et la constitu- Con stitution,
tion, les statuts et règleménts actuellement en vigueur, concer- rè-les et règle--
nant l'admission et l'expulsion des membres et l'administration enoni-
et la gestion générale des affaires et intérêts de la dite asso-
ciation, en autant qu'ils ne seront pas incompatibles avec les
lois de cette province, seront la constitution, les statuts et
règlements de la dite corporation ; pourvu toujours, que la dite Proviso: amen-
corporation pourra au besoin modifier, révoquer et amender sa dements.
constitution, ses statuts et règlements, en la manière qui y est
prescrite.

2. Tous les biens et effets actuellement en la possession de Transfert des
la dite association, ou pour elle tenus en fidéicommis, sont par biens de 'asso--
le prissent transférés à la dite corporation, et seront appliqués ciation.
uniquement au maintien de la corporation.
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Responsabilité 3. Nul membre de la corporation ne sera responsable des
-desnembres dettes d'icelle au-delà d'une somme équivalente au montantirm îtee. du premier honoraire d'entrée et des souscriptions annuelles

non payées par tel membre, et tout membre de la corporation,
non arriéré, pourra s'en retirer, et cessera d'être membre, en
par lui donnant avis à cet effet en la forme qui pourra être
prescrite par ses règlements, et dès lors il sera absolument
dégagé de la responsabilité des dettes ou engagements de la
corporation.

Montant des 4. Il sera loisible à la dite corporation d'émettre des actionseton limuté. usqu à concurrence du montant qu'elle croira nécessaire,
n'excédant pas en totalité la somme de quarante mille piastres,
et de cent piastres chacune; ces actions seront souscrites dans
un livre qui sera ouvert à cette fin par le comité du dit club et
payées en la manière et dàns le délai qui sera prescrit par le
dit comité.

Emploi des Les fonds provenant de ces actions seront afiectés exclu-
fond. sivement à la construction d'une maison de club avec ses

dépendances, et à son ameublement.

Transfert des G. Les actions :eront transférables par livraison et remise
aons. des certificats qui seront émis en faveur des porteurs de ces

actions respectivement, et par transfert sur les livres de la
corporation.

Droits et res- 7. Chaque porteur d'actions dûment payées sera propriétaire
actonaires d'une part indivise des immeubles de la corporation et des

édifices qui y seront érigés, et sera exempt de toute responsa-
Préférence bilité au-delà des actions qu'il possèdera; pourvu toujours que
pour le rachat nulle vente ou transport de toute telle action ou de lout intérêtdes acrtonz dans ces immeubles sous l'autorité d'une exécution émise d'une

cour de juridiction compétente ou autrement, ne sera réputé
valide qu'en autant que, après avis régulier et demande, la
dite corporation ne refuse d'acquérir telle action ou intérêt à sa
valeur vénale d'alors, mais jamais à un prix plus élevé qu'au
pair.

Dividendes sur S. Chaque porteur d'actions payées aui-a droit à un divi-
les actions. dende annuel de sept pour cent sur le montant possédé par lui;

tel dividende sera payable trimestriellement, et constituera une
charge privilégiée sur tous les fonds et biens mobiliers en
général de la corporation.

Pouvoir de 9. La dite corporation pourra racheter de temps à autre tout
racheter les ac montant d'actions que le comité pourra juger à propos ; les

actions qui devront être ainsi rachetées seront tirées au sort par
le dit comité.

Comment so- 10. Ce rachat pourra s'opérer en déposant dans une desperera ce ra-
chat. banques incorporées de cette province, au crédit du porteur ou

des
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des porteurs de telle action ou telles actions, le montant de
telle action ou telles actions et de tous dividendes non payés
sur icelles, et dès lors telle action ou telles actions cesseront
d'exister par le fait même.

11. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP. CXLVI.

Acte pour incorporer l'Association de la salle St. Patrice
de Montréal.

[Sanctionné le 15 Aotd, 1866.C ONSIDERANT que Bernard Devîju, l'honorable Thomas Pémue
D'Arcy McGee, l'honorable Thomas Ryan, C. J. Cu.qackç,

Luke Moore, Edward Murphy, Neil Shannon, M. P. Ryan et
John W. McGauvran ont, par leur pétition à la législaturerepré-
senté qu'ils se sont avec d'autres formés en une association,
sous le nom de "Association de la Salle St. Patrice," dans le but
d'ériger et maintenir un édifice en la cité de Montréal, devant
être appelé "la Salle St. Patrice," destiné à l'usage des socié-
tés et associations nationales, religieuses et charitables, compo-
sées des membres de la congrégation de l'église St. Patrice
en la cité dle Montréal, et affiliées à telle congrégation, et aux
assemblées publiques convoquées dans un but d'utile récréa-
tion, et aussi à faire des magasins, bureaux, salles d'exposition,
et à d'autrcs objets de cette nature; et que s'il leur était
conféré des pouvoirs de corporation, ces pouvoirs contribue-
raient grandement à favoriser les vues louables de la dite
association, et qu'ils ont demandé un acte. d'incorporation; et
considérant qu'il est expédient d'accéder à leur demande : à
ces causes Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1. Bernard Devlin, l'honorable Thomas D'Arcy McGee, Certaines per-
l'honorable Thomas Ryan, C. J. Cusack, Luke Moore, Edward sonnes incor-
Murphy, Neil Shannon, M. P. Ryan, John W. MeGauvran,
avec ensemble toutes les personnes qui sont actuellement ou
deviendront ci-après membres dc la dite association, seront et
sont par le présent constitués corps politique et incorporé, sous
le nom de " l'Association de la Salle St. Patrice de Montréal;"
et ils auront droit d'acquérir, tenir, posséder, recevoir, accepter, Nm et pou.
louer et transporter, pour les fins de la dite corporation, toutes
terres, tenements ou héritages, et propriétýê immobilières, situés
dans les limites de la dite cité de Montréal, n'excédant
pasen valeur annuelle la somme de dix mille piastres.

2. Le capital de la dite association sera de la somme de capital et ac-
cent cinquante mille piastres, ou telle partie d'icelle que la dite tions.
corporation jugera nécessaire de prélever, et sera divisée en
actions de dix piastres chacune, et les dites actions seront con-
sidérées comme biens-meubles et seront transférables, comme

tels;
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Transfert des tels; et les dites quinze mille actions seront et sont par leactions, etc. présent dévolues aux membres de la dite association et à leur-
Droits dessous- hoirs, exécuteurs, curateurs, et ayants-cause respectifs; et
cripteurs. toutes ies personnes qui auront respectivement souser:t et payé

la somme de dix piastres ou plus pour consti- ire et compléter
la dite " Salle St Pairice de Montréal" seront membres de la
dite association, et comme tels, auront droit de recevoir, après
lachèvement de l'édifice, tous les profits nets et les avantages
résultant de la somme ou des sommes d'argent qui seront pré-
levées, recouvrées ou perçues en vertu du présent acte, propor-
tionnellement au nombre des parts ainsi possédées.

Pouvoir d'em- 3. La dite corporation pourra emprunter, soit clans cette
prunter des de-
niers et d'hy- province ou ailleurs, telles somme ou sommes d'argent n'excé-
pothéquer la dant pas en un seul et même temps la somme de trente mille

P c Inpiastres, suivant qu'elle le jugera convenable; et elle pourra
donner des obligations ou autres garanties pour les dits
emprunts, et hypothéquer ou engager ses biens, revenus ou
autres propriétés, pour le paiement des dits emprunts et des
intérêts.

Responsabilité 4 Nul actionnaire de la dite corporation ne sera en aucune
dles action-
naires, limités responsable ou tenu au paiement d'aucune dee ou

obligat ýiion,) due par la dite corporation, au-delà des parts qu'il
possèdera d.-ns le- fonds social non payé de la dite corporation.

Les affaires J. Les affaires de la'corporation seront administrées par un
-eront régeserntreie bureau cli ep membres qu, l'exception duprésident en
par un bureau
de directeurs. exercice de ladsociété St. Patrice (lequel sera toujours directeur

e-,hfcio) seront élus comme ci-après pourvu

Assemblée gé- 2. Dans le délai d'un mois après la passation duepreso
liérale des ac- în annéee
tionnaires pour acte, et chaque arnaensuite, au jour qui sera désig par les
lpélection d o règlements de la corporation, on tiendra dans la cité de
directeurs. Montréal une assemblée générale des membres d l'association

de laquelle il aura été donné avis pendant huit jours dansc au
moins deux journaux publiés en arglais.dans la dite cité; et:
telle assemble ou à un ajournement d'icelle, les membres
présent procèderont à élire parmi eux six personnes qui, avec
le président én exercice de la société St. Patrice, (lequel devra
être propriétaire d'au moins cinquante actions) constitueront le
bureau des directeurs de la corporation;

Qualification et 3. Les directeurs evront être respectivement propriétaires
quorum. d'au moins cinquante actions du capital de la corporation et

quatre d'entre eux formeront un quorum pour la gestion et
administration des affaires de la corporation;

Durée de 4. Ces six directeurs exerceront leur charge pendant deux

monsdhxjoraugubié n ngaseassa iedit- e

crees e , excepté toutefois que sur ceux premièrement élus, trois
qui seront tirés au sort, sortiront de charge à l'expiration d'une
année, mais seront ré'ligibles et on élira en conséquence trois

personnes
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personnes dûment qualifiées à remplir la charge de directeurs
pour le terme ordinaire de deux années, de sorte qu'ensuite,
trois directeurs sortiront de charge chaque année, et ces
vacances seront remplies par l'élection de nouveaux directeurs
comme ci-dessus réglé.

6. Aux assemblées générales et chaque fois qu'il s'agira
d'inscrire les votes des actionnaires, chacun dc ces derniers aciion.
aura droit à une voix par -Lction par lui possédée quinze jours
au moins avant la votation.

7. Les directeurs ainsi élus demeureront en charge jusqu'à D.rC4 .del'élection de leurs successeurs; et à leur première assemblée, charge.
qui devra avoir lieu annuellement aussitôt que possible après I'r&scaent.
leur élection, ils choisiront, s'il y a un quorum, un président et
un vice président parmi leur nombre, pour présider à toutes les
assemblées des directeurs, et il aura droit à la voix prépondé- voix prépon-rante dans le cas d'une division égale de voix, quoiqu'ayant dérante.
deja voté.

S. Les directeurs de l'association, à l'époque de la passation Directeurs pro-u present acte, seront directeurs de la corporation jusqu'à la visoire
première assemblée générale prescrite par le présent, et tous
actes faits par eux pour atteindre les objets de la corporation
seront aussi valides que s'ils avaient été règul ièrement élus
directeurs conformément au présent acte.

9. Il sera loisible à la majori.té des directeurs, ou à aucun Assemblies gé-nombre de pas moins de vingt-cinq des propriétaires ne possé- néralesspé.
dant pas moins de mille votes, de convoquer une assemblée. iales comment
générale spéciale des actionnaires en tout temps, par un avis
public dans deux journaux quotidiens publiés dans la dite cité,
dans la langue anglaise, au moins dix jours avant le jour indi-
que pour la dite assemblée spéciale.

10. Les directeurs alors en charge auront plein pouvoir et pouvoirs desautorité d'administrer, surveiller et transiger toutes et chacune directeurs.
les affaires et opérations de la dite "Association de la Salle St.
Patrice de Montréal," de louer et donner à bail toute ou partie
de sa propriété, d'en fixer la rente ou loyer et de régler et
décider toutes matières et choses quelconques concernant l'as-
sociation de la salle St. Pairice.

11. Chaque année, à l'assemblée générale des membres de Directrs
la dite association, ou à quelque assemblée ajournée, les direc- dront compte
teurs produiront et donneront un état fidèle et détaillé par écrit chaque année.
de toutes leurs transactions, recettes et paiements respective-
ment.

12. Les directeurs s'assembleront aussi souvent que l'occa- Assembl&es des
sion le requerra, et en tel endroit dans la cité de Montréal qu'ils directeurs.
fixeront; mais au cas du décès d'un ou de plusieurs directeurs, Vacances.43

1866%L
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ou dans le cas ou. ils iraient s'établir d'une manière permanente
en dehors de la cité et de ses environs, avant l'expiration de la
durée de leur charge, les autres -directeurs pourront remplir
telles vacances parmi les actionnaires de lassoeiation, éligibles
en vertu du présent acte, et ce à leur première assemblée
régulière ensuivante.

Demandesde 13. Les directeurs pourront de temps à autre faire des
versements. demandes de versements aux actionnaires respectifs à l'égard

des actions respectivement souscrites ou qu'ils doivent, selon
qu'ils le jugeront nécessaire, et quinze jours d'avis au moins
sera donné de chaque demande, et nulle demande n'excèdera
la somme de dix pour cent sur chaque action ainsi souscrite;

Proviso. pourvu toujours que les directeurs n'auront pas le pouvoir de
faire plus de deux demandes par mois sur des actions ainsi
souscrites.

Recouvrement 14. Si quelque personne néglige ou refuse de payer ses
(es versements versements aux temps fixés, il sera loisible à la corporations'ils ne sont pas
payés. d'en faire la poursuite et le recouvrement dans toute cour de

loi ayant juridiction compétente, ainsi que des intérêts sur le
Confiscation montant dû et les frais; ou, au choix des directeurs, de confis-
des actions. quer telle action et tous versements opérés sur icelle, si après

avis de quinze jours demandant le versement ou les versements
échus, telle personne faisant ainsi défaut néglige ou refuse de

Lesversements répondre à cet appel; et nulle personne ainsi arriérée n'aura le
seront payés droit de par]er ou de voter à toute assemblée générale ouavant le trans-pa
lert des actions. spéciale de Passociation, ni n aura droit de recevoir ou prendre

de dividende sur ses actions, si elle n'a pas payé tous les
arrérages dus sur ses actions, et nul transfert des dites aclions
n'aura lieu sans le consentement des directeurs, à moins que
ces actions ne soient payées en entier.

Les directeurs
feront des ré-
glenents.

Les règlements
seront passess
par une majo-
ritê des deux
tiers.

he 5. Les directeurs, ou un quorum, assemblés aux temps
et lieux ci-dessus, auront plein pouvoir et autorité de faire,
décréter et établir tels et autant de règlements, règles et statuts
qui ne seront pas incompatibles avec les lois de la province, ou
avec le présent acte, que les directeurs jugeront nécessaires,
tant à l'égard de l'administration, régie et conduite de la dite
association, qu'à l'égard des biens meubles et immeubles
qu'elle possèdera, suivant qu'ils le jugeront plus utile pour
atteindre les fins du présent acte ; et ils décideront par les dits
règlements, règles et statuts, quelles personnes pourront acqué-
rir et posséder des parts dans la dite association, et nulles
autres personnes que celles qui seront désignées par les dits
règlements ne pourront acquérir aucun droit ou titre, ni ne
pourront posséder aucune part ou parts ou portion d'icelles dans
la'dite association ; mais nul règlement n'aura force et effet
qu'après qu'il aura été sanctionné par le vote d'au moins les
deux tiers des actionnaires présents à une assemblée générale
qui sera convoquée par les directeurs pour prendre le dit règle-
ment en considération ; et nul règlement ne sera amendé,

abragé
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abrogé ou changé sans le consentement d'au moins les deux
tiers des dits actionnaires présents comme susdit.

16. Le présent sera réputé acte public. Acte pubhîc.

CAP. CXLVII.

Acte pour incorporer l'Asile St. Patrice d'Ottawa.
[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

TTENDU qu'une association a été formée dans la cité -.Li d'Ottawa afin de pourvoir à l'entretien des orphelins et
des personnes âgées et infirmes; et attendu que la dite asso-
ciation a établi pour les fins susdites un asile dans la dite cité.
d'Oitawa, et que certains membres de la dite association ey
autres personnes intéressées à sa prospérité ont représenté par
leur pétition que la dite association serait plus efficace si des.
pouvoirs de corporation liii étaient conférés: à ces causes, Sa-.Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète cequi suit:

1. Le révérend James McGrath, le révérend Michael Molloy
le révérend Joseph M. Guillard, Robert H. McGreevy, Daniel ,onnesincor-O'Connor, Charles McCarron, Thomas Kehoe, Thinioihy Kava- °ee
nagh, John O'Reilly, John F. Caldwell, Martin Battle, BernardMullins, Alexander Duff, William McKay, John Heney, CharlesGoulden et William Kehoe, et toutes autres personnes quipourront, de temps à autre, devenir membres de la dite asso-ciation en la manière ci-dessous mentionnée, et qui demeu-reront membres par l'observation des règles ou règlements qui:pourront être passes a cet effet, comme il est ci-dessus spécifié
seront et sont par le présent constitués et déclarés, pour les finssusdites, corps politique et corporation sous le nom "d'Asile NSt. Patrice d'Ottava."

2. La dite corporation pourra sous le même nom, de tem >sà autre, et en tout temps a l'avenir, avoir, prend.e, recevoi1,
acheter, acquérir et posséder au profit et pour Pusage de la dite
corporation, tous terrains et toutes propriétés mobilières etimmobilières, qui pourront à l'avenir être vendus, cédés, donnése n éc hange, léuérocnendechage,égués ou concédés à la dite corporation, et lesvendr aner, transmettre, hypothéquer ou louer s'il estnécessaire, et toute propriété appartenant actuellement à ladite association, appartiendra, du moment de la passation duprésent acte, à la dite corporation; pourvu que le revenu Biens-fonds l1-.annuel provenant des dits biens ne dépasse pas la somme de metés.quinze cents louis.

3. Pour l'administration et le contrôle des affaires de la dite conitd-a;corporation, il y aura un conseil d'administration composé de nis ation: de
neuf qui composé.
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neuf personnes, qui seront élues annuellement par les membres
de la dite corporation, au möis de décembre de chaque année,
la durée ce leur charge devant être d'une anée à partir du
prener jour de janvier de chaque année, et les curés desservant
à l'époque les paroisses catholiques romaines de la cathédrale
de St. Patrice et de St. Joseph, dans la dite cité d'Ottawa,

%IeItn1bres ac- seront ex-oflicio mnembres du dit conseil, et à la première
titý et cx ofcio. réunion après l'élection, le dit conseil composé comme il est

dit plus haut de neuf membres élus et de trois membres ex-
P eint etc. oficio, comme ci-dessus, devront choisir parmi eux un prési-

dent, un vice-président, un trésorier et un secrétaire qui occu-

peront leurs charges respectives durant la période sus-men-
tionnée.

Pouvoirs du 4. Le dit. conseil d'administration aura contrôle entier et
con absolu et l'administration de toules les affaires de la dite corpo-

a é;emcnts. ration et pourra de temps à autre faire tels règlemens et
règies non contraires au présent acte ni aux lois de cette pro-
vince, pour régler ladmission clos personnes qui désirent
devenir membres de la dite corporation, et pour régler les
devoirs des oficiers serviteurs et autres employés de la dite
corporation, et pour l'administration générale de toutes affaires
quelconques de la dite corporation, et pour remplir les vacances
qui surviendront dans le dit conseil ou parmi ses officiers ; et

pourra, de temps à autre, révoquer, changer ou modifier ces
Lesenfants règlements et règles, et leur en substituer d'autres ; et pourra
pourront aiD aussi mettre en apprentissage ou engager dans quelque métier
mis en appre-n- qulu

ssage. ou ocupation saine 1ous enfants, du sexe mascuin ou féminin,
étant sous la protection ou recevant de l'aide de la dite corpo-
ration, et en même temps orphelins, ou sinon, avec le consen-
temuent des parents ou tuteurs, chez toute personne ou personnes,
et à telles conditions que le dit conseil jugera convenables, et,
à cet effet, au nom de ces enfants et en son propre nom, il

pourra passer, avec toute personne ou personnes chez qui le
dit conseil placera tels enfants, un brevet d'apprentissage; et
tel brevet pourra être mis Û exécution aussi bien par action en
loi ou en équité pour infraction à icelui donnant lieu à toute
telle action, que par demande sommaire devant un juge de
paix (lequel est par le présent acte investi de l'autorité et du

pouvoir de procéder sur icelle) en toute telle occasion qui,
suivant les lois de cette province, autoriserait l'intervention ou
la décision d'un ou de plusieurs juges de paix, dans les diffé-
rends entre maîtres et apprentis; et tel brevet sera rempli au
nom de la corporation par le président o.u vice-président, et le
dit brevet, on un double d'icelui, devra être déposé chez le
secrétaire dans l'espace d'un mois après l'exécution de tel

Proviso. brevet ; pourvu toujours qu'aucune fille ne sera mise en appren-
tissage, après l'âge de seize ans accomplis, ni non plus les
garçons, après l'âge de dix-huit ans accomphis.

Premiers ncm- 5. Robert H. McGreevy, Daniel OConnor,Charles McCarron,
bres du conseil. Thomas Kehoe,TimothyKavanagh, Martin Battle,JohnO'Reilly,

John F. Caldwell et Bernard Mullins, avec les révérends James
McGrath,



1866. Asile St Patr:ie, Ottaïwa Cap. 147, 148. 677
McGrath, Michael Mollov et Joseph M. Guillard, curés des
paroisses sus-mentionnées, formeront le premier conseil d'admi-
nistration de la dite corporation, et le dit Robert H. McGreevv
sera le premier président, le-dit Daniel O'Connor le premier
vice-pr&éident, et le dit Thomas Kehoe le premier'tiésorier, et
le dit Charles MeCarron leý premier secrétaire, et les dites per- Durée de
sonnes devront rester respectivement en chargejusqu'à la pre e.
mière élection générale qui aura lieu ;durant le mois de
décembre quii suivra la passation du présent acte, époque à
laquelle leurs successeurs seront nommés en la manière qui
pourra être fixée par les règlements de la corporation.

6. En l'absence du président, le vice-président, et en son
absence, tout membre du conseil choisi " cet effet, pourra pré-
sider une assemblée de la corporation ou du conseil d'admi-
nistration.

. Cinq membres du conseil formeront un quorum pour Quorum.
l'expédition des affaires ; pouivu toutefois qu'aucune propriétéProvisoq
fonciere ne sera achetee par la dite corporation, et qu'aucune aux biene-
propriété foncière appartenant à la dite corporation ne pouria fonds.
etre vendue, aliénée ou hypothéquée sans le consentement des
deux tiers de tout le conseil, et dans toutes' les questions de
cette nature qui seront soumises au conseil, le secrétaire minutes.
inscrira dans les minutes du conseil les noms des votants pour
et contre.

S. La corporation devra, toutes les fois qu'elle en sera Rapport la
requise par le gouvernement ou lune ou l'àutre branche de la lézislature.
législature, faire un rapport complet de ses bienr mbiliers et
immobiliers et de ses recettes et dépenses pour la période et
accornpagné des détails et autres renseignements qu le gou-
verneur ou l'une ou lantre branche de la législature ponrra
exiger.

9. Le présent sera réputé acte public. Acte pubic.

C AP. CXLVII.

Acte pour faire disparaître tous doutes sur la légalité
d'un Canon du Synode du diocèse de.Québec, rela-
tivement à la paroisse de Québec et 'à ses snccursales.

[Sanctionné le 15 Aot 1866.]

ONSIDÉRANT que la société ecclésiastique du diocèse de Préambule.
Québec, a, par sa pétition, représenté que le synode du

dit diocèse, à une session tenue en laville de Québec, les vingt-
huitième vingt-neuvième et tIrentième jours de juillet en
l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-trois- a décrété

un



un certain canon relatif à la paroisse de Québec et à ses suc-
cursales, lequel canon est à l'effet suivant, savoir

Canon de juil- "0e CANON.-De la paroisse de Québec et de ses succur-
let, 1,63, cité. scdes.-Les membres de léglise d'Angleterre, en quelque lieu

qu'ils résident dans toutes les limites de la paroisse de
Québec, étant paroissiens de la dite paroisse, pourront, à leur
choix, assister aux services de la cathédrale, qui sert aussi

"d'église paroissiale, et pourront aussi recourir, si la chose est
mutuellement désirée, au ministère du recteur ou d'autres
officiants pour lui'; et ce ministère, s'il est de nature à exiger
l'enregistrement, sera inscrit dans le registre tenu par le

"recteur, qui en recevra aussi dans ce cas les é m-oluments.

Chapelle de. "2. La chapelle de la Ste. Trinité, située dans la rue St.ýa;Se. Trinit.. ci Stanislas, en la haute ville de Québec, et dont la desserte est
"conférée au Rév. E. W. Sewell, le ministre qui la dessert

actuellement, et ses hoirs et avants-cause, n'a aucun district
(lui y soit attaché, les membres de la congrégation dont les
résidences sont entremêlées sous le rapport des limites avec

"celles d'autres congrégations dans la paroisse, constituant la
cure du dit minisire. La chapelle restera, à tous égards,
soumise aux conditions auxquelles elle a été primitivement
établie.

Chapelle de S~. 3. La chapelle de la rue St. Valier, dans le faubourg 6t.
Pierre. Il Roch, connue sous le nom de chapelle de St. Pierre, conti-

nuera d'exister pour le district qui y est attaché sous le nom
de succursale de St. Pierre, lequel était attaché à la chapelle
primitive de St. Pierre, dans une autre partie du faubourg

" St. Rochi, et qui est déclaré, dans les règlements établis par
"autorité du ci-devant Lord Evêque de Québec, coïncider avec
"les limites de la paroisse catholique romaine de St. Roch,
"telles que définies en l'année de Notre Seigneur mil huit cent

trente-quatre.

Chapelle de St.

Michel.
"c
"c
"c
"
"c
"c
"c
"c
"&

"t

" 4. La chapelle de St. Michel, située vis-à-vis le cimetière
du Mont Hermon, dans les limites de la paroisse de Québec,
sur la ligne du grand chemin qui conduit au Cap Rouge,
dans la paroisse catholique romaine de St. Colomban, 7tura
aussi un district qui lui sera assigné, constituant la succursale
de St. Michel, lequel comprendra toute cette partie de la
paroisse de Québec, située à l'ouest d'une ligne qui sera tirée
immédiatement à l'est d'un chemin connu sous le nom de
chemin du Belvédère, de manière à inclure les deux côtés
de ce chemin, et continuée vers le nord jusqu'à ce qu'elle
atteigne les limites de la succursale de St. Pierre, et vers le
sud jusqu'à ce qu'elle atteigne le sommet de la rive du fleuve.
Le titulaire de la succursale de St. Michel aura aussi la
charge des famil!es et personnes appartenant à l'église d'An-
gleterre (ne possédant pas de bancs dans aucune église ou
chapelle de la cité de Québee), qui résideront dans la paroisse

catholique
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"catholique romaine de Ste., Foye, telle qu'elle existait en
"l'année de Notre Seigneur mil huit cent trente-cinq.

5. La congrégation de la chapelle de St. Mathieu ayant Chapelle de St.
"prélevé un fond de dotation, dont les produits, avec la part Mathieu.
"afférente à la chapelle à même le fonds de dotation des suc-
"cursales de Québec, et les contributions de la congrégation
"étant suffisantes pour l'entretien d'un ministre, la charge du
"ministre desservant la dite chapelle est, par le présent, con-
"formément aux.dispositions de l'instrument suSdit, constituée
"en succursale, qui sera appelée succursale de St. Mathieu;
"le district qui y sera attaché comprendra les faubourgs St.
" Louis et St. Jean de la cité de Québec, avec cette partie de

la Banlieue située à ]'est des limites de la succursale de St.
"Michel, et s'étendant des limites de la succursale de St.
" Pierre au nord du sommet du Cap Diamant au sud.

". 6. La chapelle et la succursale de St. Paul sont par le chapelle de St.
"présent replacées sous la charge du recteur de Québec, et il Paul.
" est entendu que le titulaire actuel ne sera pas troublé dans
"sa charge.

" 7. Tous les membres de léglise d'Angleterre, en quelque Droits des pro
" lieu qu'ils résident dans les limites de la paroisse de Québec, priétaires de

seront censés et réputés former respectivement partie de la b***s'
"congrégation de l'église.ou chapelle dans laquelle ils ont, en
"vertu d'un bail, des bancs affectés à leur usage ou dont-ils
"sont duement inscrits, comme assistants habituels, confor-
"mément aux dispositions du septième canon de ce diocèse;

et les émoluments résultant des services rendus à ces per-
" sonnes seront assignés au titulaire de l'église ou de la chapelle
"à laquelle ces personnes appartiennent.

" 8. Les chapelles de la paroisse qui, depuis et après la Quelles cha-
"promulgation de ce canon, jouiront du -privilége d'avoir pelles auront
" chacune un registre distinct, sont les chapelles de la Sainte des registres.

Trinité, de St. Pierre, de St. Michel et de St. Mathieu.

" 9. Les cimetières publics destinés aux. membres de l'église Dans quels ci-
"d'Angleterre de la paroisse de Québec, étant communs à metires les
"toute la paroisse, les circonstances qui détermineront dans auront lieux.
"chaque cas qui pourra survenir à quelzministre incombera le
"devoir de faire l'enterrement, n'est pas la situation du cime-
"tière, mais la congrégation à laquelle appartenait le défunt
"lors de son décès ; ou, dans le cas où il serait étranger, la
"partie de la paroisse dans laquelle il résidait alors. . L'enter- Droits du rec-
"rement des personnes apportées au cimetière d'en dehors des teur euant'aux
"limites de la paroisse, ou d'en dehors de la paroisse primitive mariages, et
"de l'église catholique romaine de Ste. Foye, incombera au laptemes.

"recteur; et la même règle s'applique aussi aux mariages et
"baptêmes des personnes qui ne résident pas dans les limites
"d?aucune. autre paroisse ou mission, qui -peuvent recourir à

" Québec

Cap. 1,48.7
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·Québec pour ces -services. Néanmoins, si des personnes
résidant dans les paroisses rurales catholiques romaines qui
avoisinent les districts de St. Pierre et de Si. Michel, désirent
pour leur propre commodité avoir recours aux -services des
ministres de ces chapelles respectivement, il n'y aura aucun
empêchement à ce qu'elles le fassent et les. services ainsi
accomplis seront inscrits dans les -registres de ces ministres,
qui recevront aussi les émoluments appartenant ou-attachés
à ces services.

" 10. Le droit de nommer le ministre ou titulaire des cha-
pelles de St. Mathieu, St. Michel et St. Pierre, appartiendra
au Lord Evêque, et sera exercé par lui et ses successeurs."

Doutcs quant Et qu'il existe des doutes quant au pouvoir du dit synode deau pouvoir d décréter le dit canon ou règlement, lesquels doutes il est lési-
rable, dans l'intérêt de l'église d'Angleterre dans le dit diocèse.
de faire disparaître ; et considérant qu'il est désirable d'accéder
aux conclusions de la dite pétition, et de légaliser le dit canon:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

Doutes levés.

canon vonflr-
me.

1. Le synode du diocèse ce Québec avait plein pouvoir et
autorité de faire et décréter le dit canon, et ce canon a été en
pleine vigueur et effet depuis sont adoption par le dit synode,
et continuera à avoir cet effet jusqu'à ce qu'il soit révoqué ou
amendé par le synode du dit diocèse.

Acte public. 2. Le présent sera réputé acte public.

CAP CX LIX.

Acte pour incorporer la société ecclésiastique de St.
Jean, dans le diocèse catholique romain de Kingston.

[Sancti<mné le 15 Août, 1866.]
Préambule. ('ONSIDÉRANT que par sa pétition, le très-révérend Edward

John Horan, évêque catholique romain de Kingston, a
représenté que depuis le douzième'jour de janvier, mil huit cent
cinquante-neuf, il a existé en cette province une société de
membres du clergé catholique romain, dans le diocèse de
Kingston, sous le nom de "Société ecclésiastique de St. Jean,"
association dont le but principal est de secourir ceux de ces
membres devenus infirmes, malades, âgés ou dans la détresse;
et que pour la meilleure- adrninistration des affaires de la dite
société, il èst nécessaire que le pétitionnaire et ses associés
soient constitués en corporation, et qu'il a été fait une demande
à cet effet: à ces causes, Sa Majesté, par etde l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

Incorporation. 1. Le très-révérend Edward John Horan, évêque de King-
ston, le irès-révérend Patrick Dollard, le très-révérend Geo A.

Hay,



1866. Société,- etc., de St., Jean, .Kingston. Cap. 149, 150. 681

Hay, le très-révérend Oliver Kelly et le révérend John Madden,
et tels autres ecclésiastiques du diocèse- catholique romain de
Kingston, qui sont actuellementou qui deviendront par la suite
membres de.la société, ainsi, que .leurs successeurs, seront et
sont.par le présent constitués corps politique et incorporé sous
le nom de " Société ecclésiastique de St..Jean," et-comme tels Nom et pou-
ils auront un sceau commun.; et pourront de temps à autre et eoirsgeneraux.
sous ce nom, en tout temps, acheter, acquérir, posséder; prendre
et recevoir, pour eux et leurs -successeurs et pour l'usage de la
dite corporation, des bietis meubles .et immeubles en cette pro-
vince, et les vendre, aliéner ou en disposer en tout ou en partie;
mais la valeur annuelle de leurs immeubles ne pourra excéder mens.dli-
la somme de quatre mille piastres. mitées.

2. Tous les biens-meubles,- créances, réclamations et Transfert des
demandes appartenant à la dite société lors de la passation du biens etobli-
présent acte. seront et sont transférés à la corporation constituée go porationa
en vertu du présent, et de la même manière la dite corporation
sera responsable de toutes dettes ou réclamations existant contre
la dite société.

3. La corporation aura plein pouvoir et autorité de faire des Pouvoir de
règles et règlements pour sa bonne régie, discipline-et adminis- faire des rgie-
tration, et pour atteindre le but qu'elle se propose tel qu'énoncé ments.
au préambule du présent acte, et les révoquer, changer, mo-
difier ou amender de temps à autre ; et les règles, règle- R'glements
ments et statuts de la société, en force lors de la passation du existants conti-
présent acte, seront les règles, règlemenls et statutis de la dite
corporation jusqu'à ce qu'elle les ait amendés ou révoqués par
d'autres qui y seront substitués par elle ; et les officiers actuels Et les oimciers.
de la société et chacun d'eux rempliront les devoirs, de leurs
charges respectives comme officiers de la dite corporation et
dirigeront ses affaires jusqu ce que d'autres aient été élus ou
nommés à leur place en vertu des règles, règlements on statuts.

4. Lorsqu'elle en-sera requise par le gouverneur ou la per- Rapports au
sonne administrant alors le gouvernement de cette province, 'la gouvernement.
corporation lui rendra un compte fidèle de tous les biens
meubles et immeubles possédés par elle, ainsi que- du revenu
en provenant et de ses recettes et dépenses.

Le présent sera réputé acte public. . Acte publie.

C AP. CL.
Acte pour amender l'àcte incorporant le curé de la

paroisse de Notre-Dame de Québec.

[ Sanctionné le 15 Août, 1866.]
A TTENDU que monseigneur Charles-François Bdillargeon, Préambule.

évêque- de Tloa, administrateur de Parchidiocèsë de
Québec, et le révérend Joseph Auclair, prêtre, curé *de la

paroisse
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paroisse de Notre-Dame de Québec -ont par leur pétition,
représenté que divers legs et dons de sommes d'argent,
créances, actions de banques ou autres compagnies et associa
tions, et autres biens mobiliers ont été faits au dit évêque de
Tloa, alors qu'il était curé de la dite paroisse, et au dit Joseph
Auclair, depuis qu'il est curé de la dite paroisse, pour Pusage,
avantage et profit des pauvres de la dite paroisse, pour les
dits biens ou les revenus d'iceux être* employés et appliqués
conformément à l'intention et volonté des testateurs ou dona-
teurs ; qu'il serait nécessaire dans l'intérêt des dits pauvres,
que pour éviter toute difficulté qui pourrait survenir après le
décès des pétitionnaires relativement aux dits biens, les dits
biens fussent transférés à la corporation du curé de la paroisse
de Notre-Dame de Québec, établie par le statut passé dans la
vingt-neuvième année du règne de Sa Majesté, chapitre cent-

-29 Y. C. 103. trois, intitulé: Acte pour incorporer le curé de la paroisse de
Notre-Dane de Québec, pour par la dite corporation être
possédés, administrés, et employés conformément à la volonté
et intention des testateurs ou donateurs d'iceux ; et attendu
que dans l'intérêt des pauvres de la dite paroisse, il est utile et
nécessaire d'accéder à la dite pétition: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil égislatif et de
Passemblée législative du Canada, décrète ce qui suit :

Lcs, etc., 1. A compter de la passation du présent acte, tout lgs ou.pouresp-doesèelg
vres, tranér don de biens de quelque nature et espèce qu'il soit, fait au dit

la corpora- évêque de Tloa, pendant quiil était curé de la dite paroisse, oution creee par
29 v. . 103. au dit Joseph Auclair, depuis qu'il est curé de la dite paroisse,

pour l'usage, profit et avantage des pauvres de la dite paroisse
et non pour d'autres fins, sera transféré à la dite corporatiòn du
curé de la paroisse de NoteDame de Québec pour par la
dite corporation posséder, jouir des dits biens, les gérer, admi-
nistrer et employer conformément à l'intention et volonté des
testateurs ou donateurs

Administration Sera aussi la dite corporation considérée comme l'adminis-
tratrice, et aura la possession et jouissance de tout bien ou
chose quelconque, de la même nature que ceux mentionnés
plus haut, donné ou légué ou qui pourra ci-après être donné
légué pour les pauvres de la dite paroisse, en vertu de tout
testament ou donation

QIIîuances Toute quittance ou reçu donné par la dite corporation, à toutdonnéesr débiteur, en vertu de testament ou donation, comme susdit dedite corpora-déiertsamn
tion. toute somme, dette ou revenu ou intérêt quelconque légué ou

donné pour Pusage, profit et avantage des pauvres de la dite
paroisse, dû par quelque personne, société ou corporation
quelconque, sera bon et valide à toutes fins que de droit.

Droits sauve- 2. Rien de contenu au présent acte ne sera considéré comme
préjudiciant aux droits légalement existants des tiers lors de
la passation du présent acte.

Acte pubtic. 3. Le présent sera considéré comme acte public et. l'acte
d'inferprétation s'y appliquera.

C A P.
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C A P. C L I.

Acte pour transporter certains terrains aux recteur et
marguilliers de l'Eglise St. Jarnes de Toronto.

[Sanctionné le 15 Aoi, 1866.]

TTENDU que le recteur et les marguilliers de l'église St. Préambule.
James de Toronto, ont par leur pétition demandé que cer-

tains terrains-achetés par la congrégation de l'église St. James
de Toronto, soient transportés aux recteur et margiuilliers de la
dite église, et à leurs successeurs, pour les fins ci-dessous
énoncées, et qu'il est à propos d'accorder la dite demande : à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1. Les terrains mentionnés et décrits dans les cédules A et Terrainsa décrits
B annexées au présent acte, lesquelles cédules formeront partie dans lescédules
du présent acte, seront et ils sont par le présent déclarés être é; a aens-transportés aux recteur et marguilliers de l'église St. James de teur et mar-
Toronto, et à leurs successeurs, à perpétuité, qui les destineront uncie"ièr
aux fins d'un cimetière ; et il est par le présent déclaré qu'il Les lots ensera loisible aux dits recteur et marguillers de concéder des iceux pouont
parcelles de ces terrains à ceux qui en ont déjà fait acquisition, être vendus,
et à tous ceux qui désireront en faire acquisition pour des fins ec.
de sépulture, aux conditions que les dits recteur et marguilliers
en exercice jugeront nécessaires et convenables ; les actes de
vente des parcelles déjà achetées devront être rédigés d'après
les instructions (lu recteur et des marguilliers, et délivrés aux
acquéreurs qui en feront la demande, en par eux payant par
chaque acte un honoraire de cinq chelins ; et il est par le pré- Nul enregistre-
sent déclaré que les acquéreurs n'auront pas besoin de faire ment requis.
enregistrer leurs titres ; de plus, toutes sépultures dans le dit Rites desséipi-
cimetière se feront suivant les rites et cérémonies de l'église tures.

unie d'Angleterre et d'Irlande.

2. Les terrains mentionnés et décrits dans la cédule C Terrainsdécritsannexée au présent acte, laquelle cédule formera partie du pré- dans la cédule
c._translérkssent acte, seront et ils sont par le présent déclarés être trans- sujets aux hy-portés aux recteur et marguilliers de l'église St. James de pothèques.

Toronto, et à leurs successeurs, à perpétuité, à la réserve néan-
moins de toutes hypothèques dont ces terrains sont actuellement
grevés, avec pouvoir de les bailler de temps à autre à telle
rente et à telles conditions que les dits recteur et marguilliers et
leurs successeurs jugeront convenables ; pourvu toujours que
nul bail ne soit fait pour un plus long terme que vingt-et-un
ans, a compter de son commencement ; mais il sera loisible Proviso: quant
aux recteur et marguilliers et à leurs successeurs de stipuler aux baux.
dans tel bail qu'à l'expiration du terme premièrement fixé en
icelui, il sera accordé au locataire, ses hoirs, administrateurs
et ayants-cause un nouveau terme de vingt-et-un ans,. aux

conditions
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conditions que les dits recteur et marguillier., jugeront conve-
Rentes com- nables; toutes rentes réservées par les dits baux et perçuesment appli- de ap-qés pa

des locataires seront appliquéespar les recteur et marouilliers
et leurs successeurs à l'acquittement des hypothèques existant
maintenant sur les dits terrains, et après acquittement d'icelles,
telles rentes seront appliquées à lentretien et à l'amélioration
du dit cimetière, et de la chapelle et des constructions dessus
érigées ou en dépendant, et le surplus sera employé de la ma-
nière que le décidera l'assemblée paroissiale de la dite église
St. James.

CÉDULE A.

Tout ce compeau ou morceau de terre et dépendances sis et
situé en la cité de Toronto township d'York, contenant d'après
mesurage, soixante-cinq acres de terre, plus ou moins, et corn-
prenant partie <les lois de parc Nos. un et deux, sur le côté
ouest de la rivière Don et borné comme suit: à partir du point
où il a été planté un piquet sur la ligne entre les lots Nos.
deux et trois, à la distance dc soixante-et-quinze chaînes,
quatre-vingt-treize chaînons, plus ou moins, <u front de la pre-
mière concession, vers le nord, seize degrés à l'ouest ; de 1.à,
direction Nord, soixante-et-quatorze degrés à l'est, trente
chaînes, quinze chaînons plus ou moins, allant aboutir à l'écluse
du moulin ; de là, direction nord, seize degrés à l'est, deux
chainons, plus ou moins, jusqu'au point où il a été planté un
piquet ; de là, vers le nord, soixante-et-quatorze degrés à Pest,
huit chaînes, trente-huit chaînons, plus ou moins, jusqu'à la
rivière Don ; de là, direction nord, en euivant les sinuosités de
la rivière, jusqu'à la distance de onze chaînes da côté sud de
la réserve de chemin, sur le front de la seconde concession, et
jusqu'à la limite est du terrain appartenant à Francis Melville
Cayley, écuyer; de là, direction sud, soixante-el-quatorze
degrés ouest, trente chaînes, plus ou moins, jusqu'au point où
il a été planté un piquet, marqué C. 1. No., ; de là, direction
sud, seize degrés est, treize chaînes, trente-et-un chaînons, plus
ou moins, jusqu'au point de départ, étant le terrain qu'ont trans-
porté ou qu'ont eu lintention de transporter le nommé John
Richard Nash et son épouse aux marguilliers de Péglise St.
James de Toronto, par acte daté du premier jour d'Août A. D.,
mil huit cent quarante-quatre, et enregistré au bureau d'enre-
gistrement du comté d'York, le vingt-neuvième jour de mars,
A. D., mil huit cent quarante-sept, lequel terrain a été arpenté
et tracé pour un cimetière et a servi depuis à cet usage.

CÉDULE B.

Tout ce compeau ou morceau de terre et dépendances sis el
situé dans la cité de Toronto, contenant d'après mesurage, les
huit dixièmes d'un acre, plus ou moins, et comprenant partie
du lot de parc No. deux dans la première concession sur la
baie, dans le township d'York, et borné comme suit, savoir : à

partir

29-so VieZ684 Cap. 15 1.



Egse St. James, Toronto.

partir de la ligne entre les lots de pare Nos. deux et trois, à la
distance de quarante-six chaînes, plus ou moins (direction
nord, seize degrés à l'ouest) de la rue Lot; de là, direction
nord seize degré à Pouestqatr ihaines, plus ou moins,
jusqu'au point où il à été planté un piqueft; de-là, direction
nord, soixante-et-quatorze degrés à l'est, deux chaînes plus ou
moins, jusqu'ai point où il a été'planté un piquet; de là direc-
tion sud, seize degrés à Pest, quatre chaines, lus u moins,
jusqu'à la rue Frank ; de là, directiou sud, soixante-et-quatorze
degrés à l'ouest deux chaînes, plus ou moins, le long de la rue
Frank jusqu'au point de départ, étant la propriété qu'a trans-
portée ou qu'a eu l'intention de transporter le nommé William
Henry Boulton, aux marguilliers de l'église St. James de To-
ronto, par acte daté du vingt-deuxième jour de mars, A. D.
mil huit cent quarante-sept, et enregistré au bureau d'enregis-
irement du comté d'York le vingt-neuvième jour de mars A.
D., mil huit cent quarante-sept, sur lequel terrain sont sises les
constructions dépendant du cimetière.

CÉDULE C.

Tout ce compeau ou morceau de terre compr enant partie de
in réserve de parc du gouvernement, à l'est de la dite cité de
Toronto, et borné comme suit : à partir de la limite est de la
réserve de chemin entre le lot numéro trois, et le dit parc du
gouvernement, maintenant appelée rue du Parlement, à a
distance de sept chaînes, soixante-et-six chaînons de la rue Lot,
sur la limite nord de la réserve de chemin en front du dit mor-
ceau de terre, direction nord, seize degrés à Pouest et à l'angle
sud-ouest du dit morceau de terre ; de là, direction nord, seize
degrés à l'ouest, treize chaînes, irente-deux chaînons, plus ou
moins, jusqu'à la réserve de chemin en arrière du dit morceau
de terre ; de là direction nord, soixante-et-quatorze degrés à
l'est, onze chaînes, cinquante chaînons, jusqu'à la rue Pine
de là direction sud, seize degrés à l'est, treize chaînes, trente-
deux chaînons, plus ou moins, jusqu'à la réserve de ebemin en
front du dit morceau de terre ; de là direction sud, soixante-et-
quatorze degrés à l'ouest, onze chaînes, cinquante chaînons,
plus ou moins, jusqu'au point de départ, contenant quinze acres,
plus ou moins, et étant le terrain qu'ont transporté ou qu'ont
cu l'intention de transporter les commissaires de la réserve du
parc, près la cité de Toronto, aux titulaire et marguilliers de
Péglise St. James de Toronto, pour lesfins d'un cimetière, par
acte daté du dix-huitième jour de juillet, A. D., mil huit cent
trente-deux, et enregistré le vingt-deuxième jour de janvier,
A. D., mil huit cent cinquante-neuf, lequel terrain n'a pas été
trouvé convenable pour cet objet, et a été arpenté et divisé en
lots de ville, et concédé conformément aux instructions de
l'assemblée paroissiale de la dite église St. James.

C A P .
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CAP. CLII.

Acte pour autoriser les syndics de 'églse St. PauI,
Montréal, à vendre certains immeubles.

[Sanctionné le 15 Août) 1866.]
Préambule. ONS IDÉR ANT que Donald Ross, Joseph Moore Ross,

U'Alexander Macpherson, Andrew Allan, Charles D. Proctor,
George Stephen, Alexander Buntin et Alexander Mitchell, en
leur qualité de syndics de l'église St. Paul de Montréal, relevant
de l'église presbytérienne du Canada, en rapport avec l'église
d'Ecosse, ont, par leur pétition, après avoir obtenu le concours
d'une grande majorité des propriétaires de bancs et comrmu-
niants de la dite église, demandé l'autorisation de vendre le
lot et l'édifice y mentionnés, et d'en appliquer le prix de vente
à l'acquisition d'un nouvel emplacement, et à lérection sur ce
dernier d'une nouvelle église destinée à leur congrégation ; et
considérant qu'il est expédient d'accéder à leur demande : à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada.
décrète ce qui suit:

Syndicspc.vr- 1. Les dits syndics ou leurs successeurs en office sont par
ront vendre
Peemplaceme le présent auorisés à vendre, en un ou plusieurs morceaux, et
de l'église ac- à l'enchère publique ou ce -ré à gré aux prix qu en pourront
tuelle, ete.tuele, ~ être obtenus, le lot de terre faisant front à la rue Ste. 1-élenel,

en la cité de Montréal, ainsi que les édifices dessus eriges'plus amplement décrits dans -le titre fait et passé par-devant
Maître Gibb et son confrère, notaires, le dix-septième jour de

Quittance juillet, mil huit cent cinquante-deux; nais l'acquéreur ne
donnée par les
synd ics, suffira. sera pas tenu de veiller à l'emploi du, prix, d'acquisition, ettoute quittance donnée par les syndics ou leurs successeurs en

office, ou par la majorité d'entre eux, aura leffet de le libérer
deé toute responsabilité fà cet égard.

Acquisition 2. Les produits de la vente ou des ventes seront appliqués
etn autre lot l'acquisition d'un autre lot de terre en la cité de Sontréal età l'érection sur icelui d'une nouvelle église pour la congrégation

de la dite égnlise St. Paul.

Nouvia lot, 3. Le transport du dit lot de terre sera consenti on faveur
et u u des dits syndics, et la possession leur en sera assignée à eux etoyndics. oupaseurs à jerpétuité en fidéico is ur la dite

Acquisitiono

ise s.Paul.

Acte publie. 4. Le présent sera réputé acte public.

CAP



Eglise néthodiste, etc., Toronto.

CAP. CLIII.

Acte pour soumettre l'église méthodiste wesléyenne et
sa propriété situes sur le côté sud de Queen Street,
dans la cité de Toronto, à la règle du '.Model Deed"
de Péglise méthodiste wesléyenne en connexion avec
la Conférence anglaise, afin de les mieux adminis-
trer, et pour les transporter à certains syndics en
vertu du dit " Model Deed."

[Sanctionné le 15 Août 1866.1
TTENDU que le ministre supérieur et les syndics de la prébul-

congregation de Queen Street de l'église méthodiste
wesléyenne en Canada, en connexion avec la Conférence
anglaise, ainsi que le conseil officiel de la circonscription ouest
de la cité de Toronto de la dite église ont, conformément aux
résolutions du conseil des syndics de la dite église, délibérant
en cette qualité, et de l'assentiment du président, approuvant au
nom de la conférence deléglise méthodiste wesléyenne en
Canada en connexion avec la Conférence anglaise, demandé
par voie de pétition un acte à l'effet de soumettre la propriété
(le l'église méthodiste wesléyenne, ci-après décrite, et située
sur le côté sud de Queen Street, en la dite cité, aux règles et
dispositions d'un certain acte dit le " model deed" de la dénomi-
nation des méthodistes wesléyens, daté du ingt-quatrième jour
de mai, mil huit cent cinquante, enregistré au bureau d'enre-
gistrement du comté d'York, à l'heure de midi, le vingt-cin-
quième jour de mai mil huit cent cinquante, et inséré au livre
de discipline de la dite église méthodiste wesléyenne en
Canada publié par le révérend Anson Green, à Toronto, en
l'année mentionnée en premier lieu, et aussi à l'effet de trans-
porter la dite propriété aux personnes suivantes à titre de
syndics, en vertu des statuts de cette province et du dit " model
deed," savoir: à Henry Leadlay, William J. Turner, Edward
Leadlay, Isaac Clare, John Baxter, John Crelock, Abel Wilcocks,
William Briscoe, James Cox, John Kerr et William W. Ogden,M. D.; et attendu qu'il est expédient d'accorder cette demande:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1. A partir du jour de la passation du présent acte, tout Ce Ua certain
compeau ou morceau de terre et dépendances, sis et situés dans compeau de
la cité de Toronto susdite, comprenant une parcelle du mor- s s et éguse
ceau de terre coté " lettre J," et contiguë à la réserve militaire, model ded, et
contenant, d'après mesurage, dix mille et quatre-ving s pieds sns.quarrés ou en superficie, plus ou moins, et bornée comme suit :
à commencer à la distance de trois cent quatre-vingt-quatorze
pieds, plus ou moins, de l'angle nord-ouest de Peter street, où
il y a une borne plantée sur le côté sud de Lot street, et à l'angle
nord-est du dit emplacement de chapelle; de là, direction sud,

seize
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seize degrés est cent quarante pieds; de là, direction sud,
soixante-et-quatorze degrés ouest, soixante-et-douze pieds; de
là, direction nord, seize degrés ouest, cent quarante pieds,
jusqu'à Lot street; de là, direction nord, soixante-et-quatorze
degrés est, soixante-et-douze pieds jusqu'au ointde idépait, et
Péglise dessus construite, seront à tous égards quelconques sou-
mis aux règle et dispositions du "odel deed sudit, t trans-
portés aux dits Henry Leadlay, William J. Turner, Edward
Leadlay, Isaac Clare, John Baxter, John Crelock, Abel
Wilcocks, William Briscoe, James Cox, John Kerr et William
W. Orden, M. D. et à leurs successeurs à titre de syndics sous
le nom de "syndics de l'église de Wesley de Queen Street,
Toronto" en vertu des statuts concernant la propriété des insti-
tutions religieuses, dans le Haut Canada, et du dit " model
deed," pour les mêmes fins, usages et intentions, à condition et
à charge des mêmes pouvoirs, dispositions, déclarations et trai-
tés, et à condition d'être, la dite propriété, contrôlée, conduite
et administrée par les dits syndics et les personnes nommées
ou à être nominées pour agir de la même manière et avec les
mêmes devoirs, pouvoirs, obligations restrictions, à tous égards
que le dit "mode! deed" contient, déclare, spécifie et men-

Dro is des tiers tionne, sans préjud ice, cependant, des droits qui peuvent avoir
sauvegardes été acquis par quelque personne ou corporation antérieurement

à la passation du présent acte.

Les sendics . il sera permis aux syndics de l'église de Wesley de Queen
pourront vt Sireet, Toronto de la susdite église méthodiste wesléyennep~ot héquer_ etc.

conformément aux dispositions et moyennant les restrictions du
dit " model deed" d'hypothéquer la dite propriété et l'église
dessus construite, avec les dépendances, pour les fins énoncées
au dit " model deed," et non pour d'autres.

Acte public. 3. Le présent acte sera réputé publie.

CAP. CLIV.

Acte pour autoriser les syndics de la congrégation
presbytérienne de la ville de Woodstock, en con-
nexion avec l'église d'Ecosse, à vendre certains lots
de terre situés dans la dite ville, et qu'ils possèdent
à titre de fidéicommis pour la dite congrégation.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.1
préamnbule. A TTENDU que les syndics de la congrégation presbyté-

rienne de la ville de Woodstock, en connexion avec
léglise d'Ecosse, ont exposé dans leur pétition à la législature
que certains morceaux de terre formés des lots deux et trois
sur le côté est de la rue Graham, en la ville de Woodstock,
dans le comté d'Oxford, ont été concédés par lettres patentes
de la couronne sous la date du douzième jour de juin mil huit
cent cinquante-quatre, à certains syndics y dénommés et à

leurs
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leurs successeurs en office ît perpétuité, élus de la manière
prescrite par les dites lettres patentes,-à titre de fidéicommis
pour le bénéfice de la congrégation presbytérienne'de la ville
de Woodstock, en connexion avec l'église d'Ecosse; et attendu
que les dits pétitionnaires ont exposé. en outre que les syndics
actuels de la dite congrégationsont: James-Chambers Roberi
Chambers,' pèreRobert Chambers, fils, Alexander Cuthbert
Charles Cuthbert, George -Iay et John B. Hunier, et que le
dits syndics ont été dûment élus comme tels ; et attendu que
les dits pétitionnaires ont exposé de plus que la dite congréga-
tion est redevable d'une somme d'argent obtenue il y a quelques
années pour réparer Iéglise de la dite congrégation, -et doit en
outre une certaine somme aux commissaires des réserves du
clergé de léglise presbytérienne du Canada, en connexion
avec léglise d'Ecosse ; et attendu que les dits pétitionnaires
ont exposé de plus que l'église appartenant à la dite congré-
gation a été construite il y a plusieurs années et qu'à cause de
son état de décadence, elle demande des réparations con-
tnuelles et coûteuses ; et aitendu que les dits péitionnaires
ont exposé (le plus que par la vente des terrains ci-haut men-tionnés, et l'achat d'autres terrains d'une bien moindre valeur,mais également propres aux fins de la dite congrégation, lesdettes de la dùe congrégation seraient soldées et qu'avec lesurplus restant, ils pourraient acheter 'lautres terrains comme
susdit et y ériger inéme une église pour l'usage de li dite con-grégation ; et attendu qu'il est expédient de leur accorder leurdemande: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et duconsentenient du conseil legislatif et de l'assemblée légis-lative du Canada, décrète ce qui suit:

1. James Chambers, Robert Chambers, père, Ro bert Cham- Syndies pour-bers, fils, Alexander Cuthbert, Charles Cuthbert, George Hay ront vendre
et John B. Hunier, ou la majorité d'entre eux, ou les syndics terre.
en exercice élus en vertu des dispositions des dites lettrespatentes, comme i est ci-après mnentionné, ou la majoritéd'entre eux, auront plein pouvoir et autorisation, sous la con-dition de la sanction du presbytère de London ou du synodedu Canada, en connexion avec l'église d'Ecosse, de vendreles dits morceaux de terrains, formés des lots numérotés deuxet trois sur le côté est de la rue Graham, en la susdite ville deWoodstocl, soit en bloc ou en deux ou plusieurs parcelles, àcelle personne ou personnes, partie ou parties, désirant on fairel'acquisition, et ce suivant tel mode, soit par vente publiqueou par vente privée, ou en partie d'une manière et en partie del'autre, et en tel temps et à tel ou tels prix, et à telles con-ditions de paiement et de garantie qu'il semblera mieux auxdits syndics ou à la majorité d'entre eux comme susdit, et parle moyen d'un titre ou des litres bons et suffisants, revêtus deleurs signatures et sceaux, de transporter les terrains à lache- t S

tour ou aux acheteurs d'iceux, et de l'avis du iresbytère de porter.
London, d'appliquer le produit de telle vente ou ventes, et la Emploi deavente ou les ventes de telles sûretés qu'ils pourront prendre produits,

44 comme
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comme susdit, à la liquidation des dettes de la dite congréga-
tion et aussi à Pachat d'une pièce de terre à Woodstock, et à
l'érection d'une église sur icelle, que possèderont les dits
syndics, ou par tel nombre d'entre eux que ladite congrégation
élira en conformité des dispositions des dites lettres patentes,
et leurs successeurs dûment élus comme susdit, à titre de

Nonveau pres- fidéicommis au bénéfice de la dite congrégation et d'appliquer
bytre. le. surplus des fonds, s'il y en a, à la construction d'un presby-

tère pour le ministre de la dite congrégation ou de quelqu'autre
manière pour l'usage de la dite congrégation, comme la dite
congrégation le décidera à toute assemblée convoquée confor-

Proviso: obli- mement aux dispositions des dites lettres patentes ; pourvu
alo n des cependant que les syndics qui seront parties à la vente et

da n transport des dits lots ou de quelque ou quelques parcelles
d'iceux, soient personnellement tenus de veiller à l'application
des deniers en provenant, aux objets désignés par le présent
acie mais l'acheteur ou les acheteurs n'y seront point tenus.

Acte publie. 2. Le présent sera réputé public.

CAP. CLV.

Acte pour transférer aux titulaire et marguilliers de
l'Eglise St. James, Vaudreuil, le cimetière protestant
établi à Hudson.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

Préambule. ONSIDERANT que par acte de vene et transport fait et
''at a i e p'i ènc jourdaté à Rigaud, dans le Bas Canada, le se

d'octobre, mil huit cent dix-neuf, le nommé Cornelius Cook,
cultivateur, de la paroisse de Ste. Magdeleine de Rigaud, a
vendu et transporté à John Witlock et William Schnider, de la
dite paroisse, un certain terrain désigné comme suit dans le dit

Acte de vente acte 'un lot de terre situé dans la dite paroisse de Ste.
par C. Cook, Magdeleine, seigneurie de Vaudreuil, de sept perches de

front sur trois quarts d'arpent de profondeur, borné en front

par le côté nord du chemin de front des terres du dit endroit,
en arrière, et d'un côté par le vendeur, et de l'autre côté par
James Cook, et sur lequel ne se trouve aucun bâtiment," à

la condition qu'il servirait comme cimetière pour tous les pro-
testants des seigneuries de Vaudreuil et Rigaud alors domiciliés
dans les dites seigneuries et leurs familles et serviteurs, et à
cette autre condition que les dits John Witlock et William
Schnider, leurs héritiers et successeurs, seraient tenus de se
déposséder du dit terrain en faveur de ceux auxquels il appar-
tiendrait dès que les personnes professant la religion protestante

Terrai em- jugeraient à propos d'ériger une église à Pendroit susdit; et
p!oyer comme .,e 0I rgrueéls 'nri udt;e

cimetore. considérant que la congrégation protestante épiscopalienne de
l'église St. James a toujours eu l'administration du dit cime-
tière, et qu'en l'année mil huit cent quarante-deux elle a érigé
une église au dit endroit, laquelle a été la première église pro-
testante érigée dans la seigneurie de Vaudreuil, et la seule

érigée
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érigée près du dit terrain: et considérant que par la pétition de
personnes appartenant à diverses dénominations protestantes
domiciliées dans les dites seigneuries, il -a été démontré qu'il
etait avantageux pour la communauté protestante que le dit
terrain fut transféré à la corporation de la dite église, laquelle
y a de fait droit par les conditions de la dite vente, mais que
ce transport ne peut être effectué- autrement que par des dispo-
sitions législatives, vu l'impossibilité de découvrir les repré-
sentants actuels des dits John Witlock et William Schnider;
et considérant que pour les fins susdites il est à propos de
transférer le dit terrain aux titulaire et marguilliers de la dite
église: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consen-
tement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. Le dit terrain sera transféré à toujours aux titulaire et Le dit terrain
marguilliers de l'église St. James, Vaudreuil, pour servir transféré aux
exclusivement comme cimetière pour les différentes dénomi- marguliers.nations de protestants des seigneuries de Vaudreuil et Rigaud
leurs familles et serviteurs.

2. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP. CLVI.

Acte pour incorporer la Compagnie du Cimetière du
Lac Crystal.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

C'ONSIDÉRANT que Carlos Pierce, Ichabod Smith, Charles Préambule.C. Colby, William S. Hunter et Leonard K. Benton ont,
par leur pétition, représenté qu'ils ont acquis un lopin de terre
contenant environ vingt-cinq acres, dans le township et le
comté de Stanstead, en cette province, pour servir de cimetière
publie, et que plusieurs inhumations y ont eu lieu, et que l'on
en fait un usage constant, et que pour des raisons d'une nature
publique, il en est besoin pour un cimetière, et qu'ils ont
demandé à être incorporés tel que ci-dessous mentionné dans
le but d'en assurer la possession perpétuelle comme cimetière;
et considérant qu'il est expédient d'accéder à leur demande:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentementdu conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,décrète ce qui suit:

1. Carlos Pierce, Ichabod Smith, Charles C. Colby, William Incorporation.S. Hunter et Leonard K. Benton, écuyers, et toutes autres per-
sonnes qui, en vertu du présent acte, pourront les remplacer ou
s'associer à eux pour les fins susdites, sont par le présent con-
stitués corporation et corps politique, sous le nom de la" Com- Nom.pagnie du Cimetière du Lac Crystal," et sous ce nom pourront,
à tout titre légal que ce soit, acquérir et posséder à toujours,pour s en servir comme d'un cimetière public, le dit lopin de

44* terre
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Fonds. terre. et tout terrain y adjacent, n'excédant pas cent acres; et
ils pourront au moyen de contributions ou autrement, selon que
le prescriront leurs règlements, créer un fonds pour son entre-

Règlements tien et embellissement ; et de temps à autre ils', pourront faire
pour certaines des règlements pour l'admission et expulsion des membres de

la corporation, et pour la création, le maintien, Padministration
et l'emploi de ce fonds, et pour définir et réglementer les droits
de la corporation et de ses membres, et pour imposer et recou-
vrer toute pénalité ou amende, et généralement pour la régie

Pourront ëtre des affaires du ressort de la corporation; et ils pourront, de
amendés. temps à autres, amender ou abroger ces règlements; et ces

droits, pénalités et amendes seront ceux seulement et pourront
être garantis de la manière seulement que les règlements pres-
criront et fixeront.

Emploi des 2. Tous les revenus de la corporation, de quelque source
onds. qu'ils proviennent, seront consacrés exclusivement au maintien

de la corporation et à la poursuite de l'objet susdit.

Directeurs et 3. La corporation pourra faire administrer ses affaires par.
officiers. les officiers et sous les restrictions quant à leurs pouvoirs et

devoirs, qu'elle pourra de temps à autre prescrire par règlement;
et elle pourra assigner à aucun de ces officiers la rémunération
qu'elle jugera à propos.

Membres com- 4. Dans toute poursuite ou procédure légale instituée par ou
pétents comme contre la corporation, nulle personne ne sera incompétente

comme témoin par le fait qu'elle serait ou aurait été officier ou
membre d'icelle.

Rapport au . La corporation devra en tout temps, lorsque de ce requise
gouvernement. par l'une ou l'autre branche de la législature ou par Pauditeur

général, faire un rapport complet de tous les biens qu'elle pos-
sède, ainsi que de ses recettes et dépenses accompagné des
détails et renseignements qui pourront être exigés.

Acte public. 6. Le présent sera réputé acte public.

CAP. CLVII.

Acte à leffet d'autoriser Philip Pearson Harris à
prendre un brevet pour un appareil servant à clarifier
et à rendre inodore lhuile de pétrole à l'état brut.

[Sanctionné le 15 Ao'ût, 1866.]

Préambule. TTENDU que Philip Pearson Harris, de la cité de Québec,
Jj a représenté par une pétition à la législature qu'il est
sujet anglais, domicilié en Canada; que son frère, Edward
Marshall Harris, quoique résidant aujourd'hui dans la cité de
New York, aux Etats-Unis d'Amérique, est aussi sujet anglais,
et est, conjointement avec un certain Rufus Porter et un certain

Reuben
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Reuben D. Turner, l'inventeur d'un appareil nouveau et utile
pour clarifier et rendre inodore l'huile brute de pétrole ; et que
lui, le dit Philip Pearson Harris,, a appris des inventeurs, les
détails de cette invention, et a demandé qu'il soit passé un acte
pour lui permettre d'obtenir un brevet pour le dit appareil et in-vention, et attendu qu'il convient d'accorder cette demande: à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement.du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1. Nonobstant toute disposition contraire du chapitre trente- Gouverneurquatre des statuts refondus du Canada, intitulé : Acte concernant pourra accorderP un brevet no-les patentes ou brevets d'invention, il sera loisible au gouverneur- nobstant legénéral, s'il le juge a propos, sur preuve satisfaisante de la C .34 Stat.
vérité des allégations du dit pétitionnaire, d'accorder un brevet Con.
au dit Philip Pearson Harris pour le dit appareil et invention,
de la même manière et au même effet que si le brevet lui était
accorde en vertu du dit acte comme s'il était Pauteur du dit
appareil et invention.

2. Tout tel brevet, à être accordé comme susdit, le sera Brevet accordétoutefois aux conditions suivantes: Io le breveté, dans les deux à certaines
ans de la date du brevet, établira on fera établir, dans les conditions.
limites de cette province, une manufacture pour la fabrication Manufacture
du dit appareil : Canada.

2. Le breveté ne pourra se prévaloir des priviléges accordéspar son brevet, qu'aussi longtemps qu'il exploitera la ditemanufacture.

3. Avant qu'un brevet soit accordé en vertu du présent acte, Avis sera don-le pétitionnaire devra donner avis pendant un mois dans la né ayant que
Gazette Officielle de son intention de demander tel brevêt, y brevetait lieu.indiquant le nom de l'inventeur primitif, la date à laquelle lebrevêt a été obtenu aux Etats-Unis, et tous autres détails quiétabliront d'une manière suffisante l'indentité de l'invention.

4. Le présent acte sera public. Acte public.

C A P. CL VIII.

Acte pour autoriser l'émission de lettres-patentes
d'invention en faveur d'Arthur Rankin, pour- une
substance combustible entièrement nouvelle etinconnue jusqu'à ce jour.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]
fi ONSIDÉRANT qu'Arthur Rankin, de Thornfield clans le PémueCk comté d'Essex, a par sa pétition représenté qu'il a acquis
de l'inventeur, aux Etats-Unis, la possession d'un procédé
pour la fabrication d'une substance combustible entièrement

nouvelle
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nouvelle et inconnue jusqu'à ce jour, laquelle peut être utile-
ment substituée au chatbon, bois ou autre combustible jusqu'à
ce jour connu ou consommé ,soit en cette province ou ailleurs,
et fabriquée à un si bas prix qu'elle est susceptible de devenir
un article de grande valeur au point de vue-de l'économie; et
considérant qu'il désire être autorisé à demander et, s'il est
jugé y avoir droit, obtenir une patente à cet effet, et qu'il est
expédient 'accéder à sa demande: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Gouverneur 1. Ilsera et pourra être loisible au gouverneur s'il le juge à
pourra accorder DZ
un brevet no- propos, et sur la preuve que le dit Arthur Rankin représente
nobstantle l'inventeur originaire du dit procédé, de concéder une patente
Cap. Con. au dit Arthur Rankin, pour l'invention ou procédé ci-dessus

décrit, de la même manière, aux mêmes conditions et restrie-
tions et au même effet qu'elle aurait pu lui être concédée sous
Pautorité du chapitre trente-quatre des Statuts Refondus du
Canada, intitulé : Acte concernant les patentes ou brevets
d'invention, s'il eût introduit le dit procédé de quelqu'endroit
sur le continent Européen, au-delà des limites des possessions

Brevet accordé de Sa Majesté ; mais il ne sera pas émis de lettres patentes
a certaines sous les dispositions du présent acte, avant qu'il ait été donnéconditions. pendant un mois dans la Gazette Officielle un avis énonçant le

nom de linventeur originaire et tels détails qui puissent faire
identifier l'invention, ni avant qu'il ait été prouvé que cet
avis a été signifié à l'inventeur personnellement ou par la
poste, à la satisfaction du ministre de l'agriculture.

Avis sera don- 2. Toutes telles lettres patentes à être accordées comme
é an que susdit, le seront toutefois aux conditions suivantes: 1°. Le

brevet ait lieu breveté dans les deux ans de la date des lettres, patentes éta-
Manufacture blira ou fera établir, dans les limites de cette province une

fabrique pour manufacturer la dite substance combustible, au
moyen du dit procédé; 2°. Le breveté ne pourra se prévaloir
des priviléges accordés par les dites lettres-patentes qu'aussi
longtemps qu'il exploitera la dite fabrique.

Acte publie. 3. Le présent sera réputé acte public.

CAP. CLIX.

Acte pour autoriser l'émission de lettres-patentes en
faveux de Henry John Boswell, pour certaine inven-
tion nouvelle et utile.

[(Sanctionmé le 15 Août, 1866.]
Préambule. ONSIDERANT que Henry John Boswell, de Cobourg, enC Canada, gentilhomme, natif de cette province, a représenté

qu'il a découvert et désire introduire en cette province une
invention nouvelle et utile, pour empiler les lisses de chemin
de fer et autres articles de fer aux fins de les soumettre à

l'action
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l'action du feu et du laminage, pour laquelle une patente a été
accordée aux Etats-Unis d'Amérique à John Griffin et Micajali
P. Weeks, et qu'il s'en est procuré des modèles, plans et
spécifications; qu'il a acquis des brevetés et s'est fait opérer la
cession de la dite patente poûr l'introduire dans P.Amérique
Britannique du Nord, et qu'il a demandé à la législature la
passation d'un acte lui permettant d'obtenir une patente comme
ayant introduit la dite invention ou comme cessionnaire de la
dite patente: à ces causes, Sa Majesté, par et de Pavis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

i. Il sera et pourra être loisible au gouverneur, sur requête Gouverr.eur
à lui adressée par le dit Henry John Boswell, et sur preuve pourra accorder
satisfaisante des allégations du pétitionnaire, de lui accorder unbretno
une patente comme ayant introduit la dite invention ou comme Cap. 34 Stat.

- Ref« Con.cessionnaire de la dite patente émise aux Etats-Unis d'Ameri-e
que, avec les mêmes priviléges, de la même manière et sous
les mêmes règlements, conditions et restrictions que ceux main-
tenant en vigueur à l'égard des inventions introduites du con-
tinent de l'Europe au-delà des limites des possessions de Sa
Majesté, nonobstant tout ce que contenu dans l'acte concernant
les patentes ou brevets d'invention, à l'effet d'empêcher l'émis-
sion de patentes pour des inventions découvertes ou brevetées
dans les Etats-Unis d'Amérique.

2. Toutes telles lettres patentes à être accordées comme Brevet accorde
susdit le seront toutefois aux conditions suivantes: a certaines

conditions.

I. Le breveté dans les deux ans de la date des lettres Manufacture
patentes établira ou fera établir, dans les limites de cette en Canada.
province, une fabrique pour manufacturer la dite machine

2. Le breveté ne pourra se prévaloir des privilèges accordés
par les dites lettres patentes qu'aussi longtemps qu'il exploitera
la dite fabrique.

3. Avant qu'une patente soit accordée en vertu du présent Avis sera don-
acte, le pétitionnaire devra donner un mois d'avis dans la né ayant que
Ga~ette du Canada, de son intention d'en faire la demande, y brevet ait lieu.
énonçant le nom de l'inventeur primitif, la date de la patente
obtenue aux Etats-Unis, et telles autres particularités de nature
à l'identifier suffisamment, et prouver que cet avis a été signifié
à l'inventeur personnellement ou par la poste, à la satisfaction
du ministre de l'agriculture.

4. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

C A P .
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CAP. CLX.

Acte pour permettre a Pierre Eymard Jayet lhonorable
Louis Antoine Dessaulles, de prendre conjointement
des brevets d'invention sur différentes machines et
inventions énumérées dans cet acte.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]
n®· O'1 NSIDERANT que Pierre Eymard Jay et l'honorable Louis

UAntoine Dessaulles, ont représenté par leur pétition que luile dit Pierre Eymard Jay, Francais de naissance, est venu en
Canada dans le but de prendre des brevets d'invention sur
plusieurs machines inventées par lui et qui n'ont encore été
mises en usage nulle part, et pour lesquelles il n'a pas été
accordé de brevet dans la province du Canada; que le dit
honorable Louis Antoine Dessaulles, étant Sujet britannique
résidant en cette province, a acquis la connaissance de ces
machines du dit Pierre Eymard Jay et qu'il en est devenu
propriétaire pour partie, mais que comme il a acquis cette
connaissance en ce pays, il ne lui est pas loisible, avec la loi
telle qu'elle existe, de prendre un tel brevet d'invention; et
que ces différentes machines consistent

Inventions 1. En une pompe à double action pour les liquides ou lesénumérées. fluides au moyen de laquelle on peut obtenir le vide absolu;

2. En un appareil à désinfecter complètement les huiles de
pétrole ou de charbon ;

S. En une machine destinée à retirer de l'eau les navires
sombrés et engloutis ou à déchouer un navire sans secours
extérieur;

4. En un fourneau à feu continu, d'une construction particu-
lière pour fondre les minerais en poudre;

5. En une machine à laver les dits minerais

6. En un nouvel appareil moteur des navires;
7. En une scie d'un nouveau modèle à mouvement continu;

Et considérant que le dit Pierre Eymard Jay et le dit hono-
rable Louis Antoine Dessaulles ont demandé protection pour
les dites inventions, et à être autorisés à demander, et, s'ils sont
jugés y avoir droit, obtenir des lettres-patentes pour les dites
machines et inventions; et considérant qu'il est expédient
d'accéder aux conclusions de leur pétition: à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

Des brevets 1 . Nonobstant tout ce que contenu dans le trente-quatrièmepurrout être chapitre des statuts refondus du Canada, intitulé: Acte concer-
E. Jay et L. nant e8 patent e.s ou breves d'invention, les dits Pierre Eymard

Jay
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Jay et l'honorable Louis Antoine Dessaulles conjointement A. fessauties
pourront, en la manière prescrite par le dit acte, demander au Pour certaines

inventions, no-gouverneur de cette province un brevet d'invention pour nobstant cap.
chacune des machines et inventions suivantes savoir :34S. R. C.

1. Pour une pompe à double action pour les liquides ou les
fluides au moyen de laquelle on peut obtenir le vide absolu;

2. Pour un appareil à désinfecter complètement les huiles de
pétrole ou de charbon;

3. Pour une machine destinée à retirer de l'eau les navires
sombrés et engloutis, ou à déchouer un navire sans secours
extérieur ;

4. Pour un fourneau à feu continu d'une construction parti-
culière pour fondre les minerais en poudre;

5. Pour une machine à laver les dits minerais

6. Pour un nouvel appareil moteur des navires;

7. Pour une scie d'un nouveau modèle à mouvement continu.

Et le gouverneur après que les formalités prescrites par le dit Cond ion du
acte auront été observées, pourra accorder, s'il le juge à propos, brevet et co-
et sur preuve de la vérité des allégations des dits pétitionnaires, dispositions de
une patente pour chacune des dites machines et inventions, la lot-
pour l'espace de temps et en la manière et aux conditions et pqueront
restrictions prescrites par le dit acte, tout comme si le dit
Pierre Eymard Jay eût été un des sujets de Sa Majesté, et tout
comme si le dit honorable Louis Antoine Dessaulles eût eu
connaissance des dites invéntions, en quelqu endroit sur le
continent européen, au-delà des limites des possessions de Sa
Majesié, el, les parties du dit acte qui veulent que quiconque
demande un brevêt d'invention soit sujet de Sa Majesté, ou
qu'étant sujet de Sa Majesté, il ait eu connaissance des dites
inventions en pays étranger, autre que les Etats-Unis d'Amé-
rique, ne seront pas censées ou réputées s'appliquer aux dits
Pierre Eymard Jay et l'honorable Louis Antoine Dessaulles, à
l'égard des dites inventions et découvertes ou à l'égard de leur
demande conjointe et de l'octroi de lettres-patentes à cet effet;
rmais il ne sera pas émis de brevet sous les dispositions du
présent acte, avant qu'il ait été donné pendant un mois dans Avis sera don-
la Gazette Officielle un avis énonçant le nom de linventeur ori- ne avnt queGazette l'émission, du
ginaire et tels détails qui puissent faire identifier l'invention, ni brevet ait iu.
avant qu'il ait été prouvé que cet avis a été signifié à Pinven
leur personnellement ou par la poste, à la satisfaction du
ministre de l'agrieilture.

Toute patente accordée en vertu des pouvoirs conférés Brevet accordé
par le présent acte, sera de nul effet après l'expiration de deux àertaines

conditions.
années



698 Cap. 160, 161. P. E. Jay et L. A. Dessaulles. 29-0 VicT.

années de sa date, si les dites inventions ne sont pas exploitées
en cette province par les brevetés ou leurs ayants-cause dans la
dite période.

evet accordé t3. Tout tel brevet à être accordé comme susdit le sera
conditons. toutefois aux conditions suivantes:

Manufacture 1. breveté dans les trois ans de la date du brevet établiraen Canada. ou fera établir dans les limites de cette province, une fabrique
ou des fabriques pour manufacturer ou exploiter les dites
machines et inventions, suivant ce que le gouverneur jugera à
propos d'exiger, dans chaque cas;

. Le breveté ne pourra se prévaloir des privileges accordés
par le dit brevet par rapport à chaque telle machine et inven-
tion qu'aussi longtemps que ces machines ou la fabrique pour
les manufacturer seront exploitées.

Acte publie. 4. Le présent sera réputé acte public.

CAP. CLXI.

Acte pour autoriser l'honorable Philip H. Moore à
obtenir un brevet pour l'invention d'un nouveau
procédé pour convertir la tourbe en charbon, au
rnoyen de la vapeur.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]
Préambule. TTENDU que l'honorable Philip H. Moore, membre du

A conseil législatif de cette province, a représenté par sa
pétition, qu'un procédé très-économique pour convertir la
tourbe en charbon par le moyen de la vapeur, a été découvert
réccment aux Etats-Unis d'Amérique, et que l'introduction
de ce procédé ei celte province serait d'une grande utilité
publique, et qu'il a demandé la passation d'un acte autorisant
le gouverneur de cette province à lui assurer par lettres-
patentes, le droit exclusif de faire usage du dit procédé en
cette province, et qu'il convient de lui accorder sa demande:

Ces causes, Sa Majesté, par et de lavis et du consentement
du conseil législatif et de Passemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

Gouverneur 1. Il sera loisible au gouverneur-général, S'il le juge àpourra accorder e
un brevet no propos, et sur la preuve que l'honorable Philip H. Moore
nobstantle représente l'inventeur primitif du procédé, d'accorder un brevetCa 34s au dit honorable Philip l. -Moore pour le dit procédé et inven-

tion, lui assurant ainsi qu'à ses représentants et ayants-cause le
droit exclusif de faire usage du dit procédé et invention en
cette province pendant quatorze ans de la même manière et
au même effet, avec les mêmes priviléges et aux mêmes con-
ditions et restrictions et au même effet que la chose aurait pu

se
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se faire en faveur de linventeur primitif, sous l'autorité du
chapitre trente-quatre des Statuts Refondus du Canada, intitulé:
Acte concernant les patentes ou brevets d'invention, si le dit
inventeur eût été sujet de Sa Majesté, domicilié en Canada,
lors de la découverte de la dite invention.

2 Tout tel brevet, à être accordé comme susdi le sera Breveaccord
toutefois aux conditions suivantes certaines

-onditions.

1. Le breveté, dans les deux ans de la date du brevêt, u acture
établira ou fera établir, dans les limites de cette province, une en Canada.
manufacture pour convertir la tourbe en charbon, au moyen
du-dit procédé;

2. Le bre veté ne pourra se prévalo r des priviléges accordés
par son brevet qu'aussi longtemps quil exploitera la dite
manufacture.

3. Avant qu'un brevet soit accordé en vertu du présent acte, Avis sera don-
le pétitionnaire devra donner avis pendant un mois dans la né avant que
Gazette Officielle de son intention de demander tel brevet, Y brevet ait lieu.
indiquant le nom de l'inventeur primitif, la date à laquelle le
brevet a été obtenu aux Etats-Unis, et tous autres détails qui
établiront d'une manière suffisante l'identité de l'invention.

4. Le présent acte sera public. Acte public..

CAP. CLXII.

Acte pour permettre à Casimir Stanislaus Gzowski et
à l'honorable David Lewis Macpherson d'obtenir des
lettres-patentes pour la découverte de perfection-
nements apportés à la manière de traiter certains
minerais et alliages, et d'en extraire des métaux et
autres produits.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]
( ONSIDÉRANT que Casimir Stanislaus Gzowski, de la Préambule.

cité de Toronto, ingénieur civil et sujet anglais, et l'hono-
rable David Lewis Macpherson, membre du conseil législatif
de cette province, ont, par leur pétition, représenté qu'ils ont,
en vertu d'une convention avec William Henderson, écuyer,
de la cité de Glasgow, en Ecosse, et ses associés, tous sujets
anglais, acquis de lui, le dit William Henderson, la découverte
de perfectionnements apportés à la manière de traiter certains
minerais et alliages et d'en extraire des métaux et autres pro-
duits, lesquels perfectionnements ont rapport au traitement, a
des conditions économiques, des minerais renfermantdu cuivre,
du feret différents autres imétaux, et ont pour objet lexploi-
tation des minerais contenant trop de matières stériles pour être
traités, à des conditions économiques, par les procédés ordi-
naires, ou la séparation de différents métaux mélangés dans un

seul
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seul minerai, lesquels métaux bie que précieux, traitésséparement, sont de beaucoup réduits en valeur lorsqu'ils sont alliésa d'autres; laquelle découverte de perfectionnements consiste:Inventions premièrement, en deux systèmes ou procédés pou le traitement
des minerais de cuivre trouvés à l'état d'oxydes, carbonates,phosphates, arséniates ou autres sels de cuivre ; secondement
un système perfectionné ou procédé pour extraire le cuivre et
l'argent des minerais sulfurés de cuivre ou d'argent; troisième-
ment, la fabrication du fer et de l'acier provenant directement
des minerais ; et qu'ils ont de plus représenté, par leur pétitionque l'introduction et l'exploitation de ces perfectionnements enCanada contribueraient grandement à développer la richesseminérale du pays, et que les différents systèmes ou procédésenumeres ci-haut sont spécialement adaptés au traitement desminerais natifs de la province, et de plus qu'ils ont l'intention,si des lettres-patentes leur sont octroyées, d'établir des usinesen cette province pour y exploiter la découverte et les perfec-tionnements ci-dessus du dit William Henderson; et qu'ils ontdemandé la passation d'un acte à l'effet d'autoriser le gou-verneur a leur garantir, au moyen de lettres-patentes, le droitexclusif d'exploiter la découverte et les perfectionnements
ci-haut énumérés; et qu'il est expédient d'accéder aux con-clusions de leur pétition: à ces causes, Sa Majesté, par et del'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assembléelégislative du Canada, décrète ce qui suit:

Gouverneur 1* Nonobstant tout ce que contenu au contraire dans leun brevet no- chapitre trente-quatre des statuts refondus du Canada intitulé:nobstant le Acte concernant les patentes oue brevets d'invention, il seraýCap. 34 -Stat.N
Re. Can. loisible au gouverneur, s'il le juge a propos, et sur preuve

ur preuve satisfaisante de la vérité des allégations des pétitionnaires, etcertains aits. du fait que l'inventeur primitif eût pu, s'il eût été domicilié encette province, légalement demander et obtenir une patentepour la dite invention, de leur accorder une patente commecessionnaires de l'inventeur primitif pour l'invention, les per-Avisseradonné fectionnements et les procédés ci-dessus énumérés ; mais il neavant que l'é-
ission lu sera pas emis de lettres-patentes, sous les dispositions dubrevet at lieu, présent acte, avant qu'il ait été donné pendant un mois, dansla Gazette Officielle, un avis énonçant le nom de l'inventeurprimitif et tels détails qui puissent faire identifier l'invention,ni avant qu'il ait été prouvé que cet avis a été signifié àl'inventeur personnellement ou par la poste, à la satisfaction duMinistre de 1'Agriculture ; et la lettre:patente qui sera ainsiaccordee Comme ci-dessus, devra nénmoins être aux cn-
cetacordé c eitions suivantes: premièiement, que lesbrevetés, dansles troisStions annes de la date de la paientè, établiront ou feront établirdans les limites de cette province, des usines dans lesQuellesles mnvention, perfectionnements ou les procédés ci- .énu-

enc e meros' sAont exploités et pratiqués; secondemeIl., que lespriv léges conférés par telle patente cesseront au cas où l'ex-
ploitation de ces usines serait abandcninée et suspendue pendant

une



1866. C_ S. Gzwoski et D. L. Macpherson. Cap. 162, 163. 701

une année consécutive durant le terme pour lequel la patente
est accordée.

Le présent sera réputé acte public. Acte puie.

CAP. CLXIII.

Acte pour autoriser l'émission de lettres patentes en
faveur de Messieurs J. D. Whelpley et J. J. Storer,
inventeurs d'un système nouveau et perfectionné
pour traiter les métaux.

[Sanctionné le 15 Août 1866.]
ONSIDÉRANT que James D. Whelply et Jacob J Storer, P.ëambuIe..de la cité de Boston, dans les Etats-Unis, ont par leur

pétition représenté qu'ils sont les inventeurs de-

1. Une machine à broyer et pulvériser pour réduire en inventions
poudre, au moyen de procédés nouveaux et perfectionnés, les énumérëes.
substances métalliques et minérales, y compris lc combustible

2. Des perfectionnements dans l'emploi du combustible
pulvérisé pour la production de la chaleur et de la lumière

3. Un procédé pour le traitement dans un fourneau parti-
culier des métaux et des combustibles ainsi pulvérisés, et les
opérations subséquentes ainsi que la réduction des métaux
ainsi traités;

4. Une roue d'arrosage (Spray WJteel) pour abattre au moyen
de l'eau et précipiter la poussière et les gaz délétères émanant
des fourneaux; lesquelles inventions ci-dessus décrites font
parties intégrantes d'un système nouveau et perfectionné de
métallurgie, spécialement adapté à l'exploitation des minerais
de cuivre et d'or, d'après les principes du meilleur marché et
au plus grand profit possible;

Et considérant que l'on croit que les dites inventions n'ont
pas encore été jusqu'à ce jour exploitées ni connues en Canada
et qu'elles sont appelées à contribuer grandement au dévelop-
pement des richesses minérales de la province, et que les dits
pétitionnaires, Messieurs Whelpley et Storer, demandent d'être
protégés par lettres patentes dans l'exercice de leur droit
d'exploiter les dites inventions; et considérant qu'il est expé-
dient d'accéder à leur demande: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

1. Il sera loisible au gouverneur sur preuve satisfaisante Gouveruenr
des allégationsdes pétitionnaires, d'octroyer des lettres patentes pourraaccorder
en faveur des dits James D. Wlielpley et Jacob J. Storer, pour evi no-urnobstant e

leurs 1
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Cap. 34 Sta. leurs inventions ct procédés ci-dessus énumérés, de la même
Ref. Con.ee Co manière et au même effet queles auraient pu leur être octroyées

ss é du trente-quatrième chapitre des ctatu

conditions.s s efodu

du Canada, intitulé: Acte concernant les patentes ou brevets
"'in entin, Si le isWepe tSorer e ussent été sujets d'e

Sa e ddomiciliés n Canada, lorsqu'ils ont découvert les
dites inventions.

Brevet accode 2. Toutes telles lettres patentes, à être accordées.commei certaine
conditions. susdit, leseront toutefois aux conditions suivantes: . Le
Manufacture bréveté, dans les deux ans de la date du brevet établira ou
en Canada. fera établir dans les limites de cette province, des usines où

l'on emploiera et exploitera les dites inventions et le système
nouveau et perfectionné de métalluro-re dont elles font parties
intéo'rantes; 2o. Le breveté ne pourra se prévaloir des priviléges
accord'~ par son brevet qu'aussi longtemps qu'il exploitera
les dites usines.

Avis sera don- .. Avant qu'une patente soit accordée en vertu du présent
né avant que l
lsémission du acte, le stionnaire devra donner un mois d'avis dans lab.Gaette du Canada de son inlention d'en faire la demande, y

énonçant le nom de l'inventeur primitif, la datetde la patente,
S'il en est une obtenue aux Etats-Unis, et telles autres particu-
larités de nature à identifier suffisamment l'inventeur et les
dites inventions.

Acte public. 4. Le présent sera réputé acte c

C AP . C LX I V

Acte pour permettre à H oin Bu os d'obtenir un bre-
vet pour certains perfectionnements nouveaux et
utiles.

[Sanctionné le la odn, 1866.]
Préambie. TTE NDU que Hugh Burgess, ujet anglais, a représenté

lpar sa pétition que lorsqu'il résidait aux Etats-Unis
d'Amérique, il a découvert des perfectionnements nouveaux
et utiles dans les bouilloires et. fournaises pour latransformation
en pâte etla désaggrégation édes substances végétales, et pour
la fabrication de la pâte de papier et autres articles utiles, et
qu'il désire obtenir un brevet pour les dites inventions et décou-
vertes en cette province, dans le but de s'en assurer l'usage
exclusif pour un certain temps, et qu'il convient de lui accor-
der sa demande: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du conspntement du conseil législatif et de l'assemblée léisla-
tive du Canada, décrète ce qui suti

Gouverneur 1. Nonobstant toute disposition contraire du chapitre trente-
pourra accorder Are des Statu d u deintituléo:ne nt neuun brevet not l srefon du C an ces te concer
nobqtant dnant oteni u brevets d'invention il sera loisible au gon-

3 . er deman s'il le suseà propos, et sur preuve satisfaisante
Re.Con. neréérl jg

des
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des allégations du dit pétitionnaire, d'accorder un brevet au dit
Hugh Burgess pour les dits perfectionnements, inventions et
découvertes nouveaux et utiles ci-dessusmentionnés, de la même
manière, avec les mêmes priviléges et au même effet que s'il lui
eût été accordé sous l'autorité du dit acte, si le dit Hugli Bur-
gess eût résidé en Canada, lorsqu'il fit la découverte des inven-
tions susdites.

2. Tout tel brevet, à être accordé comme susdit, le sera Brevet accordé
toutefois aux conditions suivantes: 10. Le breveté, ses héri- i certaines
tiers et ayants-cause dans les deux ans de la date du brevet, conditions.

établiront ou feront établir, dans les limites de cette province, Manufacture

une usine pour la fabrication des dites bouilloires et fournaises e
perfectionnées et où les dits porfectionnements et découvertes
seront exploités.

2. Les priviléges conférés par tel brevet cesseront lors de
l'abandon et suspension de telles opérations pendant la période
d'une année continue pendant le terme pour lequel le brevet
est accordé.

3. Avant qu'un brevet soit accordé sous l'autorité du présent Avisseradonn
acte, le pétitionnaire devra donner un mois d'avis dans la avant que l'&-

mission du
Gazette Officielle de son intention d'en faire la demande, y brevet aitlieu.
énonçant la date du brevet, s'il en a été obtenu aux Etats-Unis
pour aucune des dites inventions ou découvertes, ainsi que les
particularités nécessaires pour identifier les dites inventions et
découvertes.

4. Le présent acte sera public. Acte public.

CAP. CLXV.

Acte pour indemniser les héritiers de feu dame Eliza-
beth McKay, en conséquence d'une erreur survenue
dans les lettres-patentes émises par la Couronne
pour des terres auxquelles elle avait droit.

[Sanctionné le 15 Aoû"t, 1866.]
Ci ONSIDÉRANT que sous l'autorité de la commission dite Prëambule.

&eir and Devisce du Haut Canada; des lettres patentes ont
été émises, le huit octobre mil huit cent vingt-neuf, en faveur
d'Elizabeth McKay, ei qualité de fille et héritière en loi du
lieutenant Duncan Murray, du quatre-vingt-unième régiment
d'infanterie, pour les lots numéros quinze, seize, dix-sept, dix-
huit, dix-neuf et vingt, dans la cinquième concession, et
dix-sept dans la sixième concession du township de Grant-
ham, dans le comté de Lincoln, en pleine propriété; et
considérant qu'après l'émission des dites lettres-patentes il
a été découvert que des lettres-patentes avaient déjà été
émises par la Couronne pour les mêmes terres, en faveur
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de Robert Hamilton, en leine propriété, et qu'il s'est écoulé
cinq années et plus entre cette découverte et la passation
d'aucun des actes concernant les terres publiques, pourvoyant
au paiement d'une indemnité en pareils cas, et qu'il est douteux
de savoir si le cas de la dite Elizabeth McKay tombe sous
l'opération de l'acte concernant les terres publiques, et qu'il
est expédient d'autoriser le gouverneur en conseil à considérer
le cas de feu Elizabeth McKay comme tombant sous l'opération
de la vingt-troisième section de l'acte passé en la vingt-troisième
année du règne de Sa Majesté, chapitre deux: Acte concernant
la vente et l'administration des terres publique.s: à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Conseil
législatif et de Passemblé législative du Canada, décrète cc
qui suit:

Le Gouverneur 1 Nonobstant tout ce que contenu dans la vingt-troisièmeen conseil section du dit acte, il sera loisible au gouverneur en conseil,pourra accor-
der une indem- s'il le juge à propos, de concéder des terres ou octroyer desnté i Madame certificats pour l'acquisition de terres de la Couronne, aux

a héritiers de la dite Elizabeth McKay, de la valeur et étendue
ontantm të. que, sous les circonstances, il croira juste et équitable, telle

compensation ne devant pas excéder la valeur des terrains ci-
dessus mentionnés, à l'époque où ils furent concédés par la
Couronne à la dite Elizabeth McKay, avec intérêt à compterProviso. de l'époque de la demande de recouvrement, et pourvu aussi
que le montant de telle réclamation n'excèdera pas la somme
de vingt piastres par acre, comme valeur de ces terrains à
l'époque de lémission des dites lettres patentes en faveur de
la dite Elizabeth McKay.

CAP. CLXVI.

Acte pour autoriser Margaret Besserer à vendre
certaine étendue de terre sise et située en la cité
d'Ottawa, au bénéfice de son fils nineur, le légataire.*

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]
Préamble. ONSIDERANT que feu Louis Théodore Besserer, en son

Vivant de la cité d'Ottawa, légua, par son testament et acte
de dernières volontés, à son fils Andrew Donald Besserer,
mineur, une certaine étendue de terre en la cité d'Ottawa, sise
et située entre les rues Wilbrod et Théodore, et à lest du pro-
longeuent de la rue Charlotte jusqu'à la rivière Rideau; et
considérant qu'il a été représenté par la pétition de Margaret
Besserer, veuve du dit Louis Théodore Besserer, et exécutrice-
,est:umedn aire et tutrice du dit. légataire, que cette propriété est
mproducive et assujétie à la taxe annuelle, au paiement de

laquelle il n'a pas été pourvu par le dit testament, et qu'il serait
; l'avantage du dit entaint mineur que la dite étendue de terre
fut vendue et que les produils en provenant fussent placés de
manière à pouvoir être appliqués à son soutien et éducation;

et
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et considérant que la dite Margaret Besserer a demandé Pauto-
risation de vendre la dite étendue de terre au bénéfice dulégataire; et, qu'il est expédient d'accéder aux conclusions de
sa pétition : à ces.causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de Passemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

1. La dite Margaret Besserer est par le présent autorisée à Vente de terre
vendre et transporter en pleine propriété Pétendue de terre autoriséer
ci-dessus décrite, soit pour argent comptant ou partie pour
argent comptant et la balance garantie par hypothèque sur leterrain, et à en donner un titre bon et valable i l'acquéreur;-
pourvu toujours, que le prix provenant de telle vente ou detoute hypothèque donnée en garantie du prix d'acquisition sera placement desdepose dans l'une des banques incorporées dans cette province, produits.
en la cit d'Ottawa, au crédit du régistrateur de la cour <lechancellerie du Haut Canada et de Margaret Besserer, afin queces deniers puissent être placés au bénéfice du légataire, sujetà l'approbation de la cour de chancellerie, et que l'intérêt ensoit appliqué à son soutien et éducation pendant sa minorité.

2. Le présent sera réputé acte public. Acte publie.

CAP. CLXVII.

Acte pour autoriser la vente de certains terrains appar-
tenant à la succession de feu l'honorable Peter
Adarnson.

[Sanctionné le 15 Aoi, 1866.]

CONSIDÉRANT que Charles Mitchell, (lu village de Prambule.orldans le towvnship d'Esqusîng, dans le comté dc esaetd
Halton, écuyer, et Isabella, son épouse, ont présenté une péti- Peter Adam-tion à la législature de cette province, exposant que par le son, ité.
testament du général l'honorable Peter Adamson, ci-devant deToronto House," dans le comté de Peel, province du Canada,tous ses immeubles dans le dit comté de Halton, consistanten les lots numéros onze, douze, treize, et la moitié sud du lotnuméro quatorze, dans le dit township d'Esquesing, contenantensemble environ sept cents acres, furent légués au dit CharlesMitchell pour le terme de sa vie naturelle, et après sa mortdevant revenir et être partagés entre ses deux seuls fils survi-vants, Alexander et Ferdinand, et leurs hoirs et ayants-caasecomme co-tenanciers, sujets à certaines charges et conditionsy énoncées ; et que les dits Charles Mitchell et Isabella, sonépouse, furent nommés exécuteurs du dit testament ; et quepar la dite pétition il a été de plus représenté que le dit PeterAdamson, à Pépoque de son décès, était endetté envers labanque Ontario, et autres, d'une somme considérable commeendosseur de certains billets promissoires faits par le ditCharles Mitchell, et que depuis son décès des jugements ont45 été

M.lar*garet Besserer.



été obtenus à légard de ces dettes, lesquels jugements consti-
tuent une charge privilégiée sur les terrains ci-dessus décrits, la
dite banque Ontario ayant le premier privilége sur iceux ;et
considérant qu'il est de plus représenté (ue les dits terrains
ci-dessus décrits sont d'une grande valeur au point de vue de
l'exploitation (les manufactures et des moulins, et que s'ils
étaient offerts en vente et vendus en vertu des dits jugements,
il est douteux que la somme provenant de telle vente suffirait
à acquitter les dits jugements, mais lue s'ils étaient vendus
par lopins et de gréa gré, ou hypothéqués, les jugements
susdits ne tarderaient pas à être acquittés, et les dits biens ou
le résidu des dits biens (dans le cas de vente de parties
d'iceux) resteraient encore et constitueraient un legs en faveur
des héritiers des dits Charles et Isabella Mitchell, tel que prévu
par le dit testament ; et considérant qu'il est en outre repré-
senté que les enfants des dits Charles et Isabella Mitchell,
savoir : Isabel, épouse de John McBrige de la cité <le
Toronto, avocat; Rose, épouse de James Irvine, de Ceylon,
écuyer ; Kate, Johanna, Mary, Laura, Alexander et Ferdinand
sont tous mineurs a l'exception d'Isabel et Rose, et qu'il serait
de l'intérêt des dits enfants que le dit Charles Mitchell fut
autorisé à vendre la totalité ou telles parties des dits biens
qu'il serait nécessaire de vendre, ou à les hypothéquer, aux
fins de payer et acquitter les dits jugements et que la banque
Ontario y consent aux conditions ci-dessous mentionnées; et
qu'il est expédient de lui conférer telle autorité : à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit

Charles Mit- sera et pourra être loisible au dit Charles Mitchell, et
chell autoriséà vendr ut'S il est par le présent autorisé à le faire, de vendre et aliéner
à vendre ou
hypothêquer absolument les lopins ou lots de terre ci-dessus décrits ou
les terrain. telles parties d'iceux qu'il sera nécessaire de vendre, et de

faire, exéc'uter et délivrer tous les titres requis et nécessaires
pour donner eLt à ces ventes, dui consentement de la dite
banque Onario attesté par elle comme étant partie à ces

Emploi des bs tel que ci-dessous mentionné ; pourvu toujours, qcr i s
produits, deniers provenant de telles ventes, seront payés à la dite

banque Ontario et affectés à acquitter et payer les jugements
mentionnés dans le préambule selon leur priorité, et tout
surplus sera gardé et affecté aux objets et assujéti aux charges
imposées sur ces terres par le dit testament.

AutresPouvoirs 2. Dans le cas de vente des dits lopins ou lots de terre, ou
et vendre. de parties d'iceux, il sera loisible au dit Charles Mitchell avec

le consentement susdit, de vendre partie pour argent compiant
et partie à crédit, et de prendre et recevoir dc l'acquéreur une
hypothèque sur la propriété ainsi vendue, en garantie du
paiement de la balance du prix d'acquisition; pourvu toujours
que les dites hypothèques seront consenties en faveur de la
dite banque Ontario et le temps pour les acquitter ne sera pas
de plus ce deux années.
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3. Toute vente ou tout transport des dits lopins de terre, OU Les ventes etd'aucune partie d'iceux, ou toute hypothèque créée sur iceux transports se-
exécutée et délivrée comme susdit sera, à toutes fins et inten- toir pourle
tions quelconques, obligatoire en loi et en équité pour les représentantsde C. et I. Mit-héritiers, exécuteurs et administrateurs des dits Charles et chee.
isabella Mitchell et les légataires en vertu du dit testarnent etil ne sera pas nécessaire à Pacquéreur de o à l ploi des
deniers d'acquisition ou hypothécaires.

4 Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP. CLXV II.

Acte pour confirrmer et rendre valide, dans le H;ut
Canada, le testament de feu George Desbarats.

[Sanclionnté le 15 Août) 1866.]
TT!ENDU qic George Desbarats, Ecuvcr, ci-devant de laA. cié de Montréal, en la province du Canada, Imprinesrde la Reine, est décédé le ou vers le douzintIe iour (le Novem-bre, en l'année de Notre Seigneur, mil hait cent soixante et Cité.

quatre, ayant préalablement fait et exécutié ses dernières vo-lontés et testament par écrit, daté à Toronto, le ou vers le ving-1quatrième jour de Mai, en l'année de Notre Seigneur, ril ht
cent cinquante huit, par lequel, après avoir legué divcrs5S.somnmes d'argent a son épouse et à ses enfants, il a ordonné que le-résicu de sa fortune, (si aucun il y avait,) fut divisé égalemententre ses enfants, et qu'a ces fins il a nommé son épouseappelée dans le dit testament Louise Pothier, son exécutricetesaimentaire, conjointement avec son fils ainé, George EdwardDe-s)arais appelé clans le testament George Desbarais, lequelil a nommé exécuteur testamentaire conjointemrient avec sa diteépouse pour mettre à exécution ses dernieres volontés, et qu'ila par le dit testament aussi donné à ses dits exécuteurs testa-mentaires tout pouvoir de vendre ses biens-fonds et valeurs
a telles conditions qu'ils le jugeront convenable, de faire leremplptii des produits de ces fonds ou valeurs, ouI de toutes.sommes qui pourraient lii être dues, die les administrer erirer les revenus, érets ou rentes, les appligtersur des biens--fond s ou ailleurs, conme il pourra leur paraître plus avanta-geux Pour sa succession ; et attendu que lsis LouisePoillier et Georgre Edwvard Dcsb.-alats William DesbaÀral,,Marie Jessie Anne Desbarats et Marie Louise Adèle Desbarats,ont, par leur pétition, représenté que le dit testament a été exé-cute en la cité de Toronto, dans le Haut Canada, le dormicile dudit testateur étant alors et au temps de son décès dans le BasCanada; que le dit testament est u testament olographe etconirte tel est valide et efficace pour toutes fins dans le ßasC:nada1, mais que faute de témoins le dit testament ne sauraitavoinr ds'eèt dans' le Haut Canada de transmettre ou affecter lesbiens-fonds du testateur qui se trouvent dans le Haut-Canada;

4, ~ 
que,

1866.
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que la dite Louise Pothier est la veuve et les autres requérants
sont les seuls enfants du dit George Desbarats, décédé, et qu'ilssont les seules personnes intéressées en aucune manière quel-
conque en la succession du dit testateur en vertu de son dit
testament ou autrement, et qu'ils désirent que l'intention du
dit testateur soit entièrement, et sous tous rapports mise à effet,
et que le dit testament soit déclaré valide et propre à trans-
mettre ou affecter les biens-fonds dans le Haut Canada; de lameme manière que si de. fait il eût été exécuté en presence
du nombre nécessaire de témoins, et aussi que la dite Louise
Pothier et George Edward Desbarats aient le pouvoir et l'autorité
non-seulement de vendre tous les biens-fonds et propriétés du
dit testateur, tel qu'ordonné par son dit testament, mais aussi
qu'eux et leurs survivants aient le pouvoir et l'autorité ce
transporter, garantir et confirmer tels biens-fonds ainsi vendus
pour 'et à l'usage des acquéreurs ou acquéreur d'iceux, ou ses
ou leurs héritiers ou ayants-cause, et de placer les produits tel
qu'ordonné dans le dit testament ; mais que vu que les dites
Marie Jessie Anne et Marie Louise Adèle Desbarats deux des
dits requérants sont au-dessous de l1ge de ingt-etun ans
savoir, de Pàge respectivement de quinze et treize ans, il
devient nécessaire de passer un acte du Parlement pour mettre
à effet l'intention susdite et les désirs des dits requérants; et
que les dits requérants Louise Pothier et George Edward
Desbarats ont dûment ,prouvé le dit testament dans le Bas
Canada, et que vérification d'icelui leur a été accordée là par la
cour qu'il appartient, et qu'ils ont aussi été nommés tutrice et
tuteur aux dits enfanis mineurs; et attendu que les dits requé-
ranis ont demandé la passation des dispositions ci-dessous
énoncées et qu'il est expédient de ce faire: à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de Passemblée législative du Canada, décrète celui suit:

Testament 1. Le dit testament du dit George Desbarats, décédé, seradéclare valide. et sera censé avoir été, à compter de son décès, bon, valide
et efficace à toutes fins et intentions, soit en loi ou en équité
dans le Haut Canada.

L. Pother et 2. Les dits Louise Pothier et George Edward Desbarats, etG. E. Desba- le survivant d'entre eux, pourront et sont par le présent autorisésSati à vendre tous les biens-fonds du dit testateur, à l'époque de son
biens-fonds. décès, et situés dans le Haut Canada, soiten bloc ou par portions,

et soit par encan public ou vente privée, et pourront laisser
toute portion des deniers d'acquisition en hypothèque sur les
terres et tenements vendus ou toute partie d'iceux, et généra-
lement pourront vendre sous telles stipulations et en telle
manière à tous égards qu'eux ou le survivant d'entre eux
jugeront ou jugera convenable:; et pour les fins susdites ou
aucune d'icelles, pourront exécuter et faire tels actes, garanties
et choses nécessaires ou requises pour transporter et garantir
les biens vendus à l'acquéreur ou aux acquéreurs des dits
biens, ses ou leurs héritiers ou ayants-cause, les dits Louise

Pothier
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Pothier et George Edward Desbarats plaçant et payant les
deniers d'acquisition des dits biens tel qu'eijoint par le dit
testament.; pourvu toujours, que le reçu ou les reçus par écrit ProV .
des dits Louise Pothier et George Edward Desbarats, o, le sur- ant aux
vivant d'entre eux, pour les deniers d'acquisition payables à eux renes ler ex
elle ou lui, relativement à toute telle vente, ou ventes sera une quitance sera
quittancè suffisante et efficace de tels deniers oude telle partie
d'iceux respectivement que tel reçu ou reçus comportera ou
comporteront avoir été payés ou payée, et que la personne oules personnes à laquelle ou auxquelles tels reçus seront donnés
ses ou leurs héritiers, exécuteurs, administrateurs ou ayants-
cause ne seront pas subséquemment ni responsables ni obligés
de rendre compte de toute perte, faux emploi ou défaut de pla-
cement, ni obligés ou tenus en aucune manière de veiller à
l'emploi des deniers y mentionnés o reconnus comme ayant
été recus.

3. Le présent sera réputé acte public. Acte publie..

CP»CL XIX.

Acte pour ratifier le testament de feu Robert Jackson,
du township de Scarborough.

[Sanctionné le 15 A ot 18G6.]
C ONSIDÉRANT que Robert Jackson, du township de Scar- Préambule;

borough, dans le comté d'York, cultivateur, est passé de Testament de.
vie à trépas le douzième jourde mars, mil huit cent soixante- R. Jackson-et-quatre, après avoir fait son testament en date du dix-huitième dërectuosi
jour de février, mil huit cent soixanie

Et considérant que le dit testament n'yant pas été révoqué,
des lettres de vérification furent octroyées en conséquence par
la cour de Surrogate des comtés unis d'York et Peel, le vingt-
neuvième jour de mars, mil huit cent soixante-et-quatre ;

Et considérant qu'en conséquence de ce que le dit testament
n'a été exécuté qu'en présence d'un seul témoin, il ne saurait
avoir l'effet d'opérer la transmission des immeuibles y légués,mais que les différentes parties y intéressées, tant à titre de
légataires, en vertu du dit testament, qu'à titre d'héritiers légi-
times du dit Robert Jackson, ont consenti à le ratifier et
accepter, mais qu'à raison de ce que quelques-uns des dits
légataires sont mineurs, telle .ratification ne peut avoir d'effet
qu'en autant qu'elle sera sanctionnée par un acte du parlement.

Et considérant que les personnes intéressées, comme ilest dit Péition desci-haut, qui ont accepté et demandé la ratification du dit testa- personnes inté-
ment, sont : John Jackson, Henry Jackson, Delilah Jackson ressées.
Wilson Jackson, William Jackson, George Jackson, Isabella
Jackson, Robert Jackson, Ellen Jackson, Thompson Jackson,

Edward
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Edward Jackson, James W. Jackson, Charles Mudford, Ann
Mudford, Thomas G. Cooper, Mary Cooper, John Fawcett et
Elizabeth Fawcett

Et qu'elles ont, par pétition, demandé que la dit testament
soit ratifié

Et considérant qu'il est expédient de donner suite à la con-
vention faite entre les dites parties, et de ratifier le testament
du dit Robert Jackson : à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit

'estamentrati- 1. Le dit testament. du, dit Robert Jackson sera, et il est par
ni " et Tendu le présent ratifié et rendu aussi valide et effectif pour toutes*efcectif. fins et intentions quelconques, que s'il eût été exécuté avec

toutes les formalités prescrites par la loi pour rendre les testa-
ments propres à transmettre des immeubles dans le Haut Ca-
nada.

Acte publie. 2. Le présent est réputé acte public.

CA P CLXX.

Acte pour déclarer et fixer le sens du contrat de na-
riage de Harriett Margarette Gage, et ratifier les
actes faits sons son autorité.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

Préambule. 0S1DN SIAI NT que James Lorenzo Gage, du village deC Wellington Square, dans le comté de Halton, écuyer, et
Harriett Margarette Gage, cidevant Harriett Margarette Mills,

Contrat ce ma- son épouse, ont, par leur pétition, représenté ce qui suit : que
riage cité. par acte en date du cinquième jour de novembre, mil huit cent

cinquante-et-un, fait et passé entre la dite Harriett Margarette
Gage, alors Harriett Margarette Mills, de la première part, le
dit James Lorenzo Gage, de la seconde part, et George Hamil-
ton Nills, de la cité de Hamilton, écuyer, de la troisième part,
après avoir énoncé que la dite Harriett Margarette Mills était
alors saisie en pleine propriété des terres et biens dans le dit
acte mentionnés, et qu'un mariage devait sous peu être célébré
entre la dite Harrieit Margarette Mills et James Lorenzo Gage,
elle, la dite HarTie.t Margarette Mills donna, vendit, céda et
abandonna au dit George Hamilton Mills, et ses héritiers, cer-
taines terres et héritages sis et situés dans le comté de Went-
worth, pour le dit George Hamilton Mills et ses héritiers lés
avoir et posséder pour Pusage de la dite Harriett Margarette
Mills et. ses héritiers jusqu'à la célébration du dit mariage pro-
jeté, et depuis et après la célébration du dit mariage, pour
l'usage de la dite Harriett Margarette Mills et ses ayants-cause
pour et durant le terme de sa vie naturelle, pour son seul et

unique
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unique usage, bénéfice ou volonté,.de manière à ce qu'elle put
librement deý son propre gré les vendre et en disposer, ou en
transmettre la jouissance à toutes personnes qu'elle, la dite
ýHarriett Margarette Mills choisirait ou nommerait en aucun
temps par ecrit sous son seing, bien qu'elle pût être sous
puissance de mari, et à défaut de tel choix, nomination ou
vente, alors à la chlarge de payer les fruits> profits et revenus
des dits biens en mains propres de la dite Harriett Margarette
Mills sa vie durant, pour Pusage et bénéfice uniques, indivi-
duels et particuliers, et à la disposition unique et sans contrôle
de la dite Harriett Margarette Mills, nonobstant qu'elle pût être
sous puissance de mari comme telle était son intention, et sans
être assujettis aux dettes ou engagements du dit James Lorenzo
Gage, et'depuis et après le décès de la dite Harriett Margarette
Milis, alors pour Pusage de l'enfant ou des enfants de la: dite
Harriett Margarette Mills, issus de son mariage avec le dit
James Lorenzo Gage, cans les proportions que la dite Harriett
Margarette Mills fixèrait, et à défaut de ce faire, pour Pusage
de cesenfants en qualité de co-tenanciers in tail avec substitution,
et à défaut d'enfants, pour Pusage des personnes que la dite
Harriett Margarette Mils désignerait; et à défaut de ce faire
pour Pusage de la dite Harriett Margarette Mifislses hoirs et
ayants-cause à toujours ; et qu'il y était déclaré qu'à défaut
d'enfants issus du dit mariage projeté, et que dans le cas où
la dite Harriett Margarette Mills ne disposerait pas durant sa vie
naturelle des dits biens, ou d'aucune partie d'iceux, par acte de
vente, testament ou codicile, ou par tous autres moyens, alors la
totalité des dits biens, et au cas d'aliénation d'aucune partie par
les voies et moyens susdits, alors le résidu des dits biens, iraient au
dit James Lorenzo Gage, ses hoirs et ayants-cause, à toujours;
et considérant que les dits ipétitionnaires ont aussi représenté
que le dit mariage fut, peu de temps après l'exécution du
dit acte, dûment célébré entre les dits James Lorenzo Gage et
Harriett Margarette Milis, et que Pintention de toutes les parties
au dit acte était que la dite Harriett Margarette Mills, devait,
sa vie durant, avoir le pouvoir de disposer des dites terres et
héritages, ou aucune partie d'iceux, en pleine propriété, soit it
titre absolu ou par voie d'hypothèque, ou par aucun intérêt
moindre ; mais qu'il s'est élevé des doutes sur la question de
savoir si le dit acte comporte l'intention des parties à icelui; et
que les dits pétitionnaires ont demandé la passation d'un acte
pour déclarer et fixer le sens du dit acte conformément à telle
intention; et considérant qu'il est expédient d'accéder aux
conclusions de leur pétition: à, ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit

I. Le dit acte sera interprété comme ayant conféré et interprétation
comme conférant à la dite Harriett Margarette Gage, le du dit contrat.
pouvoir, sa vie durant, et nonobstant qu'elle put être sous
puissance de mari, de céder et transporter la totalité ou partie
des terres et héritages mentionnés au dit acte, à toute personne

ou
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on personnes, en pleine propriété, soit à titre absolu ou par
voie d'hypothèque ou par aucun intérêt moindre.

Aceet. 2. Tous actes de vente, transport et cession et toutes autres
MdaI par garanties, soit à titre de dente bd lhyp>Mcadamie Gage, vneabsolue ou ypoeque,rendus valides, ci-devant faits et exécutés par la dite Harriett Margarette Gage

à l'effet de céder, transporter ou garantir la jouissance en pleine
propriéte, et enoncés comme faits en vertu de tel pouvoir, ou
non ainsi énoncés, sont par le présent déclarés avoir transféré
aux cessionnaires ou débiteurs hypothécaires y nommés lapleine jouissance et propriété, sujet aux restrictions, réserves
ou stipulations contenues dans l'acte à l'effet d'en opérer le
transport.

Acte public. 3. Le présent sera réputé acte public.

CAP. CLXXI.

Acte pour autoriser John Auld à aliéner certains biens
mobiliers et inmobiliers appartenant à ses enfants
mineurs.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]
Préambule. ONSIDERANT que John Auld, de la cité de Montréal,

écuyer, a, par sa pétition, représenté que feu Mary AnnCarr, en son vivant de la cité de Montréal, a, par son testament
et acte de dernières volontés, dûment exécuté le quatorzième
jour de janvier, mil huit cent cinquante-trois, et vérifié le qua-
torzième jour de mars mil huit cent cinquante-trois, légué tous
ses biens mobiliers et immobiliers (sauf certaines exception-s et
sujet à un certain usufruit viager, le tout tel que mentionné audit testament) à l'enfant ou aux enfants issus du mariage de safille Mary Ann MeGregor avec le dit John Auld; et que la dite
Mary Ann Carr a, en même temps, nommé la dite Mary Ann
MeGregor epouse du dit John Auld, sa seule exécutrice-testa-
mentaire, et lui a transféré la propriété des dits biens, l'autori-
sant sa vie durant de les administrer, dans l'intérêt et au béné-
fice de ses enfants mineurs issus de son mariage avec John
Auld, et à recevoir et s'approprier les fruits et profits en prove-
nant; et que le .dit John Auld a de plus représenté que la dite
Mary Ann McGregor, son épouse, et exécutrice, comme il est
dit ci-haut, est décédée le quatorzième jour de mars, mil huit
cent soixante-trois, laissant huit enfants mineurs issus de sonmariage avec lui; qu'il a été nommé tuteur à ses enfants
mineurs, conformément aux lois du Bas Canada à cet égard;
qu'une grande partie de ces immeubles, aujourd'hui presqu'en-
tièrement improductive, pourrait, si pouvoir à cet effet lui était
conféré, être vendue au grand avantage de ses enfants, et le
prix de vente utilement placé en leur nom; et qu'il a demandé
la passation d'un acte l'autorisant à faire telle vente; et qu'il
est expédient d'accéder aux conclusions de sa pétition: à ces

causes,
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causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du, onsentement du con-
seil législatif et de l'assemblée législative du Canada décrète
ce qui suit:

. John Auld, tuteur dûment nommé aux enfants mineurs John Audiau-
s s de son mariage avec Mary Ann McGregoi-, est pai le pré- torisé a vendre', r. ples biens de sessent autorisé sous Pordre d'un juge de la cour supérieure du enfants mi-Bas Canada, à vendre, louer ou autrement aliéner, en un on neu

plusieurs lots, de temps à autre et selon qu'il le jugera opportun
les biens mobiliers et immobiliers légués à ses dits enfànts
mineurs par feu Mary Ann Carr, et, comme tuteur à ses dits
enfants, à exécuter des titres valides en loi des biens immo-
biliers ainsi de temps à autre vendus et aliénés.

2. Le dit John Auld pour ra, à sa discrétion,laissr les acemn des
denieis provenant de la vente des dits biens ou aucune partie produits.
d'iceux entre les mains de l'acquéreur ou des acquéreurs sur la
garantie d'une hypothèque privilégiée de bailleur de fonds, ou
il pourra prendre et recevoir les dits deniers d'acquisition, et
sous l'ordre de la cour supérieure pour le Bas Canada, ou d'un
juge de telle cour, les placer en garanties hypothécaires ou
autres, selon qu'il le jugera le plus avantageux pour les intérêts
de ses dits enf*ants mineurs; et il pourra, sous le même ordre,
de temps à autre, modifier et varier la nature des garanties en
lesquelles les deniers ainsi par lui reçus pourront être placés;
et les fruits et profits annuels en provenant, et toute augmenta- Emploi de Vin-
tion diceux, ou telle partie de ces fruits et profits qu'en son térët, etc.
jugement il pourra croire nécessaire, seront par le dit John
Auld appliqués et dépensés à l'entretien et éducation de ses dits
enfants mineurs.

3. Les lois du Bas Canada relatives aux devoirs et obliga- comptes ren-
tions des tuteurs, s'appliqueront aux pouvoirs conférés au dit dus en vertu
John Auld, sous l'autorité du présent acte; et le dit John Auld des lois duB. C
sera tenu de rendre compte de la gestion et administration des
dits biens en vertu du présent acte,- de la même manière et sous
les mêmes obligations qu'il est actuellement tenu de le faire,quant aux pouvoirs à lui conférés, en qualité de tuteur, par la
loi.

4. Survenant le décès du dit John Auld ou le cas où il cesse- Pourvu au cas
rait d'être tuteur comme susdit, tous les devoirs et obligations à du décès de
lui par le présent conférés et imposés seront exercés par son
successeur ou autre représentant légal des dits enfants mineurs.

5. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP.



CAP. CLXXII.

Acte à l'effet de ratifier la cession opérée par feu
Charlotte Henderson d'une moitié indivise de
terrains dans le Haut Canada.

[Sanctionné le 15 Août, 1866.]
Préambule. ONSIDERANT qu'en vertu de deux conventions, portant
Actes de ces- la date respectivement du douze août mil huit cent cin-
Sions, cités. quante-trois, et respectivement faites et passées entre feu Charles

William By, gentilhomme, d'une part, et Joseph Edward
Fisher et James Manger Holmes, d'autre part, certains terrains
et héritages sis et situés dans le comté de Sussex et ailleurs en
Angleterre et à Bytown, autrement appelée Ottawa, et ailleurs
dans le Haut Canada, et particulièrement décrits dans les dites
conventions et les cédules qui y sont respectivement annexées,
furent transférés, sujets à l'usufruit sa vie durant de feu Frances
Ann By, aux dits Joseph Edward Fisher et James Manger
Holmes, leurs exécuteurs, administrateurs et ayants-cause,
pour le terme de cent années de la date des dites conventions,
si les dits Charles William By et Charlotte, son épouse, décédée
depuis, ou l'un ou l'autre d'entre eux, vivaient aussi longtemps,
aux charges énoncées dans les dites conventions, et sujets aux
rnêmes termes et aux charges y attachées, quant à une moitié
indivise des dites terres et héritages, pour l'usage de Maria
Susannah Holmes, épouse de Henrv Holmes, ses hoirs et ayants-
cause ; et quant à l'autre moitié indivise, pour lusage de la
dite Charlotte Henderson, épouse de Charles Cooper Henderson,
l'aîné, ses héritiers et ayants-cause; que dans les mêmes conven-
tions étaient contenus (entre autres choses) les pouvoirs donnés
aux syndics, de vendre et échanger, en tout ou en partie, les dits
héritages, et de placer les deniers provenant des ventes et
échanges en d'autres immeubles devant être affectés aux mêmes
charges et usufruits que ceux vendus ou échangés, ainsi que
le pouvoir de nommer de nouveaux syndics aux termes des
dites conventions selon que besoin serait ; et considérant qu'en
vertu de deux conventions portant respectivement la date du
premier jour de décembre, mil huit cent soixante-cinq, et
respectivement faites et. passées entre les dits Charles William
By et Charlotte, son épouse, de la première part; les dits Henry
Holmes et Maria Susannah, son épouse, et les dits Charles
Cooper Henderson et Charlotte, son épouse, de la seconde part ;
et les dits Joseph Edward Fisher et James Manger Holmes,
de la troisième part; et Henry Eden Cockayne, de la quatrième
part, et William Thomas Wade, de la cinquième part, le dit
Henry Eden Cockayne fut dûment nommé syndic aux termes
(les deux conventions susdites, portant respectivement la date
du douzième jour d'août, mil huit cent cinquante-trois, aux lieu
et place du dit Joseph Edward Fisher; et considérant qu'en
vertu d'une convention en date du trente-et-un octobre mil huit
cent cinquante-six, faite et passée entre les dits Charles Cooper
Henderson et Charlotte, son épouse, d'une part, et les dits

James
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Charlotte Henderson.

James Manger Holmes et Henry Eden Cockayne d'autre part,
apres avoir (entre autres choses) énoncé ce que dessus, il fut
déclaré que pour la considération y mentionnée elle, la dite
Charlotte lenderson, du consentement du dit Charles Cooper
Henderson (1el que le fait y est consigné)-cédait par la dite
convention, et Charles Cooper lenderson, cédait et garantissait
aux dit James Manger Bolmes et Henry Eden Cockayne et
leurs héritiers, toute cette partieindivise à laquelle la dite
Charlotte Henderson avait droit, comme il est dit ci-haut, des
dites terres et héritages particulièrement décrits dans les deux
conventions portant respectivement la date du douze août mil
huit cent cinquante-trois, et les cédules y annexées; et qu'aux
termes des dites conventions, il est déclaré expressément ou
implicitement qu'ils seraient, les dits biens, en tout et partout,
quant à la totalité des héritages situés en Angleterre, sujets à
l'usufruit sa vie durant de la dite Frances Ann By, et sujets,quant à ja totalité de tous 'es dits héritages au dit terme de
cent années et aux charges s'y rattachant, et sujets, quant à la
totalité des dits héritages. en Canada, à la condition stipulée
ou devant lêtre dans une certaine convention du trente-et-un
mai mil huit cent cinquante-six, de garantir le remboursement
au dit Charles Cooper Henderson de la somme de deux mille
louis sterling, montant avancé par lui pour l'achat de l'usufruit
sa vie durant de la dite Frances Ann By, tel que plus haut
mentionné en la dite convention, laquelle somme a depuis été
remboursée en conséquence aux dits James Manger Holmes et
Henry Eden Cockavne et leurs héritiers, aux charges et pour
les fins et intentions, et sous les conditions, déclarations et
stipulations que la dite Charlotte Henderson pourrait, nonobs-
tant puissance de mari, établir et fixer; et à défaut de l'être
ainsi, pour lusage de la dite Charlotte Henderson et ses ayants-
cause sa vie durant sans pouvoir être tenue responsable du
dépérissement de la chose; et après la résolution de l'usufruit,
si le dit Charles Cooper Henderson était alors vivant, pou
l'usage du dit Charles Cooper Henderson et ses ayants-cause,
sa vie durant, sans pouvoir être tenu responsable du dépérisse-
mnent de la chose; et après le décès du survivant d'entre eux,
les dits Charles Cooper Henderson et Charlotte, son épouse,ou survenant plus tôt la résolution des usufruits plus haut men-
tionnés dans la dite convention, établis en leur faveur, alors
pour l'usage de tous et chacun des enfants de la dite Charlotte
Hénderson, pour être partagés entre eux, s'il en est plus d'un,
par parts egales comme co-tenanciers, et des héritiers respectifs
de tous et chacun les dits enfants; et considérant que la dite
acte de cession du trente-et-un octobre mil huit cent cinquante-
trois, a été dûment exécuté et reconnu par la dite Charlotte
Henderson, tel que voulu par la loi d'Angleterre, réglant la
transmission, des immeubles d'une femme mariée, sis et situés
en ce pays, et que sa dite moitié indivise des dites terres et
héritages en Angleterre aý été en conséquence effectivement
cédée par là, mais que le dit acte n'a pas été exécuté et reconnu Défauts dans
par la dite Charlotte Henderson en la manière voulue par la I'exécutionsui-

. vant les lois du
loi1 a. C.
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loi du Haut Canada, réglant la transmission des immeubles
d'une femme mariée, sis et situés en ce pays, et que sa dite
moitié indivise des dites terres et héritages en Canada, ne
tombe pas eu conséquence sous son opération; et considérant
que la dite Charlotte Henderson est décédée le ou vers le
premier mai, mil huit cent cinquante-huit, sans avoir jamais
exercé ou cherché à exercer le dit pouvoir de nomination ainsi
réservé ou limité ou destiné à lui être réservé ou limité par le
dit acte de cession ci-dessus cité du trente-et-un octobre, mil
huit cent cinquante-six; et considérant que la dite Charlotte
Henderson a laissé neuf enfants, et pas davantage, savoir:
Charles Cooper Henderson, le jeune, John Keate Shepard
Henderson, Charlotte [lenderson, le jeune, Kennet. Gregg
Henderson, Mary Henderson, Rodrick William Henderson,
George By Henderson et Henry Cooper Henderson, tous
lesquels ont alteint Pâge de vingt-et-un ans, (sauf les dits
George By Henderson et Henry Cooper Henderson, enfants
mineurs des âges respectifs de dix-neuf ans et dix-sept ans
ou environ) et Robert Henderson, décédé en bas get; t
considérant que la dite Frances Ann Bv est décédée le ou
vers le deux novembre mil huit cent soixante-et-deux, et
que le dit Charles William By est décédé le ou vers le
seize octobre, mil huit cent soixante-quatre, et que la dite
Charlotte By est décédée le ou vers le trente octobre
mil huit cent soixante-quatre ; et considérant que les dits
Charles Cooper Henderson, l'aîné, Charles Cooper Henderson,
le jeune, John Keate Shepard Henderson, le jeune, Kennett
Gregg Henderson, Mary Henderson, et Roderick William
Henderson, et les dits George By Henderson et Henry Cooper
Henderson par le dit Charles Cooper Henderson, leur père et
plus proche ami, et les dits Henry Holmes et Maria Susannah,
son épouse, ont par leur pétition, représenté qu'il- est très-
désirable et grandement avantageux, pour les dits enfants
mineurs, que le dit acte de cession du trente-et-un octobre mil
huit cent cinquante-six, soit ratifié, mais que cette ratification
ne peut être obtenue sans l'autorité du parlement ; et considé-
rant que les dits pétitionnaires ont demandé la passation des
dispositions ci-dessous énoncées et qu'il est expédient d'accéder
a leur demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit

fiée et rendu e

Cesio du31 1. Le dit acte de cession du trente-et-un octobre rnil huit
~SGdaIcent cinquante-six, sera et il est par le présent ratifié et rendu

valide. valide à toutes fins et intentions quelconques, comme s'il eût
été exécuté avec toutes les formalités requises par la loi pour
autoriser les femmes mariées à transmettre des immeubles
dans le Haut Canada.

Acte public. 2. Le présent sera réputé acte public.

C A P .
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CAP. CLXXIII.

Acte pour autoriser la Société des hommes de loi du
Haut Canada à admettre Hewitt Bernard comme
membre de la société et avocat.

[Sanctionné le 15 Aoûtt, 1866.]

C ONSIDÉRANT que Hewitt Bearnard a, par sa pétition, préaibulc.
représente qu'en l'année mil huit cent quarante-six il a

été admis à l'exercice de la profession de procureur et solliciteur
dans l'île de laJamaïque, l'une des iles des Indes Occidentales;
qu'il est venu résider dans le Haut Canada en l'année mil huit
cent cinquahte-et-un, et qu'il a été admis à l'exercice de la
profession de solliciteur et procureur près les cours du Haut
Canada, en l'année mil huit cent cinquante-six; et que depuis
plusieurs années il remplit les fonctions de principal secrétaire
du département des jurisconsultes de la couronne pour le Haut
Canada, et qu'en cette capacité il est chargé de la régie et
administration de ce département sous le contrôle immédiat
des jurisconsultes de la couronne, et qu'il désire être admis au
barreau du Haut Canada; et que pour les raisons ci-dessus
énoncées il a demandé qu'un acte soit passé à l'effet d'autoriser
la Société des hommes de loi du Haut Canada à inscrire son
nom sur le rôle des membres et à l'admettre au barreau du
Haut Canada; et considérant qu'il est expédient d'accéder à
sa demande: à res causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil 1égislatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

I. Il sera et pourra être loisible à la Société des hommes de La société des
loi du Haut Canada, à leur discrétion et moyennant paiementhommes de loi
des honoraires ordinaires établis à cet effet, d'inscrire le nom p"eura ad-du dit Hewitt Bernard sur le rôle des membres de la dite nard au bar-
société, et conférer au dit Hewitt Bemard le degré d'avocat, et reau (u H. C.
de lui permettre d'exercer telle, profession, sans qu'il lui soit
besoin de se conformer aux exigences ou dispositions de la loi
ou des règlements de la dite société à cet égard, nonobstant
toute loi, coutume ou usage au contraire.

2. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

C AP CLXXIV.

Acte pour autoriser l'admission de William Lynn
Smart à l'exercice de la profession d'avocat dans le
Haut Canada.

[Sanctionné le 15 Aout, 1866.1
( ONSIDÉRANT que William Lynn Smart a, par sa pétition, Préambule.

représenté qu'au terme de Pâques en l'année mil huit
cent quarante-huit, il a été admis comme procureur en loi et

solliciteur
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solliciteur en chancellerie dans les Cours Anglaises, et qu'en
l'année mil huit cent cinquante-huit il a été admis procureur en
loi et solliciteur en chancelleriedans le Haut Canada, et qu'il
a pratiqué pendant plusieurs années en Angleterre et dans ce
pays, et qu'il a été dûment admis étudiant en droit par la
société des hommes de loi du Haut Canada, et qu'il asuivi les
quatre termes prescrits par les règlements de la société des
hommes de loi, et qu'il désire être admis au barreau après avoir
subi l'examen ordinaire sans l'obligation d'attendre que les
cinq années, à compter de son admission comme étudiant, se
soient écoulées; et considérant que vu que le dit William
Lynn Smart, s'est, à tous égards, conformé aux règlements de
la société des hommes de loi, il est expédient de lui permettre
d'être admis au barreau sans être obligé de faire la éléricature
ordinairement exigée des étudiants, après avoir pendant dix-sept
ans exercé la profession de procureur et solliciteur: a ces
causes Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

La société des Il sera loisible à la société des hommes <e loi du ]aut
hommes de loi Canada et aux anciens (Benchers) d'icelle, en leur (iscrclion
pourra ad-
mettre W. L. de confércrau dit William Lynu Smart, degré d'avocat,
Smart, comme l'adrricitie à la
procureur. 1prcueu. 'ladmtra sub l)rati(lue de la loi comrne tel, aussitôt après

quil faura subi l'examen ordinaire, nonobstant toute loi, usage
ou règlement au contraire.

Acte puble 2c. réeC
Le présent sera réputé acte public

C A P. C L X XV

Acte pour autoriser Joseph Robinson Bavden à subir
un examen <levant la socié:é des horimes de loi du
Haut Canada, afin de pouvoir être admis à exercer
la profession de procureur et solliciteur.

[Sanctionné le 15 Août, 1866 ]
Préambule. ONSIDÉRANT que Joseph Robinson Bawvden, de la cité

de Kingston, gentilhomme, a, dans sa pétition à la Légis-
lature, représenté qu'en vertu d'un brevet de cléricature en
date du premier jour de janvier mil huit cent cinquante-six, il
s'est engagé comme étudiant au bureau de feu Samuel
Rowlands, en son vivant procureur en loi et solliciteur en la
cour de chancellerie du H aut Canada, et qu'il a poursuivi ses
études chez le dit Samuel Rowlands pendant deux ans et deux
mois, mais qu'il s'est vu, pour cause de mauvaise santé, forcé
de discontinuer ; et que le dit Samuel Rowlands est décédé
avant que le dit Joseph Robinson Bavden fut en état (le
reprendre ses études conformément au dit brevet de clericature;
et que le dit Joseph Robinson Bavden a, depuis le premier
jour de novembre mil huit cent soixante-quatre, continué sa

cléricature
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cléricature en vertu d'un brevet passé avec feu EwanMacEwan,
en son vivant procureur et solliciteur en la cour de chancellerie
du Haut Canada, et depuis son décès avec lassocié survivant
du dit Ewan MacEwan ; et considérant que le terme de sa
cléricature de cinq années aurait depuis longtemps été com-
plété par le dit Joseph Robinson Bawden; n'eût été létat de sa
mauvaise santé; et considérant qu'il a sollicité l'intervention
législative à cet égard ; et qu'il est expédient d'accéder aux
conclusions de sa pétition: à ces causes; Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Il sera loisible à la société des hommes de loi du Haut La société des
Canada, en aucun temps après la passation du présent acte, de bommes de loi
faire subir un examen eu dit Joseph Robinson Bawden, nera a.
touchant ses aptitudes comme procureur en loi et solliciteur en den, et l'ad-
ch ancellerie, et après les avoir constatées, lui permettre d'ex- tere a lapra-
crcer.cette profession.

Le présent sera réputé acte public. Acte publie..

CAP. CLXXVI.

Acte pour naturaliser John Rogers.
[Sanctionné le 15 Août, 1866.]

CONSIDERANT que John Rogers, de la cité de Québec, Préambule;maître-marin, a, par sa pétition, représenté que depuis
l'année mil huit cent soixante-et-un, il réside dans les posses-
sions britanniques, et qu'il a fixé son domicile en la cité de
Québec, et qu'il a l'intention decontinuer à résider permanem-
ment en Canada, et qu'il désire devenir un sujet de Sa Très-
Gracieuse Majesté la Reine ; et qu'il a demandé d'être naturalisé
comme sujet de Sa Très-Gracieuse Majesté et déclaré et rendu
habile à hériter, et à jouir des droits civils et politiques d'un sujet
anglais; et considérant qu'il est juste et expédient d'accéder
a sa demande: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le dit John Rogers sera réputé et déclaré avoir obtenu John Rogers
tous les droits et qualités d'un sujet né anglais en cette province, aturalisé.
et il pourra les posséder et en jouir à compter de la passation
du présent acte; pourvu toujours, que le dit John Rogers devra, Pro-iso-
dans les six mois de la passation du présent acte, prêter et ment d'alti-
souscrire par devant le greffier de la paix pour le district de geance.
Québec le serment d'allégeance à Sa Majesté, Ses Héritiers et
Successeurs, et ce serment, une fois prêté et souscrit, sera déposé
par le dit greffier de la paix parmrxi les archives de son bureau.

2. Le présent sera réputé acte public. Acte publie..
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CAP. CLXXVII.

Acte pour différer pendant un temps imité lénissiond'ordres pour la prochaine élection de membres du
Conseil Législatif.

Prëambule. fONSIDÉRANT que le vingtièm jou de février e année
Rëolution sur C de Notre-Seigneur, mil huit cent soi.ante-et-cing le

ta co efëes.conseil législatif de cette province a voté une humble adresse,ration, citées. àS aet n ml desSSa Majesté, priant Sa Majesté de vouloir gracieusement faire
soumettre une mesure au Parlement Impérial, dans le butd'unir les colonies du Canada, de la Nouvelle Ecosse, du
Nouveau-Brunswick, de Terreneuve- et de PIle du Prince-Edouard, en un gouvernement, avec des dispositions basées
sur certaines résolutions qui ont été adoptées à une conférence
de délégués des dites colonies, tenue en la cité de Québec, ledixième jour d'octobre mil huit cent soixante-et-quatre, et quisont énoncées dans la dite adresse; que le quatorzième jourde mars, de la même année, l'assemblée législative de cetteprovince a vote une humble adresse à Sa Majesté, contenant
la meme demande ; considérant que les dites adresses ont ététransmises par Son Excellence le gouverneur général. au prin-cipal secrétaire d'état de Sa Majesté pour les colonies, afind'être déposées au pied du trône, et que le dit principal secré-taire d'état pour les colonies, dans une dépêche à Son Excel-lence, en date du huitième jour d'avril, mil huit cent soixante-
et-cinq, communiquée par Son Excellence aux deux chambresle la législature provinciale pendant la dernière session, ainformé Son Excellence qu'il avait plu à Sa Majesté recevoir
les dites adresses trèës-gracieusement, et que e ouveement
dc Sa Majesté voyait avec une grande satisfaction que lesdeux branches de la législature canadienne avaient voté des
adresses a la couronne exprimant leur désir de voir s'effectuer
une mesure propre à accroître essentiellement la force commela prospérité des provinces de l'Amérique Britannique du Nord;considérant qu'il y a en conséquence lieu de croire que la ditemesure de l'union des provinces de l'Amérique Britannique duNord sera avant longtemps soumise au Parlement Impérial etdécrétée par lui, et qu'en vue de cette union et des change.
ments qu'elle doit amener, il n'est pas opportun d'avoir pendant
cette année, une élection de conseillers législatifs, pour lescolléges électoraux ci-après mentionnés : à ces causes, SaMajesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit:

ne sera pas 1. Malgré et nonobstant toute disposition du chapitre pre-pis de brefs mier des statuts refondus du Canada, requérant le gouverneurtions de co- d'émettre des ordres le ou avant le premier jour de septembre
ls ept. de la présente année, mil huit cent soixante-et-six, pour1866. l'élection
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1866. Elections du C. L., ordres d iférés. Cap. 177. 721
l'élection de douze conseillers législatifs devant représenter lescolleges electoraux du Golfe, de Lasalle, de Saurel, de Repen-
tigny, de Montarville, d'Alma, de Tecumseth, de Gore, d'Erie,d'York, de Cataraque et de St. Lawrence, et de les faire rap-portables le premier mardi de novembre de la dite année, telsordres ne seront pas émis avant le seizième jour de juillet del'année 1867, et les membres du conseil législatif représentant Les bes dits colléges électoraux lors de la passation du présent acte actuels ren
continueront d'être membres représentant les dits colléges au
conseil législatif jusqu'au jour qui précèdera immédiatement le
jour du rapport des ordres (s'il y en a) à émettre le jour men-tionné en second lieu pour l'élection de leurs successeurs.

2. Si, dans l'intervalle, il n'en est pas autrement pourvu par Quand serontacte du parlement impérial ou provincial, les ordres d'élection lesa pspour les colléges electoraux mentionnes dans la section pré- s'un'est pascédente, seront émis le jour y indiqué et seront rapportables le pourvu pardix-septième jour de septembre de la même année ; mais les acte Imp.ordres pour l'élection périodique alors prochaine de conseillerspour les dits colléges seront émis et rapportables aux époques
qu'ils l'eussent été, si le présent acte n'eût pas été passé.

3. Toute vacance accidentelle d'un siége au conseil légis-latif pour tout collége électoral mentionné au présent acte, qui atarrivera avant le jour auquel est différée par le présent acte dentelles.
lémission d'ordres pour remplir la prochaine vacance pério-dique, sera considérée être une vacance accidentelle arrivéedans les trois mois précédant la vacance régulière et périodiquede ce siége, suivant le sens de la vingt-deuxième section dudit acte, dont les dispositions s'appliqueront à telles vacancesaccidentelles.

OTTAWA:-Imprimé par MALCOLn CAMERON, Imprimeur des
Lois de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
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